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Hol lande . 
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I ta l ie . 

. 30 

Toutes communicat ions 

et demandes d'abonnements 

doivent ê t r e a d r e s s é e s 

L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . — N O T A R I A T , à « . P * * . * , avoe«. 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 3 ' R U 6 D E S C U L T E S • 3 ' 

à Bruxelles. 

S A Z E T T E OES TRIBUNAUX BELGES ET ÉTRANGERS. 

J U R I S P R U D E N C E . 

Les r é c l a m a t i o n s doivent ê t r e faites dans le m o i s . — A p r è s ce dé la i nous ne pouvons garant i r & nos a b o n n é s la remise des n u m é r o s qui leur manqueraient-

B I B L I O G R A P H I E . — I l est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droi t , dont deux exemplaires sont e n v o y é s à la r é d a c t i o n . 

JURIDICTION C1YILK. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

•leuxleme chambre. — Présidence de .11. van île 11 Pcereboom. 

4 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — ASSOCIÉS. — P A T E N T E P E R S O N N E L L E E T 

D I S T I N C T E . — P A T E N T E U N I Q U E É T A B L I E I L L É G A L E M E N T . 

D I V I S I B I L I T É . 

Lorsque des associes ont rie cotises pour une patente unique, alors 
qu'ils étaient tous passibles d'une patente personnelle et distincte, 
ils n'en sont pas moins fondés à se prévaloir, pour la formation 
de leur cens électoral, de la part qui leur revient dans la pâ
lotte unique. 

(VOETS C. JEAN-FRANÇOIS ET FRANÇOIS GI I .L IS . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen de cassation, accu.sanl la 
violation (les articles 2 des lois é lectora les coordonnées et 7 île 
la loi du 2 1 mai -1819, en ce que l 'arrêt permet à chacun des 
deux frères Gillis de se compter le tiers d'une patente de col
porteur, laquelle n'est pas divisible, puisque la loi exige une 
patente distincte pour chacun des associes : 

« Attendu que ni l'article 2 des lois é lectorales coo rdonnées , 
ni l 'article 7 de la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 sur les patentes, ni aucune 
autre loi ne s'oppose a ce que ceux qui sont por tés aux rôles en 
nom colleclifà raison d'une patente de colporteur, dont ils ont la 
base et dont ils ont payé l ' impôt, s'attribuent leur part afférente 
du dit impôt pour la formation de leur cens électoral ; 

« Que ce payement est un indice de la possession d'un certain 
avoir, comme le paiement partiel de toute autre patente d'une 
profession exploitée par plusieurs en commun; 

« Attendu, à la vér i té , qu'aux termes de l 'article 7 de la p r é 
dite loi de 1 8 1 9 , combiné avec les dispositions du sept ième 
tableau annexé à celte l o i , tous ceux qui exercent en socié té le 
colportage sont passibles d'une patente personnelle et distincte; 

« Mais que cette circonstance n 'énerve pas la p résompt ion 
p rémen t ionnée de la possession d'un certain avoir, p résompt ion 
qui est le fondement du régime électoral belge; 

« Attendu au surplus que si , au lieu de se faire imposer sur le 
pied de leur déc la ra t ion , chacun, pour une patente distincte de 
colporteur, a une taxe de fr. 2 1 - 6 2 , les frères Gillis se sont con
tentés de l 'attribution du tiers de cette somme; ils n'ont trans
gressé aucune l o i , et ne peuvent certes ê t re soupçonnés de fraude 
électorale ; 

« Que si la situation qui leur est faite pouvait léser les in térê ts 
du t résor , les agents du fisc seraient seuls en faute pour n'avoir 
pas établi la cotisation conformément à la déclara t ion des contr i
buables, et celte faute ne peut nuire aux droits des défen
deurs ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que le recours de 
Voets n'est pas fondé ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais. . . « (Du 
4 avril 1882.) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Quatrième chambre. — Prés, de M . ne nain, cons. 

25 mars 1882. 

PRESSE. — F A I T S I M P U T É S A U X MEMBRES D ' U N C O L L È G E É C H E -

V I N A L . — PRÉCISION DANS L O F F R E D E P R E U V E . — D É L A I 

POUR COTER L E S F A I T S . — SUPPRESSION D 'EXPRESSIONS 

INJURIEUSES CONTENUES DANS L E S C O N C L U S I O N S . — D É 

CRET SUR L A PRESSE. — A C T I O N C I V I L E . N O N - A P P L I 

C A B I L I T É . 

En matière de presse, la partie actionnée en dommages-intérêts 
par un agent de l'autorité, qui néglige de préciser, dans le 
délai qui lui est imparti par le juge, lee faits dont elle demande 
à faire la preuve, est déchue de son droit. 

Pareille négligence doit être considérée comme un moyen dilatoire 

employé pour prolonger l'instruction et arriver ainsi à faire 
déclarer l'action prescrite. 

Peu importe que te jugement qui ordonne de préciser tes faits ne 
prononce point de déchéance. 

L'article 7 du décret sur la presse, qui commine celte déchéance, 

n'est cependant applicable qu'au prévenu d'un délit de presse et 
nullement en matière civile. 

Quelque blâmable que soit la conduite d'une partie, elle n'autorise 
pas son adversaire à insérer des mots injurieux dans ses 
conclusions. 

Notamment doit être ordonnée la suppression des mots lâche et 
perlide, employés pour qualifier l'attitude d'une partie. 

(SURDIAl'COURT, ÉDITEUR DU JOURNAL DE LENS, C. PLUMAT 

ET CONSORTS.) 

Dans son numéro du 24 avril 1881, le Journal de Lens 

publia un article intitulé : « I n o u ï ! inouï ! » Après avoir 

exposé le différend qui avait surgi entre le collège éche-

vinal et le bureau de bienfaisance, différend dans lequel 

la députation permanente avait donné gain de cause à ce 

dernier, l'article ajoutait : « D è s q u e les cinq lumières du 

« conseil eurent connaissance de la résolution que l'auto-

« rite supér ieure allait prendre, une personne se présenta 

t comme déléguée par notre collège échevinal et ses auxi-

« liaires chez M . le docteur C..., à qui elle fit l 'é trange 

« proposition que voici : Inutile de dire que M . G.. . 

t repoussa avec indignation une offre aussi scandaleuse ! La 

« proposition de conclure un semblable marché avec les 

« deniers du pauvre! C'est une infamie! » 

Le collège assigna l 'éditeur en dommages - in t é r ê t s ; 

celui-ci demanda à prouver « toutes et chacune de ses 

« aftirmations qui pourraient être considérées comme des 

« imputations méchantes de faits précis qui seraient de 

« natuie à porter atteinte à leur honneur ou à les exposer 

« au mépris public »; le collège s'opposa à l'offre de 

preuve et soutint que le défendeur aurait dû observer 

l'art. 252 du code de procédure civile et l 'art. 7 du décret 

sur la presse. 

l e 1 3 août 1 8 8 1 , le tribunal de Mons rendit le juge

ment suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu ' i l n'est pas dén ié par le dé fendeur 
que l 'article pub l ié dans le n° 1 3 2 du Journal de Lens et du 
canton, du dimanche 2 4 avri l 1 8 8 1 , et int i tulé : « I n o u ï ! ! ! 



Inouï!! ! » vise les demandeurs, qui n'y sonl pas nominativement 
désignas ; 

« Allendu que le fait impu lé aux demandeurs est calomnieux 
cl de nature à porler atteinte à leur honneur; qu'en effet, l'on 
ne peut admettre que les demandeurs n'auraient pas m a n q u é a 
leurs devoirs en oll'ranl ou faisant offrir de porter de 900 à 
1,200 francs un traitement qu'ils avouent avoir voulu, quelque 
temps auparavant, rédui re à 600 francs, si ce traitement, au lieu 
de revenir pour la majeure partie à M. le docteur C.. . , étai t par
tagé par moit ié entre celui-ci et l 'un de ses c o l l è g u e s ; 

« Attendu que si les mots de l'article inc r iminé « . . . Une per-
« sonne se présenta comme déléguée par notre collège éche-
« vinal » peuvent laisser supposer que le conseil échevinal 
n'avait pas, en réa l i té , dé légué cette personne, i l résu l te de 
l'ensemble de l'article que l ' intention de l'auteur était bien de 
présenter les demandeurs comme ayant chargé le dé légué de 
faire une proposition qualifiée par le défendeur lu i -même « d ' in -
« faillie, d'offre scandaleuse et de m a r c h é conclu avec les 
« deniers du pauvre ; » 

« Attendu que l'art. 447 du code péna l , comme l'art. S du 
décret du 20 j u i l l e t 1831, admettent la preuve par toutes les 
voies ordinaires des faits imputés a des dépos i ta i res ou agents 
de l 'autorité, ou à toute personne ayant un carac tè re public ; 

« Attendu que c'est à tort que les demandeurs soutiennent 
qu'i l n'y a pas lieu de s 'ar rê ter à l'offre faite par le défendeur de 
prouver ses imputations; que cette offre doit, au contraire, être 
accueillie ; 

« Allendu que, pour l'aire preuve, le défendeur doi l se con
former lanl à l 'art . 252 du code de p rocédure civile, qu'à l ' a i l . 7 
du décret du 20 ju i l le t 1831, en précisant les faits qu ' i l demande 
ii prouver dans des" conclusions signifiées et auxquelles les 
demandeurs auront à r é p o n d r e ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , avant de statuer et lous droits 
des parties saufs et réservés , ordonne au défendeur de préciser 
par conclusions signifiées, dans la quinzaine de la signification 
du présent- jugement, les faits si! rattachant aux imputations 
ioniennes dans l'article inc r iminé et dont i l enlend faire preuve; 
et ce, avec indication des noms, professions el domiciles des 
témoins qu' i l se propose de faire entendre; ordonne aux deman
deurs d'avoir à r épondre à ces faits dans un m ê m e délai de 
quinzaine, à partir de la signification des conclusions de la 
partie adverse el de faire conna î t re à celle-ci les noms, profes
sions c l domiciles des témoins qu'ils auraient à faire entendre 
dans l'ordre de la preuve contraire; ordonne enfin aux parties de 
se communiquer par la voie du greffe el dans les délais ci-dessus, 
toutes pièces el lous documents dont elles entendraient l'aire 
usage comme moyens de preuve... » (Du 13 août 1881.) 

A la.suite de ce jugement, l 'éditeur offrit de prouver 
que : « M. G. . . , secrétaire communal de Letts, se pré-
« scnla comme délégué par le collège échevinal de Lens, 
« et ses auxiliaires chez le docteur C... , à qui i l fit 
« l 'étrange proposition que voici . . . . . » L'offre de preuve 
était donc la reproduction exacte des termes de l'article 
incriminé. 

Le collège conclut à la non-pertinence du fait ar t iculé. 
Le 10 décembre 1881, second jugement du tribunal de 

Mons : 

JUGEMENT. — « Revu le jugement en date du 13 août 1881; 
n Sur la pertinence : 
« Allendu que le fait dont le défendeur demande à faire la 

preuve, ici qu ' i l est a r t icu lé dans les conclusions signifiées à la 
partie demanderesse le 10 octobre 1881, n'esl pas pertinent; 
qu'en effet, en supposant ce fait é tabl i , i l n'en résul tera i t nul le
ment que le col lège échevinal de Lens el ses auxiliaires auraient 
eux-mêmes dé légué une personne chargée de proposer à 11. le 
docteur C... le m a r c h é relatif au service médical des indigents ; 

ce Allendu que c'est le fait même impu té par le défendeur aux 
demandeurs el lel qu ' i l résul te de l'ensemble de l 'article incr i 
miné , d'avoir cha rgé la personne déléguée par eux de l'aire une 
offre que,le dé fendeur a qualifiée de scandaleuse, qui constitue la 
calomnie et est de nature à porler atteinte à l 'honneur des 
demandeurs; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui p récède que le défendeur n'a 
pas suffisamment précisé les faits se rattachant aux imputaiions 
contenues dans l'article inc r iminé ; que dès lors, i l n'y a pas lieu 
de l'admettre à la preuve du fait a r t icu lé par lui ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu 11. DEMARET, substitut 
du procureur du ro i , en son avis conforme, déclare le fait ar t i 
culé par le dé fendeur , avec offre de preuve, non pertinent et non 
admissible; ordonne aux parties de conclure au fond, el à cet 

effet, renvoie la cause à l'audience du 7 janvier prochain. . . » 
(Du 10 d é c e m b r e 1881.) 

L'éditeur demanda acte de ce qu' i l offre la preuve du 
fait articulé par l u i , dans sa conclusion antér ieure , et 
complété comme suit : « M . G. . . , secrétaire communal, 
« avait été délégué par le collège échevinal de Lens et ses 
« auxiliaires pour faire près du docteur G... la démarche 
« dont s'agit. » 

Le collège opposa une fin de non-recevoir, basée sur 
l'art. 7 du décret sur la presse et qualifia l'attitude du 
défendeur de lâche et per/ide. 

L'éditeur demanda la suppression de ces mois. 

Le 21 janvier 1882, troisième jugement du tribunal de 
Mons. 

JUGEMENT. — « Revu les jugements de ce tr ibunal des 13 août 
el 10 d é c e m b r e 1881 ; 

« Attendu que le dernier de ces jugements déclare non admis
sible la preuve du seul fait a r t icu lé par le défendeur el lui 
ordonne de conclure au fond; qu ' i l en résul te que le défendeur 
n'a pas rappor té la preuve qu i , aux termes du jugement p r é r a p 
pelé du 13 août 1881, pouvait le sublever de sa responsabi l i té ; 

« Attendu que ce m ê m e jugement avait imparti au dé fendeu r 
un délai endéans lequel devait ê l re précisé le fait que le tribunal 
pouvait admettre comme ayant ce c a r a c t è r e ; qu'en articulant 
dans le dit délai un t'ait non concluant, le dé fendeur a impl ic i te
ment reconnu qu ' i l n 'étai t pas à m ê m e de faire la preuve du seul 
lait relevant, à savoir que les demandeurs auraient chargé le 
secrétaire communal de faire la d é m a r c h e dont s'agit dans l 'ar
ticle inc r iminé ; 

« Allendu que le défendeur doit s'imputer de ne pas avoir 
o b t e m p é r é au di t jugement; qu ' i l doit en supporter les c o n s é 
quences ; 

« Allendu qu'i l ne peut plus s'agir aujourd'hui pour les par
ties que de conclure au fond, ainsi que l'a o r d o n n é le jugement 
du 10 d é c e m b r e dernier, el ce dans l 'étal actuel de la p r o c é d u r e , 
telle que l'a faite le défendeur l u i - m ê m e ; que celui-ci ne peut 
donc plus actuellement articuler un nouveau fait, quel qu ' i l soit, 
qu ' i l aurait été recevable à invoquer aux termes du décre t de 
1831 ; 

« Allendu que la gravité des imputations calomnieuses du 
défendeur ne peut être contes tée el que sa mauvaise foi résul te 
suffisamment de la man iè re dont i l qual i l ia i i , dans l 'article incr i 
miné , l'acte qu' i l y reprochait aux demandeurs ; 

ce Attendu, quant a la réparat ion réc lamée par les demandeurs, 
qu'outre la publication à ordonner du présen t jugement, i l y a 
lieu d'allouer des dommages - in t é rê t s à litre des atteintes por tées 
par l'article dont s'agit à l'honneur des demandeurs, d où i l est 
certainement résul té pour eux préjudice , lanl matériel que 
mora l ; qu'a ce point de vue, ia contrainte par corps d o i l ê t re 
p rononcée pour les condamnations qui suivront ; 

ce Allendu que cest à raison de la lardivelé de l 'articulation 
produite par le défendeur , que celui-ci n'esl pas admis à faire la 
preuve du fait repris en sa conclusion du 9 j anv ie r ; qu ' i l n'y a 
donc pas de motif pour en ordonner la suppression; 

ce Allendu que les cons idéra t ions qui précèdent d é m o n t r e n t 
que le défendeur n'est pas fondé non plus à réc lamer la suppres
sion des épi lhè les ce lâche el perfide » contenues dans les conclu
sions des demandeurs et que les conclusions reconvenliomieiles 
du défendeur ne sont nullement f o n d é e s ; 

ce Par ces motifs, le Tr ibunal , i n h é r e n t dans les jugements 
pré rappe lés et d é b o u t a n t les parties de toutes conclusion» con
traires, tanl principales que subsidiaires, déc la re le défendeur 
non recevable en sa demande d'articulation formulée en sa con
clusion du 9 janvier 1882; dit n'y avoir lieu d'ordonner la 
suppression d e m a n d é e , lanl par les demandeurs que par le d é 
fendeur, dans leurs conclusions, des divers passages el expres
sions dont ils se plaignent; et statuant au fond, d é c l a r e l 'article 
inc r iminé calomnieux el diffamatoire pour les demandeurs ; 
condamne le dé fendeur . . . » (Du 21 janvier 1882.) 

Ces trois jugements furent déférés à la Cour de Bruxelles, 
qui rendit l 'arrêt suivant : 

AliRÈT. — ce Allendu q i e les causes sonl connexes el qu ' i l y a 
lieu d'en ordonner la jonc t ion ; 

ce Quant à l'appel d i r igé coiitre le jugement du 13 août 1881 : 
« Adoptant les motifs du premier juge ; 
ce Quant aux appels d i r igés conlre les jugements des 10 d é 

cembre 1881 el 21 janvier 1882 : 
ce Attendu que l 'action, in tenléc par les in l imés à l'appelant, 



est fondée *ur le dommage que leur aurait causé cerlain article, 
insé ré dans le n u m é r o du 24 avril 1881 du Journal de Lcns et du 
canton, dont l'appelant est é d i t e u r ; que cet article, que les 
in t imés cons idèren t comme calomnieux, de nature à les exposer 
au mépr i s de leurs concitoyens et portant atteinte à l 'honneur de 
leur vie publique, renferme des imputations qui sont dir igées 
contre eux, en leur qual i té de membres du collège échevinal de 
Lcns, cl à raison de faits relatifs à leurs fondions; 

« Que c'est donc à lion droit que les premiers juges ont admis 
l'appelant a faire la preuvedes faits i m p u t é s , et lui ont o r d o n n é à 
cet effet, de préciser par conclusions, signifiées dans la quinzaine 
de la signification du jugement, les faits dont i l entendait faire 
preuve, avec indication des t émoins : qu'en disposant ainsi, les 
p remières juges ne faisaient que r econna î t r e le droit qu'à tout 
fonctionnaire d'exiger de celui qui l'ai laque qu ' i l précise les faits 
qu ' i l veul prouver, afin de pouvoir se dé fendre contre les impu
tations dont i l a été l'objet ; 

« Attendu qu'en exécut ion du jugement du 13 août 1881, 
l'appelant, par conclusions du 10 octobre suivant, a offert de 
prouver que le secré ta i re communal G. s 'était p résen té comme 
dé légué par le collège échevinal chez C. à qui i l avait fait la pro
position rappor tée dans l 'article i nc r iminé ; 

« Attendu que ce fait n 'étai t pas concluant, ainsi que l'a décidé 
le jugement du 10 d é c e m b r e 1881 ; qu'en effet l'ensemble des 
termes de l'article dont s'agit, laisse clairement à entendre que 
son auteur impute aux membres du collège échevinal de Lens 
d'avoir dé légué une tierce personne auprès du docteur C. pour 
lu i faire une offre scandaleuse, lui p résen te r un marché à con
clure avec les deniers des pauvres, en un mot, lui proposer une 
infamie ; que le fait, coté dans l'offre de preuve de l'appelant, en 
le supposant é t ab l i , ne d é m o n t r e r a i t pas la vérité de l 'imputa
tion contenue dans l'article du journal de Lens ; que les 
premiers juges ont donc eu raison de déclarer par le jugement 
du 10 d é c e m b r e le fail colé non admissible ; 

« Attendu que, pos t é r i eu remen t à ce dernier jugement qui 
ordonnait aux parties de conclure au fond, l'appelant par con
clusions du 9 janvier 1882, a complé té le fait dont i l enlendail 
faire la preuve, en disant que G. avait été dé légué par le collège ; 

« Attendu qu' i l s'agit de déc ide r si l'appelant est encore 
recevable à faire la preuve dans ces termes ; 

« Attendu à cet égard , que si les formalités prescrites par le 
décre t du 20 ju i l le t 1831 ne s'appliquent qu'au cas de poursuites 
répressives et si l 'action en d o m m a g e s - m i é r ê l s devant les t i i b u -
naux civils doit ê t re régie par les lois de la p rocédure ordinaire, 
i l ne peut cependant être permis à un plaideur de t ra îner le 
procès en longueur, en posant d'abord des faits non pertinents, 
pour ne produire des articulations sér ieuses qu ' après de longs 
déla is ; qu ' i l serait contraire aux règles d'une bonne procédure 
el au respect dû à la justice, de permettre à celui qui doit 
préc iser les faits dont i l entend faire preuve, de retarder ainsi 
arbitrairement le jugement du fond ; 

« Attendu, dans l 'espèce, qu'en articulant, dans ses conclusions 
du 10 octobre 1881, un fait qu ' i l savait n 'ê t re pas de nature à 
justifier ses imputations, et en attendant jusqu'au 9 janvier 1882 
pour le complé te r , l'appelant a év idemmen t usé d'un moyen 
dilatoire pour prolonger l ' instruction de l'affaire et arriver ainsi 
à faire déc la re r l'action prescrite ; 

« Que de tels agissements ne peuvent ê t re accueillis el que 
l'appelant doit s'en prendre à l u i - m ê m e , s'il n'a pas mis à profit 
le temps qui lui a é lé accordé pour préciser les faits pertinents 
de nature à justifier ses imputations ; que sa responsabi l i té 
découle aussi de ce qu ' i l a négl igé de faire, dans le délai qui lu i 
étai t imparti par le juge, ce qui lui avait été prescrit, pour ê t re 
affranchi de celle responsabi l i té ; que l'offre de preuve, contenue 
dans les conclusions du 9 janvier 1882, est donc tardive et qu ' i l 
y a lieu dans les circonstances de la cause de déc la re r l ' in t imé 
forclos ; 

« Attendu au fond que les motifs des jugements dont est 
appel, suffisent à d é m o n t r e r le ca rac t è re calomnieux et diffama
toire de l'article i n c r i m i n é ; 

« Sur la demande des appelants, tendant à la suppression des 
expressions lâche el perfide des conclusions des in t imés , en date 
du 19 janvier 1882 : 

« Attendu que ces termes p résen ten t é v i d e m m e n t un caractère 
injurieux : que leur emploi n 'é ta i t nullement nécessa i re ni même 
justifié par les besoins de la défense des in t imés ; que la conduite 
de l'appelant, quelque b lâmab le qu'elle fût, ne pouvait autoriser 
les in t imés à y r épondre par des mots injurieux ; qu ' i l y a donc 
l ieu , conformément à l 'article 1036 du code de p rocédure civile, 
d'ordonner la suppression des expressions lâche el perfide des 
conclusions des in t imés du 19 janvier 1882 : 

« Quant à l'appel incident : 
« Attendu que les premiers juges n'ont pas équ i l ab l emen t 

a rb i t ré la somme à laquelle i l y a lieu de condamner 1 appelant ; 
qu ' i l écbet , dans les circonstances de la cause, de majorer la 
somme al louée et de la fixer au chiffre ci-après a rb i t ré ; 

« Par ces motifs et ceux des premiers juges non contraires à 
ceux du présent a r rê t , la Cour, ouï en son avis en partie con
forme M. l'avocat généra l LAURENT, joignant comme connexes les 
causes, met à néant les appels diriges contre les jugements des 
1 3 août et 1 0 d é c e m b r e 1 8 8 1 , confirme les dits jugements ; 
statuant sur l'appel principal dir igé contre le jugement du 
2 1 janvier 1 8 8 2 , met ce jugement à néant , uniquement en ce 
qu ' i l n'a pas o r d o n n é la suppression d e m a n d é e par l'appelant ; 
émendan t sur ce point, ordonne la suppression des expressions 
lâche, et perfide des conclusions dos in t imés du 1 9 jan
vier 1 8 8 2 . . . » (Du 2 3 mars 1 8 8 2 . — Plaid. M M " UEGAND et Boun-
I.ARD, du barreau de Möns c. ENGI.EBIENNE, du barreau de Möns.) » 

OBSERVATIONS. — L'arrêt de la cour do Bruxelles n'est 

pas une décision de principe : la cour a décidé en fait que 

l'appelant était déchu du droit d'articuler, ou plutôt de 

préciser, les faits dont i l entendait faire la preuve ; elle a 

vu dans son inaction un moyen dilatoire « pour prolonger 

« l'instruction de l'affaire et arriver ainsi a faire déclarer 

« l'action prescrite. » 

En réalité le système du premier juge, confirmé par la 

cour, consiste à dire que l'appelant était déchu de son 

droit , parce qu ' i l n'avait pas fait son articulation dans le 

délai de quinzaine fixé par le jugement du 13 août 1881. 

Cependant ce jugement ne prononçait pas la déchéance; 

dès lors le délai était simplement comminatoire. Vainement 

objecterait-on l'article 1029 du code de procédure civile : 

car i l est universellement reconnu que cci article ne s'ap

plique qu'aux déchéances prononcées par la loi e l l e -même. 

( C H A U V E A U , T . V I , quesl. DCXIII . ) 

Or quelle est la loi qui prononce pareille déchéance ? Ce 

n'est certes pas l'article 252 c. pr., qui se borne à ordonner 

que les faits à prouver soient art iculés succinctement. Ce 

n'est pas davantage l'article 7 du décret sur la presse. 

I l est vrai que cette disposition prononce la déchéance 

si certaines significations ne sont pas faites dans le délai 

de quinzaine, qui court à partir de la signification de 

l'ordonnance ou de l'arrêt de renvoi. Mais la doctrine et 

la jurisprudence, y compris l 'arrêt rapporté , sont unanimes 

a proclamer que cette disposition n'est applicable qu'en 

matière repressive, au prévenu d'un délit de presse et 

nullement en matière civile. V. S C H U E R M A N S , l r c édi t ion , 

p. 218 ; Gand, 15 janvier 1858 ( B E L G . J L D . , 1858, p. 257). 

I l appartient aux tribunaux de déterminer les formes et 

par conséquent de fixer les délais de l'instruction qui se 

fait devant eux. 

I l faut eu un mot recourir au droit commun en 

matière d 'enquête (HELG. J U D . , 1858, p. 454). Or quelle 

est la disposition du code de procédure qui , en dehors de 

toute décision du juge, déclare qu'une partie est déchue 

de son droit pour ne pas avoir fait une preuve dans un 

délai dé terminé? 

La décision rapportée ci-dessus est d'une; sévéri té 

excessive. 

La doctrine consacrée par un arrêt de liruxelles du 

15 ju in 1868 ( B E L G . Juu., 1868, p. 865) est plus jur id ique. 

La cour a ordonné dans cette espèce à une partie de 

préciser par conclusion les fails se rattachant aux impu

tations, faits qui n'avaient pas été suffisamment précisés 

en première instance. 

COUR D'APPEL DE L IÈGE. 

Troisième chambre. — Présidence de ' I . Schuermans. 

24 mars 1882. 

L I B E R T É D E D I S C U S S I O N . — L I M I T E S . — M É D E C I N . — P H A R M A C I E N . 

COMMISSION M É D I C A L E . — M A L V E I L L A N C E . 

L'exercice des professions exercées en public, notamment de celles 
des médecins, pharmaciens, appartient à la libre discussion du 

| public. 



Les médecins sont spécialement appelés à contrôler l'exercice de 
la profession de pharmacien, et les commissions médicales sont 
instituées aux fins de recevoir à cet égard tous renseignements 
et critiques. 

Mais les médecins s'exposent à une action en dommages-inté
rêts, si leur critique est systématique, malveillante et person
nelle. 

(UTEN C. HUBERT.) 

ARRÊT. — « Attendu qu ' i l appartient certes à toute personne 
de discuter la capac i té professionnelle des individus qui sont en 
rapport avec le public, surtout de celles qu i , dans l'exercice 
de leur industrie, pourraient compromettre par ignorance, inca
pacité, légèreté , etc., la san té de leurs clients ; 

« Que l'exercice l ibre de ce droit de manifester son opinion 
doit être reconnu en principe, surtout de la part des m é i e c i n a 
vis-a-vis des pharmaciens, et que les premiers manqueraient 
même à un devoir s'ils ne cont rô la ient pas l'aptitude des seconds 
et s'ils fermaient les yeux sur les fautes que ceux-ci pourraient 
commettre; 

» Que les m é d e c i n s possèdent même a cet égard un moyen 
légal de manifester leurs critiques, en saisissant, le cas échéan t , 
les commissions m é d i c a l e s : 

« Mais attendu que ce droit ne peut pas être é tendu jusqu ' à 
la critique malveillante et sys témat ique de tout acte quelconque 
d'un pharmacien, fait non dans l ' intérêt du public ou dans un but 
scientifique, mais dans celui de décr ier l ' ind iv idu , de l ' empêcher 
d'exercer son industrie et de lui enlever la confiance du publie; 

« Attendu qu ' i l est établ i par les enquê tes que l ' in t imé a d é 
claré qu'il ne continuait pas ses soins à plusieurs malades, parce 
qu'ils s 'étaient app rov i s ionnés chez l'appelant; 

« Que l ' in t imé a di t que l'appelant était un mauvais pharma
cien, sans citer aucun fait précis par lequel celui-ci aurait mér i té 
de perdre la confiauce du publ ic ; qu'i l était en procès et avait 
eu de grandes affaires avec Liten; qu ' i l avait été maltrai té par 
celui-ci et ne voulait pas lui porter profil ; 

« Qu'il a m ê m e ajouté celte exclamation que le dément i d'un 
témoin ne peut renverser, à savoir qu ' i l fallait que Uten sautât el 
qu ' i l le ferait sauter ; 

« Qu'il l'a qualifié de charlatan, chez lequel i l ne fallait pas 
chercher de r e m è d e s , et lui a dit à lu i -même : « Vous êtes un 
« imbécile, un charlatan. Vous devriez élre sur la place Sainl-
« Lambert avec les autres charlatans; » 

« Que le mobile purement personnel de ces attaques est avoue 
par l ' intimé ; 

« Qu'ainsi i l a d i t , au moment où Uten s 'établissait à Sainte-
Walburge, que si la conduite de celui-ci était convenable, i l lui 
serait favorable, et que depuis il lui a déclaré : « Je ne b lâme 
« pas votre pharmacie; mais vous, vous ne m'allez pas, et 
« celui qui voudra aller chez vous, choisira entre vous et 
« moi ; » 

« Qu'ainsi i l est établi que l ' in t imé était inspi ré , non pas par 
l ' intérêt du public , mais par ses prévent ions personnelles; 

« Que m ê m e i l a jusqu ' à un certain point t ransgressé l 'art. 20 
de la loi du 12 mars -1818, en recommandant nominativement un 
autre pharmacien à l 'exclusion de l'appelant; 

« Enfin qu ' i l a ad ressé à l'appelant une carte où i l exprime 
ses mauvais sentiments à l 'égard de celui-ci, en ajoutant qu'i l en 
afficherait une copie dans son propre bureau, à l 'inspection pu
blique ; 

« Attendu que par cette conduite b l âmab le , l ' in t imé a outre
passé la l imite de son droit el qu ' i l doil à l'appelant la répara t ion 
de ces abus ; 

« Attendu que le préjudice sera suffisamment réparé par la 
condamnation ù 500 fr. de d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; 

« Par ces motifs, la Cour, réformant le jugement à quo, d é 
clare l'action fondée et condamne l ' int imé à 500 francs de dom
mages-intérêts e l aux d é p e n s . . . » (Du 24 mars 1882. — Plaid. 
M U M VERDUN et V A N MARCHE.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de H . De Meren. 

24 avril 1882! 

T U T E U R . — C O M P T E . — T E S T A M E N T . — I N C A P A C I T É . 

I V est pas un traité entre le mineur devenu majeur et son tuteur, 
dans le sens de l'article 472 du code civil, l'acte par lequel le 
premier reconnaît que le compte de tutelle lui a été rendu et les 

pièces justificatives ont été remises, et accorde ù l'ancien tuteur 
pleine el entière décharge. 

La disposition de l'article 907 du cede civil, d'après laquelle le 
mineur devenu majeur ne peut disposer au profit de edui qui a 
été son tuteur si le compte définitif de la tutelle n'a été précé
demment rendu el apuré, ne peut être compris comme se réfé
rant à l'article Ali du code civil, d'après lequel la reddition de 
compte doit être précédée de la remise des pièces justificatives, 
dix jours au moins avant tout traité entre le tuteur el /''ex
mineur. 

En conséquence, est valable le testament par lequel l'ex-mineur 
institue l'ancien tuteur son légataire universel, après avoir 
reconnu par devant notaire que le compte a été rendu avec 
remise des pièces justificatives et que décharge complète a été 
accordée au tuteur, quoiqu'il ne soit pas constaté que la remise 
des dites pièces ait précédé de dix jours l'approbation du compte. 

(VAN CAMELBEKE C. LERUSTE.) 

Lcjugeraent du tribunal d'Audenarde du 27 jui l le t 1881, 
rapporté plus haut, p. 89, a été réformé par l 'arrêt 
suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu quo l'action in ten tée par l ' int imé à 
l'appelant tend à faire p rocéde r dans les formes légales à la 
liquidation cl au partage de la succession d'Euphrasie Van 
Camelbeke, née le 19 mars 1857, décédée à Berrliem-lez-Aude-
narde, le 10 novembre 1880, et ayant pour seuls hér i t i e r s ab 
intestat l'appelant el l ' in t imé, le premier, dans la ligue pater
nelle, et le second, dans la ligne maternelle ; 

« Attendu que l'appelant conclut au rejet de celle demande, en 
se fondant sur deux actes qui l 'ont l'ait seul et unique p rop r i é 
taire de tous les biens déla issés par la défunte , le premier, un 
testament authentique reçu par le notaire De Cock, de rés idence 
à Avelghein, le 19 octobre 1878, d û m e n t e n r e g i s t r é , par lequel 
l'appelant a é té inst i tué légataire universel ; le second, un acte 
reçu par le notaire De l i idder, de rés idence à Kerkhove, le 
26 octobre 1878, enreg i s t ré el iranseril , par lequel la de. cnjiis a 
fait donation à l'appelant de divers immeubles en s'en réservant 
l 'usufruit sa vie durant ; 

« Attendu que l ' in t imé soutient que ces actes de l ibéral i té 
sont nuls, par le motif que lorsque l'appelant en a été gratifié, 
le compte définitif qu ' i l devait en sa qua l i t é de tuteur datif de la 
de cujus, depuis le décès du père de celle-ci (26 d é c e m b r e 1872) 
jusqu'au 19 mars 1878, époque il laquelle la défunte a atteint sa 
majori té , n'avait é té ni rendu ni apu ré (art. 907, § 2, du code 
civil) ; 

« Attendu que l'appelant contredit à celte d e r n i è r e affirma
tion, et qu ' i l produit un acte reçu le 18 mai 1878 par le susdit 
nolaire De Cock, et également en reg i s t r é , portant reconnaissance 
par la de cujus, seule comparante, que son oncle el ex-luluur, 
(l'appelant en cause) lui a, le même jour , remis le compte fidèle 
de sa gestion avec toutes les pièces justificatives, et, par suite, 
déc lara t ion de l'uyantc qu'elle approuve et ratifie tous les actes 
de celte gestion, el enfin qu'elle donne à son ex-tuteur pleine et 
ent ière d é c h a r g e ; qu'en c o n s é q u e n c e , l 'unique question a déc i 
der est celle de savoir jusqu 'à quel point cette déclarat ion justifie 
de l'accomplissement de la condition dont l 'article 907 du code 
civil fait dépendre la validité des dispositions par donation 
entre-vils ou par testament du mineur devenu majeur, au profit 
de celui qui a été son tuteur ; 

« Attendu que l'article préci té se borne à exiger que le compte 
définitif de la tutelle ait été p réa l ab lemen t rendu et apuré ; 

« Attendu, d'autre part, qu'aucune disposition légale ne 
prescrit une forme spécia le pour la reddition et l'apurement du 
compte de tutelle ; que le mineur devenu majeur peut s'en tenir 
à celle qu ' i l convient tant à son ex-tulcur qu'à lu i -même de 
chois i r ; que rien m ê m e ne s'oppose à ce que le compte soit 
rendu verbalement; qu'à plus forte raison, s'il a été rendu par 
écr i t , rien n'oblige l'oyant à le conserver ; 

« Attendu que par suite, l 'on conçoi t difficilement comment 
une reconnaissance de la nature de celle d o n n é e par la de cujus 
dans l 'espèce, le 18 mai 1878, ne constituerait pas une preuve 
suffisante que le compte définitif de la tutelle a été rendu et 
apu ré ; 

« Attendu qu'aucun texte légal n 'é lève contre semblable 
déclara t ion une p résompt ion de fraude; que c'est en vain qu'on 
argumente de l'article 472 du code c i v i l , qui déc la re nu l tout 
traité entre le tuteur et le mineur devenu majeur, non p récédé 
de la reddition d'un compte déta i l lé et de la remise des pièces 
justificatives, le tout consta té par un récép issé de l 'oyanl-compte 
dix jours au moins avant le t rai té ; 

« Qu'en effet, la reconnaissance invoquée n'est pas un traité 
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entre le mineur, devenu majeur, et son ex-tuteur sur le compte 
de la tute l le ; loin de n 'ê t re qu'une dispense de rendre compte, 
il atteste qu'un compte définitif a été rendu et a p u r é ; il est, au 
r é s u m é , un récépissé du compte et de toutes les pièces justif i
catives et une quittance absolue délivrée à l 'ex-tuleur; 

« Attendu qu'on peut uniquement objecter qu'une déclara t ion 
do celle nature pcul ê t re en tachée de fraude, mais que celte 
cons idéra t ion ne suffit pas pour la p r é s u m e r tel le; que dans 
l 'espèce d'ailleurs, non seulement la de cujus élail majeure 
depuis deux mois quand elle a d o n n é la d é c h a r g e ; mais que, de 
plus, les l ibéral i tés ont été pos tér ieures de cinq mois à celle-ci ; 
que par suite, rien n'autorise à croire que la quittance du 
18 mai 1878 ai l été surprise à l ' inexpér ience et à la bonne foi de 
la défunte Euplirasie Van Camelbeke; 

« Attendu, au surplus, que l'article 907 ne peut être in t e rp ré t é 
comme se référant à l'article 472, en ce qui concerne la véri ta
ble por tée de la condition qu ' i l impose; que ces termes r é p u g n e n t 
à pareille confusion, et que ce serait ajouter à ses dispositions 
que de l ' in te rp ré te r en ce sens ; 

« Attendu que la raison d 'ê t re de chacune de ces dispositions 
ne mili te pas moins en faveur d'une distinction essentielle 
entre les conditions exigées par l'une et par l 'autre; qu'eu effet, 
tandis que l'article 47"] a été principalement édic té en vue de 
garantir l'observation de la prescription imposée au tuteur de 
rendre compte, le légis la teur ne s'est p roposé , en portant le § 2 
de l'article 907, que d'assurer la l iberté de l 'ex-pupille, et de lui 
permettre de disposer de ses biens en suffisante connaissance 
tant de l'état de sa fortune que de sa propre situation vis-à-vis 
de son ex-luleur ; 

« Qu'à celle fin i l suffisait que le compte définitif fût rendu et 
a p u r é , ainsi que, du reste, le professait déjà POTHIEK, dont le 
code a adop té l 'opinion ; 

« Attendu, enfin, qu'on ne peut se prévaloir contre l'appelant 
tle ce que la reconnaissance du 18 mai 1878 ne porte pas sur le 
compte généra l de la tutelle, c 'est-à-dire qu'outre la gestion de 
l'appelant, elle ne comprend pas celle du père de la défunte , q u i , 
du 14 avril 180b' jusqu'au 26 d é c e m b r e 1872, époque vers 
laquelle l'appelant est en t r é en fonctions, a élé le tuteur légal 
de sa fille mineure ; 

« Attendu, en effet, qu'Euplirasie Van Camelbeke a élé l ' u n i 
que hér i t iè re de son pè re , décédé le 2ti d é c e m b r e 1872; que, 
par suite, les c réances qu'elle a pu avoir à la charge de ce 
dernier, à raison de sa gestion, se sont, comme les dettes, 
é te inlcs par confusion, si bien qu'au r é s u m é , le compte de l'appe
lant se l imi ta i t forcément à tout ce qui concernait sa propre 
administration ; 

« Attendu qu ' i l suit de l'ensemble de ces cons idéra t ions 
que les l ibéral i tés des I!) et 26 octobre dernier doivent ê t re 
respec tées , et, par voie de c o n s é q u e n c e , que la demande in t ro 
duite par l ' in t imé n'est pas fondée ; 

« f a r ces motifs, la Cour met à néan t le jugement dont appel ; 
et émenda t i t , déc la re l ' in t imé non fondé en son action et le con
damne aux dépens des deux instances... » (Du 24 avril 1882. 
Plaid. M M | , S A D . DU BOIS c. T H É O D . L É G E R . ) 

OBSERVATIONS. — D U R A N T O X , V I I I , n" 1 9 9 , dit dans le 
même sens : « La loi n'exige même pas, pour la validité 
« des dons comme elle l'exige pont' les trailés de l ' a r l i -
« cle 4 7 2 , que l'acte contenant la l ibérali té ait été précédé 
« de la remise des pièces justificatives du compte, consta-
« tée par un récépissé du disposant dix jours au moins 
« avant l'acte de disposition. L'article 9 0 7 ne renvoie pas 
« à cet égard à l'article 4 7 2 et ce ne serait qu'arbitrairc-
« ment que les tribunaux auiuilleraicnt môme une dona-
« tion entre-vils faite après le compte rendu et apuré , 
« parce qu'elle n'aurait point été précédée de la remise 
« des pièces justificatives dix jours au moins aupara-
« vant... » Cette opinion est contestée par quelques 
auteurs. Voir D E M O L O M B E , X V I I I , ri" ASObis. 

TRIBUNAL CIVIL DE LOUVAIN. 

présidence de i l . nosmang, 

23 décembre 1881. 

I N D I G E N T . — E N T R E T I E N . — C R É A N C E D U E A U V HOSPICES . 

C O M M U N E . — D O M I C I L E D E SECOURS. — P A R E N T S . — A C -

J U D I G I A I R K ¿ 3 4 

T I O N . — R E C E V A B I L I T É . — C O N D I T I O N S . — A U T O R I S A T I O N 

L I M I T É E . D E M A N D E N O U V E L L E . 

La loi du 14 mars 1876 sur le domicile de secours doit être inter
prétée rcslriclivement. La commune, domicile de secours d'un 
indigeni, ne peut exercer un recours contre cet indigeni ou 
contre ceux qui lui doivent des aliments, que si elle justifie 
avoir remboursé aux hospices la dette dont elle est tenue et dont 
elle reclame le payement. 

L'action internée par une commune doit se renfermer strictement 
dans les limites de l'autorisation quelle a obtenue d'ester en 
justice. 

Aucune disposition de la loi sur le domicile de secours n'autorise 
les communes à placer leurs indigents dans des établissements 
privés. 

Si l'autorisation ne porte que sur une somme d'argent déterminée, 
l'action relative à une autre somme est une action nouvelle et 
partant non rccevable. 

(LA COMMUNE DE WEERT-SAINT-GEORGES C. STERCKX ET 

CONSORTS.) 

JUGEMENT.—« Attendu que, par exploits des 7 et 21 janvier 1881, 
enreg is t rés , la commune de Weerl-Sainl-Georges a fait assigner 
devant le tribunal civil de Louvain, Pierre Sterckx, cultivateur, 
domici l ié à Rliode-Sainte-Agatho, et Jean-Capliste Taslenlioye 
ainsi que son épouse Pauline Sterckx, cultivateurs, domic i l i é s à 
Eyzer-Ovcryssche, pour s'entendre condamner à payer, solidaire
ment, à la commune demanderesse la somme de fr. 1,035-88, 
due par elle, comme domicile de secours, aux hospices civi ls de 
Louvain, pour entretien, depuis le 9 mai 1878, jusqu'au 30 j u i n 
1 8 8 0 i n c I u s , d e G u i l l a u m e S l e r c k x , p è r e el beau-père d e s a s s i g n é s , 
et auquel ceux-ci doivent des al iments; 

« Que par exploit du 25 février 1881, e n r e g i s t r é , la panie 
Bocls a fait assigner en intervention Marie-Thérèse Sterckx et son 
époux Philippe Noé, tailleur à Hhode-Sainte-Agalhe, en leurs 
qual i tés de tille et beau-fils du p r é n o m m é Guillaume Sterckx; 

» Que la demanderesse réc lame , en outre, des enfants Sterckx, 
à l'exception des époux Noé, une somme de fr. 283-50 c. payée 
par elle aux petites s œ u r s des pauvres de Louvain, pour l'entre
tien de leur père depuis le 2 août 1880 jusqu'au 31 décem
bre 1881 ; 

« Sur la recevabi l i té 
« A. En ce qui concerne la demande principale de fr. 1,035-88: 
« Attendu que l'action de la demanderesse trouve sa source 

j jgnS la loi du 14 mars 1876; 
« Que celle l o i , loule spéciale el en dehors du droit commun, 

doi l être in te rpré tée reslriclivemenl ; 
« Que l'article 20 conçu dans les termes suivants ; « Sans 

« préjudice du recours que pourra exercer, contre l ' indigeni 
« ou contre ceux qui lu i doivent des aliments, la commune 
« qui aura effectué le remboursement » , (Voir exposé des motifs. 
Pasinomie, 1876, p. 38, n" 19) est formel et subordonne le 
recours au remboursement effectué ; 

« Que la demanderesse ne justifie en rien qu'elle aurait rem
boursé aux hospices civils de Louvain la somme de fr. 1,035-88 
dont s'agit ; 

« Que parlant, elle ne se trouve point dans les conditions exi
gées par la loi et que son action n'est pas recevable; 

« lî. En ce qui concerne la demande additionnelle de 

fr. 283-50 : 
« Attendu que les communes ne peuvent ester en justice sans 

une autorisation spécia le de l 'autorité c o m p é t e n t e ; 
» Que l'action in tentée par elles doit donc se renfermer'stric

tement dans les l i t imcs de l'autorisation d o n n é e ; 
« Que la dé l ibéra t ion du conseil communal de Weerl-Sainl-

Georges et l'autorisation de la députa l ion permanente da 10 no
vembre 1880 ne portent exclusivement que sur la somme de 
fr. 1,035-88, due aux hospices dcLouvain, el n'ont en rien trait a 
celle de fr. 283-50 payée aux petites s œ u r s des pauvres de cette 
vi l le ; 

« Qu'en oulre, aucune disposition de la lo i de 1876 n'autorise 
les communes à placer leurs indigents dans des é t ab l i s sements 
privés ; 

« Qu'au contraire, l 'article 19 dit formellement que « les frais 
« de la bienfaisance publique seront suppor t é s par les hospices 
« et tes bureaux de bienfaisance; » 

« Qu'en effet, ces institutions organisées par la loi et placées 
sous sa surveillance, offrent loule garantie quant aux soins 
d o n n é s el à leur r émuné ra t i on ; 

« Que, par conséquen t , en p laçant le v ie i l lard préci té à l'Iios-
pice'des petites s œ u r s des pauvres, la commune a agi, non en 



venu de la lo i de 1876, mais tonl au plus comme negoliorum 
geslor; 

« Que l'action relative à celle somme esi donc une aciion 
nouvelle cl partant non recevable; 

« Par ces motifs, le Tr ibuna l , entendu 51. VANDEN HOVE, 

subslilut du procureur du r o i , en son avis conforme, déc la re la 
demanderesse non recevable dans son aciion; la condamne aux 
d é p e n s . . . » (Du 2 3 d é c e m b r e 4 8 8 1 . — Plaid. M M " SMOLDERS 
c. BOEI.S, JACOBS CI CANTILLON ) 

TRIBUNAL CIVIL DE TURNHOUT. 
Présidence de M. Caers, Juge. 

20 octobre 1881. 

LÉGALISATION. — CAISSE DES CONSIGNATIONS. — QUITTANCE 

SOUS SEING P R I V É . — JUSTIFICATION D ' i D E N T I T É . — OFFRE 

DE SIGNER EN P R É S E N C E DE L A C E N T . PARTIE CONNUE 

DE L A C E N T . INSTRUCTIONS ADMINISTRATIVES. 

Les actes sous seing prive ne sont pas susceptibles d'être légalisés. 
Le certificat d'identité de personne et de signature, que les 

articles 1 7 de l'arrêté royal du 2 novembre -1848, — 6 , 8 et I I ) 
de l'arrêté du 2 2 décembre 1 8 1 9 autorisent l'agent de la caisse 
des consignations à exiger des parties prenantes, lorsqu'il 
accepte une quittance sous seing privé, ne peut être demandé 
sous la forme d'une légalisation de signature. 

Ce certificat ne peut être exigé pour le remboursement des sommes 
dépotées volontairement ou le payement des intérêts dus par la 
caisse; en conséquence, est satisfactoire l offre de signer dans les 
bureaux de L'agent et en sa présence. 

Nonobstant toutes instructions administratives contraires, l'agent 
de la caisse ne doit pas exiger de justification d'identité d'un 
retrayant qu'il connaît personnellement ; il n'est pas censé en 
exiger lorsqu'il refuse une quittance non légalisée, déclarant le 
faire pour se conformer aux iristructions. 

(VAN GENECHTEN C. L'ÉTAT BELGE.) 

M . E E C K M A N , subs t i tu t d u p rocu reu r d u roi , a d o n n é 
son avis dans les termes su ivants : 

« A la requête du notaire Van Geneclilcn de Turnliout , l'Etat 
belge csl ass igné pour s'entendre condamner au principal à payer 
au requéran t , sur sa signature à apposer au bureau et en présence 
de l'agent de la caisse des consignations, la somme de 3 1 5 t'r. 
Celte somme rep ré sen t e les in térê ts d'un capital cons igné par le 
demandeur ; l 'Etal ne lui conteste ni sa qual i té ni sa capaci té à 
l'effet de la recevoir, mats i l ne pré tend s'en dessaisir moyennant 
une quittance sous seing privé que si la signature est légalisée 
par le bourgmestre de Turnhoul . Celte signature doit-elle ou non 
ê t re légal isée? C est là tout le p rocès . 

La formalité de la légalisation constitue de fait pour l 'Kial une 
double garantie : — garantie d'abord relativement à l ' identi té du 
c réanc ier prenant, parce que l'on suppose nécessa i rement que le 
fonctionnaire légal isant s'assurj de l ' identité de son admin i s t r é ; 
— garantie ensuite contre l 'infidélité de ses propres agents, 
auxquels la nécessi té de la légalisation par une signature connue 
rend difficile la confection ou la production d'un acte faux, 
des t iné à masquer un abus de confiance ou un d é t o u r n e m e n t . 
Aussi conçoit-on le prix que l'Etal y attache. 

Mais de la part du demandeur, n'est-ce pas un en tê t emen t 
puéri l qui le pousse à plaider pour se soustraire a u-e formali té 
si facile à remplir ? On le croirait à p remiè re vue. I l faut toutefois 
reconnaî t re que celte formalité, si simple en apparence, devient 
gênante pour un notaire à raison de sa f réquente répéti t ion 
occasionnée par ses relations jou rna l i è res avec la caisse des 
consignations. Ne peut-on m ê m e pas ajouter qu 'à l 'égard des 
membres du corps notarial, celle formali té est inuti le : pour
quoi exiger la légal isat ion de la signature d'un officier minis té r ie l , 
que l'agent de la caisse, en m ê m e temps conservateur des hypo
thèques , doit doublement c o n n a î t r e , que l 'Etal l u i - m ê m e doit 
connaî t re parce qu ' i l la retrouve souvent dans ses archives el que 
l 'on peut toujours vérifier a i greffe du tr ibunal de l'arrondisse
ment? Certes, s'il m'était permis d'exprimer i r i un v œ u , je 
souhaiterais de voir mil iger les instructions rigoureuses qui 
régissent l 'administration de la caisse des consignations, dans le 
sens de l 'exemption de la légal isat ion pour les signatures des 
notaires au siège où ils exercent leurs fonctions. 

Mais j 'entre ici dans des cons idéra t ions qui trouveraient mieux 

leur place dans une autre enceinte ; i l ue nous appartient pas de 
faire la lo i , mais de l 'appliquer. Nous allons donc examiner au 
point de vue strictement jur id ique , la valeur des p ré ten t ions 
respectives des parties. 

I . Le premier grief du demandeur contre la formalité de la 
légal isat ion, c'csl qu'elle est i l l é r a l e , ne peut produire aucun 
effet de droit , i l partant ne peut êlre exigée. 

Pour appréc ie r la valeur de ce sou t ènemen t , recourons aux 
principes, (ju'est-ce d'abord que la légalisat ion d'une signature 
et quels sonl SLS effets? A défaut d'une définition que l'on ne 
trouve dans aucune l o i , consultons la doctrine et la j u r i sp ru 
dence : 

« C'est, dit M E R L I N (Rép . , V o Légalisation), un acte par lequel 
« un officier public atteste la vérilé des signatures apposées à 
« un autre acte, ainsi que les qual i tés de ceux qui l'ont fait c l 
« r eçu , afin qu'on v ajoute foi dans un autre pays, » — DALLOZ 
(Rép . , V» Légalisation, n° 1.) définit connue suit la légal i 
sation : <• Attesiaiion de la vér i lé des signatures apposées à un 
« aclc et de la quali té de ceux qui l'ont reçu ou expédié , que 
« ceux-ci soient vixaiUs ou qu'ils soicnl décédés . » 

Enfin un auletir qui a écrit pos té r i eu rement c l s'est a t t aché à 
donner une définition complè te el préc ise , feu le professeur 
ItliTGEERTS {Commentaire sur la loi du 2 5 ventôse ou XI. sous 
l 'arliclc 2 8 , n° 8 3 3 ) , enseigne que : « La légalisation est l 'allcs-
» lalion donnée par un fonctionnaire public de la véri té des 
« signatures apposées à un acte ou à une expédi t ion, ainsi que 
« de' la qual i té de ceux qui l'ont reçu ou dé l ivré , afin qu'on puisse 
« v ajouter foi dans le lieu où l'acle doit servir. » 

i l résul te de l ' unan imi té de ces diverses définitions que les 
actes auxquels s'applique la formalité de la légalisation sonl 
dressés par des personnes ayant qua l i t é , c 'est-à-dire par des 
fonclionnairesouoflirierspiibl 'es ; ce doivent être en conséquence 
des actes authentiques. Le décre t sur l'organisation judiciaire 
du 6 - 2 7 mars 1 7 9 1 le dit expressément (art. H ) . Celte conclu
sion découle éga lement de l 'économie de toutes nos lois : jamais 
elles n'ont exigé expressément la légalisation que pour des actes 
de celle espèce ; tels sont les actes de l 'état c ivi l (code c i v i l , 
art. 4 5 ) , les actes no ta r i és , brevets, grosses ou expédi t ions 
(loi du 2 5 ventôse au X I , art. 1 8 ) , et certains actes administratifs. 
C'est ain-i que dans son jugement du 1 8 novembre 1 8 6 1 , con
firmé par un arrêt de la cour d'appel de Bruxelles le 2 7 janvier 
1 8 6 4 (Voy. BELG. J l 'D. , 1 8 6 4 , p. 1 9 7 el CLOES el IIONJEAN, Juris

prudence'des tribunaux, 1 8 6 4 - 6 5 , p. 8 7 0 ) , le tribunal de Louvain 
a pu dire avec raison que « la légalisation est une attestation 
« par laquelle un fonctionnaire public compéten t certifie qu'un 
« acte est authentique, afin qu ' i l puisse faire loi en dehors du 
« ressort où i l a été passé . » 

De cette définition découle une aulre condition de validité de 
la légalisation : elle doit être donnée par un fonctionnaire 
compétent; cette condit ion, d'ailleurs de droit de commun en 
mat ière d'actes publics, est évidente pour quiconque cons idère le 
soin jaloux avec lequel les lois en vigueur dés ignent les fonction
naires chargés de remplir cette formali té . Ainsi l 'article 4 5 du 
code civil ne parle que des extraits de l 'état civil légalisés par le 
président du tribunal civil ; i l n'en suppose pas d'autres et donne 
seulement la pleine au then t ic i t é a ceux-là. — De même 
l'article 2 8 § 2 de la loi du 2 5 ventôse au X I ordonne impéra l i -
vement que la signature îles notaires sera légalisée par le m ê m e 
magistral. La force de celle disposition est encore renforcée si 
ou'la rapproche du décret déjà cité du 6 - 2 7 mars 1 7 9 1 : La 
légalisation des actes, d i t - i l dans son article 1 1 , » « sera point faite, 
les certificats de vie ne seront point donnés par les juges de paix ; 
la légalisation sera faite, les certificáis seront donnés gratuitement 
pur les présidents des tribunaux de district, ou ceux des juges qui 
en feront les fondions. El i l ajoule avec la même précis ion qui 
est carac tér i s t ique : « Dans les chefs-lieux où sont é tab l i s , soit 
« les tr ibunaux, soit les administrations de distr ict , les maires 
« feront les légal isat ions el donneront les certificats de vie, 
« concurremment avec les p rés iden t s des i r ibùnaux , mais 
« seulement sur les actes des officiers publics, ou pour les 
« ciiovens qui seront domici l iés dans la commune ( 1 ) . » 

Le carac tère restrictif des dispositions p récéden tes a é té i m p l i 
citement reconnu par le légis la teur belge ; s'il a dû porter la 
loi du 1 1 mai 1 8 6 6 pour autoriser certains juges de paix « et 
leurs suppléants » (notez la précis ion excessive des termes), à 
légal iser les actes de l 'élat c i v i l , en concurrence avec les p r é s i -

( 1 ) . Les mots : « sur les actes des officiers publics » se rap
portent uniquement aux légal isat ions ; ceux : « ou pour les 
citoyens etc » se rapportent aux certificats de vie. 



dents des tribunaux, c'est que l'esprit comme le texte des lois 
an té r i eures sont strictement limitatifs. 

I I . Nous avons exposé dans leurs grandes lignes les principes 
de la légalisation dans le sens juridique du mot, e'rsl-a-dirc 1rs 
principes qui régissent celle formalité de droit public, des t inée à 
faire reconnaî t re l 'authent ic i té d'un acte dans un ressort autre 
que celui où i l a été passé et même dans un pays é t r ange r . I l va 
de soi qu ' i l ne peut ê t r e question d'en revêtir un acte sous seing 
prive, que l'on peut contester par une simple dénéga t ion 
d ' éc r i lu rc (code c i v i l , article 1324). 

Ce que, par un abus des termes, l'on appelle vulgairement la 
légalisation d'un acte sous seing privé ou d'une signature, n'est 
donc pas une légalisation ; c'est une attestation ex t r a l éga l e , et 
parlant sans effet jur id ique , de l ' identi té du signataire; elle 
constitue tout au plus une garantie morale. 

Peut-on l'imposer à un tiers? En géné ra l , non, paisqu'au 
point de vue strictement légal , elle est fruslraloire. 

I I I . Nous pensons toutefois que si l'accomplissement en a été 
s t ipulé de commun accord entre part es, la règle devrait fléchir, 
(Ourvu bien entendu que le bourgmestre s'y prè le . En ce cas, 
conformément a l'article 1134 du code c i v i l , la convention serait 
la loi des parties : nous ne connaissons en effet aucune dispo
sition qui prohiberait pareille stipulation et enlèverai t aux 
in téressés une garantie assez sér ieuse contre la mauvaise foi 
éventuel le de leurs contractants. 

Ne doit-on pas dire, d'autre part, que celui qui a recours à la 
caisse des consignations et lui confie volontairement un dépôt , 
comme l'a l'ail le demandeur Van Genechten, consent à ce que 
ce dépôt soil régi par les règ lements de l ' insti tution, r èg lements 
qu' i l est censé c o n n a î t r e ? C'est une claise tacite du contrai . Ce 
principe est app l iqué tous les jouis en d'autres mat iè res , telles 
que le transport des marchandises par les chemins de 1er de 
1 Etat ; pourquoi ne pourrait-i l ê tre invoqué ici : Libi aiilem 
leqis ratio, ibi emlem esse débet tegis dispositio :' 

La question reviendrait donc à savoir si rée l lement les lois et 
r èg lements en vigueur exigent la légalisation de la signature 
d'une quittance sous seing privé présentée à la caisse des consi
gnations, où si tout au moins ils autorisent l 'administration a 
l'exiger? Ce point, qui selon nous doit se résoudre affirmati
vement, sera examiné plus tard à fond. 

IV. Jusqu'ici j ' a i trai té la discussion du procès par ce que 
j 'appellerai le pel i l côté de la question ; j ' a i supposé que l 'admi
nistration de la caisse des consignations doit élre mise, au point 
de vue qui nous occupe, sur la môme ligne qu'un particulier ; 
j 'aborde maintenant un ordre d ' idées plus élevé et plus jur id ique , 
qui nous mènera plus directement à la solution. 

La caisse des consignaiions n'est pas un é tab l i s sement finan
cier ; e'.le n'est pas davantage la caisse par t icul ière de l'Etat, 
cons idéré comme être moral doué de la personnal i té civile et 
capable de posséder ; c'est une administration sui gencris, 
organisée par l 'Etal, pouvoir souverain, pour satisfaire à des 
nécess i tés de premier ordre dans la vie sociale. 

N'a-t-on pas vu souvent des c réanc ie rs refuser un payement 
que les déb i t eu r s ont, ou p ré tenden t avoir le droit de faire? 
Aucune des parties ne peut forcer l'autre à abdiquer sa p i é -
tcnlion ; le déb i t eu r sera-l-il tenu de conserver par de\ers lui la 
somme des t inée au payement et d'en supporter les risques ? 

Si le c réanc ier ne peut recevoir, parce que ses c réanc ie r s oui 
frappé la dette d'opposition, que ces derniers ne soient pas 
d'accord au sujet de leurs droits respectifs, le déb i t eu r doi t - i l en 
voir sa position a g g r a v é e ? Evidemment non. Si l ' intérêt généra l 
et la bonne administration de la justice commandent i m p é r i e u 
sement de ne pas laisser à l'abandon les sommes litigieuses, i l 
faut qu'un séques t re en prenne la garde, tous droits saufs pour 
les in téressés . Les parties peuvent le d é s i g n e r ; mais celle d é s i 
gnation en t r a îne des formali tés et des relards ; de plus, on peut 
se heurter ici à certaines impossibi l i tés matér ie l les , et la plupart 
du temps le mauvais vouloir des in té ressés y met obstacle ; la 
loi doit en conséquence constituer e l l e - m ê m e le dépos i ta i re 
d'une man iè re géné ra l e , pour recevoir tous les d é p ô l s d e l 'espèce. 

Quel sera- t i l ? I l va de soi qu'aucun particulier ne p résen te 
les garanties nécessa i res de solvabil i té et de con t inu i té ; I Etal 
souvera n , agissant pour sauvegarder des in térê ts d'ordre public , 
g en c o n s é q u e n c e ins t i tué sous sa garantie et surveillance s p é 
ciale une « administration de tu caisse des dépôts et euusi-
« gnations. » 

Nous pourrions mul t ip l ier les exemples des bous effets et, je 
puis le dire, de la nécessi té de l ' inst i tut ion (Voy. arr. royal du 

2 novembre 1848, article 14) ; mais ce que nous avons di t suffit 
pour en faire appréc ie r le caractère d'ordre publie et montrer 
que, dans ses rapports avec les citoyens, elle n'agit pas sur un 
pied d'égalité : ses actes sont de vér i tables actes du pouvoir 
souverain. Aussi o l - o l l e régie' par une législat ion s p é c i a l e . 

C'est celte législation spécia le que nous allons examiner, afin 
de rechercher si nous y trouvons sanc t ionnée l 'obligat ion de la 
légalisation des signatures des quittances sous seing pr ivé . 

V. Le point de dépar t de l'organisation de la caisse des consi
gnations en Belgique est la loi du 15 novembre 1847 : I l est 
insl i :ué une administration de la caisse d'amortissement et de 
« celle des dépôts et consignations, » dit-elle à son article 1 e r . 
Puis, après certaines dispositions généra les et essentielles à 
l'organisation de la caisse, elle ajoute, article 19 : « La p ré -
« sente loi sera obligatoire le 1 e r janvier 1848. Un arrêté royal 
« réglera les mesures d'exécution. » 

Quelles sont les règles qui concernent le payement des som
mes cons ignées ? D'abord l'article 9 de la loi porte : « La caisse 
« des dépôts ei consignaiions demeure exclusivement cha rgée 
« de rembourser les consignaiions et d'en payer les intérêts 
« échus. »— L'exécution de cet article est o rgan i sée entre autres 
par l'article 17 de l 'arrêté royal du 2 novembre 1848 : « Les 
« quittances pour le remboursement des sommes c o n s i g n é e s 
« seront passées soit devant notaire, soil par acte sous seing 
« pr ivé , lorsqu'il ne peut en résulter d'inconvénient. — On se 
a conformera pour les quittances sous seing privé aux disposi-
« lions de l'arrêté royal du 22 décembre 1819. » 

Cet a r rê té de 1819 règle la comptabi l i té des ordonnances 
dél ivrées pour le payement des dépenses de l 'Etat; i l parle des 
quittances dél ivrées par les particuliers dans deux articles, dont 
voici le premier qui seul nous intéresse directement : 

« Article 6. La signature pour acquit devra ê t re a p p o s é e par 
« les intéressés e u x - m ê m e s , avec indication de la date, et pour 
« autant que les signatures ne s'accorderaient pas exactement 
« avec le nom et les p rénoms portés dans l'ordonnance, cela ne 
« pourra point cependant mcilreobslacle au payement, moyennant 
« que le receveur général s'assure de la validité de la signature . 
« » 

Il résulte de l'ensemble de ces dispositions que les particuliers 
sont admis à toucher ce qui leur revient de la caisse des consi
gnations sur quittance sous seing pr ivé , lorsqu'il ne peut en 
résulter d'inconvénient ; celle condition de l'article 17 de l ' a r rê té 
de 1848 est immédia t emen t expliquée par un second § qui l'ail 
conna î t re l ' inconvénient visé : c'est l ' intervention possible d'une 
personne sans droit au lieu du créancier de la caisse ; i l faut 
admettre comme suile de cette disposition, qui fait corps avec 
celles auxquelles elle renvoie, que l 'administration seule a droit 
île vérifier s'il y a lieu d'accepter une quittance sous seing pr ivé , 
et q u ' e l l e esi seule juge de l 'oppor tuni té des justifications 
d ' ident i té a réc lamer des parties prenantes ; elle n'est soumise 
à aucun contrôle à cel égard ; les textes ne soult'rent pas 
discussion. 

Peut-elle même exiger la légalisation ? Oui év idemmen t , puis
que c'est un moyen de con t iô le à l'accomplissement duquel elle 
peut subordonner l'acceptation de la quittance sous seing pr ivé ; 
au surplus, l'article 10 de l 'arrêté du 22 d é c e m b r e 1819 est 
formel : « Dans le cas où le receveur généra l » (dans l 'occur
rence, lise/.: l'agent de la caisse des consignation^) » le trouverait 
« expédien t , i l pourra exiger un certificat, a dél ivrer par l a u l o -
« rite compé ten t e , constatant que les personnes qui ont quit-
« lancé une ordonnance (aux termes des articles 6 et 8) sont 
« bien celles y dés ignées et en droit de la signer. » 

Ici toutefois se présente une légère difficulté : la légal isa t ion 
est elle bien le certificat dont parle l 'article 10? Nous' pensons 
que oui ; car est-elle autre chose qu'un certificat d ' i den t i t é du 
signataire c l de la signature e l le -même ? — Quel sera le fonction
naire compétent, dont i l est par lé au même article? Aucune loi 
ne ledi t ; au contraire, en mat ière de droit commun, la légal isa t ion 
d'un acte sous seing pr ivé n'est qu'une formal i té ex i ra léga le . 
Néanmoins poser la question, c'est la r é soudre ; le r èg l emen t 
litigieux se trouvait en présence d'un usage ancien et reconnu : 
la légalisation par le bourgmestre de la commune de l ' in té ressé , 
et c'esl cel usage rationnel qu ' i l a entendu sanctionner. Cette 
in terpré ta t ion nie semble seule logique ; en décider autrement 
serait juda ïque cl tendrait à rompre loule I é c o n o m i e du sys tème 
établi ; noais nous trouvons devant un de ces cas où l 'on ne peut 
s'attacher à la lettre sans aboutir à une a b s u r d i t é et di re que le 
pouvoir r ég lementan t a établ i une disposition absolument inerte ; 
les r è g l e s ' d e raison des articles 1157 et 1159 du code c iv i l 
trouvent leur application m ê m e en mat iè re de dispositions 
législat ives. 



Les principes ci-dessus sont les m ê m e s pour tous les rembour
sements et payements à faire par la caisse des consignations ; i l 
n'y a pas à distinguer entre les consignations dans le sens strict, 
les dépôts volontaires et les in térê ts de ers sommes. Si l'article 
17 de l 'ar rê té royal du 2 novembre 1848 parle des sommes 
consignées, c'est que, comme nous l'avons fait n o u s - m ê m e , elle 
a pris cette expression dans son sens usuel et large, pour dés i 
gner toutes sommes qui se trouvent dans la caisse à un l i t re 
quelconque et dont celle-ci est redevable. La saine raison indique 
que la caisse doi t , par ident i té de motifs, pouvoir prendre les 
mêmes garanties dans tous les cas, et jusqu 'à ce jour l'article a 
généra lement é té entendu et appl iqué en ce sens sans aucune 
protestation. 

L'article 18 ne fait pas obstacle à celte in terpré ta t ion ; on peut 
dire qu'i l la confirme plulô t . 11 établ i t que les dépôts volontaires 
pourront ê t re accep tés moyennant des conditions à dé t e r mine r 
par le ministre des finances, précaut ion sans autre por tée contre 
les abus possibles de la part de déposan ts qui voudraient user 
de la caisse comme de celle d'un banquier ordinaire ; mais i l ne 
dit pas que ces dépôts resteront soumis à une comptabi l i t é 
spéciale ou rég is par des rôgles spéciales ; c'est qu'une fois dans 
la caisse, ils sont confondus et identifiés avec, les consignations 
dans le sens strict (loi du 15 novembre 1847, article 10, 1°) ; 
on n'explique pas autrement que cet article soit resté isolé. 

Ajoutons enfin, pour terminer, que l'application de ces dispo
sitions est parfaitement légale et constitutionnelle ; la loi de 
1847 établi t que la caisse des consignations est chargée du 
remboursement des sommes cons ignées et elle charge le pouvoir 
exécutif de r ég le r l 'exécution du payement ; tout ce qui concerne 
la forme de celui -c i , les pièces à produire, leur forme, la forme 
de la quittance et les é n o n r i a l i o n s qu'elle doit contenir, le mode 
de justification m ê m e de l ' ident i té des parties prenantes rentrent 
évidemment dans la compé tence du pouvoir r é g l e m e n t a i r e ; les 
arrêtés pris à cet égard sont conformes à l'arlicfe 67 de la 
constitution et l 'article 107 vous fait un devoir de les appliquer. 

Nous concluons en conséquence a ce que le demandeur soit 
débouté de ses fins c l conclusions et c o n d a m n é aux dépens . » 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Entendu les parties eu leurs moyens et con
clusions; 

« Attendu qu'aux ternies de l'article 13 de l 'arrêté royal du 
2 novembre 1848, la caisse des dépôts est chargée de recevoir les 
consignations au to r i sées par la loi à quelque titre que ce soit, et 
que l'article suivant dé t e rmine la nature des consignations 
autorisées ; 

« Attendu que la consignation de la somme de 10,500 francs, -
opérée sous la date du 23 février 1880 par le demandeur à la 
caisse, ne rentre pas dans la catégorie de celles énoncées à 
l'article 14, et n'ayant ainsi d'autre cause que la libre disposition 
du déposant , elle constitue un dépôt volontaire ; 

« Attendu que l 'article 18 du même ar rê té dispose que le 
ministre des finances d é t e r m i n e r a les conditions auxquelles la 
caisse pourra recevoir les dépôts volontaires; 

« Attendu que l'absence de dispositions légales sur la mat iè re 
fait naître la question si le retrait d'un dépôt volontaire peut se 
faire aux conditions qui régissent les consignations énumérées à 
l'article 14 ci-dessus visé et spéc ia lement celle de savoir si la 
quittance sous seing privé p résen tée par le demandeur, à l'elfet 
de toucher les in té rê t s é c h u s du capital cons igné avec offre de la 
revêtir de sa signature en présence de l'agent de la caisse, est 
suffisante au regard de la l o i , ou si elle doit être s ignée préa la
blement et soumise pour légalisation de signature à l 'autori té 
compétente ; 

« Attendu que la demande reprise dans l'exploit introduct if de 
l'instance tend à ces fins et notamment, au principal , à faire 
décréter par le Tribunal que l 'Etal belge soit c o n d a m n é , en la 
personne de M. Van Sielegem, agent do la caisse, à payer la somme 
de fr. 31S, montant des in té rê t s échus sur le capital de fr. 10,800, 
c l ce sur la signature du demandeur à apposer au bureau et en 
présence de l'agent de la caisse des consignations ; 

« Attendu que tout c réanc ie r capable de recevoir a le droit 
de loucher la somme qui lui est due ; 

« Attendu que l 'ar rê té royal du 2 novembre 1848, par son 
article 17, autorise l 'emploi d'actes sous seing privé pour le 
remboursement des sommes cons ignées , lorsqu' i l n'en peut 
résulter d ' inconvén ien t , tout en ajoutant que l'on se conformera 
pour ces quittances aux dispositions de l 'arrêté royal du 
22 décembre 1819 ; 

« Attendu que cet article 17, par son texte : remboursement des 
« sommes c o n s i g n é e s , »a spéc ia lement en vue le remboursement 

I des capitaux cons ignés et ne semble viser d'aucune façon le 
remboursement des in térê ts échus des capitaux déposés ; d'où i l 
est à inférer que les in térê ts r éc lamés peuvent de préférence se 
payer sur quittances sous seing pr ivé ; 

« Attendu que si, pour ces quittances, le déposan t eût à se con
former aux dispositions de l 'arrêté royal du 22 d é c e m b r e 1819, 
i l est juste de remarquer que les arlicles 6 et 8 ne parlent 
aucunement de légaliser la signature du relrayant, tandis que 
l'article 10 autorise l'agenl de la caisse, s'il le trouve expédien t , 
à exiger un certificat de l 'administration compé ten te constatant 
et l ' ident i té de la personne qui donne quittance, el son droit à la 
signer ; 

« Attendu d'une part que le texte : « s'il le trouve expédient » 
reconnaî t à l'agent de la caisse le droit et ne lui impose nullement 
le devoir d'exiger le certificat d ' ident i té ; aussi l'agent de la caisse, 
à ne cons idé re r que sa réponse inscrite en l'exploit introduct if de 
l'instance du 23 avril dernier, portant in lerminis : « C'est pour 
« me conformer aux instructions de mon administration que je 
« refuse d'accepter une quittance ne portant pas la légalisation de 
« la signature de la partie p r e n a n t e , » n'a point exigé et n'exige pas 
la production d'un semblable certificat, par le motif que, con
naissant parfaitement par des relations j ou rna l i è r e s le deman
deur, i l lui reconna î t le droit de toucher les in térê ts échus d'un 
capital déposé par l u i , en som nom el à son profit ; 

« Attendu d'autre part que la loi n'oblige pas la partie prenante 
à remplir la formali té de légal iser la signature, et ce d'autant 
moins qu'imposerau demandeur l'accomplissement d'une forma
lité suppose dans son chef le droit de l'exiger à son tour de l ' admi
nistration, laquelle pourtant peut s'y refuser ; la légal isa t ion, 
d 'après les auteurs et la jurisprudence, ne s'accomplit en effet 
qu'à l 'égard des pièces authentiques; 

K Attendu que de ce qui précède i l résul te que le refus de payer 
les in té rê t s échus et réc lamés par le demandeur, en tant que 
fondé sur le défaut de légalisat ion de la signature de la partie 
prenante par l 'autor i té compé ten te , ne se justifie à aucun point 
de vue ; 

« Par ces motifs, entendu le minis tè re public en son avis 
contraire, le Tr ibunal , moyennant réalisat ion de l'offre du deman
deur de revêtir en présence de l'agent de la caisse la quittance 
sous seing privé constatant le retrait des intérêts échus du capital 
déposé , condamne l'Etal belge, en la personne de M. Van Sielegem, 
agent de la caisse, au payement des intérêts é c h u s , soit de la 
somme de fr. 315 fr . , aux intérê ts judiciaires de celle somme et 
aux frais de l'instance... » (Du 20 octobre 1881. — Plaid. 
M M " VAN H A L C. KOEST. ) 

O B S E R V A T I O N S . — A la date du 1 2 décembre 1 8 8 1 (Moni

teur du 1 4 décembre), a été pris l 'arrêté royal dont le 
dispositif suit : « L'article 1 7 de l 'arrêté royal du 2 novem-
« bre 1 8 4 8 est abrogé ; i l est remplacé par la disposition 
« suivante : Toute quittance quelconque, de principal ou 
« d ' intérêts , donnée à la caisse des dépôts et consigna
it tions, doit être passée devant notaire. 

« Néanmoins , lorsqu'elle n'y voit pas d ' inconvénient , 
« la caisse a la faculté d'admettre les quittances sous seing 
« pr ivé. Dans ce cas les signatures doivent être légalisées 
« par le bourgmestre ou un échevin de la commune dans 
« laquelle les parties prenantes ont leur domicile, et la 
« légalisation doit être revêtue du sceau de la commune. » 

Actes officiels. 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE SUPPLÉANT. — N O M I N A T I O N S . Par a r r ê t é 

rovai du 18 mai 1882, sont n o m m é s juges supp léan t s à la 
justice de paix du canton de Mouscron : 

M. Crombeke, docteur en médec ine et échevin en celte com

mune ; 
M. Dubiez, industriel à Mouscron. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINA

TIONS. Par a r rê té royal du 18 mai 1882, soni n o m m é s huissiers 
près le tr ibunal de p remiè re instance séanl à Termonde : 

MM. Vergeynst, candidat huissier à Audenardc; 
Van Muylen, candidat huissier, commis greffier à la ju s 

tice de paix du canton d'Alost. 

Bruxelles. — Alliance Typographique, rue aux Choux, 37. 
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DROJT P É N A L . 

O u t r a g e s . - T é m o i n s . — D é l i t d'audience. 

L'article 282 du code pénal belge est-il applicable, si les 

mdragcs ont été proférés et les coups portés à l'audience ? 

Cette circonstance est-elle une cause d'aijtjravation de la 
peine ? 

L'article 282 du code pénal punit les coups portés ou 
l'outrage adressé au témoin à raison de sa déposi t ion, 
sans distinguer si ces coups ou cet outrage lui ont été 
lancés avant, pendant ou après sa déposit ion. Cela résulte 
de la genèse même de l'article 282, de son texte et des dis
cussions parlementaires auxquelles i l a donné naissance. 

Nous croyons inutile de recommencer, tout au long, 
cette démonstrat ion qui a été faite d'une façon complète 
et péreniptoire par M . R O I U I A N S , alors substitut du procu
reur du roi à Arlon (1). 

I l résulte de cette dissertation et des documents légis
latifs, cependant si clairs et si explicites, que M. N Y P E L S 

verse dans une erreur complète en soutenant que le juré 
et le témoin, out ragés ou frappés en pleine audience, ne 
peuvent pas invoquer la disposition de l'article 282 de 
notre code pénal (2). 

I l suffit de rappeler que l'article 282 a été calqué sur 
l'article 6 de la loi française du 28 mars 1822. 

Cette disposition, qui manquait dans notre code pénal , 
est, selon les paroles de M . P I R J I E Z , rapporteur de la com
mission de la Chambre des représentants , « une innova-
« tion heureusement puisée dans la loi française du 
« 25 mars 1822 (3) . » 

Or, toute la jurisprudence et la doctrine, en France, 
admettent que cet article, qui est conçu dans les mêmes 
termes que l'article 282, s'applique aux outrages proférés 
à l'audience aussi bien q'uailleurs (4 ) . 

Cette interprétat ion a été confirmée par les articles 222 
et 223 du code pénal français, revisés par la loi du 
13 mai 1863, qui prévoient, du moins quant au j u r é , la 
circonstance où le délit serait commis à l'audience. 

L'article 6 de la loi française de 1822, comme l'article 
282 de la loi belge, emploie les termes « à raison de ses 
« fonctions » —« à raison de sa déposi t ion. » 

D 'où résul te , conclut D A L L O Z , que si un juré ou un 
témoin était insulté dans le moment même où i l accomplit 
son devoir devant la justice, mais pour des motifs qui 

( I ) Voyez B E L G . J U D . , 1876, pp. 529 et suiv. 
(•2) V. NYPEI.S , Code pénal belge i n t e r p r é t é , Comment, de 

fart. 282, p. 740, n " 3. 
(3) V. Annales parlementaires, 1859-1860, p. 739. 
( 4 ) Col arl icle 6 de la loi du 25 mars 1822 punit d'un empri

sonnement de 10 jours à 1 an cl d'une amende de 50 francs à 
3,000 francs, l'outrage envers u n j u r é à raison de ses fondions , 
ou envers u n témoin à raison de sa déposi t ion. 

seraient étrangers à celte mission, l'article 6 de la loi de 

1822 serait inapplicable et l'auieur de l'infraction ne 
pourrait être poursuivi que conformément aux règles du 
droit commun (o). 

C'est dans ce même sens que doit ê tre interprétée la loi 
belge et c'est dans cet ordre d'idées que M. D ' A X K I H A . N , 

dans son rapport au Sénat (6), dit : « I l résulte de là que 
« si un juré ou un témoin était outragé ou frappé à l'ait-
« dtence, le coupable ne serait pas puni exceplionnelle-
« ment dans le cas où i l serait poussé a ces outrages, aces 
« voies de fait par un sentiment de vengeance ou de haine 
« étranger à la cause qui appelle devant la cour le juré ou 
« le témoin. » 

C'est ce que M . P I I I M K Z avait déjà fait remarquer, en 
d'autres termes, dans son rapport à la Chambre des repré
sentants (7) : 

« A l'égard du juré ou du témoin, les peines exception-
« nelles de notre chapitre ne sont applicables que lorsque 
« les coupables sont mus par la circonstance des fonctions 

« des jurés ou des dépositions des témoins. 

Et plus tard, dans son rapport sur les articles amendés 
par le Sénat (8), i l ajoute : « I l faut que la loi punisse 
« spécialement les outrages et les violences dont les ju rés 
« et les témoins seraient victimes, tontes les fois qu'ils 
« auront leur origine dans leur mission, quand ces faits se 

« commettront à l'audience des tribunaux, ce qui sera très 

'( rare, comme quand ils se commettront avant et après, 
« ce qui n'arrivera que trop souvent au moins quant aux 
a témoins. » 

Ainsi donc, d 'après le rapporteur, M . P I R M K Z , l'ar
ticle 282 punit aussi bien les outrages et les voies de fait 
envers les témoins ou les ju rés , commis pendant l'au
dience qu'avant ou après celle-ci, pourvu qu'ils aient rap
port à leurs déposi t ions ou à leurs fonctions. 

C'est uniquement les outrages ou voies de fait é t rangers 
à leur mission que l'article 282 ne prévoit pas et aban
donne au droit commun, lors même qu'ils se passeraient 
à l'audience. 

C'est ce que constate encore M . P I R M K Z , dans le même 
rapport, lorsqu'il ajoute : « En punissant seulement les 
« infractions dir igées contre les jurés et les témoins à 
« raison de leurs fonctions ou de leurs déposi t ions , on 
« laisse en dehors d'une répression spéciale les outrages 
« ou les violences dont ils seraient l'objet, au moment où 
« ils remplissent leur mandat légal , si ces faits ont une 
« cause étrangère à ce mandat. » 

« Quelque improbable qu'elle soit, on comprend l ' in -

( 5 ) V . DAI.I .OZ, Y 0 Presse—Outrage, n° 7 1 8 . 

( 6 ) Doc. parlem., 1 8 6 2 - 1 8 6 3 , pagec ; NYPEI-S, Code pénal 
interprété, pp. 7 0 6 et 7 0 7 . 

( 7 ) Annales parlementaires, 1 8 5 9 - 1 8 6 0 , p. 7 3 9 ; NYPELS, 

p. 5 4 1 , l i v . I I . 

( 8 ) Séance du 2 9 janvier 1 8 6 7 . Hoc. par i . , 1 8 6 6 - 1 8 6 7 , 
p. 1 3 5 . 



« fraction dans ce moment (pendant la déposi t ion ou pen-
« dant que le ju ré siège) si elle s'attaque aux jurés ou aux 
v témoins comme tels, mais la comprend-on si elle y est 
« complètement étrangère? » 

Dans son rapport au Sénat sur les articles amendés en 
dernier lieu par la Chambre, M . D ' A N E T H A N finit par se 
rallier au système proposé par celle-ci et confirme par ses 
paroles l ' interprétation exposée par M . P I I I M E Z et admise 
par les Chambres (9) : « Nous reconnaissons aussi qu ' i l 
« n'est guère à p résumer que des ju rés et des témoins, 
« au moment oh ils siège7U ou quand ils déposent, soient 
« l'objet d'attentats qui n'auraient pas pour motifs leurs 
« fonctions ou leurs déposi t ions. » 

Ainsi donc, i l résulte bien clairement de tous ces rap
ports que les peines exceptionnelles auxquelles renvoie 
l'article 2 8 2 ne sont applicables aux outrages et aux \o\es  
de fait commis envers des témoins ou des ju rés , que si ces 
outrages ou ces coups ont une origine de cause à eil'et 
dans les déposit ions ou les fonctions de ces témoins ou de 
ces ju rés , ou, comme dit l'article 2 8 2 , qu'ils aient eu l i u à 
raison de ces déposit ions ou à raison de ces fonctions. 
Dès que ces conditions existent, l'article 2 8 2 est appli
cable, sans distinguer si ces faits punissables ont élô com
mis avant, pendant ou après l'audience. 

Mais si les oulrages ou les coups ont une cause étran
gère à ces déposi t ions ou à ces fonctions, le droit commun 
reprend son empire et les peines exceptionnelles de l'ar
ticle 2 8 2 ne peuvent plus être appl iquées , a lo r s 'même que 
les faits se seraient passés à l'audience, — tandis que les 
outrages ou les actes de violence envers les fonctionnaires 
désignés dans les ar t ic les275 et suivants sont punissables 
d'une façon exceptionnelle, dès qu'ils ont eu lieu dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions, 
alors même que la cause serait complètement é t rangère à 
ces fonctions. 

Cette distinction, qui résulte très clairement des discus
sions parlementaires, n'a pas toujours été suffisamment 
remarquée et a été l'origine de la fausse interprétation 
donnée par certains auteurs. 

Ce qui a pu induire en erreur et projeter une ombre sur 
les discussions parlementaires, c'est la divergence d'opi
nion de la commission du Sénat, qui voulait appliquer ces 
peines exceptionnelles alors môme que les outrages ou les 
coups avaient une cause étrangère aux déposi t ions des 
lémois ou aux fonctions des ju rés , si toutefois ces faits se 
manifestaient à l'audience. 

Mais nous avons vu que le Sénat a abandonné ce sys
tème pour se rallier à celui du la Chambre, qui était du 
[•este celui du projet primitif . 

Nous nous bornerons à ces quelques observations qui 
sont déjà trop longues et nous renvoyons le lecteur qui 
désire étudier la question in extenso à l'excellent travail de 
M . BORMANS, public dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , année 
1 8 7 6 , page 8 2 9 . 

Ceci établi , i l nous semble évident que si les outrages 
au témoin à raison de sa déposition, ou les coups au ju ré 
à raison de ses fonctions, se produisent au cours d'une 
audience, on doit considérer cette circonstance comme un 
motif d'aggravation de la peine et appliquer respective
ment les al inéas deuxièmes des articles 2 7 5 et 2 7 8 du 
code pénal — les premiers al inéas devant être app l iqués 
lorsque les faits se passent en dehors de l'audience. 

On objecterait vainement que cette aggravation de peine 
concerne seulement les cas où le fait se rapporte à un 
membre des Chambres législat ives, à un ministre ou bien 
à un magistrat de l'ordre administratif ou judiciaire, 
puisque l'article 2 8 2 déclare applicables les peines commi-
nées par les articles 2 7 5 , 2 7 8 et 2 7 9 du code pénal (donc 

( 9 ) Session 1 8 6 6 - 1 8 6 7 , séance du 1 5 mai 1 8 6 7 ; NYPELS, 

l i v . I I , X, 3 . 

( 1 0 ) Ann. pari., 1 8 5 7 - 1 8 5 8 ; NYPELS, Comment, du code pénal 
belge, p. 5 2 8 , 11, 1 5 . 

toutes les peines), sans faire une exception quelconque et 
sans rejeter l'aggravation de peine lorsque les faits se pas
sent à l'audienc :. 

I l n'existe, d'autre part, aucun motif de restreindre l'ap
plication de cette aggravation aux cas prévus par les 
articles 2 7 5 et 2 7 8 , puisque, si les mômes faits sont com
mis en pleine audience, à l 'égard de témoins ou de ju ré s , 
la même atteinte est portée à la majesté de la justice et la 
même irrévérence est commise à l 'égard du tribunal; c'est 
le cours de la justice que la loi pénale veut surtout pro
téger, dans tous les cas, en édictant des peines plus 
sévères. 

Or les faits de cette nature, lorsqu'ils se produisent à 
l'audience, troublent inévi tablement plus ou moins celle-ci 
et arrêtent , quelques instants, l 'instruction de l'affaire 
principale ; et puis, à un autre point de vue encore, le délit 
est plus grave, puisque celui qui le commet semble braver 
la justice en transgressant la loi pénale en face même du 
tribunal et sous les yeux des juges. 

Les témoins , lorsqu'ils déposent , coopèrent à la justice 
et, en ce sens, les outrages ou les coups qu'ils reçoivent à 
raison de ces déposi t ions et qui viennent interrompre 
celles-ci, sont un obstacle à leur libre coopération et par 
suite à la marche régul ière el rapide de la justice. 

Quant aux jurés , s'il est vrai de dire qu'ils ne sont pas 
de véri tables magistrats, mais plutôt des citoyens chargés 
d'un service public et momentané , i l faut admettre cepen
dant, le jury faisant partie intégrante des cours d'assises, 
que les jurés exercent, en fait, une véritable magistrature 
et doivent dès lors être entourés des mêmes égards que les 
magistrats dont les cours se composent. 

Aussi M . H A U S ( 1 0 ) , dans son exposé des motifs, 
énonee-t- i l que la loi doit aux jurés et aux témoins la 
même protection qu'aux magistrats, parce que le jury rem
plit , momen tanémen t sans doute, des fonctions de magis-
gistralure, et que les déposi t ions des témoins forment le 
principal et le plus souvent le seul moyen de preuve en 
matière de répress ion . 

Et M. PIU.MEZ ( 1 1 ) accentue encore ces paroles en disant 
dans son rapport à la Chambre, « que la protection do la 
'•i loi est encore plus nécessaire aux ju rés et aux témoins 
« qu'aux magistrats, les premiers étant appelés à pronon-
« cer sur les plus graves questions que la justice humaine 
« ait à r é soud re ; les seconds, sans porter eux-mêmes une 
« décision, apportent les éléments qui en sont la cause 
« déterminante . » 

Donc, assimilation complète des témoins et des jurés 
avec les magistrats en ce qui concerne la protection 
exceptionnelle de la loi péna le , par conséquent aussi 
même aggravation de peine lorsque les outrages ou les 
voies de fait envers eux se commettent à l'audience. Le 
scandale est le même, l'atteinte portée à la majesté de la 
justice est égale, le ju ré outragé ou f rappé sur son siège 
subit un affront aussi grand que le magistrat à son t r ibu
nal ; dans l'un et l'autre cas, c'est au corps tout entier que 
l'insulte semble faite. 

Celui qui frappe ou bien outrage un témoin à raison de 
sa déposi t ion, à l'audience môme et pendant cette dépos i 
t ion, veut empêcher que la vérité se fasse jour et que par 
conséquent justice soit faite ; en osant troubler l'audience, 
i l manque de respect au tribunal et, à tous ces titres, 
méri te l'aggravation de peine prévue par les al inéas 
deuxièmes des articles 2 7 5 et 2 7 8 . 

L'outrage au témoin se complique ici d'un délit d'au
dience ( 1 2 ) . 

Du reste, les articles 2 2 2 et 2 2 3 du code pénal français, 
revisés par la loi du 1 3 mai 1 8 6 3 qui accorde aux ju rés la 
même protection qu'aux magistrats de l'ordre administratif 

( 1 1 ) Ann. pari., 1 8 5 9 - 1 8 6 0 , p. 7 3 9 ; NYPELS, 111, 1 4 , l i v . I l , 

p. 5 4 1 . 

( 1 2 ) V . B E L G . J U D . , 1 8 8 0 , pp. 9 1 3 et suiv. ; des Délits d'au
dience, parJos. MASIUS. 
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ou judiciaire, aggravent la p é n a l i t é lorsque les outrages 
envers un ju ré se sont produits à l'audience; à cet égard, 
ils assimilent complètement celui-ci aux autres magis
trats. 

Or , ces articles ont inspiré le législateur belge et 
puisque, d'autre part, l'article 2 8 2 de notre code pénal 
plare le ju ré cl le témoin sur la même ligne, on doit en 
conclure que s'il faut admettre une aggravation de peine 
lorsque 1rs outrages au premier se commettent à l'au
dience, i l doit en être de môme pour les outrages commis, 
dans les mêmes circonstances, envers le second. 

11 me semble donc qu'i l ne peut exister aucun doute 
sur la véritable portée; de l'article 2 8 2 , puisque cet article, 
en renvoyant d'une façon générale aux peines cotnminêes 
par les articles 2 7 5 , 2 7 8 et 2 7 9 , consacre par cela même 
une aggravation de peine dans 1rs cas prévus par les alinéas 
deuxièmes des articles 2 7 5 et 2 7 8 et que, d'autre part, 
cette interpréta t ion, tirée du texte lu i -même, est conforme à 
l'esprit de la loi ( 1 3 ) . 

GEORGES C U M O N T . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

uemieuie chambre. — Présidence de IH. Vaurien l'eereboom. 

4 avril 1882. 

É L E C T I O N S . E N Q U Ê T E . — F A I T S P R É C I S . — I I N T E R P R É T A T I O N 

S O U V E R A I N E . 

Le juge du fond peut rejeter une offre de preuve, lorsqu'il trouve 
que les faits articulés manquent de prévision. 

Son appréciation à cet égard est souveraine. 

(DANEELS C. LEFEBVRE.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation des articles 4 
et 6 de la loi du 18 mai 1SS73 et 1 e r des lois é lec tora les , en ce que 
l 'arrêt dénoncé a rejeté la preuve offerte comme non reeevable 
aux Ic i mes des articles p réc i t és , alors qu ' i l s'agissait d'une société 
ind iquée à l'article 5 de la dite loi et d'une preuve offerte par un 
tiers : 

« Attendu que le demandeur réclamai t la radiation du nom du 
défendeur sur les listes de Lcdeberg, en a l léguant et offrant de 
prouver par témoins que celui-ci ne possédai t pas seul la base 
de la patente de marchand cotisée en son nom ; qu ' i l était au 
contraire associé à une autre personne pour l 'exploitation de son 
commerce ; 

« Attendu que la cour de Gand, pour écar te r celle offre de 
preuve, s'est fondée « sur ce que les faits a r t i cu lés , d'ailleurs 
« 1res vagues, puisque le nom du ou des p ré t endus associés du 
« défendeur n'est pas même énoncé , ne sont pas, aux termes 
« des articles 4, l i et suivants de la loi du 18 mai 1873, suseep-
« tibies d 'ê t re prouvés par t é m o i n s ; » 

« Attendu que le motil ' dédu i t du défaut de précis ion dans 
l 'al légation des faits suffisait, à lui seul, pour justifier le rejet de 
la preuve offerte; 

« Qu'il est sans in térê t dès lors de rechercher avec le pourvoi 
si l 'arrêt a t t aqué , en invoquant la loi du 18 mai 1873, en a l'ait 
dans l 'espèce une juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 
rappott et sur les conclusions de 51. M É L O T , avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » 
(Du 4 avri l 1882.) 

OBSERVATIONS. —Cet ar rê t est conforme à la jur i spru
dence constante de nos cours. 

(13) V. dans LI .MELETTE, Code pénal belge applique, la nomen
clature des auteurs, des jugements c l des a r r ê t s , p. 157, sous 
l'art. 282. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

ncuxieuie chambre. — ••résidence de ni. vaurien Peerebooui. 

4 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — N A T I O N A L I T É . MOYENS D E P R E U V E . — I N T E R 

P R É T A T I O N S O U V E R A I N E . - A C T E D E N A I S S A N C E . — I N D I 

C A T I O N D U L I E U D E L A NAISSANCE D U P È R E . — FORCE 

P R O B A N T E . D R O I T D'ORDONNER D ' O F F I C E U N E PRODUC

T I O N D E P I È C E S . — P O U V O I R S O U V E R A I N D E L A COUR 

D ' A P P E L . 

Le juge du fond apprécie souverainement tes moyens de preuve de 
la nationalité d'origine. 

Il peut considérer comme insuffisante,'pour établir la qualité de 
llelge, la production de l'acte de naissance de celui dont l'in
scription est demandée. 

L'acte de naissance n'a pas pour objet de constater le lieu de la 
naissance du père de ïenfant. 

Le pouvoir accordé à la cour d'appel d'ordonner d'office, si elle 
le juge convenable, la production de telles pièces qu'elle indique, 
est une faculté dont elle est libre d'user ou de ne pas user; sa 
décision à cet égard, quelle qu'elle soit, échappe au contrôle de 
la cour de cassation. 

(l 'ELLEGROMS C. VOETS.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen : Violation des articles 1, 2 
et 3 des lois é lec tora les c o o r d o n n é e s , en ce que l 'arrêt déclare 
non établ ie la na t ional i té du demandeur, lequel est né à Hersselt 
en 1831 d'un père né dans la même commune, et violation de 
l'article 71 des lois é lectora les coordonnées , en ce qu ' i l n'a pas 
o r d o n n é d'office la production de l'acte de l 'état c ivi l d é p o s é tar
divement et qui établ issai t à la dern ière évidence la na t iona l i té 
de l'exposant : 

« Considérant que le demandeur, non inscrit sur les listes 
é lectora les de Borgerliout, a réc lamé contre cette omission ; 

« Qu'il avait donc à fournir la preuve qu ' i l r éun i s sa i t toutes 
les conditions requises à cette fin; 

« Cons idérant que pour é tabl i r sa nat ional i té , le demandeur, 
comme le r econna î t l 'arrêt a t t aqué , a produit un extrait d'un acte 
de naissance constatant qu ' i l est né à Hersselt en 1831, et que 
son père est natif de Hersselt é g a l e m e n t ; 

« Qu'en appréc i an t le dit acte au point de vue de la filiation 
du demandeur, l 'arrêt d é n o n c é en dédui t que la na t iona l i té de 
celui-ci n'est pas établ ie ; 

a Considérant que cette apprécia t ion esl souveraine, et qu'en 
déc l a r an t , en droi t , que la mention dans cet acte que le père de 
Pellegroms est natif de Hersselt, ne l'ail pas foi de ce fait que cet 
acte n'avait pas pour objet de constater, l 'arrêt d é n o n c é a juste
ment app l iqué l 'article 57 du code civil et n'a pas violé les 
articles 1 , 2 et 3 des lois é lectorales coordonnées ; 

« Quant à l 'article r i des m ê m e s lois : 

« Considérant que l 'arrêt dénoncé , en rejetant comme tardi
vement produit l'acte déposé le 30 janvier, s'est conformé à l'ar
ticle 67 des lois é lec tora les coo rdonnées ; 

« Cons idérant que le dernier al inéa de l 'article 7 1 , en autori
sant la cour â ordonner d'office, si elle le juge convenable, la 
production de telles pièces qu'elle indiquera, lui accorde une 
faculté dont elle esl libre d'user ou de ne pas user, selon qu'elle 
le juge convenable ; 

« Que sa déc is ion à cet éga rd , quelle qu'elle soit, é chappe au 
cont rô le de la cour de cassation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat g é n é r a l , 
rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux frais. . . » (hu 
4 avri l 1882.) 

O B S E R V A T I O N S . — La première partie de cet a r rê t est 
conforme à la jurisprudence constante de la cour de cas
sation. La nationali té d'origine peut s'établir par Ions 
moyens de preuve, et la cour suprême a toujours reconnu 
au juge du fond le pouvoir de les app réc i e r souveraine
ment. (Voircass., 11 avri l 1 8 8 1 , B E L G . J U D . , 1881, p. 8 2 5 ; 
cass., 2 3 mai 1 8 8 1 , S C H E Y V E N , IV, p. 410.) 

La jurisprudence constante de nos cours d'appel décide 
que le seul fait de la naissance en Belgique n'est pas suffi
sant pour faire p résumer la quali té de Belge. Mais quid, 
si celui qui réclame son inscription établit qu ' i l est né en 
Belgique d'un père également né en Belgique, mais depuis 



le code civil ? La cour de Bruxelles a j ugé dans ce cas ! 
qu'en l'absence de toute contestation précise, l ' intéressé 
avait suffisamment justifié de sa quali té de Belge. Voir 
cass., 11 avri l 1881 et 23 mai 1881, cités ci-dessus. 

Dans l 'espèce actuelle, la cour d'appel de Bruxelles n'a 
pas dérogé à cettejurisprudence. Seulement elle considère 
comme dénuée de toute force probante la mention du lieu 
de la naissance du père dans l'acte de naissance de l'en
fant, par la raison que l'acte de naissance n'a pas pour 
objet de constater ce fait. (Art. 57 du code c iv i l . ) Cette 
décision est importante à signaler, parce qu'elle a été 
expressément approuvée sur ce point de droit par la cour 
suprême. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de .11. Vanden Peerebooiu. 

4 avril 1882. 
É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — L O C A T I O N A U 

MOIS. — I N S C R I P T I O N SUR L E S L I S T E S E T SUR L E S R Ô L E S . 

PRÉSOMPTION. 

Lorsqu'un individu figure sur les listes électorales à raison d'un 
impôt personnel inscrit en son nom, et qu'il est reconnu ou 
prouvé qu'il est propriétaire de la maison grevée de cet. impôt, 
la double présomption qui résulte en sa faveur de son inscrip
tion sur les listes et sur les rôles n'est pus déliuile par la cir
constance qu'il n'habite pas cette maison. Il incombe au deman
deur en radiation de prouver iiue celte maison n'est pas de la 
catégorie de celles qui, en l'absence de bail écrit, doivent être 
réputées louées au mois ou pour un terme moindre qu'une 
année, suivant l'usage des licu.r. 

(VAN ROV C. H A L L E T . ) 

A R U È T . — « Sur les deux ième et t roisième moyens du pourvoi , 
dédui ts de lu violation des articles G et S des lois é lec tora les c l 
de l'article 9 de la loi du 28 j u i n 1822, en ce que l 'arrêt a l l aqué 
a p rononcé la radiation du demandeur, parce qu' i l n'avait pas 
justifié suffisamment qu ' i l possédai t la base d'une contr ibut ion 
qui lui était con t e s t ée , alors que, protégé par sou inscript ion, 
aucune preuve ne pouvait être mise à sa charge : 

« Considérant que Van Koy était inscrit sur la liste des é l ec 
teurs généraux de Wamont, comme possédant un cens s 'é lcvanl 
à cinquante francs ; 

« l}ue le commissaire d'arrondissement a d e m a n d é sa radia
t ion, eu l'ai>ant porter la contestation sur une contribution per
sonnelle de neuf francs ; 

« Qu'il incomb l i t au requéran t d 'é tabl i r d'une man iè re com
plète que Van Roy n'en possédai t pas la base ; 

« Qu'à la vér i t é , i l était prouvé ou reconnu que ce dernier, 
propr ié ta i re de lu maison à raison de laquelle i l avait été co t i sé , 
ne l'habitait pas ; 

« Qu'il ne pouvait donc se prévaloir ni de l 'article G, ni de 
l 'article 8 de la loi du 28 j u i n 1822; mais qu ' i l restait encore 
débi teur légal de l ' impôt , et que l'habitation devait, au point de 
vue fiscal, être envisagée comme étant à son usage, si elle était 
louée pour moins d'une a n n é e ; 

« Que telle est, en effet, pour ce cas spéc ia l , la règle établ ie 
par l'article 9 de la loi préc i tée ; 

« Que la cotisation ne serait dépourvue de cause légale que 
s'il éiait p rouvé que celle circonstance n'existait pas ; 

« Que le dé fendeur Van Roy, protégé par son inscript ion, 
n'avait aucune preuve à faire à cet égard ; 

« Que son adversaire était , au contraire, obl igé de la fournir ; 
« Qu'intervertissant les rô les , la cour d'appel de Liège pro

nonce cependant la radialion du premier, parce qu ' i l ne justifie 
pas suffisamment que l'habitation élail louée pour moins d'une 
année ; 

« Qu'elle contrevient ainsi, par l 'arrêt a t t aqué , aux articles de 
loi ci-dessus c i t és ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller ROUGARD en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat g é n é r a l , 
casse l 'arrêt rendu entre parties par la cour d'appel de Liège ; 
renvoie la cause et les parties devant la cour d'appel de 
Rruxelles; met les Irais à charge de l 'Etat.. . » (Du 4 avri l 1882.) 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

neuvième chambre. — présidence de m. Vandeu Peerebooiu. 

4 avril 1882. 
É L E C T I O N S . —- C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — OCCUPANT A U 

1 E R J A N V I E R . N O U V E L OCCUPANT A U COURS D U PREMIER 

T R I M E S T R E . — ABSENCE DE C O T I S A T I O N N O U V E L L E . — R E V E N 

D I C A T I O N D E L ' I M P Ô T PAR L E N O U V E L OCCUPANT. 

L'occupant principal d'une maison au t e r janvier est débiteur 
d'une contribution personnelle pour l'année entière. 

Celui qui lui succède dans l'habitation au cours du premier tri
mestre ne lui est pas substitué dans celle dette, et ne peut par 
conséquent se prévaloir, pour le cens électoral, de l'impôt per
sonnel inscrit au nom de son prédécesseur. Il est débiteur d'une 
contribution personnelle distincte, qu'il pourra invoquer s'il a 
été cotisé, ou si, à défaut de cotisation, il a régulièrement ré
clamé du chef d'absence d'imposition. 

(VAN DYCK DUBOIS C. DEI .HALLE ET D E L A L I E U X . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen du pourvoi, dédui t de la 
violation de l'article 54 de la loi du 28 j u i n 1822 : 

« En ce que l 'arrêt a t taqué refuse de compter au défendeur 
Delhalle, pour parfaire son cens, un impôt personnel payé par 
l u i , pour une maison dans laquelle i l est en t r é au cours du pre
mier trimestre, sous prétexte que cet impôt figurait au rôle au 
nom du locaiaire qu i , dans le commencement de l'exercice, l'avait 
p récédé dans celle maison : 

« Considérant que l'occupant principal d'une maison au 1 " j an 
vier est déb i t eu r d'une conlr ibul ion personnelle pour l 'année 
en t iè re ; 

« Que cotisé et por té sur les rôles , i l est personnellement tenu 
de l'acquitter, et que le payement qui en est fait é te inl une dette 
qui lui est propre ; 

« Que celui qui lui succède dans l'habita lion au cours du pre
mier trimestre, ne lui est pas subs t i tué dans cette dé l i e , mais 
que ce second occupant contracte l u i -même une nouvelle dctle 
personnelle distincte de la p r e m i è r e ; 

« Qu'en acquittant la conlr ibul ion inscrite sur les rôles au nom 
de la veuve LongueviIle, Dclhalje a donc payé à la décharge de 
celle-ci ; 

« Qu'à bon droit la cour d'appel déc la re qu' i l ne peut inférer 
de ce payement qu' i l ait été cotisé et qu ' i l a i l possédé le cens 
pour 1879 ; 

« Qu'elle a fait dans la cause une juste application de l 'art. 54 
invoqué ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BOUGAUD en 
son rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat géné ra l , 
rejoue le pourvoi; condamne le demandeur aux frais... » (Du 
4 - v r i l 1882.) 

OBSERVATIONS. — Voir l'article inséré dans ce recueil, 

ci-dessus, p. 116, V I . 

COUR D'APPEL DE L IÈGE. 
Troisième chambre. — présidence de m. «cliueruiuns. 

8 novembre 1881. 

J U G E M E N T . — P U B L I C A T I O N . — É V A L U A T I O N . — A P P E L . 

I N T E R L O C U T O I R E . 

Si, en principe, une demande de publication de jugement est indé
terminée, il n'est pas interdit aux parties de fixer en tout état 
de cause une somme d'argent moyennant le payement de laquelle 
elles déclarent implicitement renoncer à la publication. 

Lorsque, par suite de modifications dans les conclusions, la 
demande est réduite au dessous du taux d'appel, le jugement 
interlocutoire rendu sous l'empire d'une demande de plus de 
2,500 francs devient lui-même non appelable. 

(WARNANT C. FONIOUX.) 

La cour de cassation, par a r rê t du 24 janvier 1863, en 

donnant à sa pensée une forme plus absolue que ne le 

comportait peut-être l 'espèce soumise, a décidé que les 

demandes d'insertion dans les journaux du jugement à 

intervenir, sont indéterminées et même inévaluables. 
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Le rapport de M . A L L A R D , sur le titre prél iminaire du 

code de procédure civile, s'est assimilé cette jur i spru

dence, et a cité comme exemples des actions indéter 

minées et inévaluables les discussions relatives aux 

questions d'état et les demandes d'insertion dans les jour

naux. 

Le rapport de la commission spéciale de la Chambre 

sur la loi du 25 mars 1876 a adopté , sans discussion, le 

rapport de M . A L L A U O , et i l se trouve ainsi que l'inter

prétation donnée par le législateur à son œuvre , rend 

toujours appelables les demandes d'insertion dans les 

journaux. 

I l y aurait eu cependant une distinction à établir : 

On ne peut transiger sur les questions d'état, parce que 

l'ordre public y est intéresse ; tandis qu' i l n'est pas défendu 

à un demandeur en réparat ion d'un q u a s i - d é l i t de la 

presse, de renoncer au bénéfice de l'insertion qu'il aurait 

demandée ou obtenue. 

Pour rendre une demande en insertion non appelablc, 

les parties prennent un détour : elles déclarent qu 'à défaut 

d'insertion, elles se contentent d'une somme fixe infé

rieure à 2,500 francs. 

C'est ce qui a eu lieu dans la cause, objet de l 'arrêt que 

voici : 

A R R Ê T . — « Attendu que faction de l'appelant tendait uii i t | i ie-
menl à obtenir la publication du jugement à intervenir, et que 
celte demande, d'abord évaluée a plus de 2,800 francs, a é té , 
après le jugement interlocutoire et les enquê t e s , rédui te à 
2,400 francs; 

« Attendu qu ' i l s'ugil d'examiner, aux termes, ou bien de l 'ar-
licle 2t de la loi du 25 mars 187(>, ou bien de l'article 33 de la 
m ê m e lo i , si la demande a pu ê t re modifiée jusqu ' à la c lô ture 
des déba ls , ou s'il faut s'en tenir aux p remiè res conclusions; 

« Attendu que l'article 33 esl relatif aux demandes indéter 
minées , mais que lel n'est plus le carac tère d'une demande 
d'insertion, lorsque le demandeur déc la re implicitement retirer 
celle-ci, moyennant une somme d'argent lixc, dont i l déclare se 
contenter ; 

« Qu'alors l 'article 21 de la loi est seul applicable, el que 
le dit article, relatif aux demandes dé te rminées par un chiffre 
certain, permet de rédui re ce chiffre en tout étal de cause 
(rapport de M . THONISSEN) ; 

« Allendu qu'en p remiè re instance le défendeur a pu se réd i -
mer de l'action en payant une somme totale de 2,400 francs, 
et que le contrat judiciaire s'est donc, en définitive, élabli sur ce 
chiffre, inférieur au taux d'appel ; 

« D'où i l résu l te que la fin de non-recevoir defeau summœ 
doit être accueillie ; 

« Attendu que la non-recevabi l i té de l'appel principal rend 
non rccevable l'appel accessoire du jugement interlocutoire; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu 11. C O L L I N E T , subs t i tu í du 
procureur géné ra l , en ses conclusions conformes, déclare l'ap
pel non rccevable defeclu summœ... » (Du 8 novembre 1881.) 

O B S E R V A T I O N S . — L 'arrêt dont nous rendons compte est 

à comparer avec l 'arrêt de Gand du 13 février 1882 (ci-

dessus, p. 451) et autres qui y sont ci tés. On y constatera 

les efforts du juge pour se soustraire à l'absolu des termes 

de certains exposés de motifs : voilà le législateur qui a 

déclaré non susceptibles d'évaluation les demandes d'in

sertion en les assimilant aux questions d'état; mais comme 

i l y a entre les premières et les secondes l 'énorme diffé

rence que celles-là sont d ' intérêt privé, celles-ci d ' intérêt 

public et non susceptibles de transaction, les parties se 

prennent à évaluer ce que le législateur a déclaré inéva

luable, et le juge déclare que l ' intérêt des plaideurs dans 

ces matières , p ré tendument non évaluables , est dans la 

somme dont ils déclarent se contenter... 

Naturellement, la doctrine et la jurisprudence resteront 

en désaccord : la p remière continuera à s'appuyer sur la 

théorie et les documents législatifs, la deuxième sur la 

réali té et sur la pratique. 
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COUR D'APPEL DE L IÈGE. 
Troisième chambre. — présidence de .11. Schueruians. 

11 mars 1882. 

O B L I G A T I O N N A T U R E , . L E . — R E C O N N A I S S A N C E . — R E M I S E DU 

T I T R E . — D O N A T I O N A C A U S E DE MORT. — R É D U C T I O N . 

Il appartient au débiteur d'une obligation naturelle d'apprécier 
le montant de sa dette d'après tes circonstances, H il ne peut y 
avoir lieu à réduction en justice. 

Lorsque te débiteur s'est dessaisi du litre contenant la reconnais
sance d'une obligation naturelle, on ne peut attribuer à cette 
reconnaissance le caractère de donation à cause de mort. 

(RERKEN c. POI.ET.) 

A R R Ê T . — « Allendu que l ' in t imée l'onde son action sur une 
reconnaissance de 14,000 francs pour services rendus par elle 
pendant de longues a n n é e s el revêtue d'un bon pour la dite 
somme, payable en une fois, écr i t cl s igné le 3 novembre 1878, 
par la demoiselle Cracls, auteur des appelants ; 

« Allendu que ceux-ci demandent l 'annulation de cet acte, 
comme constituant une donation à cause de mort, et subsidiaire-
menl la réduct ion à 5,000 francs; 

« Attendu qu ' i l esl élabli que la défunte demoiselle Cracls 
jouissait d'une certaine forlune et n'avait point d 'hér i l ie rs à 
réserve ; 

« Qu'elle étai l à^ée el d'une santé exigeant des soins con
stants et minutieux, surtout à la l in de son existence; 

a Que l ' int imée est restée pendant de longues années au ser
vice de la demoiselle Cracls pour un faible salaire, et qu ' i l n'esl 
pas m ê m e certain que ce salaire lui ait été payé ; 

« Allendu qu ' i l appartenait bien à la défunte d ' appréc ie r à 
quel taux, en rapport avec son é ta l de s a n t é , sa position el sa 
forlune, alors sut tout qu'elle ne frustrait pas ses hé r i t i e r s , elle 
entendait évaluer l 'obligation naturelle con t rac tée par elle vis-
à-vis d'une personne qui s'était dévouée à son service ; 

« Attendu que, dans ces circonstances, l'acle produit esl un 
titre de c réance dont l 'exigibi l i té seule a été différée jusqu après 
le décès de la déb i t r i ce ; 

« Qu'il y a pél i l iou de principe à soutenir, comme le font les 
appelants, que le l i tre serait devenu caduc, si l ' in t imée étail 
morle avanl la demoiselle Cracls ou qu ' i l aurait pu être a n n u l é 
dans le cas où elle n'aurait plus été au service de celle-ci lors de 
son décès ; 

« Que le carac tère de donation à cause de mort , a l l r i bué a 
l'acte par les appelants, n'est pas compatible avec le dessaisis
sement du souscripteur et la remise du titre à l ' in t imée , ou au 
moins au tiers cons t i tué dépos i ta i re pour celle-ci ; 

« Attendu, quant à la demande de réduc t ion , que les consi
déra t ions qui p récèden t interdiscnl au juge de se substituer dans 
la cause au déb i t eu r , pour déc la re r que celui-ci a por té a un taux 
trop élevé le chiffre de sa dette ; 

« Par ces motifs, la Cour confirme.. . » (Du 11 mars 1882. 
Plaid. M M E S N E U J E A N c. VAN MARCKE.) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

première chambre. — Présidence de JU. t'redérlcq, vice-pris 

10 août 1881. 

S É P A R A T I O N D E CORPS. — T É M O I N S . — P A R E N T S . — T É M O I N S 

A Y A N T B U E T M A N G É . 

L'article 251 du code civil, aux termes duquel, en matière de di -
vorce, les parents des parties, à l'exception de leurs enfants et 
descendants, ne sont pas reprochables du chef de la parente'..., 
esl applicable en matière de séparation de corps. 

Il importerait peu qu'ils aient bu el mangé avec l'une des parties 
et à ses frais, depuis le jugement qui a ordonné l'enquête. 

(TESSENS C. JACOBS.) 

JUGEMENT. — « . . . Quant au reproche di r igé contre le d ix ième 
témoin de l ' enquête directe, basé sur ce que le témoin est neveu 
par alliance du demandeur, qu ' i l a bu el m a n g é avec ce dernier 
el à ses frais depuis le jugemcnl qui a o r d o n n é les e n q u ê t e s , el 
qu ' i l est élevé et nourri chez lu i depuis l 'âge d'un an et demi : 

« Allendu qu'en disposant, en ma t i è re de divorce, par Part i-



cle 251 du code c i v i l , que les parenls des parties, à l'exception 
de leurs enfants ei descendants, ne sont pas reprocliables du 
chef de pa ren t é , non plus que les domestiques des é p o u x , en 
raison de cette qua l i té , le légis la teur a été d é t e r m i n é par la 
considérat ion que ce sont là en quelque sorte des l émoins 'uéces -
saires des faits donnant lieu aux procès en divorce; et que le 
législateur n'a p is excepté de celte régie le témoin qu i , se trou
vant en pareille situation, serail élevé chez la partie qui le pro
duit c l resevrait chez elle la nourri ture c l le logement; 

« Attendu que la même considérat ion doit faire appliquer la 
disposition susdite en mat iè re de séparat ion de corps, que la 
l o i , par l 'art. 3 0 6 du code c i v i l , autorise pour les m ê m e s causes 
que le divorce ; 

« Attendu que si les articles 307 du code c iv i l et 879 du code 
de procédure civile disposent que, à la différence de la demande 
en divorce, la demande en séparat ion de corps sera instruite de 
la même m a n i è r e que toute autre action civile, i l est géné ra l e 
ment admis que ces dispositions s'entendenl des formes exté
rieures de la p rocédure ; et que les qua l i t é s personnelles qui 
rendent les t émoins reprochantes ne concernent pas ces formes, 
mais plutôt le fond du d ro i t ; 

<• Attendu par suite que le reproche dont s'agit manque de 
fondement et qu ' i l y a lieu de le rejeter; 

« Au fond : (sans in té rê t ) . . . » (Du 10 août 1881.) 

O B S E R V A T I O N S . — D'après l'article 307 du code c iv i l , la 
demande en séparat ion de corps est intentée, instruite et 
jugée de la même manière que toute autre aclion civile. 
Ce n'est pas à dire toutefois que cette demande doive s'in
tenter et s'instruire comme toutes les affaires civiles ordi
naires, car certaines règles spéciales sont tracées pour 
cette action dans le code de procédure civile. Et, en effet, 
celui des époux qui veut former une demande en sépara
tion de corps doit présenter préalablement , au président 
du tribunal de son domicile, une requête, à laquelle celui-ci 
répond par une ordonnance lui enjoignant de comparaî t re 
devant l u i , en même temps que son conjoint, à jour i n d i 
qué, sans assistance d'avoués ni de conseils. I l leur fait les 
représentat ions qu' i l croit propres à opérer un rapproche
ment, et s'il ne réussit pas, i l rend une seconde ordon
nance par laquelle i l les renvoie à se pourvoir directement 
devant le tr ibunal , sans passer par le pré l iminai re de la 
tentative de conciliation devant le juge de paix. (Art. 48, 
875 à 878 du code de procédure civile.) De plus, le prési
dent autorise la femme à procéder et à se retirer provisoi
rement dans une maison convenue entre les parties ou 
désignée par l u i . (Art. 878 du code de procédure civile.) 

C'est après l'observation de ces règles que la demande 
en séparation de corps doit, aux termes de l'article 879 
du code de procédure civile, qui ne fait que reproduire 
l'article 307 du code c iv i l , être instruite dans les formes 
établies pour les autres demandes. 

( 1 ) Cass. fr. (SIREY, 1 8 2 2 , 1, 1 9 6 ) ; T O U L L I E R , t. I l , n" 7 6 8 ; 

CARRÉ et CHAUVEAU, Q. 2 9 7 2 ; BERRIAT, p. 6 7 5 ; R O D I È R E . ' P . 3 7 7 ; 

MASSOL, p. 1 0 8 . 

(2) LAURENT, t. I I I , n° 3 1 6 , p. 3 7 0 ; ACCOLAS, I . I , p. 2 7 7 ; 

DEMOLOMBE, t. 11, p. 4 2 0 , n° 4 7 4 , éd i l . belge; MASSOL, De la 

séparation de corps, p. 1 1 4 ; THOMINE-DESMAZURES, Commentaire 
du code de procédure civile, t. 111, n° 1 0 3 3 , édi t . belge ; Discours 
de GILI .ET au Corps législatif (séance du 3 0 ventôse an X I ou 
2 1 mars 1 8 0 3 , LOCRÉ, t. i l , p. 6 0 1 , n° 1 0 , édit . belge de 1 8 3 6 ) ; 
Cass. fr . , 2 9 avr i l 1 8 6 2 (SIREY, 1 8 6 2 , 1 , 9 4 5 ) . 

(3) Probatio probalissima, c ' es t -à -d i re p robab i l i t é la plus 
probable. 

(4 ) MOURLON, t. I , p. 1 2 6 ; ACCOLAS, t. 1, p. 2 7 7 ; T O U L L I E R , 

l . X, n° 3 7 8 ; .MERLIN, Rép , V° Serment, § 2 , a n . 2 , n° 6 ; 

DURANTON, t. X I I I , n° 5 7 4 ; MASSOL, p. 1 2 5 ; DEMOLOMBE, t. IV\ 

n» 4 7 5 . 

( 5 ) T O U L L I E R , t. X , n» 4 1 9 ; ACCOLAS, t. I , p. 2 7 7 ; MASSOL, 

p. 1 2 6 ; DEMOLOMBE, t. I V , n» 4 7 5 . 

( 6 ) MOURLON, t. I , p. 4 2 7 ; DEMOLOMBE, t. IV, p. 4 0 4 , n° 4 2 7 . 

( 7 ) DURANTON, t. I I , n° 6 1 1 ; DEMOLOMBE, t. I I , n° 4 9 4 , éd i t . 

belge; MOURLON, t. I , p. 4 2 7 . 

( 8 ) A L G E R , Procédure civile, t. I I , p. 5 1 1 , note 3 ; BERRIAT 

SAINT-PRIX, Procédure civile, t. I I , p. 7 5 1 , note 6 , éd i t . 1 8 5 5 ; 
BOITARD et COLMET D 'AAGE, t. I I , p, 5 3 3 , n° 1 1 1 6 , édi l . 1 8 7 2 ; 

BONNIER, Traité des preuves, p . 1 9 6 , n ° 1 8 6 , l r e é d i t . , 1 8 4 3 et 
Procédure civile, t. I I , p. 2 3 4 , n° 1 0 7 7 ; B O N N I N , Procédure 

Mais si absolues qu'elles soient dans leurs termes, ces 
dispositions reçoivent des exceptions. Outre les différences 
que nous venons de signaler (remplacement du p ré l imi 
naire de conciliation devant le juge de paix [art. 48 du 
code de procédure civile] par la comparution devant le 
président du tribunal (1) ; remplacement de l'autorisation 
du mari ou du tribunal par l'autorisation du président 
pour permettre à la femme d'ester en justice), i l eu exisle 
encore plusieurs autres entre les affaires ordinaires et les 
procès en séparation de corps : 

'1° L'aveu du défendeur n'est pas admis en matière de 
séparat ion de corps, « autrement, d i t M O U R L O N , 1.1, p. 426, 
« rien ne serait plus facile que d 'é luder la règle que la 
« séparat ion de corps ne peut pas avoir lieu par le con-
« sentement mutuel des époux » (art. 307 du code 
civil) (2). En matière ordinaire, au contraire, l'aveu du 
défendeur est la meilleure preuve qu'on puisse fournir 
contre lui (art. 1356 du code civi l ) . (3); 

2" Le serinent décisoire ne peut ê t re déféré en matière 
de séparation de corps, car, au fond, le serment n'est rien 
lutre chose qu'une transaction entre les parties (4). Eu 
matière ordinaire, le serment décisoire est toujours admis 
(art. 1338 du code civi l ) ; 

3° Le serment supplétoirc ne peut non plus être déféré 
en matière de séparat ion de corps (5) ; 

4° Les créanciers des parties peuvent, en matière ordi
naire, intervenir au procès pour la sû re té de leurs droits 
(art. 1166 du code civil) . Cette intervention n'est pus 
admise dans l'instance en séparat ion de corps, car cette 
instance a pour objet principal et essentiel une question 
d'état toute personnelle aux époux (6); 

5° Selon le droit commun, les jugements ne sont soumis 
à aucune condition de publici té . Au contraire, le juge
ment qui prononce la sépara t ion de corps doit être publié 
et affiché clans les formes prescrites par les art. 872 et 880 
du code de procédure civile, que le mari soit ou ne soit 
pas commerçant, (art. 1445 du code c iv i l et 15 de la loi du 
15 décembre 1872). C'est là une condition essentielle pour 
que la séparation de biens, qui résulte de la séparat ion de 
corps, puisse être opposable aux tiers qui ont traité avec 
le mari (art. l o de la loi du 13 décembre 1872) (7). 

I l existe une sixième différence entre les procès ordi
naires et les instances en séparat ion de corps. 

On sait que, dans les procès ordinaires, lorsque l'une 
des parties produit pour témoins ses domestiques, ses 
ascendants, ses parents collatéraux au degré de frères ou 
de cousins issus de germains inclusivement, l'autre partie 
peut les reprocher. La doctrine (8) et la jurisprudence (9) 

civile, p. 584, a tir l 'article 879; CARRÉ et CHAUVEAU, Q . 1057 ci 

Q. 2983 ; DAI.LOZ, R é p . , V" Séparation de corps, n° 244 et 
V° Enquête, n" 259; DELAPORTE, Procédure civile, t. I , p. 269, 
sur l'article 2 6 8 ; DEMOLOMBE, t. I V , n° 479, édi t . belge; 
I I A U T E F E U I L L E , Procédure civile, pp. 497 et 507 ; I .ORET, Procé

dure civile, t. V , p. 5 7 4 ; MASSOL, Séparation de corps, p. 116, 
n ° 1 9 ; I ' I C E A U , Procédure civile, t. I , p. 202, l r e colonne et 
p. 297, note! ; t. I l , p. 136, 2 e colonne, édi t . belge ; PROUDHON, 
Etal des personnes, t. I , p. 5 3 9 ; R A U T E R , Procédure tirile, 
p. 387, n° 346, ( d i t . de 1834; R O D I È R E , Procédure civile, t. 1, 
p. 396, édit . 1875; THOMINE-DESMAZURES, Commentaire du code 
de procédure civile, n° 1033; Z A C I I A R I / E , édi t . MASSÉ et VERGÉ, 

t. I , p. 259, note 20 et édi t . AURRY et B A U , t. V , p. 181, note 39; 
voir en oulre, au chapitre de la Séparation de corps, les trai tés 
de droit civil de ACCOLAS, A R N T Z , B O I L E U X , DELYINCOURT (édit . 

belge), DEMANTE, D U CAURROY, BONNIER et ROUSTAIN, DURANTON, 

MARCA'DÉ (sur l 'article 307 du code c iv i l ) , MOURLON, PIGEAU, 

T A U L I E R , T O U L L I E R , V A L E T T E , V U I L L A U M E . Contra : LAURENT, 

t. I I I , p. 371 , n" 316. 

(9) Pau, 7 août 1809 (PAS. FRANC. , à sa date); Paris, 12 dé 
cembre 1809 (PAS. FRANC., à sa date ; SIREY, 1815, I I , 202 ou 
JOURN. DÉSAVOUÉS, t. X X I , p. 149); cass. f r . , 8 mai 1810 (PAS . 

FRANC., à sa date; SIREY, 1810, I , 2 2 9 ; JOURN. DES AVOUÉS, 

t. X X I , p. 150;; cass. f r . , 8 j u i l l e t 1813 (JOURN. DES AVOUÉS, 

t. X X I , p. 161 ou SIREY, 1815, I , 128); cass. f r . , 20 octobre 
1813 (DALLOZ, R é p . , V ° Séparation de corps, n° 244, note); 



admettent généralement que, dans les instances en sépa
ration de corps comme dans les instances en divorce, les 
parents au degré prohibé par l'art. 283 du code de procé
dure civile (à l'exception des enfants et de leurs descen
dants) et les domestiques peuvent être entendus comme 
témoins. I l faut, dit-on. appliquer à la séparation de 
coi'ps l'art. 251 du code civi l qui , par exception à la règle 
générale de l'art. 283 du code de procédure civile, permet, 
en matière dit divorce, d'entendre comme témoins les 
parents et les domestiques des époux, à l'exception des 
descendants. 

C'est avec raison, croyons-nous, que la doctrine et la 
jurisprudence se prononcent dans ce sens. I l y a môme 
raison de déroger à la règle qui écarte le témoignage des 
parents et des serviteurs. 

Les auteurs du code civi l ont admis la séparation de 
corps afin de ménager une ressource à ceux dont les priu • 
cipes religieux répugnent au divorce ¡10). Les mêmes 
causes peuvent donner lieu à chacune de ces mesures 
(art. 306 du code civil) . Les époux qui veulent mettre tin 
à une vie commune devenue impossible, ont le choix entre 
le divorce et la séparation de corps. Si l'on veut (pie le 
choix donné par la loi ne soit pas illusoire, i l faut que les 
époux aient la môme facilité pour justifier leur demande 
dans l'un et l'autre cas. L'époux qui opte pour la sépara-
lion de corps doit, comme celui qui opte pour le divorce, 
pouvoir employei le témoignage domestique pour prouver 
les excès de l'autre époux. Si, dans les deux cas, les faits 
ne pouvaient être prouvés par les mêmes personnes, on 
perlerait atteinte à la liberté de l'époux malheureux qui 
voudrait se pourvoir. Ou le forcerait, en effet, à recourir 
à l'action en divorce, c 'est-à-dire à un moyen que sa re l i 
gion lui défend, ou bien à continuer la cohabitation avec 
un conjoint qui lui a donné de justes sujets de séparat ion. 

Le code civil offrant aux époux le choix entre le divorce 
et la séparation de corps qu'i l admet pour les mômes eau • 
ses, i l n'est pas douteux qu'il leur offre dans les deux cas 
les mêmes moyens de preuve. 

I l y a plus : non seulement les mêmes causes donnent 
lieu à la séparation de corps et au divorce, mais les ten
tatives préalables de réconciliation (art. 239 du code c iv i l , 
877 et 878 du code de procédure civile), les mesures pro
visoires pour l'administration des enfants (art. 207 du 

Toulouse, '25 janvier 1821 (JOLT.N. DES AVOUÉS, t. X\111, p. "20); 
Amiens, 5 juil let 1821 (PAS. FRANC. , à sa date; JOUKN. DES 

AVOUES, t. XX11I, p. "20; SIREY, 1822, I I , 237) : Nancy, 7 ju i l l e t 
1827 (PAS. F I I A X Ç . , à sa date; JOUR*, DES AVOUÉS, i . X X X I I I , 

p. 229) ; j u g . Rennes, 20 août 1839 (JOIT.N. DES AVOUÉS, t. LVI1, 

p. G22); Bennes, 22 janvier 18-10 ( S I I I E Y , 1840, 11, 149 ou 
JOUIIN. DES AVOUÉS, t. I . Y I I I , p. 189); Bordeaux, 2 août 1842 
( l )AU.OZ, Kép . , \° Séparation de corps, n° 20, noie); Bourges, 
20 d é c e m b r e 1813 (JOURS, DES AVOUÉS, t. L . W I I , p. 507) ; flouai, 

Ifi août 1853 (SIIIEY, 1854, 11, 135 ou DAM.OZ, 1854, V, (¡89)!; 

Bruxelles, 18 mai 1858 (PAS., 1858, I I , 423); Termonde, 9 ju in 
1858 (CLOES et BONJKAN, l . V I I , p. '>30); Besançon, 16 d é c e m b r e 
1872 (SIREY, 1873, 11, 130. ou DAI.LOZ, 1873, I I , 02); Caen, 

28 janvier 1874 (SIREY, 1874, I I , 169). L'affirmative a encore 
été implicitement admise par : Dijon, 27 mars 1879 (SIREY, 
1879, I I , 68). 

(10) « Nous avons vu, dit DEI.VINCOURT, t. 1, p 428, édi t . 
« belge, qu ' i l résul te bien év idemment de la discussion qui a eu 
« lieu au Conseil d'Eiat, qu'en admettant la séparat ion île corps 
« para l lè lement au divorce, le législateur n'a eu d'autre motif 
« que de venir au secours des époux dont la conscience se serait 
« opposée au divorce. 

(11) Les peines à infliger à l 'épouse adu l tè re étaient éga lement 
communes aux deux actions. Voir les articles 298 et 308 du 
code c i v i l , qui ont été abrogés par l 'article 390 de notre code 
pénal de 1867. Conf. : j u g . Bruxelles, 9 mai 1868 (BEUG. J U D . , 
t. XXVII , p . 711) ; Bruxelles, 8 j u i n 1868 (BELG. J U D . , t. X X V I I , 
p . 929); HAUS, Principes du droit vénal. u° 1162, note 1 3 , 3 e éd i t . ; 
LAURENT, Principes de droit ci cil, t. I I I , p. 336, n ° 2 9 1 ; NYPELS, 

Législation criminelle de la Belgique, t. I I I , noies sur l'article 390 
du code p é n a l , p. xix ; NYPEI.S, Code pénal interprété, sur l'ar
ticle 390, n° 14. 

code c iv i l , D E M O L O M B E , De la séparation de corps, t. I I , 
p. 413, n° 43! , . édit belge), les fins de non-recevoir résul
tant de la réconciliation (art. 272-274 du code c iv i l , D Ë M O -

L 0 5 I B E , loc. cit., p. 394, n° 402,, sont communes aux deux 
actions (11). N'est-ce pas là une preuve que le législateur 
les a rangées toutes deux sur la même ligne et qu' i l a voulu 
dès lors que ce qui est permis dans l'une le soit dans 
l'autre? (Paris, 12 décembre 1809, J O U R N A L DES A V O U É S , 

t. X X I , p. 149.) 

Et qu'on remarque ceci : les parents et les domestiques 
peuvent être entendus comme témoins dans une instance 
en divorce, laquelle a pour but de dissoudre le mariage, 
et ils ne pourraient pas l'être dans une instance en sépa
ration de corps, laquelle n'a pour but que d'obtenir un 
simple relâchement du lien conjugal ! Mais ils doivent, à 
plus forte raison, pouvoir être entendus dans un procès 
« dont les suites sont moins graves et que la loi ne sou-
« met pas à des formalités exceptionnelles comme le d i -
« vorce (12;. » Disons donc qu'il est conforme â l'esprit 
de la loi que les parents et les domestiques des parties 
puissent être entendus comme témoins dans une demande 
en séparation de corps, comme ils peuvent l'être dans une 
demande en divorce. 

Pourquoi d'ailleurs le législateur a-l- i l autorisé en ma
tière de divorce le témoignage de ces personnes' Pour
quoi t i ' a - i - i l pas permis de les récuser pour cause de pa
reille ou de domesticité? Pourquoi ne s'en esl-il pas tenu 
à la règle générale? Parce que les causes de divorce ne 
prenan tguère naissance que dans l ' intérieur des ménages , 
écarter le témoignage des parents des époux et de leurs 
domestiques serait mettre un obstacle insurmontable à la 
preuve des griefs al légués par l'un des époux, à la preuve 
des faits servant de fondement à la demande en divorce. 

Les parents et les domestiques (13) sont des témoins 
nécessaires, indispensables. Dans la plupart des cas, ces 
personnes sont même les seules qui soient à même de 
fournir des renseignements précis, circonstanciés sur les 
querelles d ' intérieur et les scènes domestiques, les seules 
qui puissent attester les tourments secrets auxquels un 
époux malheureux a été en butte (14). I l fallait de toute 
nécessité accueillir leur déposi t ion, en la subordonnant à 
l 'apprécialion du tribunal, qui ne doit y avoir que tel égard 
que de raison (15). 

(12) DEMOLOMBE, t. I I , n° 479, p. 4 2 1 , édi t . belge. 
(13) F.n droit romain, pour prouver l ' adul tère ou la c r u a u t é 

du mari ou de la femme, celui qui demandait le divorce pou
vait, s'il se trouvait dans l ' impossibi l i té de se procurer d'autres 
preuves (si tamen alla documenta ilefccerinl). prendre le t é m o i 
gnage des esclaves pubè re s , maies ou femelles, afin de parvenir 
plus facilement à la découver te de la vérité (qui) venins nul fnci-
tins mtatur nul liquidius delegnlur; Code, livre V , l i tre 17, 
loi 8, § 6, de Hepudiis). 

Sous l'empire de l'ordonnance de 1667, les domestiques 
étaient entendus dans les accusations d ' adu l tè re . Voici , en effet, 
ce que dit FOURNEL, Traité de l'adultère, p. 234, 2" édit . : « Les 
« domestiques sont des témoins reccvables dans l'accusation du 
« chef d 'adul tè re , comme étant plus a por tée que toute autre 
« personne d 'ê t re instruit des circonstances importai.les. On est 
« r é d u i t souvent à recourir à leurs témoignages , lorsque l 'adul
te 1ère s'est concen t ré dans l ' Intér ieur de la maison. » Voir aiiaM 
JOUSSE, sur les articles 11 et 14 du l i ne 22 de l'ordonnance 
de 1667. 

(14) Cela est surtout vrai lorsqu' i l s'agit d 'époux d'une condi
tion honorable. Ils veulent sauver les apparences aux yeux du 
public c l i l est rare que, hors de la maison conjugale, ils 
donnent le spectacle de ces scènes scandaleuses. 

(15) Nous estimons que la disposition de l'article 251 du code 
civi l devrait être généra l i sée , et qu'en toutes mat iè res le témoi 
gnage des parents et des domestiques devrait ê t re admis. A notre 
avis, le sys tème des reproches réglé par le code de p rocédure 
civile devrait d i spara î t re . « Je pencherais a croire, a écr i t 
« VOUTAIRE, que tout homme, quel qu' i l soit, peut ê t re reçu à 
« témoigner . L ' imbéci l l i té , la p a r e n t é , la domes t i c i t é , l ' infamie 
« même n ' empêchen t pasqu'onait pu bien voir et bien entendre. 
« C'est au juge à peser la valeur du témoignage et des reproches 



La disposition de l'article 251 du code civi l relative au , 
divorce, a donc été admise par le législateur à cause de la 
difficulté qu ' i l y aurait à trouver des témoins é t rangers 
pour prouver des faits qui se sont passés au sein de la fa
mille, la plupart du temps sous les yeux des parents et des 
domestiques. Ea quœ domi gerunlur non facile per aliènes 

possunt confiteri (16), d'où vient la maxime : Domestica 

domesticis probantur, ou cette autre maxime : In domes-
ticis non reprobatur domesticum testimonium. 

Par identi té de motifs, i l faut appliquer l'article 251 du 
code civi l à la séparat ion de corps, car, dans ce cas comme 
dans l'autre, la preuve per alienos sera souvent difficile ou 
même impossible, les ét rangers étant rarement témoins 
des scènes et des discussions qui éclatent dans l ' intérieur 
des ménages . C'est le cas d'appliquer l'adage : Ubi eadem 
ratio, ibi idem jus esse débet. 

On objecte les articles 307 du code civil et 879 du code 
de procédure civile, aux termes desquels la demande en 
séparation de corps doit être instruite et jugée dans les 
formes établies pour les autres demandes. On en induit 
que, pour la capacité des témoins et leur reprochabil i té . 
i l faut recourir au principe du droit commun et appliquer 
à la séparation de corps les articles 283 et 268 du code de 
procédure civile. 

Mais quel est le but des articles 307 et 879? Par ces 
dispositions, le législateur a voulu dire qu'on ne doit point 
appliquer à la séparation de corps la procédure secrète, 
extraordinaire, compl iquée , à laquelle sont soumis "s les 
demandes en divorce (17). 

Qu'on tienne bien compte d'ailleurs de l 'obj"l de l'ar
ticle 307 du code c iv i l . Cet article a seulement pour objet 
de régler la forme extérieure des actes de la procédure et 
du jugement qui doit suivre, mais non de régler la qua
lité des témoins qui peuvent être entendus dans une de
mande en séparation de corps. C'est qu'en effet les règles 
relatives à la qualité des témoins et à leur reprochabil i té , 
c 'est-à-dire à leur idonéité légale, ne concernent pas les 
formes extr insèques de l'instruction. Elles tiennent plutôt 
au fond du droit , à la justification de la demande. La 
forme de l 'enquête sera toujours la même , qu'elle contienne 
ou ne contienne pas les témoignages des parents et des 
domestiques. 

On objecte, en outre, qu'aucune exception à la règle de 
l'article 283 du code de procédure civile n'existe à l 'égard 
de la séparation de corps, que celle qu'établi t l'article 251 
du code civi l est uniquement relative au divorce, qu'elle 
constitue une exception, qu'elle ne peut être étendue pat-
analogie à la séparation de corps. Mais, nous l'avons vu 

« ([(l'on doit lui opposer. » (Prix de la justice et de l ' human i t é , 
fragment publ ié dans la Gazelle de tierne, art. 22, § 4). 

Le sys tème des reproches a été maintenu dans le projet de 
révision du code de p rocédure c ivi le . 

Voici, en effet, ce <|ue porte l'article 3 7 du titre VI de ce pro

jet : 
« Ne pourront être entendus en témoignage : 
« 1" Les parents oua l l i és en ligne directe, les frères et s œ u r s , 

« beaux-frères et bel les-sœurs de l'une des parties; 
« 2° Le conjoint de l'une des parties, même après le divorce 

« p rononcé . 
« Néanmoins le tr ibunal aura la faculté d'entendre ces per-

« sonnes en mat ière de divorce, de sépara t ion de corps et autres 
« questions d 'é tat . » 

Voici ce que dit l 'exposé des motifs, au sujet du paragraphe 
final de l 'article 3 7 : 

« Général isant l 'article 2 5 1 du code c i v i l , que déjà la ju r i s -
« prudence a étendu à la séparat ion de corps, notre projet 
« accorde aux tribunaux la faculté d'entendre les proches 
« parents dans les questions d 'état , parce que les faits qui 
« servent de thème à ces déba t s se passent presque toujours au 
« foyer domestique. Le texte permet donc d 'écar te r du p ré to i r e , 
« même dans ce cas exceptionnel, ceux qui para î t ra ien t inspi-
« rés par la passion ou par la mauvaise foi . » 

(16) Code, livre V, litre X V I I , loi 8, § 6, de RepudiU. 
( 1 7 ) Jug. Bruxelles, 8 j u i n 1 8 7 2 ( B E L G . J L D . , année 1 8 7 2 , 

{ plus haut, tout concourt à établ i r qu' i l y a lieu d'appliquer 
l'article 251 à la séparat ion de corps. I l y a mêmes 
raisons de décider (18). I l y a identité de motifs, égalité 
de position. 

En résumé, nous estimons que l'article 251 du code 
civi l est relatif à la capacité des témoins qu'on a le droit 
d'appeler et non aux formes de la procédure du divorce, 
et que cet article a été fait autant pour la séparation de 
corps que pour le divorce ; qu'en conséquence, les domes
tiques et les parents, même les ascendants (19), mais non 
les enfants et leurs descendants, peuvent être assignés 
comme témoins dans l'un el l'autre cas. 

L'exception à la règle de reprochabil i té des témoins en 
faveur des ascendants et des domestiques existerait, alors 
même que ceux-ci auraient bu et mangé avec l'une des 
parties et à ses frais, depuis le jugement qui a o rdonné 
l 'enquête. IVut-èlre , en effet, habitent-ils avec les époux 
et dès lors ils doivent vivre à la même table (20). 

Comme le dit M A S S O L , page 121, on ne peut cxig"r que 
par cela seul qu'une demande en sépara t ion de corps est 
formée, les ascendants qui demeurent sous le même toit 
que les époux et qui sont nourris par eux, les quittent et 
soient contraints de choisir une autre rés idence . 

La cour de Montpellier (21) a décidé que la disposition 
de l'article 251 du code civi l est applicable au cas de de
mande en nullité de mariage pour défaut de consentement 
libre de l'un des époux. Cette décision ne saurait être ap
prouvée, car i l n'y a pas identité de motifs. Ce n'est pas 
dans ce cas que l'on peut dire : Par est ratio. 

G . T I M . . . 

- j > - a > - . ; - v u < j f n - . i i — 

Actes officiels. 

N O T A R I A T . — NOMINATION. Par a r rê té royal du 19 mai 1882, 

11. Koland, candidat notaire à Garni, esl nomme notaire à Sotle-
gem, en remplacement de 11. Vandemergel, appe lé à une autre 
rés idence . 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 20 mai 1882, 

la démiss ion offerte par M. Leg and, de ses fonctions de notaire 
à la rés idence de l lor lanwcl / . , esl acceptée . 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES. — V I C E - P R É S I D E N T . — DÉMISSION. Par 

a r rê té royal du 20 mai 1882, la démiss ion offerte par 11. Ucb-
baudlVercruys 5 e, de ses fonctions de vice-prés ident du conseil 
des prud'hommes de Court-ai, esl acceptée . 

p. 1408). — Le légis la teur a o rgan i sé une p rocédure lente poul
ies demandes en divorce, parce que le divorce dissout le ma
riage. I l a es t imé qu ' i l n 'élai t pas nécessa i re d ' é t end re celle pro
cédure à la sépara t ion de corps, celle-ci ne faisant que re lâcher 
le lien conjugal. Voici comment, dans l 'exposé des molifs du 
titre VI du code c i v i l , T R E I L H A I I D justifie la p rocédure particu
lière du divorce : « Une sage lenteur doi l donner aux passions 
« le lemps de se r o i d i r ; le divorce n'esl lo lérable que lors-
« qu ' i l esl forcé et la socié té gémi t de l'admettre alors m ê m e 
« qu' i l esl nécessa i re . Chaque pas dans l ' inslruction doi l ê t re un 
« granJ objet de médi ta t ion pour le demandeur, et pour le juge 
« un nouveau moyen de p é n é t r e r les motifs secrets, les vér i la-
« bles molifs d'une demande de celle nature, de s'assurer du 
« moins que ces molifs sont réels el lég i t imes . » 

(18) Nous n'avons trouvé que 51. LAURENT (t. I I I , p. 3 7 1 , 
n° 316) qui soit d'avis que l 'article 231 ne peut ê l re app l iqué à 
la sépara t ion de corps. 

(19) Cela est g é n é r a l e m e n t admis : CARRÉ et CHAUVEAU, 

Q. 1057 et Q . 2983; THOMINE-DESMAZURES, n° 1033; Paris, 12 
d é c e m b r e 1809 ( S M E Y , 1815, I I , 202). Contra: MouRLON, t . I , 
p. 427. 

(20) D A L L O Z , R é p . , V° Séparation de corps, n° 245 ; DEMO-

LOMBE, t . I V , n° 480. 

(21) Arrêt du 6 mai 1826 (JURISP. DU x i x e S IÈCLE, 1827, 11, 

24 ou JOURN. DES AVOUÉS, t. X X X I , p . 211.) 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

ueuxlème chambre. — présidence de i l . vanden Peereboom. 

4 avril 1882. 
É L E C T I O N S . — C A S S A T I O N . — D É F A U T D E M O T I F S . — D O C U 

MENTS D E L A C A U S E . — B A S E DES C O N T R I B U T I O N S . 

Est suffisamment motive l'arrêt qui, pour repousser l'offre de 
preuve qu'un contribuable n'a pas exercé habituellement une 
profession pour laquelle il a été cotisé, constate qu'a il est établi 
« par les documents de la cause que ce contribuable possède la 
« base des contributions qui lui sont contestées. » 

(KERSTENS ET WOUÏ'ERS C. VAN ANTWERPEN.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen de cassation, accusant la 
violation des articles 22, 276 et 277 des lois é lectora les coor
données et 97 de la constitution: 

« Attendu que Kerstcns et Wouters ont réc lamé la radiation 
du nom de l'ierre-Jean Van Antwerpen de la liste des é lec teurs 
communaux d'Anvers, parce qu ' i l s'attribue i n d û m e n t , pour 
1879, 1880 et 1881, les patentes de jardinier-fleuriste et de 
marchand de semences, et qu'ils ont d e m a n d é à ê t re admis à 
prouver que le défendeur n'a exercé habituellement, au cours de 
ces trois années , ni l'une ni l'autre de ces professions ; 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué constate qu ' i l est dès à présent 
établ i par les documents de la cause que le dé tendeur possède 
la base des contributions dont i l se prévaut pour ê t re é lec teur ; 

« Attendu que les mots : « la base des contributions dont i l 
« se prévaut » signifient, nécessa i rement , la hase légale de ces 
contributions, puisque la cour d'appel ne pouvait en admettre 
d'autre, et qu'on ne peut supposerque celte cour se soit dépar t i e 
des devoirs que lui impose la l o i ; 

« Qu'il suit de là que l 'arrêt d é n o n c é reconnaî t , comme dès 
à présen t prouvé, que Van Antwerpen a exercé en 1879 et en 
1880 les professions pour lesquelles i l était patenté , cl qu ' i l les 
a exercées habituellement pendant l 'année 1881, la seule qui soit 
régie par la loi du 30 ju i l l e t 1881 exigeant l 'habitude; 

« Attendu que celte constatation souveraine rendait fruslra-
loire la preuve offerte ; 

« D'où la conséquence qu'en rejetant la réc lamat ion des de
mandeurs par la raison ci-dessus ind iquée , et sans s 'ar rê ter ù 
leur offre de preuve, la cour d'appel de Bruxelles a suffisamment 
motivé sa décision el n'a violé aucune loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocal généra l , 
rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs aux frais... » 
(Du 4 avri l 1882.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de IM. vanden Peerebooin. 

4 avril 1882. 
É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — U S I N E . 

C O N C I E R G E . 

Le concierge d'une usine peut se prévaloir de l'impôt personnel 

grevant son habitation, alors même qu'une autre partie de la 
même usine serait occupée par les bureaux du propriétaire, qui 
de ce chef paye un impôt personnel distinct. 

(VANDEPAER C. VANHOVE.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation des articles 4 , 
5, 6 et 7 de la loi du 28 j u i n 1822, en ce que l 'arrêt a t taqué 
a a t t r ibué au défendeur une partie de la contribution personnelle 
relative a l'usine qu' i l habile en qual i té de concierge, alors qu'une 
autre partie de la m ê m e usine est occupée par les bureaux du 
propr ié ta i re : 

« Attendu qu' i l est cons ta té que le défendeur habile en qual i té 
de concierge une radinerie dans laquelle les sieurs Van Hissen-
lioven, ses patrons, occupent éga lement certains locaux pour 
l'usage de leurs bureaux; 

« Que des cotisations séparées ont été é tabl ies pour le défen
deur et pour les propr ié ta i res de l'usine ; 

« Ailendu que l'usine, aux termes des articles 4 el 15 de la loi 
préci tée , est exempte de contribution personnelle d ' après les 
p r emiè re , deuxième et qua t r i ème bases, sauf pour les parties qui 
sont habi tées ; 

« Attendu ([lie la loi n'exige pas, dans celte de rn iè re hypo thèse , 
qu ' i l soit dressé une cotisation globale pour les différentes parties 
habi tées ; qu'elle n'exige pas davantage que le propr ié ta i re dont 
les bureaux sonl instal lés dans l'usine soit cons idé ré de ce chef 
comme le principal occupant ; 

« Qu'on ne doi l point nécessa i r emen t appliquer à celle 
situation l'article 7 de la m ê m e l o i , relatif aux locataires de 
chambres ou d'appartements dans une même maison, celte dispo
sition ayant été prise dans le but d 'évi ter des difficultés de 
perception, qui ne sont pas à craindre lorsqu'il s'agit de locaux 
qui peuvent ê t re cons idérés comme demeures distinctes ; 

« Qu'il est rationnel, au contraire, de tenir comple du 
carac tère personnel de l ' impôt cl de faire application de la règle 
généra le écri te dans l'article 6, et suivant laquelle la contribution 
est due par tous ceux, propr ié ta i res ou non, qui occupent des 
habitations et bâ t iments ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui précède que l 'arrêt a t t aqué a 
pu, sans contrevenir aux textes ci tés , déc ider que le défendeur 
possède les bases de la contribution pour laquelle i l a été cotisé ; 

u Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 
rapport el sur les conclusions-de M . M É L O T , avocal géné ra l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » (Du 
4 avril 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

3° chambre. — 2 e section. — Prés, de M. ue njckman, cons. 

4 février 1882. 

É L E C T I O N S . — V A L E U R L O C A T I V E F I S C A L E . — E X A G É R A 

T I O N . — F A I T A L L É G U É . — P E R T I N E N C E . — A D M I S S I O N 

A P R E U V E . 

Est dénuée de pertinence, et partant ne saurait former l'objet d'une 
admission à preuve, l'allégation de ce simple fait que la valeur 
fiscale d'une maison serait notablement exagérée, comparative
ment aux types légaux. 

(DANEELS C. SMEESTERS.) 

ARRÊT — « Vu la requê te adressée à la cour et déposée le 



29 .septembre dernier au commissariat d'arrondissement de 
Gand-Eecloo, r equê te notifiée le m ê m e jour à l ' intéressé et par 
laquelle Napoléon Daneels demande que le nom du défendeur , 
Jean-Krançois Smeesters, soit rayé de la liste des é lec teurs géné
raux de la vil le de Gand ; 

« Attendu que, à l 'appui de celte réc lamat ion , le demandeur 
a conclu subsidiairement à être admis à prouver, par toutes voies 
de droit et notamment par une expertise régul iè re , que la valeur 
fiscale de la maison ayant servi d'habitation au défendeur Smee
sters en 1879, 1880 e*t 1881 est notablement exagérée , si on la 
compare aux types légaux ; 

« Attendu que cette conclusion repose sur une al légation 
purement gratuite, d é n u é e de toute articulation de faits qui per
mettent à la cour d'en appréc ie r la pertinence cl de juger de 
l 'opportuni té de l'expertise d e m a n d é e ; 

« Attendu qu'en dehors de l'affirmation contraire du récla
mant, les pièces du procès ne révèlent absolument aucun indice 
donnant lieu de croire il l 'exagération île la valeur fiscale atti î-
buée à la maison du dé fendeur ; 

« Que le demandeur lu i -même n'a préc isé , à cet égard , aucun 
é l é m e n t de comparaison avec des types légaux, de m ê m e qu' i l 
s'est abstenu de tout reproche de par t ia l i té , d ' inconséquence ou 
d ' incapaci té contre les experts du fisc ; 

« Attendu que, de son coté , le défendeur , tout en dén ian t 
l 'exagération a l l éguée , s'est d'abord préva lu , en ordre pr incipal , 
d'une fin de non-recevoir dédui te de ce que le recours du sieur 
Daneels serait nul pour avoir été notifié avant et non après le 
dépôt de la r equê te au commissariat d'arrondissemcnl ; 

« Allendu que celle exception est dénuée de fondement, nulle 
disposition du n° 63 des lois é lectorales c o o i d o i m é e s n'ayanl 
prescrit le dépôt de la requête p réa lab lement à sa notification; 

« l 'ar ces mot i fs , ouï en audience publique le rapport de 
M . le conseiller D E RYCKMAN c l vu les conclusions des parties, 
ainsi que leur déclara t ion écr i te , en date du I l i d é c e m b r e der
nier, portant que l ' instruction de la cause est complè te , la Cour, 
sans s ' a r r ê t e r a la fin de non-recevoir ci-dessus spécifiée, dit que 
le défendeur reste couvert par la p résompt ion résul tan t de sou 
inscription aux rôles des impôts directs et qu ' i l n'y a lieu d'or
donner ni d'expertise ni d'autres devoirs de preuve, à l'effet de 
dé t e rmine r la valeur locative de son habitat ion; débou te le sieur 
Daneels de ses fins et conclusions; le condamne aux d é p e n s . . . » 
(Du - i février 1882 ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

uemleme chambre. — l r c section. — pres. de M. oc itleren. 

8 février 1882. 
É L E C T I O N S . — C A P A C I T É . — T E N A N C I E R D ' U N E MAISON D E 

P R O S T I T U T I O N A Y A N T CESSÉ SON M É T I E R . 

Aucune disposition légale ne prive du droit électoral le tenancier 
d'une maison de prostitution quia renoncé à son métier. 

(VANDERHAEGHE ET VAN LEUVEN C. DANEELS.) . 

A R R Ê T . - - « Attendu qu ' i l est just if ié, pour Van Leuven, d'un 
cens s 'élevant à . . . ; 

« Allendu que Van Leuven réuni t les autres conditions de 
l 'é lectoral général ; qu'à la vér i té , i l suit des pièces produites 
qu ' i l exerçait autrefois, mais avant 1880, le métier de tenancier 
d'une maison de prosti tution, et que son personnel de 1879 est 
relatif à la maison de prosl i tnl ion qu' i l lcnait à celle époque ; 
mais qu'aucune disposition légale ne prive ceux qui , comme l u i , 
ont cessé le mét ie r de tenancier de maison de prosli tnlion du 
droit é lectoral , ni ne défend de compter, pour le cens é lec tora l , 
les contributions payées à une époque où ils exerça ien t encore 
ce mét ier , alors m ê m e qu'elles sont relatives au personnel allè
rent à la maison où la prostitution s'exerçait pour leur compte ; 

« La Cour, oui en son rapport fait en audience publique 
M . le conseiller JANSSENS et vu les conclusions des pariie.s, 
ordonne que le nom d'Edouard Van Leuven sera inscrit sur la 
liste des é lec teurs g é n é r a u x , provinciaux et communaux de 
Gand; frais à charge de l 'Etal . . . » (Du 8 février 1882 ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — i " section. — Près, de M. i>e lllereu. 

1er mars 1882. 

É L E C T I O N S . — M A N D A T . — P R E U V E . — T É M O I N S . — P R É S O M P T I O N S . 

La preuve d'un mandai donné par une partie, en matière électo
rale, peut se faire tant par présomptions que par témoins. 

Dans l'espèce, les présomptions résultent de ce qu'en faisant au 
commissariat d'arrondissement le dépôt des conclusions prises 
en son nom personnel, le mandataire prétendu était porteur 
d'un billet de contributions relatif à la réclamation, de ce que. 
le requérant lui aurait effectivement remis, soit avant ce dépôt, 
soit après, une procuration écrite cl, enfin, de ce que l'intitulé 
de ces conclusions était conçu au nom du mandant comme au 
nom du mandataire. 

(VAN STEENBRl'GGE C. VANDERHAEGHE.) 

A R R Ê T . — « En ce qui louche la conclusion de Vander'.iaeghe, 
tendant à faire rejeter des débats les pièces déposées au commis
sariat d'arrondissement le 7 janvier dernier ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 6 7 , § 1E R, des lois électo
rales c o o r d o n n é e s , les requéran t s peuvent, jusqu'au 31 octobre, 
déposer leurs pièces et conclusions au commissariat d'arrondis-
ment et qu ' i l suit du § 3 du même article, rapproché dudit § 1", 
que ceux qui ont r égu l i è rement déposé leurs pièces cl conclu
sions dans le délai accordé par ce § 1 e r , peuvent ensuite rép l iquer 
par production de p ièces , du 1 6 d é c e m b r e au 8 janvier, aux 
pièces et conclusions des défendeurs Ou intervenants ; 

« Allendu qu'aucune disposition de loi ne défend aux r e q u é 
rants de faire déposer leurs pièces et conclusions, ni de laisser 
signer ces de rn iè res par un mandalaire ; 

« Attendu qu'en mat iè re é lec tora le , rien ne s'jppose à ce que 
le mandat soil prouvé par témoins (art. 198") du code c iv i l ) , et 
c o n s é q u e m m e n l par p résompt ions graves, préc i -cs et concor
dantes (art. 1353 du code c ivi l) ; 

« Attendu qu'i l existe dans l 'espèce de semblables p résomp
tions de n a l u r e à luire admettre que lorsque Daneels a. le 31 oc
tobre dernier, signé' cl déposé les conclusions produites cl remis 
au commissa i i a t ' d ' a r rond i s semén l deux pièce- pour le r. qu -rant, 
i l agissait en vertu d'un mandat ; 

« Que ces p résompt ions résul ta ient notamment de ce qu ' i l élail 
alors porteur du billet de contributions du requéran t pour 1 8 7 9 
portant quittance, de ce que le r equé ran t lui a dél ivré , soit an té 
rieurement, soit pos t é r i eu remen t , un écrit daté du 2 7 septembre 
portant procuration aux fins de poursuivre 1rs droits électoraux 
du dit r equé ran t , et de ce que Daneels a inti tulé les conclusions 
tant au nom du requéran t qu'en son nom ; 

« Allendu que dans ces circonstances, le dépôt de conclusions 
et de pièces l'ail pour le r equéran t le 31 octobre lui a conservé le 
droit de déposer ou faire déposer de nouvelles pièces, ainsi qu ' i l 
l'a l'ait le 7 janvier suivant ; 

» Au fond : (sans in t é rê t ) ; 

« Par ces motifs, la Cour, débou lan t Vanderhaeghe de ses 
conclusions tendant à taire rejeter les pièces produites le 7 jan
vier dernier et admettant les diles pièces au dossier... » (Du 
l " m a r s 1 8 8 2 . — R.ipp. i l . le conseiller JANSSENS.) 

OBSERVATIONS. —Voir , mais on sens contraire, plusieurs 
arrêts de la môme cour, des 2 5 février et 1" mars der
niers, respectivement insérés dans ce recueil, pp. 344, 
396 et 439, qui repoussent en cette matière, dans les ter
mes les plus énerg iques , toute preuve autre que celle résul 
tant d'un écrit ayant date certaine. 

Joignez-y un arrêt de la cour de Bruxelles, du 16 jan
vier 187a (SCHEYVEN, t. I I , p. 5 0 ) , qui décide que l'appel 

n'est pas recevable, lorsqu'il a eu lieu par déclarat ion au 
greffe, faite par un mandataire dont la procuration est 
revêtue d'une croix, que la signature de deux témoins at
teste avoir été apposée par l'appelant. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — l r e section. — Près, de M. De Meren. 

1« mars 1882. 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E . — M A R C H A N D A M B U L A N T PAR V O I 

T U R E . — M A R C H A N D A M B U L A N T PAR P A N I E R S . — V O I T U R E 

T R A Î N É E PAR DES C H I E N S . 

Est assujetti à un double droit de patente, aux termes de la loi, 
celui qui réunit la qualification de marchand ambulant indi
gène, vendant des marchandises de la deuxième catégorie et 
transportant ces marchandises par voilure, et celle de mar-



chand ambulant indigène, vendant de semblables marchandises 
et les transportant pur paniers. 

Pour que la première de ces patentes soit due, il n'y a jias lieu de 
dislingiu r entre les voitures traînées par des chiens et les voilures 
attelées de cheviu.v ou d'autres bêles de somme. 

(VANDERMAFGHE C. CRAF.YMEERSCH.) 

' A H R È T . — « Aitcndn qu' i l suit des pièces et conclusions pro
duites pour Vanderliaeghe que ce dernier se borne à soutenir : 

« 1» Que le défendeur Craeymeersch ne pourrait se compter 
pour aucune des années utiles sa patente de marchand ambulant 
indigène vendant des marchandises de la deuxième catégorie et 
transportant ces marchandises par voilure, ce par le motif que 
celte voilure esl t raînée par des chiens et non par un cheval ou 
autre bêle de somme ; 

« 2° Qu'en lotis cas, celle patente l'ait double emploi avec 
celle de marchand ambulant ind igène , vendant de semblables 
marchandises et les transportant par paniers ; 

« 3 ° . . . (Sans intérêt) ; 
« Attendu, en ce qui concerne la première de ces paternes, que 

la loi ne distingue pas entre les marchands ambulants de la 
catégorie ci-dessus, qui l'ont t raîner leurs voilures, servant an 
transport dus marchandises, par des chevaux ou bêles de somme, 
c l ceux qui les l'ont t ra îner par d'antres animaux, tels que des 
chiens, et les soumet tous, indistinctement, aux m ê m e s patentes, 
selon la classe où ils doivent être rangés ; 

« Attendu que le défendeur a ainsi été légalement rangé dans 
la 1 4 , n e classe du tarif A ; 

« Attendu, en ce qui touche le s o u l è n e m c n l sub. n° 2, que 
nul ne peut exercer un commerce, profession, industrie, mét ie r 
ou débi t non exempté , à moins d être muni à cet effet d'une 
patente (article 1 e r de la loi du 21 mai 1819; comparez loi du 18 
j u i n 1842, article 5); 

« Attendu qu ' i l s'ensuit que ceux qui exercent plusieurs pro
fessions soumises à patente sont lenus de prendre une patente 
pour chacune des professions exercées ; 

« Atlendu que la loi du 18 j u i n 1842 traite dans deux para
graphes distincts des marchands ambulants ind igènes transpor
ta ni leurs marchandises par charrettes, et de ceux qui les transpor
tent par paniers, les soumettant à une classification distincte ; 
que dès lors i l faut cons idérer la profession de marchand ambu
lant, transportant ses marchandises par charrette et celle de 
marchand ambulant transportant ses marchandises par paniers 
comme deux professions distinctes, soumettant celui qui exerce 
les deux professions à deux patentes...; 

« En ce qui touche la contestation sub. n" 3. . . (sans i n t é r ê t ) ; 
« Par ces motifs, la Cour déclare le demandeur mal fondé en 

ses conclusions, tendant a voir dire que le défendeur ne pourrait 
se compter les deux patentes ci-dessus; et avant de statuer pour 
le surplus.. . » (Du l ' " r mars 1882. — Rapp. M. le conseiller 
JANSSENS.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

»" chambre. — 2 e section. — près, de M. De Ryckinan, cons. 

11 mars 1882. 

É L E C T I O N S . — RECOURS. — R E Q U E T E . D É P Ô T . — N O T I F I 

C A T I O N . — D É P Ô T DE PIÈCES E T DE C O N C L U S I O N S . — D É L A I S . 

RÉPONSES E T R É P L I Q U E S . — F O R C L U S I O N . 

// n'est pas nécessaire, pour la validité du recours par requête à 
la cour déposée au commissariat d'arrondissement, que la 
requête ait été déposée avant sa notification. 

Aux termes de l'art. 66 des lois électorales coordonnées, sainement 
entendu, le demandeur qui prend des conclusions et dépose des 
pièces avant le 1 e r novembre, a droit à un nouveau délai expi
rant le 1 janvier, mais uniquement pour répliquer aux conclu
sions qui lui ont été opposées, c'est-à-dire pour continuer le 
débat dans les limites qui lui avaient été assignées par les con
clusions respectivement déposées endéans les premiers délais et 
sans introduction d'éléments nouveaux. 

De son côté, le défendeur, qui n'a produit aucune pièce iti pris 
aucune conclusion avant te 16 décembre, est absolument forclos 
de toute production ultérieure. 

(DANEELS ET KIPS C. VANDERHAEGHE.) 

ARRÊT. — « Vu la r equê te adressée à la cour et r eçue le 
3 0 septembre. 1881 au commissariat d arrondissement de Gand-
Eecloo, r equê t e noiil iée le 29 du même mois a l ' in téressé et par 

laquelle le demandeur Napoléon Daneels réc lame contre l 'omis
sion du nom du défendeur Pierre Kips sur la liste des é lec teurs 
généraux de Wynkel , soutenant qu' i l réuni t toules les conditions 
voulues à cet edê l par la loi ; 

« Attendu que, par requê te du 5 octobre 1881, notifiée à qui 
de droit cl déposée au vœu de l ' a i l . Go, le sieur Alphonse Van-
derhaeghc esl intervenu au procès pour s'opposer à l ' inscription 
requise ; 

« Sur la fin de non-recevoir : . . . (même disposition que dans des 
a r rê t s p récéden t s , suprà, pp. 339, 343 et 439) ; 

« Au fond : 
« Attendu que, par conclusions déposées le 31 octobre 18X1, 

le demandeur soutient que le défendeur Pierre Kips a payé à 
l 'Etal , pour les années 1879, 1880 c l 1881 : 

« 1° Un impôt foncier de fr. 17-29; 
« 2° Une contr ibution personnelle de fr. 15-81 ; 
« 3° Une patente de fr. 7-20; ensemble fr. 40-30; 
ce Que, dans ces m ê m e s conclusions, le demandeur soutient 

encore que le défendeur Kips peut, pour parfaire son cens élec
toral, se compter du chef de sa femme la onz ième partie des-
contributions foncières inscrites au nom de sa be l l e -mère , soit 
un impôt foncier de fr. 3-40; 

ce Que le total de ces différentes impositions, s 'é levant à 
fr. 43-70, esl supé r i eu r au cens électoral généra l ; 

ce Attendu qu'à l 'écrit de conclusions préci té du 31 octobre, 
sonl annexés divers extraits des rôles des contributions sur les
quels figurent, au nom du défendeur Kips, toutes les imposi
tions s u s m e n t i o n n é e s , à l'exception toutefois de l ' impôt foncier 
de fr. 3-40, auquel aucun des documents produits n'est relat if ; 

ce Attendu que, de son côté , le défendeur Kips n'a déposé ni 
pièces, ni écr i t s de conclusions endéans le délai utile qu i , eu 
égard à sa qual i té de défendeur , expirait le 15 d é c e m b r e ; 

ce Attendu que ce n'est qu 'à la date du 7 janvier dernier que 
le demandeur, rép l iquant aux conclusions de l 'intervenant du 
13 d é c e m b r e 1881, tendant à ce que le demandeur et le défen
deur soient déc larés forclos, faute par eux de produire dans les 
délais légaux les pièces relatives à l ' impôt foncier de fr . 3-40, a 
fail une nouvelle production de pièces ne se rapporlanl en 
aucune manière à l ' impôt foncier de fr. 3-40, donl le dé fendeur 
Kips entend se prévaloir du chef de sa femme; 

ce Qu'en efl'el, une partie des pièces produites concerne la 
succession d'Albin Kips, père du défendeur , et tend à prouver 
que, du chef des biens lui échus dans cette succession, le dit 
défendeur esl en droit de s'attribuer un impôt foncier de fr. 3-98: 

ce Que l'autre partie esl relative à la succession déla issée par 
.Marie-Thérèse Kips, mè re du défendeur , et a pour but d 'é tabl i r 
que, du chef des biens lui échus dans celle succession, le défen
deur Kips a le droit de se prévaloir d'un impôt foncier de 
fr. 4-41 ; 

ce Atlendu, à la vér i té , (pie le demandeur, qui avait déposé 
des pièces et un écri t de conclusions dans le délai lui ass igné par 
la lo i , c 'est-à-dire avant le 1 e r novembre, avait droit à un nou
veau délai expirant le 7 janvier, pour rép l iquer aux conclusions 
de l'intervenant déposées le 13 décembre 1881 ; mais qu ' i l est 
rationnel et conforme aux intentions du législateur d'admettre 
que ce nouveau délai ne pouvait être mis à profil par le deman
deur que pour rép l iquer , c 'esi-à-dire pour continuer le débat 
dans les limites qui lui avaient été ass ignées par les conclusions 
respectivement déposées par les parties endéans les premiers 
délais et sans introduction d ' é léments nouveaux ; 

ce Attendu dès lors que les conclusions et les pièces déposées 
par le demandeur le 7 janvier seulement, en lant qu'elles concer
nent les impôts fonciers de fr. 3-98 et fr. 4-41 que le défendeur 
Kips serait en droit de s'attribuer du chef de deux successions lui 
échues pour partie, doivent être écartées du d é b a t ; 

ce Atlendu, en ce qui concerne les conclusions déposées par 
le défendeur Kips le 13 janvier 1882, que le dit défendeur 
n'ayant ni conclu ni déposé aucune pièce endéans le délai expiré 
le 16 d é c e m b r e 1881, est absolument forclos du droit de pro
duire u l t é r i eu remen t soit des conclusions, soil des pièces à 
l ' appu i ; qu ' i l s'ensuit que les conclusions déposées en son nom 
le 13 janvier 1882 doivent éga lement être écar tées du d é b a t ; 

ce Attendu que, dans cet étal de la cause, le demandeur n'a 
pas p rouvé , ni même offert de prouver que le d é l e n d e u r Kips 
peut se compter, du chef de sa femme, un impôt foncier de 
i'r. 3-40, ainsi qu ' i l est a l légué dans ses conclusions déposées le 
31 octobre 1881 ; 

ce Attendu qu ' i l est établ i et d'ailleurs reconnu par l ' interve
nant que le défendeur Kips a le droit de se prévaloir d'un en
semble d'impositions s 'é levani à fr. 40-30, mais que celle somme 
est infér ieure a u cens g é n é r a l ; 

I « Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
I 



de M. le conseiller VANDERHAEGHEN el vu les conclusions des 
parties, déc la re le demandeur reccvable en son recours; el sta
tuant au fond, écar te du déba t : 1° les conclusions el pièces 
déposées par le demandeur le 7 janvier dernier, en tant qu'elles 
concernent les impô t s fonciers de fr. 3-98 et fr. 4-41 a t t r ibués au 
défendeur Kips ; 2° les conclusions prises au nom de ce dernier 
le 13 du môme mois; di t que le nom du dit dé fendeur Kips ne 
sera pas inscrit sur la liste des é lec teurs généraux de Wynkel ; 
condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » (Du 11 mars 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

l r i ' chambre. — 2 e section. — Près, de H. «echelynck, cons. 

16 mars 1882 

É L E C T I O N S . — V A L E U R L O C A T I V E . — E X P E R T I S E . — I N S U F F I 

SANCE. M A I S O N T Y P E . E X P E R T I S E N O U V E L L E . 

Une expertise qui se borne à constater que la maison dont la valeur 
locative est contestée figure elle-même sur ta liste des types, est 
insuffisante. 

Lorsque la valeur locative d'une habitation servant elle-même de 
type est contestée, il n'en faut pas moins, au point de vue du 
cens de la personne qui l'occupe, faire déterminer cette, valeur 
par comparaison avec les autres maisons figurant sur la liste 
des types. 

(DANEELS C VANDEVELDE.) 

ARRÊT. — « Vu l 'arrêt rendu en cause, le 16 lévrier dernier, 
et l'expertise a laquelle i l a été p rocédé ; 

« Attendu que celte expertise constate uniquement que la 
maison pour laquelle le dé t endeur a été imposé figure e l le -même 
sur la liste des types ; 

« Attendu que celle constatation est insuffisante pour per
mettre à la cour de statuer sur la réclamation du demandeur; 

« Attendu, en effet, qu ' i l résul te des travaux prépara to i res de 
la loi du 26 ju i l l e t 1879, qu 'à propos de l'art. 6 de cette l o i , les 
commissions du Sénal ont posé au gouvernement la question de 
savoir « si on pourrait signaler comme trop élevée, la valeur 
« d'une habitation qui figurerait sur la liste des types ; » 

« Que le ministre des liiianc.es répondi t : « qu' i l fallait dis t in-
« guer entre le rôle de cette habitation comme type et celui 
« qu'elle rempli t pour la dé te rmina t ion de l ' impôt et du cens de 
« la personne qui l 'occupe; 

« Que la valeur locative était définit ivement fixée sous le pre
ti mier rapport, mais qu'elle ne l'était pas quant au second ; 

« Qu'à ce point de vue, la valeur de l 'habitation serait déter-
« minée , le cas échéan t , par comparaison avec les autres mai -
ce sons qui se trouveraient sur la liste des types » (Code électoral 
annoté, pp. 351 et 352) ; 

ce Attendu, par suite, qu ' i l y a lieu d'ordonner une nouvelle 
expertise ; 

te Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le 
conseiller VAN PRAET en son rapport et les parties en leurs 
observations, ordonne qu ' i l sera procédé à une nouvelle exper
tise, à l'effet de vérifier quelle est la valeur locative imposable de 
la maison occupée par le défendeur ; dit que la valeur locative 
de cette maison sera dé te rminée par comparaison avec les autres 
maisons analogues qui figurent sur la liste des types; commet, 
pour procéder à cette expertise... » (Du 16 mars 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

ire ebanibre, — 2 e section. — Près, de .11. Mecbelynck. 

16 mars 1882. 

É L E C T I O N S . — E N Q U Ê T E . — T É M O I N S . — S E R M E N T . — F O R M U L E 

I R R É G U L I È R E . — N U L L I T É . 

Est irrégulière et entraîne la nullité de l'enquête, la mention 
relative à la prestation de serment des témoins, qui ne con
state pas, ou d'où il ne conste pas, que le serment aurait été prêle 
comme en ma t i è re correctionnelle. 

(VANDERHAEGHE POUR DEPOSCH C. DANEELS.) 

ARRÊT. — ce Vu l 'arrêt rendu en cause, le 16 février dernier, 
et l 'enquête tenue par M. le juge de paix du canton d'Ixelles ; 

ce Attendu que le procès-verbal de cette enquê te ne constate 
pas qu' i l y ait été procédé en audience publique ; qu ' i l ne c o n 
state pas non plus que les témoins aient prê té serment comme 
en mat iè re correctionnelle, ainsi que le prescrit l 'art . 76 des lois 
é lectora les c o o r d o n n é e s ; qu ' i l se borne à dire que les t é m o i n s 
ont fait serment de dire la véri té dans la forme prescrite par la 
l o i , en ajoutant la formule légale : ainsi m'aide Dieu ; 

ee Que celle mention est insuffisante; 
ce Que l 'enquête dont i l s'agit est donc nulle et sans valeur; 
ee Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le 

conseiller VAN PRAET en son rapport, déc la re nulle et sans 
valeur l ' enquête à laquelle i l a été procédé ; di t que cette e n q u ê t e 
sera r e c o m m e n c é e : fixe jour , à celte fin, à l'audience d u . . . » 
(Du 16 mars 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième chambre. — l r e section. — Présidence de M. Tuncq. 

29 mars 1882. 

É L E C T I O N S . T R I B U N A L D E COMMERCE. A G E N T D E L A 

B A N Q U E N A T I O N A L E . — • C O M M E R Ç A N T . 

Les agents de la Banque nationale n'ont pas la qualité de com
merçants. 

En conséquence ils ne remplissent par les conditions exigées pour 
être inscrits sur les listes des électeurs pour la composition des 
tribunaux de commerce. 

(VAN MOL POUR VANDAMME C. TE1RI.INCK ET DEVOS.) 

A R R Ê T . — ce Vu la requê te adressée a la cour et reçue le 
30 septembre 1881 au commissariat d'arrondissement d'Alost, 
requête par laquelle le demandeur réc lame contre l'omission du 
nom du sieur Vandamme, Alexandre, sur la liste des é lec teurs pour 
la formation du tribunal de commerce d'Alosl ; 

ee Attendu qu' i l conslc des pièces de l ' instruction que la liste 
supp l émen ta i r e mentionnant ce recours a été affichée c o n f o r m é 
ment aux prescriptions de l'article 64 des lois é lec tora les 
coordonnées et que, par une requête en date du 11 octobre 1881, 
notifiée à qui de droit et déposée au vœu de l'article 65, les 
sieurs Tcir l inck et Devos sont intervenus au procès pour s'opposer 
a l ' inscription requise ; 

ce Attendu que le sieur Vandamme, Alexandre, n'est point 
c o m m e r ç a n t et qu' i l est seulement pa ten té en sa qual i té d'agent 
de la Banque nationale à Alost : 

ce Attendu que les agents de la Banque nationale sont des 
fonctionnaires soumis il la nomination du gouvernement ; qu'ils 
sont les mandataires de l 'administration de la Banque et exercent 
leurs fonctions au nom de celle-ci ; 

ee Que s'ils sont soumis au droit de patente, de m ê m e que les 
administrateurs des banques et des autres sociétés qui ont un 
but commercial, ce n'est pas à titre de c o m m e r ç a n t s , mais comme 
exerçant une profession qui tombe sous les dispositions de la lo i 
du 21 mai 1819 ; 

ce Attendu qu'à la vérité la plupart des actes qui rentrent dans 
l'exercice des fonctions des agents de la Manque nationale sont 
des actes de commerce ou présenten t un carac tère commercia l ; 
mais que cela ne suffit pas pour leur attribuer la qua l i t é de 
c o m m e r ç a n t , toutes les opéra t ions qu'ils font dans les limites de 
leur mandat étant réal isées au nom et au bénéfice exclusif de la 
Banque ; 

« Attendu que le sieur Vandamme, Alexandre, ne rempli t donc 
pas les conditions exigées par l'article 4 des lois é lec tora les 
coordonnées ; 

ce Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le 
rapport de M . le prés ident TUNCQ et vu les conclusions des inter
venants, déc la re le demandeur VAN MOL non fondé en sa réc lama
t ion; l ' e n d é b o u t e e t lecondamneauxfrais. . . » ( D u 2 9 mars 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

3 e chambre. — 2 e section. — Près, de M. De nyckman, cons. 

1er avril 1882. 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E A U L I E U D ' U N E A U T R E . — A B S E N C E 

DES BASES. — D R O I T É L E C T O R A L . 

Le contribuable à qui il a été délivré une patente autre que celle à 
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laquelle il a réellement droit, ne peut, au point de vue électoral, 
se prévaloir de cette patente dont il n'a point possédé les bases, 
quand bien même la patente à laquelle il avait droit n'eût pas 
été inférieure à celle qui lui a été délivrée. 

(VANDERHAEGHE C. DE BLIECK. ) 

A R R Ê T . — « Revu l 'arrêt interlocutoire rendu en cause le 
4 mars 1882; 

« Vu aussi le procès-verbal de la double enquê te tenue en 
exécut ion de cet a r r ê t ; 

« Atlendu que, d 'après les déposi t ions des deux témoins de 
l ' enquête directe, le défendeur n'a point exercé , au cours des 
années 1879, 1880 et 1881, la profession de rondleurder met 
goedercn van eerste soorl vervoerd met kar en paard, pour laquelle 
i l a é té patenté et taxé annuellement à la somme de fr. 63-60 
d ' impôt au profil de 1 Eta l ; qu'en effet, son commerce n'a point 
cons is té à vendre, en détai l , aux particuliers, dans les rues et 
places publiques, les marchandises qu ' i l colportait, mais bien à 
transporter chez les boutiquiers, ses clients, et à leur vendre en 
gros ou demi-gros des étoffes et articles de mode (mode stoffen), 
que les boutiquiers font profession de revendre en d é t a i l ; que 
Constant De Blieck ne pouvait donc ê t re imposé comme colpor
teur, mais bien comme marchand, cl que s'il lu i est a r r ivé , che
m i n faisant, d e v e n d r é parfois à des particuliers, le cas doit s'en 
ê t re présenté rarement, le défendeur ayant loul intérêt à ne pas 
faire concurrence a sa clientèle ordinaire ; 

« Attendu, en ce qui concerne la c o n t r c - c n q n ê l e , que le pre
mier témoin , M. Beaucourl, receveur des contributions à Wacr-
schoot, a déc la ré ignorer si le sieur De Blieck vendait en délail 
aux particuliers ou en gros aux bouliquiers, mais lui avoir néan
moins dél ivré une patente de colporteur, parce qu ' i l transpone 
ses marchandises et les vend hors de chez lui ; 

« Attendu qu'à ce l i t re , le défendeur ne devait être imposé 
que comme marchand (rondreizende koopman) et non comme 
déta i l lan t sur les marchés et chemins publics; que le m ê m e 
témoin , i l est vrai , a expr imé l'avis que le défendeur ne pouvait 
ê t re soumis à une moindre palenle que celle qui lui a été dé l i 
vrée ; 

« Mais attendu que cette opinion, fût-elle fondée, ne d é m o n 
trerait point qu ' i l a possédé les bases de la patente qu'on lui 
conteste ; 

« Attendu, enfin, qu ' i l ressort m ê m e de la déposi t ion du 
second témoin de la c o n t r e - e n q u ê t e , que le d é f e n d e u r , en 
voyageant avec cheval et voiture pour son commerce, n'a pas 
l 'habiludede vendre en délail à des particuliers, ni d'aller offrir 
sa marchandise de maison en maison ; 

« Attendu qu ' i l suit de l'ensemble de ces renseignements que, 
faute d'avoir possédé les bases de sa patente renouvelée en 1879, 
1880 et 1881, le défendeur n'a aucun droit au bénéfice du cens 
qui a motivé son inscription sur les listes é lectorales de la com
mune de Somergem ; 

« Par ces motifs, ouï en audience publique le rapport de 
M. le conseiller DE UYCKMAN et vu les conclusions des parties, 
la Cour, statuant comme suite à son a r rê t susvisé , dit que le 
r éc lamant a pleinement submin i s t r é la preuve qui lu i incombait; 
ordonne, en c o n s é q u e n c e , que le nom de Constant De Blieck soit 
rayé des listes é lec tora les géné ra l e , provinciale et communale 
de Somergem; condamne le dit De Blieck aux d é p e n s . . . » (Du 
1 e r avril 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

3" enambre. — 2 e section. — Près, de M. De Kjckuian, cons. 

1er avril 1882. 

É L E C T I O N S . — E N Q U Ê T E . — D E M A N D E E N P R O R O G A T I O N . 

Les parties en cause ne sauraient être tenues des suites du consente
ment donné, sans leur aveu, à l'abréviation du délai de l'art. 7 5 
des lois électorales coordonnées. 

En conséquence, l'une de ces parties est fondée, vis-à-vis de 
l'autre, à demander une prorogation d'enquête, nonobstant 
l'accord intervenu entre les deux conseils en vue de fixer les 
enquêtes sans égard pour le délai. 

(VANDERHAEGHE C. DEMULDER.) 

A R R Ê T . — « Revu l'arrêt interlocutoire rendu en cause le 
4 mars 1882; 

« Vu aussi le procès-verbal dressé le lt du même mois par 

M. le juge de paix commis pour la tenue des enquê te s au tor i sées 
entre parties ; 

« Attendu que le demandeur sollicite une prorogation de 
délai pour faire entendre ses t émoins , a l léguant que le délai 
légal de huitaine, auquel i l avait droit à celle fin, n'a pas clé 
observé ; 

« Attendu que le défendeur objecte que, d'un commun accord 
entre les conseils des parties en cause, jour avait é té fixé, pour 
la double e n q u ê t e , au 11 mars dernier ; 

« Mais attendu qu ' i l ne résul te d'aucune mention inscrite au 
procès-verbal , ni d'aucune autre preuve versée au procès , que le 
demandeur ait é té personnellement informé, par lettre recom
m a n d é e , de l'envoi du dispositif de l 'arrêt à M. le juge de paix, 
non plus que du jour fixé pour l 'audition des témoins ; 

« Attendu qu 'à défaut de la preuve de cel avertissement et 
d'un mandai spécial en due forme, le sieur Vanderhaeghe ne 
saurait êlre tenu des suites du consentement d o n n é , sans son 
aveu, à l 'abréviation du délai de l 'article 75 des lois é lec tora les 
coordonnées ; qu'un tel acle, en eff'el, impliquant renonciation à 
son droit et aux garanties de la marche régul ière de l ' instruction, 
dépassai t év idemmen t les limites du mandat p r é s u m é de son 
fondé de pouvoirs ; 

« Attendu que la demande en prorogalion d ' enquê te est donc 
justif iée ; 

« Par ces motifs, ouï en audience publique le rapport de 
M. le conseiller DE RYCKMAN et vu les conclusions des parties, la 
Cour, statuant comme suite à son a r rê t susvisé , accorde la proro
gation d e m a n d é e pour la tenue de l 'enquête directe ; réserve au 
défendeur la preuve contraire; commet i téra l ivement M. le juge 
de paix du canton de Nevele pour recueillir les déposi t ions et en 
dresser acte ; ajourne la cause et le déba t sur les enquê te s au 
samedi 22 avri l courant ; d é p e n s en s u r s é a n c e . . . » (Du 
1 " avri l 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — l r e section. — Prés, de M. lté Mereo-

12 avril 1882. 
É L E C T I O N S . — D É L É G A T I O N . — MÈRE V E U V E . — CENS P R O V I N 

C I A L . — A T T R I B U T I O N . — F I L S A Î N É É L E C T E U R C O M M U N A L . 

F I L S P U Î N É . 

La délégation du cens électoral provincial ne peut s'opérer au 
profil d'un fils puîné, lorsque celui qui est plus âgé que lui est 
simplement électeur communal. 

Dans ce cas, le cens provincial payé par la mère doit êlre compté 
à ce dernier. 

(DURGGRAEVE C. V E R W É E . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est prouvé par les pièces produites 
ainsi que par la liste des é lec teurs de Courtrai et les doubles des 
rôles déposés au greffe ; 

« 1° Que l 'ainé des fils de la veuve Verwée, Alphonse, né en 
1847, est é lec teur général de son propre chef ; 

« 2° Que le deuxième des fils, Julien, né en 1850, est éga l e 
ment inscrit de son chef, mais seulement comme é lec teur 
communal et n'a payé, pour 1879, que 15 fr. d'impositions, et 
pour 1880 et 1881, une somme supér i eu re au cens communal, 
qu'à l'aide du personnel et de sa patente ; 

« Attendu que, dans ces conditions, Emile Verwée , ic i dé fen
deur, fils de la m ê m e , né en 1853, ne peut ê t re inscrit comme 
é lec teur provincial , par at tr ibution des contributions de la m è r e 
veuve ; 

« Qu'il r é su l t e , en effet, des iravaux parlementaires que la 
délégat ion a lieu en faveur du plus âgé des fils, qui paye un cens 
donnant un droit électoral moins é tendu que celui auquel 
donnent lieu les impositions payées par la mè re (voir rapport fait 
à la Chambre des r ep ré sen tan t s par M. DEVIG.NE, session de 
1880-81 ; Ann. Parlent., Docum. p . 223) ; d 'où la conséquence 
que le cens provincial payé par la veuve Verwée , devait ê l r e 
compté à Julien Verwée c l non à Emile Verwée ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï en son rapport fait en audience 
publique M. le conseiller JANSSENS et vu les conclusions prises 
en cause, ordonne que le nom d'Emile Verwée sera rayé de la 
liste é lec tora le provinciale de Courtrai ; frais à charge de 
l 'Etat . . . » (Du 12 avri l 1882.) 

• - ' y Immm 



COUR D'APPEL DE GAND. 

Ve chambre. — 2 e section. — Prés, de M. Slechelynck, cons. 

27 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — R É C L A M A T I O N F I S C A L E . — D É P L ' T A T I O N PER

M A N E N T E . — N O U V E A U C H E F D ' I M P O S I T I O N . — P R E M I E R 

T R I M E S T R E . D É C L A R A T I O N A U R E C E V E U R . C O T I S A T I O N 

I R R É G U L I È R E . 

Le contribuable qui, après avoir été cotisé sur le pied d'une exper
tise mobilière fiscale, qu'il a lui-même sollicitée au commence
ment de l'année, entend ensuite se faire imposer du chef de la 
location d'appartements pendant le cours du premier trimestre, 
n'est point fondé à agir devant la dépulalion permanente par 
voie de réclamation contre la cotisation primitivement établie ; 
il est tenu de faire sa déclaration au bureau du receveur des 
contributions. 

La cotisation établie d'après des formes irrégulières est sans effet 
au point de vue électoral. 

(VOETS C. BLI .ENS.) 

ARRÊT. — « Attendu que le demandeur a reclami: contre 
l 'inscription du défendeur sur la liste des é lec teurs généraux à 
Anvers, par le motif que le défendeur est non fondé à s'attribuer 
une contribution personnelle de fr. 8 - 0 3 , à laquelle i l a été cotisé 
en octobre, à la suite d'une réclamation qu'i l avait adressée à la 
dépulal ion permanente, comme louant en quartiers ; 

« Attendu qu' i l est é tab l i , par les documents de la cause, qu'au 
commencement de l 'année 1 8 8 0 , le défendeur a d e m a n d é l'ex
pertise de son mobilier et que son mobilier a élé es t imé 3 0 0 f r . ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 5 7 , alinéa 5 , de la loi du 
2 8 j u in 1 8 2 2 , celle expertise était définitive ; 

« Attendu qu'en supposant que celui qui , au 1 e r janvier, n'a 
pas de sous-locataire, soit tenu, s'il vient à louer un quartier 
dans le courant du premier trimestre, d'en l'aire la déc lara t ion , 
i l doit faire sa déclarat ion au bureau du percepteur; qu ' i l ne lui 
appartieni pas de saisir directement la dépula l ion permanente 
par voie de réclamat ion contre la cotisation établ ie d 'après l'ex
pertise qui a é té faite au débu t de l'exercice ; 

« Attendu que l'article 9 9 de la loi n'autorise la réclamation 
contre celle cotisation que dans le cas où elle ne sérai l pas con
forme à l'expertise et dans celui où i l y aurait erreur dans le 
billet d'avertissement (cass., 9 mai 1 8 8 1 ; "SCHEYVEN, IV, 3 9 4 ) ; 

« Que, par suite, le défendeur , en s'adressant directement a 
la dépu la l ion , n'a pas suivi la voie qui lui était t racée par la loi 
et que sa cotisation nouvelle, qui a été établ ie d 'après des formes 
i r régul ières , ne saurait ê t re prise en considérat ion ; 

« Attendu que le défendeur al lègue vainement qu ' i l pouvait 
tout au moins réc lamer contre l'expertise qui avait élé faite par 
les agents du fisc et qu'ayant réclamé en temps ulile et payé le 
cens qu ' i l pré tendai t devoir, i l peut reproduire sa réclamation 
devant la jur id ic t ion é l ec to ra l e ; 

« Attendu, en effet, que le défendeur n'a pas réc lamé contre 
l'experlise des agents du fisc, mais qu'i l a fait valoir i r régul iè re
ment un moyen en t i è rement nouveau, qui ne concernait nulle
ment l'experlise à laquelle i l avait élé p r o c é d é ; 

« Attendu qu'abstraction faite de la somme de fr. 8 - 0 3 , qu i , 
d 'après ce qui précède , doit être écar tée , le défendeur n'atteint 
pas, pour 1 8 8 0 , le cens de fr. 4 2 - 3 2 requis par la loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. le 
conseiller VAN PRAET en son rapport, ordonne que le nom de 
Jacques Bulens soit rayé de la liste des é lec teurs généraux à A n 
vers ; condamne l e d i t Bolens aux d é p e n s . . . » ( l )u ' 27 avril 1 8 8 2 . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième chambre. — l r e section. — Présidence de SI. Tancq. 

3 mai 1882. 

É L E C T I O N S . — RECOURS. — N O T I F I C A T I O N D E L A R E Q U Ê T E . 

C O P I E U N I Q U E . — L E T T R E R E C O M M A N D É E U N I Q U E . — T R O I S 

D É F E N D E U R S . — N U L L I T É . 

Est nulle, à l'égard de tous les défendeurs en cause, la notification 
du recours adressée à tous par une seule lettre rciommandée à 
la poste, contenant une copie unique de l'exploit. 

(VERMEERSCH C. CATTEAU FRÈRES.) 

ARRÊT. — « Vu la requête par laquelle le demandeur réc lame 
contre l 'inscription du nom de Henri Calleau, Auguste Catteau et 
Charles Catteau, boulangers -pâ t i ss ie rs et ép ic ie rs , demeurant à 
Warneton, sur la liste des é lec teurs généraux de celte com
mune ; 

« Attendu qu ' i l résul te de l'exploit de notification de la dite 
requê te , en date du 2 9 septembre 1 8 8 1 , que la signification a 
été faite par lettre r e c o m m a n d é e et qu'une seule lettre recom
m a n d é e , contenant une seule copie de cet exploit, a é té envoyée 
aux trois frères Henri, Auguste et Charles Catteau ; 

« Attendu qu'aucune pièce de l ' instruction ne permet de déter
miner auquel des défendeurs la notification est parvenue et que 
l'exploit doit être déclaré nu l , ainsi que le recours à l 'égard des 
trois défendeurs ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M . le conseiller GONDRY, déc la re le recours non recevable; 
le rejette; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » (Du 3 mai 
1 8 8 2 . ) 

OBSERVATIONS. — I l a é t é d é c i d é , sous la l é g i s l a t i o n 

a n t é r i e u r e , que l o r s q u ' u n appel é ta i t f o r m é cont re p l u 

s ieurs i n t i m é s , une copie de l ' e x p l o i t devai t ê l r e l a i s s é e à 

chacun d'eux (V. B r u x e l l e s , 25 a o û t 1 8 6 9 ; S C H E Y V E N , 

1 8 6 9 , p . 130 . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième chambre. — 2'' section. — Présidence de SI. Tuncq. 

3 mai 1882. 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E . — A N N É E E N T I È R E . — E N T R E P R E N E U R 

DE SPECTACLES. 

La patente due pur les entrepreneurs de spectacles publics n'est 
pas, comme les patentes ordinaires, réglée pour une année 
entière. 

Il s'ensuit que l'entrtprencitr de spectacles, qui n'a élé imposé 
(laïque année que pour trois représentations données toutes les 
trois dans le courant du même trimestre, n'est pis admis à se 
prévaloir de sa patente pour la formation du cens électoral. 

(VANl)EWATER C. CALES.) 

ARRÊT. — « Vu la requête par laquelle le demandeur réc lame 
contre l'omission de son nom sur les listes é lec tora les géné ra l e , 
provinciale et communale de la ville de Bruges : 

« Attendu qu' i l conste des pièces de l ' instruction que la liste 
supplémenta i re mentionnant ce recours a été affichée au vœu de 
la loi et que par une requête en date du , le sieur Ad. Cales 
est intervenu pour s'opposer à cette inscription ; 

« Attendu que le demandeur se prévaut , pour chacune des 
années 1880 et 1881, des impôts suivants, les seuls payés 
par lui ; 

« 1° Contribution personnelle d'une maison occupée par l u i , 
fr. 17-25; 

« 2° Patente due pour trois représen ta t ions flamandes données 
au théâtre de Bruges, abonnement suspendu, fr. 31-36; 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 8 des lois é lectora les coor
données , les [latentes n'entrent en compte que lorsqu'elles sont 
imposées pour chaque année e n t i è r e ; 

« Attendu que de l'art. 12, § 1, de la loi du 21 mai 1819, 
combiné avec le tableau n° 15 annexé à la même lo i , i l résul te 
que le droit de [latente dû par les entrepreneurs de spectacles 
publies n'est pas, comme les [latentes ordinaires, réglé pour une 
année e n t i è r e ; que la patente peut ê t re d e m a n d é e et que le droi t 
se calcule pour chaque représen ta t ion s é p a r é m e n t ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, le demandeur n'a fait de d é c l a 
ration et n'a élé imposé chaque a n n é e que pour trois r ep résen ta -
lions, toutes Irois données dans un seul et même trimestre et 
qu ' i l n 'eût pas eu le droit de donner des représen ta t ions pendant 
le reste de l ' année , sans l'aire une nouvelle déclara t ion et ê l re 
soumis a une nouvelle cotisation; que, dans ces circonstances 
surtout, la patente [irise par lui ne peut ê l re cons idérée comme 
imposée pour une année ent ière et que, dès lors, i l n'a pas le 
droit de s'en p r é v a l o i r ; 

« Attendu. . . (sans in té rê t ) ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 

de M . le conseiller GONDRY, VU les conclusions des parties, re
jette le recours; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » (Du 
3 mai 1 8 8 2 . ) 



TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Cinquième cbauibre. — l»r#8. <lc M. Amedce ralder, vice-pris. 

26 novembre 1881. 

V E N T E SUR L I C I T A T I O N . — ACQUÉREURS C O U C H A N T S . 

N O N - P A Y E M E N T DU PRIX DE V E N T E . — R E V E N T E SUR 

F O L L E E N C H È R E . 

La claii.se du cahier des vharges d'une renie sur licilalion, portail! 
que 1rs avqucrvurs devront payer leur prix d'uihal dms un 
délai fixe, à défaut de quoi les vendeurs auront le droit de pour
suivre l'annulation de la vente ou la revente à la folle en: Itère, 
ne s'applique pas aux cohéritiers acquéreurs à la vente, 
la valeur de leurs acquisitions fût-elle supérieure à leur part 
héréditaire. Il ne peut y avoir lieu de ce chef qu'au payement 
d'une soulte, ou au rapport de ta somme do .1 ils seraient 
débiteurs. 

A l'égard des acquéreurs colicilanls, il n'y a pas vente, et les prin
cipes de la résolution des contrais du chef d'inexécution des 
conditions, leur sont étrangers, à moins que le contraire n'ait 
été formellement stipulé. 

( L . CEUPPENS ET LES ÉPOUX SUY C. J . CEUPPENS ET CONSORTS.) 

Toutes les parties étaient cohéritières d'un sieur De 
Bocck. 

Les immeubles dépendant de la succession furent vendus 
sur 1 ici talion par le ministère du notaire X . . . , en l 'étude 
et entre les mains duquel furent versés les prix de vente, 
à l'exception du produit des lots acquis par les demandeurs, 
colicilanls. 

Le notaire X . . . étant d é c é d é avant le partage définitif, ne 
laissa qu'un avoir insullisant pour payer son passif. 

Les cohéri t iers de L . Ceuppens et de l'époux Suy crurent 
pouvoir contraindre ces derniers à verser à la masse le 
prix de leurs acquisitions immobil ières; et faisant usage de 
certaine clause du cahier des charges de la vente sur 1 ici ta
lion, leur signifièrent un commandement préalable à la 
revente sur folle enchère . 

Les demandeurs répondirent par une assignation en 
nulli té des commandements. 

JUGEMENT. — « Attendu que par exploit de Troignée , jeune, en 
dale du 2 1 d é c e m b r e 1 8 8 0 , les défendeurs oni l'ail comman
dement aux demandeurs de leur payer : l.onis Ceuppens l u - o m i n e 
de fr. 1 , 6 1 6 el les époux Suy celle île f r . 1 , 7 9 2 . prix nets î l e s lots 
I I e et 1 7 E dont ils ont été déclarés adjudicataires lors de certaine 
vente publique du 3 0 d é c e m b r e 1 8 7 8 , plus les intérêts el l e s 
Irais; leur déc la ran t que faute de ce faire dans les trente j o u r s , 

ils y seraient contraints par toutes voies de droit , et noiammen' 
pa r l a vente des dits lots, conformément aux á r l e l e s 9 0 el 
suivants de la loi du 1 5 août 1 8 5 - i ; 

« Attendu que c'est pour voir déc larer nuls el d e nul elî'e: les 
dits commandements, e t s'ibsidiairemenl onlemlre d.re qu'il n'y 
sera d o n n é aucune suite a Tuellemenl, que l e s demandeurs ont 
fait assigner les dé fendeu i s devaiil ce l i ibunul ; 

« Attendu que sur requête présentée par quelques-unes des 
parties eu cause, un jugement tendu par la première chambre de 
ce tr ibunal , le 7 d é c e m b r e 1 8 7 8 , constata que.certains immeubles 
indivis entre parties, majeures et mineures, n 'élaicut pas com
modément partageables en nature, en autorisa l á v e n l e publique 
en présence du juge de paix compé ten t , et commit le notaire 
\ . . . pour y p rocéder , le tout par application des articles 8 1 5 c l 
8 2 7 du code c i v i l , aussi que des dispositions de la loi du 
1 2 j u i n 1 8 1 6 ; 

« Attendu qu ' i l fui procédé en mémo temps à la l ic i la l ion 
d'autres immeubles appartenant ind iv i sément a des parties 
majeures, qui s 'étaient accordées sur le choix du même notaire; 

« Attendu que les demandeurs é la icnl cohér i t ie rs de tous ces 
immeubles dépendan t des successions des époux De Ijocck-
Ceuppens; 

« Attendu que la clause du cahier des charges de la vente, en 
venu de laquelle les commandements a t taqués ont été faits, 
porte que les a c q u é r e u r s devront payer leurs prix d'achat dans 
le mois qui suivra l'adjudication déf ini t ive . . . ; qu ' à défaut d'obser
vation des conditions, les vendeurs auront le droit de poursuivre 
l 'annulation de la vente ou la revente sur folle enchè re à leur 
choix . . . ; que s'ils préfèrent la revente, i l suffira d'un simple 
commandement constatant le défaut de payement ; 

« Attendu que cette clause se s'applique pas au Cas d'adjudi
cation à un cohér i t ie r ; qu'en effet, dans le droit moderne, la 

l icitation esi un mode de partage, déclaratif el non translatif de 
p ropr ié té ; qu'en pareil cas, le cohéri t ier esl c ensé , aux termes 
de l 'arlicle 8 8 3 du code c i v i l , avoir succédé seul el immédia te 
ment a tous les biens lu i échus sur l ic i la l ion; 

« Attendu que si la valeur de ces biens dépasse celle de sa part 
héréd i ta i re , telle que le pariage et la liquidation la d é t e r m i n e r o n t , 
i l peut y avoir lieu au payement d'une soulte ou a . rapport des 
.sommes dont i l serait trouvé' être débi teur envers la ma-se, mais 
jamais a la revenu- sur Tulle enchè re des biens l'n-ilés ; 

« Attendu qu' i l est censé avoir eu la propr ié té de ces biens 
dè> l ' iustaiii où la communion de l 'hérédité s'est é t ab l i e , e l par 
conséquen t ne rien u n i r de ses cohér i t ie rs ; d'où i l sui l que les 
principes sur la résolut ion des constrats du chef d ' inexécut ion 
des conditions sont absolument é t rangers à la mat ière des l ic i la-
lions entre cohér i t i e r s , à moins que le contraire n 'a i l été formel
lement s t ipu lé , ce qui n'a pas eu lieu dans l'espèce. ; 

« Attendu d'ailleurs que les intérêts des cohér i t ie rs sont 
garantis par le privilège que leur accordent les articles 2 1 0 3 , n° 3 , 
du code civil et 2 7 , 4" , 3 3 el 3 5 de la loi du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 ; 

« Attendu que la clause prérappe lée du cahier des charges ne 
peut donc s'appliquer qu'a des a c q u é r e u r s é t r ange r s non 
colicilanls ; qu'à cet égard seulement i l y a vente, c ' e s t -à -d i re 
translation de p ropr ié té , el i l peut y avoir par suite revente, les 
colicilanls adjudicataire n ' acquéran t rien de leurs cohér i t i e r s ; 

« Attendu au surplus qu'i l est al légué sans dénégat ion qu'au 
jour de la l ic i la l ion, la pari hérédi ta i re des demandeurs dans les 
immeubles licites était supér ieure à la valeur des lots dont ils se 
sont rendus adjudicataires ; 

a Une cela esl si vrai qu'aucun droit n'a été pc içu par le fisc 
sur l'adjudication de ces lots ; qu'ainsi on ne pourrait même 
soutenir que les demandeurs doivent être tout au moins consi
dérés comme simples acqué reu r s d'une partie des dits l o t s ; 

c< Attendu que la l ici lal ion demi il s'agit étail p réa lab le au 
partage des successions des époux De Docck-Ceuppens ; qu'elle 
n'a été l'aile que pour en permettre la l iquidation et devait ê t re 
suivie, c o n l o r m é m e n l à l 'arlicle 2 8 du code c i v i l , de r é t a b l i s 
sement des comptes, de la formation de la masse géné ra l e , de la 
composition des lots et des fournissements à faire à chacun des 
coparlageanls , 

« Attendu que ces diverses formalités n'ont pas encore été 
accomplies ; que la pari des demandeurs sera peut-ê t re t rouvée 
alors être infér ieure au mon tant de leur adjudication, mais qu ' i l 
ne sera possible de la dé t e rmine r avec certitude que lorsque les 
rapports amont été opé rés , les soultes payées , les questions de 
responsabi l i té déba t tues c l vidées ; 

« Attendu que toute discussion sur la quot i té de la part hé réd i 
taire des pat tics en cause esl p r éma tu rée , el que ces points, dont 
le Tribunal n'est du reste pas actuellement saisi, ne pourront ê t re 
utilement examinés qu'au cours des opéra t ions de pariage et de 
l iquidat ion; 

u Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis conforme 
M DRIEGHE, substitut du procureur du ro i , dit n'y avoir lieu de 
procéder contre les demandeurs par voie de la revente, conlor
mémen l aux articles 9 0 et suivants de la loi du 1 5 août 1 8 5 4 ; 
déclare nuls el de nul effet les deux commandements de 
l'huissier Tro ignée , jeune, en dalc de 2 1 d é c e m b r e 1 8 8 0 , déc l a re 
le présent jugement exécutoire par provision nonobstant appel 
el sans caution; condamne les défendeurs aux d é p e n s . . . » 
(Du 2 6 novembre 1 8 8 1 . — l ' Ia id. M M " J U L I E N YANDERLINDEN et 

GEORGES DE D.O.) 

OBSERVATIONS. — La doctrine et la jurisprudence ne 
paraissent pas fixées. V . L A U R E N T , t. X , u" 4 2 1 ; D E M O -

L O M B E , Successions, t. V . , n* 3 1 0 et les autori tés citées ; 
D A L L O Z , Code civil annoté, sous l'article 8 8 3 , n° 4 9 et 
suivants ; Bruxelles, 1 2 mai 1 8 3 2 , ( P A S . , p. 1 2 4 ) ; Liège, 

9 août 1 8 5 4 ( B E L G . J U D . , 1 8 5 7 , p. 9 7 2 . ) 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — présidence de M. Vanden Feerebooin. 

20 mars 1882. 
D O U A N E S . — B O I S R E F E N D U S POUR D O U V E S , M E I I R A I N S E T 

CAISSES. — F R A N C H I S E A L E N T R É E . — P O R T É E D E CES 

T E R M E S . 

http://claii.se


Les bois refendus, que la loi déclare libres à l'entrée, comprennent 
les pièces de bois provenant de tronçons d'arbres, séparés en 
plusieurs parties sa ns le secours de la scie et façonnés à la hache. 

Lorsque les pièces de bois ont été, après la séparation du seg-
ment, débarrassées des éclats ou des inégalités qu'elles présentent 
à la surface, soit à l'aide de la doloire, soit à l'aide d'un antre 
instrument, cette opération se confond, en réalité, avec la refente 
ou tout au moins en forme le complément naturel; on ne peut 
le considérer comme ayant le caractère d'une main-d'œuvre ou 
façon spéciale, qui ferait disparaître la franchise de droits à 
l'entrée. 

(EVERAERTS-DESMIDT C. LE MINISTRE DES FINANCES.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen, dédu i t de la violation de 
l 'arrêté royal du 30 mars 1866, approuvant le tarif des douanes, 
et des dispositions de ce tarif sur les bois — notamment de celle 
qui déclare libres a l 'entrée : les bois (autres que de chêne et de 
noyer) refendus pour douves, merrainset caisses, — en ce que 
l 'arrêt dénoncé a c o n d a m n é le demandeur pour avoir introduit 
des marchandises sous une fausse dénomina t ion , alors qu'aux 
termes des dispositions invoquées et des constatations de l'ait de 
l 'arrêt , les marchandises introduites sont conformes à la déc la 
ration et constituent rée l lement des bois refendus pour douves, 
libres à l 'entrée : 

« Attendu que l 'arrêté royal du 30 mars 1866 exempte do 
droits les bois (autres que de chêne et de noyer) refendus pour 
douves, merrains et caisses; que ces expressions « bois refendus 
« pour douves, merrains et caisses, » ont été introduites dans la 
législation douan iè re par la loi du 19 mai 1856; — qu'elles ont 
passé de là dans le traité conclu en 1863 avec la Suède , — et 
qu'elles ont ensuite été reproduites purement et simplement par 
l 'arrêté royal pris le 16 août 1865 en exécution de la loi du 14 du 
même mois, ainsi que par l 'arrêté royal préci té du 30 mars l866; 
d'où i l suit que ces expressions doivent s'entendre, dans cet 
a r rê té royal, de la même manière que dans la loi de 1856; 

« Attendu qu'en fait l 'arrêté constate : que les planchettes 
saisies sont des merrains à futailles, servant à faire des douves 
pour la confection des futailles; qu'elles ont é té , après la sépa
ration du segment, débar rassées des éclats ou des inégal i tés 
qu'elles présen ta ien t à la surface, soit à l'aide de la doloire, soit 
à l'aide de tout autre instrument, tel que celui-là même qui 
avait servi au refend proprement dit ; 

« Attendu que le sens des mois « bois refendus » résul te de 
l'ensemble des dispositions de la mat iè re , ainsi que des travaux 
prépara to i res de la loi du 19 mai 1856; et que, dans ce sens 
légal , ils comprennent (comme le porte la note 71 du tarif offi
ciel de 1847) les pièces de bois provenant de t ronçons d'arbres, 
séparés en plusieurs parties sans le secours de la scie, et façonnés 
à la hache; 

« Attendu que l 'opérat ion ci-dessus décr i te par l 'arrêt se con
fond, en réa l i té , avec la retenu: ou tout au moins en forme le 
complémen t na ture l ; et qu'on ne peut,sans aller à rencontre de 
l 'intention du lég is la teur , cons idérer cette opérat ion comme 
ayant le ca rac tè re d'une main-d 'œuvre ou façon spéc ia le , et lui 
attribuer cette por tée d'enlever aux planchettes de l 'espèce dont 
il s'agit, la dénomina t ion de bois refendus, libres à l ' en t rée , poul
ies ranger dans la catégorie soit des bois divers, frappés du 
droit de 5 p. c. sur la valeur, soit des bois sc iés , soumis au droit 
de 6 ou 9 fr. le mè t re cube, selon l ' épa isseur ; 

« Attendu qu ' i l suit de la qu'en donnant aux termes « bois 
« refendus » une signification plus restreinte que celle qu'ils ont 
réel lement dans l 'arrêté royal du 30 mars 1866, et en pronon
çant la confiscation des marchandises saisies, comme ayant été 
déclarées sous une fausse dénomina t ion , la cour d'appel de Gand 
a contrevenu au dit a r rê té et faussement app l iqué l'article 213 
de la loi du 26 août 1822; 

a Attendu que le fait, objet des poursuites, ne constitue ni 
crime, n i dél i t , ni contravention; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CORNIL en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , casse 
l'arrêt rendu entre parties par la cour d'appel de Gand , le 
17 janvier 1882 ; dit n'y avoir lieu à renvoi ; condamne la partie 
défenderesse aux frais de l'instance en cassation, ainsi que de 
l 'arrêt a n n u l é . . . » (Du 20 mars 1882. — Plaid. M E MECHELYNCK, 
du barreau de Gand, pour le demandeur.) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Troisième chambre. — Présidence de M. Schuermans. 

19 octobre 1881. 
VOL A U P R É J U D I C E D ' A S C E N D A N T . — E N F A N T N A T U R E L , 

RECONNAISSANCE L É G A L E . 

Pour pouvoir invoquer la disposition exceptionnelle de l'article 462 
du code pénal, il faut que l'enfant, s'il est enfant naturel, soit 
légalement reconnu. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. BOLLEN.) 

Bollen était prévenu d'avoir soustrait frauduleusement 
au préjudice de Cornélie Dollen, des bijoux, et notam
ment une paire de boucles d'oreilles en or, une montre en 
or, une chaîne giletière en or, une parure en corail , une 
chaîne en or, une boucle d'oreille i d . , une somme de 
20 fr . , etc. 

I l fut absous parle tribunal de Liège, par le motif qu ' i l 
était l'enfant naturel de la plaignante. 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l résu l te bien de l'acte de naissance 
du p révenu , qu ' i l a été présenté à l 'état c ivi l comme fils de Cor
nélie Bollen, non mar iée , ici plaignante ; 

« Qu'il résul te m ê m e encore de la plainte de cette d e r n i è r e 
qu'elle ne méconnaî t pas la filiation naturelle ind iquée par l'acte 
de naissance ; 

« Mais attendu que ces pièces ne remplissent pas les condi
tions légales exigées par les articles 334 et 341 du code c i v i l , 
pour attribuer au prévenu la qual i té d'enfant naturel reconnu ; 

« Que dès lors on ne peut lui appliquer les dispositions excep
tionnelles de l'article 462 du code pénal ; 

« Attendu qu' i l est é tab l i , comme l'a du reste admis le juge
ment, que le prévenu a... 

« Par ces motifs, sur le rapport de M , SCHUERMANS, prési
dent, la Cour réforme le jugement à quo; condamne le pré
venu. . . » (Du 19 octobre 1881.) 

OBSERVATIONS. —• Voir cass. fr . , 2o jui l le t 1834, Journ. 

de dr. crim., n° 1382. 

mUR D'APPEL DE LIÈGE. 

Troisième chambre. — Présidence de AI. Schuermans. 

27 octobre 1881. 

A D U L T È R E . — F E M M E . PARDON D U M A R I . — C O A U T E U R . 

Le pardon du mari accordé à la femme poursuivie pour adultère 
profile au coauteur. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. X . . . ET GILOT.) 

A l'audience de la Cour, le mari de la femme X . , pour
suivie pour adu l tè re , déclara renoncer à la plainte quant à 
celle-ci; mais i l réclamait en même temps* la condamna
tion du complice. 

A R R Ê T . — « Attendu que l 'époux de la p r é v e n u e , par une 
déclarat ion d û m e n t ac téc , s'est dés is té île sa plainte en adu l t è re 
contre sa femme, mais non contre le deux ième p révenu , pour
suivi comme coauteur ; 

« Attendu que le dés is tement du mari , avant le jugement 
définitif, efface le dél i t qui est censé n'avoir jamais existé et doit 
ê t re recueilli comme une preuve légale de la non-cu lpab i l i t é de 
la femme (Liège, ca.-s., 4 février 1825); 

« Attendu, dès lors, que le coauteur d'un adu l t è re p a r d o n n é 
é c h a p p e lu i -même à l'application de la loi p é n a l e ; 

« Que, dans l 'hypothèse contraire, la condamnation éven tue l le 
du coauteur serait la condamnation morale de la femme amnis
tiée par son mari , ce qui est inadmissible ; 

« Par ces motifs, la Cour, vu l 'article 390 du code pénal et 
l 'article 2 de la loi du 17 avril 1878, renvoie les deux p révenus 
des fins de la poursuite.. . » (Du 27 octobre 1881.) 

OBSERVATIONS. — L 'arrêt ci-dessus se sert de l'expression 
amnistie. I l existe en effet, entre les pardons accordés 
avant condamnation et après condamnation, la même 
différence qu'entre l'amnistie et la grâce : la première 
efface le délit même pour le complice ; la seconde ne fait 
d ispara î t re que les conséquences de la condamnation pour 
la femme. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATS0&5 DE B E L G I Q U E . 

«dixième chambre. — l'rcslilenec rte M. vanilen l'ecreboom. 

19 avril 1882. 

M I L I C E — M I L I C I E N I N C O R P O R É . — S O U T I E N D E F A M I L L E . 

E X E M P T I O N . — • N U L L I T É . 

Lorsqu'un milicien incorpore devient, par le décès d'un membre 
de sa famille, l'indispensable soutien de celle-ci, il tj a lieu de 
prononcer en sa faveur wm une exemption, mais une dis
pense. 

Doit être cassé l'arrêt d'une cour d'appel qui, dans ces circon
stances, lui accorde une exemption. 

( L E GOUVERNEUR, DE LA FLANDRE ORIENTALE c. VANDRIESSCIIE ET 

DE S.M I L . ) 

A R R Ê T . — « S• 11- le moyen ' lu pourvoi : Violation de l 'ar
ticle "29 de la loi des 11 ju in 1870 et 18 septembre 187.'!, en ce 
que l 'arrêt accorde à un milicien incorporé une exemption au 
lieu d'une dispense : 

« Considérant qu ' i l est vir 'uellement constile par l 'arrêt d é 
noncé qu'Edouard Van Drie-sche, milicien de la levée de 1880, 
a été remis à l 'autorité militaire en exécution de l'article V.i de la 
loi , aval l i le premier ju i l le t de" celte a n n é e ; qu ' i l y est déchiré , 
d 'après les pièces produites, que le père du milicien défendeur 
est mori le 10 septembre 1880 et sa mère le 22 novembre 1881: 

« Qu'il v avait iloii'S lieu, si les autres conditions légales se 
rencontraient, à faire application non île l'article 27, mais de 
l'article 29, et à prononcer non une exemption, mais une dis
pense provisoire ; 

« Que leurs effets légaux sont distincts; 
« Considérant que la cour d'appel, en accordant dans l 'espèce 

une exemption en vertu uniquement de l 'article 27 s s l l ) s 

qu'aucune enunciatali! de son ar rê t permette par voie d ' in te rpré 
tation de reclitier celli ' erreur, a faussement app l iqué celte dis-
po- i l ion, et a, par suite, conlrevcnu à l'article 29 : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï .M. le conseiller lioUGARD en sou 
rapport et sur les conclusions de M. F A I U E K , procureur g é n é r a l , 
casse l 'arrêt rendu dans la cause par la cour d'appel de (ïand ; 
renvoie la cause et les pallies devant la coni' d'appel de 
lirnxelles ; condamne les défendeurs aux frais.. . » (Du 19 avril 
1882.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

•leuxlcuie chambre. — l'rcsiilcnce «le sa. Vanilen pecreboom. 

2 mai 1882. 

M I L I C E . — D É S I G N A T I O N POUR L E S E R V I C E . — DÉCÈS D U 

PÈRE DU M I L I C I E N . — S O U T I E N D E F A M I L L E . — DISPENSE. 

C O N D I T I O N S . 

Est nulle la dispense accordée comme s-mlicn de famille, à un 
milicien déjà incorporé, lorsque la cour d'appd qui accorde 
celle dispense la fonde uniquement sui la circonstance que le 
père du milicien est décédé après la désignation de celui-ci 

pour le service, et qu'elle omet ainsi de constater si cet événe
ment est la cause qui rend le milicien l'indispensable soutien 
de sa famille. 

(LE GOUVERNEUR DE LA PROVINCE D'ANVERS C. SMETS ET 

A L L A E R T , VEUVE SMETS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen du pourvoi : Violation et fausse 
application des articles 27, 29, 33 do la loi des 3 j u i n 1870 et 
18 septembre 1873, en ce que l 'arrêt a t t aqué ne constate pas 
que le milicien Smets est devenu, par le décès de son pè re , 
po.-térieur d'ailleurs à son incorporation, l'indispensable soutien 
de sa fainille : 

« Cons idérant que, pour qu' i l y ait lieu d'accorder soit une 
exemption s'il s'agit d'un mil ic ien non encore remisa l ' au lor i lé 
mil i ta ire , soit une dispense s'il s'agit de tout autre, i l faut : 

« 1" Que l'un des cas prévus par les n o s 3, 4 et S de l 'art icle 27 
se soit produit pos t é r i eu remen t à la dés ignat ion pour le service 
faite par le conseil de m i l i c e ; 

« 2° Que cet événemen t soit la cause qui rend le mi l ic ien 
l 'indi-peiisable soutien de sa famil le ; 

« Qu'il n 'est pas sans don le nécessai re que l'existence de ces 
conditions soit reconnue en termes exprès ou sacramentels, 
mais qu'elles doivent résu l te r avec certitude des é l é m e n t s de 
fait cons ta tés par le juge du fond ; 

« Considérant que s'il ressort de l 'arrêt a t taqué que le pè re du 
milicien est décédé après la dés ignat ion de celui-ci pour le 

que ce décès l'a rendu le soutien service, i l omet d 'é tabl i r 
nécc-saii-p de sa famille ; 

« Que le pè re , toutefois 
déjà frappé' de l'une des 

aurait pu, avant cette é p o q u e , ê t re 
infirmités qu i , d ' après l 'article 33, 

l'auraient l'ait envisager comme perdu pour les siens; 
« Que, dans celle hypo thèse , à défaut d'avoir proposé ce titre 

à l 'exemption, le défendeur aurait été dé.ehu du droit de s'en 
prévaloir u l t é r i eu rement ; que les constatations de l 'arrêt a l l a q u é 
ne justifient pas de la réunion des conditions exigées pour que 
l 'article 29 soit applicable; 

u Que, dès lors, la cour d'appel a, par sa déc is ion , contrevenu 
par nue fausse application aux dispositions invoquées : 

« Par ces molil's, la Cour, ouï M. le conseiller ÎÎOUGARD en 
son rapport et sur les conclusions de M . F A I D E R , procureur 
généra l , casse l 'arrêt rendu par la cour d'appel de Bruxelles dans 
îa cause; renvoie la cause devant la cour d'appel de Liège ; con
damne les défendeurs aux frais de l'instance en cassation... » 
(Du 2 mai 1882.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de Al. Vanden Peereboom. 

2 mai 1882. 

M I L I C E . — COUR D ' A P P E L . — EXPOSÉ D E L ' A F F A I R E . — D É 

F A U T D E P U B L I C I T É . — N U L L I T É D E L A P R O C É D U R E . 

En matière de milice, l'exposé de l'affaire en séance publique par 
un membre de la cour d'appel constitue une formalité substan
tielle, dont l'omission entraîne la nullité de l'instruction et de 
l'arrêt intervenu. 

( L E GOUVERNEUR DU BRABANT C. JEAN CRABBE ET V E CRABBE.) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi et l 'article 5 6 de la loi sur la 
milice ; 



« Considérant qu ' i l ne. ressort d'aucune des constatations de 
l 'arrêt a t t aqué que l 'exposé de l'affaire ait eu lieu en séance 
publique ; 

« Que cette formalité est substantielle; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BOUGARD on son 

rapport et sur les conclusions de M . FAIDER, procureur g é n é r a l , 
casse l 'arrêt rendu entre parties par la cour d'appel de Bruxelles; 
renvoie la cause et les parties devant la cour d'appel de Liège ; 
condamne les dé fendeurs aux frais.. . » (Du 2 mai 4882.) 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Troisième chambre. — Présidence de M. Schuermans. 

24 mars 1882. 

C O M M I S S I O N N A I R E . — R E S P O N S A B I L I T É . — L A I N E S . — T A X E 

D U R E N D E M E N T . — C O N T R A T . — I N T E R P R É T A T I O N . — M A 

X I M E : (( Q U O D M I N I M U M EST S E Q U I M U R . )) — E X P E R T I S E 

I R R É G U L I È R E . 

En règle générale, le commissionnaire ne doit pas garantie, sauf 
lecas de faute. 

il en est autrement lorsque le commissionnaire s'est engagé à 
fournir une marchandise de qualité déterminée, et a fixé le prix 
d'achat d'après cette qualité. 

Spécialement en matière de laines, doit être considéré comme 
ayant garanti la taxe de rendement, le commissionnaire qui 
offre à l'acheleur des clauses déterminées, fondées sur celte 
taxe. 

L'interprétation de doute sur la portée d'un contrat, doit être faite 
contre celui qui a formulé la proposition. 

En cas de condamnation pécuniaire dans les matières où le juge 
ne peut espérer une certitude absolue, il convient d'observer ta 
maxime : qnod min imum est sequimur. 

Le juge de commerce peut avoir égard aux renseignements d'une 

expertise irrégulière. 

(MAUROY C DONCKIER.) 

ARRÊT. — « Attendu que Duesberg, mandataire de Donckier, 
a mis ce dernier en relations avec Mauroy, il qui i l l'a r e p r é s e n t é 
comme un connaisseur expér imen té en laines, ayant acquis en 
cette matière une aptitude par t icu l iè re ; 

« Que le m ê m e Duesberg a pris l ' initiative de diverses propo
sitions faites à Mauroy au nom de Donckier, et ayant toujours 
pour base le rendement effectif de la laine après lavage ; 

« Que cette base a été cons idérée par les parties comme si 
essentielle qu'elle a l'ait de leur part l'objet d'une discussion 
spéciale et que, de commun accord, elles ont por té de fr. 1-70 
a fr. 1-75 le prix d'une partie du marchi': à raison de 30 p. c. de 
rendement : 

« Attendu en outre que, en présence d'une commission de 
5 p. c, dont 1 p. c. pour inspection et courtage, a t t r i buée à 
Donckier, Mauroy a dû croire que le marché était conclu à raison 
du rendement effectif, d û m e n t appréc ié sur le.- lieux de produc
tion par un homme spécial largement ré t r ibué ; 

« Attendu que la laxe du rendement est, en effet, plus facile 
lorsque la laine, avant d 'ê t re enfermée en balles, est encore en 
las susceptibles d ' appréc ia t ions en détail ; 

« Attendu que si, en thèse généra le , le commissionnaire ne 
doit pas garantie, sauf le cas de faute, i l y a l ieu, dans les 
circonstances de la cause, de cons idérer la convention conclue 
entre parties comme dérogean t aux règles ordinaires du contrat 
de commission, el comme constituant le mandat d'acheter seule
ment dans les conditions de rendement formellement proposées 
par le commissionnaire lu i m ê m e ; 

« Attendu que telle est si bien la portée du contrat intervenu 
que, d'une part, dès l 'arr ivée de la marchandise, Mauroy réc lama 
pour insuffisance de qua l i té , el que, d'autre part, Donckier fit à 
Mauroy des p ropos ions transactionnelles qu i , tout en é lan l 
accompagnées de réserves , impliquent la reconnaissance de la 
recevabili té de la réc lamat ion ; 

« Attendu d'ailleurs que s'il pouvait y avoir doute sur la por tée 
du contrat, celui-ci devrait être in te rpré té contre Donckier, 
auteur de la proposition sans laquelle Mauroy n'aurait pas 
contracté ; 

« Que dès lors l'action de Mauroy e.>l l'ondée en droit ; 
« Attendu, en fait, qu ' i l est élabli par d ux expertises que 

Mauroy a r éc l amé à juste l i tre contre la marchandise fournie ; 
mais qu' i l convient de tenir compte des difficultés d ' appréc ie r 

avec une certitude absolue le rendement de la laine, avant le 
lavage el par conséquen t ; I o d'accorder à l ' int imé la latitude de 
I p. c , cons idé rée comme usuelle par l'appelant lui m ê m e ; 

2° de faire profiler l ' in t imé de l'avis le plus favorable des experts, 
lant de la deuxième expertise que de l'expertise effectuée sur 
ordonnance, et qui est admise à l i tre de renseignement ; 

« Par ces motifs, la Cour, ré formant , etc., dit que l ' in l imé est 
tenu de rembourser à l'appelant la différence de rendement entre 
la laine proposée c l la laine livrée ; ordonne aux parties de régler 
leurs comptes à loules fins sur le pied d'une latitude de 1 p. c. 
en plus de l'avis le plus favorable à l ' i n t imé , des experts de 
l'expertise du 8 septembre 1880, comme de celle du 29 octobre 
suivant.. . » (Du 24 mars 1882. — Plaid. M M E S DUPONT et 
LOSLEVER. ) 

COUR D'APPEL DE L IÈGE. 

Troisième chambre.— présidence de n. Scbueriuans. 

24 mars 1882. 

CONCURRENCE D É L O Y A L E . — D É T O U R N E M E N T D E C L I E N T È L E . 

POSSESSION C O M M E R C I A L E . - - I M I T A T I O N S . 

Lorsqu'un commerçant est en possession d'un nom donné à ses 
produits et de récipients d'une forme spéciale, l'imitation île ce 
nom et de ces récipients constitue un acte de concurrence 
déloyale, dès qu'elle est de nature à donner le change nu public 
et à détourner une clientèle acquise. 

(CIIAI .TIN-PIÉRY C. DELI.EliR.) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en l'absence de reproduction iden
tique de la marque commerciale de l'appelant, la discussion doil 
porter uniquement sur le point de savoir si l ' intimé a a t ten té 
aux droits de l'appelant par des actes, de concurrence déloyale ; 

« Attendu qu il est du devoir de tout négociant de respecter la 
possession commerciale de ses concurrents et d'éviter d'y porter 
atteinte en donnant à ses propres produits des apparences pou
vant engendrer de la confusion avec, des produits similaires, 
p résen tés au public sous une l'orme spéciale el privative; 

« Attendu qu' i l esl établi au procès que la partie appelante 
fabrique depuis plus de vingt ans un produit qu'elle a int i tulé : 
Elixir de Spa, expression e m p r u n t é e plutôt au vocabulaire de la 
pharmacie qu'a celui du commerce des l iqueurs; 

« Qu'elle a, en outre, choisi une forme le flacon d'un modèle 
particulier et jusqu'alors inus i té , au moins pour le déb i t d i s 
boissons spiritueuses, et a pris soin de déposer le modèle de 
celte forme de flacon, en l 'attribuant a sa fabrication comme un 
accessoire carac tér i s t ique , à l'effet de donner aux produits un 
aspect facile à dist inguer; 

« Qu'enfin elle a combiné a dessein, dans le même but, la 
disposition des bandes, des é t ique t t e s , leur allache et le scelle
ment des flacons ; 

« Attendu, d'autre part, que la comparaison des produits de 
l'appelant avec ceux de l ' in t imé d é m o n t r e que celui-ci s'est 
app l iqué , autant qu' i l était possible sans encourir les peines de 
la cont refaçon, à reproduire avec une intention non douteuse, 
l'ensemble des détails dislinclifs ci-dessus spécif iés ; 

« Qu'ainsi, non-seulement i l a adopté la m ê m e forme de flacon 
et la m ê m e nuance de liqueur, mais qu ' i l a choisi le nom 
d'elixir, en se bornant a substituer au nom de la vil le de Spa, le 
nom connu de sa principale fontaine, le Potihon; 

« Qu'il a, comme l'appelant, cacheté ses flacons à la cire rouge, 
placé au goulot, au haul de la panse el au bas de celle-ci, des 
bandes de papier ou é t ique t t e s , d isposées do la même man iè re 
et reproduisant les m ô m e s indications, d'une façon sinon iden
tique, au moins analogue ; 

« Attendu qu'en agissant ainsi, l ' in l imé a revêtu ses produits 
des apparences ex té r i eu res des produits de l'appelant, de ma
nière à donner le change au public el a dé tou rne r la c l ien tè le de 
l'appelant ; 

« Qu'eu ce faisant, i l a, par des acles de concurrence dé loya le , 
a l l e n t é a u x droils de ce dernier, et lui a por té un préjudice dont 
i l esl dû r é p a r a t i o n ; mais que ce pré judice sera suffisamment 
réparé par les condamnaiions m e n t i o n n é e s au disposit if ; 

« Par ces motifs, la Cour réforme le jugement à quo ; di t que 
déso rma i s l ' in t imé ne pourra plus annoncer ni déb i te r son pro
duit sous le nom A'Elixir du Pouhon et dans des bouteilles 
analogues à celles de l'appelant ; le condamne à une pénal i té de 
5, francs pour chaque contravention à la défense ci-dessus 
e x p r i m é e ; ordonne la publication des motifs el du dispositif du 
p résen t a r r ê t dans un journal de Liège et dans un journal de Spa, 



au choix de la partie appelante et aux Irais de l ' in t imé, recou
vrables sur simples quittances, sans que les dits frais pair sent 
excéder 1 0 0 francs par chaque journal ; condamne l ' int imé pour 
tous dommages- in té rê t s actuellement encourus, aux dépens 
liquides à. . . ' » (Du 2 4 mars 1 8 8 2 . — Plaid. M M " NECJEAS 
c. FOI .YIU.E ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

V chambre. — 2 e section. — pris, de .11. De nyckmou, cous. 

22 avril 1882. 
É L E C T I O N S . — L O C A T I O N A U MOIS . — D O M A I N E R U R A L . 

MAISON D ' H A B I T A T I O N . — T E R R E S S É P A R É E S . — CORPS 

D E F E R M E . 

Ne saurait passer pour un fonds rural dans l'acception de 
l'article 1 7 7 4 du code civil, une maison située à la campagne 
et ne formant pas un corps de ferme avec terre attenante. 

Il en est ainsi spécialement si, comme il arrive fréquemment à la 
campagne, l'occupant de la maison exploite quelques parcelles 
isolées appartenant à des propriétaires différents et entièrement 
étrangères à l'habitation proprement dite. 

(VAN DRIESSCI1E C. BAETENS.) 

A R R Ê T . — « Attendu que le r é c l a m a n t pré tend avoir le droit 
de se prévaloir d'une contribution personnelle de l'r. 1 0 - 1 8 , 
inscrite pour les trois années utiles, aux rôles de la ville 
de Lokercn, avec la mention suivante : « Coppictcrs, Thérèse , 
« pour son locataire Van Driesselie, Dominique, rue Bcigcndries, 
« n° 1 4 2 ; » 

« Attendu qu 'à cette fin, i l articule une sér ie de faits qu i , 
pour autant que la maison et les terres louées appartiendraient à 
la m ê m e propr ié ta i re , advienneni pertinents et concluants, outre 
qu'ils sont dén iés ; 

« Par ces mot i fs , la Cour, ouï en audience publique le 
rapport de M . le conseiller VAN ALLEYNNES et vu les conclusions 
des parties, avant de statuer au fond, admet le r éc laman t à 
élabl l t p a r toutes voies de droi t , m ê m e par t émoins , sauf la 
preuve contraire : 

« 1 ° Que la maison qu' i l occupe à Lokercn , rue Bergendries, 
n° 1 4 2 , est une méta i r i e , avec terres attenantes, vergers, jardins, 
é t ab lcs , granges, dégagemen t s pour élever des meules; que le 
tout forme une exploitation agricole; 

2°. Que cette métai r ie est hab i t ée par lui depuis avant le 
1 E R janvier 1 8 7 9 ; 

3 ° Qu'elle l'était encore au 2 0 d é c e m b r e 1 8 8 1 ; 
4 ° Que cette occupation n'a pas été interrompue pendant les 

années 1 8 7 9 , 1 8 8 0 et 1 8 8 1 ; commet. . . » (Du 1 " avri l 1 8 8 2 . ) 

Après enquê te , la Cour a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « lievu l 'arrêt interlocutoire rendu en cause le 
1 E R avril dernier ; 

« Attendu que le réc lamant n'a pas admin i s t r é la preuve 
à laquelle i l a été admis aux termes du susdit a r r ê t ; 

« Attendu que le seul témoin entendu par le magistral enquê
teur, la n o m m é e Thérèse Coppielers, p ropr ié ta i re de l ' immeuble 
occupé par Van Driesselie, a déc l a ré que celui-ci exploite des 
terres appartenant à trois p ropr ié ta i res différents et qui ne sont 
pas attenantes à lu maison d'habitation ; 

« Attendu (pie la cour n'ayant admis la pertinence des laits 
a r t icu lés en cause que pour autant qu' i l se serait agi d'un corps 
de ferme tonnant une propr ié té unique, i l s'ensuit que la con
statation de ce point rendait l ' instruction complè te ; 

« Attendu que la panie défenderesse l'a si bien compris qu'elle 
a j u g é superflu de faire recueillir les dépos i t ions des deux autres 
t émoins cités à sa r e q u ê t e ; 

« Attendu d'ailleurs que, dans ces circonstances, i l ressort à 
l 'évidence de tous les autres é l é m e n t s du procès , que la maison 
à laquelle la contribution personnelle, dont le demandeur se 
prévaut , est afférente, rentre dans la catégor ie de celles qu i , 
d ' après l'usage de Lokercn, sont censées louées au mois, c l en 
tous cas pour un terme inférieur à une a n n é e ; 

« Par ces mot i fs , ouï en audience publique le rapport de 
M . le conseiller VAN ALLEYNNES ainsi que les conclusions du 
d é f e n d e u r , la Cour, siatuaut comme suite à son a r rê t su.-^visé, 
ordonne que le nom du sieur Van Driesselie ne sera pas inscrit 
sur la liste des é l ec t eu r s communaux de Lokercn, et condamme 
ce dernier aux d é p e n s . . . » (Du 2 2 avr i l 1 8 8 2 . ) 

ORSEHVATIOXS. — L ' a r r ê t qui précède est déféré à la 
cour de cassation. 

COUR D'APPEL DE GAND. 

3= chambre. — 2'- section. — Près, de M. De nyckman, cons. 

20 mai 1882. 
É L E C T I O N S . — D E M A N D E D ' I N S C R I P T I O N . — A F F I C H A G E . 

ABSENCE D E C O N S T A T A T I O N . — L I S T E P R O V I N C I A L E . 

É L E C T E U R C O M M U N A L I N S C R I T . — C O N D I T I O N S REQUISES 

E N DEHORS D U CENS. — P R É S O M P T I O N . 

Aucune fin de non-recevoir, résultant de ce qu'il ne consterait pas 
que l'affichage exigé par l'article 6 4 des lois électorales coor
données aurait eu lieu, ne saurait être opposée, soit par une 
partie, soit d'ojjicc, à une demande d'inscription. 

L'inscription, sur la liste communale, d'un électeur qui réclame 
en outre son inscription sur la liste provinciale, fait présumer 
qu'il réunit, en dehors du cens, toutes les autres conditions 
requises. 

(CHANTELOT.) 

A R R Ê T . — « Vu l 'arrêt de la cour de cassation en date du 
1 " mai courant, renvoyant les causes et les parties devant la 
cour d'appel de Gand ; 

« Attendu que la demande n'a d o n n é lieu à aucune contesta
tion ni à aucune intervention au p r o c è s ; 

« Qu'à la vér i té , i l ne conste point que l'affichage exigé par 
l 'a i t . 0 4 des lois é lectora les coordonnées ait eu lieu dans l 'espèce, 
mais qu'aucune déchéance n'est p r o n o n c é e de ce chef, par la 
loi ( 1 ) ; 

« Au fond : 
« Vu le dispositif de l 'a r rê t interlocutoire rendu par la cour 

d'appel de Liège, le 7 mars p récéden t , et aux termes duquel le 
demandeur a été admis à prouver qu' i l est l'occupant principal 
de la maison qu ' i l habite et où i l a ses magasins et ses ouvriers ; 

« Attendu que les témoins appelés à la requête du réc lamant 
ont unanimement déc la ré que le sieur Chantelot occupe, depuis 
trois ans, une maison s i tuée Grand'Placc, à Florcnncs, où i l a 
son magasin d'horlogerie et de bijouterie e t o ù i l emploie plusieurs 
ouvriers ; 

« Attendu que le sieur Chantelot a d'ailleurs en sa faveur la 
présompt ion qui résul te de son inscription au rôle des i m p ô t s ; 

u Attendu que l ' inscription du r equé ran t sur la liste des élec
teurs communaux de Horcnnes d é m o n t r e , en outre, que ce 
dernier réun i t , en dehors de la possession du cens, toutes les 
autres conditions requises pour être é lec teur provincial ; 

« Par ces mot i fs , la Cour, ouï en audience publique le 
rapport de M . le conseiller VAN A L L E Y N N E S , reçoit le recours 
formé par le sieur Edouard Chantelot et le déc la re fondé; ordonne 
en conséquence , que le nom du réc laman t sera inscrit sur la 
liste des é lec teurs provinciaux de Florcnncs; d é p e n s à charge de 
l 'Etat... » (Du 2 0 mai 1 8 8 2 . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — présidence de m. lirandjean, pr. pres. 

31 mars 1882 

N O T A I R E . — P E I N E D I S C I P L I N A I R E . — DROITS DE D O U A N E . 

F R A U D E . — PAYS É T R A N G E R . 

Pour qu'un fait soit de nature à entraîner une peine disciplinaire 
à la charge d'un notaire, il ne faut point qu'il tombe sous l'ap
plication d'une lui. 

Le notaire qui favorise une entreprise illicite, ayant pour but de 
frauder les droits de douane en pays étranger ou y prend une 
part active, qui de plus entretient des relations suivies avec 
des gens sans aveu et quille fréquemment le lieu de sa résidence 

( 1 ) Dans ce cas, de deux choses l'une : ou l'affichage a eu lieu 
et n'a a m e n é aucune intervention, et alors toute la p rocédure est 
régulière ; ou l'affichage a été négl igé, soil par la faute du com
missaire d'arrondissement, soit par celle de l 'administration 
locale, et i l faut que les droils du r éc l aman t , ceux de l ' in téressé 
et ceux des tiers restent entiers. Il suit dès lors, que la déchéance 
prononcée par l 'article 0 4 des lois é lectora les coordonnées no 
sera point encourue et que les tiers pourront, eu observant les 
formalités prescrites par l 'art. 0 5 , § 2 , intervenir en tout état de 
cause, dans l'instance engagée devant la cour d'appel. 



pour cet objet, compromet la dignité 4e son caractère et mécon- { 

naît les devoirs de probité et de délicatesse qui incombent aux 
•personnes de sa profession. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. VERNIERS.) 

A R R Ê T . — « Vu le jugement dont appel en date du 7 janvier 
1 8 8 2 , ainsi que l'acte d'appel du min i s t è re public en date du 
1 9 janvier et l'appel incident du sieur Verniers en date du 
1 1 mars 1 8 8 2 ; 

« Attendu qu ' i l est dès ores établ i et qu ' i l résu l te même des 
aveux du sieur Verniers qu ' i l a par t ic ipé , avec connaissance de 
cause, à des entreprises ayant pour objet l ' introduction fraudu
leuse de tabacs en pays é t ranger et qu ' i l est surabondamment 
établi par tous les é l é m e n t s de la cause, que les relations qu' i l 
s'est créées à Bruxelles sont de nature à porter atteinte à la d i 
gni té et à la considérat ion dont i l importe qu'un officier public 
soit en touré ; 

« Attendu que c'est vainement que l'appelant soutient que le 
fait établi et avoué par l u i , savoir le prêt d'une somme d'argent 
avec connaissance qu'elle devait servir à un achat de tabacs des
tinés à ê t re introduits en fraude en Angleterre, n'est pas de 
nature à entacher ni l 'honneur, ni la probi té soit du fonctionnaire 
public, soit même de l'homme privé, par le motif que ce l'ail 
n 'é lanl inc r iminé par aucune l o i , ne saurait exposer un notaire à 
aucune peine disciplinaire ; 

« Attendu que ce raisonnement méconna î t év idemment les 
devoirs tout particuliers de probi té et de dél icatesse qui incom
bent aux notaires, en vertu m ê m e de leur inst i lut ion ; qu ' i l n'est 
pas vrai de dire qu'un fait ne peul en t r a îne r une peine discipli
naire que s'il est incr iminé par une lo i ; qu'i l résul te au contraire 
des travaux prépara to i res de la loi du 2 5 ventôse an X I , qu'un 
manque de probi té ou de dél ica tesse est un délit chez le notaire, 
même dans les cas où un particulier ne pourrait être atteint par 
la loi (voir le discours du conseiller d'Etat R E A L , orateur du gou
vernement, à la séance du 1 4 ventôse an X I ) ; 

« Attendu que c'est encore en vain que le sieur Verniers es
père se disculper en a l léguant n'avoir favorisé l'entreprise à 
laquelle i l avoue avoir pris part, que dans le but de rentrer dans 
la possession des sommes qu ' i l avait a n t é r i e u r e m e n t avancées , 
sans en connaî t re la destination; 

« Attendu qu'en admettant la bonne foi du sieur Verniers lors 
de ses premières remises d'argent, on ne peut voir qu'une cou
pable indél icatesse dans le fait qu ' i l avoue; qu'eu pareil cas, un 
homme d'honneur, qui reconnaî t son imprudence, pré lère sup
porter une perte matér ie l le plutôt que de favoriser une entreprise 
i l l ic i te et d'y prendre une part active ; 

« Attendu qu'à plus forte raison, un notaire, que ses devoirs 
professionnels obligent à une délicatesse plus scrupuleuse que 
tout autre homme, ne saurait agir autrement sans compromettre 
son caractère et sans blesser l'honneur c l la digni té de l'ordre 
dont i l l'ait partie ; 

« Attendu que le fait des relations du sieur Verniers avec des 
personnes sans solvabil i té , sans moral i té et sans probi té est éta
bli à suffisance de droit , tant par les témoignages recueillis dans 
la cause que par la correspondance saisie ; que ce fait est, au 
surplus, avoué dans les limites ind iquées ci-dessus ; 

« Attendu que, rapproché des faits ci-dessus, le fait de quitter 
loules les semaines la commane de sa rés idence , «le passer plu
sieurs jours à Bruxelles et d'y occuper un quartier, prend un 
incontestable caractère de gravité et que c'est à juste litre qu'i l 
a élé compris dans la poursuite in ten tée contre le sieur Ver
niers ; 

« Attendu que si l ' instruction a établ i-ce carac tère r é p r e h e n -
sible et contraire à la p rob i té professionnelle des agissements du 
sieur Verniers dès le commencement de l 'année 1 8 8 1 , i l n'en 
est pas en t i è rement de m ê m e des faits an té r i eu r s et qu ' i l reste 
un certain doute sur le point de savoir si Verniers connaissait, 
avant 1 8 8 1 , la nature des occupations de ceux auxquels i l avan
çait de l 'argent; que, dans cel élal de la cause, et appréc ian t 
les faits é tabl is dans leur ensemble, i l existe, dès ores, des 
preuves suffisantes pour prononcer la peine de la suspension; 

« Attendu que les faits a l légués , avec offre de preuve, par le 
sieur Verniers n'affaiblissent point la por tée des aveux ci-dessus 
spécif iés; qu'ils ont plutôt pour but d'en é tabl i r la réal i té et la 
s incé r i t é ; qu ' i l en résul te que c'est à lort (pie le premier juge 
s'y est a r rê té ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit sur l'appel du min is -
nislère public et sur l'appel incident du sieur Verniers, ouï 
M. l'avocat généra l I IYNDKIUCK en ses réquis i t ions , met à néant 
le jugement dont appel ; é m e n d a n t et évoquan t , vu I article 5 5 
de la loi du 2 5 veniôsc an X I , ainsi conçu ; condamne le 

! sieur Verniers à une suspension d'un an de ses fondions de no
taire; le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 3 1 mars 1 8 8 2 . — Plaid. 
M 6 DELECOURT.) 

COUR D'APPEL DE G-AND. 

Deuxième chambre. — présidence de M. ne Meren. 

4 avril 1882. 

S E R V I T U D E . — D E S T I N A T I O N D U PÈRE D E F A M I L L E . — M O U L I N 

A V E N T . — P R O P R I É T É S CONT1GUËS. — P R O H I B I T I O N D E 

P L A N T E R ET DE B A T I R . 

Si le propriétaire d'un moulin à vent et de. jirairies contiguës, 
a]i>'ès avoir vendu ces dernières à un tiers, plante des arbres 
dans ces prairies et y établit des constructions, le moulin dont 
il s'agit ne peul être considéré comme un signe apparent révélant 
l'existence d'une servilu ie résultant de la destination du père de 
famille, par rapport à la prohibition de bénir et déplanter. 

(VAN Nl 'FFEL C. VAN IIOORICK ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — « Sur l'appel principal : 

« Attendu qu' i l n'est pas contes té que le moulin à vent des 
in t imés et les prairies y eont jguës de l'appelant ont or iginaire
ment appartenu ii un même propr ié ta i re ; que Celui-ci a vendu 
sépa rémen t le moulin aux auteurs des in t imés à la dale du 
1 8 avril 1 8 3 8 et que, vers l ' année 1 8 7 3 , l'appelant a appor té des 
changements aux dites prairies, eu y plumant des arbres et en y 
construisant un magasin à c h a i bous ; 

u Attendu 1(110 l'action des in t imés , tendant à la démoli t ion du 
magasin cl à 1 enlcvemcnl des arbres, se base sur ce que le tonds 
de rappelant serait grevé , par la destination du père de famille, 
d'une servitude de ne rien luire, soit par construction, soit par 
plantations, qui puisse e m p ê c h e r ou enliaver la marche el 
l 'cxplûilalioii de leur moulin a v• • n 1 ; 

« Attendu que la destination du père de famille ne vaut titre 
qu'a l é g a r d des servitudes coutumes el apparentes et que, dans 
l'étal de la cause, i l y a lieu de rechercher uniquement si la 
servitude à laquelle les int imés voudi aient assujettir le fonds de 
l'appelant, r . - l apparente dans le sens que la lui a Hache à celle 
expression ; 

u Attendu que le moulin dont il s'agit est situé au centre de 
la commune de Wae.-niunsler, à p ioxi , rte- de l 'égl ise ; qu ' i l est 
consti iiiL en maçonne r i e , sur une col ime ou élévation ind iquée , 
dans les Ulrcs de p ropr ié té , sous la dénomina t ion de Molcnbery ; 
qu'à l'est, au nord el au nOiU-oucst, i l est en touré d'une rangée 
non interrompue de maisons el de bâ t imen t s qui bordenl la 
chaussée de Saint-Nicolas à Termondc el qui , pour1 la plupurl , 
sont tout ainsi r approchés du moulin que certaines pallies des 
prairies litigieuses ; 

« Attendu que cet état de cho-cs d é m o n t r e rpie le moulin des 
in t imés ùoiiiine les constructions avoisiuantcs de telle manière 
qu ' i l peut, già c à son é lévat ion, recevoir utilement l ' impulsion 
du vent, loisque celui-ci souffle de I est, du nord el du nord -
oue.-l, encore bien qu' i l soit environne de ces divers côtés 
d'obstacles de toute nature ; qu'i l en lésii l le aussi, pour le même 
molif , que lorsque' le vent soi.Die de l'ouest, c 'est-à-dire du côté 
des prairies, son action sur les ailes du moulin ne peut pas non 
plus eue cnli . ivée, d'une manière sensible, par les plantations et 
les constructions que le pi opr ielaire y aurait é tabl ies ; 

« Attendu, à la vér i té , qu'a l 'époque de la réunion des deux 
héi i iancs dans la m ê m e main, le père de lamille s'est abstenu de 
planter c l do bâtir sur le l'omis qui appartient aujourd'hui à 
l'appclani ; niais que cette circonstance ne suffit par pour en con
clure qu' i l a voulu assujettir ce fonds a un service foncier au 
profit du moulin a vent, pour le cas où celui-ci serait dé laché de 
l'ensemble de la propr ié té ; qu ' i l est, en ell'et, tout aussi vraisem
blable qu'en agissant ainsi, il n'a é té dé t e rminé que par celte 
considérat ion que le fonds contign au moulin é tant une prairie 
naturelle longeant la r ivière la Durme, el comme telle impropre 
à recevoir dans de bonnes conditions, soit des plantations, soit 
des constructions, i l était plus avantageux de lui conserver la 
destination que la nature lui avait d o n n é e ; 

« Attend u qu'il ressort de ces laits et circonstances que, dans 
l 'élal où i l a été originairement établ i par le père de famille, le 
moulin dont i l s'agit ne peut être cons idéré comme le signe 
apparent de la servitude (pie les in t imés revendiquent, puis 
qu ' i l n'en révèle pas l'existence d'une manière certaine, non 
équivoque el suffisamment carac té r i sée ; 

« Huant ii l'appel incident ; 
« Attendu que les cons idéra t ions qui p récèden t suffisent pour 

en d é m o n t r e r le non-fondement ; 



« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique 
M . l'avocat général Dr. GAMOND en son avis et statuant sur les 
appels principal et incident, mol au néant le jugement dont 
appel ; amendant et rejeta m toutes conclusions contraires, dit 
pour droit que l'action des int imés n'esl pas fondée ; en consé 
quence, les en déboule c l les condamne aux dépens des deux 
instances... » (Du 4 avril 1882. — Plaid. M M " DELECOUKT et 
VAN U I E R V L I E T . ) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de n. i>c Mercn. 

18 avril 1882. 

DISPOSITIONS T E S T A M E N T A I R E S . E N F A N T N A T U R E L . — L É G A 

T A I R E U N I V E R S E L . — PERSONNE I N T E R P O S É E . P R É 

SOMPTIONS. 

// existe un ensemble de précomptions graves, précises et concor
dantes, de nature à établir l'intention d'avantager un inca
pable au moyen de l'institution comme légataire universel 
d'une personne interposée, dans le fait que la testatrice aurait, 
antérieurement à son dernier testament et de concert avec des 
frères et sœurs prédécédés, pris des dispositions de dernière 
volonté propres à assurer à sa fuie naturelle, l'intégralité de sa 
succession jointe à celtes de ses dits frères et sœurs ; et dans le 
concours de cette autre circonstance, également significative, 
que la personne ainsi avantagée d'une façon indirecte aurait 
continué avec son mari, et sans l'inl• rvenlion du prétendu 
légataire universel, l'exploitation et l'administration de la ferme 
que tous deux occupaient précédemment, avec la decujus. 

(MAlilI .LE C. YANHEVELDË.) 

A R R Ê T . — « Attendu que, par lestamenlen dale du 24 av i i l 1837, 
Dominique Mocls, oncle de l'appelant, demeurant avec sa s œ u r 
Isabelle Roels, a ins t i tué ses légataires universels son frère 
Josse Roels c l la n o m m é e Jeanne Hoels, l i l le naturelle de sa 
s œ u r Isabelle Hoels, en réservant toutefois a celle de rn i è re 
l 'usufruit de la part de sou enfant naturel ; 

« Attendu cpie, pur un autre testament, du 13 mars 1847, 
Josse Hoels, éga lemen t oncle de l'appelant et demeurant aussi 
avec sa sœur , a l'ail une disposition testamentaire semblable en 
faveur de son frère Dominique et de feulant naturel de sa s œ u r 
Isabelle, avec la même réserve d'usiili u i l eu faveur de cette 
de rn iè re ; 

u Attendu que, par testament de la même a n n é e , en date du 
21 ju in 1847, Isabelle Hoels, a son tour, après avoir reconnu sa 
l i l le naturelle Jeanne et avoir ins t i tué celle-ci sa légataire univer
selle pourla par ldoul la loi lui permettait de disposeren sa laveur, 
a ins t i tué , pour le restant de sa succession, ses frères Josse et 
Dominique ; 

« Allen.lu que ces différentes dispositions testamentaires 
déno ten t , chez, leurs ailleurs, une préoccupat ion unique et 
constante : celle d 'assuré: ' a Jeanne Hoels 1 intégral i té de la 
succession de sa mère naturelle, aujourd'hui la île cujits ; qu ' i l 
appui t eu clfel de l 'exposé des faits qui p récède , que c'est dans 
ce but qu'Isabelle Hoels avait a t t r ibué à ses deux Irères la part 
dans sa succession dont elle ne pouvait disposer directement eu 
laveur de sa tille naturelle, et qu'a leur tour, ceux-ci avaient 
ins t i tué celle dern iè re leur (égalairu universelle a l'exclusion de 
sa m è r e , leur propre s œ u r , de telle sorte que l'enfant naturel 
devait retrouver, dans la succession des frères de sa mère , la pari 
de la succession maternelle qui lui était enlevée par la loi ; 

« Attendu que cette combinaison ayant échoué par le prédécès 
de ses I rè res , la de cujus s'empressa, aussi tôt après le décès du 
dernier, arr ivé le 17 lévrier 1875, d instituer, par testament 
olographe du 13 mars suivant, son légata i re universel, Edouard 
Vandevelde, frère du mari de sa fille naturelle, à l'exclusion de 
l'appelant, son petit neveu, et de tous autres membres de sa 
famille ; 

« Attendu qu'en présence des faits rappor tés ci-dessus, celte 
institution d 'hér i t ier ne peut élre autrement in t e rp ré tée , sinon 
comme faite dans le but constamment poursuivi d'assurer à sa 
li l le Jeanne la part dans la succession, maternelle, dont elle 
était exclue par la loi ; 

« Attendu que celle déduc t ion csl confi rmée par d'autres faits 
c l circonstances qui ont suivi le décès d'Isabelle Hoels ; 

« Attendu, en effet, qu ' i l résul te des pièces versées au procès 
que, bien que le décès d'Isabelle Hoels fût arr ivé le 8 janvier 1878, 
i l n'a été procédé il l ' inventaire, au partage et à la l iquidation de 
sa succession que trois années a p r è s , à savoir à la date du 

13 mai 1882 et pos té r i eu remen t a l ' inlentemenl de l 'action qui 
remonte au 17 février 1880 ; 

« Attendu que c'est en vain que le dé fendeur , devant le 
premier juge, a soutenu que le relard appor té à la l iquidation de 
la succession de la de cujus devait ê f e uniquement a t t r i b u é a h 
négl igence de l'ex-notaire Van Wichelcn ; qu ' i l n'est nullement 
établi que les in téressés eussent cha rgé le dit notaire de celte 
opérat ion ; que rien ne prouve que les visites faites à ce fonction
naire par Charles et Edouard Vandevelde, ap rès le décès d'Isabelle 
Hoels, se rattachaient à la liquidation de la succession de 
celle-ci ; que l'on pourrait loutaussi bien admettre qu'elles avaient 
uniquement pour objet la déclara t ion de la dite succession ou 
m ê m e loul autre objet qui lui était complè t emen t é t r ange r el que 
cette supposition est d'autant plus admissible, que ce n'est que 
deux ans après la disparition de l'e.x-notaire Van Wichelcn qu'a 
eu lieu la l iquidation de la succession de la de cujus, par le 
min i s tè re du notaire Eeman, à Erpe ; 

« Attendu qu ' i l résul te des déc lara t ions concordantes de tous 
les témoins de l 'enquête directe qu ' ap rès comme avant le décès 
d'Isabelle Hoels, les époux Charles Vandevelde-Roels ont c o n t i n u é 
seuls et a l'exclusion de toute intervention du légataire universel, 
l 'exploitation el l 'administration de la forme qu'ils occupaient 
avec la de cujus ; 

« Attendu qu ' i l csl éga lemen t é tabl i , tant par la déc la ra t ion 
du q u a t r i è m e témoin Colelle Van Mieghem que par quittance, 
que, depuis le décès de la de cujus, les époux Charles Vande
velde-Roels ont con t inué à percevoir seuls, c l sans l ' intervention 
du légataire universel, les fermages des terres d é p e n d a n t de la 
succession d'Isabelle Hoels ; que le di t témoin déc la re m ê m e qu' i l 
a payé les deux dern iè res années de son fermage a bourse 
fermée a Charles Vandevelde, ce qui é labl i i plus formellement 
encore que le légataire universel n'avait aucune part d ' in térê t 
dans la gestion des biens d é p e n d a n t de la dile succession ; 

« Attendu que les faits qui p récèdent constituent un ensemble 
de p résompt ions graves, préc ises et c o n c o r d â m e s que le sieur 
Edouard Vandevelde, légataire universel de la de cujus, est 
personne in terposée au profil de Jeanne Hoels, fille naturelle de 
la testatrice, épouse de Charles Vandevelde, frère de l ' ins t i tué ; 
que c'est donc à tort que le premier juge a décidé qu ' i l n'existe 
au procès aucune preuve de simulation, d'où l'on pourrait induire 
que le legs universel fait au profit d'Edouard Vandevelde serait 
combiné pour faire passer Ja succession d'Isabelle Hoels a une 
incapable ; 

« Par ces motifs, la Cour met à néant le jugement dont appel ; 
entendant, déclare nul et de nulle valeur le testament olographe 
du 13 mars 1875, par lequel Isabelle Hoels institue le sieur 
Edouard Vandevelde son légataire universel ; condamne l ' in t imée 
aux dépens des deux instances... » (Du 18 avri l 1882. — Plaid. 
M M " FRAEYS et EE.MAN.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

24 avril 1882. 

M I L I C E . — E X E M P T I O N D É F I N I T I V E . — S E R V I C E D E F R È R E . 

R E M P L A Ç A N T . C O N D A M N A T I O N . — R É D U C T I O N E T R E M I S E 

D E P E I N E . — D É S E R T I O N . — R E N T R É E A U CORPS. — A M 

N I S T I E . — T E R M E D E S E R V I C E . 

Le remplaçant d'un frère aîné qui, dans le cours des deux pre
mières années à dater de son appel sous tes drapeaux, a été 
condamné à des peines, qui, par l'effet d'une réduction et. d'une 
remise, n'ont occasionné qu'une absence du corps inférieure à 
neuf mois, procure au frère puîné une exemption provisoire du 
service, militaire. 

Celle exemption est définitive, bien que le remplaçant ait été con
damné plus tard à une année d'incorporation correctionnelle 
pour première désertion, si, après avoir été ensuite libéré en 
vertu de la toi d'amnistie du 10 août 1870, il a achevé son 
terme de service de huit années. 

(VAN NUFFEL. ) 

A R R Ê T . — « Vu la requête du 12 mars 1882, déposée au gou
vernement provincial à Gand le 14 du m ê m e mois et au grelfe de 
la cour le 5 avri l courant, par laquelle le sieur Van Nullél 
Charles-Louis, mil ic ien de la levée de 1880 de la commune 
d'Ileidersem, interjette appel de la décis ion du conseil de milice 
de l'arrondissement d'Alpst, en date du 7 mars 1882, qui l'a dési
gné pour le service, au lieu de lu i accorder une exemption défi-



nitive à raison du seivice do l iu i ! ans accompli par son frère 
a îné ; 

« Vu les p ièces administratives jointes au dossier c l qui con
statent que le r e q u é r a n t est le deux ième fils d'une famille com
posée de trois f rères , dont l 'aîné Van Nuffel, S é r a p h i n - F r a n ç o i s , 
né le i" février 1853, mil icien d e l à levée de 1873, n ° 2 l du 
tirage, a été r emp lacé par le n o m m é Rosiers, Léopold ; 

«' Vu l 'extrait du registre matricule du 5 e r ég iment d 'art i l lerie, 
délivré le 48 février 1882, constatant que le dit Rosiers, Léopold, 
a été incorporé le 3 mai 1873, comme remplaçan t de Van Nuffel, 
François -Séraphin c l qu ' i l est a r r ivé le m ê m e jour au corps où 
i l a servi en qua l i t é de canonnier; 

« Attendu qu ' i l résu l te du même extrait que le dit Rosiers, 
ayant été c o n d a m n é le 8 septembre 1874 à trois mois d 'empri 
sonnement et à une année d'incorporation dans une compagnie 
de correction, a obtenu, par a r rê tés royaux du 3 février 187") c l 
du 26 avril 1873, successivement une réduct ion de peine et une 
remise du restant de sa peine, et qu ' i l est ren t ré au corps le 
8 mai 187S; qu'ensuite, à la date du 19 avril 1879, i l a été con
damné à un an d incorporation correctionnelle pour p remiè re 
déser t ion, ayant é té absent du 6 février au 31 mars 1879 ; qu ' i l est 
ren l rè au corps le 19 avril 1880, et qu'enfin le 29 août 1880, il 
a é té l ibéré é tan t amni s t i é en vertu de la loi du 16 août 1880 et 
n'ayant pas établ i son d é c o m p t e ; 

« Attendu que, du chef du service du di t r emplaçan t de Van 
Nuffel, Sé raph in -Franço i s , le r equéran t Van Nuffel, Charles-Louis, 
a été successivement exempté pour une a n n é e par décis ions du 
conseil de mil ice de l'arrondissement d'Alost en 1880 et 1881, 
confo rmément à l 'article 27, 6°, de la loi sur la milice, le frère 
a îné remplissant, par la personne d'un r emp laçan t , un ternie de 
huit années de service ayant c o m m e n c é le l t r octobre 1873 et ne 
devant prendre fin qu'au 30 septembre 1881 ; 

« Attendu qu ' i l est certain que depuis cette dern iè re date, le 
frère a îné du r e q ué ra n t a accompli un terme de huit années de 
service, son r emp laçan t ayant fourni à I Etat, pendant ce laps de 
temps, les a n n é e s rég lementa i res du service actif, conformément 
a la loi et n'ayant pas é té absent du corps plus de neuf mois 
dans le cours des deux p r e m i è r e s a n n é e s , à dater de son appel 
sous les drapeaux ; 

« Attendu que, dès lors, aux termes de l'article 26, 3°, de la 
loi sur la mil ice , le r equé ran t a droit à une exemption définitive; 

« Par ces motifs, ouï en audience publique le rapport de 
M. le prés ident TlNCQ ainsi que les réquis i t ions de M. C A L L I E I I , 
substitut du procureur géné ra l , les parties ayant l'ait défaut , la 
Cour, faisant droi t sur l'appel du requéran t , le déclare fondé ; 
met au néant la décis ion dont appel; entendant, dit que le requé
rant Van Nulle), Charles-Louis, milicien de la levée de 1880 de 
la commune d'IIerdersem, est exempté déf ini t ivement du service 
de la mi l ice . . . » (Du 24 avri l 1882.) 

OBSERVATIONS. — Sur les questions résolues par l 'arrêt 

qui précède, on peut consulter : 1° Un arrêté de la dépu -

tation permanente du Luxembourg, du J2 mai 1880 

(Recueil de jurisprudence en matière de milice, 1880, 

p. 26), qui décide : « Que le deuxième d'une famille de 

« deux fils, dont l 'aîné, incorporé pour désertion au 

« corps de discipline et de correction, n'a pas été absent 

« du corps plus de neuf mois dans le cours des deux 

« premières années de son service, a droit à l'exemption 

« provisoire; » 

2° Un a r rê té de la députation du Luxembourg, du 

23 mai 1881 (môme Recueil, 1881, p. 24) statuant : « Que 

« le frère de celui qui , par suite de déser t ion, a été absent 

« du corps, pendant plus de neuf mois, dans le cours des 

a deux premières années , n'a pas droit à l'exemption et 

« que la détent ion subie dans une maison d 'arrêt , alors 

« qu' i l était rayé comme déserteur , ne peut être dédui te 

« du temps pendant lequel i l a été absent du corps; » 

3° Un a r rê té de la députation d'Anvers du 13 j u i l 

let 1872, décidant : « Que le service d'un déser teur réin-

« corporé est ass imilé , quant à l'exemption qu ' i l procure, 

« au service ordinaire d'un milicien (môme Recueil, 1872, 

« p. 23.) » 

Surl'eff'etderamnistie : l ° D é c . d'Anvers, du 8avr i l 1881 

(même Recueil, 1881, p. 14) statuant que le service du 

milicien, qui a été rayé comme déser teur et amnis t ié , n'a 

pas d'effet libératif, ce milicien ne pouvant être considéré 

comme ayant accompli un terme de huit années de service; 

2" Dec. de la Flandre occidentale, du 10 mai 1881 (môme 

ilecueil, 1881, p. 15); 

3° Dec. de Liège, du 18 mai 1881 (même Recueil, 1881, 

p . 17); 

4° Dec. du Limbourg, du 31 mai 1881 (même Recueil, 

1881, p. 19) et cass. rejet, 4 jui l let 1881 (même Recueil, 

1881, p. 96 et infrà, p. 705). 

COUR D'APPEL DE GAND. 

première enamure. — Présidence de H. Grandjean, pr. prés. 

20 mai 1882. 
APPEL. — R E C E V A B I L I T É . — COMMUNE. — L I T I G E . — ÉVA

L U A T I O N . — AUTORISATION S P É C I A L E . 

Pour cire valable et satisfaire au vœu de l'article 34 de la loi du 
25 mars 1876, il ne faut point que l'autorisation spéciale de 
faire l'évaluation du litige, dont doit justifier toute partie qui a 
besoin d'être autorisée aux fins d'ester en justice, vise ou 
énonce un chiffre déterminé. 

En conséquence, il n'y a pas lieu d'accueillir la fin de non rece
voir opposée à l'appel interjeté par une commune et déduite de 
ce que l'autorisation d'évaluer le litige, accordée par la députa
tion permanente, n'aurait pas été spéciale faute d'une pareille 
inondation. 

(LA COMMUNE DE BLANKENBERGHE C. DE GOBART.) 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir d i r igée contre l'appel 
et dédui te de ce que la v i l le de Dlankenberghe n'aurait pas été 
spéc ia l emen t au to r i sée , au vœu de l 'article 34 de la loi du 
25 mars 1876, à l'aire l 'évaluation du litige prescrite par l'ar
ticle 33 de la m ê m e loi : 

u. Attendu que la députa t ion permanente de la province de la 
Flandre occidentale, par a r rê té du 14 avril 1880, a au tor i sé la 
vil le de BlanUenberghc, sur sa demande, à ester en justice dans 
la p r é sen t e cause, en l'autorisant en outre, spéc ia l emen t , à faire 
l 'évaluat ion du l i t ige ; — q u ' e n vertu de cette double autorisa-
l ion , la vi l le appelante a in len té l'action et évalué le litige à 
40,000 fr. ; 

« Attendu que la fin de non-recevoir soulevée repose sur ce 
que l'autorisation d 'évaluer le litige n'a point été l imitée à un 
chiffre d é t e r m i n é ; que, par suite, elle serait i n o p é r a n t e , l 'éva
luation non avenue et l'appel non rccevable ; 

« Attendu que les degrés de jur id ic t ion sont d'ordre public et 
qu'ils d é p e n d e n t de l 'importance réelle des actions, c'est-a-dirc 
de la nature et du montant des demandes, d é t e r m i n é e s selon des 
bases fixes adop tées par la loi ; 

« Attendu qu' i l suit de là que l 'évaluat ion, mode choisi par la 
loi pour dé t e r mine r la valeur réelle des demandes i n d é t e r m i n é e s , 
ne peut être un acte arbitraire laissé au libre choix des parties, 
mais doit correspondre exactement à la valeur vér i table du 
l i t i ge ; 

« Que c'est pour obtenir, à cet égard , toutes les garanties pos
sibles, que la loi a d o n n é an défendeur le droit de rectifier l 'éva
luation trop minime faite par le demandeur et qu'elle a prescrit 
au juge de ne pas avoir égard à une évaluat ion exagérée faite en 
vue d 'é luder la loi qui fixe le taux du dernier ressort ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces principes que l'autorisation d'éva
luer, donnée à un incapable, n'emporte pour celui-ci d'autre 
droit que celui d 'évaluer exactement le litige ; d'où suit que, 
lorsque, en l'ait, i l est cerlain, évident et non d é n i é , comme dans 
l ' espèce , que la demande dépasse nolablement le laux du dernier 
ressort, l 'autorisation de l 'évaluer ne peut ê t re in t e rp ré tée autre
ment que comme une autorisation d 'évaluer à un chiffre supé r i eu r 
au laux du dernier ressort ; 

« Attendu que c'est donc vainement qu ' i l a é té soutenu, au 
nom des i n t imés , que l'autorisation d 'évaluer , sans fixation d'une 
somme d é t e r m i n é e , aurait eu pour effet de donner à la vil le appe
lante le droi t de rendre, à son choix et arbitrairement, le juge
ment en premier ou en dernier ressort et que pareille autorisation 
constituerait, par c o n s é q u e n t , une abdication du pouvoir tu té -
laire établ i par loi ; 

« Attendu, en elfct, que le droi t , d o n n é dans l 'espèce à la 
v i l le appelante, était t e m p é r é , comme i l vient d 'ê t re d i t , par 
l 'obligation légale d 'évaluer exactement; que l'appelante n'avait 
donc nullement le choix de renoncer au degré d'appel et que 
la députa t ion permanente, loin d'abdiquer son pouvoir tu té-
laire, en a l'ait au contraire un judicieux usage; 

« Attendu, en effet, que la vil le appelante s 'élai l bornée à 
solliciter l 'autorisation d'ester en justice, sans estimer la valeur 
du l i t ige, ce qu i , aux termes de l'article 33 de la l o i , eû t eu pour 



résul tat de rendre le jugement en dernier ressort; -mais que la 
dépula t ion permanente, appréc ian t l 'importance de la cause, lui 
a, d'office, accordé l'autorisation d 'évaluer le l i t ige, ne lui lais
sant d'autre latitude que celle de fixer le chiffre précis de la 
valeur, chiffre dans tons les cas supé r i eu r au Unix du dernier 
ressort, indifférent comme tel quant a la compé tence et ne 
pouvant, à raison de la suppression de la faculté du rachat, 
en t ra îne r aucun préjudice pour l'appelante ; 

« Attendu, enfin, qu ' i l suffit, au vœu de la l o i , que l'autorisa
tion d 'évaluer soit spéc ia le , c'esl-a-dire distincte de l'autorisation 
d'ester en justice et que c'est à tort que l'on soutient qu'une auto
risation n'est spéciale qu'a la condition de viser un chiffre d é 
terminé ; 

« Attendu que le contraire résul te formellement des travaux 
prépara to i res de la loi du 2 5 mars 4 8 7 6 ; 

« Attendu que l'on y voit , en effet, que, dans la séance du 
1 9 novembre 4 8 7 4 , M . GUILI .ERY proposa la suppression de l 'ar

ticle 3 4 , en se prévalant surtout de ce que, dans la pratique, les 
dépura t ions permanentes ne seraient pas h mèine , tante île ren-
.~eignemcnls, de décider quel serait le montant des demandes 
qu'i l s'agirait d 'évaluer , et (pie l'article en question fut renvoyé 
a la commission; mais que celle-ci, par l'organe de son rappor
teur, M . THONISSEN, (séance du 2 0 novembre 1 8 7 4 ) , ne crut pas 
pouvoir se rallier à la demande de suppression, ajoutant : « Rien 
« n ' empèche les é tabl i ssements publies, qui veulent intenter un 
« procès , d'indiquer la videur à laquelle ils évaluent le l i t ige ; 
« l 'autorité chargée d'exercer la tutelle administrative trouvera, 
« dans cette indication, un renseignement qui n'est pas h déda i -
« gner ; » ( V , CEOES, Commentaire, pp. 2 7 6 et 2 9 1 ) ; 

« Attendu qu'il résul te de là que l ' indication du chiffre de 
l 'évaluation n'a été envisagée que comme un renseignement uti le 
et non comme un é lément indispensable, sur lequel devait néces
sairement porter l 'autorisation; qu ' i l suffit,au vœu de la l o i , que 
celle autorisation soit distincte de celle d'ester en justice, qu'elle 
iiit élé donnée en connaissance de cause et que sa portée ne soit 
pas douteuse, ainsi qu'il est établi ci-dessus; 

« Attendu qu' i l résul te de ce qui précède que l i députal ion 
permanente, en autorisant la ville de lilankeuberghe a faire 
l'i valualion du li t ige, s'est slrh lement conformée a l 'urliclc 3 4 . 
de la loi du 2 3 mars 1 8 7 6 ; que l 'évaluation faite par rappelante 
a fixé la valeur du litige et que l'appel e4 recevable: 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droit , ouï M. l'avocat géné
ral HYNDERICK en son avis, déboute les in t imés de la lin île non-
recevoir par eux opposée ; reçoil l'appel et ordonne aux p irties 
de plaider au fond ; fixe à cet effet 1 audience du . . . et condamne 
les in t imés aux dépens de l 'incident. . » (Du 2 0 mai 1 8 8 2 . 
Plaid. MU 1 ' 8 SEIŒSIA et D 'ELHOUNGNE . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Quatrième chambre. — S'rtfg. de M. StlnglUaiubci-, vl<e-pr«». 

APPEL DE JUSTICE DE PAIX. 
15 février 1882. 

F E R M I E R S O R T A N T . — DROITS DE F U M U R E . — C O M P É T E N C E . 

C O N T E S T A T I O N D E T I T R E 

La contestation île litre dont parle l'art. 7 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 
ne. suppose pas nécessairement un litre écrit : il suffit qu'elle 
s'adresse au fondement juridique du droit à l'indemnité, de-
manière à former une fin de non-receeoir contre ce droit. 

Il faut qu'elle suit sérieuse et ne se borne pas à une allégation vague 
et sans précision. 

(VEUVE MUSSCIIE-VAN IIOECK C. DE VLEMINCK.) 

De Vleminck occupait depuis nombre d 'années et sans 
bail écrit plusieurs parcelles de terre appartenant à 
la dame Mussehe. Ayant, à la suite d'un congé régul ie r , dû 
abandonner son exploitation, i l assigna la dame Mussehe 
devant le juge de paix, en règlement de son indemnité de 
fumure, labour et ensemencement, qu ' i l évaluait a 2 000 fr. 

Constestation de la demande au fond, et jugement qui 
admet le fondement du droit du demandeur, et nomme un 
expert; après l'expertise, la défenderesse opposa devant le 
juge de paix une exception d ' incompétence, déduite de ce 
que la demande était supér ieure à 300 francs et de ce 
qu'elle avait contesté le fond du droit à l ' indemnité . 
(Article 7 de la loi du 2 3 mars 1876.) 

Le juge de paix se déclara compétent . 
Appel . — Sa décision fut confirmée par le jugement 

suivant : 

JUGEMENT. — « Vu en expédi t ion en rcg i s l r ée le jugement du 
juge.de paix de l iai , du 6 mai 1 8 8 1 et l'acte d'appel en date du ' 
2 3 juin suivant ; 

« lîn ce qui concerne la recevabi l i té de l'exception : 
« Attendu que l ' incompétence du juge de paix rntione mater-œ 

est d'ordre publie : qu'elle peut donc él re opposée en loi11 éuil 
de cause ; que parlant l'exception de l'appelant ne.peut cl ie 
repoussée comme tardive ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'aux lermesde l'article 3 n° 4 et de l 'article 7 du 

livre p ré l imina i re du code de procédure civile, les juges de paix 
sont compé ten t s pour conna î t r e en premier ressort, à quelque 
valeur que lit demande puisse s'élever, des i ndemni t é s dues au 
locataire ou fermier pour reprise d'engrais et de semences el pour 
fumure, labour el ensemencement, à la condition que le titre ne 
soit pas contes té ; 

« Attendu que le l i t re dont parle la loi ne doit pas nécessa i 
rement ê t re un titre écr i t , mais que la contestation de celui qui 
excipe d ' incompétence doi l s'attaquer an fondement ju r id ique 
du d ro i l contes té , do man iè re a élever une fin de non-recevoir 
contre ce droi t ; et doit être sé r i euse , c 'est-à-dire qu'elle ne doit 
piisse borner à une al légat ion vague et non préc i sée , qui rendrait 
les plaideurs maî t res de déc l ine r à leur gré la c o m p é t e n c e du juge 
de paix ; 

« Attendu qu ' i l résul te îles documents du procès : I " que 
l'appelante a repoussé la demande d ' indemni té pour labour el 
semences en se fondant sur le congé qu'elle avait signifié en temps 
utile à son fermier, défense qui ne constitue pas une contestation 
du titre sur lequel le fermier l'onde son action ; 

« 2 " Qu'elle ; i r epoussé la demande d ' indemni té pour engrais, 
parce que, dans les c i rcûn tances de l 'espèce, le principe : « nul 
« ne peut s'enrichir aux dépens d'autrui » n'est pas applicable, 
et que d'ailleurs les usages locaux ne consacrent pas ce droit ; 

« Attendu que celte de rn i è re défense seule .semble porter sur 
le titre de l ' in t imé, mais qu'elle est trop vague et trop géné ra l e 
pour pouvoir é l re cons idérée comme sér ieuse ; 

« Atiendu qu' i l résul te de ce qui précède que c'est à bon d r o i l 
que le premier juge s'est déc la ré compéten t ; 

:< Par ces motifs, le T ï i b a n a l , entendu en son avis conforme 
M. ALDERT SIMON, juge supp léan t faisant fonct'ons de procureur 
du roi , reçoil l'appel el faisant d r o i l , met l'appel au néant ; con
firme le jugement à i / « ( ) ; dit qu ' i l sortira ses pleins el entiers 
effets ; condamne l'appelante aux d é p e n s . . . » (Du 4 5 fé
vrier 1 8 8 2 . — P l a i d . MJI l ' s KDMOND NERINCKX et J U L I E N VANDKR 

L I N I I E N . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question : Suivant le 
rapport de M. T H O N I S S E N à la Chambre, i l y a contestation 
de tilre quand i l y a débat sur l'existence ou la validité du 
titre. Ces expressions supposent-elles l'existence d'un titre, 
c 'es t -à -d i re d'un acte écrit, ou suffît-il qu'il y ait contesta
tion du droit à l'indemnité ? 

Le rapport de M . T H O N I S S E N renvoie pour l'explication 
de ces termes de l'article 7 à la loi de 1841. 

Mais la loi de 1841, dans ses articles 3 et 7 § 3, emploie 
les deux expressions, contestation de titre, contestation 
du di'oit à l ' i ndemni té . 

H E N R I O N DE P A N S E Y , en commentant le texte correspon
dant de la loi française de 1838, justifie comme suit cette 
dérogat ion au principe de la compétence du juge de paix 
dans cet ordre de contestation : « Alors le procès présente 
« à juger une question d' interprétation d'acte, p rob lème 
« dont la solution exige le rapprochement des differen-
« tes clauses du bail et l'application des lois sur l ' intcr-
« prétation des conventions; et c'est ce que la loi n'a pas 
« voulu soumettre au juge de paix. » 

Nous n'avons pas trouvé de décisions judiciaires sur 
cette question. 

Conip. : A U X E T , n° 2 3 0 ; BORMAXS, t. I , n° 2 7 3 et ib id . le 
passage ci-dessus de HEISRION DE P A N S E Y . 

r ^ ' f t d ^ ^ -

JUSTICE DE PAIX DE BRUXELLES. 

2 caillou. — Siégeant: M . Bollle, juge-suppleant. 

20 janvier 1882. 

R A I E . DÉMOLITION DE L ' iMMEUBLE LOU É . A R R Ê T É DU 
BOURGMESTRE. — FORCE MAJEURE. — I R R E S P O N S A B I L I T É . 

L'arrêté du bourgmestre, qui ordonne légalement la démolition 
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dun immeuble et le déguerpissement des locataires, constitue 
un cas de force majeure. 

Le propriétaire ne peut être tenu à responsabilité vis-à-vis de son 
locataire. 

(FISSEN C. BALCKE. ) 

JUGEMENT. — « Attendu que le demandeur réc lame une 
indemni té de 300 francs, parce qu'un ar rê té du bourgmestre de 
Bruxelles a o r d o n n é la démol i t ion de certaine partie de l ' immeu
ble qu'i l tenait en location du défendeur et le d é g u e r p i s s e m e n t 
des locataires ; 

« Attendu qu ' i l n'est ni établi ni même a r t i c u l é que cet a r rê té 
serait la conséquence d'un fait imputable au défendeur ; que la 
mesure dont s'agit, prise par le bourgmestre dans les l imites des 
attributions que lui confèrent les lois de police, sans cont rô le 
possible du pouvoir judiciaire c l obligatoire pour tous, constitue 
pour le défendeur un vér i table cas de force majeure, dont les 
effets d'ailleurs sont au moins aussi pré judic iables pour lui que 
pour le demandeur ; que dès lors, le dit défendeur ne peut être 
tenu à responsabi l i t é vis-à-vis de ses locataires ; 

« Par ces motifs, Nous, juge de paix supp léan t du deux ième 
canton de Bruxelles, statuant contradictoiremcnl et eu premier 
ressort, déc la rons le demandeur mal fondé en son action; l'en 
d é b o u t o n s ; le condamnons aux frais et d é p e n s . . . » (Du 20 jan
vier 1882. — Plaid. M M " G . JANSON C. A . IILA.NPAIN.) 

" S i w 9 M 1ÏI ~ — -

JURIDICTION CRIMINELLE. 
— - ^ M - l f •• — — 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — présidence de ni. Vanden Pecreboom. 

6 février 1882. 

PROCÉDURE C R I M I N E L L E . — J U G E M E N T R E N D U PAR DES JUGES 

Q U I N ' O N T PAS ASSISTÉ A TOUTES L E S A U D I E N C E S . - - N U L 

L I T É . — S I L E N C E DU P R É V E N U D E V A N T LA COUR D ' A P P E L . 

N O N - R E C E V A B I L I T É E N C A S S A T I O N . 

Est entaché de nullité le jugement d'un tribunal correctionnel qui 
a été rendu par des juges, dont l'un n'a pis assisté à toutes les 
audiences de la cause. 

Hais celle nullité n'est pas recevablc comme moyen de cassation, 
si elle n'a pas été proposée dev ait la cour d'appel. 

(NIZET ET CONSORTS C. BOULANGER.) 

ARRÊT. — « Vu le pourvoi, fondé sur la violation des articles 215 
du code d'instruction criminelle, 14(i 'le la loi du 18 juin 1X09, 
eu ce que l 'arrêt a t taqué a conlirm'• un jugement correctionnel 
entaché de nu l l i t é , l'un des juges n'ayant pas assisté à tontes les 
audiences de la cause : 

« Considérant que si l ' i r régular i té s ignalée devait, e n v o i lu do 
l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, en t ra îner la null i té du juge
ment rendu par le tribunal de Nivelles, il n'est pas j u s l i l i ' que 
celle nul l i té ait é té proposée en appel : 

« Que, dès lors, aux termes de l'art, i de la loi du 2'J avril 1806, 
les demandeurs sont non recevables a s'en prévaloir comme 
moyen de cassation ; 

« Cons idéran t , en ce qui concerne les autres actes de la pro
cédure , que toutes les formalités substantielles ou prescrites à 
peine de nul l i té ont élé observées et qu'i l a été l'ait une juste 
application de la loi péna le aux faits l éga lement reconnus 
conslanls ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BOUGARD en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs aux frais, tant envers 
l'Etat qu'envers la partie c iv i le . . . » (Du 6 février 1882. — Plaid. 
M E DECHAMPS, pour la partie défenderesse.) 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIÈGE. 

manibre des vaccatlons. — Présidence de M. liilioi», vlçe-pres 

24 septembre 1881. 

PRESSE. — A C T I O N E N INSERTI0 .N F O R C É E . — RÉPONSE. 

T I E R S C I T É S . 

En matière dê droit de réponse dans les journaux, il sujpt que le 
nom d'un tiers soit cité dans la réponse pour que le journaliste 
ail le droit d'en refuser l'insertion. 

Il en est surtout ainsi lorsque la réponse est agressive et inju
rieuse pour le journaliste ou pour des tiers 

(FONTAINE C BLANVALET. ) 

JUGEMENT. — « Allen lu que le journal le Perron liégeois, 
ayant cité le nom de Jean Fontaine dans les n u m é r o s du In et 
du 2-1 juillet 1881, était en principe obl igé , aux termes de l'ar
ticle 13 du décre t du 20 ju i l l e t 1831, d ' i n s ' r e i la réponse que le 
demandeur lu i adressait ; 

« Attendu que pour se soustraire à celte obligation, le défen
deur Blanvalet objecte que la réponse qui lui a été adressée par 
Jean Fontaine le 30 j u i l l e t , et dont ce dernier réc lame l 'insertion, 
excède par sa longueur les limites légales du droit réservé au de
mandeur, est injurieuse pour le dé fendeur , injurieuse pour l'ac
teur du compte-rendu inséré dans le n u m é r o du 15 jui l le t cl que 
le demandeur veut réfuter ; 

« Qu'elle cite nominativement ou clairement des tiers auxquels 
elle ouvrirait éga lement le droit de r éponse , c l enfin esl olfe-:-
sanle pour la royauté ; 

« Attendu que la réponse proposée se compose en parlio d'une 
lettre adressée par Jean Fontaine à un sieur Pierre Fluse; q u ' e l l e 
critique le cri de « vive la Commune, » qui esl parti de l'estrade 
où était campé le sanhédr in socialiste et vise ainsi personnelle
ment les membres du bureau du meeting; qu'elle rappelle un 
discours prononcé par l'un des orateurs de terroir et contre lequel 
le demandeur aurait imméd ia t emen t p ro l e s l é ; 

u Qu'elle dés igne ainsi suffisamment un certain nombre de 
tiers qui acquerront, par le seul fait de la publication de celle 
r éponse , le droit de requér i r éga lement des insertions dans le 
journal ; 

« Attendu que, dans sa r éponse , le demandeur prend directe
ment à partie l'auteur de la correspondance publ iée p a r / r / Y n w i 
liégeois dans son n u m é r o du 13 j u i l l e t ; qu ' i l écrit : u h'où sort 
« ce censeur inconnu, ce pion incommode dont je serais c h a r m é 
« de voir la figure ou seulement le profil et de connaî t re la pér
it sonnal i lé s'il en a une, ce dont je doule un peu La presse 
« a ses moustiques, ces animalcules rageurs, invisibles à l'oeil 
« nu, qui ne révèlent leur présence que par leurs piqùaes, leurs 
« bourdonnements et une senteur létale qu'ils laissent après. 
<i eux Avant de finir, un dernier mol à votre < o;a espoudan t, 
« dont l'ineptie et l'ignorance des faits économiques , sans comp-
« 1er la dissimulation, éclatent dans sa correspondance. Peut-on 
« se mêler d 'écr i re , quand on a de longues oreilles?.... mais la dis-
« simulation est un mélange de tarlnlerie et de poltronnerie, qui 
« répugne au plus haut poml à tout homme un peu fier et un peu 
« délicat Quel est doue cet homme qui dissimule le,, idées 
« avec lesquelles il pactise év idemmen t , mais qu' i l n'ose avouer 
« de peur sans doule de nuire au débi t de sa prose, de metlre 
« en fuite certains abonnés mélieuleiix et de perdre ainsi le 
« bénéfice de leur c rédul i té? Pourquoi ce faux nez, celle ambi -
« gnilé cl ce double visage? Le temps des J a i u i s est passé ; la 
« démocra t ie que je sers rejette impitoyablement tous ceux dont 
« l'idée ou la conscience esl louche' ; » 

« Attendu que ces expressions sont év idemment injurieuses et 
pour i'unleur de la co; ivs;> jiid,ince et pour le journal is l ; qui l'a 
accueillie dans ses colonnes; qu'elles ne constituent pas une rec-
li l icalion de laits, une discussion, une d dense légi t ime, mais un : 
agression violyjile et tout à fait personnelle; qu'elles excèdent 
donc les limites qu'a tracées au droit .le réponse une jur ispru
dence unanime, fondée sur l 'esprit de la l o i , le respect du dro. i 
des tiers, les bonnes m œ u r s et le bon sens ; 

« Attendu que ces cons idé ra t ions rendent inuti le l'examen des 
autres objections soulevées par le d é f e n d e u r ; 

« Par ces motifs, le T i ibuna l , ouï , en ses conclusions con
formes, M . DEMAIU'EAU, substitut du procureur du roi , déclare l i 
partie civile non recevable et mal fondée en son action el la 
condamne aux d é p e n s . . . » (Du 24 septembre 1881.— Plaid. 
M M " FONTAINE c. MASSON.) 

OBSERVATIONS. — Lu premier point du sommaire a été 
indiqué précédemment par la BELGIQUE J U D I C I A I R E ( 1 8 8 1 . 

p. 1230),comme la déduction inévitable de la jurisprudence 
de la cour de cassation dans l'affaire Joltrand : dès l ' i n 
stant où la citation la plus inoffensive d'un nom donne 
lieu au droit de réponse, la même citation du nom d'ut; 
tiers dans la réponse, arme le journaliste du pouvoir lo 
plus absolu de refuser l 'insertion. Ya- t -on bien réfléchi? 
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INSTRUCTION CRIMINELLE. 

A d m i s s i b i l i t é de l a preuve tes t imonia le de l a f a u s s e t é 
d u s erment l i t i s d é c i s o i r e d e v a n t les t r i b u n a u x de 
r é p r e s s i o n . 

La question de savoir si le minis tère publie est n en
vahie ¡1 prouver par témoins la fausseté d'un serment l i t is
décisoi re , alors même qu'i l a été prêté à l'occasion d'une 
contestation civile dont l'importance est supér ieure à cent 
cinquante francs, vient encore une fois d'être décidée 
affirma ti vement par la cour de Gand. ( V . B K L G . J unie , su/mi, 
p. 542.) L'arrêt étant déféré à la cour de cassation, nous 
croyons utile de présenter quelques observations au sujet 
de la doctrine qui a été admise par la cour de Garni, et 
qui tend du reste à prévaloir dans la jurisprudence belge 
en général . 

Antér ieurement à la loi du 20 avril 1878, aucune dis
position législative! n'obligeait en ternies exprès le juge de 
répression à se conformer aux règles du droit c iv i l , quand 
i l avait à statuer sur l'exislcnce ou sur l'exécution d'un 
contrat dont l'existence était déniée ou l ' interprétation 
contestée, e t à l'exécution duquel l'infraction se rattachait. 
I l était cependant de jurisprudence en France que les t r i 
bunaux correctionnels étaient assujettis aux règles fixées 
par les articles 1341 el 1347 du code c iv i l , soit pour 
juger que le contrat dénié a ex i s t é , soit pour juger 
qu' i l y a commencement de preuve par écrit , et qu ainsi 
la preuve testimoniale est admissible. Dès le o novembri! 
1813, la cour de cassation de France avait discuté la ques
tion et l'avait décidée à l 'unanimité dans ce sens. I l était 
dit en termes exprès dans celte délibération demeurée 
célèbre, et à laquelle a notamment adhéré A I E U L I X , dont 
l 'adhésion est d'autant plus remarquable qu' i l avait précé
demment émis une opinion contraire: « Que les règles de 
« preuve formulées par les articles 1341 à 1347 du code 
« civi l sont des principes généraux communs à toutes les 
« juridictions. » Le contrat qui n'est qu'un acte c iv i l , ajou
tait la cour, ne peut être prouvé lorsqu'il est dénié que 
d 'après les règles communes à tous les contrats. 11 sen 
faut de beaucoup queces principes eussent été admis d'une 
manière aussi absolue par la cour de cassation de Bel
gique. Voici , en effet, comment elle s'exprimait dans son 
arrêt du 4 février 1862 : « Les articles 1341, 1347 et 1348 
« du code c iv i l , qui ont pour objet de régler les intérêts 
« privés des citoyens, sont en gênerai étrangers à la pro

ti cédure criminelle ». C'est précisément l 'antithèse du 
système de la cour de cassation de France. I l est vrai que 
notre cour admet que ces dispositions étendent quelquefois 
leur empire aux juridictions répressives : mais ce n'est, 
dit-elle, que dans le cas où une convention formant la 
condition préalable nécessaire d'un délit ou d'un crime, la 
preuve faite par témoins de celle convention excédant 
150 francs pourrait u l tér ieurement profiter à la partie 
lésée, qui ainsi éluderai t la défense de l'article 1341 du 

code civi l , et parviendrait indirectement, dans son intérêt 
privé, à établ ir , à l'aide de témoins, des prétentions qui ne 
sont pas susceptibles de ce mode de preuve. 

Après avoir affirmé que ces articles sont étrangers à la 
procédure criminelle, notre cour suprême se hâtait donc 
d'ajouter qu'ils étendaient leur empire aux juridictions 
répressives dans cerluius cas. Combien cela est vague! 
N'est-ce pas plutôt la cour suprême qui crée celte exten
sion ou cette distinction? I l n'y a pas un texte de loi qui la 
consacre; et i l est de principe qu'il n'est pas permis à l ' in 
terprète de distinguer là où la loi ne le fait point. Distin
guer en cas pareil, c'est se substituer au législateur, c'est 
faire son l euv rc , quelque excellentes que soient les raisons 
invoquées pour justifier des dislinetions qui ne sont pas 
écrites dans la loi . De deux choses l ' u n e : ou ces articles 
s'appliquent à la procédure criminelle, ou ils ne s'y appl i 
quent pas. Si l 'on se rallie à celte dernière opinion, on 
peut sans doute trouver désirable que le législateur étende 
leur empire à la procédure pénale, lorsque la partie lésée 
pourrait bénéficier île l 'admissibilité de la preuve testimo
niale devant les tribunaux répressifs, mais ou ne peut 
suppléer à son silence. 11 faut convenir que le système de 
la cour de cassation de France est ici bien plus rigoureu
sement logique que celui de notre cour. 

Quoiqu'il en soit, le principe admis en France, que la 
preuve des contrats, même dans le cours d'une procédure 
criminelle, est régie par les articles 1341 et 1347 du code 
c iv i l , l'a conduite à cette conséquence : que la fausseté du 
serment décisoire, lorsqu'elle implique la preuve de l'exis
tence d'un contrat civil et lorsque la valeur du litige 
dépasse 150 francs, ne peut être prouvée par témoins, à 
moins qu' i l n'existe un commencement de preuve par 
écrit. La cour de cassation de Belgique a naturellement 
admis la thèse contraire, se fondant sur ce que la preuve 
du faux serinent lit isdécisoire ne peut jamais bénélieier à 
la partie lésée, qui n'est point reeevable à en al léguer la 
fausseté. Les cours d'appel de Belgique ont suivi la cour 
de cassation dans cette voie, cl bien que la cour d'appel 
de Bruxelles se soit écartée de ce système en 1849, elle y 
est revenue plus tard. 

L'antagonisme entre les cours de cassation de France et 
de Belgique était donc nettement dessiné lorsque la loi du 
20 avril 1878 a vu le jour . La première appliquait les 
articles 1341 et 1347 du code civi l à la procédure c r i m i 
nelle; la seconde déclarai t que ces articles y étaient é t ran
gers, et se bornait à les y étendre exceptionnellement 
d 'après une distinction extra-légale. Qu'a fait la loi de 
1878'.' 11 nous paraît évident qu'elle a proclamé le principe 
de l 'applicabilité des règles du droit civi l sur la preuve, à 
la procédure criminelle, dès que l'infraction se rattache à 
l'exécution d'un contrat dont l'existence est déniée. I l suffit 
de lire l'article 16 en entier pour s'en convaincre. C'est la 
négation du principe admis jusque- là par notre cour de 
cassation. C'est l'alfirmatiou nette du principe contraire, et 
cela sans aucune limitation ni distinction relativement à 
l'avantage qui pourrait eu résulter pour la partie lésée. 
La loi n'oblige, i l est vrai, le juge de répression à se con-



former aux règles du droit c iv i l , en statuant sur l'existence 
ou l'exécution d'un contrat, que lorsque l'infraction se 
rattache à l 'exécution du contrat dont l'existence est 
déniée ou l ' interprétation contestée. Mais qu'est-ce à dire? 
Cela signifie simplement que, lorsque l'infraction gît dans 
le contrat lu i -même, la preuve testimoniale, ainsi que la 
cour de cassation de France l'a toujours admis, est rece-
vable. C'est ce qui était reconnu par celle cour pour ce 
qui concerne le délit d'usure. En est-il ainsi du délit de 
faux serment litisdécisoire? I l est évident que non. S'il est 
un délit qui se rattache à l'exécution d'un contrat dont 
l'existence est déniée, c'est celui-là, plus qu'aucun autre 
peut-être. L'existence réelle du contrat dénié sous la foi 
du serment esl la .condition préalable du délit, et ce délit 
se rattache essentiellement à l'exécution du contrat. Mais 
en posant le principe général de l'article 16, le législateur 
n'a pas dis t ingué. I l n'a pas subordonné l'application de
là règle à la condition que la partie lésée puisse recueillir 
un avantage quelconque de la décision à rendre au cr i 
minel. 

La thèse de la cour de Gand est tout entière dans le 
dernier considérant de l 'arrêt : 

« Attendu qu'il ne s'agit pas dans la présente instance 
« d'arriver à la preuve, par la voie testimoniale, de l'cxis-
« tence du contrat de prêt ou de dépôt, dont l'existence a 
« été déniée sous la foi du serment par la prévenue et de 
« fournir par cela même indirectement au plaignant un 
« mode de preuve interdit par- la loi (mod-- de preuve que 
« l'article 16 a eu pour but de prévenir), niais d 'établir , 
« conformément à l'arlicle 189 du code d'instruction c r i -
« minelle, l'existence du délit imputé à la prévenue. » 

Dans ce considérant d'une nature complexe, i l y a une 
erreur de fait et une erreur de droit. 

L'erreur de fait est saillante. Lorsqu'on veut prouver la 
fausseté d'un serment litisdécisoire, on entreprend de toute 
nécessité la preuve de l'existence du contrai à l 'exécution 
duquel l'infraction se rattacherait. Ce n'est pas dans le 
contrat môme, lequel n'a rien de dél ictueux, que l'infrac
tion réside : elle se rattache à l'exécution du contrat. Or, 
celle preuve est régie non seulement par l'article 189 du 
code d'instruction criminelle, mais par l'arlicle 16 de la loi 
de 1878, l'existence du délit soulevant la question préa
lable de l'existence du contrat. 

Mais c'est une erreur juridique que de restreindre l'ap
plication de l'article au seul cas où la partie lésé»! pourrait 
retirer un avantage de la preuve subminis t rée au criminel; 
car le texte de l'article 16 est absolu, et quand un texte est 
clair, suivant la célèbre maxime de P O K Ï A I . I S , i l ne faut pas 
le dénaturer dans le but d'en pénétrer l'esprit. L'un des 
motifs de la loi a peut-être été celui qu'indique la cour de 
Gand, mais la règle qu'elle a posée n'en est pas inoins 
générale . Au surplus, nous pensons que l 'admissibil i té de
là preuve testimoniale en cette matière serait loin d'être 
sans inconvénient . Sans doute, suivant une opinion géné
ralement reçue, la partie lésée ne pourra pas tirer avan
tage de la preuve du contrat subminis t rée au criminel, 
alors que le contrat a été dénié sons la foi du serinent. 
Mais a-t-on bien songé à l'aspect nouveau que cette théorie 
donnerait au procès engagé devant le juge civil? Légale
ment impuissante à prouver le contrat par témoins, parce 
que la loi interdit la preuve par témoins, parce que celle 
preuve lui inspire trop de défiance en matière civile 
lorsque le montant du litige est supér ieur à 150 francs, 
parce que ses témoins sont ainsi frappés d'une espèce de 
suspicion légale, la partie demanderesse déférerait le ser
ment. Mais en même temps elle tiendrait à son adversaire 
ce singulier langage : ces témoins que je ne puis produire 
contre vous devant le tribunal civil pour établir le con
trat, pour vous faire condamner à me p \ \ T une somme 
dé te rminée , parce qu'ils sont légalement suspects, je 
les produirai contre vous devant la jur idict ion répres
sive, si vous osez prêter le serment que je vous défère. 
J'établirai devant celte juridict ion l'exisience du contrat, et 
vous serez condamné non plus à me payer quelques écus, 
mais à plusieurs mois de prison. Que devient la délation 

du serment li t isdécisoire dans ces circonstances? Une des 
armes les plus dangereuses que l'on puisse mettre entre 
les mains des hommes avides et de mauvaise fo i ; un 
moyen sûr et commode d'extorquer de l'argent ; un moyen 
certain d 'éluder la loi qui oblige de passer acte de toutes 
conventions conclues pour un chiffre supér ieur à 150 fr. 
Nous repoussons donc ce système non-seulement parce 
qu'i l est contraire à la l o i , mais aussi parce qu' i l est des 
plus funestes el prèle la main aux spéculations et aux 
combinaisons les plus perfides. C'est la l iberté du chan
tage légalement consacrée, au profit de celui qui est dans 
l'impuissance de prouver, par les voies légales, le fonde
ment de sa prétendue créance; la délation du serment n'est 
plus alors pour lui une dern iè re planche de salut, un 
remède in extremis. Elle est une arme, mie mesure com
minatoire dont les conséquences peuvent être des plus 
redoutables. 

Et que l'on ne dise pas que dans ce cas la lo i , qui punit 
le faux serment l i t isdécisoire, restera lettre morte. I l y aura 
certainement des cas où, à défaut de preuves légales, ou 
ne pourra l'appliquer. C'est le soit commun de toutes les 
lois pénales, et i l en sera de môme tout aussi souvent pour 
le délit d'abus de confiance. Mais i l pourra arriver que 
ntèine dans les matières d'une importance supérieure à 
150 francs, on découvre, après la prestation de serment, 
un coinniencemenl de preuve par écri t ; qu'il s'agisse non 
d'une convention civile, mais d'un simple | \ i i t dommagea
ble, ou d'un contrat commercial, et que des témoins vien
nent à surgir lorsque la contestation civile ou i - o i n i n ' T e i a l e 
esl terminée; que dans la joie cpie lui inspire son triomphe 
le parjure ait fait d-s aveux imprudents soit verbalement, 
soit par écrit, soit partiels, soit complets! Dans tous ces 
cas, la loi qui punit le faux serment ne restera pas lettre 
morte; et si e l l e doit rester telle en d'autres circonstances, 
cela vaudra mieux encore que de l'appliquer sans preuves 
légales cl régul ières . Nous sommes donc persuadé que si 
la jurisprudence persistait dans la voie où e l l e est entré'-, 
elle maintiendrait un système qui n'est point celui de la 
lo i , et qui est funeste par ses conséquences. 

Al.lSÉRlC Rot.IN. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
nciixieme chambre. — présidence de M. Vauden Pc-erehoom. 

27 avril 1882. 

DOUANES. — P R É E M P T I O N . — E X P E R T I S E . RETARD I M P U 

T A B L E A L ' A D M I N I S T R A T I O N . — R E S P O N S A B I L I T É . MOYEN 

NON P R O D U I T D E V A N T LE JUGE DU F O N D . — N O N - R E C E 

V A B I L I T É E N C A S S A T I O N . 

Lorsqu'une expertise esl réclamée pur un particulier dont tes mar
chandises sont préemptées par l'administration des douanes, 
celle-ci ne peut se prévaloir de ce que ta loi ne lui impose aucun 
délai dans lequel elle doit nommer son expert, pour en conclure 
qu'elle ne peut être déclarée responsable du préjudice qu'elle u 
pu causer par un relard injustifiable apporté par elle u faire 
celte nomination, 

l'a moyen qui n'a pas été soumis au juije 'La fond, n'est pas rece-
vulilc en cassation. 

(LE MINISTRE DES FINANCES e. MASURE ) 

Le pourvoi formé contre le jugement du tribunal de pre
mière instance de Tournai, rappor té en 1881, p. I2't7, a 
été rejeté par l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moven, di'-iluii de la violation des 
articles 1 e r de la loi du U août 1K6">, 6 § 7, 9 §§ I el "1 de 
l ' a r r ê t é roval du IG août 18G5, d • la viulalion el de la l'aus-e 
application des articles 1382, 1383 c l 138i du code c i v i l , en ce 
que le jugement a t taqué a cons idéré comme une faille dont l 'a i l -
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minisiration des douanes csl responsable, ce qui constitue l'exer
cice d'un droit de rel ie administration et en ce qu ' i l a c o n d a m n é 
l 'Etal qui , dais l 'espèce, ne pouvait r é p o n d r e des laits île ses 
agents : 

» Attendu que le jugement a t taqué constate que I expertise 
' c iaiir e par le défendeur , lois de la préemption de ses marchan
dises, n'a eu ii< H que le 9 avri l , alors qu'elle avait élé demandée 
les 20 et 28 mars et avait l'ail l'objet d'une sommation du 
l " a v r i l ; que, d 'après celte expertise, la préempt ion a élé pra
tiquée il tort, puisque les marchandises n'avaient pas une valeur 
s u p é r i e m e a relie déclarée ; et que le défendeur a fourni la 
preuve que c'est par suite d" la préempt ion et des relards 
appor tés à l'expertise que 1rs marchandises ont été refusées par 
les destinataires, ce dont les expédi teurs entendent le rendre 
responsable ; 

« Qu 'appréc iant souverainement diverses circonstances qu' i l 
é n u m è r e , le jugement déclare que c'est exclusivement par le l'ail 
de radministral ion des douanes que l'experlise, qui aurait pu 
avoir lieu plus l o i , n'a élé (aile que le 9 avril ; 

« Que. par celle appréc ia t ion , i l ne limite aucunement le droit 
de l 'administration de choisir son expert comme clic le trouve 
opportun, mais estime que, dans la cause, elle aurait pu en 
trouver un avant la date susdite ; 

« Attendu qu'en induisant de ces laits que l 'admini tralion a 
commis une faute dont elle doit réparer les conséquences 
envers le défendeur , le jugement a t taqué n'a pu contrevenir aux 
textes invoqués ; 

« Qu'en elï'et si, aux termes de l'article 9 § 2 de l ' anv lé royal 
du IG août I8G5, les experts sont tenus de se prononcer dans les 
quinze jours de la constitution de l'arbitrage, aucun délai n'est 
imposé' aux parties pour constituer cet arbitrage; 

« D'où suit que le juge du fait peut toujours rechercher cl 
déc ide r s i , en ne réunissant pas des arbitres aussi tôt que cela 
était possible, l'une des parties a commis une faute ou une 
négl igence dont elle doit r épondre : 

« Quant au moyen tiré de ce que, dans l 'espèce, l 'État aurait 
agi comme pouvoir irresponsable : 

« Attendu qu'i l ne constc pas que ce moyen ait été soumis au 
juge du fond ; que par tant i l n'csl pas recevable ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DK LE COUIIT 
en son rapport et sur les conclusions de M . MESDACII DE T E I I 
K I E L E , premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne les 
demandeurs aux dépens et à une indemni té de 150 francs envers 
le dé fendeur . . . » (Du 27 avril 1882. — Plaid. JIM™ L . LECLERCO. 
c. DE .MOT ) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Quatrième chambre. — Présidence de M. Jamar. 

23 juin 1881. 

COMMISSAIRE S P É C I A L . — B U R E A U DE B I E N F A I S A N C E . - E N V O I . 

G O U V E R N E U R . — A U T O R I T É S U B O R D O N N É E . — B I E N S . 

L O C A T I O N . CONCESSION G R A T U I T E . A P P R O B A T I O N . 

D É PUT A T I ON PER M A N E N T E . 

Les bureaux de bienfaisance sont des autorités administratives 
subordonnées. 

Le gouverneur a le droit, après dus avertissements donnés, d'en
voyer un commissaire spécial à un bureau de bienfaisance, et 
par suite à son receveur. 

Le commissaire spécial a le droit de faire tout ce que le bureau de 
bienfaisante a le droit de faire lui-même. 

Les bureaux de bien faisance n'ont d'autre mission que de distribuer 
des secours aux indigents; il sont sans capacité pour donner 
l'enseignement. 

Il leur est interdit de louer leurs propriétés et à plus forte raison 
d'en concéder l'usage gratuit, sans l'approbation de l'autorité 
supérieure. 

(GRAUGE ET CONSORTS C. DE GRONCKEL.) 

Le tribunal civi l de Louvain avait consacré ces solutions 
par le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Attendu qu' i l s'agit d'une action en déguerp is -
sement avec demande de dommages - in t é r ê t s ; 

« Attendu que les défenderesses contestent d'abord la qua l i t é 
du demandeur et concluent à ce qu ' i l soit déclaré non recevable ; 

« A. En ce qui concerne la recevabi l i té : 
« Attendu que l ' immeuble occupé par les défenderesses appar-

JUDICIA1HE. & > 4 

tient au bureau de bienfaisance de Tervucrcn ; qu'en 185G, l 'admi
nistration de ie bureau autorisa la congrégat ion des s œ u r s de la 
Providence, de Champion, à y tenir une école pr ivée ; que 
l'adoption de celle école , conformément à la loi de 1842, fut 
autor isée par ar rê té de la députa l ion permanente du 28 août 1 S'il», 
comme dirigea1 par Jeanne Janssens et par ar rê té du 12 novem
bre 1873 comme dir igée par Barbe Jlélol ; qu ' i l n'y a pas de irace 
de l'adoption de l 'école di r igée par Julie-Marie Grange ; mais 
qu'en loul cas, après renonciation l'aile par celte de rn i è r e , 
l'adoption lut ret irée par a r rê té royal du 7 octobre 1879 ; 

« Attendu qu'à la suite de ce reirait, le prés ident du bureau 
de bienfaisance de Tervueren recul successivement, le 28 octobre 
cl le 21 novembre 1879, avis officiel de (aire fermer l 'école dont 
il s'agit avant le 29 novembre, sous peine de voir p rocéde r à 
celle lin par un commissaire spécia l , conformément aux ar t i 
cles 110 el 127 de la loi provinciale et 88 de la loi communale ; 

« Attendu que l ' injonction de fermer l 'école est justif iée par 
ce double mol i f : 

« 1° Que les bureaux de bienfaisance n'ont d'autre mission 
que de distribuer des secours aux indigents, à domicile el autant 
que possible en nature (loi du 7 l 'rim. an V , ai t . 2, 4 et 10 ; DE 
Fooz, l . I V , p. 4 1 3 ; D R I X I I E , p. 148); qu'ils sont sans capacité 
pour donner I enseignement, et ne peuvent y intervenir que par 
d is subsides (loi du 23 septembre 1842, art. 5 ; loi du 1 e r j u i l 
let 1879, article 3) ; que, si I octroi du local pouvait ê t re consi
déré' (omme la pari conlribnlive du bureau de bienfaisance dans 
l'enseignement primaire de la commune, l'occupation du dit local 
pour cet objet devait cesser en même temps que l'adoption de 
l ' éco le ; qu ' i l est impossible d'admettre que le bureau puisse 
disposer gratuitement d'une propr ié té pour un objel é t r a n g e r au 
service pour lequel i l esl ins t i tué , et contrairement à nos lois sur 
l'enseignement ; 

K 2" Que les défenderesses n'avaient aucun litre légal ni régu ' 
lier d'occupation ; que, s'il est interdit aux bureaux de bienfai
sance de louer leurs propr ié tés sans l'approbation de l 'autori té 
supér i eu re , i l leur esl à bien plus forte raison interdit d'en con
céder l'usage gratuit sans celle même autorisation (loi du 
1G messidor an V I I , article 15 ; décret du 12 août 1807 ; arr. roy. 
du 19 ju i l le t 18IG; arr. roy. du 15 ju i l l e t 1829 ; loi contm,, 
art. 79, qui implique l'approbation de l 'autori té supé r i eu re pour 
valider un acte quelconque d'administration concernant les biens 
des bureaux de bienfaisance ; loi connu., art. 81) ; 

« Attendu que, après avoir reçu les avis ci-dessus, le bureau 
de bienfaisance de Tervueren adressa (13-22 novembre 1879) à 
la députal ion permanente, avec demande d'approbation, un rap
port où il était dit que le bâ t iment en question avait toujours élé 
alleclé à servir d 'hôpital en Cas d 'épidémie ; qu'a cet effet les 
sœurs y avaient été é tabl ies sans ré t r ibut ion , non seulement avec, 
autorisation, mais avec injonction de tenir école , en compensa-
lion des services rendus par elles ; 

« Attendu que l'approbation demandée pour celte p ré t endue 
convention fut refusée par ar rê té de la députal ion permanente 
du 10 décembre 1879 ; 

« Attendu que, pur lettre du 22 novembre 1879, adressée au 
commissaire de l'arrondissement de Louvain, le bureau de bienfai
sance de Teivuereu exprima son relus catégorique d 'ob tempére r 
aux injonctions que ce fonctionnaire avait élé chargé de lui noti
fier, el qu'i l réi téra formellement ce relus par sa dé l ibéra t ion du 
29 novembre ; 

« Aitemju que. dans ces circonstances, le gouverneur du 
bYabanl. a, le 20 janvier 1880, n o m m é le demandeur en qual i té 
de commissaire spécial auprès du bureau de bienfaisance de 
Tervueren, aux fins de faire cesse.' l'occupation de l ' immeuble 
dont i l s'agit par les s œ u r s de la Providence et par toutes per
sonnes affectées au service de celte école ou qui la f réquentent , 
qu'elles v soient à demeure fixe ou non ; de se rendre sur les 
lieux pour prendre toutes el telles mesures qu'i l jugera néces
saires en vue de réal iser sa mission; spéc ia lement d'intenter, s'il 
v a l ieu, pour et au nom du lureau de bienfaisance, ap rès s 'être 
fait autoriser à ecl effet, les actions judiciaires que nécess i tera i t 
la rés is tance des occupants ; 

« Attendu que le gouverneur de la province pouvait, en verlu 
de l'article 88 de la loi communale, nommer un commissaire 
spécial aux lins « de mettre à exécution les mesures prescrites 
« par les lois et r èg lements généraux » ; 

« Que le texte du dit article est clair et précis , c l qu ' i l n'est 
nullement la simple reproduction des articles 110 et 127 de la 
loi provinciale, quoique certains orateurs aient pu dire à cet 
égard pendant les discussions à la Chambre ; 

« Qu'en ellet les articles 110 el 127 susdits ne s'appliquent 
qu'aux mesures d'ordre purement provincial, tandis que 1 a r t i 
cle 88 de la loi communale a une por tée beaucoup plus é t e n d u e ; 
qu'il serait d'ailleurs contraire au principe consacré par l 'ar t i-



f ie 29 de la constitution de mettre dans les attributions exclu
sives des députa lions permanentes les mesures concernant l 'exécu
tion des lois et r èg lemen t s géné raux , lesquelles sont d'ordre 
général et appartiennent avant tout au roi et a ses r ep ré sen t an t s 
directs ; qu'un pareil sys tème porterait atteinte a la prérogat ive 
royale, dé t ru i ra i t l 'uni té du pouvoir exécutif c l consacrerait 
l'anarchie; 

« Attendu que la nomination du demandeur comme commis
saire spécial a été faite dans les limites des pouvoirs a t t r ibués au 
gouvernement par l'article 88 de la loi communale ; 

« Attendu, en tout cas, que si cette nomination avait été 
i r régul ière dans son principe, la nul l i té en serait couverte par 
l'autorisation d'ester en justice accordée au dit commissaire par la 
dépulal ion permanente, autorisation qui implique de la part de 
celle-ci la reconnaissance des pouvoirs du demandeur : 

« Attendu que l'article 88 de la loi communale s'applique aux 
administrations des bureaux de bienfaisance, qui sont des autori
tés communales, comme les bureaux e u x - m ê m e s sont des 
établissements communaux (loi comm., art. 76 S") ; que cette 
interprétat ion est cor roborée par l'article 1 10 de la loi provinciale, 
qui , dans les mots autorités administratives subordonnées, com
prend év idemment les administrations des bureaux de bienfai
sance ; 

« Attendu d'ailleurs que le caractère communal des bureaux 
de bienfaisance résul te clairement des dispositions des ar t i 
cles 84, 91 et 92 de la loi communale : en effet, en vertu de 
l'article 92, les bourgmestre et échevins veillent à ce que, dans 
chaque commune, i l soit établi un bureau de bienfaisance ; d 'après 
l'article 9 1 , le col lège des bourgmestre et échevins a la surveil
lance de cet é tab l i s sement , le visite chaque l'ois qu ' i l le juge con
venable, veille à ce qu ' i l ne s 'écarte pas de la volonté des dona
teurs et l'ail rapport au conseil des amélioral ior .s à y introduire et 
des abus qu ' i l y a découverts ; d 'après le même article 9 1 , le 
bourgmestre assiste, lorsqu'il le juge convenable, aux réun ions 
de l 'administration du bureau de bienfaisance ; dans ce cas, i l 
prés ide l ' assemblée avec voix dél ibéral ive ; enfin, l 'article 84 
attribue la nomination des membres de l 'administration du bureau 
de bienfaisance au conseil communal, sur deux listes doubles de 
candidats, p résen tées l'une par l 'administration du bureau, 
l'autre par le col lège échevinul ; 

« Allendu que les bureaux de bienfaisance sont doue un véri-
table d é m e m b r e m e n t ou une délégation de la commune pour ce 
qui concerne les secours à distribuer aux indigents, et qu ' i l serait 
contraire à tous les principes d'accorder plus de pouvoirs a la 
partie qu'au tout dont elle émane ; que les articles SI c l autres 
de la loi communale prouvent que la loi tend, au contraire, à 
restreindre le pouvoir des administrations en raison inverse de 
leur importance ; 

« Attendu que vainement les défenderesses soutiennent qu'au
cune disposition législative ne donne aux gouverneurs des pro
vinces le pouvoir de nommer des commissaires spéciaux pour se 
mettre au lieu et place des bureaux de bienfaisance régul ière
ment institués et d'exercer des a I I ri h niions spéc ia lement réservées 
à ces derniers ; qu ' i l ne leur appartient pa.s davantage de modifier, 
de leur propre au to r i t é , les lois qui dé te rminen t par quelles per
sonnes seront in ten tées et poursuivies les actions judiciaires des 
é tabl i ssements publics : 

« Attendu en effet que si, comme dans l 'espèce, un bureau 
de bienfaisance se refuse à faire ce que la loi prescrit ou l'ait ce 
que la loi défend, le gouverneur peut, comme i l e s l ' dé inon l ré 
ci-dessus, en vertu de l'article 88 de la loi communale, nommer 
un commissaire spécial pour exécuter la loi sur le point où elle 
est cnlieiiKc par le bureau récalci trant ; que, pour ce point 
spécial , le commissaire remplace le bureau de bienfaisance et lui 
est subst i tué , et qu ' i l peut l'aire toul ce que le bureau pourrait 
l'aire lui -même, pariant aussi ester en justice, avec l'autorisation 
de la dépulal ion permanente ; 

« Allendu que les défenderesses s 'élant refusées à quitter 
amiablemenl les lieux, le demandeur, confo rmément aux pr in
cipes qui viennent d 'être exposés , a pris, le 7 j u i n 1880, la 
décision de solliciter de la dépulal ion permanente l'autorisation 
nécessaire a l'effet de poursuivre en justice les défenderesses aux 
fins ment ionnées plus haut, et que celle demande, avisée défavo
rablement par le conseil communal de Tervueren le 16 ju in 1880, 
a élé accueillie par ar rê té de la dépula l ion permanente en date 
du 23 ju in suivant ; 

a Attendu que le sieur lîarjon, receveur du bureau de bienfai
sance de Tervueren, ayant été i u v i l ' 1 , le 10 ju i l l e t 1880, a 
agir en vertu de la susdite autorisation du demandeur, à ses 
poursuites et diligences cl d'accord avec l u i , en vue de l'aciion 
en jusiiee donl i l s'agit, et deux avertissements lu i ayanl élé régu
l ièrement ad re s sé s , le 16 el le 22 ju i l le t suivant, ledit sieur Barjon 

a fait conna î t re le 1 9 jui l let qu ' i l se refusait à o b t e m p é r e r aux 
demandes qui lui é taient faites ; 

« Qu'en suite de ce relus, le gouverneur du Brabant, par 
a r rê té du 31 ju i l le t 1880, a n o m m é le demandeur commissaire 
spécial aup rè s du receveur du bureau de bienfaisance de 
Tervueren, à l'effet d'agir en son lien el place, c l , au besoin, en 
son nom, en vue de la susdite action qu ' i l était autor isé à intenter 
aux défenderesses : 

« Allendu que le demandeur est donc, régul ièrement investi 
de tous les droits nécessa i res pour rendre son action reccvable ; 

« D. Au fond : 

« Allendu que les défenderesses n'invoquent ni t i t re , ni droit 
quelconque à l'occupation du bien donl i l s agit au procès e l q u i 
appartient au bureau de bienfaisance de Tervueren ; qu'elles ne 
conlcslent pas la demande en déguerp i s semenl ; qu'elles se 
bornent à contester : 

« 1 ° La demande en r é t ab l i s semen t des lieux dans leur étal 
p r imi t i f ; 

« 2° La demande de 3,000 francs de dommages - in l é ré l s pour 
le préjudice causé a n t é r i e u r e m e n t à l ' introduction de l'instance ; 

« 3" La sol idar i té de la condamnation éventuel le des défen
deresses : 

K Sur le premier point : 
« Attendu qu'i l réstille des explications du demandeur que, 

par sa demande de ré tab l i s sement des lieux dans leur étal 
pr imi t i f , i l entend la remise des lieux en bon état d'enlrelien, el 
que, dans ces termes, la demande n'est plus contestée par les 
défenderesses ; 

« Sur le second point : 
« Allendu qu ' an t é r i eu remen t à la présente contestation, les 

défenderesses occupaient le bâ t iment en question de bonne fo i , 
du consentement du bureau de bienfaisance ; qu ' i l ne peut donc 
s'agir de les condamner à des dommages - in t é rê t s du chef de 
celle occupation ; 

« .Mais allendu qu'i l n'en est pus de même de l'occupation 
postér ieure à l'exploit in t roducl i f d'instance ; qu' ici les défen
deresses sont év idemmen t tenues de dommages - in t é rê t s à raison 
de leur indue occupation, el qu 'elles sonl d'accord avec le deman
deur pour en faire évaluer le montant par experts ; 

« Sur le t rois ième point : 
« Allendu que la sol idari té ne se présume point ; qu ' i l faut 

qu'elle soit expressément s t ipulée (code c iv . , a i t . 1202), et 
qu'aucune disposition I gale n'applique, dans l 'espèce, la solida
rité aux défenderesses ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M. IIE.NOT, substitut 
du procureur du roi , en son avis conforme, déclare le demandeur 
reccvable en son action ; et statuant au fond , condamne 
Julie-Marie Grange à fermer l 'école privée pour les deux sexes, 
dite des sœur s de la Providence, lenuc sous sa direction dans le 
bà l imenl appelé l'Hospice, s i lué à Tervueren, rue du Marchr-aux-
(hevaux, n" I , appartenant au bureau de bienfaisance de 
Tervueren ; condamne les quatre défenderesses à cesser la tenue 
de la dile école dans le bâ t iment en question, et à quitter et aban
donner les lieux avec tout ce qui leur appartient, après avoir 
remis ceux-ci en bon état d'enlrelien : dit qu'à défaut de ce faire 
dans les dix jours de la signification du présent jugement, elles 
pourronl en ê t re expulsées , elles, les leurs el lout ce qui peut 
leur- appartenir, el leurs meubles être mis sur le carreau par le 
premier huissier requis ; nomme comme experts les sieurs 1111... , 
domici l iés à Loiivain, lesquels, ap rès serment p r é a l a b l e m e n t 
prêté devant M. le juge L E L E L X , que le tribunal commet à celle 
l i n , visiteront le bien dont i l s'agit, occupé par les défenderesses , 
en éva lueront la jouissance el la valeur localive par a n n é e ou 
autrement, dé t e rmine ron t la valeur et le montant des diverses 
répara t ions à faire pour les remettre en bon étal d'entretien, c l 
déposeron t du tout un rapport molivé au greffe, pour être ul té
rieurement conclu el s la lué comme i l appartiendra ; débou l e les 
parties de lotîtes conclusions contraires ou plus amples ; con
damne les défenderesses aux trois quarts des dépens faits 
jusqu'ores ; réserve le quart restant ; déclare le présent jugement 
exécutoi re par provision, nonobstant appel el sans caution, sauf 
en ce qui concerne les d é p e n s . . . » (Du 2 8 janvier 1 8 8 1 . — Plaid. 
SI 1 1 " L A I I A Y E , du barreau de Bruxelles, c. SMOLDERS.) 

La Cour a confirmé. 

A R R Ê T . — « Allendu que le légis la teur de 1 8 3 6 , en organisant 
et en réglant dans les lois communale et provinciale toul ce qui 
se rapporte à l 'administration de la province el de la commune 
ou qui en relève, s'est p r é o c c u p é de la rés is lanec que, soil les 
autor i tés communales, soil les au lo r i l é s administratives subor
données pouvaient opposer à l 'exécution des mesures prescrilcs 
par les lois el règ lements géné raux , comme par les ordonnances 



du conseil provincial ou de la députa l ion permanente du conseil 
provincial ; qu'en vue de vaincre celle rés is lance et de conser
ver à la loi louie son au tor i té , le législateur a voulu qu ' après 
deux avertissements successifs, donnes aux autor i tés en relard 
de satisfaire à leurs obligations, le gouverneur ou la députa l ion 
permanente pût y pourvoir, en chargeant de ce soin, en leur rem
placement, un ou plusieurs commissaires spéciaux ; que tel est 
le but des articles 88 de la loi communale, 110 et 127 de la loi 
provinciale ; 

« Attendu que la thèse de la partie appelante, pour refuser à 
l ' in t imé tonte qua l i té aux fins d'agir au nom soit du bureau de 
bienfaisance de Tervueren, soit du sieur [Sarjon, son receveur, 
consiste à p ré t endre que ni la loi communale, ni la loi pro
vinciale n'autorisent le gouverneur à nommer un commissaire 
spécial pour se substituer à un bureau de bienfaisance , cl pat-
suite à son receveur ; 

« Attendu qu'une thèse semblable, qui enlèverait au pouvoir 
exécutif tout moyen de contraindre les bureaux de bienfaisance 
à l 'exécution des lois et qui donnerait à ces institutions, nées 
de la lo i , le pouvoir de se placer au-dessus d'elle, ne trouve sa 
justification ni dans le texte, ni dans l'esprit do la loi communale; 
que son article 88 est formel à cet égard , et que, pour y échap
per, les appelants se bornent à invoquer un argument de lexlc, 
en soutenant que les mots autorités communales qui s'y trouvent 
ne peuvent comprendre les bureaux de bienfaisance ; 

« Attendu que cet argument ne résiste pointa l'examen attentif 
de l'ensemble des lois communale et provinciale, dont l 'élabora
tion et l 'é tude ont élé s imul tanées et qui se coordonnent et se 
complè ten t l'une pour l'autre ; qu'on y rencontre, pour dés igner 
ceux dont la rés is tance illégale était possible et deva i l ' é l re 
r édu i t e , les mots autorités communales, autoritésadminisl'-alives 
subordonnées, ou fonctionnaires subordonnés à l'administration 
provinciale; que ces termes généraux , in terpré tés dans un sens 
qa imposent et la raison et la logique, doivent nécessa i rement 
comprendre dans le cercle de l 'administration communale ou 
provinciale tous ceux, fonctionnaires ou collèges administratifs, 
qui sont inst i tués par les lois et investis d'une portion quelcon
que d 'au tor i té , dans les mêmes condit ions; que celle définition 
est appl iquée aux autor i tés const i tuées par l'auteur du Hépertoirc 
de l'administration et du droit administratif ; 

« Attendu que, dans cet ordre d ' idées , le législateur s'est 
servi d'un qualificatif géné ra l , en vue de prévenir le'danger d'une 
éuuméra l ion trop longue pour ê t re complè te , et qui aurait pu 
avoir pour conséquence de dégager un fonctionnaire ou un 
collège de l 'obligation de se soumcilrc a la loi ; que tel était si 
bien l'esprit de la loi du 30 mars 1830 que, lors de sa discussion 
à la séance de la Chambre des représen tan t s du 27 novem
bre 1834, le ministre des affaires é t rangères signalait, comme 
un cas d'application de l'article 88 pré< ité, l'envoi d'un commis
saire spécial pour faire au lieu et place d'un secrétaire communal 
un travail vainement réc lamé de ce dernier ; 

« Attendu que, s'il est vrai que les lois de l'an V ont recon
st i tué la dolaiion de la bienfaisance publique et ont fait de 
celle-ci une branche de l'administration générale du royaume, i l 
est certain qu'aujourd'hui la loi communale a conféré 'aux bourg
mestre et éclievins le soin d 'établir dans chaque commune un 
bureau de bienfaisance, a permis au bourgmestre de prés ider 
leurs assemblées avec voix dél ibéral ive et a d o n n é aux conseils 
communaux le droit de nomination des membres qui le compo
sent, en même temps que le contrôle de leurs budgets c l de leurs 
comptes ; que ces dispositions, en faisant des bureaux de bienfai
sance une émanat ion directe de la commune, leur impriment le 
carac tère d 'au tor i tés communales, toul au moins d 'autor i tés 
administratives s u b o r d o n n é e s , dans le sens a t t r ibué à ces mots 
par l'article 88 préci té ; 

« Par ces motifs, la Cour, adoptant, au surplus, tous les motifs 
du jugement dont est appel ; 

« El attendu que les appelantes n 'arl iculenl aucun grief quant 
aux dispositions du dit jugement é t r angères à la non-recevabi l i té 
de l'action du chef du défaut de qua l i té de l ' int imé ; ouï en son 
avis conforme 51. JANSSENS, substitut du procureur géné ra l , 
déc la re les appelantes sans griefs ; met par suite leur appel à 
néan t et les condamne aux d é p e n s . . . » (Du 23 j u i n 1881. 
Plaid. M M » D E LANTSHEERE et L A H A Y E . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur la question des commissaires 
spéciaux, que l'on peut envoyer aux autorités communales 
subordonnées , V. le jugement de Gand qui suit et la note. 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

Première ebambre. — Présidence de I I . crédérlcq, vice-prés. 

3 août 1881. 

COMMISSAIRE S P É C I A L . F A B R I Q U E D ' É G L I S E . E N V O I . G O U 

V E R N E U R . — A U T O R I T É C O M M U N A L E . A U T O R I T É S U B O R D O N 

N É E . — D R O I T D 'ESTER E N J U S T I C E . 

Le gouverneur a le droit, après avertissement dûment et régulière
ment donné, d'envoyer un commissaire spécial aux fabriques 
d'église. 

Les mois : « autorités communales » dont se sert l'article 8 8 de la 
loi communale du 30 mars 1836, désignent non seulement 
l'autorité communale proprement dite, mais toutes les autorités 
subordonnées, au nombre desquelles il faut ranger les fabriques 
d'église. 

Le commissaire spécial peut ester en justice au nom de. la fabrique 
d'église. 

( L A FABRIQUE D'ÉGLISE D'OOST-EECLOO C. VAN DEN HAUTE 

ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'action di r igée contre les sieurs 
Van den Haute et consorts (partie De Lange) tend à les faire con
damner à déla isser et à mettre à la l ibre disposition du deman
deur (partieGucquier)certaine propr ié té bât ie , sise à Oost-Eecloo, 
connue au cadastre sect. A, n° 510c ; 

« Attendu que celte action est fondée sur ce que le sieur Van 
den Haute, curé à Oost-Eecloo, aurait sans droit ni titre o r g a n i s é 
une école privée et instal lé les demoiselles Charlotte L imbourg , 
Marie Michiels et Delphine lîraet comme institutrices et sous-
inslilulrices dans le bâ t iment dont s'agit, lequel est la p r o p r i é t é 
do la fabrique d'église ; 

« Attendu que la demande est formée au nom de la fabrique 
d'église (1 Oost-Eecloo, poursuites et diligences île M . Julien de 
Landtsheere, commis a l 'administration provinciale do la Flandre 
orientale, agissant, aux termes de l 'exploit, en qua l i té de com
missaire spécial au lieu et place de la fabrique d 'égl ise et à ce 
autor i sé par a r rê té royal du 31 août 1880 ; 

« Attendu que la défenderesse Charlotte Limbourg conclut à sa 
mise hors cause sans frais, a l léguant avoir cessé toute occupa
tion de l 'immeuble depuis le mois d'octobre dernier; 

« Attendu que les attires défendeurs , sous réserve de tous 
leurs droits et moyens au fond, concluent à la non- recevabi l i t é de 
l'action soutenant « qu'i l ne conste point que le procès in ten té 
« à la pré tendue requête de MM. les prés ident et membres de la 
« fabrique d'église d'Oost-Eecloo aurait été soumis à la dé l ibé ra -
« lion du conseil de la dite fabrique; qu ' i l ne conste pas davan-
« tage que les marguilliers auraient é té , aux fins du dit p r o c è s , 
« au tor i sés par la dépuia i ion permanente; qu ' i l appert du texte 
« m ê m e de l'exploit introductif d'instance que ce n'est pas à la 
« diligence du t résor ier de la fabrique d 'égl ise , mais bien à celle 
« du sieur De Landtsheere, agissant en qual i té de commissaire 
« spécia l , qual i té qu'aucune loi ne l'autorise à s'attribuer aux 
« fins dont s'agit ; » 

« Attendu, en ce qui louche la recevabi l i té île l 'action, que le 
sieur De Landtsheere a é lé dé légué comme commissaire spécial 
a l'effet de se rendre à Oost-Eecloo et d'y solliciter d'office, au 
nom de la .fabrique d'église, l'autorisation d'allraire en justice le 
c u r é de la commune d'Oost-Eecloo, à l'effet de le faire condam
ner à déguerp i r de l ' immeuble dés igné et à payer, a t i tre de 
dommages - in t é rê t s , la somme de 5,000 fr. ; d 'évaluer l'instance a 
10,000'fr . ; 

« Attendu qu'à la suite de cette délégat ion donnée à la date 
du 2 avril 1880 par le gouverneur, le sieur De l.andlshcere a 
été au tor i sé , par a r rê té royal du 31 août 1880, à ester en justice 
aux fins l ibellées en sa dé l ibéra t ion du 18 mai ; 

« Attendu qu'aux termes de l 'article 88 de la loi coxnmunale 
du 30 mars 1836, après deux avertissements consécutifs cons ta tés 
par la correspondance, le gouverneur ou la dépu ta l ion perma
nente du conseil provincial peut charger un ou plusieurs com
missaires de se transporter sur les lieux aux frais des au to r i t é s 
communales en retard de satisfaire aux avertissements, à l'effet 
de recueillir les renseignements ou observations d e m a n d é s , ou 
de mellrc à exécut ion les mesures prescrites par les lois et 
règ lements géné raux , par les ordonnances du conseil provincial 
ou de la dépulal iou permanente du conseil provincial ; 

•« Attendu que les mots autorités communales, dont se sert 
l 'article 88 de la loi communale, dés ignent non seulement l'au
tor i té communale proprement dite, mais toutes les au to r i t é s 
subo rdonnées ; 

« Attendu que la loi communale, en effet, ne se borne pas à 
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fixer des règles à o:s - Y T pou- 'a gestion des seuls in té rê t s 
communaux; qu'elle renferm • aussi d-s I s^o- i l ions applicables 
à radmiuislralion des é tab l i s sements publies existant dans l i 
commune ; que vainement on argumente du texte de l'article 1 1 0 
de la loi provinciale, qui n ac orde le droit d'envoyer des com
missaires spéciaux aux auior i iés administratives subo rdonnées 
qu'à la députa l ion permanente; 

« Attendu qu' i i résul te au contraire de la discussion de l 'ar
ticle 1 1 0 que son but a été d ' é tendre à la députa l ion permanente 
le droit que l'on reconnaissait en principe au gouverneur ; 

« Allendu que les art. -1 1 0 et 1 2 7 de la loi provinciale et 8 8 de la 
loi communale sont applicables l'un et l'antre aux administrations 
publiques qui e x i l e n t dans les communes; que les dispositions 
de ces articles sonl conçues dans le même esprit et tendent au 
même b u l ; qu'elles s'expliquent c l se complè ten t l'une par 
l'autre ; 

« Attendu qu ' i l serait d'ailleurs inadmissible que le gouver
neur aurait le droit d'agir par voie de commissaire spécial pour 
contraindre la commune à se soumettre, et qu ' i l n'aurait pas ce 
droit quai! 1 la rés is tance à la loi émanera i t d'une administration 
subordonnée à la commune e l l e - m ê m e ; 

« Attendu que vainement encore la partie défenderesse objecte 
qu'aux termes de l'article l i t ) « la mission des commissaires 
« spéciaux doit se borner soit à recueillir des renseignements 
« ou observations d e m a n d é s , .-oit à mettre a exécution ies uie-
« sures prescrites par le conseil provincial ou par la députal ion 
« permanente, c l que, dans l 'espèce, le mandat conféré au com
te missaire spécial n'a nullement pour objet de recueillir des 
« renseigncnienis ou de mettre il exécution des mesures pres
te crites par le conseil provincial , mais qu'i l leud à substituer le 
et demandeur à la fabrique d'église dan-, l'exercice de ses droits 
te de p ropr i é t é ; que le dit mandai serait donc nul comme ayant 
te pour objet un acte non autor isé par la l o i ; » 

et Attendu que celle objection n'est pas fondée, puisque, aux 
termes de l 'article 8 8 de la loi communale, le gouverneur n'a 
pas seulement le droit d'envoyer des commissaires .spéciaux aux 
autori tés communales à seule fin d'obtenir des renseignements 
que les administrations communales sont en relard de fournir , 
mais aussi de mettre à exécut ion les mesures proscrites par les 
lois et règ lements généraux : 

« Attendu qu'au nombre des é tab l i s sements subor lonnés à la 
commune auxquels un commissaire spécial peut être envoyé , i l 
faut ranger les fabriques d ' ég l i se ; 

ce Attendu, en ell'et, que les l'abri pies d'église sont appelées il 
pourvoir à des in térê ts locaux; que leurs comptes ci budgets sonl 
soumis au cont rô le du conseil communal appelé à subvenir a 
l'insuffisance de leurs revenus; qu'ils ne peuvent ni recevoir, ni 
a l iéner , ni transiger, ni emprunter, ni plaider, ni même donner 
leurs biens en location sans l ' intervention de l 'autori té supé
rieure ; 

te Attendu d'ailleurs que celle solution est conforme aux tra
ditions du pays où la gestion des biens affectés aux besoins du 
culte a été', sous les divers rég imes , laïque au même l i i re que 
ceux affecté» b la bientais uiee et réglés par la loi c iv i l e ; que le 
système qui ferait aux fabriques, parmi ies é tab l i ssements publics 
existant dans la commune, une situation privilégiée, serait 
contraire à l'esprit de nos institutions et à nos tradiiions natio
nales ; 

et Attendu d'ailleurs que du texte îles articles de la loi du 
4 mars 1 8 7 0 , i l ne sera i l pas permis de conclure que le législateur 
ait voulu dépoui l le" , vis-à-vis des fabriques d 'égl ise, les gouver
neurs cl les dépu la t ions permanentes des droits que leur coulè
rent les articles 1 1 0 et 1 2 7 de la loi provinciale et 8 8 de la loi 
communale ; 

« Attendu dès lors qu' i l faut reconnaî t re que le gouverneur 
de la province de la Flandre orientale avait le droit , après aver
tissement d û m e n t et r égu l iè remeul d o n n é , de déléguer le sieur 
De Landlsheere comme commissaire spécial aux fins ind iquées 
dans l 'arrêté rendu par le gouverneur le 2 avril 1 8 8 0 ; que la 
légalité du mandai conféré au sieur De Landlsheere esl donc jus
tifiée à suffisance de droit et que le d i l De Landlsheere a qual i té 
pour ester en justice au nom de la fabrique d 'église d'Oosl-
Eecloo ; 

« Par ces motifs, ouï M . VAN WERVEKË en son avis par lequel 
i l déchire se référer à justice, le Tribunal , faisant d ro i l , éca r t an t 
toutes fins et conclusions contraires des parties, déchire le de
mandeur en la qualité' qu ' i l agit recevableen son action: ordonne 
aux défendeurs Van deu Haine, Michiels c l liraet de vider leurs 
réserves c l de rencontrer la demande au fond. . . « (Du 3 août 
1881.) 

OBSERVATIONS. — Conf. : Furnes, 5 février 1 8 8 1 ( B E L G . 

Jun . , 1 8 8 1 , p . 2 2 0 ) ; Gand, 1 6 mars 1 8 8 1 ( B E L G . J c n . , 

1 8 8 1 , p . 4 9 7 ) ; Gand, 7 et 1 4 avril 1 8 8 1 . B E L G . Jun . , 1 8 8 1 , 

p p . 5 3 8 et 5 5 1 ) ; Verviers, 1 3 avril 1881 ( B E L G . Jun . , 

1 8 8 1 , p . 6 2 2 , ; Gand, 4 ju in 1 8 8 1 B E L G . Jun . , 1 8 8 1 , 

p . 7 8 7 ) ; Bruxelles, 2 3 j u i n 1 8 8 1 ( B E L G . Jun . , suprà, 

p. 6 9 3 1 ; Gand, 1 1 août 1 8 8 1 ^ E I . G . Jcn., suprà, p . 8 7 ) . 

Contra : T.•rtnonde, Il mars 1 8 8 1 ( B E L . ; . Jun., 1 8 8 1 , 

p . 5 4 0 ) ; Furnes , 2 avril 1 8 8 1 ( B E L G . Jun., 1 8 8 1 , p . 5 1 1 ) . 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

iieuxiCmc chambre'. — l'i-ésldence de 31 . Vandcn l'eercboom. 

13 février 1882. 

CHASSE. — P R O C È S - V E R B A L . FORCE P R O B A N T E . 

Le procès-verbal dressé, pour délit de chasse, par un garde asser
menté ne fait foi jusqu'à preuve contraire que des faits maté
riels qu'il a constates. 

En conséquence, ne viole pas la foi due à ce procès-verbil le juge
ment qui, dans le cas oh les faits lon^tulés dans le procès-verbal 
11e sont pas démentis par une. preuve contraire, déclare néan
moins que le délit n'c*l pas ilubli. 

(LE PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR D'APPEL DE L I È G E ET 

LA UOUVERIE C. I 'ÉROT ET NICOLAS.) 

A R R Ê T . — « Sur les deux moyens réunis des pourvois : 
ee 1" Violation des articles 1 2 , 1 3 et 2 de la loi du 2 0 février 

1 8 4 ( 5 , en ee qu'un procès-verbal d ressé le 1 3 novembre 1 8 8 1 par 
le garde particulier du sieur La IJouverie constate des faits qui 
constituent le déli t de chasse prévu par l'article 2 de cette lui ; 
que ce procès-verbal fait loi jusqu 'à preuve contraire et qu'au
cune preuve contraire n'a été faite; 

et F l 2 " Violation de l 'article 9 7 de la constitution et des a r t i 
cles 1 2 et 1 3 de la loi du 2 0 février 1 8 4 6 , en ce que la cour 
avait ii statuer sur des conclusions prises par la partie civile et 
en présence d'un procès-verbal régul ier , faisant foi jusqu 'à 
preuve contraire; en ce qu'elle s'est bornée à adopter les motifs 
du jugement dont appel, qui ne contient aucun motif : 

te Allendu que le procès-verbal dressé le 1 3 novembre 1 8 8 1 
par Auguste M melle, garde particulier de la partie civi le , ne fait 
foi . j u squ ' à preuve contrae que des laits matér iels qu ' i l a con
staté» ; 

« Que ces faits n ' impliquent pas nécessa i rement l'existence 
d'un délit de chasse imputable aux p r é v e n u s ; 

« Que le rédacteur de ce procès-verbal a d'ailleurs été entendu 
comme témoin devant le tribunal correctionnel de Neufeliùlrau 
et devant la cour ; 

« Que l 'arrêt a t taqué vise la déposi t ion de ce t émoin , cité 
devant la cour à la requête du minis tère public, ainsi que le 
rapport de ,YI. le conseiller GII.MAN ; 

u Que rien ne prouve qu'en adoptant les motifs du premier 
juge, qui portent tpie le délit r eproché aux prévenus n'est pas 
établi m carac tér i sé , la cour ait méconnu la loi due au procès-
verbal ; qu'elle n'a l'ait qu'user du pouvoir qui lui appartenait 
d ' appréc ie r , dans leur ensemble, tous les é léments de ia cause 
et que son appréc ia t ion , qui esl souveraine, échappe au con t rô le 
de la cour de cassation ; 

« Attendu, d'entre part, qu'en adoptant les motifs du premier 
juge, elle a suffisamment motivé sa décis ion , bien que des con
clusions aient été prises, pour la première fois, en degré d'appel 
par la partie c iv i le ; que celle-ci s'est bornée dans ces conclu
sions k relater les faits qu'elle disait ê l re constatés par le procès-
verbal, pour en conclure qu'ils constituent un déli t de chasse 
intentionnel ; 

et Qu'en s'appropriant les motifs du jugement dont appel, 
qui énonce que le déli t imputé aux prévenus n'est pas é tab l i , 
l 'arrêt a l iaqné a virtuellement motivé le rejet de ces conclu
sions ; 

ee Attendu, au surplus, que la p rocédure esl régul iè re c l que 
les formalités substantielles ou prescrites à peine de nul l i té oui 
é té observées ; 

et Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CASIER en son 
rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat généra l , 



rejette les pourvois formés par La Bouverie et par le procureur 
général près la cour d'appel de Liège ; condamne la parti? civile, 
demanderesse, à l ' indemni té de 150 francs envers les défendeurs 
et aux frais... » (Du 13 février 188*2.) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
neuvième cliambrc. — Présidence de SI. Vanden pcerebootn. 

19 avril 1882. 

R È G L E M E N T D E J U G E . — • ORDONNANCE D E L A C H A M B R E DU 

C O N S E I L . A R R Ê T D E L A COUR D A P P E L . — C O N F L I T N É G A 

T I F D E J U R I D I C T I O N . G A R D E P A R T I C U L I E R . P R E S T A T I O N 

D E SERMENT. — D É F A U T DE M E N T I O N DE L ' O B É I S S A N C E A U X 

L O I S . N U L L I T É D U S E R M E N T . — COMPÉTENCE DE LA J U R I 

D I C T I O N O R D I N A I R E . 

Il y a lieu à règlement de juges quand la chambre du conseil du 
tribunal de première instance dessaisit, le juge d'instruction de 
In procédure instruite à charge d'an garde particulier asser
menté, et que la cour d'appel, saisie ensuite directement de 
l'affaire, se déclare à son tour incompétente. 

Est nul le serment prèle par un garde particulier, qui s'est borné 
il jurer fidélité au mi et obéissance à lu constitution du peuple 
belge, omettant ainsi le serment d'obéissance au.c lois. Il ne se 
trouve jius par conséiiiient investi de la qualité d'officier de police 
juduinire, et n'est pas justiciable de la cour d'appel. 

(LE PROCUREUR GÉNÉRAL PRÉS LA COUR D'APPEL DE BRUXELLES 

C. WEVERBECQ, L U I BOURG, CLÉMENT ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Vu la demande eu règ lement de juges formée 
par le procureur général près la cour d'appui de Bruxelles ; 

« Vu l'ordonnance de la chambre du conseil du tribunal de 
p remiè re instance de Charleroi, en date du 9 février 1882, qui 
dessaisit le juge d ' i i i - t -uc l ion du même siège de la p rocédure 
instruite à charge des n o m m é s : 1" Wevcibecq, F rédé r i c , domi
cilié à Lambnsart ; 2 " Liml iourg , Clément ; 3° Limhourg, Isidore; 
4 " Limhourg, Néri , Ions trois domici l iés à Deux-Acreii, du chef 
fie coups ou blessures, menaces, destruction de c lô tures et 
outrages envers un garde ba r r i è re du chemin de fer, par le motif, 
en ce qui concerne led i t Wevcibecq, Frédér ic , qu ' i l a la quali té 
de garde particulier a s se rmen lé , que les faits dont il est p révenu , 
ont été commis par lui dans l'exercice de ses fondions et que la 
cour d'appel est, dès lors, compé ten te pour en c o n n a î t r e ; en ce 
qui concerne les aulres p révenus , que les faits qui leur sont 
reprochés sont connexes à ceux imputés au p r é n o m m é Wever-
beeq, F r é d é r i c ; 

« Vu l 'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, p remiè re chambre, 
siégeant en matière de police correctionnelle, du 8 mars 188à , 
qui se déc la re incompéten te pour statuer sur la prévent ion ci-
dessus rappelée par le motif, en ce qui concerne Weverbecq, 
Frédér ieq , que le seimenl prêté par lui devant le tribunal de 
Charleroi, le 2 4 août 1875, manquait d'un é lément essentiel 
pour sa validité et n'avait pas eu pour effet de l'investir de la 
qual i té d'officier de police judiciaire; vu ce qui concerne les trois 
autres p révenus , qu'ils n'elaient justiciables de la cour d'appel 
qu'à raison de la connexi lé des faits leur imputés avec ceux 
imputés au prévi nu Wevcibecq ; 

« Allendu que ces deux décis ions é tan t respectivement pas
sées en force de chose jugée , il en résul te un conflit négatif qui 
entrave le cu i r s île la justice i t nécessi te un règlement de juges ; 

« Attendu qu ' i l eonsle de la feuille d audience du l i ibuna l de 
première instance de Chaileroi du 2 4 août 1875, qu'a l'audience 
de ce jour , le garde Weverbecq, a prêté serment en ces termes : 
« Je jure fidélité au roi . obéis-auc.e à la constitution du peuple 
« belge » omettant ainsi le sorim ni d 'obé issance aux lois, lequel 
constituait un é lément indispensable à la validité du serment; 

« Attendu qu ' i l suit de la que le p révenu Weverbecq ne se 
trouvait pas, à la date des faits, objets <1 c la p réven t ion , investi 
de la qua l i té d'officier de police judiciaire; qu ' i l n 'étai t pas, dès 
lors, justiciable de la p remiè re chambre de la cour d'appel et 
que cette circonstance rendait la dite cour éga lement incompé-
lente pour slaluer sur la prévent ion mise a charge des trois 
autres p révenus ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï SI. le conseiller BECKERS en 
sou rapport et sur les conclusions de 31. FAIDER, procureur 
généra l , statuant par règlement d é j u g e s et sans avoir égard à 
l'ordonnance de la chambre du <onseil du tr ibunal de Charleroi 
en date du 9 février 1 8 8 2 , laquelle est déc la rée nulle et non 

avenue, renvoie les p révenus , ainsi que les pièces du p rocès , 
devant le juge d'instruction près le Ir bu nul de p remiè re instance 
de Nivelles, poui être par l u i procédé confo rmément à la l o i . . . >> 
(Du 1 9 avril 1 8 8 2 . ) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième cliainhie. — Présidence de SI. Vamlcn Pcercbooui. 

19 avril 1882. 

PROCÉDURE C R I M I N E L L E . — T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — D É 

F A U T D E P U B L I C I T É . — ABSENCE DE M O T U S . — N U L L I T É . 

Est nulle la procédure correctionnelle faite il huis-clos, lorsque la 
décision qui ordonne le hitls-çlos ne contient jias pour motif 
que la publicité serui:. dangereuse pour l'ordre ou les mœurs. 

(MERCY.) 

A R R Ê T . — « Sar le moyen déduit d'office de la violation de 
l 'article 9G de la consti tut ion: 

« Allendu que les audiences des tribunaux sont publiques, à 
moins que celte publici té ne soit dangereuse pour l 'ordre ou les 
m œ u r s et que, dans ce cas, le tribunal doit le déc la re r par un 
jugement : 

« Attendu qu' i l conste de l 'expédition de l 'arrêt a t t aqué et du 
procès-verbal de l'audicuee du 3 février 1882 que, devant la 
cour, f i n l i i ic t ion de la cause a eu lieu à huis-clos; 

« 0\e ce pi oeès-vei liai se borne à énonce r que le minis tère 
public a requis le huis-clos et que la cour l'a o r d o n n é ; 

« Qu'il n'est pas constaté qu'en ordonnant cette mesure, la 
cour a déclaré par un arrêt que la publici té serait dangereuse 
pour l'ordre ou les m œ u r s ; 

H One, par suite, elle a contrevenu à l 'article 9G de la consti
tution ; 

u Allendu que la null i té de l ' instruction e n t r a î n e celle de 
l 'arrêt de condamnation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller CASIER en son 
rappoil i l sur 1rs conclusions de 31. FAIDER, procureur g é n é r a l , 
casse l'an cl rendu en cause par la cour d'appel de Bruxelles ; 
renvoie la cause devant la cour d'appel de Liège . . . » (Du 
1 9 avril 18S2.) 

- O W Q r S J — 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 

Chambre des mises eu accusation. — près, de M. Scliuernians. 

19 novembre 1881. 

E X T R A D I T I O N . P R E S C R I P T I O N . — J U G E M E N T PAR D É F A U T . 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . 

// n'ii a pis lieu d'accueillir une demande, d'extradition, en cas de 
condamnation pur défaut ti une peine correctionnelle, lorsque 
celle lomlnmnuthm est prescrite d'après la loi belge. 

lu juqemen! pur défaut u'isl qu'un acte de poiirsuvc. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. X . . . ) 

Avis. — La Cour croit devoir relever les circonstances sui

vantes : 
u L ' inculpé est prévenu d'un fait qui , d 'après la loi bavaroise, 

est frappé d'une peine de dix ans d'emprisonnement, qui peut 
ê t re rédui te a six mois de la m ê m e peine, s'il y a des circon
stances a t t énuan tes ; 

« Le l i ibunal correctionnel de Kaiserslaulern, compost: de 
trois juges, a c o n d a m n é le prévenu par défaut a deux années 
d emprisonnement; 

« Le jugement est du 8 octobre 1 8 7 2 ; comme ce jugement a 
été rendu par défaut , il constitue un simple acte de poursuite ou 
d' instruction, tant qu ' i l n'a pas été notitié au c o n d a m n é ; 

« Or depuis ce jugement, i l ne s'est produit d'autre acte de 
poursuite ou d'instruction que la publication du jugement, fuite 
le 2 8 octobre 1 8 8 1 , conformément à la loi bavaroise, et la signi
fication de ce jugement au prévenu , le G novembre suivant; 

« I l s'est donc écoulé sans acte de poursuite ou d ' instruction, 
depuis le 8 octobre 1 8 7 2 jusqu'au 2 8 octobre 1 8 8 1 , un laps de 
temps de plus de neuf ans; s'il s'agissait d'un citoyen belge 
poursuivi en Belgique et c o n d a m n é à deux ans d'emprisonne
ment, la prescription de l'art. 2 7 de la loi du 17 avril 1 8 7 8 serait 
acquise au prévenu; 



« En conséquence et vu l 'art . 7 de la loi du 15 mars 1874, la 
Cour émet l'avis qu ' i l n'y a pas lieu de procéder à l 'extradition de 
l ' incu lpé . . . » (Du 19 novembre 1881.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième cbambre. — Présidence de M. Tnncq. 

21 février 1882. 

D E S T R U C T I O N O U SUPPRESSION D'ACTES O U D E T I T R E S . — F O N C 

T I O N N A I R E O U O F F I C I E R P U B L I C . E X I S T E N C E D U D É L I T . 

C O N D I T I O N S . — I N T E N T I O N M É C H A N T E O U F R A U D U L E U S E . 

Echappe à l'application de l'article 241 du code pénal, s'il n'a pas 
été commis méchamment ou frauduleusement, le fait, de la part 
d'un notaire, d'avoir détruit, avant qu'il ne fût revêtu de sa 
signature, un acte conçu dans la forme authentique, mais qui, 
étant signé par les parties contractantes, prend le caractère d'un 
acte sous seing privé dont cet officier ministériel est constitué 
le dépositaire. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. FEYS.) 

ARRÊT. — « Attenda qu ' i l est établi q-tc les sieurs Franchis 
Wylleman, scieur et cabareticr, et Pierre Mélis, boutiquier, to h 
les deux demeurant à Rousbrugge-Haringhe, se sont présen tés 
chez le prévenu Bruno Feys, alors notaire à Proven, a une 
époque non dé t e rminée d'une manière précise , mais remontant 
néanmoins à moins de trois ans, à l'effet de passer acte authen
tique de la vente et de l'achat d'une maison, é t an t le cabaret 
« De Vrede », à Rousbrugge-Haringhe; 

a Que le prix convenu entre parties était de 1,640 francs et 
consistait : 

« 1° Dans la cession au vendeur Mélis par l'acheteur Wyl le 
man d'une petite parcelle de terrain pour la somme de 40 IV. ; 

« 2" Dans une somme de 800 fr. due par le sieur .M -lis au 
prévenu Feys et que l'acheteur Wylleman prenait à sa charge , 

« 3° Dans une seconde somme de 800 fr. que l'acheteur Wylle
man s'engageait à payer au vendeur Mélis, laquelle somme était 
cau t ionnée par le prévenu Feys; 

« Attendu qu ' i l est éga lement établi que l'acle constatant la 
vente dont s'agit au procès , a été s igné par les parties contrac
tantes ainsi que par les témoins instrumentales , Persyn et Le-
febvre; que peu de jours après , l'acheteur Wylleman a été mis en 
possession de l'immeuble par lui acquis, laquelle possession a 
perduré jusqu ' à ce jour ; 

« Que le prévenu Feys, invité à dél ivrer expédi t ion de l'acte 
de vente reçu par l u i , a pré tendu n'avoir jamais reçu cet 
acte; 

« Attendu qu ' i l ressort de la déposi t ion faite en cause par 
M. le juge de paix du canton de Rousbrugge-Haringhe, confir
mée par celle de M. le greffier du dit canton, qu'à l'audience de 
conciliation tenue par M. le juge de paix susdit, le 10 février 1881, 
le prévenu Feys a formellement reconnu que l'acte de vente et 
d'achat du cabaret « De Vrede » a été s igné par les parties et par 
les témoins ; mais que l u i , notaire, n'y avait pas apposé sa signa
ture ; qu ' i l avait anéant i cet acte, parce que les parties n 'étaient 
pas à m ê m e d'en payer les frais, et qu'ainsi i l n 'éprouvera i t 
d'autre préjudice que la perle de son papier t imbré ; que même 
sur l'observation lui faile par M. le juge de paix qu ' i l n'avait pas 
le droit d ' anéant i r l'acte dont s'agit, i f avait répondu qu' i l croyait 
avoir ce droit aussi longtemps que l'acte n'avait pas é té enre
gistré et réper to r ié ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui p récède que les sieurs W y l 
leman et Mélis se sont présen tés chez le prévenu , non pour 
effectuer le dépôt d'un acte sous seing privé constatant la vente 
intervenue entre eux, mais pour faire dresser acte authentique 
de cette vente par le prévenu en sa qual i té de notaire; 

« Qu'il ne peut exister aucun doute sur l ' intention des parties 
de faire donner l ' au thent ic i té à l'acte dont s'agit, si l'on consi
dère que ces m ê m e s parties, lors de la m ê m e comparution 
devant le p révenu , avaient j u g é nécessa i re de recourir à la forme 
authentique pour la vente d'une autre parcelle de terre de la 
valeur minime de 40 fr . ; 

« Attendu qu ' i l résul te éga lement des faits é n u m é r é s ci-des
sus que le prévenu a s u p p r i m é ou dé t ru i t l'acte de vente du 
cabaret « De Vrede » reçu par l u i ; 

« Attendu que les sieurs Wylleman et Mélis reconnaissent 
tous les deux avoir s igné cet acte, le premier comme acheteur et 
et le second comme vendeur ; que, de son cô té , le prévenu 

dén ie avoir s igné cet acte, et qu ' i l n'est pas é tab l i , a suffi
sance de droi t , que cet acte ait été rée l l ement s igné par l u i ; qu ' i l 
s'en suit que l'acte de vente dont s'agit, n 'é tan t pas revêtu de la 
signature du notaire qui l'a reçu , est en taché d'un vice de forme 
qui l ' empêche de valoircomme acte authentique ; que n é a n m o i n s 
cet acte ayant rée l lement été reçu par un notaire, et é tan t s igné 
par toutes les parties contractantes, réun i t les conditions requises 
par l'article 1318 du code civi l pour qu' i l puisse valoir comme 
acte sous seing privé ; 

« Attendu que le carac tère de l'acte é tan t ain-i d é t e r m i n é , i l 
échet d'examiner si, en le supprimant ou dé t ru i san t , le p r évenu 
s'est rendu coupable de l 'infraction prévue par l 'article 241 du 
code pénal ; 

« Attendu que cette infraction suppose la réun ion des condi
tions suivantes : I o que l'auteur soit officier public ou, tout au 
moins, chargé d'un service publ ic ; 2° qu ' i l soit dépos i t a i re , à 
raison de sa qua l i té , de l'acte s u p p r i m é ou d é t r u i t ; 3" qu ' i l a i l 
suppr imé ou détru i t cet acte m é c h a m m e n t on frauduleuse
ment ; 

« Attendu que le p révenu , à raison de sa qual i té de notaire, 
est incontestablement officier pub l i c ; 

« Attendu qu ' i l est éga lement certain que le prévenu é ta i t 
déposi ta ire de l'acle détrui t ou s u p p r i m é , à raison de sa qua l i t é 
de notaire; qu'en effet, aux termes de l'article 20 de la loi du 
25 ventôse an X I , les notaires sont tenus de garder minute de 
tous les actes qu'ils reçoivent ; (pie le mot acte doit s'entendre 
non seulement des actes parfaits, mais même des actes imparfaits 
par suite d'un vice de forme; que cela est si vrai que l 'article 841 
du code de p rocédure civile trace les formali tés à suivre pour 
obtenir copie d'un acte res té imparfait, déposé en 1 é lude d'un 
notaire; que le prévenu était donc, en vertu de la l o i , cons t i tué 
déposi ta i re de lacle de vente reçu par l u i , à la requête des sieurs 
Wylleman et Mélis, bien que cet acle ne fût pas revêtu de sa 
signature ; 

« Attendu enfin, que s'il est pleinement justifié que le pré 
venu a sciemment et volontairement s u p p r i m é ou détru i t l'acle 
dressé par lui de la veille du cabaret « De Vrede », i l n'est pas 
cependant é t ab l i , à suffisance île droi t , qu ' i l a agi soit mécham
ment, c 'est-à-dire avec intention de nuire, soit frauduleusement, 
c 'es t -à-dire dan; le dessein de se procurera lu i -même ou à d'au
tres des profils ou des avantages i l l ic i tes ; 

« Attendu, en effet, que le prévenu a lu i -même fait c o n n a î t r e 
à M. le juge de paix du caillou de Rousbrugge-Haringhe, qu'en 
dé t ru i san t l'acle de vente dont s'agit au procès , i l n'avait eu 
d'autre but que de s'éviter à l u i - m ê m e un pré jud ice , donnant 
ainsi à entendre que s'il avait conservé cet acle, i l aurait é té 
dans l 'obligation, vu l'état d ' insolvabi l i té des parties, d'en payer 
lu i -même les frais dont, par imprudence, i l avait négligé d'exiger 
le payement p réa lab le ; 

« Atlendu qu'on peut d'autant plus facilement admettre que 
tel a été rée l lement le mobile des agissements du p révenu , qu'au
cune circonstance de la cause n'a révélé l'existence d'une autre 
raison plausible ; 

« Que si de semblables agissements sont hautement reprehen
sibles et constituent un manquement des plus graves à la d ign i t é 
des fondions notariales, ou n'y rencontre pas n é a n m o i n s les é lé 
ments de méchance té ou de fraude qui carac té r i sen t l ' infraction 
prévue par l 'article 241 du code pénal ; 

« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , ouï en audience 
publique le rapport de M. le conseiller VANDEUHAEGHEN et les 
réquis i t ions de M. le premier avocat généra l GODDYN, confirme 
le jugement dont appel, et renvoie le prévenu des fins de la 
poursuite, sans frais.. . » (Du 21 février 1882. — Plaid. M e A D . 
Du Bois.) 

Actes officiels. 

COUR D'APPEL. — CONSEILLER. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

roval du 22 mai 1882, M. Nihon, v ice-prés ident au tribunal de 
premiè re instance de Liège, est n o m m é conseiller à la cour 
d'appel séant en celle v i l l e , en remplacement de M. Pro t in , 
appe lé à d'autres fonctions. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par 

a r rê té royal du 22 mai 1882, la démiss ion de M. Vergüte , de 
ses fonctions de juge supp léan t a la justice de paix du canton 
d'Jxelles, est accep tée . 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième cbambre. — Présidence de .11. vanden peereboom. 

4 juillet 1881. 
M I L I C E . — DÉSERTION. — AMNISTIE . — F R È R E P U Î N É . 

EXEMPTION. 

L'exemption définitive du chef de service de frère nc peut être 
accordée à celui dont le frère aine a été condamné comme déser-
'eur, bien qu'il ait été amnistié. 

L'amnistie, en effet, efface le délit, mais le déserteur amnistié n'est 
pas censé, par suite d'une fiction légale, avoir accompli un ser
vice de huit aimées. 

(APERS.) 

La d è p u t n t i o n permanente du Limbonr<j; avai t rendu 

l ' a r r ê t é su ivan t : 

A R R Ê T É . — « Attendu qu ' i l est établ i : 1° que la famille Apers 
se compose de quatre fils, savoir : Apers, Louis, mil icien de la 
classe de 1878 ; Apers, Jean, mil icien de la levée 1881 ; Apers, 
Alexandre et Apers, Augustin, nés tous les deux le 16 février 1864 ; 

« 2° Une le n o m m é Dens, r emplaçan t de Louis, incorporé le 
5 mai 1878, a été rayé le 1 e r janvier 1879 comme dése r t eu r et 
l ibéré le 22 septembre 1880, en vertu de la loi d'amnistie du 
16 août 1880; 

« 3° Que Louis, appelé a servir en personne, a été reconnu 
impropre au service ; 

« Attendu qu' i l y a lieu d'examiner si , en présence de la loi 
du 16 août 1880, Louis doit ê t re cons idéré comme ayant rempli 
par remplacement un terme complet de mil ice, ainsi que l'a 
décidé le conseil de milice de Hasselt; 

« Attendu que l'amnistie a pour but et pour effet d'effacer le 
carac tè re dél ic tueux des faits auxquels elle s'applique et de 
dé t ru i r e les conséquences qui en décou len t , au point de vue de 
lu loi péna le , mais qu'elle ne modifie en rien les conséquences 
qui peuvent résul ter des dits faits, en dehors du domaine des lois 
répress ives ; 

« Que c'est par application de ce principe généra l que la 
Chambre des représen tan t s a rejeté un amendement de M. D E 
LANTSHEERE, portant: « I l ne sera point fait de levée de miliciens 
« pour tenir, dans les contingents de 1879 et 1880, la place des 
« retardataires, des réfraclaires et des dése r t eu r s appartenant à 
« ces deux classes, qui peuvent invoquer les bénéfices de la 
« présente lo i . Les miliciens déjà incorporés dans ces conditions 
« seront l ibérés du service », et ce, ap rès que M. le ministre de 
la justice eût fait observer que la proposition de M. De LANTSHEERE 
ne se rattachait pas à une loi d'amnistie, « qui a uniquement 
« pour but de prescrire une mesure de c lémence à l 'égard du 
« dése r t eu r » (Ch. des rep., 13 août 1880) ; 

« Attendu qu'on ne pourrait donc pas dire que, par suite d'une 
fiction légale, le dése r teur amnis t ié est regardé comme ayant régu
l i è r emen t accompli son service, une pareille fiction ne se t rou
vant pas inscrite dans la loi c l é tan t m ê m e contraire à l ' intention 
du légis la teur manifestée par les travaux p répa ra to i r e s ; 

« Attendu que l 'obligation du service mil i ta i re imposée au 
frère d'un dése r t eu r ou au frère de celui dont le remplaçan t a 
dése r t é , n'est é v i d e m m e n t pas une conséquence du déli t de 

déser t ion , mais qu'elle découle de l'article 26 de la loi du 
3 j u i n 1870, qui n'exempte défini t ivement que celui dont le frère 
a accompli un terme de huit années de service et de l ' a r t i 
cle 27, § 6, de la m ê m e l o i , qui n'accorde l'exemption provisoire 
qu 'à celui dont le frère rempli t actuellement un terme de huit 
années de service ; 

« Attendu que Louis Apers n'a pas accompli et n'accomplit 
pas, en personne ou par r emp laçan t , un terme de huit a n n é e s de 
service; que le mil icien Jean Apers ne peut donc pas invoquer 
le bénéfice de l 'article 26 ou de l'article 27, § 6, de la loi du 
3 j u i n 1870; 

« Arrête : 
« L'appel est accueil l i ; en conséquence la décision du conseil 

de milice est a n n u l é e et le mil icien Apers, Jean, est dés igné 
pour le service... » (Du 31 mai 1881.) 

Pourvoi par Apers. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen dédui t de la violation des articles 1 e r 

et 3 de la loi du 16 août 1880 et de l'article 26, n° 3, de la loi 
du 3 ju in 1870, modifiée par celle du 18 septembre 1873 : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 26 préc i té , l 'exemption 
définitive du chef du service de frère ne peut être accordée qu'à 
celui dont le frère a accompli un terme de huit années de ser
vice ; 

« Attendu qu' i l est cons ta té en l'ail que le demandeur est le 
second fils d'une famille composée de quatre f i l s ; 

« Que son frère a îné , mil icien de la classe do 1878, a fourni 
un remplaçan t , lequel a été ravé comme dése r t eu r , le 1 e r j a n 
vier 1879; ' 

« Qu'appelé alors à servir en personne, le dit frère a îné a été 
reconnu impropre au service; 

« Attendu qu' i l suit de ces faits que le demandeur ne pouvait, 
ainsi que l'a jugé la décis ion a t t aquée , r éc lamer l 'exemption pré
vue par l'article 26 p r é c i t é ; 

« Attendu qu ' i l invoque en vain la circonstance que le rempla
çant de son frère a été amnis t ié par la loi du 16 août 1880 ; 

« Que l'amnistie, en effet, a eu pour conséquence d'effacer le 
délit de déser t ion commis par le remplaçan t , mais qu'on n'est 
nullement au tor i sé à inférer de là, comme le fait le pourvoi , que 
le frère aîné, du demandeur est censé , par suite de cette mesure 
bienveillante, avoir accompli un service de huit années ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . BECKERS en son rapport et 
sur les conclusions conformes de M . MESDACH DE TER K l E L E , 

premier avocat géné ra l , rejette... » (Du 4 ju i l l e t 1881.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Première chambre. — présidence de M. Giandjcan, pr. prés. 

4 mars 1882 

TESTAMENT. — EXÉCUTION. •— H É R I T I E R S L É G A U X . — LÉGA

TAIRES. — AMNULATION. — DÉMENCE. — N O N - R E C E V A B I 

L I T É . 

L'exécution volontaire et en connaissance de cause d'un testament, 
de la pari des héritiers et légataires, rend ceux-ci non recevables 
à attaquer ultérieurement ce même testament. 

Spécialement, les héritiers du sang qui ont connu, avant le décès 
I du testateur ou de la testatrice, la faiblesse de ses facultés intel-



lectuelles et qui ont, cinq années durant, profité du legs qui leur 
était fait, ne sont pas admissibles à faire annuler, du chef de 
démence, ses dispositions de dernière volonté. 

(VERPOORTEN E T CONSORTS G. GEENSSENS ET CONSORTS.) 

ARRÊT. — a Attendu que ce n'est que le 1 3 avril i 8 7 9 , c'est-
à-dire huit ans et demi après la mort de la de cujus, que les 
appelants ont i n t en t é leur action en nul l i té du testament dont 
s'agit au p rocès , testament qu'ils ont volontairement exécuté 
pendant cinq a n n é e s consécut ives après le décès de la testatrice: 

« Attendu que l 'exécution volontaire et en connaissance de 
cause d'un testament, de la part des hér i t ie rs et légata i res , les 
rend non recevahles à attaquer u l t é r i eu remen t le m ê m e testa
ment ; 

« Attendu qu ' i l est établi au procès que le testament que les 
appelants veulent faire annuler sous pré texte d'une p r é t endue 
incapacité dans le chef de la testatrice, incapaci té a r t icu lée par 
eux d'une manière vague et sans précision aucune et parlant 
non pertinente au procès , a été approuvé el exécuté volontaire
ment et sciemment par eux; qu'en effet, a cinq reprises, chaque 
année , depuis la mort de la de eujus, ils ont accepté ès-mains 
des légataires universels, sans aucune réserve , le legs qui leur 
était fait par la testatrice el reconnu ainsi la qual i té de légataires 
universels dans le chef des i n t i m é s ; qu'ils sont donc non rece
vahles à en poursuivre actuellement l'annulation pour une pré
tendue démence de la testatrice; 

« Attendu que vainement les appelants soutiennent que ce 
n'est que plusieurs années après le décès de la testatrice que, par 
hasard, ils ont appris que celle-ci aurait été atteinte de manie 
permanente, depuis 1 8 3 9 jusqu 'à la date de la confection de son 
testament (18Í5S) ; que c o n s é q u e m m c n l , ils n'ont pu intenter plus 
tôt leur action en nul l i té ; 

« Altendu que celte a l léga t ion , outre qu'elle est invraisem
blable, ne pourrait être acceptée que pour le cas où i l serait 
établi (pie les appelants n'ont pas connu la testatrice, ni sa silua-
t ion, ni l'état dans lequel elle se trouvait; 

« Attendu qu ' i l est prouvé que les appelants ont connu la 
testatrice et la situation dans laquelle elle se trouvait pendant 
toute la de rn i è re partie de sa vie, el qu ' i l est impossible d'ad
mettre que pendant loul ce temps el les huit ans el demi qui ont 
suivi sa mort, ils se seraient ainsi t rompés sur son état mental ; 

« Altendu en effet que les appelants reconnaissent eux -mêmes 
qu'ils cons idéra ien t la leslalrice comme ayant toujours élé dans 
un état de grande faiblesse de ses facultés intellectuelles ; qu'ils 
reconnaissent eux -mêmes savoir qu'elle était ent ré . ' dès 1839 
dans une maison de santé ; qu'en 1842, elle a élé t ransférée dans 
une autre maison, où elle est restée jusqu 'à sa mort (septem
bre 1870); 

« Attendu que si, connaissant ces f a i t s - , les appelants, h ' r i -
tiers du sang, n'ont pas poursuivi l ' inleidict ion de leur paren.e 
et si, après sa mort , ils ont accepté pendant cinq an- le legs qui 
leur était l'ail par celle-ci, c'est év idemment parce qu'ils ont agi 
en pleine connaissance de cause, sucha ni que la leslalrice r i a i t 
saine d'esprit; que, dès lors, leur al légation est démen t i e par 
leurs propres aveux, par tous les documents versés au procès el 
par tous les é l é m e n l s , faits et circonstances de la cause ; 

a Par ces motifs et ceux du premier juge, la Cour confirme le 
jugement à quo et condamne les appelants aux d é p e n s . . . » (Du 
4 mars 1 8 8 2 . — Plaid. M>l o s VAN I I IERVLIET C. An. HU Ilots e t 
FRAEYS.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. »t> Meren. 

24 avril 1882. 

A C Q U I E S C E M E N T . — J U G E M E N T . — E X É C U T I O N . 

La partie qui consent à exécuter un jugement n'est pas pour cela 
censée y avoir acquiesce. 

Il en est spécialement anisi lorsque le jugement a rte' déclaré exé
cutoire par provision. 

(STURTEWAGEN C. DE RIEMAECKER. i 

ARRÊT. — « En ce qui touche la lin de non-reci voir tirée de 
ce que l'appelant aurait, à la date du 1 e r avril 1881, acquiesces 
au jugement à quo : 

« Attendu que nul n'est p r é s u m é renoncer à son droit ; 

« Altendu qu ' i l s'ensuit que l'acquiescement à un jugement, 
de la part de celui qui en peut interjeter appel, doit résu l te r 

d'un acte ou d'un fait impliquant nécessa i r emen t la volonté d'ac
cepter la décision rendue; 

« Attendu que semblable acte ou fait ne se rencontre pas 
dans l ' e spèce ; ipie si, a la véri té , l'appelant a, le 1E R avril susdit, 
remis au domicile de l ' int imé une carte de visite portant, ainsi 
que les parties le reconnaissent : « Mynheer, ik ben hier ûm 
« 1 1 uren, met gel.l om le rembourseren, heb gesproken legen 
.< M. Silvyn D'IIondt en hem gelasi heb lydingvan u vry lag ont-
« vangen : dal is al wat ik van de zaak weel, myn avocai is 
« opuvzig, vraag eenige dagen uislel, doel gecn vonnis l ig ien, 
« ik zal betalen... », i l ne faut pas nécessa i r emen t induire de là 
que Siurlewagen, ici appelant, entendait i r révocablement accep
ter la décision rendue: que les termes dont i l s'esl servi peuvent 
aussi s'expliquer par le dés i r d'obtenir un délai pour conférer 
avec son conseil absent, aviser sur les mesures à prendre c l exé
cuter, s'il y avait l ieu , le jugement ; que l'on pouvait y voir tout 
au plus une promesse d 'exécuter le jugement ; qu ' i l est à remar
quer que celui-ci avait élé déc la ré exécutoire nonobstant appel 
el sans caution, d'où la c o n s é q u e n c e que Siurlewagen pouvait 
l 'exécuter sans renoncer par là à son droit d'appel el qu'a plus 
forte raison la simple promesse de satisfaire à la condamnation 
n'a pu le priver de ce droit ; 

« Au fond : 

a Attendu. . . » (Du 2 4 avri l 1 8 8 2 . ) 

OBSERVATIONS. — V. D A L L O Z , R é p . , V" Acquiescement. 

n n s 8 3 et su iv . ; CI IAI . 'VEAU sur C A B R É , Qnest. 1 5 8 4 , noie 2 ; 

Bruxe l l e s , 3 d é c e m b r e 1 8 6 2 (BEI .G JLT>., 1 8 6 3 , p. 778" , 

et 2 8 novembre 1 8 6 4 ( P A S . , 1 8 6 5 , 2 , 3 7 0 ) . 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Deuxième chambre. — ••residence de M. De iieren. 

2 mai 1882. 

COMPÉTENCE COMMERCIACI ; . CONCURRENCE D É L O Y A L E . — D É 

L I T E T Q U A S I - D E L I T . É V O C A T I O N . - - I N C O M P É T E N C E . 

D E R N I E R RESSORT. 

Les dispositions des articles 12 de la lui du 2;> mars lK7(i et i du 
code de. commerce, qui règlent respectivement lu coinpé,cncc des 
tribunaux consulaires et définissent le sens des mots a. les de 
commerce, sont, conçues en termes absolus cl embrassai!, dans 
leur généralité, les engagements résultant des contrats el ceux 
qui. formés sans convention, dérivent, de par la loi, des quasi-
contrats, des délits et quasi-délits, à la condition toutefois qu'ils 
aient un rapport direct avec le commerce des parties. 

Sont donc de la compétence des tribunaux de commerce, les actions 
en réparation ou en dommages-intérêts fondées sur des faits de 
concurrence déloyilc entre négociants exerçant le même com
merce. 

L'article 4 7 3 du code de prore Iure civile autorise l'évocation en 
cas d'in/irmation du chef d'incompétence. 

Lorsqu'un tribunal de première instance, ayant dans ses attribu
tions la juridiction civile et commerciale, et saisi comme tri
bunal civil d'une demande de celte nature, a stallie sans 
conteslution quant à sa compétence sur le fond, du procès, après 
une instruction complète, U cour, saisie de la connaissance du 
litige, peut, si elle infirme le jugement comme incompéleniiiient 
rendu, évoquer l'affaire, la cause étant dans ce cas disposée à 
recevoir une solution définitive. 

L'exercice du droit d'évocation attribué aux cours d'appel en cas 
d'annulation du chef d'incompétence, n'est pas limité aux 
affaires appelables; il s'étend aussi à celles dont la valeur ne 
dépasse pas les limites du lUrnur ressort. 

(CRUYPELANDT C. LEROY ) 

A R R Ê T . — « Allendu que l'action in ten tée par l ' int imé contre 
l'appelant a pour but la répara t ion du pré judice causé au premier 
par le fait du second qu i , en 1 8 7 7 et \is~H, se serait permis de 
dire à un grand nombre de personnes, notamment aux culiiv i -
leuis d'Esscn el des < iivirons : « q u e les autres marchand-, de 
« graine de lin de la commune d'Esseu pré tenda ien t lau-senient 
« que la graine de lin par eux vendue élail de la de rn iè re 
« réeol ic , tandis que la véri té élail que celle graine de lin 
« remontait à trois ou quatre ans; » 

« Allendu que ce seul exposé des motifs de la demande, litté
ralement extrait do l 'exploit in l roducl i f d'instance du 2 1 avril 
1 8 7 9 , allcsle que l 'action est fondée sur des faits de concurrence 
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déloyale à l'appelant, qu i , en réa l i té , est un c o m m e r ç a n t trafi
quant des m ê m e s marchandises que l ' i n t imé ; 

« Attendu que cette dern iè re circonstance, connue de l ' i n t imé , 
qui qualifie l'appelant de négociant , domici l ié comme lui à 
Esse» , a été la raison dé t e rminan t e du p r o c è s ; qu 'à son tour, 
l'appelant ne s'est pas t rompé sur le caractère commercial des 
propos lui impu tés , puis que, dans ses p remiè res conclusions 
devant le tribunal civil.de Fumes, tout en dén ian t les faits arti
cu lés à sa charge, i l s'est éver tué , pour le cas où ceux-ci seraient 
p rouvés , à les dépoui l ler à l'avance de tout caractère doleux, en 
faisant valoir (pie les propos lui r ep rochés consistant, d 'après le 
libellé de la demande, dans l 'allégation que sa marchandise était 
fraîche et « celle des autres marchands s u r a n n é e , » ne pourraient 
jamais être cons idé rés que comme « une de ces phrases banales 
« dont se servent c o m m u n é m e n t les marchands pour vanter 
« leur marchandise ; » 

« Attendu donc qu'aux termes m ê m e s de la demande, celle-ci 
tend à faire reconna î t re et exécuter une obligation entre com
m e r ç a n t s , obligation née d'un quasi-dél i t qui se rattache intime
ment au commerce exercé par les deux parties en cause; qu' i l 
en résul te que la jur idic t ion commerciale est seule compé ten te 
pour en conna î t re ; 

« Qu'en effet, l 'art. 12 de la loi du 25 mars 187(3 dispose que 
les tribunaux de commerce connaissent : « des contestations 
« relatives aux actes réputés commerciaux par la loi » et que 
l 'art. 2 du code de commerce (loi du 15 décembre 1872) réputé 
ade* de commerce : « toutes obligations des c o m m e r ç a n t s , a 
« moins qu' i l ne .soit prouvé qu'elles aient une cau.-c é t r angè re 
« au commerce, » 

« Attendu que ces termes absolus embrassent, non-seulement 
les engagements qui naissent des contrats, mais aussi ceux 
formés sans convention et dér ivant , de par la l o i , des quasi-
contrats, des dél i ts ou des quas i -dé l i t s , alors que, comme dans 
l'e.spèce, ils ont un rapport direct avec le commerce des parties; 

« Que, par suite, le jugement à quo doit être a n n u l é ; 
<> Attendu toutefois que la mat iè re est d isposée à recevoir une 

solution définitive ; qu'en elfel, par cela mémo que le tribunal 
civi l de Fumes n'a pas doulé de sa compétence (non mise alors 
en question par l'appelant, défendeur) , i l a p rocédé à l 'instruc
tion complè te de la cause; que, par suite, la Cour peut évoque r ; 

« Attendu que ce pouvoir lui est expressément reconnu par h; 
§ 2 de l'art. 473 du code de p rocèdu t e civile, qui en autorise 
l'exercice dans tous les cas a où les cours ou autres tribunaux 
« d'appel infirment, soit pour vice de l'orme, soit pour toute autre 
« cause, des jugements définitifs ; » 

« Attendu que la disposition préci tée est conçue en termes 
généraux excluant toute distinction ; que si le mot infirmer 
exprime plutôt l ' idée d'un jugement ré lo rmé pour mal j u g é au 
fond, i l n'est pas douteux que le légis la teur a employé celte 
expression dans sa signification la plus large, embrassant éga le
ment le jugement a n n u l é , puisque l'art. 473 vi-e aussi bien le 
jugement infirmé pour vice de forme que celui infirmé pour toute 
autre cause ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, la Cour est aussi bien le juge 
supé r i eu r du tribunal de F û m e s exerçant la ju r id ic t ion consu
laire c l qui eût jugé < onipetemmenl s i i avait été saisi comme 
tel (art. 33 de la lui du 18 ju in 1869), que du tribunal de Fumes 
jugeant iueompé teminen l comme juge civi l ; d 'où suit qu'aucun 
principe d'ordre public ne scia viole par l'exercice du pouvoir 
d 'évocat ion, après annulation du jugement à quo pour cause d ' in
compé tence ; 

« Qu'au surplus cette opinion, aujourd'hui presque g é n é r a l e 
ment admise c l fondée sur le texle même de la l o i , n'est pas 
moins bien justifiée par rimerei de la bonne administration de 
la jusl ice, qui commande d ' épa rgne r aux parties, quand ils sont 
absolument inutiles, des Irais c l des relards nouveaux ; 

« Attendu qu ' i l est vrai que, dans l 'espèce, la demande ne tend 
qu'au payement, à litre de dommages - in t é rê t s , d'une somme de 
1,500 lianes el d'une autre de 100 francs, spéc ia lement des t inée 
à couvrir les trais d'insertion du jugement a intervenir; que, par 
c o n s é q u e n t , la valeur du litige ne dépasse pas le taux du dernier 
ressort ; mais que celle circonstance ne fait pas obstacle à l'exer
cice, par la cour, du pouvoir d 'évocation ; 

« Attendu en cffel que, pour ce cas m ê m e , i l y a at t r ibul ion 
de ju r id ic t ion pur l'art. 473 invoqué ; que la généra l i t é des 
termes de la disposition s'oppose à touie distinction tendant à 
en exclure l 'application au cas où , à raison de sa valeur, le l i t ige 
au fond ne serait pas susceptible d 'ê t re por té devant le juge 
d appel ; 

« Attendu que l'on ne concevrait pas d'ailleurs que le légis la
teur qu i , en vue d 'épargner aux parties les frais et les lenteurs 
d'un nouveau p rocès , a investi le juge d'appel du pouvoir incon

testé d 'évoquer au fond les liliges d'importance majeure et dont 
la valeur excède le taux du dernier ressort, ce en dé rogean t , 
dans ces cas, au principe des deux degrés de ju r id ic t ion , ne lui 
eût pas conféré le même pouvoir en ce qui concerne les liliges 
d'une valeur ne dépassant pasee taux, c l dont, par cela m ê m e , 
à fortiori, l ' intérêt des parties commande que la solution défi
nitive appartienne au juge supér ieur qui vient d'annuler la déci
sion contre laquelle le recours a é té f o r m é ; 

« Aliendu qu'on invoque vainement l 'art. 453 du code de pro
cédure civile, qui déclare sans effet, quanl au droit d'appel, la 
qualification d o n n é e par le premier juge à sa déc is ion , ainsi que 
les commentaires donl le projet de celte disposition a é té l'objet 
au Tribunal , pour en conclure que le juge d'appel n'a pas le 
pouvoir d 'évocation lorsque les règles de la c o m p é t e n c e s'y 
opposent ; 

« Qu'en effet, quel que soit le caractère des lois sur la com
pé tence , le légis la teur peut y déroger lorsque l 'utili té géné ra l e le 
commande ; 

« Attendu que BIGOT DE PRÉAMEMEU a expr imé cette réserve 
dans l 'exposé des motifs du rode de procédure civi le , au l i l re de 
l'appel, el p réc i sément an sujet du pouvoir a t t r ibué aux tr ibu
naux d'appel par l 'art. 473, quand il a dit que « dans la nouvelle 
« organisation judiciaire, on ne regarde plus la ju r id ic t ion d'un 
« tribunal comme une sorte de patrimoine, et que rien ne s'op-
« pose i i ce que le d roi t du juge soil a t t r ibué ou modifié suivant 
« l ' intérêt des parties ; » 

« Au fond : 
« Attendu qu'i l résul te à suffisance de droi t des pièces du dos

sier et de tous les é léments de la cause, que dans un but de 
concurrence déloyale bien carac té r i sé , l'appelant a, au cours de 
l 'année 1878, tenu à plusieurs cultivateurs d'Essen el des envi
rons les propos qui lui sont imputés et rappelés ci-dessus; que 
ces agissements sont établ is par des témoignages i r récusables 
donnés sous la loi du serment c l qu'ils onl con t r i bué , dans une 
nolable proportion, à la diminution des affaires de l ' in t imé 
comme marchand de graine de l i n , en lui enlevant une partie 
importante de sa c l i en tè le ; 

« Attendu (pie l'appelant est obl igé de répare r ce dommage ; 
que la perte subie par l ' in t imé, comme conséquence directe des 
propos tenus par l'appelant, peut ê l re équ i l ab l emen l éva luée à 
300 francs, sans qu' i l soil besoin d'ordonner en outre la publ i 
cation du présent ar rê t ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. l'avocat 
l'avocat DE GAMOND en son avis en partie conforme, met à néan t , 
comme i n c o m p é l c m m c n t rendu, le jugement ft <¡uo du tribunal 
civil de Fumes; el évoquan t , condamne l'appelant à payer à l ' in 
t imé la somme de 300 lianes à litre de dommages - in t é rê t s ; 
rcjellc, pour le surplus, les conclusions des parties; condamne 
enfin l ' int imé aux dépens faits devant le premier juge et à un 
sixième des frais de I instance d'appel; l'appelant, de son côté, 
é tant condamné aux cinq sixièmes restants... « (Du 2 mai 1882. 
Plaid. M M " FiiËDERic.Q cl L I G V . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur le premier point, relatif à la com
pétence ou à l ' incompétence des tribunaux de commerce 
en matière de quasi -dél i l s : V. Garni, 24 décembre 1852 
( B E I . G . J U D . , 1853, p. 434,; Bruxelles, 22 février I 8 O 4 ( B E L G . 

J I . I I . , 185i, ]>. 1420,; Gand, 15 novembre 1850 ( B I Î L G . 

J L D . , 1857, p. 336 ; Bruxelles, 24 n ia i 1831) ( B E L G . J E » . , 

1804, p. I l b 4 ) ; Gand, 5 a o û t 1875 (PAS. , 1875, 2, 394); 

Bruxelles, 16 novembre 1876 ( P A S . , 1877, 2, 38); Gand, 

23 juillet 1879 ( B E L G . J L D . , 1879. p. 1084); Liège, 26 no
vembre 1879 ( B E L G . J r » . , 1880, p. 1556); Bruxelles, 

2 janvier 1880 ( B E L G . J E U . , 1880, p. 25); Gand, 19 février 
1880 ; B E L G . J L D . , 1880, p. 456). 

V . , ( t i outre, N A M L R , Code de commerce revi.se, t. I , 

p. 68, n" 105. 

Sur la deuxième question, concernant le pouvoir ù'evu-
cution des cours d'appel, en cas d'annulation d'un juge
ment pour incompétence : V . M E R L I N - , Questions de droit, 

V " Appel, § X I V , art. 1 e r , n° X , pp. 37 et suiv. (édit. belge, 
1828). 

Rouen, 22 mars 1859 (PAS , 1860, 2, pp. (28)-19. et la 
note); Bruxelles, 1 e r avri l 1867 ( B E L G . Jun., 1867, p. 985 

et la note). 
Contra : C H A U V E A U sur C A R R É , t. I I I , p. 524, Qucst. 1702, 

§ I V . Cependant, dans son supplément , p. 399, même 
Question, même paragraphe, cet auteur, après avoir relaté 
le dernier état de la jurisprudence, fait sa soumission en 
ces termes ; 
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« Bien que j'aie souvent expr imé une opinion contraire 
« à ces décis ions , l 'unanimi té de la jurisprudence m'amène 
« à reconnaître que cette interprétation de l'art. 4 7 3 est 
« désormais acceptée et ne doit plus être l'objet d'une 
« contestation. » 

V. enfin, sur la faculté d'évoquer, lorsque le taux du 
litige ne dépasse pas les limites du dernier ressort : Gaud, 
2 3 avril 1 8 6 4 (Biac. Jun., 1 8 6 4 , p. 8 7 0 , et la note) ; l 'arrêt 
de Rouen. 2 2 mars 1 8 5 9 , cité suprà; cass. fr . , 7 décem
bre 1 8 5 9 ( P A S . , 1 8 6 0 , 1 ( 2 2 9 ) , 1 5 1 ) . 

Tel est le dernier élat de la jurisprudence française. 
En Belgique, i l existe un arrê t de la cour d'appel de 

Bruxelles, du 1 6 novembre 1 8 5 0 , qui décide : « Que 
'< lorsque l ' intérêt du litige est en dessous de 2 , 0 0 0 francs, 

« la cour ne peut, en cas d'infirmation du jugement du 
« chef de compétence, évoquer le fond. » (V. B E L G . J U O . , 

1 8 5 1 , p. 3 9 ) . 

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES. 

Cinquième chambre. — Près de M. Du Roy de Bllcquy, vice-pr. 

22 février 1882. 

COMMUNE. — C O N V E N T I O N V E R B A L E . — A P P R O B A T I O N . — I N T E R 

P R É T A T I O N . — É G O U T P U B L I C . — D R O I T D ' E M B R A N C H E M E N T . 

D R O I T R É E L . — T A X E . — O R D R E P U B L I C . 

Une convention verbale intervenue entre une commune et un par
ticulier est valable, longue d'ailleurs la commune n'en dénie ni 
l'existence, ni les termes et qu'elle l'a exécutée. 

Cette convention doit être considérée comme virtuellement approu
vée par les autorités supérieures, lorsque celles-ci ont approuvé 
des délibérations du conseil communal qu'elles savaient n'avoir 
été prises et ne pouvoir être exécutées qu'en raison de l'existence 
de la convellimi. 

La réserve faite par un particulier qui s'engage à construire à ses 
frais un égout public, d'avoir sur celui-ci le droit d'embranche
ment, équivaut à la stipulation d'un droit réel sur une chose 
publique, dont le stipulant ne peut êlre privé sans indemnité. 

Cette stipulation a pour portée d'exonérer te particulier de la taxe 
d'égoul. 

Elle ne peut pas êlre annulée comme contraire à l'ordre public, 
sous prétexte qu'elle constituerait une exonération d'impôt. 

L'interprétation la plus sûre d'un contrat est l'exécution que les 
parties y ont donnée dans tes premiers temps qui ont suivi sa 
date. 

Les communes peuvent créer des impôts à charge d'une catégorie 
de personnes, en affectant leur produit à la rémunération d'un 
service public qui intéresse plus spécialement ces contribuables ; 
la perception du droit est alors subordonnée à l'accomplissement 
du service, de sorte qu'il n'est dù que pour autant que la com
mune ait fait effectuer le travail à ses frais. 

La taxe d'égoul, comme la taxe de pavage, est, dans la commune 
de Laelien, un impôt de celle nature. 

(LA COMMUNE DE LAEKEN C DAVID DE GHEEST.) 

La commune de Laeken poursuivait le défendeur en 
payement des taxes de bâtisse et d'égout, relatives a deux 
maisons élevées à front de l'avenue de la Reine. 

Le défendeur offrait le payement des taxes de bâtisse, 
mais refusait celui des taxes d egout, en se basant, d'une 
part, sur une convention qui lu i donnait le droit de s'em
brancher a l 'égout, et en soutenant, d'autre part, que la 
taxe d egout étant une taxe de remboursement, ne pouvait 
être due qu'à la condition que l'égout eût été établi aux 
frais de la commune. 

Le Tribunal consacra ce double système par le jugement 
suivant : 

JUGEMENT. — « Atlcndu que le défendeur ne coniesle pas la 
débil ion de la laxe sur les bât isses , mais repousse celle de la luxe 
d'embranchement d ' égou l ; 

« Allendu que l'an '1862, la commune de Laeken el le gouver
nement étaient éga l emen t dés i reux de prolonger vers la commune 
de Scliaerbeek l'avenue de I église de Laeken, « tant pour faire 
« apprécier ce monument, que pour complé te r les travaux censi
ti dérables que faisait exécute r le gouvernement; » mais que la 

commune ne possédai t point les ressources nécessa i res à l ' é ta
blissement de celte voie publique importante ; 

« Allendu que vers la fin de la dite a n n é e , le conseil communal 
el les futurs riverains de l'avenue, parmi lesquels Devylder et 
Emcriqne, auleurs du défendeur , firent enlre eux une convention 
verbale, dans laquelle ces derniers s ' engagèren t à céder gratui
tement à la commune les terrains nécessa i res au prolongement 
sur leurs p ropr ié tés de la prédi te avenue, sur 20 mèt res de lar
geur et, en outre, à y exéculer , sur le parcours de leurs propr ié -
lés , les lerrassemenis, les pavages el l e s é g o u l s , à la condition 
d'avoir sur ceux-ci le droi t d'embranchement, ou de payer à la 
commune la valeur de ces travaux, les terrassements à leur prix 
coù lan i , les pavages à 7 fr. le mèt re ca r ré et les égouts à 30 fr. 
le mè i re courant, s'ils préfèrent que la commune se charge de 
leur exécut ion ; 

« Attendu que, d é t e r m i n é par la cession graluile de terrains 
que la commune ne pouvait acheter et l 'exéculion gratuite de 
travaux qu'elle était alors hors d 'é tal de payer, le conseil com
munal, dans sa séance du 30 d é c e m b r e 1862, approuva le plan 
du prolongement de l'avenue ; que celte dél ibéra t ion fu i , avec 
celle du 7 octobre p récéden t relative au m ê m e objet, el de l'avis 
de la dépuia t ion permanente, app rouvé par a r r ê t é royal du 
22 j u i n 1863; 

« Allendu que la commune et les p ropr ié ta i res riverains con
coururent ensuite à l ' é tab l i ssement de la nouvelle voie de com
munication, con fo rmémen t aux stipulations de la convention 
préc i tée ; que notamment Devylder et Emerique construisirent, à 
leurs frais, la partie de l 'égout leur incombant et payèren t , en 
1872, à l 'Elal , ayant-cause de la commune, la somme de 
fr. 10,304-70 à l i t re de remboursement de frais de pavage; 

« Attendu que la demanderesse ne saurait p ré tendre que celle 
convention synallagmalique n'est pas valable, faille d avoir é té 
faite en autant d'actes originaux qu ' i l y avail de parties ayant un 
intérêt distinct, puisque, d'une par i , elle ne dén ie ni l 'exis-
lenee, ni les termes de la convention, el que, d'autre part, elle 
l'a exécutée (art. 1325 du code c iv i l ) ; 

« Allendu qu ' i l conste des documents versés au procès qu ' i l 
en fut d o n n é connaissance aux au to r i t é s supé r i eu re s , en m ê m e 
temps que des préd i tes dé l ibéra t ions qu'elle avail d é t e r m i n é e s ; 
et qu'en approuvant celles-ci, le roi a virtuellement et nécessai 
rement a p p r o u v é un accord sans lequel elles n'auraient pas été 
prises et sans lequel elles n'auraient pu recevoir d ' exécu t ion ; 

« Allendu qu'en cédant leur droit de propr ié té sur le terrain 
de la fulure avenue, Devylder el Emerique s'en sont réservé un 
d é m e m b r e m e n t , à savoir le d ro i l d'embrancher leurs égou t s par
ticuliers dans l 'égout public ; qu'ils ont pu valablement retenir 
ce d ro i l réel sur une chose publique, puisque, lo in d 'ê t re con
traire à la destination de celle-ci, i l y était conforme; el que 
leurs ayanis-cause ne pourraient en être pr ivés sans formal i tés et 
sans i n d e m n i t é p réa lab le ; 

« Attendu qu'on ne peut soutenir que la dite réserve n ' i m p l i 
quait pas pour la commune défense d'exiger encore payement de 
la taxe d é g o û t ; qu'entendue ainsi, la clause n'a aucune por tée e l 
ne saurait avoir d'effet ; 

« Attendu que la convention a élé conclue sous l 'empire du 
règ lement généra l du 23 mars 1861, app rouvé par a r rê té royal 
du 31 ju i l l e t suivant, lequel portait : 

« Art . 1 e r . Les p ropr ié ta i res de maison, c lô ture ou b â t i m e n t 
« quelconque ayant issue à la voie publique, sonl tenus de faire 
« usage de l 'égout communal pour écou le r leurs eaux pluviales 
« et ménagères ; aucune autorisation de bâ t i s se , de reconslruc-
« l ion ou de modification ne sera dé l ivrée , si ce n'est à la cou-
« di i ion de faire usage de l 'égoul public et d'y in l roduire un 
« embranchement de la propr ié té du demandeur; » 

« Qu'il ne se concevrait pas que des propr ié ta i res de futurs 
terrains à bât i r auraient soigneusement s l ipulé qu'ils pourraient 
déverser leurs eaux dans un égoul donl la construction n'avait 
pas d'aulre but et alors qu'ils ne pouvaient même pas se dispenser 
de le faire ; 

« Attendu que pendant nombre d ' années , les personnes qui 
ache tè ren t des terrains de Devylder et Emerique r eçu ren t de 
l 'administration communale l 'auiorisalion d'y bâ t i r , sans ê l re 
astreintes au payement d'aucune laxe d 'égoul , non seulement 
sous l 'empire du r èg l emen t de 1861, mais aussi sous le rég ime 
des r èg lements p o s t é r i e u r s ; que l ' in lerpré la i ion la plus sû re que 
l'on puisse donner à un contrat est l 'exéculion que les parties y 
ont donnée dans les lemps les plus voisins de sa dale; que pour 
fixer la por tée d'une disposition légale , i l vaul aussi mieux s'at
tacher à l 'opinion de ceux qui ont concouru à sa confection, qu'à 
celle de leurs successeurs, souvent d isposés à l ' i n ie rp ré le r plutôt 
d 'après leurs propres idées que d ' après celles des auleurs m ê m e s 
de la disposition ; 



« Allenati que la commune soutient que la convention, ainsi 
entendue, ne l 'obligerait pas, parce qu'elle stipulerait une exo
néra t ion d ' impôt , ce qui serait contraire à l'ordre publ ic ; 

« Attendu que la commune, après avoir reçu de ses cocon-
traclants tous les avantages que la convention lui assurait, refuse 
d 'exécuter une partie de ses propres engagements ; que si la 
convention devait être annu lée , le défendeur ne saurait avoir 
contre celle-ci la condii lio sine causa ou causa data, causa non 
secala, puisqu'elle ne pourrait lui rendre ce qu'elle en a reçu , 
c 'est-à-dire son terrain et son égout , l 'un et l'autre i r révocable
ment incorporés au domaine pub l i c ; que le trouble porté à 
l 'ordre public par la convention devrait être bien évident pour 
porter pareille atteinte à l ' équ i té ; 

« Attendu que l ' impôt est une partie des ressources des citoyens 
dont la cession est exigée pour pourvoir aux dépenses de la vie 
commune ou sociale ; 

« Que toute convention qui en exonérera i t quinconque en 
possédera i t les bases serait contraire à l'ordre public , car elle 
tendrait à a r rê te r la marche de l 'administration et le fonctionne
ment des services publ ics ; mais qu'en supposant m ê m e que la 
taxe dont s'agit fût applicable au cas de Devylder et Emerique, 
la convention préci tée resterait parfaitement valable; qu'on 
n 'aperçoi t rien de contraire à l ' intérêt de la commune ni à l 'ordre 
public dans un accord qu i , au fond, revient à ceci : « La corn-
ci mune créanc ière d'une taxe dont la débi t ion future est certaine, 
« se constitue débi t r ice d'une somme égale envers Devylder et 
« Emerique, du chef de la construction à faire par ceux-ci d'un 
« égout , pour l'usage du public, et les deux parties conviennent 
« de compenser leurs dettes respectives » ; 

« Que ce paiement anticipali!'de la taxe a été un avantage pour 
la commune, loin de constituer en faveur de ses coconlractants 
un privilège en mat iè re d ' i m p ô t ; 

« Que le sys tème plaidé par la commune dérangera i t , au con
traire, l 'égalité au préjudice de ceux-ci, puisque les autres 
contribuables ne paieraient qu'une laxe, tandis qu'eux, en réa l i té , 
en paieraient deux, celle du r èg lemen t de 1861 et celle du 
règ lement de 1868 ; 

« Mais attendu que Devylder et Emerique ou leurs ayants-
cause n'auraient en aucun cas pu ê t re frappés de la taxe d é g o û t , 
puisque ce sont eux -mêmes qui ont construit l ' égout ; 

« Attendu que les administrations communales peuvent 
c rée r des impôts à charge d'une catégorie de personnes, en 
affectant leur produit , non aux dépenses communales en géué ra l , 
mais à la r émuné ra t i on d'un service public qui in téresse plus 
spéc ia lement ces contribuables et en subordonnant la perception 
du droit à l'accomplissement du service, de sorte q u i i n'est d û 
que pour autant que l 'administration communale a i l lait effectuer 
le travail à ses frais (Cass., 28 février 1880, BELG. J U D . , 1880, 
p. 451) ; 

« Attendu qu 'à Laeken, la taxe sur le pavage était un impôt de 
celle nature, ainsi que l'a déc idé l 'a r rê t préci té ; que la laxe 
d 'égoul avait le m ê m e caractère ; 

« Attendu que le premier règlement relatif aux égouts est 
celui du 21 novembre 1860, qui ne s'appliquait qu'à la chaussée 
d'Anvers c l à la rue Kogier, secl. A ; qu ' i l fut approuvé par la 
dépula t ion permanente, le 80 janvier 1861, après que le com
missaire voyer et le commissaire d'arrondissement eurent émis 
un avis favorable motivé sur ce qu ' i l é l a n conçu dans l'esprit 
des règ lements en vigueur à Ixelles et à Saint-Jossc-len-N'oode ; 

« Attendu quo les autor i tés de celte de rn iè re commune ont 
soulenu que leur taxe d'égoul n 'élai l pas un impôt dans le sens 
ordinaire du mo l , mais le remboursement des frais faits pour la 
construction de l 'égout et que le gouvernement a a d h é r é à celle 
man iè re de voir ; 

« Attendu que l'ensemble des dispositions du règ lement de 
Laeken indiquent d'ailleurs que la taxe avait pour bui de faire 
rembourser les frais de construction parles riverains, en propor
tion de la dépense faite en faveur de leurs propr ié tés c l de l 'utilité 
qu' i ls en reliraient (V. les art. 2 — 1», 3°, 4° et 5 ° ) ; 

« Attenduque le règ lement généra l du 23 mars 1 8 6 1 , a p p r o u v é 
par a r rê té royal du 31 ju i l l e t suivant, ne lit que reproduire, 
en les é t endan t à toute la commune, les dispositons du règ lement 
de 1860 ; que les règ lements pos té r i eurs ne firent guère que 
copier celui de 1861 ; que les seules modifications notables 
appor t ée s aux dispositions du règ lement de 1860 par les règle
ments pos t é r i eu r s , consistent dans un mode plus é q u i t a b l e ' d e 
calculer la laxe imposée aux propr ié tés qui n'avaient pas un 
déve loppement de façade à la voie publique p ropor t ionné à leur 
importance, et dans une majoration du larif, a m e n é e par 1 augmen
tation du coût du t rava i l ; que le r èg lemen t dé l ibé ré par le conseil 
communal, les 16 septembre et 28 octobre 1873, et approuvé par 
a r r ê t é royal du 7 janvier 1874, majora de nouveau la taxe sur la 

proposition des sections des finances et des travaux publics, qui 
firent valoir « que celle augmentation du tarif étai t justifiée par 
« l 'élévation du prix des matér iaux et des j o u r n é e s d'ouvriers et 
« qu ' i l était nécessa i re de mettre l'un en rapport avec l ' a u t r e » ; 

« Attendu que si le montant de la taxe doit être en rapport 
avec celui des liais faits par la commune, c'esl que celle-là n'est 
des t inée qu'à rembourser ceux-ci ; 

« Attendu qu'on ne saurait é tabl i r une différence entre la laxe 
de pavage et la taxe d 'égoul , en p ré tendan t que celle-ci est aussi 
des t inée à couvrir la commune des frais de curage et d'enlrelien; 
que le pavage des rues doit aussi ê t re constamment réparé et 
entretenu ; qu ' i l est d'usage de pourvoir à des frais d'entretien 
par les recettes ordinaires, non par des laxcs qui ne se perçoivent 
qu'une fois, et qu ' i l n'appert pas que les auteurs des r èg lemen t s 
préc i tés aient établi la laxe dont s'agit alin de pourvoir à des 
frais de celle nature ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , ouï en son avis M. BEHAGHEL, 
juge ff. de procureur du ro i , donne acte au défendeur de son 
offre ré i térée à la barre, à deniers découver t s , de payer les 
sommesde fr. 158-40 et IV. 159-20 du chef de la taxe de bât isse ; 
déclare celte offre salisfactoire ; déboute la demanderesse de son 
action et la condamne aux d é p e n s . . . » (Du 22 février 1882. 
Plaid. M M E S A R T . DE BOECK C. EUG. LENGER et L A H A Y E . ) 

TRIBUNAL CIVIL DE GAND. 

Première ebambre. — Présidence de ni. Sautols. 

14 décembre 1881. 

SUBROGÉ T U T E U R . I N S C R I P T I O N D E L H Y P O T H È Q U E L É G A L E . 

D É L A I . — R E S P O N S A B I L I T É . O B L I G A T I O N P R I N C I P A L E . 

CIRCONSTANCES A T T É N U A N T E S . 

Le subrogé tuteur est responsable envers son pupille du défaut 
d'inscription de l'hypothèque ordonnée par le conseil de famille 
sur les immeubles du tuteur pour garantie de sa gestion 

L'obligation du subrogé tuteur, en ce qui concerne l'inscription de 
l'hypothèque légale, est une obligation principale, indépendante 
de celle qui incombe au tuteur et coexistant à côté de celle-ci. 

La loi ne détermine pas le délai dans lequel l'inscription de l'hypo
thèque doit être prise. Le subrogé tuteur doit veiller à ce qu'elle 
le soit avant que le tuteur ne s'ingère dans la gestion. 

Les tribunaux peuvent, suivant les circonstances, ne déclarer le 
subrogé tuteur responsable que d'une partie du dommage souf
fert par le pupille par suite, du défaut d'inscription de l'hypo
thèque. 

(CARTON C. CARTON ET CONSORTS.) 

JUGEMENT. — « Vu les p ièces , ouï les parties en leurs moyens 
et conclusions ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas contes té que l 'hypothèque o r d o n n é e 
par le conseil de famille de la demanderesse l e 2 3 d é e e m b r e 1858, 
sur un immeuble de l'ex-coluleur Jean-Baptiste Longueville, 
pour garantir la pari hérédi ta i re de la dite demanderesse dans la 
succession de son père légi t ime, Bernard Carton, n'a pas é té 
inscrite ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 52, § 3, de la loi du 
16 d é c e m b r e 1851 sur le régime hypothéca i re , le sub rogé tulcur 
é tan t tenu sous sa responsabi l i té personnelle de veiller à ce que 
l ' inscription soit valablement prise sur les biens du tuteur ou de 
la prendre l u i - m ê m e , i l s'ensuil que la demanderesse soutient 
avec raison que fauteur des dé fendeurs , Constantin Carton, 
ex-subrogé tuteur de la dite demanderesse, est responsable de 
ce défaul d inscription ; 

« Attendu qu ' i l résul te du texte et des termes m ê m e s de l'ar
ticle 52 de la loi hypo théca i re , que l 'obligation du s u b r o g é tuteur, 
en ce qui concerne l ' inscript ion de l 'hypothèque légale , est une 
obligation principale, indépendan te de celle qui incombe au 
tuteur et coexistant à côté de celle-ci; 

« Attendu qu ' i l est bien vrai que la loi ne d é t e r m i n e pas le 
délai dans lequel l ' inscription hypothécai re doit ê t re prise, mais 
qu ' i l résul te de l 'espril de la loi (art. 49 et 52 comb. de la loi 
hypothéca i re) , que c'est avant que le tulcur ne s ' ingère dans la 
gestion que l ' inscription doit être prise (BECKERS, n° 19); 

« Attendu n é a n m o i n s qu ' i l y a lieu d ; prendre en cons idéra -
l ion que le sub rogé tuteur, Constantin Carton, est tombé malade 
peu de temps après sa nomination à ces fond ions ; qu'a peine 
deux ans après i l est venu à mour i r ; qu ' i l n'a pas é té r emp lacé 
par un autre subrogé tuteur qui eût pu encore en temps utile 
r equé r i r l ' inscription hypothéca i re sur l ' immeuble du cotutcur; 



qu'i l y a eu néglige. : p mandent" île la part de tous ceux aux
quels la loi donne mission d • vcil.er auv in;é êls des mineurs; 

« Attendu que. dans ces cii 'cous'.mccs on peut é q u i l a b l r m e n t 
arbitrer la par l de responsab l i l édu subrogé tuteur, dans le dom
mage causé , à la.'Omme de 300 francs; 

« Et attendu que l'obligation du subrogé' tuteur, Constantin 
Carton, île répare r le pré judice qui e-t r é s i l i é pour la demande
resse du défaut d'inscription de l ' hypo thèque , pa-.se à son décès 
à ses hér i t iers connue toute autre dette du de cujtis; 

« l'ar ces motifs.. . » (Du 14 décembre 1881.) 

OBSERVATIONS. — Sur la deuxième question, voir L U 

RENT, Principes de droit civil, n° 303. 

Sur la troisième question, voir T I M M E R M A N S , Tenue des 

tutelles, etc., n ' , s 50 et suivants. 

TRIBUNAL CIVIL DE GAKD. 
Première chambre. — D'rcs. de I I . Sautols. 

12 avril 1882. 

P É R E M P T I O N D ' I N S T A N C E . — • DIES A QUO. — D E R N I E R ACTE 

DE POURSUITE. — D I E S AD QUEM. 

Dans le délai de trois ans fixé par l'article 397 du code de procé
dure civile pour qu'il y ait lieu à périmption d'instanw, n'est 
pas imnpris le jour de la dernière poursuite. 

Si le dernier acte de la procidure. a eu lieu le 19 juillet 1879, la 
péri inpltoii de l'instance coin un nec à courir il partir du 20 fé
vrier 1879. Elle s m complu à l'expiration du 19 lévrier 1882 
et non du 20 février 1882. 

(VERVIEll t . DE LA MOTTE. ) 

JUGEMENT. — « Attendu que les parties sont d'accord pour 
reconna î t re que le dernier acte de p rocédure , eu la c.itise suivie 
par les demandeurs au principal , parties de )1« Van Wacsbcrghc, 
contre le défendeur au pr incipal , aujourd hui demandeur en 
p é r e m p t i o n , partie de 11° Gticquier, est du 19 lévrier 1879; 

« Attendu que le demandeur en pérempt ion soutient avec 
raison qu'aux termes de I ait . 397 du code de p rocédure civi le , 
l'instance était pér imée à la date du 20 lévrier 1882, plus de trois 
ans s 'élaut écoulés sans nouvelle p rocédure depuis le 19 février 
1879; 

« Attendu que les parties ne contestent pas que le jour du 
dernier acte de p rocédure n'est pas compris dans le délai de 
trois ans ; 

« Attendu doue que la pérempt ion de l'instance, ayant com
m e n c é à courir a partir du 20 lévrier 1879, s'est accomplie à l'ex
piration du 19 février 1 8 8 2 , trois a imées s 'élaut écoulées depuis 
le 20 lévrier 1 8 7 9 jusqu'au 19 février 1 8 8 2 inclus ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , ouï M. VAN WF.R-
V E K E , substitut du pioi tireur du ro i , en sou a \ i s couloiiue, du 
que la slgnilicatiou de la requête en pérempt ion d'instance taile 
le 20 février 1882 par le demandeur en pérempt ion n'a pas été 
p r é m a t u r é e ; ihclare pé r imée l'inslauce iu l iodui le le 1!S ju in 
18138 contre railleur du demandeur en pérempl ion par les déten
deurs en pé rempt ion ; condamne les défendeurs en pérempl ion 
à tous les dépens de la p rocédure pér imée et de la demande en 
pérempt ion (art. 401 du code de procédure c iv i le) . . . » (Du 
1 2 avril 1882.) 

OBSERVATIONS. — I . Sur la première question, voir 
REY.NAUU et D A L I . O Z , Traité de lu péremption d'instance, 
i l " 22. « En nous résumant , disent ces auteurs, nous pen
te sons que le jour à quo ne doit pas être compris dans le 
« délai de trois ans. En effet, l 'ait. 397 dit que foule 
« instance sera éteinte par discontinuution de poursuiles 
« pendant trois tins ; niais si l'on comprend le jour « quo 
« dans les trois ans, on y comprend évidemment un jour 
« où une poursuite a eu lieu. Je vous fais aujourd'liui une 
« sommation on un autre acte de procédure ; comment 
« pourrez-vous prendre pour point de départ d'une dis-
« continuation de poursuites, le jour niéiue ou j'ai [ait une 
« poursuite; s'il n'est pas vrai que ce soit ce jour-la que 
« j ' a i discont inué nies poursuiles, le délai de trots ans ne 
« pourra courir que le lendemain. » 

I l est à remarquer qu'en matière criminelle, le dies à 

quo esl compris dans le délai de la-prescription. 

Voyez l'art. 24 de la loi du 17 avril 1878, contenant le 
titre prél iminaire du code de procédure p é n a K Cet article 
esl conçu comme suit : « Le joui- t ù l'infraction a été com-
« mise est compris dans le délai de la prescription. » 

I I . Sur la deuxième question : La péremption d ' in

stance esl acquise lorsque le dernier jour du terme est 

accompli. La demande en péremption ne peut donc être 

furuiév ce jour- là . « La péremption est une espèce de 

« prescription, dit R E Ï X A U D , lue. cit., et l'art. 2261 du 

« code civi l déclare ([ne la prescription n'est acquise que 

« lorsque le dernier jour du terme esl accompli. Ce n'est 

« donc qu 'après l'expiration du dernier jour de la t ro i -

« sième année, que peut être formée la demande en pé-

« remption. » 

Dans l'espèce du jugement du tribunal de Gand, la 

péremption de l'instance avant commencé le 20 février 

1879, était accomplie le 19 "février 1882 à minuit . On a 

soutenu qu'elle n'était accomplie que le 20 février 1882 à 

minuit . C'était là une erreur. Si l'on admettait, en effet, ce 

mode de calculer, on compterait quatre Ibis la date du 

20 lévrier dans le délai de trois ans fixé pour la prescrip

tion de l'instance par l'art. 397 du code de procédure 

civile : le 20 février 1879, le 20 février 1880, le 20 février 

1881 et le 20 février 1882. I l en résulterait que la pé remp

tion, dans ce système, ne serait acquise qu 'après trois ans 

et un jour, contrairement au dit art. 397, qui fixe à trois 

ans le délai de la prescription. 

On peut citer, dans le sens du jugement de Gand, un 

arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, en date du 23 dé

cembre 183a I 'ASICIS. à sa du le] : « La demande en pére inp-

« lion dans l 'espèce, dit cet a r rê t , n'a point été préinatu-

« renient formée le 25 ju in 1831, si , eu réalité, le dernier 

« acte date du 24 ju in 1828, puisqu'il serait vrai de dire 

« qu' i l y aurait eu discontinualion de poursuites pendant 

« trois années accomplies au 2 ' t ju in 1831, à minui t . » 

JURIDICTION ClilMliNEUi:. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

neuvième cbanibre. — ••residence de M. vandrn l'cereboom. 

6 mars 1882. 

I N S T R U C T I O N C R I M I N E L L E . — M A T I È R E C O R R E C T I O N N E L L E . 

S E R M E N T DES T E M O I N S . — F O R M U L E I N C O M P L È T E . — N U L L I T É . 

Doivent vire annulées lu procnlure correctionnelle cl lu décision 
interri nue, lorsque le pro: ès-vevliul de l'audience constate seule
ment que Us témoins ont prêté serment conformément à l'arrêté 
du 4 novembre 1S 14, omettant ainsi le serment dédire toute la 
vente et rien que lu vérité. 

(VANDEN ENDEN ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi ; 

c< Attendu que les ailicles l o o et 189 du code d'instruction 
cr iminel le pi esci ive i i l , à peine de nul l i té , que les témoins 
entendus en mat ière correctionnelle et de simple police fassent 
à l'audience le serment de dire toute la vérité et rien que la 
v é r i t é ; 

a Attendu que le p rocès -ve iba l de l'audience du tribunal 
correctionnel d'Anvers, tenu en cause, constate seulement que 
le témoin Van llaverbcke a été entendu dans ses déc la ra t ions 
ap rès avoir prê té serment conl 'ormémenl à l 'arrêté du 4 novem
bre 1814; 

« A l t i i i d u , par suite, que le jugement a t taqué est en taché 
d'une nul l i té absolue pour contravention aux articles préci tés du 
code d'instruction c r imine l l e : 

« Par ces mollis , c l sans qu' i l y ail lieu d'examiner les moyens 
produits a l'appui du pourvoi, la Cour, ouï M. le conseiller 
VAN ISERCIIEM en suii rapport cl sur les conclusions de .M. M E L O T , 
avocat general, casse le jugement rendu en d c g ' é d'appel par le 
tribunal correctionnel séant a Anvers, le 10 janvier 1882 ; renvoie 
la cause el les parties devant le tribunal correctionnel séant à 
Malines... » (Du 6 mars 1882.) 

http://pa-.se


COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième chambre. — l'rOsldence de M. Tuncq. 

20 février 1-82. 

J U G E M E N T PAR D É F A U T . — T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . — I N C I 

D E N T . — I N S T R U C T I O N . — ABSENCE DES P R É V E N U S . O P 

P O S I T I O N . UECEVAR1L1TÉ. 

Le jugemeni en matière correctionnelle, prononcé à une audience 
fixée pour la continuation de l'instruction et des débals sur un 
incident, n'est point contrud'u -taire, mais par défaut. 

En consé'jiunce, est recevable. l'opposition formée con're et outre 
un pareil jugement. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. DE HAECK ET CONSORTS.) 

La cour d'appel de Gand a réformé, comme suit, le 
jugement du tribunal correctionnel de ï e r n i o n d e , du 
2 2 j u in 1 8 8 1 , inséré dans la JURISPRUDENCE DES T I I I B U X A U X , 

année 1 8 8 2 , p. 1 0 3 8 , a laquelle nous empruntons l'exposé 
des faits et la traduction de la décision infirmée. 

« I l s'agissait, dans l'espèce, d'une rixe entre gendarmes 
et agents de police. A une pi ornière audience, les prévenus 
furent interrogés, les témoins à charge et à décharge furent 
entendus. Les d'fenseurs des agents de police, demandè
rent alors la production d'un procès-verbal, n° 26, men
tionné dans une lettre adressée à 51. le procureur du roi 
et jointe au dossier, procès-verbal qui ne se trouvait pas 
dans les pièces. Le ministère public contesta la demande. 
Mais le tribunal ordonna la production de ce procès-verbal 
et remit l'affaire à huitaine. 

Au jour fixé, les prévenus comparurent ; mais le minis
tère public déclara qu' i l ne devait pas exécuter cet ordre 
et se réservait dans tous les cas son droit d 'appel 

Le commandant de la brigade se trouvait, par hasard, à 
l'audience. Les gendarmes demandèrent à ce qu' i l lût en
tendu, ce qui eut lieu sous réserve des droits résultant du 
jugement incidente!, pour les agents de police. Le témoin 
affirma qu'il n'existait pas de procès-verbal, n" 2(5, relatif 
à cetle affaire et qu ' i l y avait eu erreur de sa pari dans la 
lettre dont s'agit; i l offrit de communiquer le registre aux 
procès-verbaux de la brigade. 

L'affaire fut remise au 16 mai ; niais, dans l'intervalle, 
le ministère public inlcrjet i appel du jugement qui ordon
nait la production de la pièce. 

Le 16 mai, les gendarmes seuls se présentèrent , et ou 
examina le registre des procès-verbaux. 

Après plaidoiries, le tribunal statua à l'égard de Ions 
les prévenus par : in jugement qu'il qualifia de contradic
toire. 

Los gendarmes interjetèrent appel ; les agents de police 
firent opposition, prétendant que le jugement était par 
défaut à leur égard . 

Le ministère public soutint l'opposition non recevable, 
les prévenus ayant été interrogés et ayant assisté à l'audi
tion des témoins à d é c h a r g e ; qu'a la vérité, les conseils 
n'avaient pas été entendus; mais qu'en matière pénale, i l 
n'y avait pas de défaut faute de plaider. Il citait un arrêt 
de la cour de Gand, du 4 a v i l 1 8 4 9 , à l'appui de son opi
nion. ( B E I X . J U I » . , 1 8 1 9 , p. 7 2 9 . ) 

Après avoir excusé leur non-comparution par l'appel du 
ministère public, les conseils des prévenus invoquèrent à 
l 'appui de leur opposition les droits de la défense, les p ré 
rogatives de l'Ordre des avocats et l'opinion de 5 1 . F A U S T I N 

H É L I E , n° 3 9 1 4 etsuiv. , un arrêt de notre cour de cassa
tion du 1 4 novembre 1 8 3 3 ( P A S . , à sa date) et un jugement 
de Louvain rappor té dans la Jurisprudence des Tribu
naux, t. V I I I , p. 2 1 . Us n'avaient pas, disaient-ils, assisté 
à la production ordonnée , ni au réquisi toire du ministère 
public et n'avaient pas présenté la défense de leurs clients, 
bonc le jugement était par défaut. » 

JUGEMENT (Traduction).— « Attendu que les jugements ne sont 
prononcés par défaut, en matière correctionnelle, q m lorsque le 
piévcnu ne comparaît pas à l'audience ( a r t . 1 8 6 , insl. crim.); 

« Attendu qu'aucun texte de loi n'admet en matière correc
tionnelle le défaut faute de plaider ; 

« Attendu que les p révenus Ue Haeck et consorts ont comparu 
aux audiences des 2 3 avril et 2 mai dernier, ass is tés de leurs 
conseils ; 

« Attendu qu' i l a élé fait diverses interpellations aux dits 
t émoins , aussi hien par les défenseurs des p révenus que par le 
min i s tè re pub l ic ; que les prévenus ont été in ter rogés par,M. le 
prés ident cl ont successivement répondu aux questions qui leur 
ont élé posées par ce magistrat ; qu'ils ont d o n n é les explications 
qu'ils ont jugées ut i les ; que partant ils ont eu la farullé de p ré 
senter tous leurs moyens de défense ; 

u Attendu que l 'instruction île l'affaire était en t i è remen t ter
minée lorsque les prévenus firent défaut à l'audience du 1 6 mai, 
il laquelle l'affaire avait été remise; que le contrat judiciaire 
se trouvait alors déjà formé entre le min is tè re public et la 
défense ; 

« Attendu qu ' i l résul te de ce qui précède que le jugement 
p r o n o n c é à la même audience est contradictoire cl que dès lors 
l'opposition qui y a été l'aile et qui fut signifiée à M. le procureur 
du roi le 2 3 mai dernier, n'c.-l pas recevable (Jugement de Gand 
du 3 mars 1 8 4 9 , confirmé par un arrêt de Gand du 4 avril sui
vant ; Gand, 2 avri l 1 8 7 7 ) ; 

« P a r é e s motifs, le Tr ibunal , vu l 'arlicle 1 9 1 du code d'in
struction cr iminel le , déclare l'opposition non recevable c l con
damne les oppo^anls aux d é p e n s . . . » (Ou 2 2 ju in 1 8 8 1 . — Plaid. 
,MM''S PÉRIER, SCIIELI.EKENS, LIMPENS et CAI.I .F.WAERT.) 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « En ce qui loticlie l'appel interjeté contre le juge
ment du 2 2 ju in 1 8 8 1 , qui déboute les p révenus Ue Haeck, Van 
Asschc cl G.dlebaut de leur opposition au jugemeni rendu le 
1 6 niai p récéden t : 

« Attendu que c'est à tort que le tribunal a cons idé ré ce der
nier jugement comme étant contradictoire à l 'égard des oppo
sants ; 

« Que ce jugement a d'autant moins ce ca r ac t è r e , qu'i l a élé 
p rononcé à une audience à laquelle avait é lé fixée la continuation 
de l ' instruction et des déba ts sur un incident ; 

« Qu'ainsi donc, loin d'avoir présenté leurs moyens de défense 
et conclu sur le fond, chose indispensable pour que l'instance 
soit réputée liée conlraJieloireincu!, ces parties se soûl re t i rées 
ou oui cessé de compara î t re avant que la cause e l le -même ne tut 
en état ; 

« Qu'il faut admettre que, dans ces circonstances, les appe
lants ont été: jugés et c o n d a m n é s par défaut : 

a Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap-
p-irt de M . le conseiller VAN ALLEY.NNES, ainsi que les réquis i t ions 
de M. DE G A M O N D , avocat gén T ; I I , reçoit l'appel et y statuant, 
annule le jugement a qut>; é m e n d a n l et faisant ce que le premier 
juge aurait dû faire, dit qu ' i l y avait lieu d'accui•ilbr l 'opposition 
formée cont.'e le jugemeni du 1 6 mai 1 8 8 1 ; renvoie, en consé
quence, les p révenus De Haeck, Van Assi lie c l Callcbaul devant 
le premier juge, pour être l'ait droit sur la dite opposition, le 
tout sans dépens .. » (Du 21) lévrier 1 8 8 2 . — Plaid. M'' C A I . I . E -
YVAERT, du barreau de Termonde.) 

OBSRRVATIO.NS. — V. Sur la question résolue par l 'arrêt 
qui précède, cass. belge,, H novembre 1833 ( P A S . belge, à 
sa date); Bruxelles, 21 novembre 1856 ( B E I X . J U I » . , 1 8 5 8 , 
p. 980'; Gand, 14 jui l le t 1858 ( B E I X . JUI»., 1858, p. 1005); 
Liège , '13 janvier 1876 ( P A S . , 1876, 2, 186). 

Est au contraire contradictoire, le jugement tendu 
contre un prévenu qui ne s'est retiré qu'après l 'audition 
de tous les témoins et l'indication de ses moyens de d é 
fense, sur le refus du tribunal de remettre la cause pour 
l'audition d'un témoin empêché de compara î t r e . 

Gand, 2 avril 1877 ( B E I X . JUI»., 1877, p. 1502, et les 
autori tés citées eu note sous cet arrêt) . 

COUR D'APPEL DE L I È G E . 
Troisième chambre. — l'iésiilciuc de M. nauw, 

16 octobre 1880. 
C H A S S E . — P E I N E S . — C U M U L . C H A S S E S A N S P E R M I S . 

T E M P S P R O H I B É . — C O N F I S C A T I O N D E I . ' A R M E . 

Lorsqu'il y a concours d'un délit de chasse sans permis de port 
d'armes et d'un délit de i liasse en temps prohibé, il y a lieu à 
l'application de deux peines. 

La confiscation de l'arme doit toujours être prononcée en matière 
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de chasse, bien qu'il ne soit pas établi que le condamné soit 
propriétaire de l'arme. (P remiè re espèce.) 

Elle doit même être prononcée, s'il est constant qu'il n'en est pas 
propriétaire. (Deuxième espèce.) 

Première] espèce. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. KICKX. ) 

A R R Ê T . — « Attendu que la culpabi l i té du prévenu est res tée 
établ ie devant la cour ; 

« Attendu que c'est à tort que les premiers juges, après avoir 
déclaré constants les deux dé l i t s , objets de la p réven t ion , n'ont 
prononcé qu'une seule peine, en faisant application à la cause de 
l'article 65 du code p é n a l ; 

« Attendu que l 'article 7 de la loi du 26 février 1846, qui n'a 
pas jusqu'ici été modifié, ne donne aux juges la faculté de ne 
condamner qu'à la peine la plus forte, en cas de conviction de 
plusieurs dél i ts de chasse, qu'en réservant expressément l 'appli
cation du décre t du 4 mai 1812 ; qu ' i l s'ensuit que, dans l 'espèce, 
où le prévenu était convaincu d'avoir chassé en temps de ferme
ture de chasse et sans permis de port d'armes, i l encourait inévi
tablement la double pe ne édictée et par l 'article 3 de la susdite 
loi cl par l 'arlicle 1 e r du dit décre t ; 

« Atlendu que c'est sans plus de fondement que le jugement 
à quo a refusé de faire application au prévenu des articles 3 du 
même décre t et 9 de la même l o i , relativement à la confiscation 
de l'arme avec laquelle les dél i ts ont é té commis, en basant sa 
décision sur ce qu' i l n 'é ta i t pas établi que le dé l inquan t en fût 
propr ié ta i re ; 

« Attendu, à cet égard , quo les termes de ces de rn iè res dispo
sitions qui prescrivent, en cas de non-reproduction de l'arme qui 
a servi à commettre le dél i t , la condamnation du dé l inquan t à en 
payer la valeur p r é s u m é e , sans qu'elle puisse être infér ieure à 
50 francs, et la facilité avec laquelle l ' inculpé, dont l'arme ne 
peut être saisie malgré l u i , pourrait é luder la lo i , repoussent 
l'application à la mat iè re de la chasse de l 'article 42, n° 1°, du 
code péna l , disposant qrre la confiscation des choses qui ont 
servi à commettre une infraction aura lieu quand la p ropr ié té en 
appartient au c o n d a m n é ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'en supposant qu'elle régisse m ê m e 
celte mat iè re , encore faudrait-il que l ' inculpé contestai la pro
priété de l'arme dont i l s'est servi, qu ' i l justifiai au moins son 
a l légat ion, en en indiquant le vér i table propr ié la i re ; 

« Que, dans l 'espèce, aucune protestation de ce genre n'a é té 
faite, le prévenu s 'étant borné à déc la re r qu ' i l n'avait commis 
aucun dél i t et qu ' i l ne possédai t qu'un fusil hors d'usage, alors 
qu ' i l est convaincu d'avoir élé trouvé chassant avec un fusil a 
percussion décr i t au p rocès -verba l ; 

« Par ces motifs et ceux non conlraircs des premiers juges, 
la Cour, confirme le jugemeni dont appel quant à la déclarat ion de 
culpabi l i t é ; e t é m e n d a n t quant aux peines, condamne Jean-Gilles 
Nickx : 1° à 30 francs d'amende pour délit de chasse sans permis 
de port d'armes ; 2° à 50 francs de la même peine pour déli t de 
chasse en temps p r o h i b é . . . ; déc lare confisquée l'arme qui a servi 
à commettre le déli t ; ordonne que l'apport en soit fait au greffe ; 
sinon, condamne le dit Nickx à en payer la valeur, fixée à 
50 francs ; dit qu 'à défaut de payement" de celle somme, elle 
pourra ê t re remplacée pas un emprisonnement correctionnel de 
huit jours . . . » (Du 16 octobre 1880.) 

Deuxième espèce. 

24 décembre 1880. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. WINANT ET DOUXCHAMPS.) 

ARRÊT. — « Attendu que les p révenues ne comparaissent pas, 
quoique d û m e n t a s s i g n é e s ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 100 du code péna l , ce 
n'est qu'à défaut de dispositions contraires dans les lois et règle
ments particuliers, que les dispositions du code sont applicables 
aux infractions p révues par ces lois et r è g l e m e n t s ; 

« Atlendu que le décre t du 4 mai 1812 sur la chasse, en m ê m e 
temps qu ' i l ordonne la confiscation des armes, fixe d'une man iè re 
complète les règles à suivre pour l'application de cette peine ; 
que celles-ci doivent, dès lors, être p rononcées , si elles sont 
contraires aux dispositions de l 'arlicle 42 du code pénal ; 

« Atlendu que l 'arlicle 3 du décre t dispose, en termes g é n é 
raux et absolus, qu'en cas de déli t de chasse sans permis de port 
d'armes, « i l y aura lieu à la confiscation des armes » , et qu ' i l 
ne subordonne pas, comme l'article 42 du code péna l , l 'applica
tion de la peine à la condition que le condamné soit p ropr i é l a i r e 
des objets qu i ont servi à commettre l 'infraction ; 

« Attendu que le m ê m e article 3 dispose encore : « Si elles 
« (les armes) n'ont pas élé saisies, le dé l inquan t sera condamné 
« à les rapporter au greffe, ou à en payer la valeur, suivant la 
« fixation qui sera faite par le j u g e m e n t » ; que le payement de 
cette valeur convertissant la confiscation de l'objet en une con
fiscation de sa valeur, constitue une amende, qui doit m ê m e être 
r emplacée par un emprisonnement subsidiaire et qu'elle est 
applicable en toute hypothèse ; 

« Attendu que ce sont là des dispositions par t i cu l iè res , qui 
incontestablement n'ont pas é lé abrogées par l 'article 400 du 
code pénal ; que la faculté accordée au c o n d a m n é , lorsque l'arme 
n'a pas é té saisie, d'en payer la valeur, a élé introduite dans la 
loi pour le cas où le dé l i nquan t , par suite de n'importe quelle 
circonstance, par exemple parce que l'arme ne lu i appartiendrait 
pas, ne peut ou ne veut pas la reproduire; 

« Atlendu qu ' i l suit de ce qui p récède qu ' i l y a lieu d'ordonner 
la confiscation du fusil avec lequel les p révenues ont é té t rouvées 
chassant, le 15 octobre 1880, bien qu ' i l soit constant qu'elles 
n'en étaient pas p r o p r i é t a i r e s ; 

« Par ces motifs, la Cour, slatuant par défaut, faisant d r e i l à 
l'appel du min is tè re public, réforme le jugemeni à quo, en tanl 
qu ' i l n'a pas p rononcé la confiscation ; confisque, en conséquence , 
l'arme avec laquelle les deux prévenues ont chassé ; leur ordonne 
de la rapporter au greffe; sinon, les condamne individuellement 
à en payer la valeur fixée à 50 francs; d i l que l'amende r e p r é 
sentative de cette valeur pourra, en cas de non-payement dans le 
délai légal , ê t re r emp lacée , contre chacune des p r évenues , par 
un emprisonnement subsidiaire de hu i l jours ; les condamne aux 
frais de l'instance d'appel... » (Du 24 d é c e m b r e 1880.) 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. Par 

a r rê té royal du 22 mai 1882, M. Kerstenne, clerc d 'avoué à 
Liège, est n o m m é avoué près le tribunal de premiè re instance 
séanl en celle v i l le , en remplacement de M. Boserel, d é m i s s i o n 
naire. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par a r r è l é royal du 22 mai 1882, M. Hemcryck, candidal huis
sier à Thourout, est n o m m é huissier près le tribunal de pre
mière inslance séant à Bruges, en remplacement de M. Van 
Poclvoorde, décédé . 

N O T A R I A T . — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 22 mai 1882, 
M. Coen, candidat notaire à Sainl-Josse-ten-Noode, est n o m m é 
notaire à la rés idence d'Itegem, en remplacemenlde M. Lecmans, 
décédé . 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par ar rê lé 

royal du 26 mai 1882, M. Borms, commis greffier à la justice 
de paix du second canton de Malincs, est n o m m é greffier de la 
justice de paix de ce canlon, en remplacement de M. Noielleirs, 
démiss ionna i r e . 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 26 mai 1882, la 
démiss ion de M. Crampen, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Tirlemont, est accep tée . 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r rê lé royal du 31 mai 1882, 
la démiss ion de 51. Neeckx, de ses fondions de notaire à la rési
dence d'Ilerenthoul, est accep tée . 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — DÉMISSION. 

Par a r rê té royal du 31 mai 1882, la démiss ion de M. Dewilde, 
de ses fonctions d'huissier p rès le tr ibunal de p r e m i è r e inslance 
séant à Ypres, esl accep tée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 

DÉSIGNATION. Par a r rê lé royal du 2 j u i n 4882, M . Siappaerts, 
juge au tribunal de p remiè re inslance séanl à Anvers, est d é s i 
gné pour remplir , pendant le terme de trois ans, les fonctions 
de juge d'instruction p rès ce t r ibunal . 

JUSTICE DE P A I X . — GREFFIER. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal 

du 2 j u i n 1882, la démiss ion de M. De Jode, de ses fonctions de 
greffier de la justice de paix du premier canton de Malines, 
est accep tée . 

11 est admis à faire valoir ses droits à la pension. 
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DROIT ADMINISTRATIF. 

Inhumation. — Droit de la puissance séculière. 

La distinction dos choses spirituelles d'avec les tempo
relles n'est pas toujours aisée et, bien que le principe de 
la séparation de l'Etat et de l'Eglise marche incessamment 
vers ce but dés i rab le , i l subsiste toujours quelques points 
de contact mal définis d'où j a i l l i t une source intarissable de 
conflits. 

Les obsèques religieuses et l'inhumation sont de ce 
nombre, du moins dans leurs rapports avec le culte catho
l ique; car, pour les antres, i l n 'apparaî t d'aucune diffi
cu l té ; vainement la loi s'efforce-t-elle de tracer entre ces 
deux domaines nue démarcation qui devrait être respectée : 
jamais i l ne manque de docteurs pour y répandre la con
fusion et susciter des interprétat ions plus conformes à 
leurs aspirations qu'a la volonté législative. 

Notre malheur est d'oublier trop facilement l'état de 
subordination du clergé de France vis-à-vis du gouverne
ment sous le régime du concordat de l'an X , l'obligation 
pour lui de se conformer aux lois de l'Etat et la docilité 
des évoques et des prêtres à déférer aux ordres du magis
trat politique. 

Les cultes n'avaient aucune des libertés dont ils sont en 
possession de nos jours ; considérés comme un véritable 
service public à l'égal de la bienfaisance et de l'enseigne
ment, ils formaient un des rouages de l 'administration, 
sans jamais pouvoir se mettre en opposition avec elle. I l y 
avait une police des cultes avec la discipline nécessaire. 

Mais à mesure que le temps a marché et que les fonda
teurs du nouvel ordre de choses sont venus à d ispara î t re , 
on s'est insensiblement relâché de la rigueur primitive et 
on ii pris dans la loi ce qui paraissait favorable à des p ré 
tentions individuelles, pour s 'écarter complètement des 
principes qui en forment la base et l'essence. 

De ce que le décret de l'an X I I prescrit l 'établissement 
dans chaque commune d'autant de cimetières distincts 
qu' i l y a de cultes professes, on est arrivé sans peine à 
leur attribuer un caractère confessionnel et a en conclure 
que ceux-là seulement qui décédaient en paix avec l'Eglise 
catholique avaient l 'entrée du cimetière de ce nom. 

Bientôt cette prétention s'est fortifiée de l'usage repris 
par le clergé de bénir le fonds et, cette consécration don
née, i l s'y est cantonné en maî t re , en vertu d'une espèce 
de main-mise, avec le pouvoir d'en exclure les non-con
formistes; à l'aide d'une combinaison aussi ingénieuse, on 
rétablissait , en définitive, l'ancien rég ime, à cette diffé
rence près , du droit de police reconnu à l 'autorité c ivi le ; 
mais d'un coup de main, on renversait toute l 'économie du 
décret et on enlevait à la grande réforme de la sécular isa
tion des cimetières ses effets les plus utiles. 

L'abus devint plus sensible encore dans les communes 
où le culte catholique est seul pra t iqué , et c'était le plus 

grand nombre. Pour lors, dans l'esprit comme dans la 
lettre du décret , l'article 15 est sans application et la sépa
ration par cultes n'a plus de raison d 'ê t re ; le cimetière 
unique, établ issement communal, acquis et entretenu aux 
frais de la communau té des habitants, devient l'asile com
mun de tous ceux qui viennent à décéder dans la cité ; de 
même que l'abreuvoir public, de même que l'école com
munale, i l est affecté à l'usage de tous, sans distinction 
d'opinion religieuse. C'est une conséquence nécessaire du 
principe proclamé parla constitution du 3 septembre 1791, 
que nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même 
religieuses (art. 10). 

Dans cette vue et en conformité avec ce principe, 
le 12 frimaire an I I , la Convention avait porté ce dé 
cret, souvent invoqué, relativement à une protestante, 
dont l 'inhumation dans un cimetière communal avait été 
empêchée par un attroupement considérable de femmes. 
« La Convention, y est-il di t , considérant qu'aucune loi 
« n'autorise à refuser la sépul ture dans les cimetières pu-
« blics aux citoyens décédés , quelles que soient leurs op i -
« nions religieuses et l'exercice de leur culte, passe à 
« l'ordre du jour. » L'assemblée ne jugeait pas à propos 
de s 'arrêter à la pétition dont elle était saisie, par le motif 
que la loi était suffisante et qu' i l n'y avait qu 'à l u i laisser 
suivre son cours. Le décret de l'an X I I , loin de modifier 
ce principe, ne fit que le confirmer davantage, et son ar
ticle 15 ne s 'étant proposé que d 'empêcher le retour de 
querelles et de discussions religieuses là où plusieurs 
cultes sont professés (1), devient tout à fait sans objet dans 
les communes où l'on n'observe qu'un même culte; i l n'est, 
en effet, pas à craindre que des ministres appartenant à 
des religions différentes viennent à s'y rencontrer à l'occa
sion de cérémonies à y célébrer s imul tanément , et le con
flit no pouvant na î t re , la séparation n'a pas de raison 
d'exister. Un seul culte, pas de querelle possible et le 
bourgmestre a toute autor i té , sans opposition comme sans 
contradiction. 

Mais ce régime de la séparation favorisait trop la p ré -
potence du c l e rgé , pour n'être pas étendu à ce cas et 
c'est ainsi que, en Belgique comme en France, nous 
voyons nos pré la ts , à l'aide de cette bénédiction et de la 
condescendance d'administrations locales souvent incon
scientes, s'arroger pour leurs élus la meilleure partie de 
nos cimetières. Quant à ceux qu'ils réprouvent , i ls n'en 
prennent nul souci; cette distinction, une fois admise, n'a 
pas t a rdé à prendre, vis-à-vis denos populations t roublées , 
un caractère infamant, une véritable flétrissure morale 
dest inée à donner de la terreur aux vivants. 

Volontairement ou involontairement, nous subissons 
ainsi le joug d'anciens préjugés et nous nous sommes peu 
à peu accoutumés à compter avec nos pasteurs spirituels 
dans une matière toute de droit public, où la re l igion, 

(1) Circulaire de CHAPTAL, ministre de l'intérieur, du 8 mes
sidor an X I I ( B E L G . J U D . , t. XX, p. 1252). 



dépourvue de toute autori té autre que de raison, n'inter
vient qu'à titre d'auxiliaire, pour un minis tère de pure 
l'acuité. 

C'est à savoir si le décret de l'an X I I est demeuré dans 
ses lignes et s'il n'a pas été faussé par une extension abu
sive. Trop longtemps les travaux qui l u i ont donné nais
sance ont été ensevelis dans l'oubli et nous ne pouvons 
qu'exprimer une fois de plus le regret que les archives du 
Conseil d'Etat de France soient aussi difficiles à pénétrer ; 
que de conflits eussent été évités, que d'abus répr imés , si 
dès le principe, les motifs de cette grande réforme avaient 
été révélés ; de patients efforts, nous le savons, sont tentés 
pour lever un coin de ce voile, et déjà ce que nous en 
avons perçu répand une lumière précieuse sur la direc
tion à suivre ( 2 ) . 

Aujourd'hui que les différents projets qui ont précédé le 
décret do prairial nous sont connus, nous savons que le 
ministre de l ' intérieur avait proposé de dire : Ar t . 2 0 . Les 
lieux consacrés aux inhumations seront bénits par les 

ministres du culte.... (Ch. des r ép . , doc. 4 8 7 3 - 7 4 , p. 5 8 . ) 

Mais sa proposition fut rejetée par le Conseil d'Etat, 
d'après les observations do DE SÉGUR qui dit : « Le ministre 
« permettait qu'on bénit les cimetières; la section a pensé 
« que cette permission rendrait les catholiques seuls pro-
« priélaires des lieux de sépul tures et serait contraire au 
« système de tolérance établi par nos lois, qui protègent 
« également tous les cultes. Elle a cru qu ' i l fallait, au con-
« traire, déc la rer que les cimetières n'appartenaient à 
« aucun culte exclusivement; qu'ils étaient proprié tés 
« communales et soumis seulement à la surveillance de 
« l'administration. Cependant, comme la religion catho-
« lique exige que les morts soient enterrés dans une terre 
« bénite, les prêtres de cette religion pourront béni r 
« chaque fosse à chaque inhumation. (3) La section a cru 
« qu'il n'existait point d'autre moyen de satisfaire la piété, 
« sans réveiller les querelles des différents cultes. » (Sénat, 
D o c , 1 8 6 1 - 6 2 , p. 3 4 0 , 2 E col.) 

Que l'on compare actuellement ce que la loi prescrit et 
ce qui est effectivement observé. Ce qu'elle commande est 
désobéi et ce qu'elle défend expressément est passé en 
usage. L'antinomie est-elle assez complète'. ' La consécra
tion religieuse donnée à un cimetière, outre qu'elle est 
en soi dépourvue de tout effet juridique, constitue dès lors 
une véritable entreprise sur la loi et i l est déra isonnable de 
réclamer de celle-ci sa protection pour des actes qu'elle 
réprouve. 

De celte courte citation retenons ceci, avec la certitude 
de ne pas nous tromper : 

1° Les cimetières n'appartiennent à aucun culte exclu
sivement; aucune loi n'autorise à refuser la sépul ture dans 
les cimetières publics aux citoyens décédés , quelles que 
soient leurs opinions religieuses ; 

2" La lo i , pleine de tolérance, ne connaît pas de dissi
dents, elle ne voit que des citoyens. 

Depuis 1 7 9 2 , notre état civi l n'est pas consti tué sur des 
bases différentes. 

Tel aussi le décret de prairial ; voyons les différentes 
applications qu ' i l reçut de ses auteurs, Napoteone impe-
ratore, Portalis, Bigot coss. 

I l n'était pas encore porté que déjà son avènement 
s'annonçait à la France par des signes précurseurs indu
bitables. Est- i l possible de lire la belle dépêche de P O R T A L I S 

( 2 ) Les documents parlementaires du Séna t , a n n é e 1 8 G 1 - 1 8 6 2 , 
p. 3 4 0 , reproduisent le rapport de DE SÉGUR au Conseil d'Etat, 
sur le décre t du 2 3 prairial an X I I , de m ê m e que les documents 
de la Chambre des r ep ré sen t an t s , année - 1 8 7 3 - 1 8 7 4 , ont pub l ié 
les différents projets de ce décre t (Voyez l'errata, Annales parle
mentaires, Chambre des r ep ré sen tan t s , 1 8 7 3 - 1 8 7 4 , p. 3 3 2 ) . 

Pareillement, la BELGIQUE JUDICIAIRE, fidèleà sa tache, a d o n n é 
deux dépêches de PORTALIS, pleines d ' in térê t , sur des refus de 
sépul ture ( 1 3 brumaire an X I et 1 8 pluviôse an X I I I ; t. X X X V I I , 
8 3 0 cl 8 3 1 ) ; mais de toutes les sources à consulter, la plus 
précieuse est celle des a r r ê t é s , circulaires et lettres du gouver-

au préfet du Léman, au sujet d'un refus de sépul ture , du 
1 5 brumaire an X I ( B E L G . J L D . , t. X X X V I I , p. 8 3 0 ) , sans 
concevoir une admiration profonde pour la sûrelé et l'har
monie des principes qu'i l développe et qui en font autant 
un traité de morale politique qu'une œuvre de législation. 
Ecoutez plutôt : 

« Quand ceux qui professent divers cultes ont leur cime
li t ière séparé , i l ne peut y avoir lieu à aucune question 
i. raisonnable. Mais dans presque toutes nos municipa
li l ités, i l n'y a qu'un cimetière commun, et toute personne 
« a le droit de reposer dans ce cimetière, quel qu'ait été 
« le culte qu'elle a professé pendant sa vie. »> 

. . . « Ce lieu est essentiellement une propr ié té publique, 
« surtout lorsque sa destination est sans distinction pour 
« l 'universalité des citoyens; on ne prétend donc en refuser 
« l 'entrée à aucun membre de la cité. Le choix de ce lieu 
« appartient au magistrat... Ainsi tout est municipal, po
is litique ou civi l dans l ' inhumation. » 

. . . « I l résulte de la nature rnême des choses que l ' i n -
« humation dans le cimetière commun et le convoi qui la 
« précède nécessairement sont des institutions civiles, 
« auxquelles tous les citoyens indistinctement doivent 
« participer, sans égard à la différence du culte ni à 
« aucune autre différence. » 

... « Le maire est donc évidemment dans son tort s'il a 

« refusé à une protestante l'inhumation dans le cimetière 

« commun. Les observations d'un prêtre outré ou peu 
« éclairé ne pouvaient arrê ter la marche du magistrat. » 

La Convention, dans son ordre du jour prérappelé du 
1 2 frimaire an I I , n'avait pas tenu un langage différent, 
dans une occasion pareille de l 'inhumation d'une pro
lestante dans le cimetière commun ; et, ni dans le rapport 
de DK S E G U I I , en l'an X I I , ni dans les nombreuses résolu
tions prises depuis lors par P O R T A L I S , en quali té de m i 
nistre des cultes, on ne citerait pas un passage qui trahisse 
l'abandon ou le regret des maximes de haute philosophie 
que, dès l'an X I , i l traçait en termes éloquents . 

Bien au contraire, i l ne tarda pas à les confirmer de 
nouveau dans une dépêche qui suivit de près , en date du 
7 germinal an X I . 

« .1 .V. le préfet du département de Marengo, 

« J'ai reçu, citoyen préfet, les renseignements que vous 
« m'adressez sur le refus fait de la sépu l tu re par l 'êvêque 
« d'Alexandrie et le p iè t re Bobbel, au citoyen Mulis, sur le fon-
« d é m e n t que ce citoyen avait applaudi à la démol i t ion de 
« l 'église ca thédra le . Bien n'est plus contraire aux vrais p r i n -
« cipes qu'un tel refus. Je le marque fortement à l ' êvêque, en 
« l ' invitant à éc la i rer les ecclés ias t iques de son diocèse sur son 
« devoir. 

« Les ecclés ias t iques ne sont autor i sés à refuser la sépu l tu re 
« et les obsèques religieuses qu'à ceux qui ont été mis hors de 
a la communion par un jugement public et définitif, et qui 
« meurent sous le joug de ce jugement. Où en serait-on si chaque 
« cu ré , si chaque évéque se permettait de diffamer arbiiraire-
« ment les citoyens après leur mort? Une telle conduite serait 
« impie, comme attentatoire aux droits de Dieu m ê m e , ii qui 
« seul i l appartient d é j u g e r les vivants et les morts, et elle 
« serait encore eversive de l'ordre public qu'elle troublerait par 
« des procédés téméra i res et par des diffamations criminelles. 

« PORTALIS. » 

(Extrait du registre de l'ancienne doctrine de l'administration 
des cultes, lieg. 7 1 , page 1 0 , n° 4 4 . ) 

nement français , depuis l'an X I , recueillis par M. C H . D U V I V I E R , 
b â tonn i e r de l'ordre des avocats à Bruxelles, à la suite de son 
second mémoi re pour la vil le de (land, sur la p ropr ié té des 
anciens c imet ières (Bruxelles, Jamin et Coosemans, 1 8 7 8 ) . 

( 3 ) Cette faculté est p ra t iquée dans plusieurs villes de France, 
non seulement à Paris, mais à Douai, Arras, Clermont-Ferrand, 
Grenoble et ailleurs (Rapport au Sénat de France, au nom de la 
commission chargée d'examiner le p.ojet de loi portant abroga
t ion de l 'article 1 5 du décre t du 2 3 prairial an X I I , p a r . M . X A V I E R 
B L A N C . Séance du I E ' j u i l l e t 1 8 8 1 , p. 4 0 ) . Elle l'est éga lemen t 
au Canada, notamment à Montréal . 



Le gouvernement de cette époque ne permettait donc 
même pas au clergé de refuser arbitrairement son con
cours aux obsèques de ceux qu' i l n'eu jugeait pas digues, 
à moins qu'ils n'appartinssent notoirement à un autre culte 
ou qu'ils eussent été retranchés de la communion catho
lique par un jugement solennel. 

Telle était aussi la discipline imposée à l'ancien clergé 

de France, comme on peut s'en convaincre par l 'arrêt du 

Parlement de Paris, du 29 mars 1755, condamnant le curé 

de Saint-Vrain à 100 livres de dommages- in té rê t s , avec 

ordre de célébrer dans le mois une messe haute de Re

quiem, refusée a un sieur Boileau, chirurgien, décédé en 

état do réprobat ion. ( M E R L I N , R é p . , V ° Sépulture, n° I I ; 

D E N I S A R T , hoc verbo, p . 77). 

P O R T A L I S la maintint fermement dans sa dépêche sui

vante, du 5 avril 1806 : 

11 

Extrait des registres de l'ancienne doctrine de l'administration 
des cultes (Registre 45, p. S9, n° 3954). 

Ministère de l'Instruction Paris, S avril 1806. 

publique et des Cultes 

ADJIIMST. DES CULTES 

A M. l'Evêque de la Rochelle, 

Mon cher Evêque , 

La conduite des ministres du culte ne peut avoir qu'une 
grande influence sur la t ranqui l l i té publique ; elle ne saurait 
donc ê t re trop mesu rée . 

En fait de sépu l tu re , le principe généra l esl et a toujours é té 
qu'on ne peut la refuser qu'a ceux qui professent notoirement 
un autre culte. Vous me faites observer qu ' i l est des hommes 
qui professent ostensiblement l ' incrédul i té , qui se permettent 
des déc lamat ions journa l i è res contre la rel igion, qui ne paraissent 
point a l 'église pendant leur vie, qui refusent lous secours s p i 
rituels dans leur de rn iè re maladie et qui semblent s'honorer de 
n'appartenir à aucun culte. 

Je sais tout cela; mais je sais aussi que le bras de Dieu n'est 
pas raccourci, que les misér icordes divines sont infinies et qu 'un 
homme, quels qu'aienl été ses é g a r e m e n t s , pont retourner à 
Dieu par un mouvement de la grâce c l qu ' i l serait trop dur de 
croire qu'un homme est i r r émiss ib lement morl dans son p é c h é , 
tandis qu ' i l esl possible qu'au moment décisif une pensée heu
reuse l'ait r a m e n é à l u i -même . 

Je sais encore que si l'on refusait la sépu l tu re à lous les 
hommes qu i , par leurs discours et leur conduite, affichent l ' i n 
c rédu l i t é , les c imet iè res catholiques seraient fermés a beaucoup 
de familles et les prê t res pourraient trop arbitrairement refuser 
l 'entrée de la terre sainte a qui bon leur semblerait; car, quand 
un homme fait des livres, on a un témoignage public, permanent 
et non équivoque de sa doctrine. Encore, vous n'aurez pas 
oub l i é , M. l 'Evêque, ce qui se passa dans l 'Académie f rançaise , 
lors de la mort de Voltaire, en p résence des pré la ts d i s t ingués 
qui en étaient membres. Voltaire a fini par être enseveli comme 
les attires. 

Je n'ai point oub l ié , de mon coté , ce qui s'est passé en Pro
vence, à l'occasion de la mort de feu M. le marquis d'Argens. Le 
chapitre de Toulon lut obl igé de l'enterrer avec les c é r é m o n i e s 
ordinaires, et les religieux minimes de la vi l le d'Aix ne purent 
refuser le mausolée que le grand Frédé r i c , roi de Prusse, fil 
élever dans leur égl ise , pour honorer la mémoi re de ce l i l t é ra-
leur. Les D'Alemberl, I csDidero tc l tanl d'autres onl é lé enseve
lis à Paris, dans les formes accou tumées (4). Or, si on n'a pas 

(4) Ajoutons que les deux Condé, morts protestants, l 'un 
assass iné après la bataille do Jarnac, l'autre empo i sonné à Saini-
Jean d'Angely, ont élé en ie r ré s en terre sainte et n'ont pas é lé 
e x h u m é s . 

(5) Les adversaires m ê m e s de PORTALIS rendent hommage à 
l 'élévation de son carac tè re , ainsi qu 'à la noblesse de sa con
du i t e ; tout en lu i reprochant son penchant pour les principes 
gallicans (ce qui est presque un é loge) , ils s'accordent à recon
na î t re « sa p rob i té et ses sentiments religieux » (Chevalier 
A R T A U D , Histoire de Pie VII, 1, 147), et le père T H E I N E R , conser
vateur des archives du Vatican, di t de lui « qu ' i l élai t é m i n e m -
« ment religieux, catholique s incère , ami de l'Eglise et du 

eru devoir refuser la sépu l tu re à des écr ivains dont les ouvrages 
attestaient hautement l ' i r rél igion, comment la rcfuscrail-on à 
quelques discoureurs imbéci les ou à quelques in sensés . Ce que 
des hommes peuvent avoir dit ou fait pendant leur vie, peut 
avoir été l'objet d'un sainl repentir et ce qu'ils se sonl permis 
de dire , é tant malades, peut être regardé comme l'effet du 
dé l i re . L'Eglise a toujours été indulgente et elle a toujours pré
s u m é favorablement, quand i l a été question de juger des 
hommes qui sont déjà tombés dans les mains de Celui qui juge 
les justices. 

L'essentiel esl de ne pas troubler la société , de ne pas jeter 
de l ' inquié tude dans les familles et de ne pas refuser des pr iè res 
qui tournent à la consolation des vivants c l qu i , si elles ne 
peuvent profiler au mor l auquel on les consacre, servent à d'au
tres, qui ont qui t té la vie dans de meilleures dispositions. 

Vous craignez que le peuple soit scandal isé de voir accorder 
les honneurs de la sépu l tu re religieuse à des i n c r é d u l e s qui 
paraissent ne pas les m é r i t e r ! Mais ne craindriez-vous pas aussi 
que des refus mul t ip l iés n'eussent l'effet de montrer au peuple 
la trop grande disette des vrais fidèles et que celte disette, trop 
ouvertement manifes tée , ne devint un scandale plus grand 
encore? Ne craindricz-vous pas que, sur les r éc l ama t ions des 
familles, l 'autori té ne se mont râ t pour r ép r imer des refus que 
l'on regarderait comme attentatoires à l 'honneur des citoyens et 
qui seraient difficilement jusliFiés par des enquê tes , des contre-
enquê t e s , dont les résul ta ts seraient toujours si douteux? Ne 
craindricz-vous pas que la religion fût compromise par des que
relles j ou rna l i è r e s , par les plaintes audacieuses des malveillants 
cl par les succès que ces plaintes obtiendraient? 

Le peuple sait qu ' i l ne faut qu'un bon moment pour le salut, 
que 1 Eglise ne prescrit jamais des limites à la mi sé r i co rde de 
Dieu et que, par une présompt ion indulgente, i l faut p r é s u m e r 
morts dans le Seigneur, lous ceux qui n'ont poinl été r e t r a n c h é s 
de la communion par un jugement régul ier . 

Voilà, M. l 'Evêque, les observations que j ' a i cru utiles de vous 
communiquer; votre sagesse les pèsera c l je suis sûr que vous 
ferez tout pour le plus grand bien de la religion de l 'Etal . 

Recevez, etc. ' PORTALIS . 

Dans le cours de cette même année 1806, nous voyons 

le même ministre donner ses encouragements à l 'évoque 

de Valence, lorsque ce prélat censurait un curé , pour 

avoir refusé la sépulture ecclésiastique à un protestant. 

Extrait des registres de l'ancienne doctrine de l'administration 
des cultes (Kegislre 39, p. 73, n° 4252). 

Ministère de l'Instruction l'aris, 16 ju i l l e t 1806. 

publique et des Cultes 

A D M I M S T . DES CULTES 

.1 .V. l'Evêque de Valence. 

M. l 'Evêque, 

J'ai reçu les pièces que vous m'avez ad re s sées , concernant la 
plainte formée contre M. Lambert, cu ré du Bourg du Péage , par 
le maire de ce lieu, pour avoir refusé la sépu l tu re ecc lés ias t ique 
à un protestant. Je ne puis qu'applaudir aux principes énoncés 
dans la lettre que vous avez adressée à ce pasteur el je suis bien 
p e r s u a d é , d ' après les intentions manifestées dans sa r é p o n s e , 
qu ' i l évitera soigneusement à l'avenir tout ce qui peut compro-
mcilre la t ranqui l l i té publique. PORTALIS. 

Le décès de cet homme d'Etat émiuent (5) (25 août 1807) 

n'apporta aucun relâchement aux liens qui tenaient le 

clergé dans la dépendance du pouvoir c iv i l , et la dés igna

tion de B I G O T DE P R E A M E N E U à cette charge importante fut 

comme un gage du maintien des anciennes traditions. 

« c l e rgé , et gu idé en généra l par des principes éc la i rés et 
« m o d é r é s . On aurait eu de la peine, sans doute, de trouver 
« à cetle époque un homme aussi versé dans les mat iè res cano-
« niques et dans l 'histoire ecclésiast ique et, par c o n s é q u e n t , 
« aussi apte à l 'emploi dont on l'avait cha rgé . » (Histoire des 
deux Concordats, Paris, 1869, I, 331.) 

Mgr M A L O U a fait éga lement de sa piété un grand éloge. 
Nous ne citons que pour mémoi re les louanges officielles de 
M . DUMOLARD el de D E L L E V I L L E au Corps législatif (Discours et 

travaux inédits de PORTALIS sur le code civil, Paris, 1844, 
p . X L I X ) , ainsi qu'un article de H E L L O , dans la Revue des Revues, 
de droits, 1839, p. 113. 



Qu'on en juge par la dépèche suivante : 

Extrait des registres de l'ancienne doctrine de l'administration 
des cultes (Reg. XV, p. 58, n» 146). 

Paris, 12 mars 1808. 

A. MM. les Vicaires généraux de Troyes. 

Messieurs. — J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l 'honneur 
de m'écr i re le 3 de ce mois, relativement à la plainte por tée 
contre M. le c u r é de Saint-Maurice-lez-Sens, qui s'est cru en 
droit de refuser la s é p u l t u r e ecclés ias t ique au n o m m é Laurent 
Gougé, l 'un de ses paroissiens, attendu qu ' i l avait con t rac té 
mariage après divorce. 

Le sieur Gougé , en se mariant après divorce et du vivant de 
sa première femme, a fait une chose que l'Eglise désavoue ; mais 
vous savez que les prières des morts ne peuvent être refusées en 
France qu'à ceux qui, avant leur mort, professaient un culte 
différent ou qui, authentiquemenl et par les voies canoniques, ont 
été mis hors l'Eglise. 

Quant aux violations des lois de l'Eglise, dont une personne 
connue pour catholique a pu se rendre coupable, je pense 
comme mon p r é d é c e s s e u r (PORTAMS), qu'on doit , lors même que 
ces violations ont é té publiques, p r é s u m e r qu'un instant de 
repentir les a effacées, et en laisser le jugement à Celui- là seul 
qui peut lire dans les c œ u r s . 

M. le cu ré de Saint-Maurice a tort de conclure des disposi
tions de l 'article 19 du décre t impérial (23 prairial an X i l ) , que 
les prêtres sont libres d'accorder ou de refuser la sépu l tu re 
ecc lés ias t ique ; ce décre t suppose plutôt l'impuissance que la 
volonté ; i l n'autorise pas les ministres du culte à refuser le con
cours de leur min i s t è r e : i l prescrit seulement les mesures à 
prendre, dans le cas où le pasteur serait malade ou absent, ou 
qu ' i l aurait d'autres raisons légit imes de ne pouvoir cé lébrer les 
obsèques religieuses. Des refus pareils, dans des hypothèses 
contraires, n'en sont pas moins opposés aux règles de la pru
dence et à ce que commande la char i té ch ré t i enne . 

Ceux qui se les permettent n'en sont pas moins reprehensi
bles, puisqu'ils troublent l'ordre public et qu'ils compromettent 
la religion dans l'esprit des peuples, en prescrivant des bornes 
à la misér icorde divine. Aussi l'action de la police intervient-elle 
et des mesures e x t r ê m e m e n t sévères sont-elles prises contre ces 
p rê t res , quand les premiers pasteurs ne r ép r imen t pas eux-
m ê m e s leurs p rocédés scandaleux et lorsque les peines cano
niques ne paraissent point suffisantes. 

I l est possible que M. le cu ré de Saint-Maurice ait de bonnes 
intentions, mais son zèle a besoin d'être éc la i ré . 

Je vous invi te , Messieurs, à lui faire sentir que l'on rend la 
religion odieuse par des refus pareils et qu'un pasteur, a n i m é 
du véri table esprit de son éta t , doit s'abstenir avec soin de tout 
procédé tendant à flétrir la mémoi re des citoyens et à compro
mettre l 'honneur de leurs familles. 

MM. les évoques sentent en généra l combien i l importe, sous 
tous les rapports, que des procédés semblables ne restent pas 
impunis et ils s'empressent dans l'occasion de les r ép r imer pal
les moyens qui sont en leur pouvoir. 

Je ne puis donc que vous inviter, Messieurs, à infliger à M. le 
curé de Saint-Maurice une peine p ropor t ionnée à la gravi té du 
dé l i t , dont i l s'est rendu coupable. 

Une retraite de hui t jours dans le sémina i re est la moindre 
peine qui me paraisse devoir lui être infligée ; vous voudrez 
bien m'instruire des mesures que vous aurez cru devoir 
prendre. 

BIGOT DE PRÉAMENEU. 

Nous terminerons ces extraits de correspondance offi

cielle par cette dernière dépèche. 

Reg. 107, n° 184. Paris, 2 d é c e m b r e 1808. 

A MM. les Vicaires généraux de Liège. 

Messieurs, j ' a i reçu votre lettre du 17 novembre, en réponse à 
la mienne du 41 octobre, au sujet du refus public de sacrement 
dont se plaint la dame Hardy. Vous pensez que ce pasteur a un 
droi t de refuser la communion aux personnes qu i , comme cette 
dame, ayant c o n t r a c t é mariage après divorce, osent se p r é s e n t e r 
à la sainte table. 

Cette opinion, que vous dites avoir été celle de feu M. l 'évoque 
de Liège, n'a pu ê t re par tagée par mon prédécesseur . Ce m i 
nistre (M. PORTALIS) n'ignorait pas qu' i l n'a jamais é té permis 
en France de refuser des sacrements qui s'administrent pub l i 
quement; sa r é p o n s e à un c u r é du diocèse de Digne, dont j e 
vous ai donné communication, en est une preuve. 

Je pourrais mul t ip l ie r les citations, mais pour vous donner 

une connaissance exacte des principes de M. PORTALIS, i l me 
suffira de transcrire ici le passage d'une de ses lettres, en date 
du 17 mai 1806. 

« Les maximes du droit f rançais , d i t - i l , sur les causes qui 
« peuvent motiver un refus public de sacrements, n'autorisent 
c< un tel refus que dans le cas d'un jugement public qui retran-
« che de la participation aux choses saintes, la personne qui se 
« p résen te à la sainte table ou qui demande le Viatique à l'heure 
« de la m o r t ; i l suffit qu'on n'ait point été re t ranché de l'Eglise 
« par un jugement régul ie r , pour ê t re admis à cette parlicipa-
& l i o n , attendu que c'est à i l iaque fidèle à s 'éprouver l u i -
« m ê m e , pour savoir s'il peut ou s'il ne peut pas approcher de 
« la table sainte. » 

Ces principes, conformes à la législation de France, on les 
retrouve dans toutes les lettres que M. PORTALIS a écr i tes sur le 
m ê m e sujet et i l n'est pas à ma connaissance qu'on s'en écarte 
dans les autres d iocèses . 

Autrefois, les Parlements répr ima ien t les refus dont i l s'agit 
par des p rocédures criminelles : c'est aujourd'hui au Conseil 
d'Etat qu'appartient la connaissance de tout procédé qui dégé
nère en injures et en scandale public. 

IÎIGOT DE PRÉAMENEU. 

Ces exemples, que nous ne voulons pas multiplier dans 

la crainte d'une prolixité fatigante, montrent à l 'évidence 

que les censures infligées par le gouvernement au clergé 

catholique, à l'occasion des funérailles de M " e Chameroy 

( 2 5 vendémiaire an X I , P O R T A L I S , Discours sur le concor

dat de 1 8 0 1 , p. 5 3 9 ; G I R O N , Droit administratif, n- 1 2 2 5 ) , 

et de l ' imprimeur Dubois, homme d'une morali té très 

équivoque et qui jusqu 'à sa dern ière heure avait repoussé , 

même par écrit, tout secours religieux ( P O R T A L I S , p. 5 4 4 , 

3 jui l le t 1 8 0 7 ) , ne sont pas des actes isolés, mais l'exercice 

d'une discipline nécessaire, soutenue, conforme au droit 

public de la nation, ainsi qu'aux plus anciennes traditions 

des parlements de France. L'article 1 6 du décret de 

l'an X I I ne fait que les rappeler, lorsqu'il soumet les lieux 

de sépul tu re , quels qu'ils soient, à l 'autorité, police et 

surveillance des administrations municipales. Le maire est 

consti tué juge souverain des convenances, avec mission 

d'assurer la paix publique et d'éviter les conflits qui 

déshonorent et affligent la société. Ces notions si simples, 

dont dépendent le bonheur et le repos des familles, sont 

trop souvent perdues de vue et en les rappelant i c i , nous 

ne nous sommes proposé d'autre but que d 'éclairer noire 

clergé sur l 'étendue de ses devoirs, comme nos concitoyens 

sur celle de leurs droits, sans froisser les sentiments 

d'aucune religion bien comprise, ce que nous regretterions 

infiniment. Nous demeurons convaincu que, si les docu

ments que nous livrons aujourd'hui à la publici té , avaient 

été révélés plus tôt, bien des méprises eussent été épar

gnées et le gouvernement, sûr de sa voie, eût impr imé 

une direction plus énergique à l'observation d'une loi 

dont dépend le repos généra l . 

Mais, à la faveur des ténèbres dans lesquelles nous 

étions plongés , on a eu beau jeu de nous faire assister 

tour à tour au spectacle de marguilliers d'église récla

mant, au nom de la l iberté des cultes, l'exhumation d'un 

citoyen enterré dans le seul cimetière que possédât sa 

commune ( 6 ) ; puis cet autre, non moins affligeant, d'un 

bourgmestre repoussant la dépouil le d'un de ses adminis

trés hors d'une concession patrimoniale où déjà ses parents 

reposaient, et cela sous le prétexte que cette partie était 

réservée au culte catholique et que le défunt avait vécu en 

dehors de loutculte positif(Cass., 6 ju in 1 8 7 9 ; B E L G . J U D . , 

1 8 7 9 , p. 9 1 3 ; arrê t Sampermans). Voyez enfin l 'espèce 

jugée le 2 1 février 1 8 8 2 par notre cour de cassation ( B E L G . 

J U D . , 1 8 8 2 , p. 6 0 0 ) et la discussion au Sénat , y relative, 

du 2 4 mars suivant. 

Par conséquent , à moins de prêter volontairement les 

mains à sa propre destruction, jamais l 'autorité civile ne 

(6) Pét i t ion des marguilliers d'Uccle à la lég is la ture , au 
sujet de l ' inhumation de feu le colonel De Moor ; discussion 
m é m o r a b l e à la Chambre des représen tan t s (séances des 22 j u i l 
let 1862 et suiv., p. 1850); nouveaux déba ts au Sénat (8 août 
1862 et suiv. , p. 333). 



consentira à subordonner la direction d'un service public, 
tel que celui des inhumations, aux convenances de com
munions religieuses qui , non-seulement ne s'accordent 
pas entre elles, mais qui se gouvernent e l les-mêmes par 
des principes de nature éminemment variable. 

C'est ainsi que les usagesdu rituel catholique, pour ne 
parler que de celui-ci , diffèrent sur plus d'un point de 
ceux qui étaient observés dans les premiers temps du 
christianisme; comme ils n ' intéressent pas le dogme et 
qu'ils sont plus de police ecclésiastique que de croyance, 
ils s'accommodent au temps et aux circonstances dont ils 
suivent les fluctuations. 

En règle générale , chaque culte pourvoit aux obsèques 
de ses adeptes et i l n'y a rien que de très conforme à la 
raison que de les. voir se désintéresser de funérailles qui 
leur sont é t rangères ; mais comment justifier cette même 
abstention à l 'égard, par exemple, de catholiques avérés, 
nés et demeurés dans la vraie foi , i r réprochables de mœurs 
et de conduite, et poursuivis néanmoins jusque dans leur 
tombe, pour n'avoir pas laissé à l'Eglise une quote-part 
de leur succession? 

Ce serait peu connaHrc l'histoire que d'ignorer qu'à 
l 'époque où Rome dielail ses lois à l'Europe, la sépul ture 
était refusée aux chrétiens décèdes ab intestat, par le motif 
que l'Eglise se considérai t comme frustrée. Qu'imagina-t
on alors pour répare r cet oubli? La famille n'avait d'autre 
recours que vers l'Ofiicial, aux lins qu ' i l lu i plût com
mettre un prê t re pour faire1 testament au dit défunt et 
iceluy prêtre ce faisant, donnait à l'Eglise tant, à tel tant; 
et ainsi tel testament despeché, le corps était mis en terre 
sainte. « Chose ridicule et absurde, » dit B R I L L O N (Recueil 
d'arrêtu, V o Sépulture, p. 141, n" 14; P A P O X , Arrêts nota
bles, l iv . X X , l i t . V I I I , p. 1174). I l ne fallut pas moins 
qu'un arrêt de parlement pour y mettre un terme. (Paris, 
1388; FiivniïT, Traite îles abus, l i v . IV , ch. V I I I , p. 399, 
n ° 2 ; D ' H É R I C O U R T , I , p. 383; L Â C H E N T , Principes de 

droit civil, X I , p. 114; H E X R I O N I I E PANSEV, de l'Autorité 
judiciaire, chap. X X V I , p. 129.) 

C'est assez que de pareilles exigences se soient pro
duites pour admettre la possibilité de leur retour (ab actu 
ad posse valet consecutio), et faudra-t-il alors que le magis
trat politique se tienne à la discrétion de l'Ordinaire pour 
leur donner la consécration de son autori té? 

Mais qtt allons-nous chercher nos exemples au lo in , 
quand nous en avons de si proches parmi nous? 

Si le synode de Cambrai, de l o 8 d , qui nous a régis , a 
conservé quelque force et valeur, la sépulture ecclésias
tique est absolument refusée, non-seulement aux usuriers, 
niais aux religieux mêmes, s'ils possèdent quelque bien, 
à peine d'excommunication contre ceux qui la leur auront 
procurée ; T i t . X I I I , cap. I . « . . . Religiosos proprieta-
« rios .. usurarios... Ecclesiasticà sepultura privando*.,. 
« Qui autem eos sepelierint, aut sepelíanlos curaverint in 
« templis aut cœmitariis, excommuniée ntur. » {Placards 
de Flandre, I I , p. tío). 

Plus d'un siècle ensuite et dans les premières années du 
dix-huit ième (1713), fut promulguée , non sans de hautes 
résistances, contrairement à l'avis de D 'AGCESSEAU et de la 
faculté de Louvain, la fameuse bulle Unigénitas, destinée 
à procurer l 'écrasement du jansénisme'; finalement enre
gistrée par le Parlement de Paris, après un premier refus, 
elle devint la constitution nouvelle du clergé de France(7). 

Reçue bientôt d.ais les Pays-Bas, notre clergé s'en lit 
une arme redoutable pour inquié ter les consciences; que 
l'on en juge par cet exemple : 

Le sieur du Cellier, clerc tonsuré , pourvu d'un bénéfice 

( 7 ) . . . « La constitution tînigenilus, si fatale à l'Eglise et à 
« l'Etat, si honteuse à Komo, si funeste a la rel igion, si avanta-
« geuse aux jésu i t es , aux sulpiciens, aux ultranionlains, aux 
« ignorants, aux gens de néan t et surtout à tout genre de fripons 
« et de scé lé ra t s , dont les suites, d i r igées autant qu ' i l leur a é t é 
« possible sur le modè le de celle de la révocation de l 'édi t de 
« Nantes, ont mis le d é s o r d r e , l 'ignorance, la tromperie, la 
« confusion partout, avec une violence qui dure encore, sous 

en l'église Sainte-Gudule, vint à décéder a Bruxelles, le 
14 mars 1727. Le vice-pléban, appelé auprès de l u i , dans 
ses derniers moments, pour lui administrer les secours de 
la religion, l'avait inutilement interpellé de déclarer s'il se 
soumettait à la bulle Unigenitus; refus des sacrements et, 
après son décès, refus de la sépulture ecclésiast ique. 

La Gouvernante, fort chagrinée de cet incident, en 
ayant référé à l'Empereur, dépêche de Charles V I , ainsi 
conçue ; 

Vienne, 2 2 novembre 1 7 2 7 . 

. . . « Et pour ce qui concerne les difficultés q u i , pour l 'avenir, 
« pourraient naî t re au sujet de la question si les c u r é s , avant 
« d'administrer les sacrements aux moribonds, peuvent leur 
« faire des interrogations sur leur sentiment à l 'égard de la 
« bulle Unigenitus, Votre Altesse, avec sa prudence ordinaire, 
« fera conna î t r e au ca rd ina l -a rchevêque et aux évêques du pays 
« que ma volonté royale est que les dits c u r é s , après avoir 
« appris du malade qu' i l s'est confessé et qu ' i l a reçu l 'absolu-
« l i on , seront obligés de lui administrer les derniers sacrements, 
« sans lui faire autre interrogation au sujet de la dite bulle. » 
(Ordonnances des Pays-Bas autrichiens, I I I e s é r i e , tome IV , 
p. XVI I I ) . 

L'archiduchesse, toute dévouée aux intérêts du c le rgé , 
éprouva un sensible déplais ir à la réception de cette 
instruction, et avant d'y donner suite, elle en référa de nou
veau à son auguste frère, qui lu i répondi t : 

Vienne, 2 7 d é c e m b r e 1 7 2 7 . 
. . . ce Quant EU jugement sur le refus ou la concession de 

« sépu l tu re ecc lés ias t ique , i l n'est pas douteux qu ' i l n'appar-
« tienne au c le rgé , en observant ce que prescrit le droit (servalo 
« juris ordine) et c'est ainsi que je l'ai déclaré ; vouloir , par voie 
ce sommaire ou extraordinaire, priver de cette s é p u l t u r e , est un 
ce attentat et un excès qu'aucun souverain ne peut tolérer sans 
ce manquer à la loi de la s u p r ê m e protection qui appartient a la 
ce royauté . Cela n ' empêche pas le curé de refuser l 'absolution et 
ce les sacrements à celui qui est tenu avec certitude pour i m p é -
ce nitent, puisqu'il doit se garder d'un sacr i lège ; mais là où ce 
ce danger n'existe point et où le temps permet l'observation de 
ce l'ordre légal, i l faut qu ' i l soit observé et que Votre Altesse 
ce le soutienne, ce soin é tant d'autant plus nécessa i re que sont 
ce plus f réquentes les tentatives des ecc lés ias t iques , pour é t e n d r e 
ce leur autor i té au pré judice de la s u p r ê m e ju r id ic t ion royale; et 
ce lorsque de semblables usurpations se sont introduites par 
ce to lé rance , i l n'y peut être remédié sans de très graves diff i -
ec cultes. » 

Voilà la situation déplorable infligée à nos provinces 
par l'arrogance sacerdotale, encore au siècle dernier, et 
n'est-ce pas la plus belle de nos conquêtes , que celle qui 
a dégagé nos pouvoirs publics de toute ingérence dans les 
choses spirituelles, comme elle les a préservés de toute 
entreprise attentatoire. Mais ce n'est pas assez d'en pro
clamer le principe ; ce qu' i l faut, c'est le maintenir haut et 
ferme, résolument et sans faiblesse, de crainte que bien
tôt dits dogmes récemment proclamés n'engendrent de 
nouvelles prétentions et que le Syllabus ne prenne la place 
de Y Unigenitus. 

C'est dans cette vue, éminemment sage, que les auteurs 
du décret de l'an X I I ont soigneusement établi une sépa
ration, d'une part, entre le convoi et l ' inhumation, pour 
en attribuer la direction exclusive à l 'autorité municipale ; 
d'autre part, les obsèques religieuses, facultatives à chaque 
culte et de pur domaine spirituel, telles que le chant, les 
p r i è re s ; ce qui fait que l'accès au cimetière, comme le 
choix de l'emplacement, formant partie in tégrante de l ' i n 
humation, rentrent nécessairement dans la compétence de 
l'administration communale. 

« l'oppression de laquelle tout le royaume tremble et gémi t , et 
ce qu i , après trente ans de la persécut ion la plus effrénée, en 
ce ép rouve , en tout genre et en toutes professions, un poids qu i 
ce s 'étend à tout et qui s'appesantit toujours. » (Duc DE S A I N T -
SIMON, Mémoires, IX , p. 8 4 . Paris, 1 8 3 6 , édi l . de Chérue l . ) 

D E TOCQCEVILI ,E , Histoire phil. durègne de Louis XV, tome 1 E R , 
ch. X I I I , p . 3 S 3 . 



Formons, en conséquence, le vœu de voir chaque inst i 
tution reprendre sa place naturelle et, qui que nous 
soyons, pasteurs, ouailles, magistrats ou peuple, obéissons 
à la loi et demeurons-y fermement attachés, car elle est 
notre seule sauvegarde. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Première chambre. — Présidence de I I . Juuiar, pr.-prés. 

8 mai 1882. 

M A R Q U E D E F A B R I Q U E . — N O M P A T R O N Y M I Q U E . CESSIO.N. 

P R O P R I É T É . — D É P Ô T A U G R E F F E . 

Un nom patronymique peut, dans la forme dislinctive qui lui est 
donnée par celui qui l'emploie, servir de marque de fabrique 
pour les produits d'une société commerciale, pourvu que le tiers 
auquel ce nom appartient autorise cet emploi. 

Pareille marque de fabrique peut être cédée en même temps que 
l'établissement dont elle sert à distinguer les produits. 

Le droit à une marque de fabrique existe au profit d'un fabricant, 
par cela seul qu'il la crée et en fait usage le premier. Le dépôt 
exigé par la loi n'a d'autre effet que de lui en assurer la pro
priété exclusive vis-à-vis des tiers. 

(DE ROUBAIX ET CONSORTS C. LA MANUFACTURE ROYALE DES 

BOUGIES DE LA COUR.) 

M . le premier avocat général Boscu a donné son avis en 
ces termes : 

« Les herbiers dofeu De Roubaix on ta s s igné la société anonyme 
dite : « Manufacture Royale des bougies de la cour, » pour se voir 
faire défense de faire usage à l'avenir d'une é t iquet te portant 
les mots : De Roubaix-Jenar et C i e , dont elle se sert pour ses 
exportations en Angleterre et en Australie. 

De Roubaix-Oedenkhoven, intervenant, fait la m ê m e demande. 
Ils basent leur action sur le droit exclusif qui leur appartient 

de porter le nom de De Roubaix et sur l'art. 1 e r de la loi 
du 6 fructidor an I I , qui défend aux citoyens de porter un nom 
autre que celui inscrit dans leur acte de naissance. 

La Manufacture Royale a répondu que l 'é t iquette en question 
était sa p ropr ié té , ayant été créée par feu De Roubaix-Jenar 
lu i -même et a t t r ibuée par lui à la socié té , dont elle est Payant-
cause. 

Le premier juge a déboulé les demandeurs-de leur action. 
Nous estimons qu ' i l a bien jugé et que l'appel de De Roubaix 

et consorts doit être éca r té . 
L'action des appelants repose, d 'après nous, sur une confusion 

entre le port d'un nom et l'usage d'une ét iquet te : l ' énoncé seul 
d e l à contestation fait pressentir cette confusion ; l 'exposé des 
faits le démon t re ra de plus près . 

La société in t imée dit avec véri té que l 'é t iquette litigieuse a 
été créée par feu De Roubaix-Jenar l u i - m ê m e : elle est en carac
tères et ornements noirs sur fond blanc ; elle porte en tête : De 
Roubaix-Jenar et 0 e (la firme de la société dont De Roubaix fut 
le command i t é et le fondateur); puis diverses énoncia l ions en 
anglais relatives à la nature de la marchandise et à sa qual i té : 
(superflue stéarine candies, bougies de s téar ine superfines), a son 
poids et à son origine exclusive (l'usine de Bruxelles); puis, à 
droite et a gauche, les ciligies de cinq médai l les obtenues dans 
diverses expositions, et au dessous les mots : five furst. medals in 
différent exhibitions. Le tout est encadré dans une ornementation 
assez simple, mais voulue et dé te rminée expressément par feu 
De Roubaix, comme toutes les énoncial ions de l 'é l iquel le . La 
preuve qu ' i l en est ainsi résul lc d'une lettre de De Roubaix, du 
7 j u in 1 8 6 1 , dans laquelle i l donne à la maison Glenisson et fils, 
fabricants de l ' é l iquel le , des instructions relatives à la dimension 
et au type des lettres, à la qual i té de la gravure. « I l est indis-

( 1 ) Faisons remarquer ici que la loi de germinal an XI ne d é 
fendait pas la transmission d'une marque ; et la loi du 1 E R avr i l 
1 8 7 9 , art. 7 , l'autorise formellement, du moment où elle a l ieu 
en même temps que l 'é tabl issement dont elle sert à distinguer 
les objets de fabrication. 

« pensable, d i t - i l , que celle é t iquet te ait un cachet anglais très 
« p rononcé . » (Elle élait des t inée à la venie en Angleterre). 
L'ét iquette ayant fini par satisfaire De Roubaix, i l en commanda, 
comme géran t de la S ic i é t é D; Roubaix-Jenar et C i e , des quan
tités cons idérab les de 1 8 6 2 à 1 8 6 7 , c 'est-à-dire jusque vers 
l ' époque de son décès , qu i ' cu t lieu en 1 8 6 8 . 

11 avail donc volontairement et librement fait figurer son nom 
patronymique dans l 'é t iquette anglaise d e l à Société De Roubaix-
Jenar et C i e , fondée en 1 8 S 9 . Celle société a changé trois fois de 
firme, par suite de décès ou de démiss ion de ses c o m m a n d i t é s , 
d'octobre 1 8 6 8 , dale de la mort de De Roubaix-Jenar, jusqu'en 
1 8 7 6 , époque de sa transformation en société anonyme : elle 
s'est appe lée successivement : Gustave Janssen et 0°, Vander 
Mey-W'einman et C i e , Weinman-Buhl et C i e ; mais nonobstant ces 
changements de nom, la société, personne civi le , restait une; 
celte société a ga rdé lotit l 'avoir non al iéné-qtf elle avait acquis 
depuis sa naissance, entre autre le droit de faire usage de l 'é t i 
quette que son fondateur lui avait donnée et qui portait son nom. 
En ju i l l e t 1 8 7 6 , cette société anonyme fui dissoute, mais le 
2 3 d é c e m b r e de la m ê m e année , les liquidateurs, avec le cou-
cours de ses actionnaires, fondèrent la société anonyme ici 
in t imée, qui se composa des m ê m e s personnes, et à laquelle ils 
firent apport de tout l'avoir de la sociélé ancienne, notamment, 
sous un poste spécia l , des droits que peut posséder , « tant en 
« Belgique qu 'à l ' é t ranger , la société en l iquidat ion. . . sur les 
« é t ique t tes et autres marques de fabrique dont elle faisait usage 
« jusqu 'à ce jour ; les dites ét iquet tes et marques dé te rminées 
« dans l'annexe 3 des statuts. » Parmi ces marques figure l 'éli
quelle litigieuse, dont la sociélé l iquidée s'était toujours servie 
en Angleterre et en Australie ( I ) . 

L'ét iquette en question a été régu l iè rement déposée , en 1 8 7 3 , 
au grolle commercial à Bruxelles, cl en 1 8 7 7 à Londres, confor
m é m e n t à la loi anglaise. 

Dans ces conditions, l 'é t iquette dont s'agit est l ég i t imement 
acquise à la sociélé in t imée , spéc ia lement vis-à-vis des hér i t ie rs 
de De Roubaix cl aussi vis-à-vis de ceux qui portent le nom île 
De Roubaix sans être ses hér i t i e r s . 

La loi du 1 E R avril 1 8 7 9 , art. 1 E R , confirmant en cela la doc
trine et la jurisprudence, définit la marque de fabrique (ou é t i 
quette) : « Tout signe servant à distinguer les produits d'une 
« industrie ou les objets d'un commerce. » El l'art. 2 , confirmant 
aussi en ce poinl la doctrine et la jurisprudence, ajoute : « l'eut 
« servir de marque, dans la forme dislinctive qui lui est donnée 
a par l ' in téressé , le nom d'une personne, ainsi que la raison 
« sociale d'une maison de commerce ou d'industrie. » 

C'est ce que disait déjà l'honorable M. PHIMEZ dans son rapporl 
sur le chapitre 111, l ivre 11, litre I I I , du code p é n a l , relatif à la 
contrefaçon des timbres et marques, à propos de l 'article 1 9 1 ; 
cet article punit celui qui appose, sur des objets fabr iqués , le 
nom d'un fabricant autre que celui qui en esl l 'auteur; or, 
M. PIRMEZ disait ( 2 ) que cel article « ne trouve pas son appli-
« cation, lorsque le nom d'un fabricant ou d'une société , d i sposé 
« en une celiarne forme, constitue, après l'accomplissement des 
« formalités légales , une vér i table marque » 

Un ar rê t de la cour de Bruxelles du 1 1 janvier 1 8 7 7 ( 3 ) dis
pose dans le même sens. 

Que faut-il entendre par celte forme dislinctive qui doit ê t re 
donnée à un nom pour en l'aire une marque? L'ouvrage de 
M. B I U U N sur la loi nouvelle ( 4 ) en donne une explication exacte 
et complè te à la fois : « En principe, d i t - i l , le nom et la raison 
« sociale ne constituent pas une marque...; toute marque im-
« plique en effet un é lément inventionncl, une conception pro
ie pre, quelque rudimenlaire qu'on la suppose, de l'agent inibis
ti u i c l ou commercial, la [irise de possession et la mise en 
t< circulation d'un signe nouvellement imaginé . Aucun de ces 
« ca rac tè res ne se rencontre dans le nom considéré in l r insèque-
« meni Mais du jour où, faisant appel à son imagination, le 
« porteur d'un nom ou d'une firme trace ce nom ou cette firme 
« en carac tè res de fantaisie, en creux, en relief, avec un paraphe, 
« ai't?c un entourage spécial, de man iè re à matér ia l i ser ce qui 
« n 'é lai l jusque- là qu'une abstraction commune à tous les homo-
« nymes, à partir de ce moment, l 'é lémenl inventionncl ou 
« intellectuel entre en ligne, et les principes r égu la t eu r s du 
« droit de marque reprennent leur empire. » 

I l suffit de regarder l 'é l iquel le litigieuse et de la rapprocher 

( 2 ) V. NYPELS, t. I l , p. 2 1 3 , n° 2 3 . 

( 3 ) Bruxelles, 1 1 janvier 1 8 7 7 (BELG. J U D . , 1 8 7 7 , p. 1 0 8 ) . 

(4) B R A U N , n° 4 9 . 



clesinstructions d o n n é e s par feu De Roubaix lors de sa confection, 
ponrse convaincre qu'elle constitue bien une marque de fabrique, 
une é t ique t t e , comme i l l'appelle lu i -même, et que dans cette 
é t iquet te la firme De Roubaix-Jenaret C e forme un c lément insé
parable des autres et des t iné à faire corps avec eux. 

11 est une seconde condition pour qu'un nom puisse servir 
d 'é t iquet te , c'est le consentement de celui qui le porte : « On ne 
« peut, disait à la Chambre l'honorable M. DOHET, dans la dis -
« cussion sur l 'article 1 e r , on ne peut, sans son autorisation 
« expresse, prendre comme marque de fabrique les armoiries 
« d'une famille, pas plus que le nom de la famille e l l e -même . 
« Le nom constitue une véri table propr ié té , et ce nom est pro-
« tégé, quoique la disposition de l'article 2 cons idère , sous 
« une forme distinclive, le nom comme une marque. I l va de 
« soi que ce nom ne peut ê t re e m p r u n t é , pour devenir une 
« marque, sans l'autorisation expresse ou tacite de celui à qui i l 
« appartient (5). » Mais cette seconde condition existe éga lemen t 
dans l 'espèce d'une façon complè te et évidente : De Koubaix a 
fait faire lu i -même , pour la société De Roubaix-Jenar et C e, 
l 'é t iquet te dont i l s'agit. 

Voilà la distinction établie par la loi e l l e -même, entre le nom, 
dénomina t ion d o n c famille, et le nom devenu marquede fabrique 
par la façon distinclive dont i l est employé . La Manufacture des 
bougies d e l à cour, ni aucun de ses membres, n 'aledroit d é p o r t e r 
le nom de De Koubaix, elle le sait et elle l'a prouvé r écemmen t en 
faisant d i spa ra î t r e ce nom d'un d ip lôme qu'elle avait obtenu et 
où i l figurait par erreur; mais elle a le droit incontestable de 
laisser ce nom dans l 'é t iquette où Do Houbaix lu i -même l'a mis. 

On peut dire qu'i l y a quelque chose d'excessif à ce qu'un père 
de famille puisse ainsi livrer pour toujours à la circulation 
publique le nom de ses enfants; qu'i l ne déviai t pouvoir le taire 
que pour la du rée de sa propre vie; que s'il peut arriver qu'un 
nom reste (comme dans l 'espèce) en mains parfaitement hono
rables, le contraire pourrait arriver aussi, et qu ' i l serait dur pour 
une famille de voir son nom compromis dans une affaire de ban
queroute frauduleuse ou de faux ; on pourrait dire eucoie qu' i l 
y a dans une semblable concession un danger consistant a 
inspirer au consommateur une confiance trompeuse en une per
sonnal i té qui n'existe que sur la marque. 

Dans une assemblée législat ive, ces observations seraient de 
nature à être m é d i t é e s ; mais elles n'ont que taire ici : les lois 
qui ont précédé celle qui nous régit actuellement ne défendaient 
pas de meure un nom sur une é t ique t te , sur une marque de 
fabrique; la loi du 1 e r avril 1879 le permet expressément ; cl ces 
lois proclament aussi le principe, nécessai re en mat ière com
merciale, que la marque de fabrique csl une propr ié té , et nous 
savons combien celte propr ié té est importante : le procès actuel 
en est une preuve nouvelle. 

Ici nous rencontrons l'objection des appelants : la marque 
n'est une p ropr i é t é , disent-ils, qu 'à la condition d'avoir été 
déposée au vœu de la l o i ; or, celle dont s'agit n'avait jamais été 
déposée par De Roubaix ni p a r l a société lorsqu'elle avait pour 
firme : De Roubaix-Jenar c l C". Ce n'est donc pas comme pro
pr ié té , comme marque de fabrique que De Roubaix a d o n n é son 
nom à la soc i é t é ; c'était une simple adresse; i l niellait la firme 
sur la marchandise, non comme marque, mais comme nom; or, 
ce nom, la société n'a plus le droit de le porter depuis que De 
Houbaix est d é c é d é ! 

Que De Roubaix ait vu dans l 'é t iquet te litigieuse une marque 
el non pas un nom ou une adresse, c'est ce qui résul te ample
ment de la forme distinclive et de l'entourage d é t e r m i n é qu ' i l a 
donnés à son nom sur celle é l iquet le . Quant au dépôt o r d o n n é 
par la loi au greffe du tribunal de commerce, les appelants en 
exagèrent la por tée en disant que la propr ié té du fabricant sur 
sa marque dér ive uniquement du dépôt au greffe. Ce droi t 
dérive avant tout de l 'invention qu ' i l eu fait, de la prise de pos
session de cette invention, résu l tan t de son apposition sur ses 
produits el de sa mise en circulation dans le public. I l est vrai 
que la loi exige, pour lui donner effel vis-à-vis des tiers, que 
celle p ropr ié té soit aflirmée officiellement par un dépôl an greffe 
du tribunal de commerce; mais ce dépôt n'est que l'aHirmalion 
légale, la condition d'efficacité vis-à-vis des tiers d'un droit 
préexis tant . « Nul, disait l 'article 18 de la loi du 22 germinal 
« an X I , ne pourra former action en contrefaçon de sa marque, 
« s'il ne l'a p réa l ab lemen t l'ail conna î l r e , d'une man iè re légale , 
« par le dépôl d'un modèle au greffe du tribunal de c o m m e r c e . . . » 
L'article 2 de la loi du 1 e r avril 1879 s'exprime dans le m ê m e 
sens : « Nul ne peut p ré t endre à l'usage exclusif d une marque, 

« s'il n'en a déposé le modè le , etc. » Et les discussions p ré l imi 
naires prouvent que c'est bien ainsi que le légis la teur l'a en
tendu : M. DEMECR, rapporteur de la section centrale, le carac
térisai t comme suit, à la séance du 22 janvier 1879 (6) : « . . . Je 
« ne p ré tends pas... (pie le dtîpôt esta lu i seul a t t r ibu t i f du 
« droit de marque. Ji! dis que le dépôt est a t t r ibut i f du dro i t rie 
« marque en un cerlain sens, uniquement en ce sens que nul 
« ne peut acqué r i r le droit exclusif à l'usage de la marque, sans 
« avoir l'ait le dépô t . Je reconnais que le premier qui fait usage 
« d'une marque peut seul acquérir le droit exclusif à cet usage. 
« Seul i l doit ê t re protégé conlre le contrefacteur ; mais on lui 
« impose une condit ion, le dépô t . » 

« Le dépôt n'est pas pour cela a t t r ibut i f du droit de marque ; 
« le droit naît de ce que, le premier, on a fait usage de la 
« marque. » 

M . DEMEUK cile ensuite les termes du rapport de la section 
centrale, qui rendent la m ê m e pensée . Et, à l'appui de ce sys
tème, i l cile l 'arrêt de la cour de cassation du 27 j u i n 1878 ef le 
réquis i to i re de M . MESDACH DE TEK K I E L E qui le p r é c è d e ; i l les 

invoque pour é tab l i r que la loi nouvelle ne fait, en ce point , que 
confirmer l'ancienne loi (7). 

C'est donc à tort que les appelants invoquent cet a r rê t et ce 
réquis i to i re à l 'appui du sys tème contraire. 

Donc en recevant des mains do De Roubaix-Jenar l u i - m ê m e la 
marque donl i l s'agit et en en faisant usage, la société De Roubaix-
Jenar et C" acquéra i t un droi t . Et s'il a fallu le dépôl u l t é r i eu r au 
greffe pour pouvoir agir en contrefaçon vis-à-vis des tiers, le 
droit l u i -même existait dès la créat ion de la marque. Et la 
société primitive comme la société actuelle, son ayant-cause, 
pouvait s'en prévaloir vis-à-vis de toutes personnes portant le 
nom de De Roubaix. 

Nous concluons à la confirmation du jugement. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A I I H È T . — « Attendu qu ' i l est constant en fait que feu Henri 
De Roubaix-Jenar, père et beau-père respectif des appelants, et 
agiss int en qua l i té de géi ant de la société en commandite fondée 
par lui en IK59, sous la firme : De Roubaix-Jenar et C' 8 pour la 
fabrication des bougies, a, en 1SG1, créé une é t iquet te dont i l a 
lui même précisé la forme, l 'ornemantalion, les dispositions et 
le texte anglais, celui-ci c o m m e n ç a n t par ces mots : « De Roubaix-
« Jenar el C"> superflue stéarine candies; » 

« Que celle é l ique t le , ainsi qualifiée par son auteur, étai t des
tinée à recouvrir et à distinguer les paquets de bougies des t inés 
à la vente en Angleterre et en Australie, où cette ét iquet te l u i bien
tôt accrédi tée ; 

« Qu'après la retraite de Henri De Roubaix-Jenar de la p réd i t e 
société en commandite, celle-ci, après différentes modifications 
dans sa l'orme sociale, fut dissoute, et que son avoir y compris 
l 'é t iquette susdite fut, en 187G, transmis à l i tre d ' i ppor l par ses 
liquidaient '», à ce d û m e n t au tor i sés , à la société i n t i m é e ; 

« Qu'enfin eu 1873, cette é l iquet le fut déposée au greffe du 
tribunal de commerce de llruxelles, et en 1877 à Londres, aux 
fins d'en assurer la propr ié té exclusive à la société qui l'avait 
c réée , à ses successeurs ou ayants-droit ; 

« Attendu que les appelants soutiennent que l'emploi du nom 
de De Roubaix-Jenar dans celle é l iquet le constitue une vér i table 
usurpation du nom de leur auteur et leur donne le droi t d'en 
demander la suppression, avec dommages - in t é rê t s pour le p r é 
judice souffert dans le passé ; 

« Attendu que s'il est défendu d'user du nom d'un tiers sans 
son autorisation, cette défense est inapplicable dans l ' e spèce ; 
qu'en cll'el le nom de De Roubaix-Jenar pouvait servir de marque 
dans la forme distincte (pie lui avait donnée De Roubaix-Jenar 
lu i -même et ce au profil et pour compte de la société donl i l élail 
le fondateur; et que celte marque, propr ié té de la socié té , pou
vait être transmise, comme elle l'a é té , avec r é t ab l i s s emen t dont 
elle servait à distinguer les produits (art. 1, 3, 7, de la loi du 
1 « avril 1879); 

« Attendu que le père des appelants, en créant dans une forme 
distincte une é l ique t le ou marque de fabrique el en y in sé ran t 
une raison sociale comprenant son nom, a usé d'un droi t cou-
sacré par la législation an té r i eu re à la loi du l o r avr i l 1879 
comme par celte de rn iè re loi e l l e -même , et que ses hér i t i e r s sonl 
tenus de respecter l'usage que, dans ces conditions, i l a fait de 
son nom ; 

« Attendu que la circonstance que le dépô l de cette é t ique t te 

(5) Annales parlementaires, 1878-1879, p. 275. 
(6) Annales parlementaires, 1878-1879, p. 282. 

(7) R E L U . Jeu., 1878, p. 900. 



aurait é té fait p o s t é r i e u r e m e n t au décès de Henri De Roubaix-
Jenar, est sans por tée dans l 'espèce ; que le droit à une marque 
dé te rminée existe au profit de celui qui la crée et le premier en 
l'ait usage, sauf à l u i , s'il veut s'en assurer la propr ié té exclusive 
vis-à-vis des tiers, à en faire le dépôt conformément à la loi et à 
l 'époque que l u i o u ses ayants-droit jugent la plus opportune à 
leurs in t é rê t s ; 

« Attendu que ces cons idéra t ions d é m o n t r e n t l ' inani té des 
griefs ar t icu lés par les appelants et les intervenants contre le 
jugement dont est appel ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï Jl. BOSCH, premier avocat 
généra l , en ses conclusions conformes, déc la re les parties de 
M e Mahieu saDS griefs; met par suite leur appel à néant et les 
condamne aux d é p e n s . . . » (Du 8 mai mai 1 8 8 2 . — Plaid. 
M M " DE MOT c. DANSAERT et L . LECLERCQ.) 

TRIBUNAL CIVIL DE TERMONDE. 

Présidence de M. scnellekens. 

7 avril 1882. 
FEMME M A R I É E . A U T O R I S A T I O N . — S É P A R A T I O N D E R I E N S . 

ACTES DE C O N S E R V A T I O N . — S A I S I E - A R R Ê T — I N S T A N C E . 

M A N D A T A I R E S A L A R I É . R E S P O N S A B I L I T É . — F A I L L I T E . 

F A U T E . — C A P I T A U X . COMPTE C O U R A N T . — B A N Q U I E R . 

DÉPÔT SÛR. — CAISSE DES CONSIGNATIONS. — B A N Q U E 

N A T I O N A L E . 

La femme autorisée à poursuivre contre son mari la séparation de 
biens, est par cela même capable de poser tous actes de conserva
tion pour recouvrer ses droits et reprises, de pratiquer des 
saisies-arrêts et de poursuivre les instances qui en sont les 
conséquences. 

Le mandataire salarié est responsable de toute faute quelque légère 
qu'elle soit. 

Le mandataire salarié est responsable de la perte des sommes qu'il 
a versées en compte courant chez un banquier, lorsque celui-ci 
tombe en faillite. 

La prudence commande au mandataire salarié de garder les fonds 
par devers lui ou bien de les mettre en dépôt en lieu sûr, c'est-à-
dire à la caisse des consignations ou à la Banque nationale. 

(VAN LOKEREN C. MICHELS ET TIBBAUDT.) 

JUGEMENT. — « Sur la fin de non-recevoir opposée par la partie 
Evcrman à l 'action de la demanderesse et basée sur le défaut 
d'autorisation pour ester en justice en la présente instance : 

« Attendu que la demanderesse, épouse Leirens, autor isée à 
poursuivre contre son mari la séparat ion de biens, est par cela 
m ê m e capable de poser tous les actes de conservation en vue 
d'assurer le recouvrement de ses droits et reprises, aux fins 
desquelles la sépa ra t ion de biens a été p r o n o n c é e ; 

« Que, comme conséquence de cette autorisation et de la 
séparat ion de biens qui en a été la suite, la demanderesse avait 
capacité pour pratiquer la sa i s ie -a r rê t telle qu'elle l'a fait entre 
les mains des dé fendeur s , déb i teurs de son mari , et dont la p r é 
sente action n'est qu'un incident; 

« Qu'il s'en suit que la fin de non-recevoir opposée n'est pas 

fondée ; 
« Au fond : 
« Attendu que les défendeurs Tibbaudt c l Michels avaient reçu 

mandat du mari de la demanderesse, Adolphe Leirens, de p rocéder 
à la liquidation généra le et définitive de sa situation financière ; 

« Attendu que les défendeurs Tibbaudt et Michels ont é té 
s o m m é s , par exploit de l'huissier Deschaepineester à Welteren, de 
verser dans la caisse des consignations à Termonde, avec charge 
de la saisie-arrêt p ra t iquée , les sommes géné ra l emen t quelconques 
perçues ou à percevoir par eux en leur dite qual i té de manda
taires d'Adolphe Leirens; 

« Attendu q u ' à la suite d'une ordonnance sur référé de M. le 
président de ce s iège , i l a é té versé à la caisse des consignations : 
1 ° par M. Tibbaudt la somme d fr. 4 3 , 0 0 0 , et 2 ° par feu 
M. Michels celle de fr. 9 , 3 3 3 - 1 6 ; 

« Attendu que le défendeur Tibbaudt s'est loyalement reconnu 
responsable de toutes les receltes qu ' i l a opérées en sa susdite 
qual i té de mandataire et qu ' i l est prêt à complé te r le dépôt qu ' i l 
a déjà fait ; 

« Attendu que M. Michels a toujours soutenu et que ses h é r i 
tiers soutiennent encore que 7 4 , 0 0 0 fr. parmi les fonds p e r ç u s 

par lu i ont été remis par lui entre les mains de son coliquidateur 
Tibbaudt et dont par conséquen t Michels aurait cessé d ' ê t re 
comptable ; 

a Attendu que ce s o u t è n e m e n t fût-il fondé, quod non, puisque 
Tibbaudt le nie et que sa négat ion est justifiée par les pièces et 
documents versés au procès , encore Michels resterait-il compta
ble envers son mandant, puisque ce n'est pas à son comandatairc 
mais bien à son mandant qu' i l doit compte de sa gestion ; 

« Attendu en ordre subsidiaire que le défendeur Michels, 
partie Evcrman, soutient que l'action de la demanderesse est 
sans base, puisqu'il ne peut être responsable de la perte de la 
somme de 74,000 fr. ou partie de cette somme, par suite de la 
faillite Gonthyn, à la banque duquel cette somme a été v e r s é e ; 

« Atlendu que comme mandataire sa lar ié , Michels est respon
sable de toute faute quelque légère qu'elle soit ; 

« Attendu que Michels avait mission de faire la liquidation 
financièredu sieur Leirens, époux de la demanderesse, c 'est-à-dire 
de réal iser l 'actif et de l'affecter au payement des c r éanc i e r s du 
mandant ; qu ' i l ne pouvait exposer les fonds à un risque quel
conque ; qu'en attendant qu' i l pût leur donner la destination 
i n d i q u é e , i l devait ou bien les garder devers l u i , ou les mettre en 
dépôt en lieu sû r , c 'est-à-dire à la caisse des consignations ou à 
la Banque nationale ; 

« Atlendu qu'au lieu de suivre ce mode de conservation que 
la prudence lui commandait, Michels a préféré placer la somme 
de 74,000 fr. en compte courant à la banque Gonthyn, place
ment qui n'a pu être fait que sous sa responsabi l i té personnelle 
dont i l doit supporter les conséquences ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , ouï M. D U R U T T E , 
substitut procureur du r o i , en son avis conforme, déc la re la tin 
de non-recevoir opposée par la partie Eyerman non fondée ; 
déc la re cette partie non fondée dans ses sou t ènemen t s vis-à-vis 
du dé fendeur Tibbaudt, avec d é p e n s ; et écar tan t toutes fins et 
conclusions contraires, condamne la partie Eyerman à verser 
i m m é d i a t e m e n t à la caisse des consignations à Termonde toutes 
sommes perçues par leur auteur en qual i té de mandataire du 
sieur Adolphe Leirens et notamment... ; 

« En ce qui concerne le défendeur Tibbaudt, donne acte à la 
demanderesse do ce qu ' i l offre de verser les fonds dont i l est 
encore déb i t eu r et lient pour définitif le versement de 43,000 fr. 
qu ' i l a déjà fai t . . . » (Du 7 avril 1 8 8 2 . — Plaid. MM C S VAXDER-
PLASSCHEIÏ, du barreau de Bruxelles c. DEVIGNE el CRUYT, du bar
reau de Gand.) 

Actes officiels. 

NOTARIAT. — DÉMISSION. — Par a r rê té royal du 2 j u i n 1 8 8 2 , 
la démiss ion de M. Delvaux de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Cortenbcrg, est acceptée . 

N O T A R I A T . — NOMINATIONS. Par a r rê tés royaux du 2 j u i n 1 8 8 2 , 
M. Honorez, docteur en droit et candidat notaire à Charleroi, est 
n o m m é notaire à la rés idence de Morlanwelz, en remplacement 
de M. Legrand, démis s ionna i r e . 

M. Ghesquiè re , candidat notaire à Gand, est n o m m é notaire à 
Wynkel-Saint-Eloy, en remplacement de M. Matlelaer, appe lé à 
une autre r é s idence . 

M. I l a le l , candidat notaire à Liège, est n o m m é notaire à 
Eprave, en remplacement de M. Maîtrejean, appe lé à une autre 
r é s idence . 

N O T A R I A T . — NOMINATION. Par a r rê té royal du 3 j u i n 1 8 8 2 , 
M. Janssens, candidat notaire à Maeter, est n o m m é notaire à la 
rés idence d'Eename, en remplacement de M. Beaucarne, d é m i s 
sionnaire. 

N O T A R I A T . — NOMINATION. Par a r rê té royal du 5 j u i n 1 8 8 2 , 
M. Van Caillie, candidat notaire à Bruges, est n o m m é notaire 
à cette r é s idence , en remplacement de son père , démis s ionna i r e . 

Erratum. 

Suprà, page 6 8 0 , 2 E ligne du sommaire, au lieu de : ap rès 
avoir vendu ces dernières à un tiers, i l faut l ire : ap rès avoir 
vendu ce moulin à un tiers. 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Chambres réunies. — présidence de M . De i.ongé, pr. presid. 

8 juin 1882. 
É L E C T I O N S . — A R R Ê T C O N T E N A N T P L U S I E U R S D I S P O S I T I O N S . 

P O U R V O I D I R I G É C O N T R E C E T A R R Ê T . — O M I S S I O N D ' I . N ' D I -

Q U E R L E S L O I S V I O L É E S E T D ' E X P O S E R L E S M O Y E N S C O N T R E 

U N E D E S D I S P O S I T I O N S . D É P Ô T D E P I È C E S . — R É C É P I S S É 

N O N R E Q U I S . — C O N S É Q U E N C E S L É G A L E S . 

Est frnppéde nullité' le pourvoi en cassation dirige'contre un arrêt 
contenant sur les conditions de l'électoral plusieurs dispositions 
distinctes, lorsque l'indication des lois violées et l'exposé som
maire des moyens jrescrils par la. loi, ne se rapportent qu'a
une seule disposition de l'arrêt (Lois coordonnées , art. 83). 

Le citoyen qui, en vertu de la loi, a vainement réclamé en temps 
utile, des autorités compétentes, la délivrance de pièces, doit 
cire admis à prouver, même par témoins, que ces pièces n'ont 
pas été fournies dans le délai légal. — Cette preuve ne saurait 
être écartée par le motif que le réclamant n'a pas exigé un 
récépissé au moyen duquel le relard invoqué pourrait être jus
tifié. (Lois c o o r d o n n é e s , art. 18. Discuté et résolu dans les 
conclusions du min i s t è re public.) 

(SCIIOEFKER C. VOETS.) 

Schocffer a demanda son inscription sur les listes élec
torales ; Voets lui a contesté toutes les conditions de l'élee-
torat et 'pour établir la situation, i l produisit des actes 
qu ' i l n'avait déposé que le 7 janvier : pour justifier la 
tardivelé de cette production, i l avait demandé à prouver 
par toutes voies de droit , témoins compris, que les pièces 
qu ' i l avait reclámeos en temps utile ne lui avaient p ts été 
délivrées dans le délai fixé par l'article 18 des lois électo
rales (10 jours). 

Sur cette contestation, la cour d'appel de Bruxelles, ne 
s'occupantque de l'âge et de l ' indigénat , écarta la demande 
de Schoeffer par l 'arrêt suivant, du 14 février 1882 : 

A R R Ê T . — « Attendu <JUC pour justifier des conditions d'âge et 
d ' ind igéna t requises pour l'exercice des droits é lec toraux, for
mellement contes tées dans son chef par l'intervenant dès le 
11 octobre 1881, le demandeur s'est bo rné a al léguer qu'i l avait 
é té deux ans de suite inscrit sur la liste des é lec teurs géné raux , 
par a r rê t s de la cour d'appel de Bruxelles, sans appuyer cette 
al légat ion d'aucune preuve ou offre de preuve; 

« Attendu que l'extrait du registre de la population versé au 
dossier le 31 octobre, mentionnait a la véri té que le demandeur 
est n é a Anvers en 1840, mais que ce document n'avait sous 
ce rapport aucune force probante, et n'aurait pas cons t i tué , 
m ê m e en l'absence de contradiction, une présompt ion suffisante 
pour en t r a îne r l ' inscription d e m a n d é e ; 

« Attendu dès lors que le demandeur n'est point recova hic à 
invoquer les pièces qu' i l a produites le 7 janvier 1882, ni à 
fournir la preuve, tardivement o lier le, que l 'administration com
munale d'Anvers n'a pas satisfait dans le délai de dix jours à la 
demande qu ' i l lut avait a d r e s s é e ; 

« Attendu que l ' intervention du défendeur aurait sinon pour 
résultat de relever le demandeur d'une d é c h é a n c e , en lu i permet
tant de conclure et produire ap rès l 'expiration du délai légal , 
des pièces dont l'omission inexpl iquée devait en t r a îne r le rejet 
de sa demande ; 

« Par ces motifs, la Cour refuse l ' inscription ; condamne le 
demandeur aux d é p e n s . . . » (Du 14 février 1882.) 

La Cour de cassation, deuxième chambre, cassa par 
un arrêt du 28 mars 1882, ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, dédui t de la 
violation et de la fausse application des articles 1, 2, 3, 18 et C7 
des lois é lectora les c o o r d o n n é e s , en ce que l 'arrêt a t t aqué a 
déc la ré tardive la preuve offerte par le demandeur, dans le délai 
de r ép l ique , que, avant le 20 octobre 1881, i l avait d e m a n d é à 
l 'administration communale d'Anvers copie de son acte de nais
sance, pièce indispensable pour justifier de son ind igéna t et que, 
le 31 octobre, i l ne l'avait pas encore obtenue, ma lg ré la pres
cription formelle de l 'art. 18 : 

« Attendu que dans ses conclusions du 31 octobre 1881 , le 
demandeur, en vue de justifier la condition d ' ind igéna t , a affirmé 
que, p a r a r r é i s de la courd'appel de Bruxelles, i l avait é té inscrit, 
les deux années p récéden tes , sur les listes é lec tora les d'Anvers 
et a jo in t a ses conclusions un extrait du registre de la popu
lation de la commune de Reelh, énonçan t qu ' i l est né à Anvers 
en 1846 ; 

« Attendu que, par ses conclusions déposées le 13 d é c e m b r e , 
le défendeur a excipé de l'insuffisance du document p rodu i t ; 

« Attendu que le 7 janvier 1882, le demandeur a jo in t à ses 
conclusions des actes de l'état c i v i l , qui , d ' après l u i , é ta ien t de 
nature a complé te r la preuve de l ' indigénat , et a exp l iqué la tar
divelé de la production de ces pièces par la circonstance que, 
malgré ses diligences, l 'administration communale d'Anvers était 
restée en défaut de les lui d é l i v r e r a la date du 31 octobre, ce 
qu ' i l a posé en fait avec offre de preuve par toutes voies de droit ; 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué rejette du p rocès , à la fois, les 
pièces et l'offre de preuve dont i l s'agit, par le seul mot i f que les 
unes auraient dû être produites et l'autre mise en conclusions, 
à litre de justification de la demande, le 31 octobre au plus 
tard ; 

« Attendu que l'article 67 des lois é lec tora les c o o r d o n n é e s 
exige, en effet, que les r equé ran t s produisent toules les pièces 
dont ils entendent faire usage et leurs écr i ts de conclusions, au 
plus tard le 31 octobre; mais que celte disposition ne peut rai
sonnablement s'entendre que des pièces et des moyens qu ' i l a 
é té possible aux r equé ran t s de produire ou de formuler à celle 
date ; 

« Attendu qu'elle ne saurait, par suite, s'appliquer ni aux 
pièces dont, ma lg ré leurs diligences et la prescription de 
l 'article 18 des lois é lec tora les coo rdonnées , les r e q u é r a n t s 
n'auraient pu obtenir la remise, avant le 31 octobre, du fonc
tionnaire chargé de les dé l ivrer , ni à l'offre d 'é tab l i r , au cas où 
elle ne serait pas dès ores reconnue, la circonstance qui a e m p ê 
ché les r equé ran t s de produire les pièces dans les déla is de la 
l o i ; 

« Attendu que cette in te rpré ta t ion , à la fois logique et équ i 
table de l 'article 67, s'impose d'autant plus que le rapporteur de 
la section centrale à la Chambre des r ep ré sen tan t s , a e x p r e s s é 
ment indiqué le cas où l'abus de la part d'un fonctionnaire aurait 
été la cause de la production tardive des pièces nécessa i res aux 
parties, comme pouvant motiver l'application de la disposition 
finale de l 'article 71 des lois é lectorales c o o r d o n n é e s , lequel 



prohibe cependant, en principe, toute production de pièces ou 
conclusions nouvelles après le 3 1 janvier; 

« Que, des cons idéra t ions qui p i écèdcn t , i l suit qu'en rejetant 
l'offre de preuve mise en conclusion par les demandeurs le 
7 janvier 4 8 8 2 , par le seul motif qu'elle aurait dû êt re formulée 
au plus tard le 3 1 octobre - 1 8 8 1 , l 'arrêt a t taqué a faussement 
appl iqué aux faits de la cause, et par suite violé les dispositions 
de l'article 6 7 des lois é lectora les coordonnées , invoquées par le 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour casse... » (Du 2 8 mars 1 8 8 2 ) 

L'affaire fut renvoyée devant la cour d'appel de Liège, 
qui , s'occupant à la fois de l'âge et de l ' indigénat et du 
domicile, prononça comme suit : 

ARRÊT. — « Attendu qu'Henri Voels intervenant dans l ' i n 
stance a, dès le principe et jusque dans ses de rn iè res conclu
sions, déposées le 3 1 janvier, contes té au réc laman t toutes et 
chacune des conditions de l ' é lec tora l ; 

« Que Schocffer devait donc justifier, dans les délais de la I , i , 
non seulement du cens, mais aussi des conditions d'âge et d' iu-
digénat ainsi que de la condition de domicile à la date du 
1 E R août 1 8 8 1 , con fo rmémen t à l'article 4 3 des lois é lectora les 
coordonnées ; 

« Altendu qu'aux termes de l'article 0 7 des m ê m e s lois, les 
requérants doivent déposer toutes les pièces dont ils entendent 
faire usage, ainsi que leurs écri ts de conclusion au plus laid le 
3 1 octobre; 

« Que s'ils ont satisfait à celte obligation, ils ont, en cas de 
contestation, un nouveau délai , du l G d é r e m h r e au 8 janvier, pour 
répl iquer , par production de pièces et de conclusion; niais que, 
d 'après l'esprit de la l o i , on ne peut en règle généra le produire, 
dans ce second déla i , que les documents devenus nécessa i res à 
raison des documents ou moyens invoqués par le contestant ; 

ce Altendu, toutefois, que la disposition initiale de l'article 6 7 
ne doit raisonnablement s'entendre que des pièces et m o y e n s 
qu' i l a été possible de produire ou de formuler à la .laie du 
3 1 octobre; qu'en cas d ' impossibi l i té , d û m e n t justif iée, i l y a 
lieu de prendre en considérat ion les pièces versées dans le délai 
de répl ique, et même d'autoriser au besoin la production de 
pièces, pos t é r i eu remen t à la date du 3 1 janvier, comme l'art. 7 1 , 
alinéa dernier, le permet à la cour; 

ce Altendu, quant aux conditions d'âge et ( l ' indigénat , qu'à la 
date du 3 1 octobre, le r equé ran t n'avait versé au dossier qu'un 
exlrail de population de la commune de lieelh, délivré le 17 no
vembre 1 8 8 0 , mentionnant simplement qu ' i l est né à Anvers 
en 1 8 4 6 , document par l u i - m ê m e insuflisanl ; 

ce Altendu, à la véri té, qu ' i l a le 7 janvier, c 'est-à-dire dans 
le délai de rép l ique , fourni deux extraits de l'étal civil de la 
vil le d'Anvers, des t inés à faire preuve de l'âge et de la nat ional i té 
et que, pour expliquer la tardiveté de celte production, i l a, dans 
des conclusions déposées le même jour , a l légué , avec offre de 
preuve par toutes voies de dro i t , témoins compris, qu'ayant 
réclamé les extraits en question avant le 2 0 octobre à l 'adminis
tration communale d'Anvers, celle-ci n'aurait pas satisfait à la 
demande dans le délai de dix jours, prescrit par l'article 1 8 des 
lois électorales coordonnées , notamment à la dale du 3 1 octobre; 

ce Attendu que, suivant l'article 1 8 préci té , les fonctionnaires 
chargés de dél ivrer les pièces, eu matière é lec tora le , sont tenus 
de remettre récépissé des demandes lorsque l ' intéressé h: requiert; 
qu'ainsi Schoeffer pouvait, en exigeant ce récépissé et en le ver
sant au dossier le 3 1 octobre, ou tout au moins dans le délai de 
répl ique , fournir la preuve écrite qu'il avait, en temps utile, 
réclamé lesdits extraits à l 'administration communale d'Anvers; 
que dès lors i l n'est pas recevable à établir par témoins ce f u i , 
ni par voie de conséquence la négligence qu' i l impute' à l 'admi
nistration communale d'Anvers ; qu'ainsi la cour ne saurait 
avoir égard n i aux extraits de l'étal c ivi l produils tardivement, 
ni à la preuve soll ici tée ; 

ce Altendu, quant à la condition de domicile, que dans ses 
conclusions déposées le 3 1 octobre, le requéran t demande à 
prouver par toutes voies de droit , témoins compris, qu'à la dale 
du 1 E R août 1 8 8 1 , il avait son principal é tab l i ssement à Anvers, 
chez son pè re , où i l habite el aurait son domicile ; 

« Attendu que la seule pièce produite à cet égard consiste 
dans l'extrait des registres de population de la commune deReclh; 
qu ' i l ressort de cet exlrail qu'Albert Schoelî'er a él 1 inscrit à 
Reelli, le 2 9 mai 1 8 6 8 , comme venant d'Anvers, et qu' i l a élé 
rayé le 3 0 j u i l l e t 1 8 8 0 comme retournant à Anvers: 

ce Attendu que, pour complé te r sa preuve, Schoeffer aurait 
d û produire é g a l e m e n t , dans le délai légal, un exlrail des regis
tres de population d e l à vil le d'Anvers, constatai!! son inscription 
dans celte d e r n i è r e commune, ainsi que son intention d'y établ i r 

son domicile, manifestée par une déclara t ion expresse, confor
m é m e n t à l 'article 1 0 4 du code civi l ; 

ce Que le requéran t qui pouvait el aurait dû faire celle d é c l a 
ration, ne saurait être admis à la remplacer par une preuve testi
moniale; 

ci Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de .M. le conseiller 
ORBAN, rejette le recours... » (Du 6 mai 1 8 8 2 . ) 

Schoeffer, en formant un nouveau recours devant les 
chambres réunies , formula textuellement son pourvoi 
connue i l l'avait l'ait contre l 'arrêt de la cour d'appel de 
Bruxelles, sans articuler aucun grief contre la disposition 
de l 'arrêt de la cour d'appel de Liège relative au domicile. 

Dans celte situation, M . le procureur général F A I I I E R 

prit les conclusions suivantes : 

ce Schoeffer avait d e m a n d é son inscription; Voels avait con tes té 
loules el chacune des conditions de l 'é lectoral . 

L'arrêt de la cour d'appel de Bruxelles, s'allachant aux condi
tions d'ihje el d'in iiycnal, a refusé l ' i n s c i p l i o n d e m a n d é e , parce 
que Schoeffer n'avait pas produit ses pièces le 3 1 octobre cl qu ' i l 
avait tardivement demandé à prouver que l 'admlnislration com
munale d'Anvers n'avait pas salislail , dans le délai de dix jou i s , 
à la demande de pièces qui lui avait é té adressée en temps utile 
(art. 18 , loi électorale) L'arrêt de ia r o u i de Bruxelles esl du 
•14 lévrier 1 8 8 2 . 

Votre seconde chambie a casse cet arrêt sur un pourvoi ainsi 
formulé : ce Violation el fausse application des articles 1 , 2 , 3 , 
« 1 8 el (17 d e s lois é lec to ra le , coo rdonnées , en ce que l ' ané t 
ce a t taqué a déclaré tardive la pi e . v e ulferle par ie demandeur 
u dans le délai de répl ique , qu avant ,e ¿ 0 octobre 1 8 8 1 , i l avait 
« d e m a n d é à l 'administration communale d'Anvers copie île son 
« acte île nais.-aucc, pièce indispensable pour justifier de sou 
ce ind igéna l , el que le 3 1 octobre i l ne l'avait pas encore obtenue, 
ce malgré la prescription formelle de I article 1 8 . » 

Sur ce l ibel lé , qu'impose à tout demandeur eu cassation l'ar
ticle 8 3 des lois c o o r d o n n é e s , votre' seconde chambre a accueilli 
le recours en reconnaissant que la cour de Bruxelles a eu ior l 
de ne pas écouter Schoeffer el de dire qu' i l ne pouvait plus fournir 
la preuve de l'inobservation par l 'administration compé ten te de 
l'article 1 8 des lois coordonnées . >e niellant au point de vue de 
la logique el de l 'équilé , se cou formant d ail leur > à une jur i spru
dence qu'elle a lo i r lée dès l 'arrêt du 1 4 mars dernier ( '), ia 
seconde chambre a décidé qu' i l lailait accueillir l'offre d 'é tabl i r 
la circonstance qui a empêché les requéran t s de produire les 
pièces dans les délais de la lo i . 

Sur le renvoi, la cour de L.ègt; reprend l'affaire, comme elle 
h ; devait, dans l'ensemble des conclusions mises en déba t , y 
compris la preuve de domicile à Anvers a partir du l 1 ' 1 août 
(arl . 4 3 , lois coordonnées ) . 

Voici le système de la cour de Liège : elle reconna î t que les 
pièces c l conclusions doivent être déposées le 3 1 octobre ; que 
si cela a élé fait, un délai de répl ique csl a c c o r d é ; que pourtant 
ce délai fatal du 3 1 octobre « ne doit raisonnablement s'entendre 
ce que des pièces et moyens qu' i l a été possible de produire el de 
« formuler à la dale du 3 1 octobre, et qu'au cas d'imiivssiliilile 
ce ilùmeiil justifiée, i l y a lieu de prendre en cons idéra t ion les 
ci pièces versées dans le délai de rép l ique , el m ê m e d'autoriser 
ci au besoin la production de pièces , pos t é r i eu remen t a la date 
ce du 3 1 janvier, comme l 'art icle 7 1 , al inéa dernier, le permet a 
ce la cour. » 

Après avoir posé ou rappelé ces principes, l ' a r rê l a t t aqué 
s'occupe d'abord de l'une et de l'iiiditjcnal, ensuite du domicile. 
Quant â l'âge cl à l ' indigénat el aux moyens de les é tabl i r , le 
même a r rê t écarte la preuve offerte, t émoins compris, relative 
au retard de dél ivrance des pièces réc lamées en temps utile, par 
un motif nouveau fondé sur l'article 18 , dernier a l inéa , ainsi 
conçu : « Ils (les fonctionnaires) dé l iv re ron t récépissé des de-
ce mandes, si l ' intéressé le requiert ; » or, dit l ' a r rê l , S huelfer 
pouvait réc lamer ce récépissé , le ver.-er au procès en leuips mile , 
fournir ainsi la preuve écri te de sa demande de pièces : dès lors 
Schoeffer n'est pas recevable à é tabl i r par témoins le retard a l l é 
gué : « Ainsi , dit l 'arrêt , en disposant sur le point de l'âge el de 
ce l ' indigénat , la cou.1 ne saurait avoir égard ni aux extraits de 
« l 'élal 'civil produits tardivement, ni à la preuve sol l ic i tée . >> 

Qu'a donc l'ail l 'arrêt ? I l a cons idéré comme un moyeu de 
preuve légale le récépissé invoqué ; comme un moyen de preuve 
écri te excluant la preuve testimoniale dans le cas d i scu té ; comme 

(') Voir cet a r rê t uifrà, p. 7 5 9 . 



une obligation <ie rci|iii;i ir un récépissé , tandis que cette réquis i 
tion n'est que facultative. 

Si du reste le fonctionnaire refuse ou ajourne la dél ivrance du 
récépissé m ê m e , comme s'il refuse ou ajourne la dél ivrance de 
p:èces r éc l amées , «im'rf/ On se retrouve dans le même embai ras. 
Serait-il raisonnable d'exiger d'un citoyen la production comme 
pièce probante, comme preuve écri te d'un récépissé , d'un docu
ment que l ' intéressé ne peut que requér i r sans posséder un pou
voir de contrainte? I.a demande de ce récépissé n'est pas obliga
toire pour l ' in té ressé ; d'autre part, ni forme ni au thent ic i té ne 
sont a t tachées par la loi au récépissé . 

I l faudrait donc forcément , en toute hypothèse , revenir à la 
preuve testimoniale, soit p o u r é t a b l i r l a demande utile et le retard 
de dé l ivrance de p ièces , soit la réquis i t ion c l le relus du récé
pissé . 

Ce récépissé n'a du reste pas l'importance qu'y attache la cour 
de Liège, car i l n'en est pas dit un seul mot dans les rapports et 
discussions de la l o i ; ce récépissé n'a pas pu être investi par le 
juge seul du caractère de preuve écri te obligatoire, et pourtant 
la cour agit dans ce sens en exigeant, d'une part, le récépissé 
comme preuve écr i te , en déc la ran t , d'autre part, non rorovable 
la preuve par témoins à défunt de production du récépissé.. 

La cour de Liège, en constatant l'absence du récépissé qui est 
facultatif avec les conséquences que j 'ai r appe lée - , n'a-l-elle pas 
créé une sorte dis déchéance de la preuve testimoniale, dans des 
cas où on l'avait toujours admise? Si cela est, ne serait-ce pas 
le cas de rappeler celle maxime classique, si bien formulée par 
[ÏONC.liN'NE : •< On ne supp lée pas plus les d é - b e a u c e s que les 
« nul l i tés , on ne les crée point par relation d'un cas à un autre, 
« et l'on ne peut pas induire du silence de la loi des rigueurs 
« injustes et déplacées ( I ) . » 

Cette omission de requér i r le récépissé , sans pouvoir con
traindre le fonctionnaire, serait donc, de par la loi qui n'en dit 
r ien, une négl igence qual i f iée ; elle serait même une négl igence 
de d é c h é a n c e ; elle serait mie déchéance spéciale en t ra înan t des 
forclusions : et tout cela sans nu texte de lo i , lorsque, dans ces 
ma t i è res , i l faillirait des textes préc is , qui rappelleraient le mol 
si heureux de BENTHAM, que « les paroles de la loi doivent se peser 
« comme des diamants. » 

Singulier résultat : le refus du fonctionnaire, affranchi de 
contrainte, pourrait avoir pour résul tat de frapper de certaines 
forclusions, de priver de cei tains droits celui-là même qui a de
mandé le récépissé sans l'obtenir : si bleu que celui qui aura 
l'ail ce qu ' i l a dû serait la victime frappée par celui qui a fait le 
contraire de ce qu ' i l devait en ne dél ivrant pas le récépissé. 

Suivant moi , le système sur c e point, sys tème nouveau, je 
pense, n'est pas plus heureux en pratique que légal eu essence : 
si la cour de Liège avait cherché quelles sanctions le législateur 
a entendu déc ré te r , elle les aurait t rouvées dans la discussion 
bien claire de la Chamb. e, discussion reproduite aux Annales 
parlementaires et où l'on voit que les garanties d'e.xac.liludo 
des fonctionnaires reposent sur les pouvoirs h ié ra rch iques , sur la 
discipline administrative, sur la possibil i té des enquê t e s , sur 
l'usage que les cours feraient de l'article 71 des lois coor
données : enfin, le ministre réservai t la con-tatalioii d'abus 
graves pour ériger en déli t les refus et négl igences (-2). 

Tout est donc organisé' : la cour pouvait trouver sa règle de 
conduite dans la loi expl iquée par le légis la teur lu i -même, sans 
créer un nouveau sys tème de déchéance . 

.le me borne à énonce r ces observations qui pourraient taire 
le sujet de longs déve loppemen t s , et j 'arr iverais à celle conclu
sion que la cour de Liège, comme celle de Bruxelles, a eu tort 
de refuser la preuve testimoniale à Srhocffer. Selon moi, vous 
auriez dû casser une seconde lois, vos chambres réunies devaient 
donc êl re saisies et sont compé ten te s . 

Mais i l y a un point nouveau que n'avait pas abordé l 'arrêt de 
la cour de Bruxelles, dont n'avait pas été saisie voire seconde 
chambre, ce point nouveau, c'est le domicile. S.hoeffer a 
d e m a n d é son inscription le 10 septembre; le 5 octobre, l ' inler-
venant Voets a con tes té toutes les conditions de l 'é lectoral ; donc, 
di t l ' a r rê t , la condition de domicile à la date du 1 E R août . 

L 'arrêt a l laqué constate ici que dans ses conclusions du 3 I oc
tobre, Sehocllcr a d e m a n d é à prouver par toutes voies de droit , 
t émoins compris, qu'à la date du 1 e r août 1N8I , i l avait son 
principal é t ab l i s sement à Anvers, chez son père où i l habite et 
aurait son domici le ; l 'arrêt observe que la seule pièce produite 
prouve que le r equé ran t a été inscrit à Hcelli en 1S08 venant 
d'Anvers et qu ' i l y a é lé rayé en 1880 comme retournant à An
vers; mais ce document incomplel aurail d û , dans le délai légal , 

( I ) BONCENNE, édi t ion française, vol. I I I , p. 230. Voyez lievue 
des revues de droit, vol . XIV, p. I . 

ê lre complé té par la preuve d'une inscription à Anvers, confor-
m'rnent à l'article 104 du code, en exprimant son intention par 
une' déclarat ion expics.se d 'é tabl i r sou domicile à Anvers. Or, 
ajoute l ' a n é ; a t t aqué , le requéran t a pu et dû faire celle décla
ration ; il ne sauiaii donc remplacer celle déclarat ion par une 
preuve testimoniale. 

Celle décision ne vous est pas dénoncée . Quelle qu'en soit la 
valeur, vous n'avez pas a l'examiner. Vous n'en êtes pas saisis. 
Kcmar.picz que jusqu'ici i l n'en a élé question ni dans l 'arrêt de 
Bruxelles, ni dans l 'arrêt de voire seconde chambre : on s'en 
élail tenu a la question d ' indigénal qui avait sufli à la cour de 
Bruxelles pour repousser Srhocffer. La cour de Liège, pour forti
fier son arrêt et pour faire échouer la demande de Schoeffer à un 
autre l i t re , a examiné la question de domicile dont la solution 
arrive au même résu l ta t . Or, le demandeur se borne à repro
duire, dans son pourvoi du -10 mai contre l 'arrêt de Liège, tex
tuellement celui du 28 février, qu ' i l avait dir igé contre celui de 
Bruxelles : i l y est par lé liindigénat, i l n'y est pas di t un mot 
île domicile; on y cite les articles 1 , 2, 3, 1 8 , 07 relatifs aux 
conditions généra les de l 'é lectoral , aux dé l iv rances et au dépôt 
des p ièces ; ou n'y cite aucune disposition relative au domicile , 
ni l'article 43 des lois é lec tora les , ni l 'article 104 du code c i v i l , 
lesquels sont cités et invoqués dans l 'arrêt d é n o n c é . Or, que veut 
l'article 83 des lois coordonnées ? Par une disposition sévère , 
dont on connaî t l 'origine et le but, à peine de nullité ' , i l faut un 
exposé sommaire des moyens et l ' indication des lois v io lées . Je 
vois dans l'acte de pourvoi du 10 mai ce qui rendrait reccvable 
le pourvoi sur le premier point j u g é ; je n'y vois absolument 
rien sur le second point j ugé , c 'est-à-dire le domicile. Donc, le 
pourvoi reste é t ranger à ce dernier poinl , i l esl dénué de sub
stance légale, il est nul ; et comme l 'arrêt a t t aqué constate que 
l ' inscription sur les listes esl impossible à défaut d'un domicile 
légalement établi au I ' ' r août , comme, d'autre part, Schoeffer se 
trouve dé l in i l ivemenl repoussé , on peut dire qu ' i l est m ê m e sans 
inlérél à dénoncer l 'arrêt aux chambres réun ies . 

Je conclus au rejet du pourvoi et aux d é p e n s . » 

La Cour a statué en ces termes : 

AuitÉT. — « Attendu que, par a r rê t du 1 4 février 1882, la 
cour d'appel de Bruxelles a refusé d'ordonner l ' inscription du 
demandeur sur les listes é lec tora les de la vil le d'Anvers, par le 
molif qu'i l n 'était poinl reccvable à invoquer les pièces qu ' i l a 
produites à la dal.edu 7 janvier 1882, ni à fournir la preuve tar
divement otl'erte que l 'administration communale d'Anvers n'a 
pas satisfait dans le délai de dix jours à la demande qu' i l lui avait 
adressée ; 

« Que celle décision a été cassée par ar rê t du 28 mars 1882 et 
la cause renvoyée devant la cour d'appel de Liège ; 

» Attendu qu'à la date du G mai 1882, celte cour a éga lemen t 
repoussé le recours du demandeur et que ce dernier a r r ê t est 
a l laqué par le même moyen que celui du premier pourvoi ; 

ce Qu'il échel , en c o n s é q u e n c e , confo rmément à l 'article 1 E R de 
la loi du 7 juil let 1803, de statuer chambres réun ies ; 

<c Au fend : 

ce Sur le seul moyen du pourvoi, dédui t de la violation et de la 
fausse application des articles I , 2, 3, 18 el 07 des lois électo
rales coo rdonnées , en ce que l 'arrêt a t t aqué a déclaré tardive la 
preuve offerte par le demandeur dans le délai de r ép l i que , 
qu'avant le 20 octobre 1881, i l avait d e m a n d é à l 'administration 
communale d'Anvers copie de son acte de naissance, pièce indis
pensable pour justifier de son indigénal el que, le 3 I octobre, i l 
ne l'avait pas obtenue malgré la prescription formelle de l 'art . 18 ; 

ce Attendu que l 'arrêt a l l aqué , pour repousser la demande, ne 
s'appuie pas seulement, comme le premier a r rê l rendu dans la 
cause, sur ce que le demandeur n'a pas p rouvé qu ' i l possédai t 
les conditions d'âge et d ' ind igéna l , mais se fonde encore sur ce 
que celui-ci n'a pas justifié de la condition non moins essentielle 
de domicile ; 

ce Attendu que celle de rn iè re partie de la décision d é n o n c é e 
n'est poinl a t taquée dans le pourvoi el a, par là m ê m e , acquis 
l 'autorité de la chose j u g é e ; 

ce Attendu, dès lors, que la thèse du demandeur fût-elle 
accueillie, i l n'en serait pas moins i r r évocab lement déc idé qu ' i l 
n'est poinl admissible à l ' é lec tora l ; 

ce Que, parlant, son recours est sans i n t é r ê t ; 
ce Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller IÎAYET en son 

rapport et sur les conclusions conformes de M . . FAIDER, procu
reur généra l , rejette le pourvo i ; condamne le demandeur aux 
d é p e n s . . . » (Du 8 j u i n 1882.) 

(2) Voy. Annales parlementaires, pp. 1 5 3 0 à 1532; Code élec
toral annoté, de M. BECKEUS, pp. 7 9 - 8 0 . 
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C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. vanden Pecreboom. 

14 mars 1882. 

ÉLECTIONS. — DÉPÔT DE P I È C E S . — TARD1VETÉ. — FONC

TIONNAIRE EN RETARD. — DÉCHÉANCE. 

En matière électorale, si la loi interdit toute production de pièces 
après le 31 janvier, cette règle doit fléchir dans le cas où une 
des parties aurait été victime des agissements d'un fonction
naire, qui aurait refusé ou retardé abusivement de délivrer 
une pièce. 

Doit être accueillie l'offre d'établir par témoins la circonstance 
qui a empêché une partie de produire une pièce dans le délai 
de la loi. 

(VANDYCK-DUBOIS C. DELPIERRE ET DELALIEUX. ) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen : Violation cl fausse applica
tion des articles 67 et 71 des lois é lectora les c o o r d o n n é e s , en ce 
que, après avoir admis, par a r rê t inlerloculoire du 10 jan
vier 1882, le demandeur à prouver par tous moyens do droit , 
témoins compris, qu'Edmond Delpierrc réunissai t les conditions 
de domicile prescrites par la loi pour ê t re inscrit sur les listes 
électorales de Vieux-Genappe, l 'arrêt a t t aqué écar te le certificat 
délivré par le bourgmestre de Vieux-Genappe, remis par le de
mandeur au juge de paix dé légué pour les e n q u ê t e s , comme tar
divement produit : 

« Considérant que si l 'article 71 préc i té , portant qu ' ap rès le 
31 janvier toute production de pièces ou conclusions nouvelles 
est interdite, renferme une disposition généra le et impéra l ive , le 
législateur a l u i - m ê m e reconnu que cette règle n'est pas tellement 
absolue qu'elle ne doive fléchir dans les cas ind iqués aux a l inéas 
2 et 4 du m ê m e article ; 

« Considérant que les travaux parlementaires et les explica
tions données par le rapporteur de la loi a la Chambre des r e p r é 
sentants, dans la séance du 15 ju i l l e t 1881, attestent que, parmi 
les exceptions prévues par le dernier al inéa de l'article 71 pré
cité, i l y a l ieu de comprendre le cas où une des parties aurait 
é'té victime des agissements d'un fonctionnaire qui aurait refusé 
ou retardé abusivement de dél ivrer une pièce ; 

« Considérant qu ' i l résulte de la combinaison des motifs et du 
dispositif de 1 a r rê t interlocutoire du 10 janvier 1882, que c'est 
en se fondant sur le motif qu'en l'absence du certificat d e m a n d é 
à l 'administration communale de Vieux-Genappe, en temps utile 
et non dél ivré j u squ ' à ce jour , que la cour d'appel a admis le 
demandeur à prouver par tous moyens de droi t , preuve testimo
niale comprise, qu'Edmond Delpierrc réuni t les conditions de 
nationalité et de domicile pour figurer sur les lisles é lectora les ; 

« Considérant que la preuve écri te est, tout comme la preuve 
testimoniale, un moyen de d ro i t ; que c'est à tort par c o n s é q u e n t 
que, dans les circonstances de la cause relevées par l 'arrêt inter
locutoire, lequel a suffisamment spécifié la pièce ii produire, 
l'arrêt at taqué a repoussé comme tardivement faite la production 
du certificat dé l ivré par le bourgmestre, à la date du 24 j an 
vier 1882 et l'a écar té du déba t , sans en appréc ie r la valeur au 
point de vue de la preuve o rdonnée ; 

« Qu'il suit de ce qui précède qu'en statuant comme i l l'a 
fait, l 'arrêt a t t a q u é a faussement in te rp ré té et violé les articles 67 
et 71 des lois é lec tora les c o o r d o n n é e s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions conformes de M . M È L O T , avocat 
général , casse... » (Du 14 mars 1882.) 

OBSERVATIONS. — Voir l 'arrêt qui précède, et un arrêt de 
la même cour, du 28 mars 1882, qui suit. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — présidence de M. vanden Peereboom. 

28 mars 1882. 

ÉLECTIONS. P I È C E S PRODUITES TARDIVEMENT. — N É G L I 

GENCE DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES. — OFFRE DE 

PREUVE. RECEVABILITÉ. 

Lorsque des pièces justificatives n'ont pu être produites dans les 
délnis voulus, par suite de la négligence des administrations 
publiques à gui elles avaient été demandées, elles peuvent encore 

être produites ultérieurement si celle négligence vient à être 
prouvée. 

IS'est pas tardive la preuve offerte dans le délai de réplique, que 
des pièces, qui auraient dû être produites dans le premier délai 
et qui ne l'ont été que dans le délai de réplique, ont été deman
dées à une administration publique avant le 20 octobre et qu'elles 
n'avaient pas encore été. délivrées à la date du 31 octobre. 

(KERSTENS ET WOUTERS C. VOETS ET ADRIAENSEN.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, dédui t de la 
violation et de la fausse application des articles 1, 2, 3, 18 et 67 
des lois é lec tora les c o o r d o n n é e s , en ce que l 'arrêt a t taqué a 
déclaré tardive la preuve offerte par les demandeurs, dans le 
délai de r ép l ique , qu'avant le 20 octobre ils avaient d e m a n d é à 
l 'administration communale de Hoogstraelen copie de l'acte de 
naissance de Josepli-Gommaire Andriaensen, pièce indispensable 
pour justifier de l ' indigénat de celui-ci et que, le 31 octobre, i l 
ne l'avaient pas encore obtenue, malgré la prescription formelle 
de l 'article 18 : 

« Attendu que le 31 octobre 1881, les demandeurs ont produit 
comme é lément de preuve de l ' indigénat d'Adriaenscn, dont ils 
r equéra ien t l ' inscription sur les lisles é lec tora les , l 'cxtrai l de 
l'acte de mariage de celui-ci , énonçan t qu ' i l est né à Hoog
straelen ; 

« Attendu que par ses conclusions déposées le 13 d é c e m b r e , 
le défendeur Voets a excipé de l'insuffisance de la pièce pro
duite ; 

« Attendu que le 7 janvier 1882, les demandeurs o n l j o i n l â 
leurs conclusions des actes de l 'état c iv i l , qu i , d 'après eux, 
étaient de nature à complé te r la preuve de l ' indigénat du tiers 
in té ressé et ont exp l iqué la tardiveté de la production de ces 
pièces par la circonstance que, ma lg ré leurs diligences, l 'admi
nistration communale de Hoogstraelen était resiée en défaut de 
les leur dé l ivrer à la date du '31 octobre, ce qu'ils ont posé en 
l'ait avec offre de preuve par toutes voies île droit ; 

« Attendu que l 'arrêt a t t aqué rejette du p rocès , à la fois, les 
pièces et l'offre de preuve dont i l s'agit, par le seul motif que les 
unes auraient dû être produites et l'autre mise en conclusions, à 
litre de justification de la demande, le 31 octobre au plus lard : 

« Attendu que l'article 67 des lois é lectora les coordonnées 
exige, en effet, que les r e q u é r a n t s produisent toutes les pièces 
donl ils entendent faire usage c l leurs écrits de conclusions au 
plus lard le 31 octobre, niais que cette disposition ne pcitl 
raisonnablement s'entendre que des pièces et des moyens qu' i l a 
été possible au r equé ran t de produire ou de formuler à celle 
date ; 

« Attendu qu'elle ne saurait, par suite, s'appliquer ni aux 
pièces dont, malgré leurs diligences et la prescription de l 'ar t i
cle 18 des lois é lectorales c o o r d o n n é e s , les r equé ran t s n'auraient 
pu obtenir la remise avanl le 31 octobre, du fonctionnaire 
chargé de les dé l iv re r , ni à l'offre d 'é tabl i r , au cas où elle in
sérait pas dès ores reconnue, la circonstance qui a empêché les 
r e q u é r a n t s de produire les pièces dans les délais de la loi ; 

v Attendu que celte in t e rp ré t a t ion , à la l'ois logique et équ i t a 
ble de l'article 67, s'impose d'autant plus que le rapporteur de la 
section centrale a la Chambre des r ep ré sen t an t s a expressé 
ment ind iqué le cas où l'abus de la part d'un fonctionnaire aurait 
été la cause de la-production tardive des pièces nécessa i res aux 
parties, comme pouvant motiver l'application de la disposition 
finale de l'article 71 des lois é lectora les c o o r d o n n é e s , lequel 
prohibe cependanl, en principe, toute production de pièces ou 
conclusions nouvelles après le 31 janvier ; 

« Que, des cons idéra t ions qui p récèden t , i l suit qu'en rejetant 
l'offre de preuve mise en conclusions par les demandeurs le 
7 janvier 1882, par le seul motif qu'elle aurait dû être formulée 
au plus lard le 31 octobre 1881, l 'arrêt a t taqué a faussement 
appl iqué aux faits de la cause, et par suile violé les dispositions 
de l'article 67 des lois é lectora les c o o r d o n n é e s , invoquées par le 
pourvoi ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M . le conseiller V A N BERCHEM 
en son rapport et sur les conclusions de M . H Ë L O T , avocat g é n é 
ra l , casse l 'arrêt rendu par la cour d'appel de Bruxelles le 
14 février 1882; renvoie la cause cl les parties devant la cour 
d'appel de L iège ; condamne le défendeur Voets aux frais de 
l 'arrêt annu lé et à ceux de l'inslance en cassation... » (Du 
28 mars 1882.) 

OBSERVATIONS. — Voir l 'arrêt qui précède et la note. 



COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Iteuxlèuic chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

14 mars 1882. 

É L E C T I O N S . D É P E N S A C H A R G E DE LA P A R T I E G A G N A N T E . 

L É G A L I T É . 

En matière électorale, la partie gagnante peut être condamnée aux 
dépens, si ceux-ci ont été causés par sa faille. 

(KERSTENS ET WOUTERS C. KLMS ET VOETS.) 

A R R Ê T . — « Sur l*u » i« | tic? moyen de cassation, pris d e l à viola
tion des articles 130 cl 131 du code de poeédure civile et de 
l'article 92 des lois é lec tora les , en ce que l 'arrêt a t t aqué mel les 
frais à la charge de la partie gagnante, au lieu de les mettre à la 
charge de l'Elal-ou de la partie succombante : 

« Attendu (pie les articles 130 et 131 du code de p rocédure 
civile ne sonl pas applicables en matière é l ec to ra l e ; 

« Qu'en cette mat iè re , la condamnation aux frais e>l soumise 
à des règles spécia les , dé te rminées par l'article 92 des lois é l ec 
torales coo rdonnées , aux termes duquel cette condamnation est 
laissée à l'arbitrage du juge; 

« Attendu (pie, même eu droit commun, i l est de principe que 
la partie qui a occass ionné des frais fruslratoires peut eue tenue 
de les supporter, quoiqu'elle gagne le procès et qu ' i l n'existe 
aucun motif de se dépar t i r de ce principe dans la p rocédure 
é lec tora le ; qu'aussi l'article 71 des lois é lectorales c o o r d o n n é e s 
en consacre une application ; 

« Attendu que, d 'après les constatations de l 'arrêt dénoncé , 
b>s frais qu'a nécessi tés l ' intervention de Voets et ceux de l ' i n 
stance en rectification ont été causés par la faute des deman
deurs ; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que la cour d'appel 
de Bruxelles, en condamnant Korslens et Wouters à ces frais n'a 
contrevenu à aucune loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M . MÉI .OT, avocat généra l , 
rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs aux dépens ! . . » (Du 
14 mars 1882.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Oeuxiènie chambre. — Présidence de 1H. Vanden Peereboom. 

20 mars 1882. 

É L E C T I O N S . LISTES É L E C T O R A L E S . — INSPECTION PAR LA 

COUR. — DEMANDE D'INSCRIPTION COMME ELECTEUR G É N É 

RAL. INSCRIPTION SUR LA LISTE PROVINCIALE. — P R É 

SOMPTION QUI EN DÉCOULE. 

L'exemplaire des listes électorales qui est déposé au greffe de la cour 
d'appel, fait partie des dossiers électoraux. En conséquence, les 
parties sont dispensées de produire îles extraits de ces listes et 
la cour d'appel est tenue de les consulter. 

Celui qui, inscrit déjà comme électeur provincial, demande son 
inscription comme électeur général, peut se prévaloir de la pré
somption qui résulte de son inscription. i\'olamment. il n'a plus 
aucune justification à produire relativement aux impôts que la 
liste électorale lui attribue, pourvu qu'il n'ait pas été inscrit 
comme délégué de veuve. 

(VAN DYCK C. AI.I.AKO E l DEI.AL1EUX.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, dédui t de la violation des 
art. 1, 6, 8 cl 09 des lois é lectora les coordonnées et de la pré
somption légale résu l tan t de l ' ins î r ip l ion sur les listes électo
rales, en ce que l ' a r rê l a t t aqué a rejeté la demande d' inscription 
d'Allard sur la liste des é lec teurs généraux , par le motif que le 
demandeur n'a pas versé au procès lotîtes les pièces qu' i l devait 
produire pour é tab l i r le fondement de sa réc lamat ion : 

« Attendu qu'Allard avait été inscrit sur la lisle des é lec teurs 
provinciaux de la commune de Waterloo, à raison d ' impôts 
directs s 'élevanl à f i \ 28-72 et consistant en une quote-part de 
contributions foncières 'a Bruxelles el à l.xelles de l'r. 19-12, et 
en une patente à Waterloo de IV. 9-60; 

« Que le demandeur réclama l ' inscription d'Allard sur la lisle 
des é locleurs géné raux , en invoquant un s u p p l é m e n t de dro i l de 
patente inscrit au nom de ce dernier sur les rôles des con t r ibu
tions à Bruxelles et s 'é levanl a fr . 14-60 en 1879 et en 1880, et 
a fr. 22-80 en 1881 ; 

« Attendu que l 'arrêt a t t aqué a rejeté la réc lamat ion du 

demandeur, par le motif qu ' i l n'a versé au procès aucune pièce 
é tabl issant qu'Allard avait rée l lement payé fr. 28-72 en 1879 el 
en 1880, et parce que, en l'absence de p ièces , on ne voit pas si 
la patente invoquée en son nom n'éiait pas déjà comprise dans 
celle somme el s'il n'est pas é lecteur provincial comme dé légué 
légal de sa mère ; 

« Attendu qu' i l résul te de l'art. 69 des lois é lee lora les coor
données , que le commissaire d'arrondissement doit jo indre aux 
dossiers envoyés au greffe de la cour d'appel un exemplaire des 
listes é lectora les ; que cette prescription de la loi implique dis
pense pour les parties de produire un extrait de ces listes; 

« Que l'exemplaire déposé au greffe est, comme le porte l'ex
posé des motifs de la loi du 30 ju i l l e t 1881, une des p ièces du 
dossier de p remiè re instance transmis par le commissaire d'ar
rondissement ; 

« Que la p résompt ion résu l tan t en faveur d'Allard de son 
inscription sur les listes é lec tora les , le dispensait de toute just i 
fication quanl au cens de fr. 28-72 admis par le col lège échevinal 
el que l 'arrêt n ' énonce pus qu'elle a été dé t ru i t e par des p r é 
somptions contraires ; 

« Atleni lu, d'autre pari , que si la cour avait mis en regard des 
extraits tks rôles des contributions de Bruxelles produits par le 
demandeur, la liste é lec tora le déposée au greffe, elle aurait 
constaté que le d ro i l supp lémen ta i r e de patente, dont Al lard étail 
passible à Bruxelles, n 'é ta i t pas compris dans les impôts men
t ionnés sur celle liste en regard de son n o m ; 

« Qu'elle aurait, en outre, cons ta té qu ' i l n 'é ta i t pas é lec leur 
provincial comme délégué de sa mère , puisqu'il a été imposé 
personnellement comme patentable à Water loo; 

« Qu'il suit de là qu'en se fondant, pour rejeter la réc lama
tion du demandeur, sur l'absence de pièces justificatives qui 
étaient versées au procès , l 'arrêt a t taqué a contrevenu aux dis
positions légales cilées à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour casse l 'arrêt de la cour d'appel de 
Bruxelles du 20 lévrier 1882; renvoie la cause devant la cour 
d'appel de L iège ; condamne le défendeur Delalieu.x aux frais de 
l'instance en cassation et de l 'arrêl a n n u l é . . . » (Du 20 mars 
1882.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. - présidence de .il. Vanden peereboom. 

27 mars 1882. 
ÉLECTIONS. — CONTRIBUTION PERSONNELLE. NOUVEL 

OCCUPANT AU COURS DU PREMIER TRIMESTRE. — ABSENCE 

DE COTISATION N O U V E L L E . REVENDICATION DE L ' IMPÔT 

PAR LE NOUVEL OCCUPANT. 

Deux personnes qui viennent, à titre principal, occuper successi
vement la même maison au cours du premier trimestre, sont 
l'une el l'autre débitrices de deux contributions personnelles 
distinctes. 

En conséquence, le nouvel occupant ne peut se prévaloir, pour le 
cens electoral, de l'impôt jiersonnel inscrit au nom de son pré
décesseur. Il est débiteur d'une contribution personnelle dis
tincte, qu'il pourra invoquer s'il a été cotisé, ou si, à défaut de 
cotisation, ila régulièrement réclamé du chef d'absence d'im
position. 

(VOETS C. FRANSEN.) 

A R R Ê T . — « Sur les moyens du pourvoi, d é d u i t s de la vio
lation el de la fausse application des art. 1 el 9 des lois é l ec to 
rales c o o r d o n n é e s , 54 de la loi du 28 ju in 1822, 1319 el 1320 du 
code c iv i l , en ce que l 'arrêt a t taqué a compté au défendeur , pour 
parfaire son cens électoral de l ' année 1881, une contribution 
personnelle inscrite au nom d'un liers, sous pré texte que le 
défendeur était venu habiter la maison grevée au cours du pre
mier trimestre de 1881, alors que les pièces du dossier et les 
conclusions non contes tées du demandeur é tab l i ssen t que la dite 
maison se trouvait occupée au 1 e r janvier par un autre occupant, 
à charge de qui la contribution personnelle litigieuse avait é té 
établie ; el sur la violation de l'art. 9 des lois é lectorales el de 
l 'art. 97 de la constitution, en ce que le m ê m e a r rê t compie au 
défendeur la contribution personnelle, sans constater qu ' i l étai t 
le principal occupant, qual i té qui lui était dén iée : 

« En ce qui concerne ce dernier moyen : 
« Considérant que la cour d'appel de Bruxelles constate : 

« que Fransen est, depuis le 12 janvier 1881, le principal oceu-
« pani de la maison si tuée rue du Caz; » que sous ce rapport, le 
pourvoi manque de base ; 

« Sur le premier moyen : 
« Considérant en fait qu ' i l résul te tant de l 'arrê l a l l aqué que 



des conclusions non con tes tées de*, parties, que la cotisation 
litigieuse a é té é tabl ie sur les bases existant au 1 e r janvier 1881 
et inscrite sur le rôle au nom du propr ié ta i re de la maison rac 
du Gaz, 141 , le sieur Wambecq : 

« Que le sieur Fran-en est devenu, depuis le 12 janvier de la 
même a n n é e , principal occupant de celle maison ; 

« Considérant , en droit , qu'en vertu des art. 6, 54 et 104 de la 
loi du 28 j u i n 1822, deux personnes qui viennent, à titre p r i n 
cipal, occuper successivement la même maison, au cours du 
premier trimestre, sont l'une et l'autre déb i t r i ces de deux con
tributions personnelles distinctes; 

« Qu'à raison de celte occupation, certain.'S bases de chaque 
imposition peuvent sans doute être identiques, mais qu' i l n en 
résulte pas que la dette des deux contribuables, les ob.igalions 
et les droits qui en dér iven t , puissent être confondus ; 

« Que chacun d'eux (le chiffre de l ' impôt lût-il accidentelle
ment le même) ne peut se prévaloi r , au point de vue é lec tora l , 
que de celui dont i l esl personnellement tenu envers l'Etat ; 

« Considérant que le défendeur , devenu occupant principal 
d'une maison an cours du premier trimestre, était par là d é b i 
teur d'une contribution personnelle dont la jouissance de cette 
habitation dé t e rmina i t certaines bases; mais que, d 'après l 'art. 8 
des lois é l ec to ra les , les contributions personnelles, pavées ou 
inscrites, n'entrent en compte, pour la formation du cens, que 
par une cotisation ; 

« Considérant que, dans l 'espèce, le défendeur n'a invoqué ni 
déclarat ion, ni imposition personnelle, ni réclamation fiscale, 
ni versements opérés en vertu de l'art. 1 e r précité ' ; 

« Qu'en lui attribuant la contribution personnelle du propr ié
taire Wambecq, valablement et r égu l i è rement inscrite au nom de 
ce dernier et constituant sa delte propre, l 'arrêt d é n o u e : a, par 
une fausse application, contrevenu à l'art. 9 des lois é lec tora les 
et à l'art. S i de la loi du 28 j u i n 1822 ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOUGARD en S X J U 

rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat g é n é r a l , 
casse l 'arrêt rendu entre parties par la cour d'appel de Bruxelles; 
renvoie la cause et les parties devant la cour d'appel de Liège ; 
condamne le défendeur aux frais de l'instance en cassation et à 
ceux de l 'arrêt a n n u l é . . . » (Du 27 mars 1882.) 

OBSERVATIONS — Conf , eass. belge, 4 avril '1882 (Btar,. 
Jun., suprà, p. 6 4 8 ) . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de ni. Vaurien Peerebooin. 

27 mars 1882. 

ÉLECTIONS. INDIGÉNAT. — LOI FONDAMENTALE DE I S I o . 

NAISSANCE DANS LE ROYAUME DE PARENTS Y DOMICILIÉS. 

Sont Helges les individus nés dans le royaume suit avant, soit 
sous l'empire de la. loi fondamentale du 24 août 1815, lors
qu'ils y sont nés de parents y domiciliés lors de leur naissance. 

Il n'est lias nécessaire, lorsque la naissance est antérieure à la 
promulgation de la loi fondamentale du 2 i août 1813, que. les 
parents aient été encore habitants du royaume au moment de la 
promulgation de celle loi. 

(DERIDDER C. VOF.TS.) 

ARRET. — « Sur l 'unique moyen : Violation des articles 2 du 
code électoral du 18 mai 1872, 9 du code c i v i l , 8 de la loi fon
damentale du 24 août 1815, en ce que l 'arrêt a t taqué subordonne 
l'application de l 'article 8 préci té à la condition du domicile 
des parents en Belgique, non seulement au moment de la nais
sance de l'enfant, mais au moment de la promulgation de la loi 
fondamentale : 

« Considérant que, con fo rmémen t au principe ancien qui 
répulait naturel ou ass imi lé au naturel d'une province, celui qui 
y était né , soit de parents qui en fussent originaires, soit m ê m e 
île parenls qui y fussent domic i l iés , la loi fondamentale du 
24 août 1815 a décré té que : « Nul ne peut être n o m m é membre 
« des Eta ts -Généraux, chef ou membre des dépa r t emen t s d'ad-
« ministralion géné ra l e , conseiller d'Etat, etc., s'il n'est l iabTanl 
« des Pays-Bas, n é , soit dans le royaume, soit dans ses colonies, 
« de parenls qui y sont domici l iés ; » 

» Considérant que celle disposition place ainsi, sur la m ê m e 
ligne que les naturels, l'habitant né dans le royaume ou dans les 
colonies, de parenls qui y é ta ien t domici l iés ; 

« Qu'elle confère , par suite, i r révocablement le l i tre et la 
qualité d ' ind igène ou régnico le aux individus nés dans les con
ditions p ré rappe lées ; 

« Cons idérant que par la généra l i té de ses lermes, par son 
esprit c l son origine, celte disposition s'applique aux habitants 
nés dans le royaume sans distinction aucune de l 'époque de leur 
naissance, avant ou après la loi fondamentale, ni de l 'origine de 
leurs parenls, et sans exiger que les parents aient leur domicile 
dans le royaume à une autre époque qu 'à celle de la naissance 
de l 'enfant; 

« Cons idérant qu ' i l est consta té par les conclusions du de
mandeur que, le 31 octobre 1881, celui-ci a déposé au commis
sariat d'arrondissement, entre autres p ièces , un acte de l 'étal c iv i l 
c/mifiant qu ' i l esl né à Anvers, le 22 janvier 1852, de Pierre-
François Deridder, âgé de 38 ans, n é le 3 avril 1813 à Mortsel, 
province d'Anvers, y domici l ié , et de Marie-Elisabeth Poolers, 
âgée de 33 ans, née à Hove, même province, et qu ' i l a d e m a n d é 
à êlre admis à prouver que ses grands-parents é ta ien t domic i l iés 
en Belgique le 8 avri l 1813; 

« Considérant que pour écar ter cette demande de preuve, l'ar
rêt a t t aqué se fonde uniquement sur ce que « le dit Pier re-François 
« Deridder, déjà né lors de la loi fondamentale, ne peut ê t re consi-
« déré comme Belge, en vertu de l'art. 8 de celte l o i , qu 'à la con-
» di l ion qu' i l soit établi que ses parenls étaient habitants du 
« royaume au moment de la promulgation de la l o i , el que celte 
« preuve n'est pas offerte ; » 

« Qu'en statuant ainsi, l 'arrêt a t taqué a faussement app l iqué 
et a violé le dit article 8 do la loi fondamentale de 1813; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de i l . M É L O T , avocat géné ra l , 
casse l 'arrêt rendu en cause le 28 février 1882 par la cour d'ap
pel de Bruxelles; renvoie la cause à la cour d'appel de L iège ; 
condamne le défendeur aux frais... » (Du 27 mars 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 
3 ' chambre. — 2 e section. — Près, de SI. »e nycknian, con». 

15 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E S . — « Winkelier, débit in dranken. 

Tapper. » — D O U B L E E M P L O I A L L É G U É . 

Se forme point double emploi la patente de tapper, qui se trouve 
jointe à celle de winkel ier , débit in dranken. 

En tous cas, le. double emploi fùl-il établi, il ne. saurait en être 
tenu compte, si le débit de boissons ayant été supprimé la der
nière année, la patente de winkelier cl Celle de tapper n'en sont 
jias moins restées les mêmes. 

(VAN ROOSF. C. I I E I . O M . N C K E T VERSLUYS.) 

A R R Ê T . — « Vu la requête a dressé.: à la cour et reçue le 
29 septembre 1881 au commissariat d'arrondissement de Bruges-
Ostcnde, requê 'e notifiée à l ' intéressé le 27 du même mois el par 
laquelle le demandeur Adolphe Cales ré. lame contre l'omission 
du nom du défendeur Bernard Van Boose sur la liste des élcc-
teuis généraux de la vi l le de Bruges : 

« All- ' i id i i qu'il consle des piè -es de l ' instruction que la liste 
supp lémen ta i r e mentionnant ce recours a été affichée conformé
ment aux prescriptions de l'article 64 des lois é lectora les coor
données et ipie, par une requête en date de 3 octobre 1881, 
notifiée à qui de droit el déposée au vœu de l 'article 63, les 
sieurs Deconinck et Verslnys sont intervenus an procès pour 
s'opposer ; i l ' inscription requise : 

« Attendu qu' i l conste des pièces versées au dossier que le 
défendeur Bernard Van Boose figure aux rôles des coniributions 
directes, à Bruges, comme étant cot isé , pour l 'année 1881, à la 
somme de fr. 28-98 d'impositions personnelles et à celle de 
fr. 17-91 de droits de patentes, au profit de l'Etat c l comme 
ayant payé au t résor , du chef des m ê m e s impôts , la somme totale 
de fr. 44-72, pour chacune des deux années anlér ie t i rcs ; 

« Attendu qu'à l'enconlre de la p résompt ion qui en résu l te , 
les intervenants ont a r t i cu lé , avec offre de preuve : 

« 1° Qu'en 1879 et 1880, le défendeur n'ayant atteint le cens 
électoral qu'au moyen d'une double patente de winkelier, débit 
in dranken et de tapper, les deux de rn i è r e s bases de sa cotisation 
l'ont double emploi ; 

« 2° Que, déjà, en 1880, Van Roose a été rayé de la liste des 
é lec teurs généraux , par un a r r ê t de la cour de céans , du chef de ce 
double emploi ; 

« 3" Qu'il n'avait pas droit à la patente de tapper, mais 
uniquement à celle que le tableau 6, § 3, a n n e x é à la loi du 
21 mai 1819, impose à tous les petits boutiquiers el cantiniers, 
qu i , à leur négoce , joignent un déb i t de boissons en détail et 
uniquement en consommation chez eux ; 
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« Attendu qu'un ar rê t de celle cour, du 3 mai 1880, a effective
ment o r d o n n é la radiation du nom de Bernant Van Roosc de la 
liste des é lec teurs généraux de Bruges, mais uniquement à raison 
de ce qu ' i l ne justifiait point qu'en 1878, i l eut pris patente pour 
l 'année ent ière ; 

« Attendu qu'en 1879 c l 1880, Van Roose, a été patenlé et 
taxé , au profit de l 'Etal : 

« 1" Comme winkelier, débit in dranken, rentrant dans la 
1 5 m e classe du lar if A, à la somme de fr. 8-30 en principal : 

« 2° Comme lapper, rentrant dans la 1 2 n l e classe du lar if B , à 
la somme de fr. 9-54 ; 

« Attendu qu'en 1881. le défendeur a été soumis exactement 
aux m ê m e s impôls -pa lcn les , malgré la suppression des mois débit 
in dritnken sur sa patente de boutiquier, ce qui démon t r e bien 
que p r é c é d e m m e n t , ce déb i t , quel qu ' i l fût. n'avait pas élé con
s idéré par le fisc comme devant donner lieu ni à la perception 
d'un droit d is l inc l , ni à une majoration de la taxe des patentes do 
winkelier ou de tnpper ; 

« Que, cependant, i l n'est point a l légué au procès que, dans 
le cours des trois de rn i è r e s a n n é e s , le sieur Van Roosc ail 
appor té quelque changement a l'exercice de ces deux profes
sions ; 

« Que, dès lors, le double emploi s ignalé par les intervenants 
fût-il é tabl i , l 'erreur n'en serait pas moins resiée sans influence 
sur la colisalion des droits de patentes dont le défendeur se 
p r évau t ; 

« Attendu qu' i l éche t donc, de rejeter leur offre de preuve 
comme irrclevanie, frustratoirc et, eu toul cas, comme dénuée de 
préc is ion , au point de vue des bases de l ' impôt l i t ig ieux; 

« Attendu qu'i l est justifié, d'autre part, sans contestation, que 
Bernard Van Roosc réuni t les conditions voulues d 'âge, de domi
cile et d ' indigénat pour ê t re é lecteur à Bruges ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rap
port de M. le conseiller DE BYCKMAN et vu les conclurions 
déposées à l'appui de l 'intervention des sieurs Deconinrk et 
Versluys, déboute ceux-ci de leurs moyens et offre de preuve; 
ordonne l ' inscription du nom de Bernard Van Roose sur la liste 
des é lec teurs généraux de Bruges pour l'exercice de 1882 à 1883, 
et condamne les intervenants aux frais... » (Du 15 avril 1882.) 

• -â w -

COUR D'APPEL DE GAND. 

l r e chambre. — l r e section. — Prés, «le H. (ïiandjean, pr. près. 

4 mai 1882 . 

É L E C T I O N S . — E N Q U Ê T E . N U L L I T É . MAGISTRAT E N Q U Ê 

T E U R . R É C U S A T I O N . 

Est nulle l'enquête à Inquelle il a été procédé nu mépris d'une 
récusation formulée contre, un magistral qui se dispose ù y 
procéder. 

Dans ce cas, à raison de l'urgence que présentent les affaires 
électorales, il convient que lu cour ordonne que l'e:,quête aura, 
ultérieurement, lieu devant elle. 

(VAI.I .EZ C CUVELIER ET VAN ROKEGHEM.) 

A R R Ê T . — « Revu l 'arrêt interlocutoire rendu en cause le 
6 avri l 1882 ; 

« Attendu que, par exploit en date du 22 avril 1882, signifié 
au greffier de la justice du canton de Renaix, le demandeur a 
déclaré récuser M. le juge de paix suppléant De .Al.ilancier, 
s iégeant au lieu et place du juge titulaire empêché ; 

« Attendu que, nonobstant cette récusa t ion , ce magistral a 
passé oulre à l ' enquête o rdonnée par l 'arrêt susv i sé ; 

« Attendu qu' i l résul te de l'art. 47 du code de procédure civile, 
que le juge de paix, contre lequel i l a élé formé une récusa t ion , 
doit s'abstenir jusqu 'à ce qu' i l ait été s tatué sur le mér i te de 
celle-ci par la jur id ic t ion compéten te ; 

« Attendu que jusqu ' à cette décis ion, les pouvoirs du juge de 
paix sont suspendus et que les actes qu ' i l pose au mépr i s de ces 
principes sont posés par un magistrat sans mandai et comme tels 
en tachés de null i té ; 

« Et allendu qu'au vueu de la l o i , les affaires é lectorales 
requièrent céléri té ; que la p rocédure devant le juge de paix 
dé légué pourrait donner lieu à de nouvelles difficultés et à des 
lenteurs, que l ' intérêt de la justice commande de p r é v e n i r ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller VAN I I A E L E , d é c h u e nulle l 'enquête faite en 
cause ; admet i té ra l ivement les défendeurs à prouver devant la 
cour, par tous movens de droit , m ê m e par t é m o i n s . . . » (Du 
4 mai 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

2 e chambre. — 2" section. — Présidence, de m. roevoel, cons. 

17 mai 1882. 
É L E C T I O N S . — T I E R S F O R C I E R . — R I E N R U R A L . — E X P L O I 

T A T I O N . — P R O F I T P E R S O N N E L . C O R P O R A T I O N R E L I 

G I E U S E . — P R E U V E . — L I S T E S É L E C T O R A L E S . — PRÉSOMPTION. 

F A I T S DE LA C A U S E . — • PRÉSOMPTION C O N T R A I R E . O F F R E 

DE PREUVE. — D É L A I S . — T A R D I V E T É . 

Si l'inscription sur les listes électorales établit, en faveur de l'in
scrit, la présomption qu'il possède les conditions requises pour 
être électeur, celle présomption doit céder devint la présomp
tion plus puissante résultant de l'ensemble des 'ni'.set circon
stances contraires de la cause. 

Pour jouir de la faveur de l art. 15 des lois électorales coordonnées 
et avoir droit au bénéfice du tiers lancier afférent à un domaine 
rural, il faut avant tout exploiter ce domaine a son compte et 
profil personnel. 

:Yc se trouvent point dans les conditions exigées et ne peuvent, dès 
lors, se prévaloir d'une pareille imposition, les membres nomi
nativement désignés d'une corporation religieuse, dont la qua
lité' de locataire en nom personnel serait même ù l'abri de toute 
discussion, s'il n'est pas établi d'une manière positive et cer
taine que leur communauté ne profile en rien de l'exploitation 
des biens ruraux qu'ils occupent. 

iSe saurait, eu tous cas, faire preuve quant à ce, l'acte sous seing 
privé contenant de la part d'un des religieux, se portant fort 
pour neuf autres, la déclaration unilatérale que la pari d'un 
frère qui a quitté la société et celle d'un second frère décédé, 
s'est accrue u celle des autres associés. 

L'offre de preuve faite après l'expiration des délais fixés par l'ar
ticle 07 est tardive et ne saurait, par conséquent, être accueillie. 

(VAI.I .EZ C. DECLERCQ ET CONSORTS.) 

La Cour, avant de statuer définitivement, a d'abord rendu 
l'arrêt interlocutoire c i -après : 

ARRÊT. — . . . u Au tond : 
« Attendu que les défendeurs sont portés sur la liste des é lec 

teurs pour la commune de Renaix, en qual i té de locataires de 
biens ruraux, notamment pour le tiers de la contribution fon
cière afférente aux ini reubles rense ignés au cadastre de Renaix 
sous les u" s H93, 97, 434, 998 et 1108; 

« Attendu que l 'art. 393 est imposé pour fr. 433-74, au nom 
de Declercq, Jean-Baptiste, frère des Bonnes-OEuvrcs ; que le 
u" 97 est imposé pour Ir. 47-50, au nom de Bloudeau, Joseph; le 
u" 43 i pour fr. 480-07 en 1881, et Ir. 285-47 pour 1880, au 
nom de Dekepper-Vundordouclu, Philippe; le n" 998 pour fr. 4 | 1-88 
eu 1881 et fr. 397-5'i en 1880, au nom de Joly-V uiliove, Edouard; 
enl in, lu n° 1108 pour fr. 659 53 en 1881 et fr. 801-02 en 1880, 
au nom de Liufmans-Delugache ; 

« Attendu que, de tous ces impôts , i l leur est compté une dix-
hui t ième part, sans qu'i l consle s'ils sont, oui ou non, en vertu 
de l'acte de société civile invoqué , copropr ié ta i res des immeubles 
renseignés sous le n° 393 ci-dessus; qu' i l n'est pas davantage 
justifie quel a élé le nombre des associés pendant les trois der
nières années , ni quid est le nombre actuel de ceux qu i , aux 
termes du s o u t è n e m e n t des défendeurs , seraient tondes à se 
prévaloir du tiers de la pari proportionnelle de chacun d'eux 
dans les i m p ô t s ; qu ' i l ne consle donc pas qu'ils auraient droit 
à un dix-hui t ième de ces i m p ô t s ; 

« Attendu que les défendeurs ne méconnaissent pas qu'ils 
sont tous membres de l'association des Bonnes-OEuvres à Renaix, 
niais qu'un termes de s'attribuer le tiers de l ' impôt foncier 
afférent à certains immeubles, ils soutiennent notamment : 

u 1° Qu'ils sont sous-locataires de ces terres; 
« 2° Qu'ils sont tous membres d'une société civile établie 

entre eux et que l 'exploitation étant l'aile au profit de la société 
civi le , ils ont droit de se prévaloir de cene exploitation ; 

« 3" Qu'aucun lien de droit n 'uni i les membres de la commu
nau té en dehors des associés ; 

« Attendu que si l ' inscript ion sur la lisle é lec tora le é tabl i t en 
faveur de l ' inscrit la p résompt ion qu' i l possède les conditions 
requises pour l ' é lec tora l , celte présompt ion doit céder n é a n m o i n s 
devant la p résompt ion plus puissante contraile, el que les faits 
el circonstances dès ores acquis au procès sont de nalure à infir
mer la p résompt ion résul tan t de cette inscription ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller HEIDERSCHEIDT, déclare jointe les causes...; 
déc la re les dé fendeurs non fondés dans leur tin de non-recevoir ; 
en c o n s é q u e n c e , reçoit le recours cl avant de faire droit au 
pond, admet les dé fendeurs à la preuve par eux offerte; à ces 



fins, leur ordonne de produire devanl la cour : I o l'acte de 
société civile dont ils se p r é v a l e n t ; 2° l'acte constitutif de l'asso
ciation dont ils sont "membres, notamment : Constilulien van 
bel genoolschap der broeders van de Goede Werkea le Rousse, 
Geai, Poclman, 1878 ; 3 ° l'acte ou les actes de bail passés avec 
les propr ié ta i res des immeubles dont i l s'agit; 4° tous autres 
documents qu'ils jugeront convenir.. . » (Du 7 avril 1882.) 

La Cour a ensuite rendu l 'arrêt définitif suivant : 

ARRÊT. — « Revu l 'arrêt interlocutoire du 7 avril 1882; 
« Attendu que, pour parfaire le cens communal, les défen

deurs se prévalent uniquement du tiers de l ' impôt foncier affé
rent à certains biens ruraux dont ils p ré tendent ê t re les locataires ; 

« Attendu qu'ils ne se prévalent pas d'un droit de location à 
titre individuel sur tous ou quelques-uns des biens dont i l s'agit, 
ni d'un intérêt direct et personnel dans leur exploitation, mais 
qu'ils soutiennent « que l 'exploitation est faite exclusivement 
« pour compte et au profit de la société civile existante entre 
« eux et dont ils sont tous membres ; » 

« Attendu que, pour jouir de la faveur de l 'art. 15 des lois 
électorales coordonnées , i l ne suffit point de prendre en loealion 
un bien rural appartenant à un tiers, mais qu' i l faut en outre 
exploiter ce bien à son profit personnel ; 

« Qu'en effet, le liers foncier est, comme l ' impôt foncier l u i -
même, une charge des fruits : qu'i l ne peut donc compter qu'à 
celui qui récolte les fruits, soit pour son usage personnel, soit 
pour les revendre ; eu d'autres termes, à celui qui est le véri
table exploitant de la p r o p r i é t é ; 

« Attendu, d'autre part, que l'art. 15 a pour but d'asserer, 
dans l'administration de la commune et de la province, la repré -
senialion de l 'industrie agricole et que la faveur du droit de vole 
qu'i l accorde au fermier qui exploite un bien rural , est fondée 
sur la présompt ion que ce fermier possède un capital propor
t ionné à son exploitat ion; 

« D'où suit que le locataire non exploitant à son profit ne 
joui t pas de la faveur légale, celle-ci ne pouvant ê t re , ni é t endue 
hors du cas prévu, ni subdé léguée à des tiers : 

« Attendu qu ' i l importait donc avant lotit, dans l 'espèce, de 
rechercher cl de décider si, en fait, les dé fendeurs , — à supposer 
même la preuve acquise, qund non, qu'ils sont locataires en nom 
personnel, en vertu d'une convention, soit verbale, soit é c r i t e , — 
ont effeclivemcnl et pendant les deux années utiles, exploité les 
immeubles donl i l s'agit pour leur propre compte et à leur p o l i t 
personnel : 

« Attendu que, pour éclairer sur ce point la religion de la 
cour, i l était d'autant plus nécessaire de produire l'acte consti
tut i f de la société civile vantée par les défendeurs : 

« I o Que le collège échevinal de Rcnaix avait inscrit ceux-ci 
sur la liste é lectorale , en leur attribuant à chacun 1/I8 de 
l ' impôt foncier, tandis q u ' e u x - m ê m e s , sans tenter de justifier 
celle attribution et sans préciser la part à laquelle ils p r é t enden t 
avoir droi t , conseillent à la rédui re à 1 / 3 3 , sans toutefois pro
duire, m ê m e dans cette l imite , aucune justification ; 

« 2° Qu'ils avouent que c'est pour compte et au profit de la 
dite société civile que l'exploitation est faite ; 

« 3 ° Qu'ainsi, la connaissance exacte des clauses et condi
tions de l'acte constitutif de celte société', notamment de celles 
relatives au but social ainsi qu'aux droits individuels des 
sociéta i res , est indispensable pour apprécier jusqu 'à quel point 
chacun des défendeurs peut, dans la réa l i té , être cons idéré 
comme fermier exploitant dans le sens de l 'art. 15 les ierres 
susmen t ionnées ; 

« Attendu qu'à ce poinl de vue vraiment essentiel c l dominant 
dans la cause, la production des statuts de l'association des 
Frères des Bonnes-OEuvres était non moins indispensable, les 
défendeurs ayant reconnu qu'ils font effeclivemcnl partie do 
celte association, en vertu de laquelle ils vivent ensemble sons 
des règles c l des au tor i tés communes, avec d'autres religieux, 
parmi lesquels plusieurs font, en même temps qu'eux, partie de 
la dite société c iv i le ; 

« Allendu qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence que l'affi
liation à une association religieuse et les liens résu l tan t de cette 
affilialion, spéc ia lement à raison des vœux de pauvre té et d 'obé is 
sance, exercent une influence décisive sur certains fails de la vie 
civile, dans leurs rapports avec, le di o i l électoral ; 

« Qu'ainsi, i l esl do jurisprudence constante que des religieux, 
alors même qu'ils sont, aux termes de certains actes, les copro
prié ta i res l o u l a u moins apparents du couvent qu'ils habitent c l 
où ils ont leur principal é tab l i s sement , ne peuvent cependant 
pas être considérés comme principaux occupants possédan t la 
base de la contribution personnelle, mais simplement comme 
des s u b o r d o n n é s , toujours aux ordres de leurs supér ieu r s et 
n'ayant qu'une rés idence précai re et sans aucune fixité ; qu'à ces 

causes, ils sont sans droit à se compter une part quelconque de 
la dite conlribution ; 

« Atlcndu que ces cons idéra t ions ont une importance non 
moins capitale au poinl de vue de la qual i té de « fermiers exploi-
« lanls » que s'arrogent les d é f e n d e u r s ; d'où suit que, faute 
d'avoir produit l'acte contenant fixation de leurs droils et de leurs 
obligations dans l'association et, faute d'avoir, au prescril de 
l 'arrêt interlocutoire, justifié de l 'al légation par eux faite avec 
offre de preuve, à savoir : « que la c o m m u n a u t é des Frères des 
« Bonnes-OEuvres ne profile en rien de l 'exploitation des biens 
a ruraux donl i l s'agil », les dé fendeurs sonl res tés en demeure 
d 'é tabl i r le fondement de leur droit électoral ; 

« Allendu, à la véri té , qu'en termes de satisfaire au dit a r rê t , 
ils ont versé au dossier l'extrait d'un écri t sous seing pr ivé , enre
gis t ré à Audenarde le 28 mars 1882, par lequel le défendeur 
Van Huile, agissanl en nom personnel c l se portant forl pour 
neuf autres personnes, déclare « que Edmond Blomme ayant 
« qui t té la sociéié civile (1), esl déchu de plein droit de ses 
« droils sociaux, consistant dans la onzième pari de l'avoir social 
« cl que celte part est acquise par voie d'accroissement, de 
« même que celle de Jean De Graeve, décédé le 18 janvier 1882, 
« au déclarant c l aux antres associés restants, ajoutant en outre, 
« le dit Van Huile, que la société ne possédant plus d ' immeu-
« bles, l'avoir social se compose exclusivement de valeurs mobi-
« l ières , qu ' i l évalue à 11,000 francs » ; 

« Mais atlcndu que celle déc lara t ion un i la té ra le , outre qu'elle 
n'a pas date certaine pour les a n n é e s 1880 cl 1881, ne satisfait 
pas à l 'arrêt préci té et n'a pas de valeur dans la cause, puisque 
personne ne peut se créer un litre à lu i -même et que la dite 
déclarat ion émane uniquement d'une personne s'arrogeanl cer
tains droils, sans l'intervention ou le consentement d'autres inté
ressés ou de leurs ayants-droit ; 

« Allendu, au surplus, que l'extrait produit ne relate pas les 
clauses essentielles de l'acte de socié té , dont l 'appréciat ion éta i t 
nécessa i re dans la cause ; 

« Allendu que les avertissements-extraits du rôle de la conlr i
bution foncière ne sali: font pas davantage au prescril de l 'arrêt 
inter locutoire; que, bien au contraire, ils introduisent dans la 
cause un nouvel é lément d'ineertilude, en ce que l ' impôt fon
cier y est inscrit au nom de Alphonse Tacq cl consorts, Frères 
des Bonnes-OEuvres, alors que le nom de Tacq ne se rencontre 
pas parmi les p ré tendus associés dés ignés dans la déclara t ion du 
défendeur Van Huile ; 

a Qu'il n'est donc pas même établi que les consorts por tés au 
rôle de la conlribution sont les défend urs en cause, ni que 
ceux-ci ont un in térê l quelconque dans les biens imposés à 
charge de Tacq ; 

« En ce qui concerne l'offre de preuve, m ê m e par t é m o i n s , 
faite par les défendeurs dans leur conclusion du 26 avr i l , 
que les défendeurs sonl effectivement occupants des biens 
répar t i s au nom îles consorts, frères des Bonnes-OEuvres : 

« Atlcndu (pie, faute d'avoir été faite par conclusion produite 
endéans les délais fixés par l'art. 67 des lois é lec tora les coor
d o n n é e s , celle offre de preuve esl tardive et qu ' i l n 'échet plus de 
l 'accueillir dans l'état de la cause ; 

« Allendu, au surplus, que le fait de l 'occupation, tel qu ' i l est 
a r t i cu lé , est lu i -même non précis et non pertinent et que la 
preuve en serait li uslraloire, puisque, à le supposer prouvé , il 
n'en résul terai t ni la fixation de la quote-part de chacun des dé
fendeurs dans celle occupation, ni la preuve qu'ils sont occupants 
pour leur compte et à leur profit personnel ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rappoi t 
de M. le conseiller HEIDEHSCHEIDT, sans s 'arrêter aux dern iè res 
offres de preuve faites par les dé fendeurs , lesquelles sonl tardives 
cl irrelevantes, et rejetant toutes tins cl conclusions contraires, 
dit pour droit que les défendeurs n'ont poinl s u b m i n i s l r é la 
preuve à laquelle ils avaient été admis; en c o n s é q u e n c e , déclare 
le recours fondé c l y statuant, ordonne que les noms de : 1" De 
Clereq, Gustave; 2° Goelhals, Bernard; 3 ° Van Huile, Charles-
Louis, c l 4°Waell ;ens, Edouard, frères des Bonnes-OEuvres à 
Renaix, soient rayés de la liste des é lec teurs communaux de 
celle vil le et les condamne aux d é p e n s . . . » (Du 1 7 mai 1 8 8 2 . ) 

( 1 ) Manière honnê te el découle autant qu'adroite de sous-cn-
tendreque le n o m m é Edmond Blomme, en religion frère Edmond, 
a é lé c o n d a m n é , par la cour d'appel de Gand, du chef d'outrages 
publics aux m œ u r s , à trois peines d'emprisonnement do huit 
mois, chacune, à trois amendes de 50 francs c l à l ' in terdic t ion, 
pour dix années , des droits é u u m é r é s à l 'art. 3 1 du code pénal 
(V. l 'arrêt de la dite cour du 27 ju i l l e t 1 8 8 1 , insé ré dans ce 
recueil, année 1 8 8 1 , p. 1 1 1 9 ) . 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
première cbambre. — Présidence de ni. De Longé, pr. presld. 

4 mai 1882. 

CASSATION. — FAITS. — FIN DE NON-RECEVOIR. — CON

STATATION L É G A L E . — COMMENCEMENT DE PREUVE PAR 

É C R I T . — DÉFINITION. — QUESTION DE DROIT. — P R O C È S -

VERBAL DE NON-CONCILIATION. — DÉFAUT DE SIGNATURE 

DES PARTIES. — MENTION DES DIRES ET AVEUX. — I R R E -

LEVANCE. 

La cour de cassation doit puiser les faits sur lesquels elle base ses 
décisions, dans le jugement ou l'arrêt attaqué. 

Pour qu'un acte puisse constituer un commencement de preuve 
par écrit, il faut qu'il émane de la partie et qu'il rende vrai
semblable le fait allégué. La question de savoir dans Quelles cir
constances ildoil être considéré comme émanant de la partie, est 
une question de droit dont la cour de cassation peut connaître. 

Le juge de paix, tenant bureau de conciliation, ne peut, si les 
parties n'ont pu s'accorder, relater dans son procès-verbal les 
aveux et déclarations des parties : il doit simplement y insérer 
qu'elles ne se sont pas conciliées. 

En conséquence, si le juge de paix a acte les aveux et déclarations 
des parties, cl si celles-ci ne les ont pas signés, le procès-verbal 
ne peut servir de commencement de preuve par écrit. 

(OPDEBECK C. HANQUET.) 

A R R Ê T . — « Sur les deux lins de non-recevoir opposées au 
pourvoi et dédu i t e s , la p remiè re , de ce que le jugement dénoncé 
ne constate pas que le procès-verbal de non-conciliation dont i l 
s'agit au procès , n'a pas été s igné par les parties et de ce que, 
par conséquen t , le pourvoi manque de base; la seconde, de ce 
que le jugement a t taqué prononce en fait et n'est point soumis 
au cont rô le de la cour de cassation : 

« Attendu que, d 'après l'article 33 de l 'arrêté du 15 mars 1815, 
la cour de cassation ne peut puiser les faits sur lesquels cl lo base 
ses décis ions , que dans le jugement ou l 'arrêt a t t a q u é ; 

« Attendu que le jugement d é n o n c é ne constate pas que le 
procès-verbal de non-conciliation, dressé dans la cause par le 
juge de paix du canton sud de Namur, porte la signature des par-
tics comparantes; qu ' i l n'est donc pas léga lement élabli que ce 
procès-verbal ai l été s igné par elles et que, parlant, la cour doi l 
lenir pour constant qu ' i l ne l'a pas é t é ; 

« Attendu qu'en décidant que le dit procès-verbal constitue 
un commencement de preuve par écri t des obligations contrac
tées par le demandeur, le jugement a t t aqué appréc ie le sens et 
la por tée de l'article 1347 du code c i v i l , qui détinit le commence
ment de preuve par écrit et qui règle ses effets; que, par c o n s é 
quent, ce jugement statue sur une question de d ro i t ; 

« Qu'il résul te de ces cons idéra t ions que les deux fins de non-
recevoir opposées au pourvoi ne sont pas fondées ; 

« Sur le moyen unique du pourvoi, dédui t de la fausse applica
tion de l'article 1347 du code civi l c l , par suite, de la violation 
de l'article 1341 du même code, en ce que le jugement d é n o n c é 
admet, comme commencement de preuve par écri t des obligations 
du demandeur, un procès-verba l de non-conciliation qui n'est ni 
écr i t , ni s igné par lui ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 1347 du code c i v i l , on 
appelle commencement de preuve par écr i t tout acte par écr i t 
qui est émané de celui contre qui la demande est formée et qui 
rend vraisemblable le fait a l légué ; 

« Atiendu que celle définition comprend les acles é c r i t s ou 
s ignés de la main de celui à qui on pré tend les opposer et les 
actes qu i , sans être écr i ts ou s ignés par l u i , constatent au then t i -
quement, en vertu de l 'autorité du magistratoude l'officier public 
qui les a d ressés , les déclara t ions qu ' i l a faites devant eux et qui 
rendent vraisemblable le fait à prouver; 

« Attendu que le procès-verbal dont i l s'agit au p r o c è s , n'est 
ni écr i t , ni s igné par le demandeur; 

« Attendu, d'autre part, qu'un procès-verbal de non-concil ia
t ion, comme celui dans lequel le jugement a t t aqué trouve la 
preuve de certaines déc lara l ions du demandeur, qui rendraient 
vraisemblable l'existence de ses obligations envers les défen
deurs, n'a pas pour objet de recevoir et de constater aulbentique-
mcni les dires et aveux des parties; 

« Qu'il résu l te , eu effet, du lexle de l 'article 5 4 du code de 
procédure civile qu'eu cas de non-conciliation, le p rocès -verba l 
du juge de paix doit se borner a faire sommairement mention que 
les parties n'ont pu s'accorder; 

e. Attendu que, dans le cours des discussions au Conseil d'Etat 
relatives à cet article, i l a été reconnu que les p rocès -ve rbaux 
dressés au bureau de conciliation ne devaient point relater les 
aveux et déclara t ions des parties et que leur insertion dans ces 
procès-verbaux serait dangereuse; 

« Qu'en effet, le gouvernement ayant soumis au Conseil une 
rédact ion qui reproduisait la disposition de la lo i du 1 6 - 2 4 août 
1 7 9 0 et qui portait qu ' i l serait fait mention au procès -verba l des 
demandes, explications,dires, interpellations, a v e u x , d é n é g a t i o n s 
et conventions des parties et l 'un des membres du Conseil ayant 
s ignalé les inconvénien ts de celle p r o c é d u r e , l 'archicbancelier 
déclara qu'on ne pouvait conserver la concil iat ion dans son orga
nisation actuelle et que les réformes à opére r devaient consister 
entre autres à ne pas faire dresser un procès-verbal dé ta i l lé des 
aveux, celle formalité pouvant devenir un moyen de circonvenir 
les hommes simples et sans connaissances; que le conseiller 
TREILHARD ajouta que l'on pouvait sans inconvén ien t s borner les 
énoncia t ions du procès-verbal à exprimer si les parties se sont 
conci l iées ou non et que le conseil déclara maintenir la conci-
llation avec les modifications p r o p o s é e s par M . l 'archicbancelier 
et par M . TREILHARD ; 

« Qu'il suit de la que les auteurs du code de p r o c é d u r e civile 
ont entendu abroger la loi de 1 7 9 0 , en tant qu'elle chargeait le 
juge conciliateur de consigner dans son p rocès -ve rba l , m ê m e en 
cas de non-conciliation, les déclara l ions des parties; que ce 
procès-verbal n'a donc pas pour objel de constater ces déc l a ra 
tions et que, parlant, quand i l les relate, i l ne constitue point 
par l u i -même , et en vertu de l 'aulori ié du magistrat qui ledresse, 
une preuve qu'elles ont é té laites; qu ' i l nu peut faire preuve de 
ces déc la ra l ions que dans le cas où la partie à laquelle on p ré 
tend les opposer soit comme une preuve c o m p l è t e , soit comme 
un commencement de preuve par écr i t , a revêtu le p rocès -verba l 
de sa signature ; 

« Attendu qu i l résu l te de ces cons idé ra l ions que le jugement " 
a l l aqué , en décidant que les déclara l ions du demandeur re la lées 
au procès-verbal dont i l s'agit au procès , constituent contre l u i 
un commencement de preuve par écr i t des obligations dont l 'exé
cution esi poursuivie, sans qu ' i l soit élabli que ce procès-verba l 
a i l été s igné par le di t demandeur, a faussement a p p l i q u é 
l 'article 1 3 4 7 du code civi l et qu'eu ordonnant, en c o n s é q u e n c e 
de celle décis ion , que ce commencement de preuve serait com 



piété par une e n q u ê t e , i l a conlrevenu à l'article 4341 du même 
code ; 

« Par ces molifs , la Cour, ouï M . le conseiller DCMONT en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , pre
mier avocat g é n é r a l , casse le jugement rendu par le tribunal de 
première instance, séant à N'amur, le 2 février 1 8 8 1 ; ordonne 
que le p ré sen t a r r ê t sera transcrit sur les registres de ce tribunal 
et que mention en sera faite en marge rie la décis ion annu lée ; 
renvoie la cause devant le tr ibunal de p remiè re instance de l'ar
rondissement de Dinant ; condamne les défendeurs aux dépens 
de l'instance en cassation et a ceux du jugement a n n u l é . . . » (Du 
4 mai 1882. — Plaid. M M E S EDMOND PICARD C. D E MOT. ) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
Quatrième chambre. — Présidence, de M. jamar. 

30 juin 1881. 
DIVORCE. — LETTRES CONFIDENTIELLES. — PRODUCTION EN 

JUSTICE. — POSSESSION. — D 0 L OU VIOLENCE. 

En matière de divorce, il est dans l'esprit de la loi d'étendre tous 
les moyens d'investigation. 

En cette matière, il y a lieu d'autoriser la production de lettres, 
même confidentielles, à moins que leur possession, dans le chef 
de la partie qui en fait usage, ne soit due à la violence, au dot 
ou à d'autres moyens illicites. 

( H A R I T O F F C REYNTJENS, ÉPOUSE HARITOFF.) 

A R R Ê T . — « Attendu que, devant la Cour, l'appelant se borne 
à réc lamer la resti tution de neuf lettres reprises sous les n ° 8 1, 
3, 4 , S, 7, 8, 9, 12 et 23, liltera A, et deux lettres, sub litlera B, 
lettres e n r e g i s t r é e s à Bruxelles le 22 février 1881; 

« Attendu que l ' in t imée a déclaré retirer de sa production les 
lettres reprises sous les n o S 7, 8 et 9 ; qu ' i l ne reste, dès lors, en 
discussion que les six lettres sub liltera A et les deux lettres sub 
litlera B, lettres qu i , selon l'appelant, ne peuvent ê t re produites 
ni lues aux d é b a l s et doivent lui élre r e s t i t uée s ; 

« Allendu qu'en mat iè re de divorce, i l est dans l'esprit de la 
loi d ' é tendre tous les moyens d'investigation, m ê m e les plus 
exceptionnels, tels que 1'audilion des parents el des domestiques 
des époux, en vue de porter la lumière dans l ' in tér ieur des m é 
nages t roub l é s el de faciliter au juge la découver te de la 
vér i té ; 

« Attendu que s i , en règle généra le , un principe de moral i té 
a consacré la défense de l ivrer à la publ ic i té des déba ts une 
lettre confidentielle écr i te à un tiers ou par un tiers, sans le 
consentement de celui qui l'a écr i te et de celui qui l'a r eçue , en 
mat ière de divorce, un intérêt social supér ieur doit faire fléchir 
ce principe, el i l y a lieu d'autoriser la production des lettres, 
mémo confidentielles, à moins que leur possession, dans le chef 
de la partie qui en fait usage, ne soit due a la violence, au dol 
ou à d'autres moyens i l l i c i l e s ; 

« Attendu que la production el la lecture des lettres litigieuses 
ne doivent donc ê t re défendues que si ces lettres réun i ssen t la 
double condition d 'ê t re confidentielles et de se trouver aux mains 
de l ' int imée d'une man iè re i l l i c i t e ; 

« Quant aux lettres reprises sub liltera A : 

« Attendu qu ' à l'exception de la lettre de M M E de Lima, dont 
i l sera par lé c i - ap rè s , et de la pièce colée n° 3, simple avis de 
réception dans un club de Londres, ces lettres, qui constatent 
des payemenls, des dettes ou des demandes d'argent, ne soni 
en réalité que des papiers d'affaires, qui peuvent in téresser aussi 
bien la femme que le mari , puisque les époux sont mar iés sous 
le régime de la c o m m u n a u t é d 'acquêts , mais qu'elles n'ont pas 
le caractère de correspondance confidentielle ; qu ' i l n'y a donc 
aucune raison pour écar te r ces pièces du déba l et qu ' i l est, dès 
lors, inuti le de rechercher, au point de vue de la demande en 
divorce, si ces p ièces ont é té ou non soustraites à l'appelant ; 

« En ce qui concerne la lettre de M M E de Lima : 
« Attendu que, d 'après la déclarat ion de M " , E de Lima, dans 

son exploit en dale du 1 " avr i l 1881, la p remiè re partie de celle 
lettre n'aurait é lé écr i te à l'appelant « qu 'à la demande el d ' après 
« les dires de M™8 Haritoff » ; que la partie de cette lettre écri te 
dans l ' intérêt seul de l ' in l imée, au vu el au su de celle-ci et à sa 
sollicitation, ne peut donc ê t re cons idérée comme confidentielle 
vis-à-vis d'elle, c 'est-à-dire comme un secret confié de la sœur au 
frère el qui doi t rester ignoré de la femme ; 

« Allendu, au contraire, que la seconde partie do la lettre, 
commençan t par ces mots : « Assez de sermon maintenant, » est 
d'une nature confidentielle, mais qu'elle ne concerne que les 

affaires personnelles de M M E de Lima et qu'elle n'est d'aucun 
intérêt au l i t ige ; que, dès lors, et sans avoir à rechercher com
ment cel é ' r i t se irouve entre les mains de l ' in l imée , il y a lieu 
d'en autoriser la production, avec la réserve que la seconde partie 
ne sera pas lue et qu ' i l ne pourra en cire l'ail usage au procès ; 

« Quant aux deux lettres reprises sub liltera I ! : 
« Attendu que, si ces deux lettres peuvent élre cons idé r ée s 

comme confidentielles, rien ne prouve que l ' int imée se les serait 
p rocurées par un moyen i l l i c i t e ; 

« Attendu que ce serait à l'appelant à faire celle preuve; 
« Attendu qu'à cet éga rd , celui-ci articule et demande ii 

prouver, en ordre subsidiaire, que ces deux lettres ont é lé sous
traites au domicile de la personne à qui elles étaient ad ressées 
et que l ' in t imée n'a été mise en possession de ces deux lettres 
qu'à l'aide de cette soustraction, dont elle avait connaissance ; 
mais que celle articulation manque de précision et que, faite 
dans ces termes, elle rendrait la preuve conlraire pour ainsi dire 
impossible ; 

« Attendu qu'à part l'invraisemblance absolue du t'ait , la 
femme Leroy, ia p ré tendue victime du vol et la propr ié ta i re des 
lettres, puisqu'elle en était la destinataire, n'élève ni plainte ni 
réc lamat ion , ce qui permet de conclure à la réalité do la remise 
volontaire des lettres en quesiion ; 

« Attendu qu ' i l n 'échel pas de s l i luer quant à présen t sur la 
question de propr ié té et de restitution de toutes les lettres récla
mées par l'appelant; qu ' i l suffit de lui réserver ses droits à ce 
sujet-, 

« Par ces molifs et ceux du premier juge non contraires au 
présen t a r rê t , la Cour, ouï M . LAURENT, avocat généra l , en son 
avis conforme, statuant tant sur l'appel principal que sur l'appel 
incident, sans s 'arrêter îi la preuve offerte en ordre subsidiaire 
par l'appelant, laquelle est rejelée, confirme le jugement dont 
appel, en tant qu' i l décide que les deux lettres reprises sub lit
lera B pourront élre produites et lues aux déba ts ; réforme le dit 
jugement quant à l 'enquête o rdonnée relativement aux !." i res sub 
litlera A; é m e n d a n l quant à ce, déclare cette enquête inuti le et 
fruslraloirc ; dit que ces leltres pourront êire produites el lues à 
l'audience, à l'exception des trois lettres que l ' in t imé a déc la ré 
retirer de sa production el de la lettre de M M E de Lima, laquelle 
pourra être produite, mais ne sera pis lue à partir des mots : 
« Assez de sermon maintenant ; » 

« Déclare n'y avoir lieu de statuer quant à présent relative
ment aux questions de proprié té et de restilulion de toutes les 
lettres produites; réserve à l'appelant ions ses droits à cel 
égard ; 

' « Condamne l'appelant aux dépens de l ' incident, lanl en pre
mière instance qu'en appel.. . » (Du 30 ju in 1 8 8 1 . —• Plaid. 
M M C S L E JEUNE et D U V I V I E R . ) 

OBSERVATIONS. — Conf., Bruxelles, 2 8 avril 1 8 7 5 ( B E U ; . 

J U D . , 1 8 7 5 , p. 644);cass. f i \ , 1 3 novembre 1 8 7 6 (PAS. K R . , 
1 8 7 8 , p. 5 1 0 ) ; Rouen, 1 3 novembre 1 8 7 8 ( D A L L O Z . 1 8 8 0 , 
2 , 1 9 0 ) ; Bordeaux, 1 3 janvier 1 8 7 9 ( D A L L O Z , 1 8 8 0 , 2 , 191 ) ; 
A U B R Y et R A U , 4 ° éd. , t. V . p. 1 8 0 , § 4 9 1 . 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
Quatrième chambre. — Présidence de M. 111pp. Casier. 

29 décembre 1881. 

D I V O R C E . POURVOI E N C A S S A T I O N . A R R Ê T I N C I O E N T E L . 

E F F E T SUSPENSIF. 

En matière de divorce, le recours en cassation n'est pas suspensif, 
lorsqu'il est formé contre un arrêt purement incidente!. 

(REYNTJENS, ÉPOUSE HARITOFF, C. HARITOFF.) 

A R R Ê T . — « Attendu que la disposilion de l 'art. 263 du code c i v i l , 
qui est relative aux pourvois en cassation, esl conçue en termes 
généraux ; qu'en c o n s é q u e n c e , s'il fallait consulter uniquement 
Se lexie de cet article, i l y • urai l lieu de décider que le délai qu ' i l 
fixe pour le pourvoi en cassation, le point de dépar t de ce délai 
el l'effet suspensif du pourvoi s'appliquent indistinctement aux 
recours en cassation dir igés contre lous jugements rendus en 
dernier ressorl en mal ièrc divorce; 

« Allendu toutefois que, pour in te rpré te r sainement celte dis
posilion, i l importe de tenir largement compte de l'esprit qui l a 
dictée el de ne pas donner à ses termes, quelque géné raux qu'ils 
paraissent, un sens contraire aux intentions bien certaines du 
lég i s la teur , une in te rpré ta t ion qui dé range en outre toute l'éco 



nomie de la p rocédure spéciale de l'instance en divorce, en m ê m e 
temps qu'elle méconnaî t le principe fondamental du recours en 
cassation : 

« Attendu que la rédaction définitive du litre Du divorce ne 
contenait aucune disposition quelconque sur les pourvois en 
cassation lorsqu'elle fut soumise au T r i b u n a l ; que la section de 
législation de ce corps crut nécessaire de consacrer ou plutôt de 
rappeler la faculté du recours en cassation, afin « d 'éviter à ce 
« sujet une incertitude qui pourrait se former dans une mat iè re 
« sur laquelle on sort en plusieurs points des règles ord i -
« uaircs; » 

« Attendu qu 'après avoir l'ait remarquer qu ' i l convenait de 
maintenir le pourvoi en cassation « contre les jugements rend ¡s 
« sur les demandes en divorce comme sur les autres », sans 
introduire en semblable matière « une faveur contraire à l'esprit 
« du projet et aux principes », la section proposa d'ajouter à 
l 'article 3 5 du projet une disposition complémen ta i r e , reproduite 
plus tard dans la" partie finale de l'article 2 6 3 du code c iv i l c l 
d é t e r m i n a n t le délai aussi bien que l'effet suspensif du pourvoi ; 

« Attendu i(ue, s'expliquant ensuite de plus p rès , le Tribunal 
a clairement donné a entendre qu' i l l'allail restreindre la disposi
tion complémen ta i r e aux seuls jugements définitifs, à ceux en 
exécut ion desquels le divorce est p rononcé par l'officier de l'élut 
c iv i l : « Ou a cru , d i t - i l , que le pourvoi devail é l re suspensif, 
« parce qu' i l s'agil d'une chose i r r épa rab le par sa nature. I l est 
« plus convenable de suspendre, dans ce cas, la prononciation 
« du divorce, dont les traces pourraient devenir des motifs de 
« méconte t i lement et d'aigreur entre les époux; » 

« Attendu qu'i l résul te des travaux pré l imina i res du code 
c i v i l , et notamment des observations du Tribunal , que la partie 
finale de l'article 2 6 3 et des articles 2 6 4 à 2 6 6 forment un 
ensemble de d é p o s i t i o n s qui se complè ten t les unes les autres et 
qui se rapportent à la même catégorie de jugements; que, en 
d'autres termes, dans la pensée du Tribunal , l'effet suspensif du 
pourvoi en cassation, simplement indiqué a l'article 2 6 3 du code 
c i v i l , se trouve développé dans l'article 2 6 5 et ne s'applique, dès 
lors, qu'aux seuls jugements que prévoit cet ar l icle , c o m b i n é 
avec l 'article 2 6 4 ; 

« Attendu que rien n'indique que l'on ait entendu modifier 
u l t é r i eu remen t le sens donné par le Tr ibunal aux articles com
p lémen ta i r e s qu ' i l avait proposés et qui ont été reproduits presque 
textuellement dans le code c i v i l ; qu ' i l faul donc en conclureque 
le recours en cassation n'a aucun effet suspensif, alors qu ' i l est, 
comme dans l 'espèce, dirigé contre un a r rê t purement inc i 
den Ici ; 

« Attendu que celte in terpré ta t ion est, d'ailleurs, la seule qui 
soil conforme à l'esprit de nos lois quant à la marche de la pro
cédure en mat iè re de divorce; qu'en p remiè re instance on a 
a voulu « une sage lenteur » pour « donner aux passions le 
« temps de se refroidir »; mais qu ' après s 'être i n g é n i é s ralentir 
la marche du procès , pour permettre au juge de bien constater 
la volonté persévérante de l'époux demandeur, le légis la teur a 
inst i tué une p rocédure rapide en degré d'appel, estimant à juste 
l i tre que lorsqu'il n'est plus permis d ' espérer une réconci l ia t ion , 
on ne peut trop accé lérer l 'instanl qui doit terminer pour tou
jours une affaire de celte nature ; 

« Attendu que cette instruction rapide d'une cause cons idérée 
dé so rma i s comme urgente, serait constamment en t ravée et 
ralentie, s'il fallait ajouter à l'effet suspensif de l'appel celui des 
pourvois en cassation, qui pourraient être dir igés contre tous les 
a r rê t s à rendre sur les incidents divers auxquels peut donner 
lieu une procédure aussi compl iquée que celle du divorce ; 

« Attendu que c'est, d'ailleurs, un principe ancien dans notre 
législat ion que celui qui n'accorde aucun effel suspensif aux 
pourvois en cassation et renferme dans les plus é t ro i tes limites 
les dispositions légales qui consacrent quelques exceptions bien 
rares; que c'est là un motif de plus de restreindre l 'application 
de l 'article 2 6 3 aux seuls jugements définitifs m e n t i o n n é s a l'ar
ticle suivant et de dén ie r , dans l 'espèce, loul carac tère suspensif 
au pourvoi dir igé contre l 'arrêt purement incidentel du 3 0 j u i n 
1 8 8 1 ; 

« Attendu que le premier juge, qui admet le sys tème con
traire, argumente vaincmenldes termes généraux de l 'article 2 6 3 , 
donl i l exagère la por tée vé r i t ab le ; qu ' i l d é m o n t r e ensuite qu ' i l 
ne faut ni combiner cel article avec le p récéden t , ni restreindre 
l'effet suspensif des pourvois en cassation aux seuls jugements 
qu'indique l a n i c i o 2 6 2 , lequel ne consacre lu i -même qu'une 
disposition simplement énonciat ive quaul aux jugements suscep
tibles d'appel; mais que pareille démons t r a t ion ne p résen te rien 
de décisif quant au point en litige et ne répond dans sa partie 
finale qu'a un argument donl i l a élé maintes fois fait justice ; 

« Attendu que le premier juge, s'emparant d'une expression 

du Tr ibunal , argumente en outre des « conséquences i r répa-
« rables » que pourrait avoir, dans l 'espèce, la p rosécu t ion de 
la p rocédure en divorce, nonobstant le pourvoi du 1 4 ju i l l e t 1 8 8 1 ; 
mais qu'ici encoie i l se place à un point de vue qui n'est pas 
celui du Tr ibuna l ; qu'en effet, i l ne s'agil pas de discuter les 
conséquences éventue l les de la cassation possible d'un a r r ê t qui 
a autoris:.' la production de certaines pièces, ni de faire ressorlir 
combien les résultats de celle production pourraienl cire fâcheux 
c l moralement i r r é p a r a b l e s ; qu'à ce point de vue, i l serait facile 
de ciler nombre de cas dans lesquels le pourvoi sans effel 
suspensif peut en t r a îne r des conséquences infiniment plus 
fâcheuses encore; qu'en invoquant l 'opinion du Tr ibunal , i l con
vient de ne tenir compte que des seules conséquences qu ' i l a 
cons idérées comme i r réparab les el qu ' i l a voulu p réven i r en don
nant au pourvoi un effet suspensif; que, sous ce rapport, i l suffit 
de relire ses observations pour reconnaî t re que c'est, non pas 
1 admission, mais la seule prononciation du divorce qu ' i l a con
s idérée comme « une chose i r réparab le de sa nature » ; qu ' à cet 
égard , un divorce déjà p r o n o n c é el ensuite a n n u l é a p r è s cassa
tion pourrait non seulement, comme l'a reconnu le Tr ibuna l , 
devenir un motif de mécon lcn t emen l el d'aigreur entre les époux , 
mais en ouire amener parfois un étal loul au moins temporaire 
de vér i table bigamie ; 

« Attendu, enfin, que le premier juge affirme vainement que, 
dans les cas douteux en mat iè re de divorce, i l faut consulter le 
code c iv i l plutôt que le code de p r o c é d u r e ; qu'en effet, le cas 
fùt-il douteux, le code de p rocédure ne fournirait aucun argu
ment pour l ' in terpré ta t ion des articles d i scu tés , sauf en ce qui 
concerne la question de l'appel, bien différente de celle des pour
vois qu i , seule, forme l'objet du l i t ige ; 

« Far ces motifs, la Cour, faisant droit sur l'appel et de l'avis 
de M. l'avocat général LAURENT, met à néan t le jugement à quo; 
entendant, dit que le pourvoi formé par l ' in t imé contre l ' a r rê t du 
3 0 j u i n 1 8 8 1 n'est pas suspensif c l qu ' i l n'y a donc pas lieu à 
s u r s é a n c e ; ordonne que la p rocédure suive son cours devant le 
tribunal de Bruxelles; condamne l ' int imé aux dépens d'appel cl 
à ceux de l ' incident devant le premier juge . . . » (Ou 2 9 d é c e m 
bre 1 8 8 1 . — Plaid. MM™ D U V I V I Ë R , P A U L JANSON et L E J E U N E . ) 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
ueuxleme chambre. — présidence de M. Scliuerman*. 

15 juillet 1881. 

C O M M U N A U T É C O N J U G A L E . — F A I L L I T E D U M A R I . — I M M E U B L E 

A P P A R T E N A N T P A R I N D I V I S A L A F E M M E . — A C Q U I S I T I O N 

P A R S O N M A R I . — R E T R A I T D ' U N D I V I S I O N . — M A I N T I E N DU 

D R O I T D ' O P T I O N A C C O R D É A L A F E M M E . — D É L A I . 

En cas de faillite du mari, le droit d'option consacré au profit de la 
femme par l'article 1 4 0 8 du code civil, subsiste en sa faveur. 

Ce droit doit être exercé immédiatement, de manière à permettre la 
liquidation de la communauté vis-à-vis le la masse créancière. 

(PONCELET C. JACQUEMIN.) 

ARRÊT. — « Attendu qu'aux termes de l 'article 1 4 0 8 , 
al inéa 1 E R , du code c i v i l , l 'acquisition faite pendant le mariage, 
à litre de l icitalion ou autrement, de portion d'un immeuble dont 
I un des époux étai t p ropr ié ta i re par indivis , ne forme point un 
conquê l de c o m m u n a u t é , mais qu ' i l devient propre à cet 
époux pour la total i té, sauf à indemniser la c o m m u n a u t é de la 
somme qu'elle a fournie pour cette acquisition ; 

« Attendu que l 'alinéa 2 du m ê m e article crée un pr iv i lège 
particulier au profil de la femme; qu ' i l prescrit que, dans le cas 
oit le mari deviendrait seul et en son nom personnel a c q u é r e u r 
de porl ion ou de la lotali lé d'un immeuble appartenant par 
indivis à son épouse , celle-ci, lors de la dissolulion de la com
m u n a u t é , aura le choix ou d'abandonner l'effet à la c o m m u n a u t é , 
laquelle devieni alors débi t r ice envers elle de la port ion lui 
appartenant dans le pr ix , ou de retenir l ' immeuble en rembour
sant à la c o m m u n a u t é le prix de l 'acquisition ; 

« Ailendu que le droit d'option consacré par cel ar l ic le n'a 
point é lé ab rogé par la loi sur les faillites du 1 8 avr i l 1 8 5 1 ; 
qu'à la vér i té , la section IV du chapitre VII de cette l o i , qui règle 
les droits de la femme en cas de faillite du mar i , n'a point repro
duit dans ses dispositions, pour la plupart e m p r u n t é e s à la sec
tion l r e , § 1 E R , du chapitre 11 de la c o m m u n a u l é , celle de l ' a r l i -
cle 1 4 0 8 , alinéa 2 , du code civi l ; mais qu'on ne peut induire de 
ce silence du légis la teur qu ' i l y a lieu d ' é t endre les mesures 



restrictives des droits de la femme, décré tées par les articles 5S3 
elsuivants de la l o i , era dehors des cas spéc ia lement p révus ; qu ' i l 
est certain, au contraire, que la loi du 18 avri l 1851 a modifié au 
profit de l ' épouse du fai l l i les dispositions rigoureuses du code 
de commerce de 4808; que, dès lors, et à défaut d'un texte 
abrogatoire contenu dans celle l o i , i l faut admettre que le législa
teur a entendu s'en référer sur ce point aux règles du droit 
commun ; que le droit d'option subsiste donc en faveur de l ' i n 
t imée, nonobstant la faillite de sou conjoint; 

« Attendu, toutefois, que l'exercice de ce droit ne peut être 
retardé jusqu ' à la dissolution de la c o m m u n a u t é ; que vainement 
la partie i n t imée cherche à se prévaloir des termes m ê m e s de 
l'article 1408, a l inéa 2, du code civi l ; qu ' i l est incontestable que 
la faillite du mar i , si elle ne met pas fin à la c o m m u n a u t é entre 
les époux, nécess i te n é a n m o i n s la liquidation de cette commu
nauté vis-à-vis de la masse créancière (voy. les articles 553 et 
suiv. de la loi du 18 avril 1851) ; que, d'ailleurs, les biens du 
fa i l l i étant le gage commun de ses c réanc ie r s , la pré ten t ion de la 
partie in t imée aurait pour résul ta t de favoriser la fraude et de 
diminuer ce gage, en les e m p ê c h a n t de réal iser imméd ia t emen t 
une valeur sur laquelle ils étaient en droit de compter, tandis 
que l ' intimée ne recueillerait qu'un avantage purement éventuel ; 

« Attendu, au surplus, que l'article 1408, al inéa 2, du code 
c iv i l , qui suspend, dans les cas ordinaires, l'exercice du droit 
d'option jusqu à la dissolution de la c o m m u n a u t é , n'a d'autre but 
que de protéger la femme contre l'influence de son mari ; que le 
motif qui a gu idé le légis la teur cesse d'exister en cas de faillite 
du mari, lorsque la femme se trouve en présence des c réanc ie rs 
de celui-ci e l que l'exercice de son droit s 'opère devant le cura
teur; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. FAIDER, avocat généra l , en 
son avis conforme, statuant sur les appels respectifs des parties 
c l rejetant toutes conclusions contraires,. . . met a néant le juge
ment dont est appel ; dit qu'aux termes des articles 553 et sui 
vants de la loi du 18 avril 1851, la liquidation de la c o m m u n a u t é 
doit se faire, en cas de fail l i te, entre la femme c l la masse créan
cière ; dit que le droit d'option, résul tant de l'article 1408, 
alinéa 2, du code c i v i l , n'a cessé d'exister au profit de l ' in t imée , 
mais que celle-ci sera tenue de l'exercer e n d é a n s le délai de 
quinze jours, à partir de la signification du présen t a r r ê t ; faute 
de quoi, l ' immeuble lui restera propre ; réserve aux parlies lous 
leurs droits en ce qui concerne les demandes en r é c o m p e n s e et 
celle en l ic i la l ion ; condamne les int imés aux dépens des deux 
instances... » (Du 15 ju i l l e t 1881. — Plaid. M .M" DUPONT et 
GOBLET.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

première ebambre. — Présidence de M. Ctrandjean, pr. prés. 

16 avril 1881. 

COMMISSAIRE: S P É C I A L . — A P P E L . — Q U A L I T É . — O R D O N 

NANCE D E R É F É R É . — E X É C U T I O N . — COMPÉTENCE D U 

JUGE DES R É F É R É S . 

Le commissaire spécial, qui a agi en celle qualité, est valablement 
intimé, quoique dans l'acte d'appel aucune mention ne soit 
faite de sa qualité. 

L'exécution sans protestation ni réserve d'une ordonnance d'ex
pulsion, prononcée sans préjudice au principal el exécutoire par 
provision, ne fait pas obstacle à l'appel. 

¡1 y a urgence rendant le juge des référés compétent pour statuer 
sur une demande en déyuerpissement si, malgré des avertisse
ments réitérés, des religieuses installées sans droit dans les 
biens d'une fondation d'enseignement, refusent de les mettre à 
la disposition de l'autorité communale. 

(LES SOEURS DE SAINT-VINCENT DE PAUL, DE STADEN, C. VAN DEN 

BERCHE ET VAN DE WEGHE.) 

En qualité de commissaires spéciaux représentant : le 

premier l'administration communale, le second le bureau 

de bienfaisance de Sladen, M M . Van den Berghe et Van 

de Weghc agissent contre les sœurs de Saint-Vincent de 

Paul de celte commune, aux fins d'expulsion des locaux de 

la fondation DeKeyzer, dont la gestion est remise à l 'admi

nistration de cette commune par arrêté royaldu 3 mai 1880. 

Les défendereses contestent la qual i té des demandeurs 

et opposent d'autres moyens. 

Le président du tribunal d'Ypres, statuant en référé, 

ordonne l'expulsion. (V. B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p. 3 3 3 , ordon

nance du 1 9 février 1 8 8 1 . ) 

Appel des religieuses qui assignent M M . Van den Ber

ghe et Van de Weghe devant la cour,sans aucune mention 

de leur quali té de commissaires spéciaux, comme si le 

procès était engagé contre eux personnellement. 

Dans l'entretemps, l'ordonnance est mise à exécution et 

les locaux sont a b a n d o n n é s . 

M M . Van den Berghe et Van de Weghe opposent devant 

la cour que l'action a été exercée pour l'administration 

communale et le bureau de (bienfaisance et que contre eux 

parsonnelletuent l'appel est non recevable. 

Us opposent éga lement que l'ordonnance de référé 

ayant reçu son exécution complète et ne statuant d'ailleurs 

qu'au provisoire, l'appel n'est plus rece.vable, sauf aux 

religieuses, si elles ont un droit quelconque à l'occupation 

des locaux, à agir au pr incipal . 

Subsidiairement, au fond, ils conc luen tà la confirmation 

de l'ordonnance. 

La Cour a statué en ces termes, accueillant sur les fins 

de non-recevoir les moyens opposés par les appelantes : 

A R R Ê T . — « Quant à la recevabi l i t é de l'appel : 
« Attendu que les in t imés soutiennent que l'appel n'est pas 

recevable et qu'ils se fondent : 

« 1° Sur ce qu'i ls ont été ass ignés devant la cour en nom 
personnel el non pas en leur qual i té de commissaires spéc iaux , 
r e p r é s e n t a n t le premier l 'administration communale el le second 
le bureau de bienfaisance de Sladen ; 

« 2" Sur ce que les appelantes ont exécuté I ordonnance dont 
appel, sans protestation ni r é s e r v e ; 

« Attendu, quant au premier moyen, que l'exploit par lequel l'ap
pel a été inter jeté , porte en termes exprès que les appelantes inter
jettent appel de l'ordonnance de référé rendue par AI. le p rés iden t 
du t r ibunal de p remiè re instance d'Ypres, le 19 février 1881, 
entre elles comme défenderesses et les int imés comme deman
deurs ; qu ' i l résul te suffisamment de celle désignat ion que les 
in t imés sont ass ignés devant la cour en la qual i té en laquelle ils 
ont agi devant le juge de référé, c 'est-à-dire comme commissaires 
spéc iaux , r ep ré sen t an t l 'un l 'administration communale et l'autre 
le bureau de bienfaisance de Sladen ; 

« Attendu, quant au second moyen, que l'ordonnance dont 
appel a été déc la rée exécuto i re par provision, nonobstant appel ; 
que les appelantes é ta i en t , parlant, condamnées à exécuter celte 
déc i s ion , alors m ê m e s qu'elles se proposaient d'interjeter appel, 
et que, dès lors, l 'exécution donnée a cette ordonnance, m ê m e 
sans protestation ni réserve , ne peut être cons idérée comme un 
acquiescement ; 

« Au fond, adoptant les motifs du premier juge, la Cour, sta
tuant sur le congé-défaut contre avoué, ouï en audience publ i 
que les conclusions conformes de M . HYNDERICK, avocat géné ra l , 
d é c l a r e l'appel recevable; confirme l'ordonnance donl appel; en 
c o n s é q u e n c e , oidonne, par disposition provisoire, que les 
diverses appelantes et toutes autres personnes qui seraient trou
vées occupant les biens de la fondation DeKeyzer, s i lués à Sladen 
et rense ignés au plan cadastral de celle commune sous les n u 
méros 1546a el I545J de la section A, quil teronl c l videront les 
l ieux, elles, toutes les personnes par elles introduites ou admises 
et avec toul ce qui leur appartient, ce dans les cinq jours de la 
signification du présent a r rê t ; et, à défaut de ce faire, autorise les 
in t imés à expulser les appelantes et toutes autres personnes 
occupant les dits lieux, par elles iniroduiiesou admises, avec tout 
ce qui leur appartient, et à se mettre en possession des m ê m e s 
b iens ; condamne les appelantes aux dépens des deux instan
ces... » (Du 16 avril 1881. — Plaid. M M E » VAN B I E R V L I E T c. DU 
B O I S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Comparez : B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p. 1 0 2 9 . 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
Deuxième ebambre. — présidence de in. De Mereo. 

31 mai 18S2. 

C E R C L E D E J E U . — ACTE D E COMMERCE. • S O C I É T É . 

F A I L L I T E . 



Est commerçant celui qui ouvre aux étrangers, dans une ville 
d'eau, pendant la saison des bains, un lieu de réunion et de jeu, 
même s'il lui donne les apparences d'un cercle particulier, lors
qu'il est établi que c'est lui qui a pris en location la maison où 
se trouve le siège du cercle, qu'il est seul engagé vis-à-vis du 
propriétaire, que l'exploitation se fait à ses risques et périls et 
qu'il est débiteur personnel de toute l'installation du cercle. 

Le caractère commercial ou civil d'une société dépend de son objet, 
mais non de la forme SJUS laquelle elle a été contractée. 

La société formée entre plusieurs personnes pour l'exploitation 
d'un cercle de jeu est donc une société commerciale, et celui qui 
en a eu la direction et la gestion peut être déclaré en état de 
faillite. 

( H . . . C . R I C A R D E T l,E C U R A T E U R A I . A F A I L L I T E H . . ) 

Le réquisi toire de M . l'avocat général DE GAMOND expose 
les faits du procès dans les termes suivants : 

« A la date du 7 mars 1881, intervint entre l'appelant H .. et 
l ' int imé Clément Ricard (et un sieur Amédée Blanc qui ne figure 
pas dans l'audience), une convention verbale dont i l importe de 
connaî t re les termes et la teneur : 

« Entre les souss ignés : 
« 1° JI. H . . . , p ropr ié ta i re , domici l ié à Ostende d'une pari , 
« Et, d'autre part, M. Clément Ricard, p ropr ié ta i re , domic i l ié 

à Valence d'Agen et M. Amédée Blanc, demeurant à l 'ar is , il a 
é té convenu et a r r ê t é ce qui suit : 

« Les p r é n o m m é s forment entre eux une sociélé en nom col-
lccl i f sous la raison sociale H . . . , Rieird et Blanc. Chacun des 
associés aura la signature sociale, mais no pourra en user que 
pour les actes et affaires in té ressant la socié té . 

« La durée de la société est fixée à dix ans à partir de ce 
jour . 

u La socié lé a pour objet la gestion financière du Cercle du 
Kursaal de Blankenberghe, où elle aura son siège. 

<' M. 11... appone à la sociélé le contrat conclu enlro lui et le 
directeur de la Sociélé anonyme du Kursaal de Blankenberghe, le 
22 novembre 1880, et la convention a intervenir avec le prési 
dent du Cercle, par laquelle celui-ci abandonne aux souss ignés 
l 'administration du dit Cercle à leurs risques c l pér i ls . MM. Ricard 
et Blanc s'obligent solidairementde leur côté à faire les dépenses 
nécessa i res pour la complè te installation du Cercle, à fournir les 
fonds de roulement et, s'il y a l ieu, les avances du loyer. 

« M. H . . . aura la direction du Cercle et du personnel de toul 
ordre, en ayant soin de prendre toutefois l'assentiment de ses 
associés . 

« I l demeurera libre de dé léguer tout ou panie de ses pou
voirs ou attributions a telle personne qu' i l lui conviendra. 

« I l sera responsable des actes de son dé légué et les appointe
ments qu ' i l lu i fixera seront à sa charge. 

« U louchera sur les bénéfices du Cercle, à l i tre d ' i ndemni t é , 
une somme de deux mil le cinq cents francs pour les frais per
sonnels qu ' i l pourra êlre obl igé de faire dans l ' intérêt de la 
socié lé . 

« Dans l'actif et dans les bénéfices de la société , M. H . . . aura 
droit à un tiers, c l ses associés d'autre part auront ensemble les 
deux tiers. Les pertes seront suppor tées dans la m ê m e propor
t ion. 

« La répar t i t ion des bénéfices se fera a la fin de chaque saison 
el les fonds provenant des recettes (déduct ion faite des frais qui 
pourraient ê t re avancés) seront déposés au fur et à mesure chez 
le banquier de la socié lé . 

« Les associés ne pourront transmettre leurs droits respeclifs 
sans le consentement des coassoc iés . 

« Pour l 'exécution des p r é sen t e s , les parties él isent domicile 
au siège social. 

« Fait à Paris, en trois originaux, le sept mars 1881. » 

C'était, en un mo l , une association collective pour la gestion 
financière du Cercle qu'on se proposait d 'é tabl i r à Blankenberghe 
sous le nom de Cercle du Casino. 

Celle association fut rompue, aux termes des pièces versées au 
p rocès , à la date du 3 septembre 1881. 

Depuis la conclusion de celle convention, le sieur Ricard étai t 
devenu c réanc ie r du sieur H . . . d'une somme de 9,367 fr . , dont 
i l altendait vainement le remboursement. 

Enlretemps, le sieur H . . . avait recueilli la succession de son 
pè re , assez importante : i l avait conclu certains arrangements 
pécun ia i res qui semblaient, aux yeux du sieur Ricard, mettre sa 
c réance en pér i l . Enfin celui-ci , craignant de voir le sieur H . . . 
dissiper toute sa pari de fortune au dé t r imen t des intéréls de ses 

c r é a n c i e r s , le voyant poursuivi par divers c r é a n c i e r s , invoqua 
l 'état de cessation de payement et l ' éb ran lemen t du c r éd i t de son 
déb i t eu r , et provoqua sa mise en état de faillite. 

Par jugement en date du 23 février 1882, confirmé sur oppo
sition par jugement du 24 mars 1882. le tr ibunal de commerce 
d'Ostende déclara c l maintint le sieur I I . . . en étal de fa i l l i te . 

("est de celte décis ion que le sieur H . . . releva appel. 
Les moyens produits devant la cour sont les m ê m e s que ceux 

qui furent plaides en p remiè re instance. 
L'appelant soutenait et soutient qu ' i l n'y avait pas lieu de le 

déc la re r en é ta l de faill i te, la qual i té de c o m m e r ç a n t faisant dé
faut dans son chef et la société conclue entre lui et l ' int imé 
n'ayant aucun carac tè re commercial. 

L ' in t imé, alors dé fendeur , faisait et fait résu l te r la qua l i t é de 
c o m m e r ç a n t dans le chef du sieur I I . . . , ainsi que le carac tère 
commercial de la sociélé conclue le 7 mars 1881 : 

1° Des termes m ê m e s de la convention conclue entre eux, 
ainsi que des obligations et avantages y contenus et in té ressan t 
l'appelant ; 

2° De ce que l'appelant avait l'habitude de régler ses engage
ments à l'aide de traites acceptées ou de billets à ordre; 

3° De ce que, dans certains actes de p rocédure , l'appelant avait 
l u i -même pris la qual i té de négocian t . 

Quant à ce dernier point, l'appelant articule que c'est là le 
résul tat d'une erreur : que, dans tous les cas, le fait n'a aucune 
importance, la qual i té de c o m m e r ç a n t ne d é p e n d a n t pas de la 
volonté d'une personne, mais des actes qu'elle pose et de la pro
fession qu'elle exerce. 

Nous ne nous a r r ê t e rons pas à l'objection formulée par l'appe
lant, fondée sur ce que, avant la date du jugement déclara t i f de 
fai l l i te , six mois s 'é taient écoulés depuis qu ' i l n'avait plus posé 
d'acte de commerce, les pièces versées au dossier é tab l i ssan t que 
la convention conclue le 7 mars 1881 n'a pris tin que le 3 sep
tembre 1881 ; or le jugement déclaratif de faillite a é lé rendu le 
23 février 1882, donc avant l'expiration des six mois fixés par 
l 'art. 442 du code de commerce. 

Le tr ibunal de commerce d'Ostende a suivi le s y s t è m e du 
défendeur , aujourd'hui in t imé ; la sociélé convenue enlre parties 
le 7 mars 1881 est une société commerciale, les actes posés par 
le sieur H . . . revêtent un carac tère commercial . 

Voici les termes m ê m e s du jugement : 

J U G E M E N T . — « Vu l'exploit du minis tère de l'huissier Neuman, 
en date du 7 mars 1882, enreg i s t r é , ainsi que celui du minis tère 
de l'huissier Opsomcr, en date du 2 mars 1882, e n r e g i s t r é ; 

« Entendu les parties en leurs moyens et conclusions, ainsi 
que M. le juge commmissaire en son avis ; 

« Attendu que le curateur à la faillite a déc la ré s'en rapporter 
à justice ; 

« Attendu que l'opposition au jugement rendu par le tribunal 
à la date du23 février d e r n i e r , d é c l a r a n t la faillite du sieur H . . . , 
est fondée : 

« 1» Sur ce que le demandeur en opposition n'est pas com
merçan t et que la société cont rac tée entre parties n'est pas com
merciale ; 

« 2° Sur ce qu'en loule hypothèse , six mois se sont écou lés 
depuis que le demandeur en opposition n'a plus posé d'actes de 
commerce ; 

« Attendu que si, aux termes de l'art. 1 de la loi du 1S d é 
cembre 1872, ne sont commerçan t s que ceux qui exercent des 
actes qualifiés commerciaux par la loi el qui en foni leur pro
fession habituelle, i l appartient néanmoins aux tribunaux de 
décider en fait quels sont les actes à classer parmi ceux que le 
légis la teur réputé commerciaux, aux termes de l 'article 2 de la 
m ê m e loi ; 

« Attendu que le § S de l 'art. 2 répute acte de commerce 
toute entreprise de fournitures et que la doctrine et la ju r i spru
dence rangent parmi les entreprises, celles qui ont pour objel 

4" la tenue d'un cercle dans lequel l'entrepreneur, 
moyennant ré t r ibu t ion , fournit aux habi tués des l ivres, des 
journaux, des jeux, des raf ra îchissements , etc., etc. (NAMUR, 
Codi-' de commerce) ; 

« Attendu qu'en mat ière de cercle de l 'espèce dont i l est 
question au procès , i l y a une distinction radicale à é t ab l i r entre 
ceux qui fondent un pareil cercle dans un but de lucre el de 
spécu la t ion , et ceux qui se bornent à se faire membres d'un pareil 
cercle dans le seul but d'y passer leur temps, en usant de ce 
que les entrepreneurs d'un pareil cercle leur fournissent ; 

u Attendu qu' i l serait surabondant de chercher à prouver, en 
présence des termes dont les parties se sont servies dans leur 
convention verbale du 7 mars 1881, que leur but en s'associant 
élai t de faire aux habi tués du cercle des fournitures dont ils 



auraient partagé les bénéfices, c l qu'il esl rie no lor ié lé que c'est 
dans ce sens que leur association a fonctionné à Blankcnberglie, 
dans le courant de l ' année 1881 ; 

« Attendu que le caractère commercial de l'entreprise peut 
d'autant moins ê t re dénié par le demandeur en opposition, que 
la l'orme donnée à l'association était lellc, que celle-ci n'aurait 
pu exister si l'objet de l'association n'avait pas été commercial ; 

« Attendu que les associés ne se sont pas borné à constituer 
une société commerciale, mais dans leurs rapports, en souscri
vant des traites, ils se sont encore livrés a des actes revêtant un 
caractère commercial ; 

« Attendu que ce serait en vain qu'on objecterait que certains 
bénéfices à r é su l t e r des fournitures à faire auraient revêtu un 
caractère i l l i c i te , cette circonstance ne modifiant en rien le 
carac tère commercial de l'entreprise, pas plus que le fait, pour 
un commerçant ou pour une société commerciale, de profiter de 
fraudes sur des droits d 'ent rée ou d'accises, ne modifierait le 
caractère de leur entreprise ; 

« Attendu que la société fondée par les parties n'a pris fin 
que le 3 septembre IS81 et que le jugement dont Opposition a 
é té rendu le 23 février 188-2, donc avant l 'expiration des six 
mois fixés par I art. 437 du code do commerce; 

« l'ar ces motifs, le Tribunal reçoit le demandeur en son 
opposition et y statuant, le déclare non fondé ; dit que le juge
ment rendu par le tribunal à la date du "23 lévrier 1882 .sortira 
son plein et entier effet ; condamne le demandeur en opposition 
aux trais de I opposition ; déclare le préaoni jugement exécu to i re 
par provision, nonobstant opposition ou apuel.. . » (bu 24 mars 
1882.) 

Quant a l 'appréciat ion du caractère de la société conclue entre 
H . . . et Ricard, nous ne sommes pas d'accord, quant a nous, avec 
le tribunal d'Osiende. Certainement, nous cons idé re r ions comme 
commerçan t celui qui entreprendrait la fondation d'un cercle 
dans le but d'en l'aire une véruablo exploitation commerciale, par 
exemple celui qu i , tout eu offrant aux membres fréquentant le 
cercle les a g r é m e n t s ordinaires de ces sortes de sociétés, j o i n 
drait nu commerce, une véri table enireprise de fournitures, de 
boissons, de victuailles, un ca lé , un restaurant. Mais é l a n c e là 
la position de 11...? Evidemment non! Quel élait le ca rac tè re 
général de ses attributions? De. gérer les in térê ts financiers du 
cercle, de mettre les membres fréquentant le cercle à même 
d'y jouir des a g i é m e n t s en vue desquels le cercle était fondé. 
Nous ne voyons la rien de commercial : les bénéfices reconnus 
à H . . . et lui a t t r i bués a raison de su gestion, ne peuvent pas non 
plus, à notre avis, changer le caractère de la convention du 
7 mars. 

Mais celle convention du 7 mars 1881 revêt une forme pure
ment et en t i è remen t commerciale. Qu'est-ce qu'une forme com
merciale d'un acte? .Mais enfin, soit : mais si l'objet, le but, le 
fond de l'acte n'a rien de commercial, si ceux qui contractent ne 
sont pas même c o m m e r ç a n t s , où Lrouvera-l-on alors le ca rac tè re 
commercial de l'acte? Or, qu'avait pour but et pour objet la 
société conclue entre 11... , Kicard et Blanc? Mais les associés le 
déclarent eux -mêmes : « La société a pour objet la gestion finan-
« cière du cercle du Kursaal de Blankcnberglie, où elle aura 
« son siège. » (Suivent, comme on l'a vu, les droits et obliga
tions des parties et I attribution des bénéfices.) Voila to i l l'objet 
de la sociélé : gé re r financièrement la société. Les bénéfices à 
réal iser étaient- i ls réalisés sur des fournitures faites ou à l'aire, 
achetées pour Olro revendues? Mon ; les bénéfices du cercle pro
venaient du nombre dus cotisations (dépendant du nombre des 
membres) et des tan t ièmes probablement al loués sur le résul ta t 
des parties de jeu engagées . 

Notre appréc ia t ion esl donc que celte société n'a rien de com
mercial, que son objet esl purement civi l et ne peut en t r a îne r 
pour le sieur H . . . que des obligations civiles. 

Nous ne suivrons pas les parties ni le tribunal dans leurs dis
cussions au sujet du caractère des divers actes posés par le sieur 
H . . . Admettons que le sieur H . . . a i l posé une série d'actes com
merciaux ou r é p u t é s lels. Cela suffil-il pour lu i donner la qua l i té 
de commerçan t? Etre commerçan t , faire le commerce, c'est, pour 
prendre une définition généra le , celui qui achète et vend soit 
des denrées , soit des marchandises pour les l ivrer a la consom
mation. Est-ce le cas de 11...? « Sont c o m m e r ç a n t s , d i l le code 
« de commerce, article V, ceux qui exercent des actes de com-
« morco et en fout leur profession habituelle. » Est-ce le cas de 
l'appelant? Oui, di t le tribunal d Osleude. — 11... a conclu une 
société commerciale et i l a posé des acles de commerce. 

Admettons que le tribunal le prouve et qu ' i l ait raison : mais 
pour avoir complètement raison, le tribunal avait à é tab l i r autre 
chose : non pas seulement que H . . . avait exercé , exerçai t des 

actes de commerce, mais encore qu'il en faisait sa profession 
•habituelle. 

I l en résul le donc : que l'assoc.iaiion conclue entre H . . . el 
Ricard n'est pas une sociélé commerciale, à noire avis du moins. 
El ici nous faisons remarquer, cl la chose a son importance, 
que l'en n'apporte la preuve d'aueune poursuite contre H . . . à 
raison de celle gcslion financière, objel de la convention de la 
sociélé conclue le 7 mars 18KI ; 

Qu'il n'est pas même établ i que les obligations de H . . . envers 
Ricard soient le résul tat de leur association : l 'origine de la 
c réance de Ricard, loi le qu ' i l l'explique l u i -même , ne donne à 
celle c réance aucun carac tère commercial . 

En second lieu, que 11... a exercé des acles commerciaux. 

Cela suffit-il pour lui attribuer la qua l i té de c o m m e r ç a n t ? 
Evidemment non : il faul de plus qu ' i l a i l l'ail sa profession 
habituelle d'exercer des acles commerciaux. 

Si, comme le d i l le tribunal d'Osiende cl comme nous voulons 
bien l'admettre, I I . . . a exercé des actes commerciaux, i l pourra, 
ii raison de ces actes commerciaux, avoir à r épondre devant la 
jur id ic t ion commerciale, il sera justiciable du tribunal de com
merce; mais il ne sera pas commerçan t tant qu ' i l ne sera pas 
établi qu ' i l a i l l'ail de l'exercice de ces actes commerciaux sa 
profession habituelle. Or, c'est ce qu'on ne prouve pas dans 
l 'espèce. 

Le fait d avoir ré^ lc ses engagements en souscrivant des 
traites, l'habitude même dans le chef de I I . . . de régler ainsi ses 
engagements, ne suffirait pas pour taire déc ider « qu ' i l a exercé 
« des acles de commerce el qu ' i l en a l'ail sa PROFESSION habi-
« luelle. » 

11 manque donc à 11... un des ca rac t è i c s dislinctifs du com
merçan t el sur lequel le tribunal d'Osiende a g l issé . 

11 est bien établi que I I . . . ait exercé des actes de commerce, 
mais i l n'est nullement établi qu'i l en fasse sa profession habi
tuelle. 

Il a, comme nous le disons, exercé des acles de commerce à 
raison desquels il est justiciable du tribunal de commerce, mats 
il n'est pas c o m m e r ç a n t . 

Dès lors la conclusion esl simple : le tribunal de commerce 
n'avait pas le droit de le déc la re r en étal de fai l l i te , l 'étal de 
faillite é tan t applicable aux seuis c o m m e r ç a n t s . 

Que 11... ail conclu même une sociélé commerciale le 7 mars 
1881 ; 

Qu'il ai l exercé des actes de commerce, 
Qu'il a i l souscrit des traites; 
Qu'il a i l reçu et pris la qual i té de c o m m e r ç a n t , 

i l n'en résul tera jamais que ceci : que 11... a exercé des actes 
de commerce, qu ' i l aura con t ra r i é des dettes, des obligations 
commerciales, qui le reudroiu, à raison de ces actes, justiciable 
des tribunaux commerciaux. 

Mais i l ne résulle en aucune façon, ni des pièces, ni du juge
ment, que I I . . . ail l'ail de l'exercice de ces actes sa profession 
habituelle. 

Relativement à la faillite donc, i l n 'éiai t pas c o m m e r ç a n t . 
V. RKNOUARD et B E V I K G , Traité des faillites el banqueroutes, 

i°- partie, p. 128, n° 10, et 2 e partie, p. 131, n° 11 in fine. 

Ces deux passages s'appliquent, nous scmblo- l - i l , d une ma
nière topique a l 'espèce qui fait l'objet du procès el en dictent 
la solution. 

.Nous estimons, en conséquence , qu ' i l y a lieu d' infirmer le 
jugement du tribunal de commerce d'Osiende, donl appel, en 
lanl qu ' i l a déclaré 1 appelant en élal de fai l l i te . » 

La Cour a r e n d u l ' a r r ê t su ivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appelant soutient qu ' i l n'a pas été 
c o m m e r ç a n t ; que la sociélé qui a existé entre l u i , l ' int imé Ricard 
et le sieur Blanc, n 'était pas une socié lé commerciale; qu'en 
toute hypothèse , plus de six mois s 'étaient écoulés depuis qu ' i l 
n'avait plus posé d'actes de commerce; que c'est donc à t o n que 
le tribunal de commerce d'Osiende, par jugement du 23 février 
dernier, l'a déclaré en élal de faillite ; 

« Attendu qu' i l est reconnu entre parties que le 7 mars 1881 , 
l'appelant a formé avec l ' int imé Ricard et le sieur Blanc une 
sociélé en nom collectif, sous la firme H . . . , Ricard el Blanc, 
ayant pour objet la gestion financière du cercle du Kursaal à 
ISIaiikenberghe ; 

« Qu'aux termes des engagements avenus enlre parties, l 'ap
pelant avait la direction du cercle el du personnel de lou l ordre 
el touchait sur les bénéfices du cercle, à l i t re d ' i n d e m n i t é , une 
somme de 2,500 u . pour les frais personnels qu ' i l pourrait ê t re 
obl igé de faire dans I intérêt de la sociélé ; 

« Qu'il élail en outre s t ipulé que, dans les bénéf ices , l 'appe-



lant II .. aurait droit à un liors c l les associés Ricard et Blanc 
aux deux tiers restants, et que les perles seraient suppor tées 
dans les m ê m e s proportions; 

« Qu'enfin, la durée ass ignée h celle société étail de dix ans ; 

« Attendu que le caractère commercial ou civil de la société 
dépend de son objel, mais non de la forme snus laquelle elle a 
été con l rnc lée ; qu ' i l importe donc, d'examiner, dans l 'espèce, 
quelle élaïl la nature de l'objet de la société qui a existé entre 
parties, lequel, comme i l esl dit ci dessus, consistait, aux termes 
de la convention, dans la gestion financière du cercle du Kur-
saal ; 

« Attendu que l'objet voulu par les parties n'a pu être re lui 
qu'indique le sens li t téral des termes dont elles se sont servies: 

« Attendu, en effet, qu ' i l n'est pas admissible que des fonc
tions de simple comptable d'une socié té d ' ag rémen t , fût-elle 
m é m o sér ieuse , aient pu dé t e rmine r les parties h se constituer 
en société en nom collectif pour s'en charger: que d'ailleurs les 
stipulations de leur convention relatives à la durée de la société, 
aux attributions des associés et au partage des bénéfices et des 
perles protestent contre pareille in terpré ta t ion ; 

« Attendu que celle in lerpré la l ion est encore inadmissible, 
pour la raison fort simple que la sor ié lé d ' ag rémen l , de la gestion 
financière de laquelle i l s'esl p r é t endumen t agi, n'a jamais en et 
n'aurait jamais pu avoir de finances à gére r , ce qui résnl le clai
rement des statuts que les parties sont d'accord pour reconnaî t re 
comme étant roux de la dite société d ' ag rémen t , bien qu'ils sem
blent ne rien avoir de commun avec le Kursanl et portent pour 
litre : Stalnls du cercle du Casino; Blankenberglie, 112, digue 
de mer, et 68, rue des Pécheurs ; 

« Allendu en effet que l 'article 9. § 2, des dits statuts affran
chissait lant les membres du comi lé que les membres du cercle 
de toute responsabi l i lé pécunia i re en dehors du pavement de 
leur colisalion annuelle, el qu'aux fermes de l 'article 10. les 
questions financières regardaient exclusivement l 'aduiinislratinn 
(c 'est-à-dire l'appelant en cause), l e d i t administrateur é lanl seul 
responsable, fie lelle sorte que dans le cercle i l n'a pu y avoir 
d'antres finances à gérer que celles de la société 11.. . . Ricard el 
Blanc ; 

« Attendu que de l'ensemble des documents el circonstances 
de la cause, i l résul ie au contraire que le but el l ' intention des 
parlies contrariantes ont élé d'ouvrir aux é t rangers h Blanken
berglie, pendant la saison des bains, un lien de réunion et de 
jeu, auquel ils ont d o n n é les apparences d'un cercle particulier, 
aux fins de le mieux soustraire à la vigilance de la police el d'en 
écar te r les visiteurs qu i , h raison de leur âge . de leur condilion 
modeste ou de quelque autre raison personnelle , auraient 
pu gêner l 'exploitation de l'entreprise ou en compromettre le 
succès : 

« Altendu qu ' i l est reconnu, en effet, eniie parties que la 
villa s i tuée digue de mer, n° 112, ayant façade el sorlie dans la 
rue des P é c h e u r s , laquelle villa servait de, siège an pré tendu 
cercle, était prise en loral inn, non par le comilé de ce cercle, 
mais par la société en nom collectif I I . . . , Ricard el Blanc, seule 
obl igée envers le p ropr ié ta i re , sans que rien ne vienne même 
é tab l i r que le dit cercle fut lié envers la société en nom collectif; 
qu ' i l est encore établi que les installations étaient à la charge de 
celle d e r n i è r e ; 

« Allendu que si cet é tab l i ssement étail principalement ouvert 
aux joueurs, les visiteurs y faisaient aussi des consommations et 
autres dépenses que celles de jeu et que l'article 2-4 des statuts 
fait conna î l r e , en stipulant que les consommations el autres dé
penses seronl payées au comptant; 

« Altendu que la vente de consommations dans un lieu public, 
de réun ion ou maison de jeu. dans les conditions de spéculat ion 
et de bénéfices éventue ls établ is par les conventions et statuts 
ri-dessus rappe lés , constitue incontestablement des actes de 
commerce définis par l 'article 2 du code de commerce; 

« Altendu qu ' i l suit de ce qui précède que l'objet de la société 
en nom collectif H . . . , Ricard el Blanc était commercial de sa 
nature el qu'en conséquence e l l e -même était commerciale; 

« Allendu que d 'après la convention, c'est à l'appelant et à 
l'appelant seul qu ' i l incombait d'exercer les acles qui en faisaient 
l'objet, el que l'appelant s'était exp re s sémen t engagea les exercer 
pendant dix ans; qu ' i l n'est donc, pas contestable qu ' i l en faisait 
sa profession habituelle ; 

« Allendu que le contrat de société a été dissous par conven
tion verbale du 3 septembre 1881 ; qu'en c o n s é q u e n c e , au 23 fé
vrier dernier, dale du jugement dont appel, l'appelant n'avail pas 
cessé d 'être c o m m e r ç a n t depuis plus de six mois ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M. l'avocat 
généra l OEGAMOND en son avis, faisant droi t , met l'appel à néant ; 
confirme le jugement dont appel el condamne l'appelant aux dé

pens... » (Du 31 mai 1882. — Plaid. M i l " E. STCXQUART et 
N . SI.OSSE, du barreau de Bruxelles, cl FRAEYS, du barreau de 
Garni.) 

OBSERVATIONS. — Voyez dans ce sens : j u g e m e n t du t r i 

buna l de commerce de B r u x e l l e s , du 9 ma i 18S2 'Journal , 

des Tribunaux, n u m é r o d u 2o ma i 1882, p. 386 ; N A M U R , 

Droit commercial, sur l ' a r t . 2 du code de commerce . 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 

première chambre. — Présidence, de M. Mequesne, Juge. 

4 mai 1882 

R E S P O N S A B I L I T É C I V I L E . — COMMISSAIRE DE P O L I C E . — A G E N T 

D E P O L I C E . P R É P O S É . CHOSE J U G É E . I M P R U D E N C E . 

COMMUNE. — ACTES P O L I T I Q U E S E T A D M I N I S T R A T I F . 

L'agent île police ne peut ê'te considéré comme le prépose du toia-
missaire de police; en cas de faute commise par l'agent, le com
missaire de police ne peut donc être rendu responsable, à moins 
qu'il n'ait commis une faute jiersonnelle. 

Une ordonnance de la chambre du conseil concluant à un non-lieu 
pour homicide involontaire, parce qu'il n'exile pas de charges 
suffisantes, ne. peut justifier une exception de chose jugée devant 
le tribunal civil. 

Il n'y a pas lieu de distinguer entre le deqré d'imprudence néces
saire pour constituer le délit d'homicide involontaire el le degré 
d'imprudence suffisant pour constituer une faute. 

L'article 1384 du code civil est de stricte interprétation .- il ne 
s'applique qu'aux actes de. la vie civile et non aux actes admi
nistratifs. Le rapport de commettant n préposé n'existe pas 
lorsqu'il s'agit d'une fonction publique ayant pour objel des 
intérêts politiques. 

Spécialement .une commune organisant un service de pompiers el 
faisant faire des exeriiies de sauvetage n'agit pus comme per
sonne civile, mais comme pouvoir public en acquit de sa mission 
politique; à cet égard on ne peut considérer la commune comme 
un commettant et son agent comme un préposé ; en conséquence 
la règle de droit privé de l'article 1384 ne lui est pas appli
cable. 

(CEF.RTS C. LA COMMUNE DE SAINT-GILLES ET CRABBE.) 

JrcEMENT. — « Allendu nue l'action a pour objet la condam
nation solidaire de la commune défenderesse el de son commis
saire de police, Crahbe, au payement de la somme de 5,000 fr . , à 
l i l re de dommages - in t é r ê t s , comme civilement responsables, par 
application des'articles 1382 el suivants du code c i v i l , de la 
mort du lils du demandeur, décédé il la suite des blessures qu ' i l 
avait reçues dans sa chute avec l'agent Daveloos, à l'occasion 
d'une expér ience faite le 4 août 1878, par la police de Suinl-
Gilles, dans le but d ' ép rouve r les engins adoptés par la commune 
pour le sauvetage en cas d'incendie ; 

« Attendu que le demandeur a ass igné , par exploit en dale du 
16 novembre 1881, Crahbe comme responsable de son fait per
sonnel el la commune comme civilement responsable du fait de 
ses agents ; 

« En ce qui concerne l'action di r igée contre le défendeur 

Crahbe : 
« Attendu qu'en conclusions, le demandeur conclut contre le 

défendeur comme personnellement responsable et, en outre, 
comme civilement responsable du fait de l'agent Daveloos; 

« Attendu que ce dernier moyen n'est point contenu dans 
l'exploit iu l roduct i f d'instance, le défendeur n'y étant a.ssigué que 
comme responsable de son fait personnel ; 

« Que d'ailleurs la disposition de l 'article 1384, § 3, ne peut 
recevoir son application à l 'espèce, puisque l'agent Daveloos ne 
saurait être cons idéré comme le préposé du d é f e n d e u r ; qu i l y a 
d'autant plus lien de déc ider ainsi, que la règle de responsab i l i t é 
édictée par cet article est exclusivement basée sur ce que le 
mail le ou le commellanl doit ê t re réputé en faule pour avoir l'ail 
un mauvais choix, en prenant à son service un domestique ou 
un préposé imprudent , incapable ou négl igent , et que pareille 
p résompt ion de faute ne saurait peser sur le dé l endeur , les agents 
é lan l n o m m é s par le conseil communal ou par le col lège, en voi lu 
d'une délégat ion du conseil (a r l . 84, 7°, el 85„ loi communale); 

« Que parlant l'action du demandeur de ce chef est non rece-

vable; 
« Mais attendu que tout fonctionnaire est soumis, eu ce qui 
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concerne sa r e sponsab i l i t é , à l 'application des articles 1382 et 
1383 du code civi l ; que le défendeur oppose à l 'action in ten tée 
contre lui une exception de chose j u g é e , dédui te de l'ordonnance 
de la chambre du conseil de ce tribunal du S d é c e m b r e 1878, 
confirmée par a r rê t de la cour du 10 janvier 1879 ; 

« Attendu qu 'à la suite de la mort du fils Geerts, des pour
suites ont été d i r igées contre le défendeur du chef d'homicide 
involontaire ; que l'ordonnance et l 'arrêt p réc i t és , statuant sur 
les pièces de la p rocédure instruite a charge de Crabbe, se bor
nent à décider qu ' i l n'y a pas lieu de suivre, par le motif qu ' i l 
n'existait pas contre lu i de charges suffisantes ; 

« Attendu que cette ordonnance et cet a r r ê t , m ê m e au point 
de vue répressif, ne constituaient donc pas la chose définitive
ment et i r révocablement j u g é e , puisque ces déc i s ions ne for
maient pas obstacle à la reprise des poursuites, s'il survenait de 
nouvelles charges ; 

« Qu'à fortiori elles ne peuvent avoir aucune influence sur 
l'action civile d i r igée par le demendeur contre le défendeur ; 
qu'en effet, les chambres du conseil et des mises en accusation, 
en constatant qu'elles ne trouvaient pas d'indices suffisants de 
culpabi l i té , n'ont pas eu à statuer et n'ont pas s ta tué sur la ques
tion qui fait la base du procès actuel : celle de savoir si le défen
deur a commis une faute de nature à engager sa responsab i l i t é ; 

« Qu'en c o n s é q u e n c e , la fin de non-recevoir opposé par le 
défendeur à l 'action, ne peut être accueillie ; 

« Au fond : 
« Attendu qu'aux termes de la règle actori inenmbii, /jrobuiio, 

c'est au demandeur à prouver le fondement de sou action ; 
« Attendu que le demandeur invoque à l'appui de sa demande 

les pièces de la procédure instruite à charge de Crabbe et de 
Daveloos, relativement à la mort de son enfant ; 

« Attendu que des faits avérés et constants au procès et des 
dits documents versés , i l n'appert pas que l'accident dont le fils 
Geerts a été victime est dû à une faute, a la négl igence on à l ' im
prudence du défendeur , et qu ' i l est résul té de l ' instruction que, 
non seulement ce n'est pas d 'après les ordres de Crabbe que 
Daveloos a saisi l'enfant et a voulu descendre dans les circon
stances relatées par les parties, mais bien à son i n s u ; que la 
responsabi l i té personnelle du défendeur neserait é tab l ie , que s'il 
était prouvé qu ' i l a toléré qu'on descendit Geerts comme Dave
loos voulait le faire, preuve que le demandeur ne fait pas et 
n'offre pas de faire ; 

« Attendu qu'en vain le demandeur pré tend justifier son action 
en soutenant que Crabbe a permis qu'on employâ t des enfants 
aux expér iences don t i l s ' ag i l , sans l'autorisation des parents; que 
ce fait n'est pas é t a b l i ; que d'ailleurs, en supposant môme que 
l'on dût cons idé re r l 'emploi d'enfants en faisant usage de la 
ceinture comme un fait constitutif par lu i -même et à lui*seul de 
faute, encore n'en résulterai t- i l pas, dans l 'espèce, que la respon
sabil i té du défendeur soit engagée , s'il est resté é t r a n g e r aux 
causes de l'accident dont i l s'agit; 

« Attendu que vainement encore le dé fendeur a l lègue qu ' i l 
peut exister une différence entre le degré d'imprudence n é c e s 
saire pour constituer le délit d'homicide involontaire et le deg ré 
d'imprudence suffisant pour constituer la fanle donnant lieu à 
l'application de l 'article 1382 du code c i v i l ; 

« Attendu, en effet, que l 'homicide, les coups et les blessures 
non intentionnels, constituent des dél i ts lorsque le mal a été 
causé par une faute quelconque; qu 'à cet éga rd , l 'exposé des 
motifs du code pénal et les rapports faits à la Chambre des r ep ré 
sentants et au Sénat , démon t r en t que ce principe a été subs t i tué 
à l 'énumérat ion incomplè te et restreinte des articles 319 et 320 
du code pénal de 1810, et a dé te rminé la généra l i t é des termes 
de la définition que contient l'article 418 du code de 18'i?; que 
toute faute, quelle qu'elle soil , imprudence, nég l igence ou inat
tention, dès l'instant où elle devient la cause d'un homicide ou 
d'une lésion corporelle, est donc un l'ait tombant sous l 'applica
tion de la loi péna le : 

« Attendu qu' i l suit de ce qui précède qu'on ne saurait faire 
peser sur le défendeur une responsabi l i té qui ne repose sur 
aucune faute, négl igence ou imprudence de sa part ; que l 'action 
du demandeur est donc dénuée de fondement et ne peut ê t re 
accueillie; 

« En ce qui concerne l'action in ten tée à la commune de Saint-
Gilles : 

« Attendu que les cons idéra t ions émi se s ci-dessus, en ce qui 
concerne le défendeur Crabbe, d é m o n t r e n t que la commune ne 
peut ê t re responsable du fait de ce fonctionnaire, celui-ci n'ayant 
commis aucune faute ; 

« Attendu, quant au fait de l'agent Daveloos, que celui-ci a é té 
par arrêt de la cour en date du 10 août 1880, c o n d a m n é à payer 
au demandeur, à titre de d o m m a g e s - i n t é r ê t s , la somme de 

200 francs pour répara t ion du pré judice c a u s é ; qu ' i l est donc 
souverainement jugé qu'une faute a été commise par cet agent; 

« Attendu que la commune défenderesse soutient que Daveloos 
n 'é ta i t pas dans l'exercice de ses fonctions lors de l'accident sur
venu à l'enfant du demandeur; que l ' expér ience de sauvetage 
était complè temen t t e rminée quand Daveloos, sans ordre et à 
l'insu de ses chefs, est descendu avec le fils Geerts; 

« Attendu qu ' i l importe peu en la cause que l'agent Daveloos 
ait é lé ou non, au moment de I accident dont i l s'agit, dans l'exer
cice des fonctions auxquelles la commune l 'employait; que ce 
s o u t è n e m e n t est sans relevance au procès c l que dès lors i l 
n 'éche t pas de s'y a r r ê t e r ; 

« Attendu, en effel, en droi t , que la commune défenderesse 
ne pourrait être déc l a r ée responsable de l'acte posé par le d i l 
agent qu'en vertu de l 'article 1384 du code c i v i l ; 

' « Attendu que cet art icle, qui d'ailleurs, en ce qu ' i l é tend le 
cercle de la responsabi l i té personnelle, est une exception au droi t 
commun, el parlant de stricte i n t e r p r é t a t i o n , ne s'applique et ne 
peut s'appliquer qu'a des actes de la vie civile, et non à des faits 
de haute administration échappan t à l 'application du code c i v i l ; 
que, d'autre part, le rapport de commettant à préposé n'existe 
point lorsqu'il s'agit d'une fonction publique, qui a uniquement 
pour objet des in térê ts politiques et qui ne s'exerce qu'au profit 
de la général ; lé des ci toyens; 

« Attendu que, dans l 'espèce, si l'on admet que Daveloos était 
dans l'exercice des fonctions qui lui sont confiées, i l ne peut être 
méconnu que celui ci était revêtu d'un carac tère publ ic , et que 
la commune, en organisant un service de pompiers ei en faisant 
faire des e x p é r i e n c e s , n'agissaii pas comme personne civile, 
posant un acte de la vie civile par sa nalure el par ses effets, 
mais comme pouvoir public en acquit de la mission politique 
dont elle est investie par la lo i , et qui comprend l 'obligation 
de veiller à la sécur i té des personnes et des propr ié tés et de 
les proléger contre les dangers d'incendie; que dès lors, d 'après 
les principes ci-dessus d é d u i t s , sa responsabi l i té ne peut être 
soumise à la règle du droit privé de l'article 1384, el qu ' i l est 
impossible de cons idérer la commune comme un commettant el 
l'agent comme un p réposé , dans le sens de celle disposition ; 

'« Attendu que si au contraire Daveloos n 'é ta i t pas dans l'exer
cice de ses fonctions, celle disposition est éga lemen t sans appli
cation, l'une des conditions exigée pour l'admission de la respon
sabil i té du commeltani faisant défaut ; 

« Attendu, en conséquence , que la disposition de l'art. 1384 
ne peut, à aucun point de vue, recevoir sen application à l 'espèce; 
que parlant, dans l'une cl l'autre hypo thèses , l'action du deman
deur est non recevable; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M . JANSSENS, substitut 
du procureur du ro i , en son avis conforme, rejetant toutes fins 
et conclusions contraires au préscn l jugement, el sans s 'a r rê ter à 
la fin de non-recevoir opposée par les dé fendeur s , déc la re le 
demandeur non recevable el non fondé en son action, en tant 
que dir igée contre Crabbe; le déc la re non-recevable en son 
action in ten tée à la commune de Saint-Gilles; l'en débou te et le 
condamne aux d é p e n s . . . »> (Du 4 mai 1882. - Plaid. M M " D E L -
VAUX c. DE LINGE ) 

Actes officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par a r rê té royal 

du 9 ju in 1882, M . Pierco, avocat, juge supp léan t à la justice 
de paix du canton de Ti r l cmon l , est n o m m é juge de paix du 
canton de Léau, en remplacement de 11 . Corsvvarem, appe lé à 
d'autres fonctions. 

N O T A R I A T . — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 9 j u i n 1882, 
M . Dubois, candidat notaire el bourgmestre à Arbres, esl n o m m é 
notaire à la rés idence d Ormeignics, en remplacement de M . I.a-
gneau, démis s ionna i r e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT SUR

NUMÉRAIRE — NOMINATION. Par a r ré lé royal du 20 j u i n 1882, 
H. Sac ré , candidat notaire, commis au greffe du Iribunal de 
premiè re instance séaul a Bruxelles, est n o m m é greffier-adjoint 
s u r n u m é r a i r e au même t r ibunal , en remplacement de M. De-
vylder. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du 20 j u i n 1882, M. Vancvcrcoorcn, candidat 
huissier à Bruxelles, esl n o m m é huissier près le Iribunal de 
premiè re insiance séan i en cette v i l l e , en remplacement de 
M. Gilson. 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

chambres réunies. — présidence de M. ne Longé, pr. prés. 

8 juin 1882. 

M I L I T A I R E S . — B O N S D E V O Y A G E G R A T U I T . — F A L S I F I C A T I O N . 

F E U I L L E D E R O U T E . — P É N A L I T É . — F A U X E N É C R I T U R E 

P U B L I Q U E . — C I R C O N S T A N C E S A T T É N U A N T E S . — D É G R A D A 

T I O N M I L I T A I R E . — I N C O R P O R A T I O N D A N S U N E C O M P A G N I E 

D E D I S C I P L I N E . — I N T E R D I C T I O N D E S E R V I R D A N S L ' A R M É E . 

L O I S P É N A L E S A P P L I Q U É E S . 

La falsification des bons ou réquisitoires destinés à être remis aux 
militaires voyageant en service et à leur procurer le transport 
gratuit, constitue l'infraction prévue par l'art. 200 du code 
pénal ordinaire (feuille de route) et non pas le faux en écriture 
publique prévu par l'art. 196 de ce code. 

En cas de crime de faux commis par un militaire et lorsque des 
circonstances atténuantes ont été admises, le prévenu condamné, 
outre l'emprisonnement et l'amende, à l'incorporation dans 
une compagnie de discipline, ne saurait être condamné égale
ment à l'interdiction de servir dans l'armée pour un terme 
déterminé (Coda pénal mili taire, art 3, § 1, 5, § 2, 58, 59, § 3; 
code pénal ordinaire, 496, 79, 80, 84, § 2, 3 1 , § 6, 33). 

(PIRSON.) 

La cour militaire avait, par arrêt du 27 janvier 1882, 

déclaré établis à la charge du demandeur Pirson, sergent 

au 10* régiment de ligne, les faits suivants : 

Pirson a soustrait au préjudice de l'Etat des formules 

imprimées , dest inées à être remises aux militaires, à l'effet 

de leur procurer le parcours gratuit ou a prix réduit sur 

les chemins de fer de l 'Etat; i l a apposé sur ces pièces la 

fausse signature du capitaine Martens et en a fait usage à 

son profit. I l a, de plus, apposé la fausse signature du 

sergent-major Valette sur une lettre par laquelle une 

avance de 20 francs était demandée au capitaine de la 

compagnie. 

La cour avait qualifié ce dernier fait de faux en écr i tures 

privées, les autres de faux en écr i tures publiques et, 

reconnaissant l'existence de circonstances at ténuantes , elle 

avait, du chef de cinq faux, condamné Pirson à cinq peines 

de trois mois d'emprisonnement et à cinq amendes de 

26 francs chacune. 

Elle l'a condamné de plus a dix ans d'interdiction du 

droit de servir dans l 'armée et à six mois d'emprisonne

ment pour tenir lieu de l'incorporation qui devait rempla

cer la dégradat ion militaire. 

L'arrêt de la cour mili taire, du 27 janvier 1882, est 

ainsi conçu : 

A R R Ê T . — « Attendu qu' i l a été établi par l ' instruction faite 
devant la cour que le prévenu Pirson a, en septembre 1881, à 
Beverloo, soustrait frauduleusement, au préjudice de l 'Etat, un 
certain nombre de coupons des t inés à ê t re remis aux soldats se 
rendant en c o n g é ; 

« Attendu que la m ê m e instruction a d é m o n t r é que le prévenu 
Pirson a, en septembre 1881, à Beverloo, commis à trois 
reprises bien distinctes le crime de faux en éc r i tu res publiques 
.par fausse signature, pour avoir chaque fois, avec une intention 
frauduleuse et à dessein de nuire, apposé la fausse signature de 
son capitaine Martens au bas de deux coupons qui devaient ainsi 
lui permettre d'aller a Diest en chemin de fer et d'en revenir, au 
prix rédui t accordé aux militaires allant r égu l i è r emen t en congé; 

« Attendu que si l'on peut admettre qu'une seule p e n s é e c r i 
minelle a gu idé le prévenu quand i l faisait les deux signatures 
devant lui faciliter l'aller à Diest et le retour le m ê m e jour , on ne 
peut aller, avec le jugement, jusqu 'à voir un concours idéal dans 
les mêmes faits, reproduits à trois reprises diverses et à des jours 
assez éloignés les uns des autres ; 

« Attendu qu' i l suit de ces cons idéra t ions , que dans l 'espèce 
i l y a trois faux distincts devant eu t ra îne r une tr iple application 
de la loi p é n a l e ; 

« Attendu qu' i l est en outre d é m o n t r é par l ' instruction que le 
prévenu Pirson a, à Beverloo, en septembre 1881, commis le 
crime de faux en écr i tu res publiques par fausse signature, pour 
avoir, avec, une intention frauduleuse et à dessein de nuire, 
apposé la fausse signature de son capitaine Martens au bas d'un 
coupon qui a permis au prévenu Vleminckx d'aller à Diest en 
chemin de fer au prix réduit accordé aux mili taires allant r é g u 
l iè rement en congé ; 

« Attendu (pie l'on ne peut voir dans ce fait une infraction 
dont l ' intention criminelle se confond avec les p r é c é d e n t e s ; 

« Attendu que le premier juge a, a bon droi t , déc la ré n'y avoir 
lieu à prononcer une peine spéciale du chef de vol dont la 
pensée criminelle se confond avec celles qui ont insp i ré le faus
saire ; 

« Attendu qu' i l est en outre établi par l ' instruction que le 
môme prévenu Pirson a, à Beverloo, en septembre 1881, commis 
un faux en écr i tu re pr ivée, par fausse signature, pour avoir, avec 
une intention frauduleuse et à dessein de nuire, apposé la fausse 
signature du sergent-ma¡or Valette au bas d'une lettre ainsi 
conçue : « Mon capitaine, i l me faut 20 francs pour complé te r 
« ma solde; ayez la bonté de me les avancer jusqu ' à demain; 
« votre dévoué s u b o r d o n n é . (Signé) : V A L E T T E ; » 

« Attendu que cette infraction est éga lemen t c o m p l è t e m e n t 
distincte des précédents faux ; 

« Attendu que le premier juge ne pouvait, dans l 'espèce, 
déc la re r le prévenu coupable d'escroquerie, en m ê m e temps 
qu ' i l le déclarai t coupable de ce dernier faux (arrê t Onghena, 
cass., 20 oriobre 1879, BELG. J U D . , 1879, p. 1342); 

« Attendu que le premier juge a négl igé de prononcer, du 
chef de faux, les amendes obligatoires de par les art. 214 et 83 
du code pénal ordinaire ; 

« Attendu que le premier juge ne pouvait prononcer la p r i 
vation du grade, alors qu' i l ne prononçai t pas l ' incorporation; 

« Attendu qu' i l devait prononcer l ' incorporation, puisqu' i l 
s'agissait d'un crime cor rec l ionna l i sé , c l ce aux termes des a r t i 
cles 3 et 59, § 4, du code pénal mili taire (cass.,aflf. Jeleck, 
2 septembre 1881); 

« Attendu qu ' i l est en outre établi par l ' instruction que le 
prévenu Vleminckx, à Beverloo, en septembre 1881 a, avec une 
intention frauduleuse et à dessein de nuire, fait usage de la 
pièce fausse ci-dessus indiquée comme lu i ayant permis de se 
rendre à Diest en chemin de fer à prix r é d u i t ; 

« Attendu qu' i l existe des circonstances a t t énuan t e s en faveur 
des p révenus , circonstances résul tan t du peu de pré judice causé ; 

« Attendu qu ' i l é c h e t d e faire application de l 'article 84, § 2, 



aux prévenus Pirson el Vleminckx, qui sonl indignes de taire 
partie de l 'a rmée ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu dans l 'espèce, vis-à-vis de 
Pirson, de faire usage de la faculté de descendre à un unique 
min imum de trois mois, faculté accordée par la loi du 2 6 décem
bre 1 8 8 1 , un ensemble de quinze mois de prison é tant une juste 
répress ion des cinq faux reconnus constants ; 

« Vu les art. 3 1 , § 6 , 3 3 , 4 0 , 6 0 , 7 9 , 8 0 , 8 3 . 8 4 , 1 9 3 , 1 9 6 , 1 9 7 , 

2 1 3 , 2 1 4 du code pénal ordinaire; 3 , 8 , 9 , 5 9 , 6 0 du code pénal 
mi l i t a i r e ; 1 9 4 du code d'instruction criminelle ; 1 8 5 du code de 
p r o c é d u r e mil i ta i re ; 

« Par ces motiTs, la Cour met à néant le jugement ; é m c n d a n l 
et statuant à nouveau, déc la re le prévenu Pirson coupable de 
cinq faux en é c r i t u r e s ; le condamne de ce chef à cinq peines de 
trois mois d'emprisonnement chacune, à cinq amendes chacune 
de 2 6 francs q u i , en cas de non-payement dans le délai légal , 
pourront être r emplacées par huit jours d'emprisonnement cha
cune ; 

« Déclare le p révenu Vleminckx coupable d'usage de faux; le 
condamne à trois mois d'emprisonnement et à une amende de 
2 6 francs qu i , à défaut de payement dans le délai légal , pourra 
ê t re remplacée par un emprisonnement de huit jours ; 

« Condamne chacun des p révenus à dix ans d'interdiction du 
droi t de servir dans l ' a rmée et à six mois d'emprisonnement pour 
tenir lieu de l ' incorporation qui devait remplacer la dégrada t ion 
mil i taire ; 

« Condamne le prévenu Pirson aux trois quarts des frais des 
deux instances, taxés en total i té à fr. 6 4 - 9 5 ; Vleminckx au quart 
restant de ces frais . . . » ( D u 2 7 janvier 1 8 8 2 . ) 

Pirson s'est pourvu eu cassation. La cour de cassation 
a décidé que les p ré tendus faux en écri tures publiques 
(art. 196 et 197 du code pénal) ne constituent que des 
falsifications de feuilles de route (art. 200 du code pénal) . 
Elle a décidé en outre que les militaires entrés dans 
fa rméc , n'en peuvent être exclus que dans les cas et poul
ies faits prévus par le code pénal mi l i ta i re ; que celte 
exclusion est l 'un des effets de la dégradation militaire et 
qu'elle ne peut ê t re encourue en dehors et i ndépendam
ment de cette dernière pénal i té ; que l'admission de cir
constances a t ténuantes a pour effet de substituer, si le 
condamné n'est pas officier, l'incorporation à la dégrada
tion mi l i t a i re ; que Pirson ne pouvant être valablement 
exclu de l 'armée, la peine d'emprisonnement n'a pu lui 
ê t re valablement infligée pour tenir lieu de l'incorpora
t ion. 

L 'arrêt de la cour de cassation est du 23 mars 1882 ; en 
voici le texte : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen relevé d'office et tiré de la violation 
et de la fausse application des articles 1 9 6 , 1 9 7 , 3 3 , 3 1 , § 6 , 
8 4 , § 2 , du code pénal ordinaire, et des art. 3 . 8 , 5 9 , § 3 , et 6 0 
du code pénal mi l i ta i re : 

« Considérant que, d ' après les constatations de l 'arrêt a t t aqué , 
Pirson, l 'un des demandeurs, a frauduleusement ou à dessein 
de nuire, à quatre reprises différentes, apposé la fausse signature 
du capitaine Martens au bas de coupons devant permettre d aller 
de Beverloo à Diest, en chemin de fer et d'en revenir, au prix 
rédui t accordé aux mili taires allant régul iè rement en congé ; 

« Qu'à trois reprises, i l a frauduleusement l'ail usage de ces 
coupons et que le demandeur Vleminckx a de m ê m e l'ail usage de 
l'une des pièces fabr iquées par Pirson; 

« Qu'en outre, ce dernier a apposé frauduleusement la fausse 
signature du sergent-major Valette au bas d'une lettre r éc laman t 
du capitaine Martens une somme de 2 0 francs et qu ' i l a fait un 
usage frauduleux de cette lettre ; 

« Considérant que la cour militaire qualifie ces faits : les pre
miers, de faux et d'usage de faux en écr i tures publiques; le der
nier, de faux et d'usage de faux en écr i tures privées ; 

« Qu'elle r econna î t , en faveur de chacun des demandeurs, 
l'existence de circonstances a t t é n u â m e s résul tan t du peu de pré
judice c a u s é ; 

« Qu'elle les punit : Pirson de cinq peines de trois mois d'em
prisonnement et de cinq amendes de 2 6 francs; Vleminckx, 
d'une peine de trois mois d'emprisonnement c l d'une amende de 
2 6 francs ; 

« Qu'elle déc l a re que tous deux, condamnés pour crimes 
cor rec t ionna l i sés à raison de circonsiances a t t énuan t e s , oni 
encouru la peine de l 'incorporation dans une compagnie de cor
rection r emp laçan t la peine de la dégrada t ion ; mais que, faisant 
application des art. 3 1 , 3 3 , 8 4 , § 2 , du code pénal ordinaire, 

elle prononce contre eux l ' interdiction de servir dans l 'armée 
pendant dix ans, et substitue à la peine de l 'incorporation celle 
de six mois d'emprisonnement; 

« Considérant que les réquis i to i res fabriqués sonl des pièces 
officielles, détachées d'un registre à souches ei adressées par l'au
tori té mil i taire à l 'administration des chemins de fer; qu'elles 
indiquent le nom de celui qui en est porteur, sa qua l i té de 
mil i taire el sa destination, dans le but de lui permettre d'obtenir, 
sous forme de réduct ion des prix de transport, des frais de 
voyage à charge du trésor public ; 

« Que ces documents réunissen t ainsi les carac tères essentiels 
des feuilles de route ; 

« Que, qualifiés par l 'arrêt a t taqué de faux et usage de faux 
en écr i tu res publiques, les faits tombent sous l'application de 
l'art. 2 0 0 et non sous l'application des art. 1 9 6 et 1 9 7 du code 
pénal ; 

« Qu'ils constituent des dél i ts correctionnels punissables de 
l'amende portée par l 'art. 2 1 4 , et d'un emprisonnement de deux 
ans à un mois, pénal i tés qu i , en cas d'admission de circonstances 
a t t énuan t e s , peuvent descendre jusqu'au minimum des peine de 
police ; 

« Que ces dél i t s , commis par des militaires, ne sont pas sus
ceptibles, en aucun cas, d ' en t ra îner la dégradat ion mili taire ou 
l ' incorporation, encore moins, à supposer qu'elle puisse être 
jamais prononcée contre eux, l ' interdiction temporaire de servir 
dans l 'armée ; 

« Considérant que les peines prononcées par la cour mili taire 
à raison d'infractions qu'elle envisage e r ronémen l comme des 
crimes cor rec t ionnal i sés , ne sont doue pa- les mêmes que celles 
portées dans la loi et qu ' i l n'y a pas uniquement une citation 
inexacte de ses textes ; 

« Considérant , en ce qui concei ne le demandeur Pirson, que 
la lettre par lui fabriquée et revêtue de la fausse signature 
Valette, p résenle tous les carac tères du faux en écr i tu res p r ivées ; 

« Que l'existence de circonstances a n é m i a n t e s étant iccuniiue, 
la peine de trois mois d'emprisonnement et celle de 2 6 francs 
d'amende ont é té légalement app l iquées à ce l'ait déclaré constant ; 

« Qu'il en est autrement de la peine d'interdiction de servir 
dans l 'armée pendant dix ans et de celle de six mois d'emprison
nement prononcée pour tenir lieu de l'incorporation ; 

« Que les militaires, en t rés dans l ' a rmée , ne peuvent en être 
exclus que dans les cas el pour les faits prévus par le code pénal 
mil i taire ; 

« Que cette déchéance est l 'un des effets de la dégradat ion 
mili taire el qu'elle ne peul être encourue en dehors el indépen
damment de cette pénal i té ; 

« Qu'à l 'égard de celle-ci, l'effet des circonstances a t t énuan te s 
est dé t e rminé par l'art. 5 9 du code pénal mil i ta ire , qui ne permet 
de substituer à la dégradat ion que la destitution, si le c o n d a m n é 
est officier, on l ' incorporation, s'il est d'un rang in fé r i eu r ; 

« Qu'il a donc été l'ait dans la cause une fausse application 
des art. 8 4 , § 2 , 3 3 el 3 1 , § 6 , du code pénal ordinaire ; 

« Considérant que le demandeur Pirson n'a pu ê t re valable
ment déc la ré n'appartenir plus à l 'armée et que, dés lors, une 
peine d'emprisonnement n'a pu être léga lement subs t i tuée à l ' i n 
corporation ; 

« Que celle-ci devait être p rononcée ; 
« Parces motifs, la Cour n-jetle le pourvoi, en tant que dir igé 

contre la condamnation à trois mois d'emprisonnement el a 
2 6 francs d'amende prononcée à charge de Pirson pour faux e l 
usage de faux en écr i tures privées (el contre sa condamnation 
aux trois quarts des frais); casse... » (Du 2 3 mars 1 8 8 2 . ) 

Sur le renvoi et par un arrê t du 14 avril 1882, la cour 
mil i taire, composée d'autres juges, a, quant aux faits où 
la cour de cassation n'a vu que la falsification de feuilles 
de route, maintenu sa première qualification de faux eu 
écri ture publique. Elle a persisté aussi dans le système 
consacré par son arrê t du 27 janvier 1882, quant à l ' i n 
terdiction de servirdansl 'armée e l à l'application aux m i l i 
taires des art. 31 et 33 du code pénal ordinaire, combiné 
avec l'art. 84 de ce code. 

Voici le texte de ce nouvel ar rê t : 

A R R Ê T . — « Quant au prévenu Pirson : 
« Attendu que l 'arrêt de cette cour en date du 2 7 janvier I 8 « 2 

est définitif, en tant qu ' i l déc la re Pirson coupable de faux et 
d'usage de faux en éc r i tu res privées et qu ' i l le coudamne de ce 
cliet à trois mois d'emprisonnement el à 2 6 fr. d'amende, ainsi 
qu'aux trois quarts des frais ; 

« Attendu qu ' i l esl d e m e u r é établi que Pirson a, dans le cou
rant du mois de septembre 1 8 8 1 , à Beverloo, soustrait l'mudu-
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luusemenl, au préjudice de l 'Eiai , un certain nombre de bons ou 
réquis i to i res des t inés à être remis aux militaires voyageant iso
lément en service et à leur procurer leur parcours gratuit sur les 
chemins de 1er de l'Etat ; 

u Attendu qu ' i l est éga lement établi que Pirson a, aux m ê m e s 
temps et lieu, avec une intention frauduleuse et à dessein de 
nuire : 

« 1° Commis des faux en écr i tu res authentiques et publiques 
en apposant sur ces bons une fausse signature, celle du capitaine 
Marions ; 

« 2° Fail usage de ces pièces fausses; 
« Attendu que les fails de faux et l'usage de faux ci-dessus 

qualifiés ne sauraient ê l re cons idérés comme tombant sous l'ap
plication de l 'article 200 du code pénal ordinaire, qui punit la 
fabrication d'une feuille de route c l l'usage d'une feuille de route 
fabriquée ou falsifiée ; 

« Qu'en effet, les réquis i to i res fabriqués par le prévenu sont 
des pièces officielles dé tachées d'un registre à souches et adres
sées par l 'autori té mil i taire à l 'administration des chemins de 
fer de l'Etal ; que ces réquis i to i res n'ont d'autre but que de faire 
remettre au militaire qui s'y trouve d é n o m m é un coupon de 
chemin de fer, pour lequel i l n'a rien à débour se r cl qui esl 
ensuite porté en comple au dépa r t emen t de la guerre par l 'admi
nistration des chemins de fer de l'Etal au taux rédui t de 50 p. c.; 
que ces réquis i to i res , qui sonl remis aux militaires déjà pourvus 
d'une feuille de roule, ne constituent que des pièces de compta
bilité des t inées à la liquidation des Irais d'un voyage fait en 
service pour comple du dépa r t emen t de la guerre; que dès lors 
ils ne peuvent être rangés dans la catégor ie des simples feuilles 
de route ind iquées à I article 200 p r é c i t é ; 

« Allendu que le prévenu n'a soustrait les bons que pour en 
faire usage après les avoir revêtus d'une fausse signature; qu ' i l 
s'ensuit que le vo l , le faux c l l'usage du faux, insp i rés par une 
seule et même pensée c r i m i n e l l e , doivent êlre cons idérés 
comme ne formant qu'un même déli t composé d ' é l émen t s com
plexes ; 

« Attendu que si l ' instruction n'a pas établi exactement en 
combien de fois le prévenu a soustrait les bons et les a revêtus 
de la signature du capitaine Jlartens pour en faire ensuite usage, 
i l est cependant d é m o n t r é que les faits reconnus constants par le 
p résen t a r rê l formentau moins quatre fails ou infractions distinctes 
devant en t r a îne r une quadruple peine; 

« Attendu que le peu d'importance du préjudice causé consti
tue en faveur de Pirson une circonstance a t t é n u a n t e ; 

« Attendu que le conseil de guerre, qui a é tendu au delà des 
limites admissibles le concours idéal des déli ts en ne p r o n o n ç a n t 
qu'une seule peine, a, d'autre pan, omis de condamner le p ré 
venu à l'amende obligatoire en cas de faux et d'usage de faux; 
qu ' i l s'est éga l emen t à ton abstenu de prononcer la peine de 
I incorporation, tout en condamnant du chef d'un crime correc-
t ionnai isé et sans prononcer l ' in te rd ic t ion; 

« Attendu qu ' i l échet de faire application au prévenu de l 'ar
ticle 84. § 2, du code péna l , en lui interdisant le droi t do servir 
dans l 'a rmée ; 

« Attendu que cet article 84, applicable à tous les c o n d a m n é s 
dont la peine esl cor rec l ionna l i sée , constitue une disposilion 
généra le qui ne comporte ni distinction ni rcslr icl ion ; que, 
notamment, elle no dislingue pas onlre ceux qui restent soumis 
à la jur id ic t ion des tribunaux ordinaires et ceux qui sonl jus t i 
ciables des tribunaux mi l i ta i res ; qu'une pareille distinction 
serait d'ailleurs d'autant moins admissible que, d ' après l 'art. 58 
du code pénal mil i ta ire , le premier livre du code pénal ordinaire, 
dans lequel figure l 'article 31 relatif à la peine de l ' interdict ion, 
forme le droi t commun, m ê m e pour les inlraclions militaires, 
sous réserve des dé roga t ions expressément f o r m u l é e s ; 

« Attendu que si la déchéance du droit de servir dans l 'a rmée 
est l 'un des effets de la dégrada t ion mil i ta ire , i l ne s'ensuit pas 
que l ' interdiction temporaire de ce droit au service mili taire ne 
puisse ê l re encourue en dehors et i n d é p e n d a m m e n t de la peine 
de la d é g r a d a t i o n ; qu'au surplus, pour admettre celte peine 
comme seul mode d'exclusion de l ' a rmée , il faut rayer de notre 
légis lat ion, non seulement l ' interdiction prévue par l'article 3 1 , 
§ 0, du code pénal ordinaire, mais encore le renvoi pour incon-
duiie au tor i sé par l'article 25 du règ lement de discipline mili taire 
de -1815, r appe lé dans l 'arrêté royal du 24 janvier 1878 relatif 
aux peines disciplinaires ; 

a Attendu que par cela m ê m e que Pirson est privé du droi t de 
servir dans l ' a rmée , i l y a lieu de lui faire application de l 'art. 60 
du code pénal mil i taire et de remplacer par un emprisonnement 
la peine d'incorporation qu ' i l a encourue; 

« Par ces motifs, la Cour, et vu les art. 193, 196, 197, 213, 
214, 79, 80, 84, 3 1 , § 6, 40, 60, 65 du code pénal ordinai re ; 

3, 8, 9, 59, 60 du code pénal mi l i ta i re ; 194 du code d'inslruc-
tion criminelle; 181 , 185 du code de p rocédure mil i ta i re , faisant 
droit sur l'appel, réforme le jugement à quo sur pied des consi
déra t ions qui p r é c è d e n t ; 

« Emendaniel statuant par disposition nouvelle, renvoie le pré
venu Vleminckx, acqui t té , des fins de la poursuite sans frais; dit 
qu ' i l sera mis en l iber té s'il n'est retenu pour autre cause ; 

« Déclare le prévenu Pirson coupable de faux en écr i tu res a ulhen-
liques et publiques, consliluant quatre faits dist incts; en consé
quence, le condamne à quatre peines de trois mois d'emprison
nement chacune et qualre amendes de 26 fr. chacune; di t qu'à 
défaut de payement dans le délai de deux mois à dater de ce 
jour , chacune de ces amendes pourra êlre r emplacée par un 
emprisonnement de huit j ou r s ; condamne en outre Pirson à 
dix ans d ' inierdiclion du droit de servir dans l ' a rmée et à six mois 
d'empiisonnement pour tenir lieu de l ' incorporation qui devait 
remplacer la dégrada t ion mili taire ; le condamne enfin aux sept 
hui t ièmes des frais des deux instances... » (Du 14 avril 1882.) 

Pirson s ' é t an tde nouveau pourvu en cassation, M . l 'au
diteur général a soutenu que les documents falsifiés ne 
sont pas des feuilles de route et a persisté à croire que 
l'interdiction du service (art. 31 du code pénal ordinaire) 
peut être prononcée par les tribunaux militaires contre un 
militaire qui ne serait pas dégradé . 

A l'appui de son opinion, i l a invoqué : 
Le principe général en vertu duquel, sauf dérogat ion , 

les militaires sont soumis aux dispositions du code pénal 
commun ; 

La mesure incontestablement légale et toute adminis
trative du renvoi de l 'armée pour inconduite; 

L'opinion du gouvernement, quant à l'application de 
cette mesure aux militaires condamnés à l ' interdiction de 
servir dans l 'armée ou au renvoi sous la surveillance de la 
police, par application des articles 3 1 , 3 2 , 3 3 , 3 6 , 3 7 et 
8 4 du code pénal ordinaire (Voyez arrêté royal du 2 0 jan
vier 1 8 7 8 et l'instruction générale du lendemain); 

L'anomalie qu ' i l y aurait à laisser dans l 'armée des 
hommes que la loi considère comme indignes d'en faire 
partie, puisqu'elle permet de les en exclure ou qu'elle dé 
fend de les y admettre (Voir la loi du 8 ju in 1 8 7 0 sur la 
milice, art. "34 , art. 72<er, art. 2 5 4 du code pénal ord i 
naire dont l 'énumération comprend les militaires); 

L'application constante, depuis la publication du code 
pénal mili taire, de l'article 3 1 du code pénal ordinaire aux 
militaires. (V. G É R A R D , auteur d'un avant-projet de code 
pénal sur l'art. 4 ; nombreux arrê ts de la cour mil i ta i re 
en ce sens; cour de cassation, 9 avri l 1 8 7 7 [ B E L G . J U D . , 

1 8 7 7 , p. 6 0 4 ] ; 7 mai 1 8 7 7 (Fior); 1 1 août 1 8 7 9 (Lalle-
ment). Voir G É R A R D , Commentaire de l'art. 2 1 de l'ancien 
code pénal militaire.) 

M . le procureur général a conclu à une nouvelle cassa-
lion dans les termes de la loi du 7 jui l let 1 8 6 5 , I l a soumis 
à la cour les considérat ions suivantes : 

« Pirson a é té c o n d a m n é pour divers faux ; l 'un de ces faux 
en écr i tu re privée n'est pas contes té dans sa qualification légale , 
les autres sont cons idérés par les deux ar rê t s de la cour mil i ta i re 
comme commis en écr i tu re publique et punis par elle en venu 
de l 'art. 196 du code pénal ordinaire ( réc lus ion) . Votre seconde 

. chambre a pensé qu' i l s'agissait de faux commis sur une feuille 
de roule, punis d'emprisonnement en vertu de l 'article 200 du 
m ê m e code. Au point de vue de la péna l i té , voici ce qui me 
para î t légal et rationnel, comme expression de la combinaison 
des deux codes; je dois dire que le dissentiment de jurisprudence, 
qui exige la réun ion de vos deux chambres, prouve que la solu
tion à consacrer déf ini t ivement mér i te toute notre attention. 

Dans le sys tème de la cour mil i ta ire , i l s'agit de faux punissa
bles de la réclusion (art. 196, code pénal ordinaire), de l'amende 
(art. 214, code pénal ordinaire), de la dégrada t ion mil i ta i re 
(art. 3, code pénal mil i ta ire) . 

Mais des circonstances a t t énuan te s sont admises (art. 80, code 
pénal ordinaire, art. 59, code pénal militaire) ; l'effet de ces cir
constances esl de transformer la réclusion en emprisonnement, 
de transformer la dégradat ion en incorporation dans une com
pagnie de discipline, en maintenant l'amende. Cela esl acquis au 
c o n d a m n é . 

Le légis la teur a donc écarté la peine criminelle de r éc lus ion , 
la peine de ta dégradat ion mil i ta i re , qui avait créé « l ' incapaci té 
« de se rv i p dans l 'a rmée à quelque li tre que ce soit. » (Art. 5, 



code pénal mi l i ta i re . ) Le légis la teur , en autorisant les circon
stances a t t énuan te s et le juge en constatant leur existence, ont 
dé tourné du c o n d a m n é la flétrissure résul tant d'une punition 
criminelle, la honte de l 'expulsion de l ' a rmée. Pourquoi? Parce 
que le t'ait peu grave permet de punir le coupable de façon à lui 
taire subir un simple emprisonnement et à le conserver dans 
l 'armée, c 'est-à-dire à le faire servir pour un temps dé t e rminé 
dans un corps mil i ta i re où la rigueur, corn binée avec l'amendement, 
doit avoir pour effet de rendre à l 'armée, ap rès ce temps écoulé , 
un soldat co r r igé : correction qui est l 'objectif ou le résul tat 
moral et social de la peine. 

Donc voilà l'auteur du faux t ransformé en simple délit cor
rectionnel, puni d'une prison légère (trois mois suivant l 'arrêt) , 
d'une amende ( 2 6 francs), d'incorporation (dont l 'arrêt a omis de 
prononcer la du rée ) . 

I l me semble que tout étai t di t . Mais l 'arrêt dénoncé va plus 
l o i n ; après avoir écar té la dégradat ion mili taire qui aurait eu 
pour effet d'expulser à perpé tu i té de l 'armée le c o n d a m n é , après 
avoir nécessa i rement admis l 'incorporation qui conserve à l'ar
mée ce m ê m e c o n d a m n é (dans un but d'amendement moral), 
l 'arrêt a cru pouvoir s'armer de l'article 8 4 du code pénal ordi
naire, pour l'expulser de l 'armée et lui interdire le droit d'y 
servir pendant dix ans ; puis le cons idérant comme n 'é tant plus 
militaire, i l lu i applique l 'article 6 0 du code pénal mili taire et 
le condamne à six mois de prison pour tenir lieu de l 'incorpora-
l ion . 

Ici plusieurs remarques sur l 'arrêt d é n o n c é . 
En proclamant les circonstances a t t énuan tes , l 'arrêt devait 

prononcer, avec l'emprisonnement et l'amende, l 'incorporation 
en dé te rminan t sa d u r é e , comme l'exige l'article 9 du code pénal 
militaire (un an au moins, cinq ans au plus). Quels étaient , pour 
le condamné , les effets vrais de ces circonstances a t t énuan tes? 
D'être conservé à l ' a rmée , d 'élre incorporé dans une compagnie 
de discipline pour un temps préfixe : telle est la volonté certaine 
de la loi au point de vue mi l i ta i re ; l'article 5 9 du code pénal 
militaire dit en termes exprès : « La dégradat ion mili taire sera 
« remplacée par l ' incorporation dans une compagnie de correc
te t ion. » 

Or, cet article 5 9 du code pénal mil i taire et l'effet d ' a t t énua 
tions admises vont-ils imméd ia t emen t d ispara î t re en venu d'une 
application de l 'article 8 4 du code pénal ordinaire? J'avoue que 
ces deux effets s imu l t anés me paraissent contradictoires; que 
l'un doit exclure l 'autre. En effet : les circonstances a t t énuan tes 
auraient pour r é su l t a t s , d'une part (art. 5 9 ) , de rendre obligatoire 
l'incorporation pendant un certain temps, c 'est-à-dire la conser
vation dans l ' a r m é e ; d'autre part et du même coup (art. 8 4 ) , 
l ' indignité pour dix ans. L'une des deux lois reprendrait ce que 
l'autre aurait d o n n é . J'aurai, moi soldat, méri té une a t ténuat ion 
dont je ne jou i ra i pas un seul instant, car elle sera au moment 
même, dans le m ê m e ar rê t , remplacée par une aggravation 
incompatible avec la mesure d'indulgence qui m'a élé concédée . 
Cela n'esl-il pas impossible? Cela ne prouve-t-il pas qu' i l y a 
antinomie ou contradiction dans cette situation? Et qu'en résullc-
t-il? Qu'il faut choisir entre les deux lois, et que dans le choix i l 
faut donner la préférence à la loi mili taire en vertu de deux 
principes : 

« 1° Parce que le code pénal militaire est pos tér ieur à l 'autre; 
« 2 ° Parce que la loi mili taire é tant spéciale à l ' a rmée , doit 

être admise comme dérogean t à la loi commune à tout le monde. 
11 faut dire, i l faut dire nécessa i rement que si le code pénal 

militaire (art. 5 9 ) admet l 'incorporation à la place de la dégrada
tion, le code pénal ordinaire n'a pu en même temps substituer à 
l 'incorporation une autre espèce de dégradat ion qualifiée inter
diction de servir dans l 'armée pendant dix ans (art. 3 1 , n" 6 , 
code pénal ordinaire). Celte sorte de fluctuation aurait quelque 
chose d'absurde ; or, vilanda esl inlerprelalio quee absurdos 
redderel iegislatores... Donc, le devoir du juge, qui doit concilier 
les lois contradictoires, qui doit appliquer les principes de déro
gation lorsqu'il ne peut concilier ces lois, ce devoir esl d'appli
quer la loi spéc ia le , c 'esl-à-dire l'article 5 9 du code pénal m i l i 
taire, c l de r econna î t r e que l'invdcaliou de l'article 8 4 du code 
pénal ordinaire est impossible, parce qu ' i l existe une déroga t ion . 

Accusons nettement la position de ce c o n d a m n é vis-à-vis de 
l 'arrêl qui le condamne; au même moment on lui di t : vous 
ne serez pas expu l sé de l ' a rmée , vous y servirez correclionnelle-
menl pendant un temps d é t e r m i n é , vous en serez immédia t emen t 
expulsé pour dix ans. C'est une antinomie légale, fondée sur 
une contradiction i l log ique ; c'est à peu près comme si l'on rai
sonnait ainsi : je ne.suis pas frappé de dégradat ion ; or, je suis 
frappé d'incorporation ; donc je suis frappé d ' in terd ic t ion; en 
d'autres termes : je ne suis pas dég radé , or je suis inco rporé , 
donc, je suis expu l sé . 

11 résul te de ce qui p récède que l 'article 8 4 du code pénal 

ordinaire était inapplicable dans le cas en discussion et, comme 
c o n s é q u e n c e , que l'article 6 0 du code pénal mil i taire était 
inapplicable, le c o n d a m n é restant soldat en correction. 

Une de rn iè re remarque sur ce point, dédui te du dispositif 
même de l 'arrêt a t t aqué : l 'arrêt condamne Pirson à l 'emprison
nement et à l'amende, i l le condamne à dix ans d'interdiction : 
i l ne contient aucun texte précis sur l ' incorporation, qu ' i l ne 
menlionne qu'aux fins de la remplacer par «six mois d'euiprison-
« nemenl pour tenir lien de l ' incorporation qui devait remplacer 
« la dégrada l ion mil i ta i re . » Donc, dans la pensée de l 'arrêt , 
l ' incorporation devait, remplacer la dégradat ion ; je pense que 
l 'arrêt , ayant invoqué spécia lement et app l iqué l 'article 5 9 du 
code pénal mi l i la i re , i l aurait dû dire que l ' incorporation a rem
placé la d é g r a d a l i o n ; si l ' incorporation a disparu, c'est par l'ap
plication inopéran te de l 'arlicle 8 4 du code pénal ordinaire. Les 
expressions employées ici par l 'arrêl sonl lout aussi contradic
toires que l 'application s imul tanée des articles 5 9 et 8 4 , qui se 
trouvent inconciliables en bonne logique. 

Voilà ce que je pense humblement ; j 'estime que c'est dans ce 
sens que l 'arrêt d é n o n c é doit ê t re cassé , avec renvoi à la cour 
mil i la i re composée d'autres juges, laquelle statuera conformé
ment à la loi du 7 ju i l l e t 1 8 6 5 . 

L'arrêt de votre seconde chambre, en se p rononçan t sur l'applica
tion de l'article 8 4 du code pénal ordinaire et de l 'arlicle 6 0 du code 
pénal mil i ta i re , a déjà reconnu que ces articles avaient élé faus
sement a p p l i q u é s ; cet a r rê t arrive aux m ê m e s conclusions que 
celles que je propose, mais par des motifs que je crois trop géné 
raux, lorsqu' i l dit que les militaires ne peuvent cire exclus que 
dans les cas et pour les faits prévus par le code pénal mi l i l a i re , 
la détdiéance é lan l l'un des effets de la dégradat ion mil i laire et 
ne pouvant être encourue en dehors el i n d é p e n d a m m e n t de celle 
de rn i è re péna l i t é . Ces cons idé ra t ions sont sans doute un peu 
absolues ; i l existe des cas, p révus par le code pénal ordinaire et 
applicables à des militaires, où l ' interdiction des articles 3 1 et 3 3 
de ce code esl p rononcée (corruption, 2 4 7 et 2 4 8 du code 
pénal ordinaire, par exemple); je ne vous conseillerai donc pas 
de reproduire cet argument; je préfère , je l'avoue, celui que j ' a i 
déve loppé . 

11 me reste à examiner la question de la feuille île route, sur 
laquelle votre seconde chambre esl en désaccord avec la cour 
m i l i l a i r e ; celle cour, dans son second a r r ê t , a reproduit le sys
tème de son p emier ar rê t et cons idère le l'ail comme un faux en 
éc r i tu re publique; j ' a i examiné avec soin la nature vraie du fait 
qualifié par l 'ar ié l de voire seconde chambre et qui esl le fait de 
la prévent ion pour divers chefs à charge de Pirson; j ' a i recueilli 
l 'appréciat ion d 'au tor i lés militaires, j ' en ai r approché la discus
sion parlementaire de l'article 2 0 0 . M. NYPELS, qui a exposé 
celle discussion, s'exprime en termes, qu ' i l est opportun de 
rappeler ici (code pénal belge, p. 5 0 6 ) : 

« Les feuilles de route servent de passe-ports aux militaires 
el aux employés à la suite de l ' a rmée . Les c o n d a m n é s , placés 
sous la surveillance spécia le de la police, reçoivent éga l emen t 
des feuilles de roule (article 3 5 du code pénal) . 

tt La fabrication ou falsification de ces actes peut avoir un 
double but. Si la fausse, feuille de route a seulement pour objet 
de tromper la surveillance de l 'autori té publique, le déli t est le 
m ê m e que celui qui consiste à fabriquer ou à falsifier un passe
port. 

« Mais si l'agenl a eu pour but de frustrer le t résor public, de 
se faire payer, au moyen de la pièce fausse, des frais de roule 
qui ne lui é taient pas dus ou qui excédaient ceux auxquels i l 
pouvait avoir droit , le déli l change de c a r a c t è r e ; c'est un faux 
qui a pour objet une escroquerie. 

tt Le projet pr imi t i f , parlant de celte dist inction, avait é tabl i 
deux peines différentes : un mois à un an d'emprisonnement 
dans le premier cas; six mois à Irois ans dans le second. Celte 
disposition avail élé adop tée sans observation à la Chambre des 
r e p r é s e n t a n t s . Mais la commission du Sénat e l , ap rès elle, le 
Sénal l u i - m ê m e , ont pensé « que cette distinction ne doit pas 
« avoir d'influence sur la punition m ê m e du faux. » I l a é lé 
é tab l i , en c o n s é q u e n c e , une peine unique, dont les deux limites 
ex t r êmes laisseni assez de latitude au juge pour qu ' i l puisse, l u i , 
avoir égard à une dist incl ion que le législateur n'a cru pouvoir 
consacrer en termes exprès dans U loi. » 

D'après cet exposé , le document falsifié se ratlache, si on 
veut, à une qualification de faux, mais de faux spécia l , lorsqu' i l 
s'agit de voyager dans de certaines conditions el de moyens de 
transport gratuit. Feuille de route ou assimilation é l roi ie à une 
feuille de roule, lorsqu'il s'agil « de frustrer le t résor , de se 
« faire payer des frais de route qui n 'é la ient pas dus. » Dans ce 
cas, pén-alilé purement correclionnelle, n 'excédant pas deux ans 
de prison, où i l ne s'agil donc ni de dég rada l ion , n i d'incorpo
ration, ni d ' interdict ion. La cour, à laquelle vous renverrez la 



cause restera dans ce domaine et appliquera purement c l sim
plement l 'article 200 du code péna l . 

C'est donc dans ces termes que je conclus à la cassation sur 
les deux points en discussion. » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur la compétence des cliamlires réun ies : 
« Considérant que le pourvoi s'appuie de la fausse application 

des articles 196 et 197 du code pénal et de la violation de l'ar
ticle 200 du m ê m e code; 

« Que ce moyen a en t ra îné la cassation du premier a r rê t rendu 
dans la cause par la cour mil i taire, le 27 janvier 1882 ; 

« Que le pourvoi soulève, en outre, au sujet de l'application 
des articles 84, § 2, 3 1 , n° 6, et 33 du code péna l , un autre 
moyen, qui sert éga lement de base à l 'annulation de l 'arrêt pré
rappe lé du 27 janvier 1882 ; 

« Qu'aux termes de l'article 1 e r de la loi du 7 ju i l l e t 18613, i l 
appartient, dès lors, aux chambres réun ies , de conna î t r e de la 
demande ; 

« Au fond : 
« Sur le premier moyen : 
« Fausse application des articles 193, 196 et 197, violation 

de l'article 200 du code pénal , en ce que l 'arrêt a t t aqué qualifie 
de faux en écr i tu res authentiques et publiques et punit , comme 
tels, des faux commis dans des feuilles de route: 

« Considérant qu ' i l est établi par l 'arrêt d é n o n c é que le 
demandeur, après avoir soustrait d ;s bons ou réquis i to i res des
tinés à ê t re remis aux militaires voyageant i solément en service, 
et à leur procurer le transport gratuit sur le chemin de fer de 
l'Etat, a, avec une intention frauduleuse et à dessein de nuire, 
apposé sur ces bons, dont i l a fait usage, la fausse signature du 
capitaine Martens; 

« Considérant que ces faits r éun i ssen t les é l éments légaux de 
l 'infraction prévue et punie par l 'article 200 du code pénal ; 

« Qu'en effet, celte infraction peut avoir pour but soit de 
tromper la vigilance de la police, soit de frustrer le t résor public 
d'une certaine somme d'argent, r eprésen tan t des frais de voyage; 

« Que le projet de code péna l , parlant de cette dist inction, 
avait, comme le code de 1810, puni ces deux espèces de faux de 
pénal i tés différentes, mais que, sur la proposition du Sénat , 
elles n'ont été frappées que d'une peine unique, la loi laissant 
au juge la latitude de mesurer le taux de la peine â la gravi té 
rée l le du déli t ; 

« Considérant que la pièce falsifiée par le demandeur é m a n e 
du dépa r t emen t de la guerre, atteste l ' identi té du porteur, 
indique son i t inéraire et tend à le faire admettre à voyager aux 
frais de l 'Etat; 

« Qu'elle constitue, partant, une feuille de roule, dans le 
sens de l 'arlicle 200 du code pénal ; 

« D'où i l suit que l 'arrêt d é n o n c é a faussement app l iqué , aux 
faits dont i l s'agit, les articles 196 et 197 du code pénal et 
contrevenu à l 'article 200 du m ê m e code ; 

« Sur le second moyen : 
« Fausse application et violation des articles 60 et 65 du 

code péna l , en ce que, après avoir déc la ré que les faits i nc r imi 
nés ne forment qu'un seul déli t , la cour mili taire inflige cepen
dant une quadruple peine : 

« Considérant que le vol des bons ou réquis i to i res , leur falsi
fication et l'usage des bons frauduleux se rattachent, selon l'ar
rêt a t t aqué , à une même résolut ion cr iminel le ; 

« Que l 'arrêt en dédui t avec raison l 'uni té de l ' infraction, mais 
que la dite infraction s 'é tant , d 'après les constatations de l 'arrêt , 
répétée quatre fois au moins, c'est a bon droit qu'eu égard à ces 
quatre faits distincts, l 'arrêt a p rononcé quatre peines; 

u En ce qui concerne l'application des articles 84, § 2, 3 1 , 
n° 6. et 33 du code pénal : 

« Considérant que le demandeur a é té déc la ré coupable d'un 
faux en écr i tu res p r ivées ; 

« Que ce faux le rendait passible d'une peine cr iminel le , la 
r éc lus ion , et, comme une conséquence nécessa i r e , conformé
ment a l ' a r l ic le3 , § l , d u code pénal mi l i ta i re , de la dégrada t ion 
mil i ta i re ; 

« Que l 'arrêt de condamnation ayanl admis l'existence de 
circonstances a t t énuan t e s , la réc lus ion a é té r égu l i è remen t 
r édu i t e à l'emprisonnement ; 

« Que la dégrada t ion devait, d 'après l'article 59, § 3, du code 
pénal militaire, ê t re remplacée par l 'incorporation dans une com
pagnie de correction ; 

« Qu'ainsi le code pénal mili taire maintient dans l ' a rmée , 
puisque les compagnies de correction en font partie, les m i l i 
taires dont le crime a é té rédui t , par l'admission de circonstances 
a t t énuan t e s , aux proportions d'un d é l i t ; 

« Que le texte de l 'article 59, § 3, est impérat if et que les tra
vaux parlementaires en préc isent l'esprit : la loi met obstacle à 
ce qu'on puisse s'affranchir du service mil i ta i re au prix d'un 
emprisonnement de courte durée ; 

« Considérant que l 'arrêt dénoncé , sans prononcer l ' incorpo
ration, la suppose encourue ; qu ' i l reconnaî t que le demandeur 
aurait dû ê t re i n c o r p o r é ; qu ' i l admet done, que le demandeur 
fait encore légalement partie de l ' année et qu'en m ê m e temps, 
en vertu de l 'article 84 du code pénal ordinaire, i l le déc la re 
indigne d'y rester ; 

« Considérant que celte décis ion contradictoire lait ressortir 
l ' incompat ibi l i té des deux articles de loi s imu l t anémen t appl i 
qués par l 'arrêt d é n o n c é , l 'un, l 'article 59, § 3, du code pénal 
mili taire qui impose au c o n d a m n é l 'obligation de servir dans 
l ' a rmée , l'autre, l 'article 84, § 2, du code pénal ordinaire qui 
permet de l'en exclure; 

« Que le code pénal ordinaire est, i l est vrai , de droi t com
mun ; que les militaires y sont soumis comme les autres citoyens; 
mais qu ' i l peut être dé rogé à ce principe et que la déroga t ion 
résul te nécessa i rement de l 'antinomie des deux codes sur un 
point de droit ; 

« Considérant que les articles cités sont inconciliables ; qu'on 
ne peut ê t re à la fois indigne du service mil i taire et tenu de le 
fournir ; 

« Que, dans le conflit de ces dispositions contraires, le code 
pénal mili taire doit l'emporter pour un double motif : pos té r ieur 
au code du 8 j u i n 1867, i l est de plus une loi spéc ia le , organi
sant en mat ière de circonstances a t t énuan te s un système com
plet, qui lient compte d ' in térê ts auxquels la loi généra le n'a pas 
eu pa r t i cu l i è rement à pourvoir : la discipline el la composition 
de l ' a rmée ; 

« Qu'il s'ensuit que l 'arrêt d é n o n c é a faussement a p p l i q u é 
l 'article 84, § 2, du code pénal ordinaire et contrevenu U I ar
ticle 59, § 3, du code pénal mili taire ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DE RONGÉ en son 
rapport el sur les conclusions conformes de M. F A I D E H , procureur 
géné ra l , casse l 'arrêt de la cour mili taire du 14 avril 1882, en 
tant qu ' i l a déc la ré le demandeur coupable de faux en éc r i tu res 
authentiques et publiques, qui l'a condamné à dix ans d'inter
diction du droit de service dans l 'armée et à six mois d'empri
sonnement pour lenir lieu de l ' incorporation ; et, vu l 'article 2 
de la loi du 7 ju i l l e t 1865, renvoie la cause à la cour mil i ta i re , 
composée d'autres juges, aux tins : 

« I o D'appliquer au demandeur l 'arlicle200 du code péna l , du 
chef des faux commis dans les documents qu ' i l a revêtus de la 
signature du capitaine Marions; 

u 2" De prononcer contre le demandeur, à raison du faux qu i l 
a commis en écr i tu res pr ivées , l ' incorporalion dans une com
pagnie de correction. . . » (Du 8 j u i n 1882.) 

C O U R D ' A P P E L DE LIÈGE. 
Quatrième cbaaibre. — Présidence de H. Lecocq. 

16 juin 1882. 

A P P E L EN M A T I È R E C O R R E C T I O N N E L L E . — P A R T I E C I V I L E . 

La partie, civile qui a figure en première instance peut, sur l'appel 
du ministère public seul el bien qu'elle ail clé désintéressée par 
le prévenu, être appelée à la cause pour répondre des frais en 
cas d'acquittement. 

(LE MINISTÈRE PURI.IC C ADOLPHE HENROTTE, COUSIN, LOUIS ET 

DÉSIRÉ HENROTTE.) 

La partie civile ayant été, désintéressée et les prévenus 
n'ayant pas appelé contre elle, ceux-ci ont conclu devant 
la cour « à ce qu ' i l plaise dire pour droit que Adolphe 
« Henrotte ne sera pas admis à conclure, à faire entendre 
« des témoins ni à plaider; statuer ce que de droit quant 
« aux dépens ». 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l résulte des articles 66 du code 
d'instruction criminelle el 5 de la loi du 1 " j u i n 1849, que la 
partie civile, qui ne s'est pas dépar t ie dans les vingi-qualre heures 
de sa consl i lul ion, reste lenue, eu cas d'acquittement, de tous 
les frais de la poursuite jusqu ' à décision définitive ; 

« Attendu que dans l 'espèce aucun dés i s tement n'est inter
venu dans le délai légal ; que par suite la partie civile devait ê t re 
a p p e l é e s la cause par le min is tè re public c l doit y ê t re maintenue, 
bien que celui-ci se soit seul pourvu conire le jugement; qu'en 



c o n s é q u e n c e , elle esl en droi t de conclure et de prendre pari aux 
déba ls , quoiqu'elle ait été définit ivement indemnisée au pointde 
vue de ses in té rê t s civils ; 

« Par ces motifs, la Cour di t pour droit qu'Adolphe Henrolte 
est maintenu à la cause; condamne les p révenus aux d é p e n s de 
l ' incident. . . » (Du 1 6 j u in 1 8 8 2 . — Plaid. M M E A K L E Y E R et 

G O B L E T . ) 

COUR D'APPEL DE LIÈGE. 
Quatrième enambre. — Présidence de M. Lecocq. 

17 juin 1882. 

F A B R I Q U E D ' É G L I S E . — D É M O L I T I O N E T RECONSTRUCTION 

D ' É G L I S E . — A U T O R I S A T I O N R O Y A L E . — C O N T R A V E N T I O N , 

P É N A L I T É . 

L'arrêté royal du 16 août 1824 constitue un règlement d'adminis
tration intérieure de l'Etat et les défenses qu'il contient sont 
sanctionnées par la loi du 6 mars 1818. 

(PETITJEAN ET WTLMET C L E MINISTÈRE PUBLIC. ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu ' i l est é tabl i , ainsi que l'ont reconnu 
les premiers juges, et qu ' i l n'est d'ailleurs pas dén ié que les 
sieurs Peliijean et Wilmet , agissant le premier en qual i té de 
prés ident du conseil de fabrique de l 'église de Lierre et le 
second en qual i té de desservant de celte égl ise , ont, dans le cou-
raul du mois d 'aoûl 1881, fait effectuer des travaux de démol i t ion 
et de restauration à la dite égl ise , sans avoir p réa l ab lemen t 
obtenu à cet eflel l'autorisation du roi ; 

« Attendu que le décret du 30 d é c e m b r e 1809 n'accorde aux 
fabriques d 'église qu'un pouvoir d'administration sur les biens 
confiés à leur gestion, comme cela ressort de son article 1 e r , qui 
dé te rmine la nalure des actes rentrant dans leurs attributions ; 

« Attendu que I a r rê té royal du 16 août 1824 a eu pour objet 
d ' empêcher à l'avenir les fabriques d 'église d 'excéder à cet égard 
les limites de leur droit : qu'a cet effet i l leur a, dans sou a r t i 
cle 1 e r , interdit de prendre des mesures ou dispositions sur des 
objets dent le soin ne leur a pas été expressément conféré par les 
lois, r èg lements , ordonnances ou instructions existants; que par 
son article 2, i l a, dans le m ê m e but spéc ia lement , fait défense de 
construire ou de reconstruire des églises ou édifices des t inés au 
culte public, ou d'apporter des changements dans leur ordon
nance, sans que l'autorisation royale ait été p réa l ab lemen t 
obtenue ; 

« Attendu que la valeur légale de l 'a r rê té dont i l s'agit doit 
être appréc iée non d 'après les principes constitutionnels qui nous 
régissent actuellement, mais eu égard aux dispositions dé t e rmi 
nant les pouvoirs du roi des Pays-Bas à l 'époque où i l est inter
venu ; 

« Attendu que l 'arrêté du 16 août 1824 revel le caractère 
d'une mesure généra le d'administration in tér ieure du royaume 
et qu ' i l a été pris par le roi des Pays-Bas eu vertu des p r é r o g a 
tives que lu i conférait la loi fondamentale du 24 aoûl 1815 et 
conformément aux dispositions de l'article 73 de cette loi ; que 
sa légali té ne saurait donc être contestée ; 

« Attendu que les infractions aux règ lements d'administration 
intér ieure de l'Etal men t ionnés à l'article 73 de la loi fondamen
tale, sont, aux termes de l'article 1 " de la loi du 6 mars 1818, 
punies conformément à celle dern iè re disposition, lorsque, comme 
c'est le cas pour l 'arrêlé du 16 août 1824, des peines par t icu l iè res 
ne sont pas dé te rminées à l 'égard de ces infractions; qu ' i l n'est 
pas nécessai re d'ailleurs qu'une énoncial ion expresse soit for
mulée sur ce point ; 

« Attendu que l'on objecterait en vain que l 'arrêté du 
16 aoûl 1824 ne do i l ê t re cons idéré que comme une mesure 
d'organisation administrative, dépourvue de sanction pénale à 
raison de son objet et des personnes auxquelles s'adressent les 
prescriptions et les défenses qu ' i l contient; 

« Allendu qu ' i l a été formellement reconnu à cet égard , dans 
les travaux prépara to i res qui en ont p récédé fa promulgation, 
que les infractions aux dispositions a r rê tées par ce règ lement 
seraient punies conformément à la loi du 6 mars 1818 ; qu'en 
effet M. le ministre de la justice, dans son rapport au roi en daie 
du 13 avril 1824, après avoir établ i qu'en vertu de la loi fonda
mentale i l apparlcnail au pouvoir royal de r ég lemente r la ma t i è re 
et après avoir déclaré qu'aucune sanction pénale ne lui paraissait 
nécessaire au règ lement à intervenir, parce que, selon l u i , les 
infractions a ce règ lement ne se produiraient que très exception
nellement', ajoute que, dans tous les cas, elles tomberaient sous 
l'application de la loi de 1818 ; 

« Que, de son cô té , le Conseil d'Etal, dans son avis du 
•10 aoû l 1824, eslime qu'aucune peine ne doit ê t re édictée par le 
r èg lement soumis à sa dé l ibé ra t ion , les tribunaux trouvant, 
d i t - i l , dans la loi p réc i lée , le pouvoir de punir ceux qui contre
viendraient à ses dispositions; 

« Vu l'article 1 e r de la loi du 6 mars 1818 ; 
« Par ces motifs, la Cour, ré fo rmant le jugement dont 

appel, condamne les prévenus chacun à une amende de 30 francs 
et solidairement aux frais... » (Du 17 j u i n 1882. — Plaid. 
M E C O L L I N E T . ) 

- — » • - • 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième ebambre. — Présidence de M. Tuucq 

31 mai 1882. 
I M M I X T I O N . — FONCTIONS PUBLIQUES. — COMMISSAIRE DE 

POLICE. INSPECTEUR D E POLICE. CABARET. — HEURE 

DE LA RETRAITE. ÉVACUATION. — PROCÈS-VERBAL. 

ARRESTATION TEMPORAIRE. — CONSTATATION D ' i D E N T I T É . 

AGENT DE POLICE. — QUALITÉ POUR AGIR. 

Il y a délit d'immixtion dans les fonctions attribuées par la loi 
aux commissaires de police, de la part de celui qui, nommé 
illégalement au poste d'inspecteur de police par délibération 
d un conseil communal, procède à l'exécution d'un règlement 
sur la police des cabirels, en faisant recueillir les noms des 
personnes présentes, pour servir d'éléments à la rédaction d'un 
procès verbal, et l'ail conduire une de ces personnes au bureau 
de police, à l'effet d'y justifier de son individualité. 

L'excuse résultant le la bonne foi est inadmissible, s'il esl constant 
que la personne désignée à cet emploi a été avertie, par le chef 
du parquet du ressort, de f irrégularité de sa position et que, 
sachant bien, en tout cas, que ses fonctions n'étaient que pure
ment administratives, elle a néanmoins accompli des actes ini
tiant dans les attributions de la jiolicejudiciaire. 

Les simples agents de ta police locale sont sans qualité pour cou 
stater les contraventions de l'espèce ci-dessus, sans l'assistance 
d. un officier de police compétent. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. SCHOKU.) 

A R R Ê T . — « Attendu que la cu lpab i l i t é d'Arthur Schoku n'esl 
pas établ ie en ce qui concerne le fait qui lui est impu té d'avoir, 
à Courlrai , dans la nuit du 25 au 26 octobre 1881, sans ordre 
des autor i tés cons t i tuées el hors les cas où la loi permet ou 
ordonne l'arreslalion des particuliers, a r rê t é ou fail a r rê te r le 
sieur Emile Janssens ; 

« Mais quant au second fail relevé à sa charge : 
« Allendu qu i l consle de l 'enquête el des pièces du procès : 

que, pendant la nuit du 23 au 26 octobre dernier, le sieur 
Schoku, agissant en qual i té d'inspecteur de police à Courlrai 
el par ordre de l 'échevin Ghesquière , chargé lui-même de l'exé
cution des lois el règ lements de police, en vertu d'une déléga
tion du bourgmestre de celle v i l le , a p rocédé , au dit l ieu, avec 
divers agents de la police locale, à la visite des cafés el estami
nets, afin d'en assurer l 'évacuation et la c lô ture après l'heure de 
minui t ; 

« Que notamment au Café français, où se trouvaient encore 
réunis quelques consommateurs, parmi lesquels le n o m m é Emile 
Janssens, employé aux voies et travaux des chemins de fer de 
l'Etat, a Anvers, le p révenu , irr i té de la résis tance passive qu'on 
opposait aux injonctions de la police, a s o m m é les personnes 
présentes de se relirer, prescrivant aux agents de prendre noie 
de leurs noms et de dresser procès-verbal de la contravention ; 
que, de plus, i l a e m m e n é et fail conduire au bureau de police, 
sans toutefois user de contrainte physique, le sieur Emile Jans
sens, pour y déc l iner ses noms et justifier de son i n d i v i d u a l i t é ; 

« Attendu qu'en posant de tels actes, qui rentraient tout à la 
fois dans les attributions de la police judiciaire et de la police 
administrative, aux termes de l'article 8 du code d'instruction 
criminelle el des articles 90, § final, 125 c l 127 de la loi com
munale, le prévenu s'est rendu coupable d ' immixl ion dans les 
fonctions a t t r ibuées par les lois au commissaire de police; qu'en 
vain, pour se disculper, i l invoque la compé tence des agents de 
police qui l'accompagnaient; 

« Attendu que ces agents e u x - m ê m e s , sans l'assistance d'un 
officier de police compé ten t , n'avaient pas qual i té dans l'occur
rence pour rechercher les contraventions de l 'espèce, ni pour eu 
dresser procès-verbal ; 

« Allendu, d'autre pari , que le sieur Schoku, n o m m é il légale
ment au poste d'inspecteur de police à Courlrai , par dél ibérat ion 



du conseil communal du 1 4 mars 1 8 8 1 , ne saurait y puiser aucun 
l i l re au bénéfice de la bonne foi donl i l se prévaut ; 

« Qu'en effet, à supposer celte excuse admissible en droit et 
malgré les avertissements donnés à Schoku par le chef du par
quet de Courtraï. le prévenu ne s'est pas borné à requér i r l'éva
cuation du Café français, mais qu ' i l a pris soin de faire constater 
la contravention et d'en rassembler les preuves, en vue d'une 
poursuite répress ive , alors que, de son propre aveu, les a t t r i 
butions donl il se croyait investi é ta ient purement administra
tives ; 

« Attendu qu ' i l existe en faveur du prévenu des circonstances 
a t t énuan te s résu l tan t de sa bonne conduite an té r ieure et de 
l'ensemble des faits qui ont d j n n é lieu à la poursuite; 

a Par ces mot i fs , la Cour, ouï en audience publique le 
rapport de M . le conseiller DE RYCKMAN ainsi que les réquisi
tions de M . le premier avocat généra l GODDYN, reçoit l'appel 
interjeté en cause par M . le procureur du roi de Courtrai et, y 
statuant, annule le jugement o qno, en ce qu'i l a renvoyé le pré
venu des fins de la citation sans frais, du chef du déli t d ' immix
tion ci-dessus spéc i f i é ; entendant quant à ce, et faisant applica
tion des articles 2 2 7 , etc. du code pénal , condamne Arthur Schoku, 
pour s 'être immiscé dans les fonctions de commissaire de police, 
a une amende de KO francs et aux frais des deux instances; confirme 
l'acquittement du sieur Schoku du chef de la prévent ion d'atten
tat à la l iber té individuelle d'Emile Janssens... » (Du 3 1 mai 
1 8 8 2 . — Plaid. M C ALBERT EEMAN.) 

OBSERVATIONS. — Sur le caractère des agents de police, 
V . F A U S T I N H É L I E , Pratique criminelle, t. \ , p. 45, n° 84. 
et les PANOECTES B E L G E S , V ° Agent de police, t. V I , n 0 8 6 
et 7, p. 99ri. V . aussi Gand, 10 décembre 1864 ( O E L G . 

J U D . , 1865, p. 302). 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

chambre correctionnelle. — Présidence de i l . ne illcren 

7 novembre 1881. 

CHASSE SANS PERMIS. — CONFISCATION DE L 'ARME. 

DÉLINQUANT NON P R O P R I É T A I R E . 

/( ;/ a lieu de prononcer la confiscation de l'arme avec laquelle un 
délit de chasse sans permis de port d'armes a été commis, lors 
même que celle arme n'appartient pris au délinquant. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. DEBAUDR1NGHIEN.) 

A R R Ê T . — « Attendu que l'appel du minis tère public contre le 
jugement du tribunal correctionnel de Courtrai, du 2 0 septembre 
dernier, qui condamne le prévenu à une amende de 3 0 francs 
pour avoir, le 5 du m ê m e mois, à Dottignies, été trouvé chassant 
sans justifier d'un permis de port d'armes de chasse, a été inter
j e t é aux seules fins de faire prononcer la confiscation du fusil qui 
a servi à commettre le dél i t , peine que le premier juge a refusé, 
de prononcer pour le mot i f que ce fusil n'appartenait pas au 
prévenu ; 

« Attendu qu ' i l résul te de l 'article 1 0 0 du code pénal , que 
l'article 4 2 du même code, aux termes duquel la confiscation 
spécia le ne peut ê t re p rononcée que lorsque la proprié té de la chose 
ayant servi à commettre le délit apparlicnt au c o n d a m n é , doit , 
en principe, à moins de dispositions contraires dans les lois et 
r èg l emen t s particuliers, être app l iqué aux infractions prévues par 
ces lois et r èg lements ; que, par suite, la seule question a résou
dre dans l 'espèce est celle de savoir si le décret impérial du 
4 mai 1 8 1 2 contient une disposition contraire au dit article 4 2 ; 

« Attendu que non seulement l'article 3 du décre t du 
4 mai 1 8 1 2 dispose que « dans tous les cas, i l y aura lieu à la 
« confiscation des armes », mais qu'en outre, pour le cas où 
celles-ci n'auraient pas é té saisies, i l veut que le dé l i nquan t soit 
« c o n d a m n é à les rapporter au griffe ou à en payer la valeur, 
« suivant la fixation qui en sera faite par le jugement, sans que 
« cette fixation puisse ê t re au-dessous de 5 0 francs » ; 

« Attendu que l'ensemble des termes de cette disposition 
témoigne trop clairement de l ' intention de l'auteur du décret de 
rendre la confiscation absolument applicable dans toutes les 
hypo thèses , pour qu ' i l soit possible d'admettre une exception à 
la règle , dans le cas où la propr ié té de l'arme n'appartiendrait 
pas au condamné ; 

u Attendu qu'ils excluent toute distinction, aussi bien celle 
admise par le premier juge que celle concernant le simple relus 
du c o n d a m n é de roproduire l'arme dont i l s'est servi ; 

« Que, par suite, c'est à tort que le premier juge n'a pas, dans 
l ' e spèce , p rononcé la susdite peine ; 

« Par ces motifs, la Cour, jugeant par défaut, met au néan t le 
jugement dont est appel, en tant seulement qu' i l a s ta tué comme 
il vient d 'ê t re r a p p e l é ; entendant et faisant application de l ' a r t i 
cle 3 du décre t du 4 mai 1 8 1 2 , ensemble des articles 4 0 du code 
p é n a l , 1 9 4 et 2 1 1 du code d'instruction cr iminel le . . . , 

« Déclare confisqué le fusil qui a servi an prévenu à commet
tre le déli t donl i l a élé reconnu coupable, et condamne le dit 
prévenu à le rapporter au greffe ; sinon el a défaut de ce faire, à 
payer la valeur de celle arme évaluée à 5 0 francs ; dit enfin qu'à 
défaut du payement de celle somme dans le délai légal , celle-ci 
pourra ê t re remplacée par un emprisonnement de quatorze jours ; 
condamne enfin le prévenu aux dépens de l'instance d'appel.. . » 
(Du 7 novembre 1 8 8 1 . ) 

OBSERVATIONS. — V . Gand, 24 décembre 1880, suprà 
p. 719. 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L DE B R U X E L L E S . 

Sixième chambre. — Présidence de ill. T'Serstevens, juge. 

23 mai 1882. 

CHASSE. — CUMUL DES PEINES. — MÊME F A I T CONSTITUANT 

PLUSIEURS INFRACTIONS. 

Le fait de chasser la nuit, qui constitue en principe un délit 
distinct prévu par l'article 2 de la loi du 2 8 février 1 8 8 2 , cesse 
d'avoir ce caractère el devient une circonstance aggravante, quand, 
il est en concours avec les infractions prévues par les arti
cles 3 , 4 , 6 et 1 4 de cette loi [article 1 5 . ) 

En cas de concours idéal d'infractions, c'est-à-dire lorsque le même 
fait constitue plusieurs infractions, la peine la plus forte est 
seule prononcée, en matière de chasse. 

La loi du 2 8 février 1 8 8 2 ne contient à ce sujet aucune disposi
tion dérogatoire au droit commun (art. 0 5 et 1 0 0 code pénal.\ 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. THIELEMANS.) 

JUGEMENT. — « Attendu qu' i l est élabli qu'à Ovcryssche, le 
1 E R avril 1 8 8 2 , le prévenu a : 1 " chassé avanl le lever el ap rès le 
coucher du soleil ; 2 ° en'dehors des époques fixées par le gou
vernement et 3 ° sans permis de port d'armes de chasse ; 

« Attendu que si le l'ail de chasser la nuit constitue en principe 
un délit distinct (art. 2 de la loi du 2 8 février 1 8 8 2 ) , i l cesse 
d'avoir ce ca rac tè re en cas de concours avec une des infractions 
prévues par les articles 3 , 4 , 6 et 1 4 de cette loi el n'est plus 
alors qu'une circonstance aggravante de cette infraction (arti
cle 1 5 ) ; 

« Attendu que les deux autres infractions é tabl ies à charge du 
prévenu ont été commises s imu l t anémen t et dér ivent d'un même 
t'ait ; qu ' i l y a donc lieu de leur appliquer l'article 6 5 du code 
pénal ; 

« Attendu en effet.qu'aux termes de l'article 1 0 0 du même 
code, l 'article 6 5 esl applicable aux infractions p révues par les 
lois pa r t i cu l iè res , à moins de dispositions contraires dans ces 
lois ; 

« Attendu que pareille disposition n'existe pas dans la loi du 
2 8 février 1 8 8 2 ; qu'à la vérité l'article 1 7 de celte loi dispose 
qu'en cas de concours de plusieurs infractions, les peines seront 
c u m u l é e s , mais que cel article n'est que la reproduction textuelle 
de l'article 6 0 du code pénal c l ne peut avoir par c o n s é q u e n t une 
por tée plus grande que ce dernier ; qu ' i l s'applique donc exclusi
vement au concours matériel d'infractions, c 'est-à-dire à celles 

ésu l l an l de faits distincts et successifs ; 
« Attendu en outre que l 'applicabil i té de l 'article 6 5 du code 

pénal en mat iè re de chasse a été reconnue par h' ministre de 
l ' in tér ieur au Séna t , dans la séance du 2 6 janvier 1 8 8 2 ; 

« Attendu que si M . D 'ANETHAN a combattu cette opinion el a 
m ê m e manifesté l ' intention de p résen te r un amendement au 
texle de l 'article 1 7 préc i té , el ce dans le sens de l ' inappl icab i lné 
de l 'article 6 5 du code péna l , i l n'a pas d o n n é suite à son projet ; 

« Eu égard aux circonstances a n é m i a n t e s résu l tan t des bons 
a n t é c é d e n t s du prévenu ; 

« Vu les articles 2 , 6 , 1 4 , 1 5 , 1 9 , 2 0 , 2 7 de la loi du 
2 8 février 1 8 8 2 , article 4 0 et 6 5 du code péna l , article 1 9 8 du 
code d'instruction c r imine l l e ; 

« Par ces motifs, le Tribunal condamne le d i l Thielemans à 
deux amendes, l'une de deux cents francs et l'autre de cent francs 
el aux frais.. . » (Du 2 3 mai 1 8 8 2 . — Plaid. M C DE JONGII . ) 



OBSERVATIONS. — Voyez un arrêt de Liège du 16 octo
bre 1880 (mprà,p 7i8),"qui décide laquestion en sens con
traire. 

Les passages des travaux préparatoires de la loi nou
velle à consulter sont rapportés dans S E R V A I S , loi du 
28 février 1882, o" partie, n" '16, 505, 521, 528, 604, en 
ce qui concerne la question de l 'applicabilité de l'article 6o 
du code pénal à cette matière spéciale, et n 0 ' 14, 49, 234, 
297, 298, 299, 380, 432 à 434, quant à la circonstance de 
nuit. 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 

chambre du conseil. — Prés de M. D U Roy de Bllcquy, vlce-pr. 

19 juin 1882. 

A R R E S T A T I O N A R B I T R A I R E . — ABSENCE D E D O L O U D E F A U T E 

L O U R D E . 

Le délit d'arrestation et de détention arbitraire exige comme élé
ment essentiel l'intention doleuse, ou tout au moins une faute 
lourde dans le chef du prévenu. 

(l.E MINISTÈRE PUBLIC C C . ) 

ORDONNANCE. — « Nous juges composani... ; 
« Vu les p ièces de la procédure instruite à rliarge de C...., 

inculpé, d ' avo i r à S..., le 21 ju i l le t 1881, étant agent de la force 
ou de l 'autorité publique, i l légalement a r rê té et dé tenu D . . . ; 

« Ensemble le réquis i to i re de M. le procureur du ro i , en date 
du 23 mai 1882; 

« Ouï le rapport de M . H A L L E T , juge d'instruction près ce t r i 
bunal ; 

« Attendu que ce déli t , prévu par l'article 147 du code péna l , 
exige comme condit ion esssenlielle l 'intention doleuse ou tout 
au moins une tante lourde dans le chef du p révenu , et que cet 
é lément t'ait défaut dans l ' e spèce ; 

« Attendu dès lors, et bien que le l'ait matériel de l'arrestation 
et de la détent ion soit constant, qu ' i l n'existe pas de charges; 

« Disons n'y avoir lieu à suivre.. . » (Du 19 j u i n 1882.) 

OBSERVATIONS. — Vovez N Y P E L S , Code pénal interprété. 
t. I e r , p. 3 7 1 . Comparez, Liège, 3 juil let 1 8 8 0 ( P A S . , 1 8 8 0 , 

2, 3 5 1 ) . 

T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L DE B R U G E S . 
présidence de ,11. i»c weekere, président. 

7 avril 1882. 

D É L I T P O L I T I Q U E . — D É L I T COMMUN. — F O N C T I O N N A I R E . 

O U T R A G E . T R I B U N A L C O R R E C T I O N N E L . C O M P É 

T E N C E . 

Pour qu'un délit soit politique, il faut qu'il soit dirigé contre 
l'ordre politique, qu'il tende h renverser, à changer on à trou
bler cet ordre et qu'il ne doive sa criminalité a aucune autre 
circonstance. 

Il se peut qu'un délit de droit commun acquière ce caractère, 
lorsque, dirigé contre l'ordre politique, il est de nature tout au 
moins ii troubler ce dernier. 

Mais ne constitue pas un délit politique, le fait d'au conseiller com
munal qui, en séance publique du conseil, impute au gouver
neur de province d'être le défenseur des meurtriers de Heu le, le 
pourchasseur des religieuses et le persecuieur des catholiques. 

( L E MINISTÈRE PUBLIC C. CI.AEYS ) 

JUGEMENT. — « Attendu que Adolphe Claeys est prévenu 
d'avoir, le 20 j u i n 1881, en séance publique du conseil communal 
de Thouroul, parlant de M. I IEYVAERT, gouverneur de la Flandre 
occidentale, proféré les paroles suivantes : a Dal de HEER HEY-
« VAERT de voorslander is der moordenaers van Houle, de ver-
ce diyver der nonen en de vcrvolger van de kalholieken ( I ) ; » 

( l ) Traduction. — Que le sieur IIeyvaert est le défenseur des 
meurtriers de Heule, le pourchasseur des religieuses et le per
sécuteur des catholiques. 

« Vu les conclusions par lesquelles le p révenu d é c l i n e la 
compé tence du tribunal de ce siège, par la raison que le fait qui 
l u i est impu té , s'il constituait un dél i t , serait un dél i t polit ique 
c l qu'aux termes de l 'article 98 de la constitution les dél i ts pol i 
tiques sont déférés au j u r y ; 

« Attendu que, pour qu'un déli t soit à proprement parler et 
par essence un délit politique, i l faut qu ' i l soit d i r igé contre 
l'ordre politique défini par les arlicles 2 et 3 du déc re t du 
20 j u i l l e t 1831, qu i l tende à renverser, à changer ou à troubler 
cet ordre et qu ' i l ne doive sa c r imina l i té à aucune autre circon
stance ( H A U S , n° 284); 

« Attendu cependant qu'il se peut qu'un déli t de dro i t com
mun acquière le caractère d'un dél i t politique ; qu ' i l en' est a ins i 
lorsque, dir igé contre 1 ordre polit ique, i l est de nature tout au 
moins à troubler ce dernier (HAUS, n u s 285 et suiv.); 

c< Qu'il convient par conséquen t d'examiner si les faits de la 
p révent ion , en les supposant é tab l i s , remplissent ces conditions; 

« Attendu que le prévenu soutient qu'en s'exprimant comme 
i l l'a fait le 20 j u i n 1881, i l a voulu b l âmer la m a n i è r e dont 
M . le gouverneur de la Flandre occidentale rempli t ses fonctions 
en mat iè re polit ique; qu'i l s'est notamment élevé contre l 'exécu
tion donnée par ce haut fonctionnaire à l 'article 38 de la loi du 
l e r j u i l l e l 1879, sur l'enseignement primaire, dans la commune de 
Heule, alors que l 'école dominicale y fut dépossédée d'un local 
appartenant au bureau de bienfaisance et que des scènes san
glantes s'en su iv i rent ; 

c< Attendu que, pour commettre un déli t politique, l ' in tent ion 
ne suffit pas en l'absence des é léments constitutifs de ce dé l i t ; 
qu'à ce point de vue, les paroles du prévenu é ta ien t i n o p é r a n l e s 
et cela, parce qu'elles sont hors d o t â t d'atteindre l 'ordre p o l i 
tique, soit qu'on les cons idère par rapport aux faits qui les ont 
motivées , soit qu'on les envisage par rapport à la personne de 
M . I IEYVAERT ; 

ce Attendu, en effet, que si la loi du I e r j u i l l e t 1879, rég lan t 
un objet d ' intérêt généra l , est d'ordre politique en ce sens que 
celui qui l'attaquerait de la façon prévue par l 'article 3 du d é c r e t 
du 20 ju i l l e t 1831, se rendrait coupable d'un déli t poli t ique, son 
exécut ion sur un point dé te rminé du territoire l'orme une mesure 
d'ordre purement administratif; que, d'un autre coté, les fonc
tionnaires publics ne font pas partie de l'ordre politique dél in i 
par l'article 3 du dit d é c r e t ; qu ' i l est m ê m e de jurisprudence 
que les calomnies dir igées contre eux à raison de faits rentrant 
dans la sphère de leurs attributions, constituent des dél i ts de 
droit commun ; 

« Attendu enfin que les faits de la prévent ion ne se sont pro
duits au milieu d'aucune de ces circonstances par t icu l iè res qu i , 
aux yeux de la jurisprudence, sont de nature a leur donner un 
carac tè re de déli t politique (Gand, 11 août 1869, B E L G . J U D I C , 
1869, p. 1 l o i ) ; 

<e Attendu, en effet, que la seule circonstance à signaler au 
moment où se tirent entendre les paroles inc r iminées , se rédu i t 
au souvenir de l 'émotion provoquée par les faits de Heule et 
auquel i l est permis de croire que le prévenu s'est a b a n d o n n é ; 
mais que ces faits sont un des fruits de l'agitation créée autour 
de la loi du 1 e r ju i l le t 1879 et que si , i ce t i tre, les p r é o c c u p a 
tions du prévenu relèvent-de la politique, ce mot revêt ici une 
signification toute différente de celle q l i lu i a fait prendre place 
dans l ' a r t i i le 98 de la constitution ; 

« Pour ces motifs, le Tribunal se déclare compé ten t et con
damne le prévenu aux frais de l ' incident.. . >> (Du 7 avril 1882.) 

Actes officiels. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINA

T I O N . Par a r rê té royal du 5 ju in 1882, M. Gaillard, candidat 
huissier à Binche, est n o m m é huissier près le tr ibunal de pre
miè re iustance séanl à Lharleroi , eu remplacement de son pè r e , 
démi s s ionna i r e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du 6 j u i n 1882, M. Thiéry, docteur en droi t â 
Ixelles, est n o m m é avoué près le tribunal de p r e m i è r e instance 
séan l à Bruxelles, en remplacement de M. Desmedt, d é m i s s i o n 
naire. 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATION. 

Par a r r ê t é royal du 6 j u i n 1882, M. Li'beye, candidat huissier, 
commis greffier à la justice de paix du premier canton de Liège, 
est n o m m é huissier près le tribunal de p remiè re instance séant 
en celte v i l le , en remplacement de M. Goujon. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
Première chambre. — Présidence de .«. ue Longé, pr. présid. 

25 mai 1882. 

P O U V O I R J U D I C I A I R E . — COMPÉTENCE. — COMMUNE. — V O I E 

D E C O M M U N I C A T I O N l ' A K E A U . A C C I D E N T . RESPONSA

B I L I T É . 

Les tribunaux sont compétents pour statuer sur une action en 
dommages-intérêts intentée < outre une commune, en réparation 
d'un préjudice qa on prétend avoir éprouvé par sa faute oucetle 
île ses préposes. 

Mais ils doivent déclarer celte tntion non recevable, s'ils recon
naissent que la prétendue faute rentre dans la classe des actes 
administratifs qui échappent au contrôle du pouvoir judi
ciaire. 

La commune est tenue d'entrett air les voies de communication par 
eau qui appartiennent à son domaine, non comme pouvoir 
public, mais comme personne civile. 

En conséquence, si un canal dont l'entretien lui incombe est laissé 
en mauvais état, elle est livilement responsable, en vertu des 
articles 1382, 1383 el 138-i du code civil, du dommage qu'elle 
cause a autrui par sa négligence ou par cette de ses pré
posés. 

(LA V I L L E DE BRUGES C. 1,'ETAT BELGE ET HEINDRICKX.) 

Le pourvoi formé contre l 'arrêt rappor té en 1 8 8 1 , 
p. 1573, a été rejeté par l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique, dédui t de la violation et 
fausse application des articles 1382, 1383, 1384 c l 538 du code 
c i v i l , 25, 2 1 ) , 30, 3 1 , 92 et 108 de la constitution, en ce que la 
décis ion a t taquée a condamné la vil le de Bruges à la réparat ion 
d'un tort qu'elle aurait causé par un fait qui constitue un acte de 
souvera ine té el é chappe à l 'appréciat ion du pouvoir judiciaire : 

« Considérant que l'action in tentée par l le indr i rkx à l'Etat belge 
et à la ville de Bruges lendailau payement d'une somme d'argent 
en réparat ion d'un dommage soull'ert; qu'elle soulevait donc une 
question de droi t c ivi l el élai l , par sa nature, de la compétence 
du pouvoir judiciaire; mais que sa r e c c v a b i l i t é d é p e n d a i l d u point 
de savoir si la répara t ion élail d e m a n d é e a raison d'acles posés 
par l'Etat belge ou par la ville comme puissance publique, à l iIre 
d 'autor i té ou comme propr ié ta i re , a litre de gestion d'un bien 
appartenant soit au domaine public, soit au domaine privé de 
l'auleur du dommage ; 

« Cons idéran t qu ' i l a été reconnu par la décision a t taquée que 
le domaine des eaux dans lesquelles l 'accident, cause du dom
mage, s'est produit , n'appartient pas à l'Etat, mais à la v i l le de 
Bruges ; 

« Que le pourvoi ne conlesle pas la légalité de celte partie de 
la décis ion ; 

« Considérant qu ' i l est souverainement jugé en fait que le 
navire le Théophile, appartenant au défendeur I le i i idr ickx, est 
venu échouer , le 7 avril 1877, contre un pieu existant sous les 
eaux, près du pont d'Amour à Bruges, à l 'endroit où le navire 
devait s'engager pour entrer dans le bassin n o m m é le lac d'Amour 

et que le maintien de ce pieu dans ces conditions constitue une 
imprudence ; 

« Considérant que les conséquences de cette imprudence sont 
imputables à la vi l le de Bruges, non à raison de la m a n i è r e 
dont elle a accompli sa mission politique ou de police, mais à 
raison de sa gestion comme propr ié ta i re des eaux où le Théophile 
a s o m b r é ; 

« Que la p ropr ié té enlraine des obl igat ions 'qui l ient l'Etat 
el les communes envers les particuliers, comme elles l ienl ceux-ci 
entre eux el vis-à-vis de l'Etal et des communes ; 

« Que ce qui est de simple régie ne peul être confondu avec ce 
qui esi de police c l d'administration ; 

« Qu'en laissant subsister au fond d'un canal livré à la naviga
tion cl qui a p p a r t i e n l à son domaine, un pieu pouvanlfaire é c h o u e r 
les navires, la ville de Bruges n'a posé aucun acte de la puissance 
publique, mais un acte de la vie civile el que la cour d'appel de 
Garni, en déc idan t que cel acte constitue une imprudence dont la 
ville est responsable, n'a dès lors contrevenu à aucun des lexles 
cilés à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller LENAERTS en 
son n ippon el sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocal généra l , rejette le pourvoi et condamne la deman
deresse aux dépens de l'instance en cassation et à une i n d e m n i t é 
de 150 francs envers chacune des parties dé fenderesses . . . » (Ou 
25 mai 1882. — Plaid. M M M BEERNAERT c. L E JEUNE et D O L E Z . ) 

OBSERVATIONS. — Voyez sur ces diverses questions, cass., 
1 " décembre 1 8 8 1 ( B E L G . Jun., 1 8 8 1 , p. 1 5 7 1 , et la note.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

première chambre. — Présidence de M. lie Longé, pr. pré». 

11 mai 1882. 

B R E V E T D ' I N V E N T I O N . — D U R É E D E L ' A C T I O N E N C O N T R E 

F A Ç O N . — C O M P É T E N C E DES T R I B U N A U X C I V I L S . D É P E N S . 

JUGE D U FOND. — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

En matière de brevet d'invention, l'action conlreles contrefacteurs 
a, comme toute action civile, une durée de trente ans el n'esl pas 
limitée à la durée même du brevet. 

L'action tendant à la saisie et à la confiscation des objets contre
faits dérive d'une atteinte au droit civil du breveté et est par 
conséquent de la compétence des tribunaux civils. 

Lorsqu'une action est déclarée non recevable à l'égard de quelques-
uns des défendeurs, et que les autres sont néanmoins condamnés 
à tous les dépens indistinctement, cette condamnation peut être 
fondée sur des considérations de fait et d'équité qui échappent au 
contrôle de la cour de cassation. 

(VAN OPDENBOSCH C JACOBS ET CONSORTS.) 

Le tribunal de p remière instance de Termonde avait 
rendu, le 29 avril 1 8 8 1 , le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « Ouï les parties en leurs moyens et conclusions ; 
« Vu les pièces du p r o c è s ; 
« Allendu que le brevet des demandeurs é tan t expi ré avant 

l'internement de l 'action, les défendeurs soutiennent que celle-ci 
est non recevable ; 

« Attendu qu ' i l y a l ieu , dès lors, d'examiner si le droit de 



poursuite contre les contrefacteurs est l imitée à la d u r é e m ê m e 
du brevet ; 

« Attendu que le droit exclusif d'exploiter ou de faire exploiter 
est seul consti tutif du brevet; qu'en effet, tout droit ayant pour 
corollaire une action des t inée à proléger son exercice et à r ép r i 
mer sa violation, le droit exclusif d'exploiter ou de faire exploiter, 
une fois reconnu par la l o i , a pour conséquence nécessa i re , et 
sans qu'il soit pour cela besoin d'aucun texte de l o i , le droit de 
poursuivre ceux qui porteraient atteinte à ce d ro i t : 

« Qu'ainsi la l i n . b. de l'ai tîcle 4 de la loi du 2 4 mai 1 8 5 4 n'a 
pas pour but de créer l'action en contrefaçon, mais de dé te r 
miner les cas qui donnent ouverture à celte action, en assimilant 
a la contrefaçon proprement dite, c 'est-à-dire à la fabrication de 
produits ou à l 'emploi des moyens brevetés , la dé ten t ion , la 
vente, l 'exposition en vente et l ' introduction sur le sol belge 
d'objets contrefaits ; qu'aussi l 'article -1ER de la m ê m e l o i , en défi
nissant le brevet d'invention une concession de droits exclusifs 
et temporaires, exclut virtuellement de cette définition ce qui est 
exclusif de sa nature et par soi, et n'est pas susceptible de jouis
sance, non pas commune, mais s imul tanée , comme le droit de 
poursuite; d 'où la conséquence que la l o i , en fixant à vingt ans 
la durée maximum des brevets, n'a entendu parler que de ce qui 
constitue vé r i t ab lemen t le brevet, c'est-à-dire le droit exclusif ou 
monopole d'exploitation, laissant la durée du droit de poursuite 
sous l'empire du droit commun ; 

« Attendu que cette in te rpré ta t ion est pleinement cor roborée 
parles travaux prépara to i res de la loi du 2 4 mai 4 8 5 4 ; qu'en 
effet, le projet de la commission, présidée par H . TIELEMANS, 
traitait en deux articles séparés du droit d'exploiter et du droit de 
poursuivre les contrefacteurs : l'article 2 qui portait : « l.e brevet 
« garantit à l 'inventeur le droit de fabriquer et de vendre seul 
« dans le royaume l'objet breveté à son profit et sous les condi-
« lions et réserves dé t e rminées par la p résen te l o i , » el l 'ar t i 
cle 85 qui por ta i t : « L'action sera ouverte pendant toute la 
« durée du brevet et une a n n é e en sus ; néanmoins les pour-
« suites c o m m e n c é e s après la déchéance ou après l 'annulation 
« d'un brevet sont nulles et inopérantes ; » et que le projet de la 
commission ayant été c o m m u n i q u é pour avis aux différentes 
chambres de commerce du pays, celle de Tournai fit, à l 'ar t i
cle 8 5 du projet, une objection que le rapport adressé par la 
commission au gouvernement r é sume et réfute en ces termes : 

« La chambre de Tournai ne comprend pas pourquoi le breveté 
« aurait le droi t de poursuivre les contrefacteurs pendant une 
ce année encore après l 'expiration de son brevet ; dès que le 
« brevet est exp i ré , dit-elle, l'inventeur ne doit plus jou i r d'au-
« cune faveur ; ce n'est pas une faveur que l 'article 8 5 accorde 
« aux brevetés : i l veut que les faits de contrefaçon perpé t rés 
ci pendant la jouissance du brevet, soient poursuivis au plus lard 
« dans l ' année qui suit sa déchéance ou son expiration ; sans 
ce celle disposition, le breveté aurait pour intenter son action 
ce un délai de trente ans à compter du jour où la contrefaçon a été 
ci commise el la commission a pensé qu'un temps si long pour-
ce rail jeter du trouble dans l'industrie et le commerce ; "l'action 
ce sera donc prescrite une année après que le brevet aura cessé , 
ce quelle que soit la cause de sa cessation » (Ann. pari., Chambre 
des r ep résen tan t s , session de 1 8 5 1 - 1 8 5 2 , p. 6 7 1 ) ; 

« Attendu qu'en affirmant ainsi la nécess i té d'une disposition 
spéciale pour donner à l'action en contrefaçon une du rée moins 
longue que la du rée ordinaire des actions, le rapport de la com
mission in te rpré ta i t à la fois la loi ancienne, qui ne contenait 
pointsemblable disposition, et la loi nouvelle, pour le cas où la 
disposition p roposée ne serait pas accueillie ; 

« Attendu que le gouvernement, ainsi averti de la nécess i té 
d'accueillir dans son projet l 'article 8 5 de celui de la commis
sion, s'il entendait l imiter la durée de l'action en cont refaçon, 
non seulement ne reproduit pas la disposition préci tée dans son 
projet el n'y substitue aucune autre analogue, mais voulant nette
ment marquer qu ' i l repousse l'innovation proposée , i l réuni t dans 
une disposition unique, comme dans la loi de 1 8 1 7 , le droit 
d'exploilalion et le droit de poursuite; et voulant indiquer l u i -
même le sens e l la por tée de celle disposition, i l déc la -e dans 
l'exposé des motifs que, par l 'article 4 , « les droits a t t r ibués au 
« brevet d' invention sont maintenus, tels que les proclame 
« l'article 6 de la loi actuelle ; » 

ce Attendu que le sens de l 'article 6 de la loi de 1 8 1 7 , auquel 
i l faut avoir recours pour fixer celui del 'art icle 4 de la loi actuelle, 
ne saurait ê t r e un instant douteux; qu'en l imi tant le droi t 
d'exploitation à la durée du brevet, et en ne reproduisant pas celle 
limitation en ce qui concerne le droit de poursuite, i l est mani 
feste que le légis la teur n'avait pas entendu leur donner la m ê m e 
d u r é e ; 

ci Attendu que si l 'expiration du brevet mettait fin au droi t de 

poursuivre les contrefacteurs, la loi n'ayant pas reproduit le 
§ l o r de l'article 8 5 de la commission extraparlemenlaire, ainsi 
conçu : « Néanmoins les poursuites commencées ap rès la dé-
cc chéance ou après l 'annulation d'un brevet seront nulles et 
ci i n o p é r a n t e s » , la déchéance du moins n'emporterait pas cet effet, 
en sorte que le légis la teur aurait trai té différemment des per
sonnes qui peuvent invoquer le m ê m e droit acquis, alors que 
rien ne justifie celle différence de traitement, puisque si l'on 
peut leur faire un reproche, celui de nég l igence , i l leur est com
mun ; 

a Attendu, au surplus, que les défendeurs ne sont point logi
ques dans leur s y s t è m e ; qu'en effet , 'après avoir affirmé qu' i l esl 
défendu de complé ter par le droit commun la législation sur les 
brevets, ils sont rédui t s , pour échappe r à cette conséquence 
rigoureuse mais logique de leur sys t ème , que, le droit de pour
suite ne pouvant survivre au droit d'exploiter, l 'expiration du 
brevet met fin aux poursuites même commencées mais non mises 
à fin, d'invoquer non pas une règle de p rocédure , mais un p r in 
cipe de droit commun : acliones semel judiciœ inclusœ sunt 
salvœ permanent; 

ce Attendu enfin que dire, comme le font les dé fendeur s , que 
l'action ne peut survivre à ses attributs, c'est faire une péti t ion 
de principes, puisque c'est supposer d é m o n t r é ce qui ne l'est pas, 
à savoir que l'expiration du brevet a enlevé à l'action en contre
façon ses attributs essentiels et constitutifs; qu'en supposant 
même qu' i l faille admettre que par l 'expiration de son brevet, le 
breveté perd le droit d'obtenir la saisie-description et la confisca
tion d'objets contrefaits à son pré judice , ce sont là si peu des 
atlribuls inhérents à l 'action, que la loi e l le -même interdit la con-
fiscalion en cas de bonne foi el que tous les jours on forme des 
actions en contrefaçon sans recourir au préalable à la saisie-
description ; 

« Attendu qu'i l résul te de tout ce qui précède que le breveté 
n'est tenu, en vertu d'aucune disposition de l o i , à exercer son 
action avant l 'expiration du brevet et que, par suite, i l est sou
mis sous ce rapport aux règles du droit commun ; 

ce Par ces motifs, le Tribunal , ouï M . le substitut Du HUTTE en 
son avis conforme, statuant en premier ressort, donne acte aux 
demandeurs qu'ils consentent à la mise hors de cause, tant de la 
défenderesse M ' " " Jeanne-JuslineVan Opdenbosch, que des déten
deurs M M . Vital-Joseph Van Opdenbosch et Jean-Baptiste Van 
Opdenbosch, en tant qu' i l est conclu contre eux en leur qual i té 
d 'hér i t ie rs des défunts M . Pierre-François Van Opdenbosch el 
M E " 9 Marie-Thérèse Van Opdenbosch ; dit que les demandeurs ne 
sont point déchus , par suile de l 'expiration de leur brevet, du 
droit d'agir en réparat ion des atteintes por tées à leur brevet; en 
conséquence , rejette la fin de non-recevoir opposée par les défen
deurs à l'action des demandeurs et condamne les défendeurs aux 
dépens de l ' incident ; ordonne aux parties de conclure et de 
plaider au fond ; remet à celte fin l'affaire à l'audience du 2 1 mai 
prochain.. . » (Du 2 9 avril 1 8 8 1 . ) 

Sur l'appel de Vital et de Jean-Baptiste Van Opden
bosch, la cour de Gand a statué comme suit : 

A R R Ê T . — ci Déterminée par les motifs du premier juge et de 
l'avis conforme de M . GODDYN, premier avocat généra l , la Cour 
met l'appel à n é a n t ; confirme le jugement à quo et condamne 
les appelants aux d é p e n s . . . » (Du 5 août 1 8 8 1 . — P remière 
chambre. — Prés idence de M . GRANDJEAN, premier p rés iden t . 
Plaid. M M E S DRURREI. C. GOETHAI.S.) 

Le pourvoi en cassation formé contre cet arrêt a été 
rejeté par l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — ce Sur le premier moyen, dédu i t de la violation des 
articles 1 , 2 , 3 et 4 de la loi du 2 4 mai 1 8 5 4 , sur les brevets 
d'invention, en ce que l 'arrêt dénoncé a admis après l 'expiration 
du brevet la recevabi l i té d'une action dont les articles cités 
l imitent la durée à la durée du brevet l u i - m ê m e : 

« Subsidiairement, de la fausse application et violation des 
articles 1 3 de la loi préc i tée , 1 2 n° 1 de la loi du 2 5 mars 1 8 7 6 , 
sur la compétence et 2 de la lo i du 1 5 d é c e m b r e 1 8 7 2 , 
(livre 1E R, titre I E R , du code de commerce revisé) , en ce que l 'arrêt 
n'a point déc laré , m ê m e d'office, l ' i ncompélence ratione materiez 
de la jur idic t ion civile, pour conna î t re d'une contestation entre 
c o m m e r ç a n t s relative à une obligation d'un commerçan t : 

« Sur la p remiè re branche : 
« Attendu que la prescription trenlenaire esl le droi t commun 

et doit ê t re appl iquée à toutes les actions non soumises par des 
lois spéciales à des prescriptions par t i cu l iè res ; 

« Attendu qu'aucune disposition de la loi du 2 4 mai 1 8 5 4 ne 
donne à l'action en contrefaçon une du rée exceptionnelle ; que 



de plus, les travaux prépara to i res de cette l o i , loin de lui prêter 
appui, contredisent la thèse du pourvoi ; 

« Qu'en effet, l 'article 85 de l 'avant-projet, aux termes duquel 
l'action n'était ouverte que « pendant la durée du brevet et une 
« a n n é e en sus », a été a b a n d o n n é , et le gouvernement, dé te rmi 
nant dans l 'exposé des motifs quelle étai t la por tée de l 'ar t i 
cle 4, le) qu ' i l étai t soumis aux Chambres et tel qu ' i l a élé adopté 
en substance, déclara formellement que les droits a t tachés an 
brevet d'invention seraient, sans modification, les m ê m e s que 
ceux déjà reconnus dans la loi du 25 janvier 1817, laquelle 
admettait la prescription trenlenaire; 

« Sur !a seconde branche : 
« Attendu que la saisie c l la confiscation ne sont ni un é l émen t , 

ni une suite absolument nécessa i res de la poursuite en contre
façon ; que celte action ne prend pas naissance dans un acte 
réputé commercial, mais dérive d'une altcinte au droit c iv i l du 
b reve lé , et par conséquence est de la compé tence des tribunaux 
c iv i l s ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que le premier moyen doit êlre 
repoussé ; 

« Sur le second moyen, l i re de la violation de l 'article 130 du 
code de p rocédure civile, en ce que l 'arrël d é n o n c é , comme le 
jugement dont i l a adop té les molifs, a c o n d a m n é les deman
deurs à tous les d é p e n s , bien que l'action fût reconnue non rece-
vable à l 'égard de certains d'entre eux : 

« Attendu que la condamnation des demandeurs à tous les 
dépens indistinctement peut avoir pour motifs des cons idéra t ions 
de l'ail et d 'équité qui échappent au cont rô le de la cour de cassa
tion ; 

« Que, parlant, le second moyen ne peut non plus ê l re 
accueilli ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M . le conseiller BAYET en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 
premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi; condamne les deman
deurs aux dépens c l à une indemni té de 150 francs au profit de 
la partie défenderesse . . . » (Du 11 mai 1882. — Plaid M M M 

EDMOND PICARD ei DE LANTSHEERE C. L . LECLERCQ.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
ueuxleme chambre. — présidence de m. Vanden Peereboom. 

28 mars 1882. 

É L E C T I O N S . — D I V I S I O N DES C H A M B R E S E N SECTIONS. — I N 

T E R V E N T I O N . — D É L A I D E D I X JOURS. — A F F I C H A G E . 

PRÉSOMPTION D E R É G U L A R I T É . 

La loi du 30 juillet 1881 n'a pas abrogé celle du 14 février 1878, 
prorogée par celle du 29 juillet 1879, qui prescrit la division des 
chambres des cours d'appel en sections pour le jugement des 
affaires électorales. 

La cour d'appel ne peut, sans avoir ordonné à l'une ou à l'autre 
des parties des devoirs de preuve, déclarer d'emblée une inter
vention non recevable, par le motif que le dossier ne contien
drait aucun document de nature à établir si l'intervention a été 
faite endéans le délai de dix jours, à dater de l'affichage prescrit 
par l'article 64 des lois électorales coordonnées. 

(VRYEN C. VANDENBOSCH.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, dédui t de la 
violation de l'article 71 des lois é lec tora les coo rdonnées , en ce 
que la cour, au lieu de siéger par chambre de cinq conseillers, a 
s iégé par section de trois conseillers: 

« Attendu que la lo i du 30 ju i l l e t 1881 n'a pas ab rogé la loi 
du 14 février 1878, p ro rogée par celle du 29 ju i l l e t 1879 et qui 
doit rester en vigueur jusqu'au 13 oclobre 1882; 

« Sur le second moyen, dédui t de la violation de l'article 65 des 
lois é lec tora les coordonnées , de l 'article 97 de la consli lulion et 
des articles 1319 et 1320 du code c i v i l , en ce que la cour a 
déc la ré non recevable 1 intervention du demandeur, parce qu ' i l 
n 'étai l pas prouvé que celte intervention eût élé notifiée en lemps 
utile, alors que l 'original de la notification se trouvait au dos
sier, était coté à l'inventaire des pièces c l avait é lé remis au 
commissariat dès le 12 oclobre : 

« Attendu que la recevabili té de l ' intervention du demandeur 
n'a pas é lé conles lée par le défendeur el que l 'arrêt a t t aqué , en 
ce point , a s ta lué d'office; 

« Attendu que la requê te d'intervenlion a é té remise au com
missariat d'arrondissement le 12 oclobre el que la notification de 
l 'intervention a eu lieu le m ê m e jour ; 

« Attendu que ces documents, versés régu l i è rement au dos
sier, fonl foi de leur date; 

« Attendu, dès lors, que pour décider si l ' intervention est 
recevable pour avoir é té faite endéans le délai prescril par l'ar
ticle 65 des lois é lectora les coordonnées , l 'arrêt a t t aqué avait à 
vérifier et à constater le point de dépar t du déla i , c 'est-à-dire la 
du le effective de l'affichage des recours prescrits par l 'arlicle 64; 

« Attendu, à cet éga rd , que le dossier ne contient ni docu
ment ni renseignement, et que la cour d'appel n'a pas mis le 
demandeur en demeure de rapporter une preuve quelconque; 

« Attendu que, dans cet é la l de la p rocédure , l 'arrêt a t t a q u é 
déclare non recevable l'intervention du demandeur, par le motif, 
non pas qu' i l est établi que celle intervention a eu lieu hors du 
délai légal , mais seulement qu'i l n'est pas élabli qu'elle s'esl pro
duite e n d é a n s ce délai ; 

« Allendu qu'en sialuanl de celle façon, l 'arrêt a l iaqué a ma
nifestement violé l 'article 65 des lois électorales c o o r d o n n é e s ; 

« Attendu, en effet, que cette disposition ne frappe de nul l i té 
que l ' intervention produite bors du délai légal, ce qui p résuppose 
nécessa i rement que le fait de la lardivelé soit établi à règle de 
d r o i l ; 

« Attendu, en outre, que l 'arlicle 65 impose personnellement 
à l ' intervenani certaines formalités de l'existence el de la r é g u -
rilé desquelles i l doi l par suile justifier, mais ne lui prescrit 
point de joindre à sa r equê te et à la notification de celle-ci, un 
document quelconque propre à constater l'exislenceou la datede 
la formali té administrative indiquée à l 'article 64, formali té qui 
lui est é t rangère el au sujet de laquelle aucune disposition de 
la loi ne lui accorde un droit d'aclion ou de contrôle ; 

« Qu'il résul te de là que, si en cas de contestation de la v a l i 
di té de l ' intervention par une partie adverse, ou m ê m e d'office, 
le juge électoral peut, aux fins de se mellre à m ê m e de rendre 
sa décis ion en connaissance de cause, ordonner à l 'intervenant 
ou à l'autre partie de rapporter la preuve du point de dépa r t du 
délai de dix jours prescrit par l 'arlicle 65, c 'est-à-dire la dale de 
l'affichage des recours, i l ne saurait, sans avoir o r d o n n é aucun 
devoir dans ce sens, déc la re r d 'emblée l ' intervenlion non rece
vable, sous prétexte que le dossier ne coniient ni document ni 
renseignement de nature à l ' éc la i re r ; 

« Par ces motifs, et sans qu' i l y ai l lieu d ' appréc ie r les t ro i 
s ième et q u a t r i è m e moyens du pourvoi, la Cour, ouï M . le con
seiller VAN BERCHEM en son rapport el sur les conclusions de 
M . M É L O T , avocat généra l , casse l 'arrêt rendu par la cour d'appel 
de Liège le 17 février 1882 ; renvoie la cause et les parties 
devanl la cour d'appel de Gand; dit que les frais de l 'arrêt a n n u l é 
et ceux de l'instance en cassation resleronl à la charge l 'Etal . . . » 
(Du 28 mars 1882.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

28 mars 1882. 

É L E C T I O N S . — D E M A N D E D ' I N S C R I P T I O N COMME É L E C T E U R 

G É N É R A L . — I N T E R P R É T A T I O N . 

Une demande d'inscription sur la liste des électeurs généraux 
implique nécessairement une demande subsidiaire d'inscription 
sur les listes provinciale el communale. 

(BELLOY C. VOETS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen lire de la violation des articles 2 
el 3 des lois é lec tora les et 97 de la constitution : 

« Attendu que le demandeur, dont le nom avait é lé omis sur 
les listes d'Anvers, a exercé un recours aux fins d 'être inscrit 
comme é lec teur généra l ; 

« Attendu que ce recours, tel qu ' i l étail formé, impliquait néces
sairement une demande subsidiaire d'inscription sur les listes 
provinciale et communale ; 

H Attendu que l 'arrêt dénoncé a déboulé complè temen t le 
demandeur, en se fondant sur ce que les pièces versées au dos
sier é lab l i ssent qu ' i l ne possède pas le cens exigé pour ê l re 
é lec teur aux Chambres législal ives ; 

« Mais allendu que l 'arrêt ne contient aucun motif en ce qui 
concerne le rejet du recours tendant à l 'obtenlion de l 'é leclorat 
provincial et communal ; qu ' i l a ainsi contrevenu à l 'article 97 de 
la constitution ; 

« Par ces molifs , la Cour, oui M. le conseiller BECKERS en son 
rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat géné ra l , 



casse l 'arrêt rendu le 13 février 1882 par la cour de Bruxelles, 
en cause des parties; renvoie la cause devant la cour d'appel de 
L i è g e ; dit que les d é p e n s resteront à charge de l 'Etat. . . » (Du 
28 mars 1882.) 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
Deuxième chambre. — présidence de si. Vanden Peereboom. 

28 mars 1882. 

É L E C T I O N S . — F A I T S A F F I R M É S E T NON C O N T R E D I T S . — I N 

T E R P R É T A T I O N S O U V E R A I N E . — D E M A N D E D ' I N S C R I P T I O N 

SUR T O U T E S L E S L I S T E S . — REJET T O T A L . — CASSATION 

P A R T I E L L E . 

Le juge du fond peut considérer comme reconnues les affirmations 
de la partie intervenante qui ne sont pas contredites par celui 
qui a demandé son inscription. 

Doit être cassé partiellement l'arrêt d'une cour d'appel qui, après 
avoir constaté uniquement qu'un individu qui a demandé son 
inscription sur les trois listes n'atteint pas le cens général, 
écarte complètement la réclamation, sans statuer sur les droits 
du demandeur à l'électoral provincial et à iéleclorat com
munal. 

(GOEDEMÉ C. VOETS.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, accusant la 
violation des articles 1 , 4 , 6 , 7 et 1 0 des lois é lec tora les coor
d o n n é e s , en ce que l 'arrêt ne tient pas compte au demandeur de 
la patente de sa femme: 

« Attendu que c'est à celui qu i , comme Goedemé, demande 
son inscription sur les listes é lec to ra les , à justifier des condi
tions de l ' é lec tora l ; 

« Attendu qu'aux fins de parfaire son cens électoral pour 1 8 8 1 , 
le demandeur s 'était a t t r ibué la patente de 2 4 francs payée par 
sa femme, en qual i té de teneur de livres; 

« Attendu que l'intervenant Voels a soutenu que la femme du 
demandeur n 'exerçai t pas la profession de teneur de livres, mais 
bien celle de fille de magasin, ce qu ' i l offrait de prouver; 

« Attendu que celte articulation n'ayanl pas été contredite, la 
cour d'appel de Bruxelles a induit de celle circonstance que le 
fait étai t reconnu; qu'en conséquence , l 'arrêt dispose que la 
femme du demandeur ne possède pas la base de sa patente, et, 
parlant, que celui-ci ne justifie pas du cens é l ec to ra l ; 

« Attendu qu'en in te rp ré tan t ainsi les actes de la p r o c é d u r e , 
l 'arrêt a t l aqué ne contrevient à aucune l o i ; 

« Sur le second moyen, pris notamment de la violation des 
articles 2 et 3 des lois é lectorales coordonnées , en ce que l 'arrêt 
dénoncé , après avoir consta té que le demandeur n'atteinl pas le 
cens généra l , écar te complè tement la réc lamat ion de ce lu i -c i , 
sans statuer sur ses droits à l 'électoral provincial et à l 'électoral 
communal : 

« Attendu qu'aux termes des articles 1 , 2 et 3 des lois é lecto
rales coordonnées , i l faut verser au trésor de l'Etat, en contribu
tions directes, patentes comprises, pour être é lec teur géné ra l , la 
somme de IV. 4 2 - 3 2 , pour ê t re é lecteur provincia l , celle de 
2 0 f r . , et pour être é lec teur communal, celle de 1 0 l'r. ; 

« Attendu que la cour d'appel de Bruxelles, saisie de la récla
mation de Goedemé aux fins d 'être inscrit sur les listes é lectora les 
géné ra l e , provinciale et communale d'Anvers, a consla lé que le 
r éc lamant , dont le cens seul était contes té , a payé à l 'Etal, en 
1 8 7 9 et en 1 8 8 0 , une patente de fr. 4 3 - 2 0 , et qu'en 1 8 8 1 son 
cens élail de fr. 4 0 - 6 7 ; 

« Qu'à la suite de ces constatations, la cour a rejeté la 
demande d ' inscr ip t ion, non seulement sur la liste é lectorale 
géné ra l e , mais aussi sur la liste provinciale c l sur la liste com
munale; 

« Attendu qu'en statuant ainsi, l 'arrêt d é n o n c é , en tant q u ' i l 
s'applique à ces deux dern iè res listes, contrevient aux articles 2 
et 3 des lois é lectora les coordonnées ; 

« Par ces motifs, la Cour, ou ïM. le conseiller UYNDERICK en son 
rapport et sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat géné ra l , casse 
l 'arrêt rendu en cause le 1 6 février 1 8 8 2 , en tani seulement qu ' i l 
rejetic la demande d'inscription du nom de Goedemé sur la liste 
des é lec teurs provinciaux et communaux d'Anvers; renvoie les par-
lies, pour ê t re fait droi t sur cette demande, devant la cour d'appel 
de L iège ; di t que les frais seront suppor t é s par l 'Etat. . . » (Du 
2 8 mars 1 8 8 2 . ) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

28 mars 1882. 

É L E C T I O N S . — P A T E N T E . — ASSOCIÉ A G I S S A N T POUR L A 

S O C I É T É . — C O M M I S S I O N N A I R E . — - I L L É G A L I T É . 

Ne peuvent être patentés comme commissionnaires que ceux qui 
achètent pour le compte d'aulrui. En conséquence, l'associé en 
nom collectif, qui n'achète ou ne vend que pour compte de, la 
société, n'a pas la base de pareille patente, même dans le cas ou 
la société, par une négligence du fisc, ne posséderait elle-même 
aucune patente. 

(KERSTENS ET WOUTEHS C. DE RUYTER.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, pris de la violation 
des articles 3 , ' . ) , 2 2 des lois é lectora les coo rdonnées , 9 7 de la 
constitution, 1 , 4, 7 et 8 île la loi du 2 1 mai 1 8 1 9 , eu ce que 
l 'arrêt a t laqué décide (pic, m ê m e si les faits cotés étaient vrais. 
De Ituyter aurait encore la base de sa patente : 

« Attendu que le défendeur , pour justifier sa demande tendant 
à l ' inscription du nom d'Ernest De Huyter sur la liste des é lec
teurs communaux d'Anvers, a a t t r ibué à celui-ci une patente de 
commissionnaire en grains et farines, à raison de laquelle i l é tai l 
inscrit au rôle de 1 8 7 9 ; 

« Attendu que les demandeurs ont conclu au rejet de la récla
mation, parce que, en 1 8 7 9 , De Ituyter n 'était pas commission
naire et qu ' i l n'a pas exercé celle profession; que subsidiaire-
ment, ils ont conclu à leur admission à la preuve des fai ts 
suivants : 

« 1° Qu'Ernest De Ruyter élai l en 1879 l 'associé de son frère 
Emile el d'Edmond Pccloor, pour l'exploitation d'une minoterie ; 

« 2 ° Que chaque associé' avait sa mission : Pectoor tenant les 
livres et la caisse, Emile Ile Ruyter dirigeant le travail , Ernest 
De Ruyter achetant les grains des t inés à être travail lés à l'usine 
de l'association et vendant les farines qui provenaient de cette 
usine ; 

« 3 ° Qu'Ernest De Ruyter ne traitait que dans l ' in térê t el poul
ie compte de la société, dont le contrat lui défendait d'agir dans 
un autre intérêt. ; 

« Attendu (pie l 'arrêt déclare ces faits irrelevants et, sans s'y 
a r r ê t e r , dispose qu'Ernest De Ravier a le cens requis pour 
l 'électoral communal, par le mot i f que les demandeurs ne pro
duisent aucune pièce é tabl issant que la société eu nom collectif 
dont ils invoquent le cont'-al possédera i t e l l e -même une patente ; 

« Attendu que celle circonstance est indifférente au p r o c è s ; 
qu'en effet, s'il était prouvé que De Ruyter n'a pas exercé la 
profession de commissionnaire, c'est-à-dire' celle d'agent achetant 
pour le compte d 'aulrui , mais bien celle de minotier , laquelle 
comprend l'achat de grains et de farines pour les travailler et la 
revente de ces farines après leur prépara t ion , il importerait >eu 
que la sociéié]exploiiant cette minoterie, et dont De Ruyter faisait 
partie, eût ou non une patente; 

« Que cette société ne pourrait être cotisée que pour une 
patente de minotier, el que la négl igence qu'aurait appor tée le 
fisc à cette cotisation ne saurait avoir pour effet que De Ruyter 
possédera i t la base d'une patente afférente' à une profession qu ' i l 
n'a pas exercée ; 

« D'où la conséquence que la cour d'appel de Bruxelles, en 
rejetant par le motif p réu ien t ionné l'oll're de preuve des deman
deurs et en ordonnant, par suite, l ' inscription de De Ruyter sur 
la liste des é lec teurs communaux d'Anvers, a contrevenu aux 
textes des lois é lectora les coordonnées et de la loi du 2 1 mai 
1 8 1 9 , ci lés au pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller UYNDERICK en 
son rapport el sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
casse l 'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Bruxelles ; 
renvoie les parties devant la cour d'appel de Gand ; condamne le 
dé fendeur aux frais... »_(Du 2 8 mars 1 8 8 2 . ) 

COUR DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
Deuxième chambre. — Présidence de i l . Yaocleu peereboom. 

19 avril 1882. 

M I L I C E . - M I L I C I E N I N C O R P O R É . — S O U T I E N D E F A M I L L E . 

E X E M P T I O N . 



- m L A B E L G I Q U E 

Lorsqu'un milicien incorporé devient, par ie décès de son père, | 
l'indispensable soutien de sa mère, il y a lieu de prononcer en 
sa faveur non une exemption, mais une dispense. 

Doit être cassé l'arrêt d'une cour d'appel qui, dans ces circonstances, 
lui accorderait une exemption, à inoins que les énonciations de 
l'arrêt ne permettent, par voie d'interprétation, de rectifier celte 
erreur. 

( L E GOUVERNEUR DE LA FLANDRE ORIENTALE C. DE LOMBAERT.) 

A R R Ê T . — « Suc le moyen dédui t de violation de l 'article 29 
de la loi des 3 j u i n 1870-18 septembre 1873, en ce que l 'arrêt 
dénoncé accorde au défendeur , mil icien de 1880, incorporé dans 
le rég iment du gén ie , une exemption au lieu d'une dispense ; et 
en second l ieu, en ce qu ' i l n établi t pas q u ' a n t é r i e u r e m e n t au 
décès de son père , ce même milicien ne puisait pas déjà dans 
l'article 27, 4° a, de la loi un titre à l'exemption qu ' i l aurait 
omis de faire valoir ou qui n'aurait pas été admis : 

« Considérant que l'article 29 de la loi préci tée consacre 
certains cas d'exemption prévus par l'article 27, alors qu'ils ne 
se produisent qu ' ap rès la dés ignat ion pour le service ; 

« Qu'il autorise, dans les coaditions d é t e r m i n é e s , pour le m i l i 
cien qui n'a pas encore été remis à l 'autori té mil i ta i re , l'exemp
tion ; pour celui qui a é té incorporé , la dispense du service 
mil i ta ire , provisoire ou défini t ive; 

« Que les effets légaux de l'une et ceux de l'autre sont diffé
rents ; que, dans l 'espèce, le milicien avait été remis à l 'autorité 
mil i ta i re , qu ' i l devait être d i s p e n s é ; 

« Mais que la cour d'appel de Gand, en accordant l'exemption 
provisoire, se réfère au § i de l'article 29; 

« D'où i l suit que, malgré l'inexactitude de la dénomina t i on , 
la disposition app l iquée est celle de la loi ; 

« Considérant que l 'arrêt dénoncé constate en l'ail que le 
défendeur esl devenu, depuis le décès de son père survenu a une 
date pos tér ieure â son incorporation, l'indispensable soutien de 
sa mère ; 

« Qu'il reconnaî t ainsi l'existence des conditions auxquelles 
est s u b o r d o n n é le bénéfice des articles 29 et 27 combinés ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOUGARD en son 
rapport e l sur les conclusions de M. M É L O T , avocat généra l , 
rejclle le pourvoi . . . » (Du 19 avril 1882.) 

O B S E R V A T I O N S . — Voir conf. cass., 1 9 avril 1 8 8 2 , suprà, 

p. 673. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
ueuxlème chambre. — présidence de OT. vauden Peereboom. 

24 avril 1882. 

M I L I C E . DISPENSE. — I N F I R M I T É GRAVE D ' U N MEMBRE D E 

L A F A M I L L E . — V I S I T E . 

L'orsqu'un milicien incorporé réclame une dispense, en donnant 
pour motif qu'il serait devenu le soutien d'un membre de sa 
famille atteint d'une infirmité grave, la cour d'appel doit préala
blement ordonner la comparution du membre de la famille du 
milicien, aux besoins duquel celui-ci doit pouvoir, pour le faire 
examiner par des hommes de l'art dûment assermentés, ou 
tout au moins ordonner sa visite à domicile par ceux-ci, confor
mément à l'article 4 2 de la loi sur la milice. 

Doit eue cassé l'arrêt d'une cour d'u/qiei qui aurait accordé dans 
ce cas une dispensettansobserver cette fnrmalité. 

( L E GOUVERNEUR DE LA FLANDRE OCCIDENTALE C. DELTOUR ET 

VEUVE DELTOUR.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, dédui l de la 
fausse application et de la violation des articles 23, § 4, 29, 33 
1° el 3S de la loi sur la milice, en ce que l 'arrêl a l taqué n'a pas 
o r d o n n é la comparution du membre de la famille du mi l ic ien , aux 
besoins duquel celui- ci doit pourvoir, pour le faire examiner par 
des hommes de l 'arl d û m e n t a s s e r m e n t é s , ou lou l au moins 
o r d o n n é sa visite à domicile par des médec ins confo rmément à 
l 'article 42 : 

« Attendu que la dispense accordée par l 'arrêt a t t aqué au m i l i 
cien se fonde notamment sur ce que le membre de sa famille, aux 
besoins duquel i l est tenu de pourvoir, esl atteint d'une maladie 
incurable et d ' infirmités survenues depuis la dés ignat ion pour le 
service ; 

« Attendu que des pièces du dossier i l résu l te que les dites 
maladies el infirmités n'ont pas é lé constatées par rapport des 
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médec ins a s se rmen té s , conformément à l 'article 42 de la loi sur 
la milice ; 

« Allendu, cependant, que d 'après l'article M3, § 2 , la cour 
d'appel était tenue d'observer, dans l 'espèce, les dispositions de 
l 'article 42 ; 

« Qu'il suit de là que l 'arrêt a t t a q u é a accordé au mil ic ien une 
dispense de service sans la justification légale du f a i lqu i peul la 
motiver et qu ' i l a contrevenu ainsi aux diverses d i spos ions in
voquées à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN BERCHEM 
en sou rapport el sur les conclusions de M . M É L O T , avocat gé
né ra l , casse l 'arrêt rendu par la cour d'appel île Gand le 27 fé-
vier 1882; renvoie la cause et les parties devant la cour d'appel 
de Bruxelles ; condamne les défendeurs aux Irais de l ' a r rê t a n n u l é 
el à ceux de l'instance en cassation .. » (Du 24 avril 1882.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
Quatrième chambre. — Présidence de M. Jaiuar. 

8 juillet 1881. 

PRESSE. — A C T I O N C I V I L E . — E N S E I G N E M E N T D p N N É A U X 

F R A I S D U N E COMMUNE. — D R O I T D E P O U R S U I T E D E LA 

COMMUNE. — É T E N D U E D E L A C R I T I Q U E . 

L'enseignement donné aux frais d'une commune engage les intérêts 
privés de la commune, qui dès lors peut, comme personne civile, 
s'adresser à la justice pour la protection de ces intérêts, s'ils ont 
élé lésés. 

Tout citoyen a le droit de discuter loyalement l'enseignement donné 
aux frais d'une commune, mais ce droit n'est pas illimité et ne 
comprend pas l'injure et la diffamation. 

(WARGNIES C. LA V I L L E DE TOURNAI. ) 

A R R Ê T . — « Sur la recevabil i té de l 'action : 
« Allendu que s'il est vrai que l'enseignement d o n n é aux frais 

d'une commune constilue un service public, i l n'en est pas 
moins certain que cet enseignement engage les in térê ts pr ivés de 
celte commune el que celle-ci, agissant comme personne civi le , 
peul s'adresser à la justice pour la protection de ces in té rê t s , 
s'ils ont élé lésés ; 

« Au fond : 
« Attendu que tout citoyen a le droit de discuter, de cri t iquer 

et d'attaquer l'enseignement donné aux frais d'une commune, 
mais que ce dro i l n'est pas illimité et ne comprend pas l ' injure, 
l'oulrage et la diffamation ; 

« Attendu qu'on ne po.U p ré tendre que l'auteur de l 'article 
inc r iminé n'est pas sorli des limites d'une discussion loyale c l n'a 
l'ait qu'user de son droit , en adressant aux élèves de l ' i n s l i l u l les 
plus grossières injures,dans le but évidcnl et ca lculé de nuire à 
l 'é tabl issement d'instruction appartenant à l ' int imée ; 

« Attendu que de pareilles attaques, en évei l lant la soll ici
tude des parents et en provoquant de légi t imes a p p r é h e n s i o n s , 
portent nécessa i rement préjudice aux institutions qui en sont 
l'objet ; que l ' int imée est dès lors fou due "a en poursuivre la répara
tion (art. 1382 code civil) ; 

u Allendu que, dans l 'espèce, le dommage causé n'a pas l ' i m 
portance que lui a a t t r ibuée le premier juge ; qu'en effet, si l'au
teur de l 'écrit i nc r iminé , an imé d'intentions m é c h a n t e s peu 
d i ss imulées , a eu recours à l ' injure et à l'outrage, i l s'est n é a n 
moins abstenu d'articuler aucun fait précis de nature à leur 
donner la moindre justification, et, par suile, à impressionner 
trop vivement l'esprit de ceux auxquels i l s'adressait ; 

« Attendu, dès lors, que la condamnation à huit mi l le francs 
de dommages- in té rê t s est exagérée el que l ' in t imée trouvera dans 
les insertions ci -après o rdonnées el autor isées , ainsi que dans la 
condamnation de l'appelant à tous les frais du p rocès , une répa
ration suffisante du dommage causé ; 

« Par ces motifs el ceux du premier juge non contraires au 
p résen t a r rê t , la Cour, ouï en son avis conforme M . l'avocat 
général LAURENT, confirme le jugement à quo, sauf en ce qui 
concerne la condamnation par corps au payement d'une somme 
de huit mille francs à litre de dommages intérê ts ; 

« Entendant quant à ce. condamne l'appelant, pour lous 
dommagcs - in l é rê t s , outre les insertions o rdonnées par le d i l 
jugement, à insérer le présent a r rê l à la suite de chaque inser
tion ; autorise l ' int imée à faire insérer le d i l jugement suivi du 
présen t a r rê l dans six journaux à son choix, aux frais de l'appe
lant, lesquels seront recouvrables sur simples quittances des 



édi teurs ou imprimeurs de ces journaux ; l imite toutefois à deux 
mil le francs la somme jusqu 'à concurrence de laquelle ces inser
tions sont a u t o r i s é e s ; condamne l'appelant aux dépens d'appel... » 
(Du 8 ju i l le t 1 8 8 4 . — Plaid. M M " BONNEVIE C. DEQUESNE et 

P A U L JANSON.) 

I l y a pourvoi en cassation contre cet ar rê t . 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
Première cnambre. — Présidence de M. Jamar, pr. prés. 

28 novembre 1881. 

PRESSE. — MÉDECIN. — PERMIS D ' INHUMATION. — DÉLÉGATION 

DE L 'AUTORITÉ COMMUNALE. — FONCTIONNAIRE. — PRES

CRIPTION. 

N'est pas fonctionnaire public, te médecin d'un bureau de bienfai
sance, qui est charge par l'autorité communale de délivrer le 
permis d'inhumation pour les défunts indigents. 

Les injures ou calomnies dirigées contre lui par la voie de la 
presse ne sont donc pas couvertes par la prescription de trois 
mois. 

(WARGNIES C. SCHREVENS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de prescription opposé par l'appelant : 
« Attendu que l 'article 42 du décre t du 20 ju i l le t 1831, en 

renvoyant à l 'article 4 du même décre t , n 'é tabl i t la prescription 
de trois mois qu 'à l 'égard de la calomnie ou de l 'injure « envers 
« des fonctionnaires publics ou envers des corps déposi ta i res ou 
« agents de l 'autor i té publique ou envers tout autre corps con-
« stitué » ; 

« Attendu que les attaques dont se plaint l ' int imé ne sont pas 
dir igées contre un fonctionnaire public, déposi ta i re ou agent de 
l 'autorité publ ique; que, spéc ia l emen t , tel n'est pas le ca rac tè re 
d'un médecin d'un bureau de bienfaisance, fùt-il m ê m e , comme 
le prétend gratuitement l'appelant, chargé de remplir les devoirs 
prescrits par l 'article 77 du code civil et de dél ivrer le certificat 
constatant le décès et le permis d'inhumation ; 

« Que, dans celte de rn i è re hypothèse , qui n' implique év idem
ment qu'une dé légat ion purement officieuse, le seul fonctionnaire 
public, agent ou déposi ta i re de l 'autor i té publique, serait encore 
l'officier de l 'é tal c ivi l ; que ce n'est pas parce qu'un fonctionnaire 
public s'en remetlrait , pour certains actes de ses fonctions, à 
l 'appréciat ion d'un tiers, que celui-ci acquerrait lu i -même la 
quali té de fonctionnaire public, de déposi ta i re ou d'agent de 
l 'autorité publique ; 

« Attendu qu'en conséquence le moyen de prescription n'est 
pas justifié ; 

« Au fond : 

« Attendu que le numéro du 26 septembre 1880 du journal 
« le Tournaisien » , dont l'appelant est l 'éditeur, impute à l ' int imé 
« d'avoir d o n n é des billets d'inhumation pour des vivants ; » 

« Attendu que l'appelant ne conteste pas que ce soit bien à 
l ' in t imé que cette imputation s'adresse ; 

« Attendu qu'en supposant que, dans l 'espèce, la preuve du 
fait imputé fût admissible en droit et que l 'allégation dont i l 
s'agit eût la précis ion requise pour que sa véraci té ou sa fausseté 
puissent faire l'objet d'une preuve directe ou contraire, les faits 
cotés par l'appelant devraient être écar tés , soit comme manquant 
de pertinence en la cause, soit comme dès à présen t con t rouvés ; 

« Que, dans son offre de preuve, l'appelant substitue des 
al légations nouvelles à l ' imputation contenue en l 'article i n c r i 
m i n é ; 

« Qu'il se borne, en effet, à p ré tendre aujourd'hui, ce qui est 
dénié d'ailleurs, que l ' int imé aurait, en prévision du décès d'une 
personne d é t e r m i n é e qu ' i l n'avait pas visi tée, p réparé et dél ivré 
un billet d'inhumation devenu u l té r ieurement sans objet ; 

« Qu'au contraire, le journal le Tournaisien, dans le n u m é r o 
du 26 septembre 1880, loin de se permettre une simple al lusion, 
facile à comprendre, a ce l'ait qui serait p r é t enduemen l de noto
r ié té publique, tend, par l'ensemble de ses énonc ia t ions et g râce 
à une habile équ ivoque , à accrédi ter dans le public celle idée 
que l ' in t imé, par une des mépr ises les plus graves qu'un m é d e 
cin puisse commettre, aurait cru e r r o n é m e n l et plus d'une fois 
au décès de malades qu ' i l soignait et aurait d o n n é l'autorisation 
de les faire inhumer ; 

« Attendu que, dès lors, la preuve offerte ne peut ê t re 
accueillie, les faits 1 à 4 inclus é tant non pertinents et le fait S 
é tant dans son ensemble dès à présent cont rouvé ; 

« Attendu qu'eu égard au carac tère essentiellement domma
geable de l ' imputation incr iminée c l à la condamnation civile 
an t é r i eu re p rononcée contre l'appelant pour un article injurieux 
envers l ' i n t imé , la somme al louée et les insertions o r d o n n é e s par 
le premier juge à titre de répara t ion ne sont pas exagérées ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette l'exception de prescription 
et l'offre de preuve faite par l 'appelant; confirme le jugement 
dont appel ; condamne l'appelant aux d é p e n s d ' a p p e l . . . » (Du 
28 novembre 1884. — Plaid. M M " BONNEVIE et CANLER. ) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
Troisième cnambre. — Présidence de H . Tuncq.. 

17 avril 1882. 
M I L I C E . — RÉFRACTAIRE. — EXCUSE. — DÉCISION DU 

GOUVERNEUR. — CONFIRMATION. — TIRAGE S U P P É M E N -

T A I R E . 

Lorsque, par une décision du gouverneur, un milicien a été déclaré 
réfractaire, à raison du retard qu'il a mis à se faire inscrire, 
et que ce retard est reconnu excusable par la cour, celle-ci n'en 
doit pas moins maintenir la décision du gouverneur, tout 
en admettant l'excuse et en ordonnant que le milicien sera 
assimilé aux miliciens auxquels l'article 22 ouvre un tirage 
supplémentaire. 

(DE L E Y N . ) 

A R R Ê T . — « Vu la lettre adressée le 24 d é c e m b r e 4881 par le 
r éc laman t à M. le gouverneur de la Flandre occidentale; 

« Vu les pièces de l ' instruction administrative ; 
« Vu l'extrait des registres de l 'état c ivi l de la commune de 

Foëcy (France) constatant la date de la naissance du réc lamant ; 
« Vu l 'arrêté du gouverneur de la Flandre occidentale, en 

date du 15 février 1882, par lequel le r éc laman t Paul-Emile 
De l.evn est déc la ré réfractaire, le dit a r rê té notifié au vœu de la 
loi le 27 février 1882; 

« Vu le recours formulé par le réc lamant et remis au gou
vernement provincial le 4 mars dernier ; 

« Attendu que le réc lamant Paul-Emile De Leyn, fils de Louis 
et de Rosalie Minnacrt, est né à Foëcy, d é p a r t e m e n t du Cher, 
France, le 5 septembre 1860 ; 

« Que son père étai t Belge et n'avait pas perdu sa qua l i t é de 
Belge; 

« Qu'ainsi, le r éc lamant , né en France d'un père belge, est 
Belge et qu'à ce t i tre, ayant eu, en 1879, dix-neuf ans accomplis, 
i l aurait dû ê t re inscrit au plus tard le 31 d é c e m b r e 1879 à 
Bruges, lieu du domicile de sa mère , son père é tan t décédé , à 
l'effet de concourir au tirage au sort pour la levée du contingent 
de l 'année 1880 (art. 6, 11 et 13 de la loi sur la mi l i ce ) ; 

« Attendu que cette inscription n'ayant pas eu l ieu, c'est à 
bon droit que le r éc laman t Paul-Emile De Leyn a été déclaré 
réfractaire ; 

« Attendu, toutefois, qu ' i l résul te des pièces du dossier que le 
défaut d'inscription au temps voulu par la l o i , n'est pas dû à une 
intention de fraude ni à une négl igence coupable ; qu'au contraire 
le réc lamant , né en pays é t ranger et induit en erreur sur sa 
na t iona l i t é , a cru de bonne foi qu ' i l avait un droit d'option et 
qu'ainsi i l devait attendre l 'époque de sa major i té pour réc lamer 
sa qual i té de Belge; qu'en réa l i té , le r éc laman t s'est p r é sen t é 
volontairement au bureau de mil ice à Bruges au mois de 
d é c e m b r e 1881, pour se faire inscrire et se soumettre aux lois 
belges sur la milice ; 

« Attendu qu'en présence des faits et circonstances de la cause, 
qui é tabl issent l'absence de toute faute de la pari du r éc lamant 
ou de ceux qui é ta ien t obl igés de provoquer son inscript ion, i l y 
a lieu d'admettre l'excuse p roposée et d'assimiler le r éc laman t 
aux miliciens dont la position est réglée par l 'article 22 de la loi 
sur la milice ; 

« Par ces motifs, vu l 'article 12 de la loi sur la mi l ice , ouï en 
audience publique le rapport de M. le prés ident TUNCQ et les 
réquis i t ions de M. PENNEMAN, substitut du procureur géné ra l , les 
parties ayant fait défaut , la Cour, confirmant la décis ion du gou
verneur et statuant sur l'excuse invoquée , dit que le r é c l a m a n t 
Paul-Emile De Leyn sera ass imi lé au mil icien dont i l s'agit à 
l 'arlicle 22 de la loi sur la mi l i ce . . . » (Du 17 avr i l 1882.) 

OBSERVATIONS. — L 'arrêt qui précède a été déféré à la 
cour de cassation. L'article 1 2 de la loi sur la milice con
tient une disposition nouvelle en faveur des miliciens qui , 



ne s ' é t a n t pas fait i n sc r i r e en temps u t i l e , sont p o r t é s au 

reg is t re des r é f r a c t a i r e s ; i l s peuvent r e c o u r i r à la cour 

d 'appe l q u i aura à d é c i d e r s i , ou i ou n o n , i l s é t a i e n t 

tenus de se faire i n s c r i r e et, dans l ' a f f i rma t ive , s i le r e t a rd 

à se fa i re i n sc r i r e est excusable . 

S i le r é c l a m a n t n ' é t a i t pas tenu de se faire i n s c r i r e , la 

cour o rdonne la r a d i a t i o n de son n o m d u regis t re des 

r é f r a c t a i r e s ; si au con t r a i r e i l est d é c i d é que l ' i n s c r i p t i o n 

devai t se fa i re , mais q u ' à ra i son des circonstances le r e t a r d 

est excusable , la cour , tou t en ma in tenan t la d é c i s i o n d u 

g o u v e r n e u r quant à la consta ta t ion de l ' i n s c r i p t i o n tardive, 

ordonne que le r é c l a m a n t sera a s s i m i l é aux m i l i c i e n s que 

l ' a r t i c l e 2 2 admet à u n t i rage s u p p l é m e n t a i r e . V o i r P O N -

CHON, Lois sur la milice annotées, t o m . 1", p . 4 6 . 

L ' a r r ê t ci-dessus est l 'objet d 'un p o u r v o i en cassation 

f o n d é sur ce que la cou r d ' appe l , t ou t en admet tant l ' ex 

cuse, a c o n f i r m é l a d é c i s i o n d u gouve rneu r . 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

Troisième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

29 mai 1882. 

M I L I C E . SERVICE DE F R È R E . REMPLACEMENT DIRECT. 

DÉSERTION. — LIBÉRATION. 

Le milicien qui a tiré au sort sous l'empire de la loi du 3 juin 1870 
et qui, ayant procédé à son remplacement non par les soins du 
déparlement de la guerre, mais directement, a, en conformité 
de l'article 72 de cette même loi, versé, dans les dix jours de 
l'incorporation de son remplaçant, une somme de 400 francs 
dans la caisse du corps, pour s'affranchir de toute responsabilité, 
procure-t-il, si son remplaçant a été rayé comme déserteur, une 
exemption définitive à son frère puîné.' (Résolu néga t ivement ) . 

(VANDERBEKEN.) 

A R R Ê T . — « Vu la requête adressée à M. le gouverneur de la 
Flandre occidentale, déposée au gouvernement provincial le 
9 mars 1882 et transmise à la cour le S mai suivant, requê te par 
laquelle le sieur Edouard Vanderbeken, boulanger à Avelghem, 
interjette appel en faveur de son fils Odilon Vanderbeken] m i l i 
cien de la levée de 1882 d'Avelghem, n° 31 du tirage, de la déci
sion rendue le 3 mars 1882 par le conseil de milice de Courlrai , 
par laquelle le dit mi l ic ien, Odilon Vanderbeken, a été dés igné 
pour le service de la mi l i ce ; 

« Vu les certificats constatant que les publications prescrites 
par l 'article 49Aw de la loi sur la milice ont eu l ieu, dans les 
communes du 14 e canton de mil ice, les 19 et 26 mars 1882 ; 

« Vu aussi les pièces de l ' instruction administrative; 
« Attendu qu' i l appert des renseignements énoncés dans le 

tableau modè le n° 26, que la famille Vanderbeken se compose de 
quatre fils dont les deux a înés ont atteint l 'âge fixé pour le ser
vice mil i taire et que l 'aîné des fils, Justin-Aimable Vanderbeken, 
milicien de la levée de 1873 d'Aelbeke, n° 43 du tirage, a été 
remplacé par Adolphe Vandevelde ; 

« Qu'il appert encore de l'extrait du registre matricule que le 
dit r emp laçan t , incorporé le S avri l 1873, a été rayé comme 
déser teur le 4 ju i l l e t suivant ; 

« Attendu que l'appelant soutient que son fils a îné , Justin-
Aimable Vanderbeken, ayant accompli son service par rempla
cement, et ayant, en conformité de l 'article 72 de la loi du 
3 ju in 1870, versé , dans les dix jours de l ' incorporation de son 
r emplaçan t , une somme de 400 fr. dans la caisse du corps, pour 
s'affranchir de toute responsab i l i t é , a par la m ê m e p rocu ré à son 
fils p u î n é , Odilon Vanderbeken, en faveur duquel l'appel a é té 
inter jeté , une exemption déf in i t ive ; 

« Attendu qu ' i l échet donc de rechercher si , sous l'empire de 
la loi du 3 j u i n 1870 sur la milice, le mil icien dont le frère a îné 
est r emp lacé directement et affranchi de toute responsabi l i t é à 
raison du payement de la somme de 400 fr. dé te rminée par l'ar
ticle 72 de la dite l o i , est tenu au service lorsque le r emplaçan t 
a été rayé comme d é s e r t e u r ; 

« Attendu que cette question doit ê t re résolue d ' après les dis
positions de la loi du 3 j u i n 1870, en vigueur à l 'époque où le 
milicien Justin-Aimable Vanderbeken a pris part au tirage au 
sort ; 

« Attendu que sous l 'empire d e l à dite l o i , la durée du service 
est de hui t a n n é e s , à dater du 1 e r octobre de l ' année d'incorpo-

ral ion, et que le remplacement peut ê t re effectué, soit par le 
dépa r t emen t de la guerre avec décharge de toute responsa
bili té pour le r emplacé et même exemption de ses f rères 
(art. 27), soit directement par le milicien avec l ibéra t ion com
plète pour lu i -même, s i , dans les dix jours de l ' incorporation 
définitive de son r emplaçan t , i l a versé dans la caisse du corps 
une somme de 400 fr. (art. 72 et 73); 

« Mais attendu que le remplacement direct par le m i l i c i e n , 
effectué dans les conditions dé te rminées par l'article 72 de la loi 
du 3 ju in 1870, s'il décl iarge le remplacé de toute r e sponsab i l i t é , 
n'a pas pour effet de procurer, ipso faelo, l 'exemption à son frère; 
que cette exemption n'est obtenue qu'à la condition que le rem
plaçant ait accompli un terme de huit a n n é e s au service, qu ' i l 
soit décédé au service ou n'ait cessé de l'aire partie de l ' a r m é e 
que par suite de faits i ndépendan t s de sa volonté ou de sa 
faute ; 

« Attendu, en fait, que le remplaçan t de Justin-Aimable Van
derbeken, incorporé le S avril 1873, a été rayé comme d é s e r t e u r 
le 4 ju i l l e t suivant ; qu ' i l n'a donc point accompli le terme de 
huit années de service, et par suite n'a pu, d ' après l 'article 26, 
3° de la loi du 3 j u i n 1870, procurer l'exemption définitive au 
frère du r emplacé , Odilon Vanderbeken, en faveur duquel l'appel 
a é té i n t e r j e t é ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique le rapport 
de M. le conseiller VANDERHAEGEN, ainsi que le réquis i to i re de 
M. le premier avocat général GODDYN, en l'absence de l 'appelant, 
confirme la décision dont appel; condamne l'appelant aux dé 
pens... » (Ou 29 mai 1882.) 

OBSERVATIONS. — D é c i d é , sous le régime de la loi du 
1 8 septembre 1 8 7 3 , que le m i l i c i e n q u i a fa i t a d m e t t r e u n 

r e m p l a ç a n t d i r ec t et q u i a v e r s é à la caisse de r e m p l a c e 

ment la somme d é t e r m i n é e par l ' a r t i c l e 7 2 de cette l o i , 

p rocure à son f rè re p u î n é le d r o i t à l ' exempt ion d é f i n i t i v e 

(cass., chambres r é u n i e s , 1 8 j u i n 1 8 7 7 ) . Par cet a r r ê t , la 

cour s u p r ê m e est revenue sur sa j u r i s p r u d i e n c e a n t é r i e u r e , 

c o n s a c r é e par une d é c i s i o n d u 1 6 a v r i l et une au t r e d u 

7 ma i de la m ê m e a n n é e . V . B E L G . J U D , 1 8 7 7 , p p . 8 4 9 e t 

8 5 4 ; P A S . , 1 8 7 7 , p . 2 3 5 , et Recueil de jurisprudence en 
matière de milice, 1 8 7 7 , p . 1 5 0 . V . encore dans le sens de 

l ' a r r ê t r endu chambres r é u n i e s : cass., 1 9 j u i n m ê m e 

a n n é e ; B E L G . J t i n . , 1 8 7 7 , p. 9 6 9 , et m ê m e r e c u e i l , 1 8 7 7 , 

p . 1 7 1 . La quest ion est a ins i d é f i n i t i v e m e n t t r a n c h é e . 

T R I B U N A L CIVIL DE T E R M O N D E . 

Présidence de M. Scbellekens. 

6 avril 1882. 

T E S T A M E N T . — « G E L H R G E S T E L D . — STAAKSGEVVIJZE. » 

A S S I M I L A T I O N . MODE DE V O C A T I O N A L ' H É R É D I T É ET 

DE PARTAGE. — SOUCHE ET REPRÉSENTATION. SYSTÈME 

DE LA REFENTE. NON-APPLICABILITÉ. 

Une disposition ainsi conçue : « Ik wil en begeere dut de afstamme-
« lingenvan Jan-Frans D'Hooghe, zoon van Elyzius, gelijhgesteld 
« xvorden en STAAKSGEWIJZE aan mijne andere {amitié (1), » 
renferme une assimilation des ascendants de J.-F. D'Hooghe. fils 
d'Eloi, au reste de la famille et un mode de vocation à l'hérédité 
et de partage (staaksgewijze), c'est-à-dire par souche cl par 
représentation. 

Le mol « staaksgcivijze » (2), opposé de « hoofdsgewijze (3), » ne 
s'applique ici qu'à la seule descendance d'Eloi D'Hooghe et non 
à la famille légitime. 

C'est en vain que dans la disposition testamentaire ci-dessus libel
lée, on voudrait trouver une vocation à l'hérédité d'après l'ancien 
système de refente. 

(VERLAECKT c. ROGGEMAN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la demande tend à ce qu ' i l soit 
dit et déc la ré pour droi t que la succession de feu Joseph-

(1) Traduction. — Je veux et dés i re que les descendants de 
Jean-Franço is d'Hooghe, fils d 'Eloi , soient ass imi lés et par sou
che à mon autre famille. 

(2) Par souche. 
(3) Par lé te . 



Bernard Vander Cruyssen, décédé à Berlaere le 4 novembre 1879, 
devr3 être pa r t agée , tout au moins en ce qui concerne la moit ié 
revenant à la ligne maternelle, entre ies parents du testateur, 
slaaksgewijze, c 'est-à-dire d 'après l'ancien système de la refente; 
qu'en conséquence les descendants du bisaïeul palerno-malernel 
du défunt y seront appe lés , tout aussi bien que les descendants 
materno-malernels et que les descendants naturels de l'aïeul pater
nel, le tout suivant les règles de la représenta t ion ; 

« Attendu que les demandeurs, soutenant qu'ils font partie de 
la descendance de Jacques Dllooglie , bisaïeul palerno-malernel du 
de cujus, invoquent à l'appui de leur demande d'admission à sa 
succession la disposition du testament olographe du d i l Vander 
Cruyssen, conçue comme suit : « lk wi l en begeere dal de afslam-
u melingen van Jan-Frans D'Hooghe, zoon van Elij/.ius, gelijk-
« gesleld worden en staaksgcwijze aan mijneandere fami l le ; » 

« Attendu que pour repousser l 'action, les défendeurs , invo
quant la m ô m e disposition testamentaire, soutiennent qu'en 
admettant que les demandeurs aient avec Joseph-Bernard Vander 
Cruyssen la p a r e n t é é loignée donl ils se prévalent , ils ne seraient 
pas ses hér i t ie rs c l par conséquen t sans droi t ni l i l re quanl à sa 
succession ; 

« Attendu que, à l'appui de leurs sou tènements opposés , les par
ties invoquant la m ê m e disposition testamentaire, i l incombe au 
tribunal de rechercher lesensde celle disposition ei son é lenduc 
d'après le but que le testateur a voulu atteindre et les motifs qui 
l'y ont d é t e r m j n é ; 

« Allcndu que l'on constate tout d'abord dans la d isposùion 
testamentaire dont s'agit deux choses distinctes : une assimilation 
des descendants de Jean-François D'Hooglie, (ils d'Eloi, au reste de 
la famille (gelijkgcsleld aan mijne andere f.imilie) et un mode de 
vocation à l 'héréd i té et de partage [xlaaksgewijue); 

« Attendu que le but de l'assimilation (gelijLijesleid) est facile 
à saisir ; Eloi D'Hooghe, père de Jean-François , ayant été un enfant 
naturel, sa descendance n'eût eu. aux termes de la loi civile, 
aucun droit sur l 'hérédi té nb intestat de Joseph-Bernard Vander 
Cruyssen; pour les faire admettre au partage de sa succession le 
testateur devait purger leur auleur, Eloi D'Hooglie, du vice de la 
bâtardise en assimilant ses descendants à ses parents légi t imes; 
le sens de celle assimilation est donc comme' si le testateur avait 
d i l : je veux que les de^cemlanls d'Eloi D'Hooglie viennenl à ma 
succession cornue si Eloi avait élé légitime; de celte manière les 
assimilés restent dans la ligne et au degré que leur donnait la 
parenté naturelle ; 

« Attendu que les motifs de celle assimilation résu l ten t à toute 
évidence des pièces c l documents versés au procès , par lesquels i l 
est établi que la pa ren té naturelle d'Eloi D'Hooglie avec la famille 
légitime du testateur avait été affirmée et consol idée par des 
acles solennels et publics cnlrc les enfants de Gilles, parmi les
quels la mère du leslateur ei Eloi D'Hooglie, père de Jean-Fran
çois, acles qui prouvent les affections, les services rendus c l le 
rang de la f ra terni té légit ime qu'avait pris Eloi D'Hooglie; 

« Que dans son testament du 2 7 février 1 8 7 4 , Joseph-Bernard 
Vander Cruyssen donne, de l'affection q-u'il avait pour la famille 
de Jean-Erançois D'Hooglie, une marque toute par t icul ière , par le 
legs qu'il fait à Ivon D'Hooglie, fils de Jean-François cl petit-fils 
d'Eloi, et cela en vue de mieux assurer l 'exécution de ses der
nières volontés ; 

« Attendu que les mêmes motifs ont dolcrminé le testateur à 
accorder aux descendants d'Eloi D'Hooglie une laveur sur ses 
parents lég i t imes , en les appelant à sa succession staaksgcwijze, 
c'csl-a-dire par souche et représenta t ion ; 

« Attendu, en effet, que le mot slaaksgewijze, par la place qu' i l 
occupe dans la disposition testamentaire dont s'agit, csi le complé
ment du m o l gclijkgesteld c l ne s'applique qu'a la seule descen
dance d'Eloi D'Hooghe et non à la famille légi t ime (mijne andere 
lamilie); 

u Attendu que de celte m a n i è r e , les descendants d'Eloi D'Hoo
glie sonl appe lé s à la succession du de CUJUS par souche, en pre-
naul la place et le degré de l'auteur de souche qu'ils r e p r é s e n 
tent, tandis que la famille l ég i t ime ,ne jouissant pas de la faveur 
de la représenta t ion succédera par têt- cl le plus proche exclura 
le plus é lo igné ; 

« Attendu que le sens de la disposition, testamentaire é lan l 
ainsi d é t e r m i n é , i l s'en suit que l'action des demandeurs manque 
de base ; 

« Attendu qu'en supposant gratuitement que le mot staaksge-
ivijze, comme indiquant le mode de l'appel à la succession et de 
partage de l 'héréd i té de Joseph-Bernard Vander Cruyssen, s'appli-
quà l à toute la famille (mijne andere familic), quod non, encore le 
système imag iné par les demandeurs, d 'après lequel le testateur 
aurait voulu que la dévolut ion et le partage de son hérédi té se 
fissent d ' après la règle do la refente, c 'es t -à-dire au profil de 
qualre descendances de bisaïeuls el de maniè re à en faire bénéfi

cier dans chaque ligne les représen tan t s du double sang d'où le 
de cujus est issu, tous par souche, — ne serait pas fondé, comme 
conlraire 5 la disposilion tcslameiilaire donl s'agit ; 

« Attendu que le mol slaaksgewijze, dans le langage de l a ju i i s -
prudcnce.esl tout simplement l 'opposé de hoofdgewi'jze: i l signifie 
par souche ou par représen ta t ion , opposé à par lèle ; souche ou 
représen ta t ion , sonl deux choses absolument réc iproques et cor
rélat ives , de maniè re que qui d i l par représenta t ion d i l par souche 
et vice-versa: dans tous les cas où la représenta i ion esl admise, le 
partage s 'opère toujours par souche, c 'est-à-dire que les appelés 
n 'hér i l en t pas par lèle, mais exercent lous les droits d'un auteur 
commun, comme s'ils se partageaient sa propre succession ; la 
souche n'entre en ligne de compte que lorsqu'il y a r e p r é s e n t a 
tion el l 'un ne va pas sans l'autre: 

« Attendu que le mol slaaksgewijze employé par le de cajus 
dans sa disposilion leslamcnlairc du 2 7 février 1 8 7 4 . sur lequel 
repose loul le sys tème de la refonte imaginé par les demandeurs, 
esl donc loin simplement la vocation à l 'hérédi té par souche, telle 
qu'elle est régie par le code c i v i l ; 

« Attendu que pour qu'i l y ait lieu à refente, i l faudrait, comme 
le d i l un jugement du tribunal de Gand du 2 7 mai 1 8 6 1 , que le 
leslateur, en appelant ses surcessibles slaaksgewijze en by repré
senta lie, eût ind iqué l'auteur commun entre lui elses successibles 
appe lés , par exemple s'il avait appelé à sa succession siuaks-
gewiji-e les descer.danls de son bisaïeul on tr isaïeul ; en ce cas, 
comme le dit la cour de Gand, dans son ar ré l du (i avril 1 8 6 1 , 
(PAS. , 1 8 6 4 , 2 , 0 0 ) , le testateur a voulu appeler indistinct! ment à 
sa succession tous ses parents généra lement quelconques, tant 
paternels que maternels, j u squ ' au ' deg ré indiqué; les descendants 
d'un aïeul plus proche n'excluent pas les descendants d'un aïeul 
plus é lo igné , parce que la condition de la vocation des successi
bles a été de descendre de lel ou de tel auteur commun, sans 
égard à la proximi té de degrés ; 

« Allcndu que vouloir que le partage se fasse slaaksgewijze. 
par souihc- sans indication d'auteur commun, c'est vouloir 
que la succession se divise en aillant de parts qu ' i l y a d'au
teurs de' filiation commune entre le testateur el les successibles 
a p p e l é s ; dans cet ordre d ' idées , chaque chel de souche é lan l 
cons idéré comme véritable hér i t ie r , sauf la répart i t ion ulté
rieure de sa porlion entre ses desrendanls, le chef de souche 
le plus pioche, c 'est-à-dire l'ascendant le pins proche, CM 1 i l le 
plus é l o i g n é ; ainsi l 'aïeul, s'il vivait, exclurait le bisaïeul et de 
même les successibles qui se rattachent an los'aierr par l'aïeul 
excluent les successibles qu i , pour se r.i l lai lier au leslateur, 
remontent au bisaïeul ; 

« Allcndu, au surplus, qu'i l esl de droit certain qu'un testateur 
est Censé se référer à la loi existante lors de la confection de sou 
testament ; que, dès lois, s'il pouvait y avoir doulcdans l'occur
rence, ce serait d 'après ces lois que les dispositions du de cujus 
devraient être i n t e r p r é t é e s ; 

« Attendu qu'en supposant leur parenté dans la ligne maler-
nello avec le leslateur é tabl ie , les demandeurs reconnaissent qu' i ls 
n'ont avec le de cujus, pour auteur commun, qu'un bisa ïeul , Jac
ques Dllooglie , tandis que les défendeurs ayant avec le de cujus 
pour auteur commun un aïeul plus proche, Gilles D'Hooglie, 
excluent les demandeurs de la succession; 

" Quant aux faits posés par les demandeurs eu ordre subsi
diaire, tendant à prouver que le I esta leur Vander Cruyssen a pai lé 
a plusieurs personnes de la façon dont sa succession devrait ê t re 
d i s i i ihuée d 'après ses dispositions dern iè res , cl y a expressément 
compris des personnes qui se trouvent au m ê m e degré el rang de 
parenlé avec lui que les demandeurs eux-mêmes el qui ne pou
vaient y être compris qu'en veilu de l ' in terpréta t ion préconisée 
par les demandeurs : 

« Allcndu que, pour la validité des teslamcnls, la loi prescri
vant des formalités qui doivent être observées sous peine de nu l 
l i té, l'on ne peut être admis à établ i r par des faits un mode de 
vocation à une hérédi té qui ne résul terai t pas des termes du tes
tament, sans s'exposera prouver l'existence d'un testament verbal; 

« Que l'on peut bien, par des fails el circonstances en dehors 
du testament, prouver le but que le leslateur s'esl proposé el les 
motifs qui l'ont dé te rminé dans la confection de son testament, 
mais que l'on ne peut par des faits prouver contre ou outre le 
contenu d'un testament ; 

« Que la preuve offerte par les demandeurs esl dès lors frus-
traloire el irrelevante ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , faisant droi t , rejetant lous 
moyens el conclusions contraires, déclare l'action non fondée ; 
en débou te les demandeurs et les condamne aux d é p e n s . . . » (Du 
6 avril 1 8 8 2 . — Plaid. M .M™ A L B É R I C R O U N r . VAN CLEEMPUTTE 

et BECEREM, lous du barreau de Gand.) 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

première chambre. — Présidence de M. ne Longe, pr. prés. 

3 novembre 1881. 

CASSATION C I V I L E . — P R E U V E D ' U N E O B L I G A T I O N . — E N Q U Ê T E . 

PRÉSOMPTIONS. — FORCE P R O B A N T E . — A P P R É C I A T I O N 

S O U V E R A I N E . 

Dans les matières o il le législateur admet la preuve testimoniale, 
il abandonne aux lumières et à la prudence du magistral l'ap
préciation des présomptions à tirer des faits de la cause et celle 
des devoirs de preuve auxquels il a été procédé. Dans ces 
matières, le juge du fond décide donc souverainement si celui 
qui réclame l'exécution d'une obligation, en a subministré la 
preu ve. 

(COLES C. PASQLTER.) 

Le pourvoi f o r m é contre l ' a r r ê t r a p p o r t é en 1881, 

p. 445, a é t é r e j e t é par l ' a r r ê t su ivant : 

ARRÊT. — « Sur les deux moyens réun i s , dédui ts : le premier, 
de la violation et de la fausse application de l'article 1315 du code 
c i v i l , en ce que l 'arrêt dénoncé , après avoir reconnu que la 
demanderesse a établi qu'elle avait en 1864 remis une certaine 
somme au défendeur , déclare qu'elle n'a pas justifié sa demande 
en restitution de celte somme, bien qu ' i l n'ait jamais été p r é 
tendu qu'elle en eût fait donation au di t défendeur : 

« Le second, de la violation et de la fausse application des 
articles 1341, 1347, 1349 et 1353 du m ê m e code, en ce que la 
cour d'appel de Bruxelles étaye sa décision sur des laits qui ne 
peuvent être considérés comme é tabl i ssant des présompt ions 
graves, précises et concordantes: 

« Attendu que l'arrêt dénoncé décide que des é léments du 
procès et des enquêtes tenues dans la cause, i l résul te que la 
demanderesse, qui avait été admise, par un jugement du tribunal 
de commerce confirmé en appel, à prouver par tous moyens 
légaux, témoins compris, qu'elle avait remis à litre de prêt au 
demandeur une somme de dix mille francs, n'a pas rappor té la 
preuve qui lui incombait et n'a pas justifié le fondement de sa 
demande en restitution de cette somme ; 

« Attendu qu' i l ressort de la combinaison des articles 1341, 
1347, 1349 et 1353 du code c i v i l , cités par le pourvoi, que, dans 
les mat ières où le législateur admet la preuve testimoniale, i l 
abandonne aux lumières c l ù la prudence du magistrat l ' appré
ciation des présompt ions h tirer des faits de la cause et celle des 
devoirs de preuve auxquels i l a élé p r o c é d é ; que dans ces 
mat iè res , le juge du fond décide donc souverainement si celui qui 
réc lame l 'exécution d'une obligation, en a submin i s t r é la preuve 
et satisfait ainsi à la prescription de l'article 1315 du code c i v i l ; 

« Attendu qu' i l suit de là que la cour d'appel de Bruxelles, en 
décidant que la demanderesse n'avait pas fourni la preuve des 
faits sur lesquels elle appuyait sa demande el qu'en conséquence 
elle en étai t débou tée , loin de violer les dispositions légales 
citées par le pourvoi, n'a l'ait qu'user de son droit d 'appréc ia t ion 
souveraine ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DUMONT en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi; condamne la deman

deresse aux frais et à l ' indemni té de 150 francs envers le défen
d e u r . . . » (Du 3 novembre 1881. — Plaid. MM e s BEERNAERT et 
BEAULIEU C. D E M O T . ) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

première chambre. — présidence de m. De Longe, pr, presld. 

13 mai 1882. 

ENREGISTREMENT. — I N E X I S T E N C E D U C O N T R A T . — D É F A U T D E 

CONSENTEMENT. — N O N - R E S T I T U T I O N DES DROITS . — DROITS 

D E T R A N S C R I P T I O N . 

Tout droit d'enregistrement perçu régulièrement ne peut être res
titué, quels que. soient les événements ultérieurs, si ce n'est dans 
les cas prévus par la loi. 

Parmi ces cas de restitution, ne se trouve pas celui où la conven
tion a été déclarée inexistante pour erreur des parties contrac
tantes sur l'objet même de la convention. 

Le droit de transcription perçu pour les mutations n'est restituable 
que lorsqu'il y a lieu à la restitution du droit d'enregistrement. 

(L 'ÉTAT BELGE C. MOREL.) 

ARRÊTÉ. — « Sur le moyen unique, dédui t de la fausse inter
prétat ion et violation des articles 1110, 1117 et 1304 du code 
c iv i l , 4 et 60 de la loi du 22 frimaire an VII et de l'avis du Con
seil d'Etat du 22 octobre 1808, en ce que la décision a t taquée a, 
pour cause d'erreur u l t é r i eurement cons ta tée , o rdonné la restitu
tion de droits d'enregistrement et de transcription régu l iè rement 
perçus : 

« Considérant qu ' i l résulte du jugement a t taqué que les droits 
dont la restitution a été o rdonnée ont été perçus lors de l'enre
gistrement d'un acte authentique de vente, en date du 31 août 
1877, el que la cession constatée par cet acte a été déclarée nulle 
et non avenue par un jugement en date du 10 jui l le t 1878, pour 
défaut de eonsentementdes parties contractantes, l'acheteurayant 
en réalité voulu acquér i r une parcelle de terre autre que celle l u i 
a t t r ibuée par l'acte ; 

« Considérant que, aux termes de l'art. 60 de la loi du 22 f r i 
maire an VU, tout droit d'enregistrement perçu régu l i è rement et 
en conformité de la lo i , ne peut être res t i tué , quels que soient 
les événements u l t é r i eu r s , si ce n'est dans les cas prévus par 
celle même loi ; 

« Considérant que parmi ces cas ne se trouve pas celui qui a 
d o n n é lieu à la restitution o r d o n n é e ; 

« Considérant que si , au point de vue des principes du 
droit c i v i l , le cas où la convocation est déclarée inexistante à 
défaut de tout concours de volontés , ne peut ê l re confondu avec 
celui où elle est déclarée nulle à raison des vices du consente
ment cons ta té , celle distinction est absolument indifférente au 
point de vue de l'application de l'article 60 préci té ; que le texte 
de cette disposition est général ; qu ' i l suffit que l'acle soumis à 
la formalité de l'enregistrement ait pour objet de constater 
l'existence d'une cession définitive enire parties, pour que le droit 
soil dû et soil r égu l i è remen t p e r ç u ; que s i , dans la suite, à la 
demande de la partie qui n'a consenti que par erreur, la conven
tion est déclarée inexistante ou simplement nulle , c'est là un 
événement ul tér ieur qu i , dans les deux cas, a pu on non se pro
duire suivant la l ibre volonté de celte partie et auquel i l n'est, 
dès lors, pas permis d'avoir égard pour ordonner la restitution 
du droit ; 



« Considérant d'ailleurs que cette restitution, interdite lorsque j 
le consentement est vicié par une nul l i té relative comme le dol I 
ou la violence, ne pourrait se justifier lorsque la partie qui la ! 
réc lame a, par négl igence ou défaut de prévoyance , s igné un 
acte se rapportant à une cession absolument différente de celle 
qu'elle avait en vue; que ce fait lui est personnel et qu ' i l est juste 
qu'elle en subisse les c o n s é q u e n c e s ; 

« Considérant que l'avis du Conseil d'Etat du 2 2 octobre 1 8 0 8 
ne concerne que les ventes judiciaires; que, d 'après les motifs 
qui l 'ont d ic té , la restitution doit alors être o r d o n n é e , parce que 
les collusions frauduleuses auxquelles l 'article 6 0 de la loi du 
2 2 frimaire an V I I a voulu mettre obstacle, ne peuvent se pro
duire dans les ventes faites à l 'intervention de la justice c l sus
ceptibles d 'ê t re soumises à un recours en appel ; mais que les 
m ê m e s motifs ne sont plus applicables lorsqu'il peut dépend re 
de l'entente des parties de faire constater certaines causes d'an
nulation, pour revenir sur des actes défini t ivement c o n s o m m é s ; 
que c'est donc à tort que la décision a t taquée s'en est prévalue ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la loi du 3 jan
vier 1 8 2 4 , le droit de transcription perçu pour les mutations 
n'est restituable que lorsqu'il y a lieu à la restitution du droit 
d'enregistrement ; que l 'article 6 0 de la loi du 2 2 frimaire an V i l 
est par conséquen t applicable à l'un et à l'autre droi t , et que 
c'est en contrevenant a ce texte, invoqué comme violé par le 
pourvoi, que la décision a t taquée a o rdonné la restitution des 
droits p e r ç u s ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller EENAERTS en 
son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 
premier avocat généra l , casse le jugement rendu entre parties 
par le tribunal de première instance de Gand le 7 avril 1 8 8 0 ; 
ordonne que le présent a r rê t sera transcrit s i r les registres de 
ce tribunal et que mention en sera fabe en marge de la décision 
annu lée ; renvoie la cause devant le tribunal de première instance 
de Termonde; condamne la partie défenderesse aux frais de 
l'instance en cassation et a ceux du jugement a n n u l é . . . » (Du 
1 3 mai 1 8 8 2 . — Plaid. M M " l . I.ECLERCQ C. DE MOT. ) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
première ebambre. — Présidence de m. ne Longe, pr. présld 

13 mai 1882 

COMMISSAIRE S P É C I A L . — C O M M U N E . — E N S E I G N E M E N T . — REFUS 

DE P L A I D E R . — P O U V O I R D U COMMISSAIRE S P É C I A L . — A V E R 

TISSEMENT P R É A L A B L E . — S I G N I F I C A T I O N A L A D M I N I S T R A -

T I O N C O M M U N A L E . V A L I D I T É . 

La loi du 1 E R juillet 1 8 7 9 a consacre la nécessite' pour toute com
mune d'avoir une école communale convenablement établie ; si 
la commune refuse, un commissaire spécial doit lui être 
envoyé. 

Le commissaire spécial, remplaçant une commune inactive ou 
opposante, a qualité pour intenter une action en justice au nom 
de la commune; et s'il s'agit d'une action en expropriation, il a 
aussi qualité pour faire tous les actes de l'instruction adminis
trative qui mène à l'action en justice. 

Un commissaire spécial, nommé aux fins de faire exécuter les 
mesures prescrites par la loi, n'a pas, le cas échéant, à provo
quer une délibération du conseil communal décidant qu'il y a 
lieu d'ester en justice ou, en cas de refus, à prendre lui-même 
pareille décision et à la soumettre ensuite à l'approbation de la 
depulation permanente : sa nomination comporte l'autorisation 
implicite d'agir en justice. 

Les deux avertissements qui, aux termes de l'article 8 8 de la loi 
communale, doivent précéder l'envoi d'un commissaire spécial 
à une commune, ne doivent pas être donnés séparément et au 
conseil communal et au collège échevinal. Il suffit qu'ils soient 
adressés à l'administration communale. 

(LE BUREAU DE BIENFAISANCE DHERENTHALS C. JANSSENS.) 

Nous avons rappor té en 1881, p. 97, l 'arrêt contre 
lequel était dir igé le pourvoi. 

ARRÊT. — « Sur les deux premiers moyens r éun i s , pris, l 'un, 
de la violation des articles 1 4 8 de la loi communale, 7 8 de la 
constitution, de la fausse application de l 'arrêté royal du 2 2 avril 
1 8 8 0 et subsidiairement de la violation de l'article 1 0 7 de la 
constitution ; l'autre, de la violation des articles 1 4 8 , 1 5 0 et 9 0 , 
n° 9 , de la loi commuuale, de la fausse application et violation de 
l'article 88 de la même lo i : 

« Attendu que l'enseignement public à tous ses degrés est un 
service d e l E l a l ; qu ' i l appartient donc à la loi d'en régler l'orga
nisation et que le pouvoir central a, par suite, l 'obligation de 
veiller à l 'exécution des dispositions qui l 'organisent; 

« Attendu que les frais de l ' instruction primaire ont été mis 
en principe a la charge des communes et constituent pour elles 
une dépense obligatoire ; 

« Attendu que la loi du 1 E R j u i l l e t 1 8 7 9 a consacré la nécess i té 
pour toute commune d'avoir une école primaire convenablement 
é tabl ie ; qu ' i l est du devoir de la commune d 'obéi r à celle injonc
tion du légis la teur ; 

« Attendu que l 'arrêt dénoncé constale que c'est b la suite de 
la résistance de la commune d'IIerenllials, qu'un ar rê té royal du 
1 4 octobre 1 8 7 9 a décré té la construction d'office d'une école 
primaire dans celle commune, et que c'est ap rès les deux aver-
t ;ssemenls prescrits par l 'article 8 8 de la loi communale, avertis
sements res tés infructueux, que le gouverneur de la province 
d'Anvers a dés igné le commissaire spécial chargé d 'exécuter 
l 'arrêté du 1 4 octobre et de faire choix d'un terrain d'emplace
ment à acquér i r soit amiablcmcnt, soit par voie d'expropriation ; 
que le commissaire n o m m é a choisi un terrain appartenant à la 
partie demanderesse; que, n'ayant pu parvenir a une cession 
amiable, i l a soll icité el obtenu l'autorisation royale d'en pour
suivre l'acquisition par l 'expropriat ion; 

« Attendu que le commissaire, r emplaçan t ainsi la commune 
inactive ou opposante, a qual i té pour faire tous les actes de l ' i n 
struction administrative qui mène a l'action en justice et pour 
intenter celte action e l l e - m ê m e ; 

c< Attendu que celte action est donc bien un acte d 'exécut ion 
de la loi du 1 " jui l le t 1 8 7 9 , acte qui eût été dans les attributions 
du collège comme délégué du pouvoir exécutif, s'il n'avait pas 
été remplacé par le commissaire spécia lement n o m m é aux fins de 
cette exécut ion ; 

« Attendu que le pouvoir central exécutif est supér ieur el 
dominant ; que, par suite, quand i l ordonne l 'exécution des me
sures prescrites par les lois el qu ' i l nomme à cel effet, dans les 
cas prévus par le légis la teur , un commissaire spécia l , le conseil 
communal n'a plus à dé l ibérer , ni le col lège à e x é c u t e r ; que 
cette nomination comporte le pouvoir et, comme le d i l l 'arrêt 
dénoncé , l'autorisation implicite d'agir en jus t ice; qu'en effet, i l 
est impossible de soumettre le pouvoir, dont est investi un délé
gué spécial et direct, à l'autorisation préa lable de délégués d'un 
ordre inférieur ; 

« Que vainement le pourvoi invoque la prérogat ive absolue el 
exclusive de la commune de dé l ibérer sur les actions à intenter 
et la nécessi té d'une autorisation préalable de la depulation per
manente du conseil provincial ; que cette prérogat ive indépen
dante n'existe que dans les cas où i l s'agit d ' in térê ts exclusive
ment communaux, à l 'égard desquels la commune a, en effet, un 
pouvoir propre et l ibre, ce qui n'est pas le cas de l ' espèce , où i l 
s'agit d'une mal iè re d ' in léré l général ; 

« Sur le t ro is ième moyen, pris de la fausse application et 
violation de l 'article 8 8 de la loi communale el de la fausse appli
cation et violation, soit des articles 3 et 5 de la loi du 2 7 mai 
1 8 7 0 sur les expropriations, soit des articles 6 de la m ê m e lo i , 
1 4 8 et 9 0 de la loi communale et, dans les deux hypothèses , de 
la violation des articles 1 1 de la constitution el 1 E R de la loi pré
citée du 2 7 mai 1 8 7 0 : 

« Attendu que ce sont les au tor i tés communales que l'art. 8 8 
de la loi du 3 0 mars 1 8 3 6 permet de remplacer par un commis
saire spécial , pour exécuter ce qu'elles refusent de faire; que 
l ' é tendue des pouvoirs du commissaire, qui remplace a la fois le 
conseil proprement d i l , — corps qui dé l ibè re , — el le col lège, — 
corps qui e x é c u t e , — résul te des termes généraux de la loi et du 
but de l ' ins i i lu t ion ; 

« Attendu que ce principe n'est point d'ailleurs mis en ques
tion par le pourvoi, qui se borne, dans ce t ro is ième moyen, à 
contester la valeur des avertissements d o n n é s , lesquels, n 'é tan t 
qu'au nombre de deux au lieu de quatre, sonl, dit- i l , insuffisants 
pour constilucr l éga lement en demeure ces deux fractions dis
tinctes du pouvoir communal el qui en conclut que le commis
saire, dépourvu d'un pouvoir complet, a p rocédé sans mandat 
valable à certaines des formali tés de l'action en expropriation ; 

« Attendu que le conseil communal et le col lège échevina l , 
bien qu'ils aient certaines al tr ibulions distinctes, forment dans 
leur ensemble le corps communal ; 

« Attendu que l 'arrêt constale en fait que c'est bien à l ' admi
nistration communale d'Hercnlhals que les avertissements ont é té 
d o n n é s ; que ces avertissements ont donc mis toute l'administra
tion locale, le conseil aussi bien que le col lège , en demeure de 
se soumette à la loi de 1 8 7 9 et d 'exécuter ses prescriptions; que 
par suite ces avertissements ont satisfait à la loi et que les pou-



voirs conférés au défendeur ainsi que ses actes sont à l 'abri de 
toute attaque; 

« Qu'il suit de tout ce qui précède que l 'arrêt dénoncé a fait 
une juste application des lois sur la mat ière et n'a, par suite, 
contrevenu à aucun des textes invoqués par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CORBISIER DE 
MÉAULTSART en son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH 
DE TER K I E I . E , premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi : con
damne la partie demanderesse à l ' indemni té de 150 francs envers 
le défendeur c l aux d é p e n s . . . » (bu 13 mai 1882. — Plaid. 
M M " BEERNAERT et DE LANTSHEERE C. L E JEUNE et LANDRIEN. Î 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première chambre.— Présidence de M. De Longé, pr. présld. 

19 mai 1882. 
C A S S A T I O N . — P O U R V O I . — M A T I È R E C I V I L E . — A R R Ê T 

A D O P T A N T E N P A R T I E L E S M O T I F S D U P R E M I E R J U G E . 

D É F A U T D E T R A N S C I P T I O N DES MOTIFS D U J U G E M E N T A U X 

Q U A L I T É S D E L A R R È T . — OMISSION D E D É P Ô T D U J U G E 

M E N T . D É C H É A N C E . 

Le demandeur en cassation doit, en matière civile, joindre à son 
pourvoi la copie signifiée, ou, à défaut de signification, une 
expédition de l'arrêt dont il demande ta cassation. 

Lorsque la cour d'appel, dont l'arrêt est attaqué, a déclaré fonder sa 
décision non seulement sur les motifs développés dans l'arrêt, 
mais encore sur ceux du premier juge qui n'y sont pas con
traires, et que les qualités de l'arrêt ne reproduisent que le 
dispositif du jugement sans les motifs, il est indispensable que 
la copie signifiée ou une expédition du jugement soit jointe, avec 
l'arrêt attaqué, à la requête en cassation : sinon le pourvoi n'est 
pas rccevable. 

(VEUVE REYNWTT ET CONSORTS C. MASQUELIER.) 

A R R Ê T . — « Sur la lin de non-recevoir proposée par le défen
deur contre le pourvoi, et dédui te de ce que la parlie demande
resse n'a pas déposé au greffe de la cour, avec sa requête , la copie 
signifiée ou une expédit ion du jugement auquel se réfère l 'arrêt 
a t taqué : 

« Considérant que la cour d'appel de Bruxelles déclare fonder 
sa déc is ion , non seulement sur les motifs développés dans l 'arrêt 
a t t aqué , mais encore sur ceux du premier juge qui n'y sont pas 
contraires ; 

« Considérant que les qual i tés de l 'arrêt a l laqué ne reprodui
sent que le dispositif du jugement; que les motifs n'y sont pas 
transcrits ; 

« Considérant que la copie signifiée ou une expédit ion du juge
ment n'a pas été jointe non plus à la requéle en cassation ; 

« Considérant que la cour de cassation ne connaî t donc pas 
dans louie son in tégr i té la décision qui lui est dénoncée comme 
contrevenant à la loi ; 

« Qu'elle n'est pas en mesure d'en appréc ie r le mér i te avec 
une en t iè re connaissance de ses motifs; 

« Cons idérant qu ' i l s'ensuit que la parlie demanderesse n'a 
pas satisfait aux prescriptions du n 0 3 de l'article 5 de l 'arrêté du 
15 mars 1815; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller D E PAEPE en son 
rapport cl sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 
premier avocal géné ra l , déclare la parlie demanderesse d é c h u e 
de son pourvoi ; la condamne aux dépens el à l ' indemni té de 
150 francs envers le défendeur . . . » (Du 19 mai 1882. — Plaid. 
M M " PICARD C. D E M O T . ) 

OBSERVATIONS. — Conf., cass., 1 8 mai 1 8 7 7 ( B E L G . J U D . , 

1 8 7 7 , p. 8 5 6 el la note). 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
Quatrième chambre. — Présidence de IH. H. rosier. 

21 janvier 1882. 

S O C I É T É I N E X I S T A N T E . — A C T I O N E N R É P É T I T I O N D E L I N D U . 

T R I B U N A L D E COMMERCE. — C O M P É T E N C E . 

Lorsqu'une société anonyme déclarée en faillite, a été postérieure
ment déclarée inexistante, le curateur qui, à ce titre, a récupéré 
contre un actionnaire les sommes restant à verser sur le mon-

tant de ses actions, doit être considéré comme ayant agi en qua
lité de negoliorum geslor d'une communauté commerciale. 

En conséquence, l'action en répétition de l'indu, que lui intente 
cet actionnaire après que la nullité de la société et l'illégalité 
de la déclaration de faillite ont été reconnues, est de la compé
tence de la juridiction consulaire. 

(GILON C. COENAES, LIQUIDATEUR DE L 'UNION AGRICOLE.) 

Gilon a interjeté appel du jugement du tribunal civil de 
Bruxelles, que nous avons rapporté année 1 8 8 1 , p. 8 0 8 . 

M . l'avocat général L A U R E N T a conclu en ces termes: 

« Un principe indiscutable, c'est que le tr ibunal c ivi l est 
compéten t pour conna î t r e de la contestation, à moins que celle-ci 
ne soit a l i n buée au tribunal de commerce par une disposition 
législative quelconque. Les tribunaux de commerce sont en 
effet « des tribunaux d'exception qui ne peuvent conna î t re que 
« des mat ières dont les tribunaux ordinaires sont dessai-
« sis (1). » 

Dans l 'espèce i l s'agit d'une action en répét i t ion de l ' indu. En 
effel, l'appelant s'est engagé à faire des versements vis-à-vis 
d'une société qui n'a jamais existé parce qu'elle était frappée d'un 
vice originel ; son engagement esl donc inexistant, car on ne 
conlracte pas avec le n é a n t ; or les obligations inexistantes ne 
peuvent pas ê t re conf i rmées , elles donnent donc toujours lieu à 
répét i t ion (2). 

L'action est in len tée à l ' in t imé, curateur i l est vrai au 
moment où i l a reçu la somme, mais liquidateur au moment où 
on la lu i r éc lame. 

Quel est le texie de loi qui attribue celle action à la justice 
consulaire? 

L'intimé invoque, à l'appui de sa illése, qu ' i l s'agit d'une opé
ration qu ' i l a faite comme curateur el que lout ce qui concerne 
les faillites esl de la compé tence des tribunaux de commerce. 
(Art. 12, n° 4, de la loi du 25 mars 1876.) 

L' intimé perd de vue les termes formels du jugement du 
1 e r mai 1880, qui déc ide qu ' i l n'y a jamais eu qu'une commu
nauté de l'ail é t r angère aux dispositions légales qui régissent la 
fail l i te. On esl en mat iè re de faillite, d i l M. N A M U R , t. 111, 
n» 1 2207, 2208, chaque fois que la contestation est la consé
quence de I é tal de faill i te. Or, dans l 'espèce, la contestation est 
la conséquence d'une c o m m u n a u t é de t'ai L, et une c o m m u n a u t é 
de taii ne peut ê t re mise en failli te. 

Vainement encore l ' int imé invoque-t-il l 'arlicle 1 e r de la loi 
de 1873 sur les socié tés , combiné avec l 'arlicle 2 du code de 
commerce : i l s'agii, d i t - i l , d'une société d'assurance, donc d'une 
société commerciale. (La société avait pour objet les assurances 
contre la morta l i té du bélail). Peu imporle : ce n'csl pas dans le 
contrat d'assurance que l'appelant puise son droi t . D ailleurs, 
le point cssenliel, c'est qu ' i l n'y a jamais eu de société dans le 
sens légal du mol ; dès lors, i l ne saurait ê l re question de 
régir l 'étal de fait qui existe par les dispositions applicables aux 
sociétés seulement. 

Pour le m ê m e motif, i l faut rejeter l'application de l 'arlicle 12, 
n» 2, de la loi sur la compé tence , aux termes duquel « les ici -
« bunaux de commerce connaissent des conleslalions enlre 
« administrateurs el associés pour raison d'une société de corn
ei merce. » 

M . NAMUR (3) d i l avec beaucoup de raison : « Pour pouvoir 
« dire qu'une contestation existe entre assoc iés , i l faut avant 
« tout que le fait de la société soit é labl i . Si le tr ibunal de 
« commerce proclame la non-existence de la société , i l pourra 
« se déc la re r incompétent selon les circonstances. » 

Ces dispositions législatives écar tées , i l ne resie plus que les 
articles 2 et 3 du code de commerce; ceux-ci sont limitatifs, el 
l'on cherche vainement dans quelle catégorie on pourrait classer 
l'acte posé par l ' in t imé. 

Aussi le jugement à quo ne ci le-t- i l aucun texte de lo i . Son 
point de dépa r i esl parfaitement jur idique : Pas de socié té , donc 
pas de faillite et pas de curateur, c'est comme negoliorum 
gesior de la c o m m u n a u t é de l'ail que l ' in t imé a réc lamé des 
souscriptions aux actionnaires, el c'est entre ses mains, agissant 
en cette qua l i t é , que les payements ont été faits. 

La conséquence logique étai i de dire que la gestion d'affaires 
ne figurant pas dans les articles 2 el 3 du code de commerce el 

(1) Avis du Conseil d'Etat, du 4-9 d é c e m b r e 1810; NAMUR, 
Droit commercial, t. III, n° 2245. 

(2) LAURENT, Principes de droit civil, t . XX, n s 345. 
(3) NAMUR, Droit commercial, t. I l l , n ° 2 2 5 7 . 

) 



ne pouvant ê t re comprise dans les engagements entre commer
çants, comme j e le d é m o n t r e r a i , i l s'agissait d'une contestation 
civile. 

Le premier juge arrive à la conséquence opposée . 
Toutes les opéra t ions de l 'Union agricole, d i t - i l , é ta ient com

merciales, Gilon, e n versant les sommes réc l amées , M e COENAES 
en les recevant, ont fait l 'un et l'autre acte de commerce. 

La première proposition est exacte : la souscription d'actions dan s 
une société commerciale est un acte de commerce : o u peut donc 
dire que l 'exécution de cet engagement l'est éga lemen t . Mais i l 
est inexact de p r é t end re que l ' int imé ait fait acte de commerce 
en recevant les sommes dues : i l n'a l'ait qu 'exécuter le mandat 
de curateur que le tribunal lui a conféré le 25 ju i l l e t 1878, 
mandat révoqué le 1 e r mai 1880; l ' idée de lucre é tant abso
lument é t rangère à l'acte posé , i l est impossible de lu i attribuer 
un caractè ie commercial. Si la société avait été régu l i è rement 
const i tuée , l ' i n t imé serait, i l est vrai , resté justiciable du tribunal 
de commerce, non pas à raison de la nature de l'acte, mais en 
vertu de l'article 12, n° 4, de la loi sur la compé tence . Or. si la 
contestation a pour objet un acte qui n'est pas commercial à 
l'égard de toutes les parties, la compétence se dé te rmine par la 
nature de l'engagement du défendeur, art. 13, L . c. 11 faudrait 
donc établir que l'engagement pris par M e COENAES est de nature 
commerciale. 

Le contraire m e paraî t certain : en recevant le monta:.! des 
souscriptions, M e COENAES a cont rac té l'engagement tacite de les 
restituer si la souscription étai t a n n u l é e . Je me demande vaine
ment ce qu' i l y a de commercial dans un pareil engagement. 

Entre c o m m e r ç a n t s m ê m e , et certes M e COENAES n'a pas cette 
qual i té , c'est la cause commerciale de l 'obligation qui est a t t r i 
butive de la ju r id ic t ion consulaire (art. 2, § dernier, c. corn.). 
Or, en matière de quasi-contrat, i l n'y a pas de cause à l 'obliga
t ion, et c'est cette absence de cause qui oblige celui qui a reçu à 
restituer, en vertu du principe de droit naturel que personne 
ne peut s'enrichir au dé t r imen t d 'aulrui. Ce principe n'a rien de 
commun avec le code de commerce, d'autant plus que les consé
quences qu'i l en t r a îne sont exclusivement réglées par le code 
civil (art. 1235, 1276 à 1381). 

Les contestations que la demande actuelle peut soulever sem
blent, dit le premier juge, de la compé tence exclusive du juge 
consulaire : notamment, la dé te rmina t ion desobligations de l'ac
tionnaire vis-à-vis de la c o m m u n a u t é et de tous les actionnaires 
entre eux. 

Encore une fois, i l n'existe plus d'actionnaires, mais de simples 
communistes ayant un droit é g a l sur un actif à partager; l 'action 
qui leur appartient n'estpas l'acliopro socio, mais lavilo communi 
dividundo. Que cette c o m m u n a u t é soit le résul ta t d'actes com
merciaux an t é r i eu r emen t posés , peu importe, puisque ces actes 
ont été annu lés ré t roac t ivement . 

Enfin, dit l ' i n t imé , pour juger s'il y a payement de l ' indu , i l 
faut appréc ier le l i tre même sur lequel M e COENAES se basait pour 
réc lamer ce payement, c 'est-à-dire la société — el c'est une 
société commerciale. 

C'est le même argument que le p récéden t , p résen té sous une 
autre forme. Je r éponds qu ' i l ne peut s'agir d 'apprécier un titre 
qui n'existe plus depuis le 1 e r mai 1880. 

La jurisprudence offre un exemple d'une décis ion : « L'aclion 
« formée par un c o m m e r ç a n t contre un autre c o m m e r ç a n t , eu 
« répétition d'une chose i n d û m e n t payée, ne doi l pas ê t re por lée 
« devant les tribunaux de commerce (4). » 

O n i L L A i t u , n° 107, approuve cet ar rê t par le motif « que l ' ob l i -
« galion où se trouve dans ce cas le défendeur , de restituer une 
« chose qu'i l a reçue par erreur, ne dér ive pas d'un l'ail de coni
ci merce, mais bien de la toi naturelle s anc t ionnée par le droit 
« c iv i l , qui interdi t de s'enrichir aux d é p e n s d 'aulrui . » A plus 
fo r te raison doi t - i l en ê t re ainsi dans l ' e spèce , où l ' i n t imé n 'a 
jamais posé d'acte commercial. 

M . NAMUR enseigne une opinion conforme à celle que j ' a i sou
tenue et qui peut é l re app l iquée au cas de l ' e spèce : « Lesengage-
« menls résul tant de quasi-contrals sont en généra l é t r anger s au 
« commerce, d i t - i l , c l parlant rcsienl soumis à la c o m p é t e n c e des 
« tribunaux civils, à moins q u ils n'aient un rapport direct avec le 
» commerce des parties. » I l cile des payements indus lails à 
l'occasion d 'opéra l ions commerciales, p a r e x e m p l e à la suite 
d'erreurs commises dans des comptes courants (5). » 

(4) Bordeaux, 14 mai 1834; DALLOZ, V Ad. de comm., n" 349. 
Dans le même sens : Douai, 10 mai 1842, D A L L O Z , Eod. n° 351 ; 
cf. DALLOZ, V° Compétence commerciale, n° 391 . 

(5) T. I , n» 105. 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que le 8 avri l 1875, devant M e Vermcu-
len, notaire de résidence à Bruxelles, i l a élé passé acte de la 
constitution d'une sociélé anonyme d'assurances à primes fixes, 
sous la dénomina t ion de l'Union agricole, ayant exclusivement 
pour objet de garantir, moyennant une prime fixe el dé t e rminée 
par les tarifs, les pertes causées par la morta l i té du bé ta i l ; 

« Attendu que, le 25 ju i l le t 1878, le tribunal de commerce de 
Bruxelles a déclaré la faillite déco l l e sociélé el a n o m m é l'avocat 
COENAES, curateur; qu 'à titre de ces fondions, celui-ci a réc lamé 
et obtenu de l'appelant Gilon, à la date du 18 septembre 1878, 
la somme de 15,000 francs pour c o m p l é m e n t de la souscription 
de cet appelant comme actionnaire de l'Union agricole ; 

« Attendu que, par jugement du 1 e r mai 1880, le m ê m e t r i 
bunal a déclaré qu 'à défaut de l'accomplissement de formali tés 
essentielles, celle société étai t nulle ; qu'elle devait ê t re consi
dérée comme inexistante el donnait seulement naissance à une 
c o m m u n a u t é de fait non soumise aux dispositions qui régissent 
les fail l i tes; qu'en outre, par jugement du 11 du m ê m e mois, ie 
dit tribunal a n o m m é M e COENAES liquidateur de l'Union agricole, 
en lui conférant les pouvoirs les plus é t e n d u s ; 

« Allendu que pos té r i eurement , à la date du 19 octobre 1880, 
Gilon a ass igné M e COENAES devant le tribunal de p remiè re instance 
de Bruxelles, en restitution du payement qu' i l lui aurait indû
ment fail de la prédi te somme de 1,500 francs, dans les circon
stances p r é r a p p e l é e s ; 

« Allendu que, de son côté , l ' in t imé COENAES a proposé un 
décl ina to i re ; 

« Allendu qu ' i l est constant que ce n'est pas en nom personnel 
que M e COENAES a réc lamé et reçu la somme litigieuse, mais que 
cette somme lui a été remise en sa qua l i té apparente de curateur 
de la sociélé anonyme l'Union agricole qui se résoul en une 
simple c o m m u n a u t é de l'ait, à laquelle M e COENAES doi l compie de 
sa gestion de curateur et donl i l est devenu le représen tan t légal 
avant l'internement de l'action actuelle; qu'en définitive, c'esl la 
même c o m m u n a u t é de fait qui a reçu le complémen t des actions 
de Gilon, el qui pré tend avoir le droit de conserver celle somme 
pour l'affecter au payement de ses dettes envers les tiers ; 

« Attendu que, dans ces conditions, c'est avec raison que le 
tribunal de première instance s'est déc la ré incompéten l ; qu'en 
effet l'appelant Gilon, ainsi que les autres membres de l'Union 
agricole, ont év idemmen t entendu tonner une entreprise d'assu
rances à primes, en vue de retirer des bénéfices comme assureurs 
el qu'une telle spécula t ion est réputée acle de commerce par l'ar
ticle 2 de la loi du 15 d é c e m b r e 1872 ; que, dès lors, les lails de 
la cause sonl justiciables de la ju r id ic t ion consulaire, el que la 
circonstance de la nul l i té ou de l'inexistence de la société ano
nyme de l'Union agricole n'est pas de nature à modifier, sous ce 
rapport, le caractère des actes commerciaux de la cause posés 
en vue ou en exécut ion d'une semblable entreprise; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en son avis M. l'avocal généra l 
LAURENT, met l 'appela néan i ; condamne l'appelant aux dé
pens... » (Du 21 janvier 1882. — Plaid. MM C S CARTON a îné c. 
N . SLOSSE.) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 
Quatrième chambre. — Présidence de .11. Terlinden. 

24 juin 1882. 
R E S P O N S A B I L I T É . — A C C I D E N T . — I M P R U D E N C E . MORT 

D ' E N F A N T . — DOMMAGE M A T É R I E L . — CHANCE D E V I E . 

I M P R U D E N C E D E L A V I C T I M E . — T R A N S A C T I O N . — P R E U V E 

L I T T É R A L E . 

Celui qui, par son imprudence, a causé la mort d'un enfant de 
sept ans de la classe des travailleurs, doil la réparation du 
dommage moral et matériel que celte mort occasionne aux 
parents. 

Pour apprécier le dommage matériel, il faut tenir compte des 
chances de vie, de l'imprudence relative de la victime et de la 
situation des parents. 

La preuve d'une transaction doit se faire par écrit. 
L'imprudence de la victime n'est pas élisive de la responsabilité de 

celui dont l'imprudence a causé l'accident. 

(BONNEWYN C. BRICOUT PÈRE ET FILS . ) 

A R R Ê T . — « Quant à la fin de non-recevoir : 
« Allendu que les int imés invoquent le payement d'une somme 

d'argenl acceplé par l'appelant comme ayant l épa ré tout le dom
mage souffert par lu i ; 



« Attendu que ce serait là une véri table transaction et que la 
preuve écri te n'en est pas rappor tée , au vœu de l'article 2 0 4 4 du 
code civi l ; 

« Qu'il n'y a donc pas lieu de s 'arrêter à celte articulation des 
in t imés ; 

« Au fond : 
« Attendu, sans qu' i l soil besoin de recourir à des devoirs de 

preuve, qu ' i l est dès à présent établi par les explications échan
gées à l'audience entre parties et par les conclusions prises, que 
Bricoul , fils, a tiré la flèche qui a causé la mort de l'enfant de 
l'appelant, alors que le t i r régulier était c lô turé et que plusieurs 
pei sonnes s 'étaient introduites dans la prairie où est placée la 
perche, de telle sorte qu'elles pouvaient être atteintes, ainsi qu'en 
l'ait eela est arr ivé à l'une d'elles ; 

« Attendu que, si m ê m e ces personnes avaient commis une 
imprudence et contrevenu à la défense leur faite d'y péné t re r , 
eu s'introduisanl dans la prairie ap rès la clôture du t i r officiel, 
ce fait n'excuserait pas l ' intimé d'avoir commis l'imprudence 
bien plus grande do tirer, sans avoir averti et fait é lo igner ceux 
que cet exercice pouvait mettre en danger ; 

« Attendu que la faute de l ' int imé Bricoul fils est dès à p résen t 
pleinement é i ab l i e ; 

« Quant aux dommages - in t é rê t s : 
« Attendu qu'en principe i l est dû répara t ion , dans la mesure 

du possible, du dommage moral qu'une imprudence accasionne 
à autrui et qu'en outre i l est incontestable que la mort d'un 
enfant de sept ans, comme celui de l'appelant, bien cons t i tué , 
intelligent et donnant de sérieuses e spé rances , constitue une 
perte matér ie l le évidente ; que dans la classe des travailleurs, à 
laquelle appartient l'appelant, tout enlant représente un capital; 

« Attendu que c'est donc à tort que le premier juge a consi
dé ré le dommage comme suffisamment réparé par le payement 
stisvisé et a décidé qu ' i l n'y avait pas lieu de rechercher la faute 
commise par Bricoul fils; 

« Attendu que le dommage soulferl par l'appelant sera éqni la-
blement réparé par l 'allocation de la somme ci-après a rb i t r ée ; 

« l'ar ces motifs, la Cour, ouï M . l'avocat général LAURENT en 
son avis conforme, reçoit l'appel et, y faisant droit , met au néant 
le jugement du tribunal de Bruxelles du 2 0 décembre 1 8 8 1 ; et 
faisant ce que le premier juge aurait dû l 'a ie , sans avoir égard 
aux faits a r t icu lés dont la preuve serait inutile et frustratoire, 
condamne Bricoul fils et Bricoul père , ce dernier comme tuteur 
légal cl administrateur de son fils mineur el comme responsable, 
en vertu de l'article 1 3 8 4 du code c i v i l , à payer à l'appelant 
Bonnewyn la somme de 7 0 0 francs à litre de dommages - in té rê t s ; 
les condamne aux dépens des deux instances... » (Bu 
2 4 j u i n 1 8 8 2 . — Plaid. M M E S BEERNAERT, TAYMANS fils ei LEPAGE.) 

C O U R D'APPEL DE LIÈGE. 
Deuxième chambre. — Présidence de H. Schuermaus. 

27 mai 1882. 

CONCURRENCE D É L O Y A L E . POSSESSION C O M M E R C I A L E . — I M I 

T A T I O N DE R É C I P I E N T S D ' U N E M A R C H A N D I S E . — P U B L I C A 

T I O N S . 

Si la législation sur les brevets d'invention et les marques de 
fabrique garantit la propriété commerciale, la simple possession 
commerciale est protégée par l'action dite de concurrence dé
loyale. 

Celle action esl fondée sur iarfcle 1 3 8 2 du code civil, el la 
déloyauté doit être recherchée moins dans tes intentions que 
dans tes procédés employés : il suffit d'une faute, par manque
ment aux devoirs professionnels, et d'un préjudice. 

Le commerçant qui donne à ses produits les apparences extérieures 
des produits de ses concurrents, de manière à détourner la 
clientèle de ceux-ci en donnant le change au public, commet 
un acte de concurrence dite déloyale. 

Il n'y a pas lieu d'ordonner la publication du jugement aux frais 
du concurrent déloyal, lorsque celui-ci a fait des démarches 
pour se mettre en règle, et même a spontanément donné, dans 
une certaine mesure, satisfaction au commerçant lésé. 

(SCHALTIN-PIERRY C. MONARD-PIERRY.) 

Le 24 novembre 1 8 8 1 , le tr ibunal de commerce de Liège 
avait rendu le jugement suivant : 

JUGEMENT. — « A t t e n d u que l ' a c t i o n des d e m a n d e u r s t e n d à 

f a i r e i n t e r d i r e , à la d é f e n d e r e s s e de se s e r v i r de la marque de 

fabrique sous laquelle elle met en vente son Elixir de la Sauve-
nière, comme é lanl une contrefaçon de la marque sous laquelle 
les demandeurs vendent VElixir de Spa ; 

« Qu'en même temps, les demandeurs réc lament des dom
mages- in té rê t s du chef de la concurrence déloyale que leur aurail 
faite la défenderesse , en usurpant leur marque de fabrique; 

« Attendu qu ' i l esl évident que la marque employée par la 
défenderesse a élé inspi rée par un esprit d' imitation de la marque 
du demandeur; 

« Qu'en effet, la grandeur et la disposition respective des é t i 
quettes, l'analogie dans leur composition el leur apposition sur 
des bouteilles de même forme, prouvent que la défenderesse a 
voulu imiter les caractères extér ieurs apparents de la marque des 
demandeurs; mais que celle imitation ne peul ê t re cons idé rée 
comme i l l i c i t e ; 

« Qu'en effet, ni la forme de la bouteille, ni la disposition 
des é t iquet tes ne sont ta propr ié té exclusive des demandeurs; 

« Que celle forme de bouteille est dans le commerce depuis 
longtemps el n'est d'ailleurs, pas plus que la disposition des 
cliquettes, comprise dans les é l émen t s essentiels constituant la 
marque de fabrique des demandeurs, telle qu'ils l 'onl eux -mêmes 
décr i te dans le procès-verbal de dépôt de celle marque, fait le 
1 5 décembre 1 8 8 0 au greffe du tribunal de commerce de Ver-
viers ; 

« Attendu d'ailleurs que la simili tude qui existe à p r e m i è r e 
apparence enlre ['Elixir de Spa et VElixir de la Sauveniére, 
similitude qui ne porte que sur des é l émen t s dont les deman
deurs ne peuvent réc lamer l'usage exclusif, d i spara î t en t i è r emen t 
si l'on examine les deux marques avec la moindre attention ; 
qu ' i l y a entre elles des différences essentielles portant sur la 
dénomina t ion du produit, la dés ignat ion el la signature du fabri
cant el du lieu de fabrication, le dessin du cachet de l 'é l iquci le , 

« Que ces diverses mentions doivenl rendre toute confusion 
impossible pour les acheteurs ; 

« Attendu, d'autre pari , que la correspondance échangée enlre 
parties exclut, dans le chef de la défenderesse , toute intention 
de faire aux produits des demandeurs une concurrence i l l ic i te et 
déloyale ; 

« Par ces moll is , le Tribunal déclare les demandeurs non reee-
vables ni fondés . . . » (Du 2 4 novembre 1 8 8 1 . — Plaid. MM' '* N E U -
JEAN el GOBLET. ) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu qu'en l'absence de reproduction iden
tique de la marque commerciale, objet de l 'action, la discussion 
se ré sume dans le point de savoir si l ' int imée a porlé atteinte 
aux droits des appelants, par des actes de concurrence déloyale ; 

« Attendu que la l iber té de la concurrence est de l'essence du 
commerce; mais que, comme louie l ibe r té , elle est l imitée par 
les droits d'aulrui ; 

« Attendu qu ' i l ne faut pas se m é p r e n d r e sur le sens de l'ex
pression « concurrence déloyale », adoptée dans la pratique 
pour qualifier les abus de la l iber té de concurrence, et qu ' i l y a 
l ieu, en cette mat iè re , de rechercher la déloyauté moins dans lés 
inientions que dans les p rocédés mis en usage ; 

« Que l'aciion du chef de concurrence dite déloyale n'a pas 
d'aulre base que l'art. 1 3 8 2 du code c i v i l , donl les seules condi
tions sont une faute commise el un préjudice c a u s é ; 

« Qu'il importe donc peu que le concurrent défendeur se soil 
cru en d ro i lde poser les actes ayant donné lieu à l 'aciion ; mais 
qu ' i l s'agil de vérifier si ces acles sont contraires aux obligations 
professionnelles el engendrent p r é j u d i c e ; 

« Attendu qu ' i l esl du devoir de tout c o m m e r ç a n t de respecter 
non seulement la p ropr ié té , mais même la simple possession 
commerciale de ses concurrents, et d 'évi ter d'y porter atteinte 
en donnant à ses propres produits des apparences qui seraient de 
nature à engendrer de la confusion avec des produits similaires, 
p résen tés au public sous une forme spéciale et pr ivat ive; 

u Attendu qu ' i l est établ i au procès que la partie appelante 
fabrique depuis plus de vingt ans un produit qu'elle a in t i tu lé 
Elixir de Spa, expression e m p r u n t é e plutôl au vocabulaire de la 
pharmacie (Dictionnaire de Larousse) qu 'à celui du commerce 
des l iqueurs; qu'elle a, en outre, choisi une l'orme de flacon 
d'un modèle particulier el jusqu'alors inus i té , au moins pour le 
débi t des boissons spiritueuses ; que, en 1875, elle avait même 
pris soin de déposer le modè le de celte forme de flacon, en s'en 
attribuant ainsi, sinon la p ropr i é t é , au moins la possession 
comme un accessoire ca rac té r i s t ique , à I effet de donner à ses 
produits un aspect facile à dist inguer; qu'enfin elle a combiné à 
dessein, dans le m ê m e but, la disposition des baudes, des é t i 
quettes, leur attache et le scellement des flacons; 
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« Attendu, d'autre part, que la comparaison des produits des 
appelants avec ceux de l ' in t imée, d 'montre que celle-ci s'est 
app l iquée , autant qu ' i l étai t possible sans encourir les pénal i tés 
de la contrefaçon, à reproduire.avec une intention non douteuse, 
l'ensemble des détai ls dislinclifs ci-dessus spécif iés ; 

« Qu'ainsi, non seulement elle a adop té la môme forme et la 
même nuance de flacon, mais qu'elle a choisi la môme d é n o m i 
nation A'Elixir, en se bornant à substituer au nom de la vi l le de 
Spa, le nom connu d'une de ses principales fontaines, la Sauve-
mère ; 

« Qu'elle a, comme les appelants, cacheté les flacons à la cire 
rouge, placé au goulot, au haut de la panse et au bas de celle-ci, 
des bantles de papier ou é t iquet tes , de m ê m e dimension, dispo
sées de la même maniè re et reproduisant les m ê m e s indications 
d'une maniè re presque identique ; que, notamment, ces é t iquet tes 
e tbandts sont coupées , encadrées et s ignées de m ê m e façon, 
impr imées à l'aide de carac tè res analogues et d'encres de m ê m e s 
nuances ; 

« Attendu qu'en agissant ainsi, l ' int imée a revêtu ses produits 
des apparences ex té r ieures des produits des appelants, de ma
nière a d é t o u r n e r leur cl ientèle en donnant le change au publie; 

« Qu'en ce faisant, elle a, par des actes ill icites qualifiés par 
la jurisprudence d'actes de concurrence déloyale , a t ten té aux 
droits des appelants et leur a por té un préjudice dont i l est dfi 
répara t ion ; 

« Attendu que l ' int imée était tenue, dans la cause, à une dé
licatesse commerciale plus stricte, à raison de sa qual i té d'an
cienne déposi ta i re des produits de la maison Schallin-Pierry, à 
raison aussi de la similitude des firmes des deux maisons; 

« Attendu que si ces circonstances sont défavorables à l ' i n 
t imée et si celle-ci est en faute de n'avoir pas t rouvé en elle-
même le guide qui devait lui faire éviter d 'empié ter sur la pos
session de ses concurrents, i l y a lieu n é a n m o i n s de tenir 
compte en sa laveur des interpellations infructueuses adressées 
par elle à l 'un des appelants, pour obtenir de celui-ci l 'énoncé 
préc is de ses r é c l a m a t i o n s ; de tenir compte aussi des modifica
tions introduites s p o n t a n é m e n t dans la fabrication de l ' in t imée, 
dès I assignation, pour satisfaire dans une certaine mesure aux 
dites r éc l ama t ions ; 

« Que, vu la possibil i té où se sont trouvés les appelants d'ob
tenir satisfaction pour l'avenir, sans recourir aux voies judiciaires, 
i l y a lieu de rédui re la réparat ion aux condamnations mention
nées dans le dispositif; 

« Par ces motifs, la Cour, réformant le jugement à quo, dit 
que désormais l ' int imée ne pourra plus annoncer ni déb i te r son 
produit sous le nom il'Elixir de la Sauvenière et dans des bou
teilles et avec des é t iquet tes analogues à celles des appelants; la 
condamne à une pénal i té de 5 francs pour chaque contravention 
à la défense ci dessus expr imée ; dit n'y avoir lieu à condamner 
l ' int imée à des publications ni à une somme dé te rminée pour 
dédommagemen t ; la condamne, pour tous dommages - in té rê t s 
actuellement encourus, aux dépens des deux instances... » (Du 
2 7 mai 1 8 8 2 . — Plaid. M M " NEIIJEAN et CODEET.) 

OBSERVATIONS. — L ' a r r ê t que nous rapportons ici est le 
développement de la thèse de l 'arrêt de la même cour, 
du 2 4 mars 1 8 8 2 ( B E L G . ivo..suprà, p. 6 7 6 ) ; les principes 
sur la matière y sont ser rés de plus p rès . 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
Deuxième chambre. — présidence de M. ue INeren. 

14 juin 1882. 

MARQUE DE FABRIQUE. — I M I T A T I O N . — CONCURRENCE 

DÉLOYALE. — DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

Une imitation de certains éléments d'une marque de fabrique, 
faite de manière à induire en erreur l'acheteur en détail qui 
n'examine que d'une manière sommaire la marchandise qu'il 
athèle, et à constituer ainsi une confusion entre les marques 
des deux maisons, pour une personne qui n'examine pas atten
tivement les dessins de chaque marque, constitue un fait de 
concurrence déloyale et de contrefaçon, donnant droit àia répa
ration du dommage causé et à ta publication de la décision aux 
frais de l'auteur de la contrefaçon. 

(CUMONT C DRUWEZ-UENDERICKX.) 

Le tribunal de commerce d'Alost avait rendu le juge
ment suivant ; 

J U D CIAIRE. . 8 1 2 

JUGEMENT. — <> Attendu que les demandeurs réc lament des 
défendeurs : 

« 1 ° Payement d'une somme de 2 3 , 0 0 0 francs à l i tre dedom-
magcs- in té rê l s ; 

« 2 ° L'autorisation de faire insérer le jugement à intervenir 
dans des journaux a leur choix en Belgique, en Allemagne et en 
Italie, jusqu ' à concurrence de 8 , 0 0 0 francs; 

« Attendu que les défendeurs dén ien t les faits leur imputés et 
concluent recouventionnellemcnt à la condamnation des deman
deurs au payement d'une somme de 1 0 , 0 0 0 francs, à litre de 
dommages - in ié ré i s , et affiches du jugement à concurrence de 
3 , 0 0 0 francs en Belgique, Allemagne et Italie ; 

« Attendu que les demandeurs, en la qual i té qu'ils agissent, 
sont les eoiilinuaieurs de la socié té V. Cumoni et Ch. Cu-
monl . agissant aussi sous la firme « Cumoni et Declercq »; 

« Attendu quo l'action des demandeurs est fondée sur l'ar
ticle 1 3 8 2 du code c i v i l , parce que les défendeurs , en contre
faisant une marque de fabrique léga lement déposée , ont posé un 
acte de concurrence déloyale ; 

« Attendu que des documents versés au procès , i l résul te que 
les demandeurs, à la date du 1 E R j u i n 1 8 6 0 , ont déposé , confor
m é m e n t à la l o i , une marque de fabrique consistant en la m é 
daille de l'exposition de Londres, encadrée d'ornements et ayanl 
les inscriptions suivantes : Fil à coudre première qualité, médaille 
obtenue à l'exposition universelle de Londres, et au bas de la 
marque, les lettres majiiscul. s C. D. ; 

« Attendu qu'aux termes de la loi du l " avri l 1 8 7 9 , les 
demandeurs ont, à la dalc du 1 8 novembre 1 8 7 9 , renouvelé le 
dépôt de leur marque, ainsi qu ' i l résul te du procès-verbal enre
g i s t ré , d re s sé au greffe du tribunal de commerce d'Alost ; 

« Attendu que ce n'est que le 2 4 décembre 1 8 8 0 que les dé
fendeurs ont déposé ,— comme marque nouvelle,— au greffe du 
tribunal de commerce d'Alost, la marque a rguée de cont refaçon; 

;t Attendu qu'aux termes de la loi du 1 E R avril 1 8 7 9 (art. 3 ) , 
celui qui le premier a fait usage d'une marque peut seul en 
opérer le dépôt ; 

« Attendu que des documents versés au procès , i l résu l te que 
les défendeurs ont cherché à imiter la marque des demandeurs 
et à créer une confusion entre les marques des deux maisons, et 
que, partant, la concurrence déloyale se trouvait é tabl ie ; 

« Attendu que, même en ne cons idéran t pas comme consti
tuant partie in tégrante de la marque la couleur du papier d'en
veloppe et la forme du paquet, qui peuvent ê t re du domaine 
public, la forme cl la disposition des dessins et des inscriptions 
et la nature de l'impression (urgent) sont combinés de maniè re 
à tromper l'acheteur, surtout l'acheteur au déta i l , qui ordinaire
ment n'examine que d'une manière sommaire la marchandise 
qu ' i l a c h è t e ; 

« Attendu que les arabesques de la marque des défendeurs 
sont presque identiques à celles de la marque des demandeurs ; 

« Que si, sur la marque des défendeurs , se trouve un bouc 
s'appuyanl sur les armes de la vil le d'Alost, imniéd ia iemenl en 
dessons se trouve la médai l le de l'exposition universelle de Paris 
de 1 8 7 8 , et que la disposition du dessin doit amener nécessai re
ment une confusion chez la personne qui ne connaî t pas les 
deux marques et qui n'examine pas attentivement le dessin ; 

« Attendu qu'un des IraiIs carac lér is l iques de la marque des 
demandeurs consiste dans les lettres majuscules C. D. , i m p r i m é e s 
en carac tères bien apparents au bas de la marque; 

« Attendu que ces lettres sont les initiales de la firme de la 
maison des demandeurs : « Cumonl-Declercq » ; 

« Attendu qu ' i l est de doctrine et de jurisprudence que l'em
ploi d'indications ou de dénomina t ions de fantaisie, faites pour 
créer des confusions en créant des différences artificielles et peu 
appréc iab les , doit être admis comme constituant la contre
façon et la concurrence déloyale ; 

« Attendu que les défendeurs ont placé au bas de leur marque 
les letlres C I ) , mais que ces lettres n'ont aucun sens privé ; 

« Qu'en effet, ces lettres forment le commencement et la fin 
du mol Cord; 

« Qu'entre le C majuscule et le D majuscule, se trouvent, en 
caractères beaucoup plus petits, le chiffre 2 c l les lettres or ; 

« Attendu qu ' i l n'est jamais d'usage de placer une lettre ma
juscule à la fin d'un mol ; 

« Attendu que la disposilion des lettres C D dans la marque 
des défendeurs constitue un vér i table t rompc- l 'œi l , des t iné à 
égarer l'acheteur et à lui faire prendre la marchandise des défen
deurs au lieu et place de celle des demandeurs; 

« Attendu que l ' intention des défendeurs de contrefaire appa
raît d'autanl plus, que les lettres C D constituent constamment 
la marque des demandeurs et se trouvent en toutes leurs mar-



qucs cl vignettes, tandis que les défondeurs n'ont employé les 
lettres C I) dans leur disposition actuelle que dans la marque 
ohjel du litige ; 

« Attendu qu ' i l est ainsi peu important de reehcrrlier, ce qui 
est a l légué avec offre de preuve, si la marque des demandeurs 
donne, surtout en Allemagne, au (il qu'elle revêt, le nom de 
fil C D ou paquet C D ; ' 

o Attendu, en effet, qu ' i l suffît qu'i l soit é tabl i , ce qui est, 
que les lettres C D forment partie in tégrante de la marque des 
demandeurs ; 

« Attendu qu' i l est inutile d'ordonner des devoirs de preuve 
sur ces faits ; 

« Attendu que les défendeurs ne peuvent invoquer leur bonne 
foi , puisque la marque des demandeurs est déposée depuis le 
4 " ju in 4860 et que le dépôt a été renouvelé le 48 novembre 
4879; 

o Attendu (pie les défendeurs ne peuvent faire état de cer
taines dissemblances entre les deux marques, car ces dissem
blances ne sont appréc iab les que si les deux marques sont 
placées l'une à côté de l'autre ; 

« Attendu que si ces dissemblances ne peuvent tromper le 
marchand en gros, i l n'en est pas de m ê m e de l'acheteur au 
dé ta i l , qui n'examine que superficiellement et se contente de 
l'apparence de la vignette ou de 1 é t iquet te qu ' i l a vue et qu ' i l ne 
revoit souvent qu 'après un long intervalle; 

« Attendu que de ces faits, i l résul te que les défendeurs ont 
contrefait la marque des demandeurs et que ceux-ci ont droi t de 
se plaindre en concurrence d é l o y a l e ; 

« Attendu que les demandeurs, en concluant a des dommages-
in térê ts et à des insertions dans les journaux, ont fixé des chif
fres, mais ont conclu néanmoins à l'allocation de ce (pie le tribunal 
croirait devoir arbitrer ; 

« Attendu que la demande d'insertion dans les journaux du 
jugement à intervenir se justifie par l ' intérêt évident des deman
deurs à faire conna î t re les m a n œ u v r e s déloyales des défendeurs ; 

« Attendu que la demande principale est admise et qu'ainsi 
la demande reconvcntionnelle manque essentiellement de base; 

« Attendu que le Tribunal possède les é l émen t s suffisants pour 
fixer ex œquo et bono le montant des dommages - in t é rê t s , ainsi 
que la somme à allouer pour insertion dans les journaux ; 

« Attendu que dans la fixation des dommages - in t é rê t s , i l faut 
n é a n m o i n s tenir compte de ce fait — constant au procès — que 
la concurrence des demandeurs avec l 'é t ranger , et notamment 
avec l'Allemagne, est cons idé rab le • 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , statuant contradicloiremenl et 
en premier ressort, écar tan t toutes fins et conclusions contraires, 
dit que les défendeurs ont contrefait la marque de fabrique des 
demandeurs, déposée le 1 e r j u i n 1860 et le 18 novembre 1879 ; 
dit n'y avoir lieu d'ordonner des devoirs de preuve; déclare les 
défendeurs non fondés en leur demande reconvcntionnelle et les 
en d é b o u t e ; condamne les défendeurs à payer aux demandeurs 
la somme de 4,000 lianes à l i tre d é d o m m a g e s - i n t é r ê t s ; auto
rise les demandeurs a faire insérer les motifs et le dispositif du 
présen t jugement dans six journaux, tant belges qu ' é t r ange r s , 
de leur choix, aux frais des défendeurs , ce à la p remière page du 
journal , en carac tères ordinaires et sous la rubrique Réparation 
judiciaire; 

« Fixe à 1,000 francs le montant maximum du coût des 
i n s e r t i o n s à réc lamer des d é f e n d e u r s ; di t pour droit que les dits 
frais d'insertion seront récupérab les sur simple quittance é m a 
nant des éd i teurs de journaux; condamne les défendeurs aux 
in térê ts des dites sommes, suivant la l o i . . . » (Du 26 avr i l 1882. 
Plaid. M M " D E R Y C K C. V A N W A M B E K E . ) 

Sur l'appel du défendeuror ig ina i re , niant la contrefaçon, 
et l'appel incident des demandeurs, concluant à majora
tion du chiffre des dommages- in térê ts , la Cour de Gand a 
confirmé le jugement, en adoptant les motifs du premier 

(Du 14 j u i n 1882. — Plaid. M M " A L B . R O L I N C. A » . Du Bois.) 

O B S E R V A T I O N S . — Le quasi-dél i t de concurrence déloyale 
ressort d'une question de fait abandonnée aux lumières et 
à l 'expérience des juges. I l s'agit simplement d'examiner 
et de se convaincre si la contrefaçon ou l 'imitation sont 
assez complètes , assez voulues, pour constituer un véri
table t rompe-l 'œi l et induire en erreur l'acheieur qui se 
borne à un examen rapide et superficiel, fait avec le soin 
et l'attention ordinaires au \ulgaire des hommes. 

L'acheteur au détail se contente le plus souvent de la 

simple apparence extérieure de la vignette ou de l 'étiquette, 
sans se donner la peine de scruter tous les détails et les 
différences; trop souvent aussi cet acheteur ne sait même 
pas lire et n'a pas assez d'intelligence pour appréc ier de 
légères modifications dans la disposition des lignes du 
dessin ; i l ne peut donc se fier qu'à l'aspect général de la 
vigneltp, qu' i l n'a peut-être jamais vue ou qu'i l ne revoit 
quelquefois qu'à de longs intervalles. 

C'est pourquoi, comme le dit le jugement, i l est devenu 
de doctrine et de jurisprudence que l'emploi d'indications 
ou de dénominat ions de fantai-ie, faites pour amener des 
confusions, en créant des différences artificielles et peu 
appréc iables , doit être considéré comme constituant la 
contrefaçon ou la concurrence déloyale ( V . B R A U N , n° 1 5 9 ) . 

I l ne faut pas nécessairement que l'imitation soit ser-
vile. 

C'est aussi pour cette raison qu' i l faut juger de la res
semblance de deux marques, moins en les mettant l'une à 
côlé de l'autre et en se livrant à une inspection de tous 
leurs déla i l s , qu'en les voyant successivement après un 
certain temps et en se demandant si l'impression produite 
par la seconde rappelle l'aspect de la première . 

Le juge doit se placer dans la situation du consomma
teur qui , ordinairement, n'a pas le temps d'examiner 
attentivement ce qu' i l achète et qui se borne à un rapide 
coup d'œil ; pour ce motif, i l faut aussi tenir compte de la 
catégorie d'acheteurs auxquels la marchandise sera pré 
sentée. 

Y a t - i l intention évidente d'égarer l'acheteur sur l 'iden
tité de la marchandise? Les dissemblances n'out-elles été 
imaginées que pour éviter le danger d'une contrefaçon? 
Voilà toute la question a résoudre par le juge. 

C'est ce qui explique les solutions si différentes dans 
des cas à peu près identiques. Point de règle générale et 
absolue. C'est affaire d'espèce (1 ) . 

Mais, comme le fait justement remarquer M . B R A U N , 

p. 1 0 8 , i l convient aussi de tenir compte de la nature du 
produit, ainsi que des habitudes et des traditions qui gou
vernent chaque industrie. Dans certaines industries, en 
effet, les marques se ressemblent toutes, plus ou moins; 
i l suffira donc d'une dissemblance légère pour éviter toute 
confusion de la part des acheteurs, qui sont prévenus de 
se montrer attentifs ( 2 ) . Tel n'est point le cas de l'espèce 
rapportée ci-dessus : dans l'industrie l inière, les marques 
diffèrent toutes sensiblement. 

Nous terminerons ces observations en signalant deux 
arrê ts récents , rendus par la cour d'appel de Liège, les 
2 4 mars et 2 7 mai 1 8 8 2 , suprà, p. 6 7 6 et 8 0 9 . 

I l s'agissait de l 'imitation de flacons d'une forme parti
cu l i è re , contenant XlClixir de Spa et des ét iquettes , 
bandes, etc., collées sur ces bouteilles; le contrefacteur 
avait adopté la môme forme de flacon, la même nuance de 
liqueur et avait choisi le nom d'elixir, en se bornant à 
substituer au nom de Spa, le nom connu de ses principales 
fontaines, le Pouhon et la Sauveniè.re. La cour décide 
qu'en agissant ainsi, l ' intimé a revêtu ses produits des 
apparences extérieures des produits de l'appelant, de ma
nière à donner le change au public et à dé tourner la 
clientèle de l'appelant. Ces manœuvres constituent, dit la 
cour, des actes de concurrence déloyale. 

Ces arrêts sont conformes à lajurisprudencede nosaulres 

(1) V. BRAUN, Traité des marques de fabriques et de commerce. 
p. 414, où l'auteur montre combien l 'appréciat ion de ces ques 
lions de l'ait est chose variable selon les cas. 

Pour les exemples d'imitation et de contrefaçon, voyez BRAUN, 
n « 47, 48, 160, 161. 

Les espèces ci tées aux n 0 8 48 et 160 on l beaucoup d'analogie 
avec l 'espèce rappor tée ci-dessus. 

Quant à l'usage, comme marque de fabrique, des initiales du 
nom social, voyez BRAUN, môme trai té , n° 49. 

(2) Voyez BRAUN, i b i d . , n° 22. 
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cours d'appel etoffrentceftainesanalogies avec le jugement 
du tribunal de commerce d'Alost, confirmé par la cour de 
Gand. C'est pourquoi nous avons cru bon d'en rappeler ici 
l 'espèce. G. C. 

VARIÉTÉS. 

Crémation des morts. — Circulaire ministérielle. 
On a agité assez souvent, en ces derniers temps, la 

question de savoir si la législation belge autorisait les con
seils communaux à permettre l ' incinération des morts par 
voie de r èg l emen t ; la circulaire suivante, adressée par 
M. le ministre de l ' intér ieur aux gouverneurs des provin
ces, résout cette question par la négative : 

Bruxelles, le 17 j u i n 1882. 

Monsieur le gouverneur, 

Je suis saisi de la question de savoir si la législation actuelle 
permet aux conseils communaux de prendre des règ lements de 
police pour organiser la crémat ion facultative des morts 

D'accord avec M. le ministre de la justice, je ne puis que 
résoudre négat ivement celte question. 

Le décre t du 23 prairial an XI I prévoit exclusivement l 'inhuma
tion des corps et les actes qui s'y rattachent. Il ne s'occupe de la 
police communale et de la salubr i té publique qu'a ce point de 
vue. L' incinérat ion n'est admise ni réglementée par aucune dispo
sition dérogatoi re à ce d é c r e t ; il n'appartient donc pas aux 
administrations communales d autoriser un mode de sépu l tu re 
exigeant des prescriptions spéciales a dé te rmine r dans l ' intérêt 
généra l . 

C'est à la législature qu ' i l faudra recourir pour combler la 
lacune qui existe dans la l o i , si l ' introduction du système facul
tatif de la crémation des morts est reconnue compatible avec la 
répress ion efficace des crimes et des dé l i t s . 

Le gouvernement a jugé utile do soumettre ce point à l'avis des 
procureurs généraux près les cours d'appel. I l ne pourra se pro
noncer qu ' après une instruction approfondie. 

Je dois donc réserver mon appréc ia t ion , et je vous prie, 
monsieur le gouverneur, de vouloir bien prévenir tout abus. 

Le ministre de l ' in tér ieur , 

G . ROLIN-JAEQUEMYNS. 

OBSERVATIONS. — Sur la crémation des morts, voir 
L'ELG. J U D . , 1 8 7 4 , p. 990, un projet de règlement de 

l'an V I I . 

Un recours au chef de sens (XIV1 siècle.) 
M . le procureur général L A M E E R E , dans son discours de 

rentrée du 1 5 octobre 1 8 8 1 ( B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , p. 1 4 7 3 ) a 
présenté une étude du plus haut intérêt sur Le recours au 
chef de sens dans le droit flamand. Les lignes suivantes, 
empruntées à une note de G H E L D O L F , du troisième volume 
de la traduction de ['Histoire de Flandre de W A R N K O E N I G , 

rapportent un bien curieux exemple d'un tel recours, au 
sujet de la question, si souvent débat tue au moyen âge, de 
l'exemption d ' impôts réclamé : par les ecclésiastiques : 

« La petite ville de Sainl-Dizier, formant une seigneurie appar
tenant â la maison de Dampierre, avait r eçu , le 0 mai 1228, de 
Guillaume de Dampierre et de son épouse Marguerite de Flandre, 
qui succéda à sa s œ u r Jeanne en 1244, une charte de privilèges 
d 'après laquelle, pour toutes choses non décidées par la 
charte, elle devait recourir à la loi et à la coutume d'Ypres 
et à son défaut a celle de Bruges. Les échevins de Saint-
Dizicr exposèrent à ceux d'Ypres qu ' i l y avait à Sn'nt-
Dizier plusieurs clercs marchands ou propr ié ta i res de biens 
fonds qu i , lorsqu'il y avait des dépenses nécessa i res a effec
tuer aux frais do la vi l le , voulaient s'en exempter et disaient 
qu'ils n 'é ta ient tenus de contribuer en rien avec les bourgeois ; 
et s'il arrivait que l'on voulût les contraindre par prises de gages 
ou autrement, incontinent ils faisaient cesser l'office de l 'égl ise , 
et les échevins é la ient forcés de leur rendre leurs gage.-, ou 
autrement le service de Dieu demeurerait à faire ; et souvent ces 
clercs faisaient citer et r é p r i m a n d e r les échev ins , et les faisaient 

excommunier par leur officiai; sur quoi les échevins d e m a n d è 
rent conseil à ceux d'Ypres. (Ceci se passait vers l ' année 1335.) 

« Les échevins d'Ypres jugè ren t , selon la loi de la v i l l e 
d'Ypres, que les clercs devaient contribuer avec tous ceux de la 
v i l l e ; que s'ils refusaient, on les expulserait i m m é d i a t e m e n t de 
la bourgeoisie, et ils payeraient au profit de la vi l le le d ix ième 
denier de tous leurs biens, fiefs, hér i tages et catteux, et parmi 
ce ils demeureront en paix dans la vi l le; caravant de les expulser 
du corps de la bourgeoisie, on leur demandera à quel é ta t ils 
veulent s'en tenir, celui de clerc ou celui de bourgeois; et i l 
faudra qu'ils choisissent entre les deux, sinon on ira en avant; 
et s'ils s'en tiennent à leur bourgeoisie, ils paieront avec les 
autres, et ne pourront se plaindre désormais : et s'ils préfèrent 
leur privilège clér ical , on les contraindra à quitter la bourgeoisie 
et à payer le droit d'issue, et jamais ils ne pourront redevenir 
bourgeois. » 

—rrr m—^T"aa— — 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE I N S T A N C E . — J U G E D ' INSTRUCTION.— D É 

SIGNATION. Par ar rê té royal du 11 j u i n 1882, M. V'erbeke, 
juge au tribunal de première instance séant à Courlrai , est d é s i 
gné pour remplir , pendant un nouveau terme de trois ans, les 
fonctions d é j u g e d'instruciion près ce tr ibunal. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par 

ar rê té royal du 12 ju in 1882, la démiss ion de M. Pagnart, de 
ses fonctions de juge suppléant à la justice de paix du canton 
Sud de Charleroi, est accep tée . 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 12 ju in 1882, M. Huberly, s u r n u m é r a i r e des contribu
tions directes, douanes et accises à Slavelot, est n o m m é greffier 
de la justice de paix de ce canton, en remplacement de M. Bon-
nclance, décédé . 

.NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 12 j u i n 1882, la 
démiss ion de M. Caers, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de I.ichtacrt, e.--t acceptée . 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — GREFFIER. — DÉMISSION. Par 

a r rê té royal du 14 ju in 1882, la démiss ion de M. Walr icq , 
de ses fonctions de greffier du tribunal de commerce de Mons, 
est accep tée . 

M. Watricq est admis à l'aire valoir ses droits à la pension 
et au tor i sé à conserver le titre honorifique de se» (onctions. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — D É 

MISSION. Par ar rê té royal du 14 ju in 1882, la démiss ion de 
M. Mahieu, de ses fonctions de juge supp léan t au tribunal de 
p remiè re instance séant à Bruxelles, est acceptée . 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE SUPPLÉANT. — N O M I 

NATION. Par ar rê té royal du 14 j u i n 1882, M. Stellingwerff, avo
cat et bourgmestre à Hassell, est n o m m é juge supp léan t au 
tribunal de première instance séant en cette v i l le , en remplace
ment de M. Van Ham, démiss ionna i re . 

JUSTICE DE P A I X . — J U G E SUPPLÉANT. — NOMINATIONS. Par a r r ê t é s 

royaux du 14 ju in 1882 : 
11. Coen, notaire à lleghem, est n o m m é juge supp léan t a la 

justice de paix du canton de Hcysl-op-den-lierg, en remplace
ment de M. l leylen, d é c é d é ; 

M. Henroz, bourgmestre à Durbuy, est n o m m é juge supp léan t 
à la justice de ce canton. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par a r rê té royal 

du 14 j u i n 1882, M. Dedroog, greffier-adjoint au tr ibunal de 
premiè re instance séant a Anvers, est n o m m é greffier de la j u s 
tice de paix du canton de Boom, en remplacement de M. Van 
Hissenhoven, décédé . 

COUR D'APPEL. — AVOCAT GÉNÉRAL. — DÉMISSION. Par a r r ê t é 

royal du 18 j u i n 1882, la démiss ion de M. De Soer, de ses fonc
tions d'avocat généra l p rès la cour d'appel séant à Liège, est 
accep tée . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 

18 j u i n 1882, la démiss ion de M. Tremouroux, de ses fonctions 
de juge de paix du canton de Genappe, est acceptée . 

M. Tremouroux est admis a l 'éméri ta t . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — N O M I N A T I O N . Par a r r ê t é royal 

du 18 j u i n 1882, M. Yeibrugghe, juge de paix du canton de 
Messancy, est n o m m é en la m ê m e qual i té au canton de Saint-
Hubert, "en remplacement de M. Widar l , démiss ionna i r e . 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

première chambre. — Présidence de M . i»c Longé, pr. prés. 

3 novembre 1881. 

P R I V I L È G E . — E N T R E P R E N E U R P O U R C O M P T E D E L ' É T A T . 

O U V R I E R E T F O U R N I S S E U R . 

Les ouvriers et fournisseurs des entrepreneurs de travaux faits 
pour compte de l'Etal ont, sur les fonds dus par l'Etat aux 
entrepreneurs, un privilège pour le payement de leurs salaires 
et de leurs fournitures : le décret du 2 0 pluviôse an II, qui a 
crée' ce privilège, est encore en vigueur aujourd'hui. 

(LE CURATEUR A LA F A I L L I T E BREUER C. LECOCQ ET BARBIER.) 

Le pourvoi formé contre l 'arrêt de la cour de Bruxelles, 
du 1 7 février 1 8 8 1 , rapporté en 1 8 8 1 , p. 7 8 2 , a élé rejeté 
par l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le moyen proposé : Violation des articles 8 
el 9 de la loi du 1 6 d é c e m b r e 1 8 5 1 , en ce que l'arrêt dénoncé 
admet une cause de préférence entre créanciers non sanct ionnée 
par un'lexte de loi , le décre t du 26 pluviôse an II étant abrogé ; 
partant, fausse application de ce décret : 

« Considérant que le décret du 2 6 pluviôse an I I n'a pas été 
abrogé en termes exprès et qu'aucune loi subséquente n'en a ni 
révoqué , ni remplacé les dispositions ; 

Hue le privilège qu' i l accorde aux ouvriers et fournisseurs 
pour travaux de l'Etat subsiste par cela m ê m e , puisque l ' incom
patibil i té de deux textes de loi emporte seule l'abrogation tacite 
du plus ancien ; 

« Considérant , en ce qui concerne notamment la loi du 
1 6 décembre 1 8 5 1 , qu'elle ne régit que des intérêts prives et ne 
peut dès lors avoir pour effet de déroger à un décret d 'uti l i té 
publique ; 

« Que d'ailleurs son article 19 , éuuméran l les créances p r i v i 
légiées sur la généra l i té des meubles, ne saurait exclure! le pr ivi
lège établi par une loi spéciale sur des fonds affectés à un emploi 
dé t e rminé ; 

« Considérant que le décre t du 2 6 pluviôse an 11 a pour but de 
faciliter l 'exécution des travaux entrepris pour le compte de la 
nation, en assurant le payement des ouvriers et des fournisseurs 
de l'entrepreneur ; 

« Que ce motif du décre t en justifie encore aujourd'hui l'ap
plication et que la maxime : Cessante ratione legis, cessât lex est 
donc il tort invoquée ; 

« Qu'à la véri té , le décre t ne devrait avoi•• qu'une durée tem
poraire dont i l fixait lu i -même le terme à l'organisation définitive 
des travaux publics ; 

« Mais qu' i l ne cousle nullement que cette organisation soit 
achevée ; 

« Qu'elle était s u b o r d o n n é e , dans la pensée du légis la teur de 
l'an i l , à la promulgation d'une loi organique, coordonnant les 
principes de la législation relative aux travaux publics el dans 
iaquclle les droits des ouvriers et fournisseurs d'une entreprise 
se trouveraient par t i cu l iè rement r é g l é s ; 

« Considérant que celle loi n'ayant pas été faite, le déc re t du 
2 6 pluviôse continue d'exister; 

| « D'où i l résul te qu'en décidant que ce décret est encore en 
vigueur, en reconnaissant par suite aux défendeurs un pr iv i lège 
sur les fonds dus par l'Etat à raison des fournitures employées à 
la construction du fort de Lierre, l 'arrêt dénoncé a justement 
appl iqué les textes ci tés à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE RONCE en 
son rapport c l sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne le deman
deur aux frais el à l ' indemni té de 150 francs envers les défen
deurs... » (Du 3 novembre 1881. — Plaid. MM*-» BEERNAERT et 

BRUNARD C. L . LECLERCQ.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

première ebambre. — présidence de H . De Longé, pr. présld. 

19 mai 1882. 

COUR DES COMPTES. — ABSENCE D E P U B L I C I T É . — CAS DANS 

L E Q U E L L E C O M P T A B L E D O I T Ê T R E E N T E N D U . F O N C 

T I O N N A I R E D U C H E M I N D E FER D E L ' É T A T . J U R I D I C 

T I O N D E L A COUR DES COMPTES. C H E F D E S T A T I O N . 

D É L É G A T I O N D ' U N E P A R T I E DES FONCTIONS. — RESPONSA

B I L I T É DES F A U T E S DES D É L É G U É S . — I M P O S S I B I L I T É D E 

T O U T G É R E R . — CAS D E FORCE M A J E U R E . — A P P R É C I A 

T I O N S O U V E R A I N E . 

Aucune loi ne prescrit la publicité pour l'examen el le jugement 
des affaires soumises A la cour des comptes, laquelle ne participe 
pas à l'exercice du pouvoir judiciaire. 

Le comptable ne doit être entendu ou dûment appelé devant la cour 
des comptes, que dans le cas où il s'agit de prononcer l'amende, 
la suspension ou la destitution contre un comptable en retard 
de produire ses comptes. 

Les fonctionnaires du chemin de fer de l'Etal, chargés en cette 
qualité de la perception de deniers appartenant au trésor public, 
sont, comme tous autres comptables, justiciables de la cour des 
comptes. 

Lorsqu'un chef de station a, du consentement de l'administration, 
mais sous sa propre responsabilité, délégué une partie de ses 
fonctions de comptable à des employés, el que par suite de la 
négligence ou de la faute de ceux-ci, un déficit vient à être 
relevé à sa charge, il ne peut invoquer, comme cas de force ma
jeure, la circonstance qu'il lui est impossible de loul gérer par 
lui-même : le juge du fond apprécie souverainement les cas de 
force majeure. 

(VAN ROBA1S C. L E T A T BELGE.) 

A R R Ê T . — « Sur les premier et deux ième moyens r éun i s , 
dédui t s : 1° de la violation de l'article 9 7 de la const i tut ion, en 
ce qu ' i l n'y a pas eu publ ic i té des déba ts et que l 'ar rê t ne porte 
pas qu ' i l à é lé rendu en séance publique; 2 ° de la violation des 
articles 8, 9 cl 10 de la loi du 2 9 octobre 1846, exigeant qu ' i l y 
ail débat contradictoire, ce qui n'est pas cons ta té dans l ' e spèce : 

« Attendu que, ni l 'article 116de la constitution, ni la loi orga
nique du 2 9 octobre 1846 ne prescrivent la publ ic i té pour l'exa
men et le jugement des affaires soumises à la cour des comptes, 
laquelle ne participe pas à l'exercice du pouvoir judicia i re ; 

« Attendu que l'article 8 de la loi du 2 9 octobre 1846 n'exige 
que le comptable soit entendu ou d û m e n l appelé devant la 



cour, que dans le seul cas qu ' i l prévoit , c 'est-à-dire lorsqu'il s'agit 
de prononcer l'amende, la suspension ou la destitution contre 
un comptable en retard de produire ses comptes, ce qui ne se 
présenta i t pas dans l ' espèce ; 

« Attendu, au surplus, que l 'arrêt a t taqué constate la produc
tion par le demandeur d'un mémoi re justificatif, que la cour vise; 
d'où suit que ses moyens de défense ont pu être appréciés ; 

« Que les deux premiers moyens ne sont donc pas fondés ; 

« Sur le t rois ième moyen, déduit de la violation des articles 7 
et 55 de la loi du 15 mai 1846, en ce que l 'arrêt d é n o n c é rend 
le demandeur justiciable de la cour des comptes, alors qu ' i l est 
simplement fonctionnaire au chemin de fer de l'Etat, et que l'art. 55 
prescrit que les dispositions de l'article 7 ne sont pas applicables 
à celte catégorie d'agents : 

« Attendu qu ' i l résul te de l 'arrêt a t taqué que le demandeur est 
chef de station au chemin de 1er de l'Etat, chargé en celle qual i té 
de la perception de deniers appartenant au t résor publ ic ; 

« Qu'aux termes de l 'article 7 de la loi du 15 mai 1846, i l est 
donc, à raison de celte perception, comptable envers l 'Eta l ; 

« Qu'aux termes des articles 116 de la constitution et 5 de la 
loi organique de la cour des comptes, du 29 octobre 1846, tout 
comptable envers le trésor est justiciable de celte cour; 

« Que l'article 7 de la loi du 15 mai 1846 le déclare encore 
expressément ; 

« Que si l 'article 55 de celle dern iè re loi porte que : « Pur 
« dérogat ion à l'article 7, le régime de comptabi l i té du chemin 
« de fer de l'Etat et des posles continuera provisoirement d 'être 
« suivi conformément aux arrê tés et règ lements , » celte déroga
tion ne concerne que les règles spéciales de la comptabi l i té pro
prement dite, mais nullement le principe de la responsabi l i té des 
comptables, ni la jur idic t ion à laquelle ils sont soumis; 

« Qu'à l ' époque où cet article a été; porlé , aucun a r r ê t é ou 
règlement n'affranchissait les comptables de l 'administration des 
chemins de fer du contrôle et de la jur idic t ion de la cour des 
comptes, résu l tan t déjà des articles 3 cl 10 du décrev du 50 d é 
cembre 1830; 

« Qu'aucune loi ne l'a fait depuis et que celle compé tence de 
la cour des comptes a élé expressément consacrée par le r èg l e 
ment général du 1 e r janvier 1874 et par l 'arrêté ministér iel du 
30 septembre 1877, sur la comptabi l i té de l 'administration des 
chemins de fer de l'Etat, pris l'un ci l'autre conformément à la loi 
du 15 mai 1846 et à l'article 229 de l 'arrêté royal d 'exécution de 
celle loi du 10 d é c e m b r e 1868 ; 

« D'où i l suit que le t ro is ième moyen ne peut être accueilli ; 

« Sur le qua t r i ème moyen, dédui t de la fausse application en 
loul étal de cause el partant de la violation des articles 7 et 11 de 
la loi du 15 mai 1846, el de la violation des articles 1382, 1383 
du code civil et 107 de la constiluliou, en ce que le demandeur, 
é tant ordonnateur et administrateur, n'a point prêté sermeul el 
ne peut èlre rendu responsable de faits imputables à des tiers : 

« Attendu que rien n 'établi t que le demandeur n'aurait pas 
prêté serment en qual i té de chef de station de l 'administration 
des chemins de l'Etat ; 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué constate que le demandeur a, 
du consentement de l 'administration, mais sous sa propre res
ponsabi l i té , dé légué une partie de ses fondions de comptable a 
des employés , dont la négl igence ou la faute a con t r ibué à pro
duire le déficit relevé à sa charge; 

« Qu'il déc ide souverainement que celle conduite du deman
deur, motivée, selon son al légation, p a r f i m p o s s i b i l u é d e tout gé re r 
par lu i -même, ne constitue pas un cas île force majeure prévu 
par l'article 11 de la loi du 15 mai 1846; 

« Qu'en le condamnant au payement des sommes dont le 
dé tou rnemen t ou la disparition était partiellement imputable à 
ses sous-comptables, l 'arrêt a t taqué n'a l'ait que se conformer 
strictement aux articles 40 el 44 de la dile l o i , rendus spéciale
ment applicables à la comptabi l i té des chemins de fer par les 
articles 10 a 17 du règ lement du 1 " janvier 1874, el n'a donc pu 
violer les articles 1382 el 1383 du code c iv i l , auxquels les dis
positions préc i tées font exception ; 

« Que le qua t r i ème moyen esl également dénué de fonde
ment; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE L E COURT 
en son rapport et sur les conclusions de 11. MESDACH DE TER 
K I E L E , premier avocat généra l , rejette le pourvoi ; condamne le 
demandeur aux dépens el a une indemni té de cent cinquante 
francs envers la partie défenderesse . . . » (Du 19 mai 4882. 
Plaid. MM™ DE MOT C. L E JEUNE.) 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
premiere chambre. — présidence de M . ne i.ongc, pr. présld. 

15 juin 1882. 

PRESCRIPTION CRIMINELLE. — SUPPRESSION NON AUTORISÉE 

b'u.N TROTTOIR. CONTRAVENTION DE POLICE. — D É G R A 

DATION DU TROTTOIR ET ENLÈVEMENT DES MATÉRIAUX. 

ACTION EN DOMMAGES-INTÉRÊTS INTENTÉE PAR LA COM

MUNE. DURÉE UE L 'ACTION. 

Quand un particulier dégrade le trottoir d'une rue el en enlève 
les matériaux, la commune, gui est propriétaire du sol de celle 
rue il tenue, à ie titre, de son entretien, peut, en cerili de ce 
droit de propriété el des obligations qui en dérivent pour elle, 
iiileuler une action en dommages-intérêts pour le préjudice causé 
car celle dégrada lion. 

S'il existe un règlement communal punissant le fuit de supprimer 
un trot toi)' sans autorisation, l'action de la commune ne change 
pas néanmoins de caractère el ne peut être considérée comme 
l'action civile résultant de la contravention. Eu conséquence, 
celle action n'est pas soumise au.r règles de la prescription con
cernant les contraventions de polite. 

( L E COMMUNE DE SAINT GILLES C. VANOEN ABEELE.) 

Le jugement que nous avons r a p p o r t é en 1881, p . 1533, 

a été c a s s é par l ' a r r ê t suivant ; 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen : Violation el fausse appl i 
cation des a i l . 268, 20!) et 3 II) du règlement de la commune de 
Saint-Gilles, en dale du ';> lévrier 1808, de l'art. 7.S de la loi 
communale, des an . 544, 1382, 2262 du code c i v i l , 640 du 
code d'instruction criminelle e l , en tant (pie de besoin, de l 'ar
ticle 1319 du code c iv i l , en ce que le jugement a t taqué a consi
déré l'action de la commune de Saint-Gilles comme l'action civile 
résu l tan t d'une contravention de police et le r èg lemen t de Saim-
Gilles, aux article-, ci tés, comme applicable a l 'espèce, et a, de 
ce chef, déclaré l'action éteinte par la prescription annale, tandis 
que c< tle action dér ive uniquement du dro i l de propr ié lé de la 
commune sur le trottoir démoli el de la lésion qui a élé portée 
à ce droit : 

« Considérant que la demande formée par la commune de 
Saint-Gilles tendali, selon le l ibellé de l'exploit iulrodi icl i f , à 
obtenir le remboursement des Irais payés pour la reconstruction 
d'un trottoir que le défendeur avait démonté el dont il avait en
levé les matériaux ; 

a Considérant que le l'ail qui servait de base a celle demande, 
ne constitue pas la contravention prévue par l 'ai t . 269 du règle
ment de la commune de Saint-Gilles, du 5 lévrier 1868, ainsi 
conçu : « On ne peut construire, changer ni supprimer un t r o i -
« loir sans l'autorisation préa lable du collège des bourgmestre 
« el échevius » ; 

« Que la suppression « non autor i sée » n' implique pas néces
sairement la dégradat ion de la voie publique el qu'au d é m o n t a g e 
du trottoir s'ajoute, d 'après l 'énoncé de l 'exploit, un enlèvement 
de matér iaux que le règlement susdit n'a pas eu pour bui de 
r é p r i m e r ; 

« Que ce n'est pas, dès lors, sur un l'ait qualifié contravention 
que la réc lamat ion de la demanderesse élail fondée . 

« Que les rues el les trottoirs qui en l'ont partie, quand ils 
n'appartiennent pas à la grande voir ie , sont des dépendances du 
domaine public communal ; 

« Qu'une commune, sauf la destination à laquelle loule voie 
publique esl affectée, est propr ié ta i re du sol des rues s i tuées sur 
son territoire ; 

« Qu'elle est tenue, à ce l i t re , de leur entretien et respon
sable des accidents que leur mauvais état peut occasionner ; 

« Que la demanderesse puisait donc, dans son d ro i l de pro
priélé et dans les obligations qui en dér ivent pour elle, le pr in
cipe de son action ; 

« Que l 'exploil introducili ' définit la demande comme ayant 
Irait a la réparat ion d'une atteinte portée à la propr ié lé de la 
commune, d'un préjudice causé i n d é p e n d a m m e n t d'une inf:ac
tion a un règ lement de police: 

« Que c'est dans les ternies de l 'exploil que s'est liée l'instance 
el qu'en attribuant a la demande le caractère de l'action civile 
résu l tan t d'une contravention, en la déclarant en conséquence 
éleinle par le même laps de temps que l'action publique corres
pondante, le jugement dénoncé a loul à la l'ois faussement appli
qué l 'art. 269 du règlement de Saint-Gilles, du 5 février 1868, 
et m é c o n n u la force obligatoire d'un contrat judiciaire , contre
venu partant à l'art. 1319 du code civi l ; 



« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller HE BONGÉ en 
son rapport et sur les conclusions de .M. KAIDER, procureur 
géné ra l , casse le jugement rendu en cause par le tnbunal de 
p remiè re instance de Bruxelles, le 3 0 novembre ISSO; condamne 
le dé tendeur aux Irais de l'instance en cassation et à ceux du 
jugement a n n u l é ; renvoie l'affaire au tribunal de première 
instance séant à .Nivelles... » (Du 15 j u i n 1882. — Plaid. 
M M M I , . LECLERCQ C. DE M O T . ) 

COUR QE CASSATION DE BELGIQUE. 

première chambre. — Présidence de M. l»e Longe, pr. prlsld. 

22 juin 1882. 

ASSURANCES. SOMME P A Y A B L E A U N E PERSONNE EN CAS D E 

V I E A SA M A J O R I T É . I N T E R P R É T A T I O N DU C O N T R A T . 

F R A U D E . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E . 

Le contrat par lequel un père assure un capital au profit de son 
fils, jour le cas ou celui-ci sentit en vie à l'époque de sa majo
rité, ne présente ni les caractères du contrat d'assurance en 
général, ni ceux du contrat /l'assurance sur la rie. 

Le juge du fond interprète souverainement l'objet cl la parlée de 
pareille convention. Il peut considérer comme non applicable 
l'article 43 de la loi. du 11 juin 1874 sur les assurances, et 
ili:cidcr que lu somme stipulée n'appartient pus à lu personne 
désignée dans le contrat, mais ù celui qui a souscrit l'assu
rance. 

Le juge du fond décide souverainement si un contrai recel un 
caractère frauduletix. 

( L E R U T I I C. LA BANQUE DE L 'UNION.) 

Le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la cour d'appel de 
Liège, cpte nous avons rapporté en 1881, p. 631, a été 
rejeté par l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen du pourvoi, dédui t de la 
fausse interpréta t ion et, partant, de la \ io la l ion de l 'article 43 de 
la loi du I 1 j u i n 1874 sur les assurances; de même de la viola-
lion de l'article 1134 du code civil sur la force obligatoire des 
conventions et, comme conséquence , de la fausse application 
de l'article 1107 du code civil sur l'action paulienne ou révoca-
toire ; 

« Attendu qu ' i l résulte de l 'arrêt a t taqué que, le I ! ) lévrier 
1873, le demandeur a l'ait, avec la société la liogale belge, un 
contrat par lequel, moyennant payement d'une prune unique, i l 
a assuré un capital de 80,000 tr. au profit de son li ls, pour le 
cas où celui-ci serait en vie le l " ju i l le t 1888, date de sa majo
rité ; 

« Que les sociétés défenderesses , c réancières du demandeur, 
soutenant que, par cet acte, un bénéfice de 80,000 fr. avait été: 
const i tué par Lerull i père au protil de l.erulh tils, en fraude de 
leurs droits, ont saisi-arrélé ce bénéliec éventuel entre les mains 
de ta liogale belge et que c'est cette saisie que la cour d'appel a 
val idée, après avoir reconnu l'existence de la fraude a l l éguée ; 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué décide que, par le contrat de 
1873, Lerulli père s'est const i tué , par le payement de la prime 
s t ipulée , une c réance éventuel le de la somme as su rée , puisque 
c'est envers lui que l'assureur s'est obligé au payement de la 
dite somme, à condition que l 'éventuali té prévue se réa l i se ; mais 
qu' i l a aussitôt transmis a son fils, pour lequel i l stipulait , le 
bénéfice de cette opéra t ion , en sorte que ce dernier a obtenu 
directement de son père l'avantage que ce contrat doit lui pro
curer à sa majori té ; 

« Attendu que celte décision ne viole nullement l 'article 43 
de la loi du 11 j u i n 1874; 

« Qu'en clfel, le contrat de 1873, tel qu ' i l est consta té par 
l 'arrêt a t t aqué , ne présente ni les carac tères du contrat d'assu
rance en général que définit l 'article l ' ' r de celle l o i , ni ceux du 
contrat d'assurance sur la vie prévu par l'article 4 1 , et auquel 
seul s'applique l'article 43, puisque le capital que lu liogale 
belge s'est engagée à payer a la majori té de l.erulh lils ne consti
tue pas une indemni té pour pertes ou dommages à résu l te r 
d événements fortuits ou de force majeure, et ne doit pas ê t re 
payé à Leruib père ou a son lils au décès d'une personne à l'exis
tence de laquelle l'un d'eux aurait i n t é r ê t ; 

« Attendu qu ' i l suit de la (pie l 'arrêt a t taqué s'est borné à 
in te rpré te r souverainement l'objet et la portée d'une convention 
dont aucune loi ne dé te rmine les é l é m e n t s c l à laquelle l 'art. 4 3 

de la loi du 11 j u i n 1874 ne serail aucunement applicable, 
m ê m e s'il pouvait régir des rouirais d'assurance an té r i eu r s à la 
dile loi ; 

« Qu'il n'a pas davantage contrevenu à l'article 1107 du code 
c iv i l , puisque, pour en justifier l 'application, i l constate en l'ait 
le caractère frauduleux, envers les c réanc iers , de la transmission 
par le demandeur à son tils du bénéfice à résul ter de la conven-
lion conclue avec la liogale belge; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE L E COURT 
en son rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER 
K I E L E , premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi; condamne le 
demandeur, en la qual i té qu ' i l agit, aux dépens et à une indem
nité de 1 SU fr. envers les parlies défenderesses . . . » (Du "22 j u i n 
1882. — Plaid. M M " EDMOND PICARD C. DE BÊCHER.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

Premiere chambre. — Présidence de m. Grandjean, pr. présld. 

3 juin 1882. 

S U B R O G A T I O N L É G A L E . H Y P O T H È Q U E . — I M M E U B L E A L I É N É . 

T I E R S D É T E N T E U R . — OFFRE DE P A I E M E N T . R E F U S . 

Lorsque l'acte constitutif d'un prêt subordonne l'une à l'autre deux 
hypothèques, pur exemple : celle consentie par le débiteur prin
cipal et celle consentie par nue caution, il n appartient, ni au 
créancier primitif, ni au créancier subrogé il ses droits, d'inter
venir l'ordre fixé par le contrat. 

De ce que l'ordre ainsi établi ne saurait être modifié, il s'ensuit 
que le. tiers détenteur île l'immeuble grevé en ordre principal, 
qui n'a pas procédé à la purge, est, juridiquement, sans intérêt 
a se. faire ultérieurement subroger aux droits de ce dernier 
créancier, en lui faisant des offres réelles relativement au mon
tant de sa créance. 

Il est au surplus de règle que la subrogation ne pouvant être nui
sible au subrogeant, celui-ci est fondé à s'y opposer. 

(VAN HÄVER C VERWILGI IEN, WAUTERS ET C I 0 [BANQUE DE \VAES| . ) 

Les faits sont suffisamment exposés dans l'arrêt. 

ARRÊT. — « Attendu que le l u septembre 1872, la maison de 
banque Talboom-Joos consentit, an profil du sieur Joseph-Lau
rent Smet, une ouverture de crédi t de 40,000 fr. et obtint, pour 
sûre té de celle-ci, hypo thèque en ordre principal sur une maison 
appartenant à ce dernier, et en ordre subsidiaire sur diverses par
celles de terre appartenant aux époux Pierre-Jean Smet, qui 
s 'étaient por tés cautions de la dette contractée par leur fils; 

u Attendu que le 30 mars 1870, Aimé Van Häver, ici appelant, 
acheta la maison susdite au prix de 10,250 fr . , el que la croyanl 
quille et l ibre, i l ne remplit aucune des formal i tés de la purge; 

« Attendu que le 8 mai 1879, la Banque de Waes, ici in t imée , 
ouvrit à son tour un crédit de 20,000 fr. au même déb i t eu r Smet 
et pri t hypo thèque , en second rang, sur les parcelles de terre 
déjà grevées en premier rang de la c réance Talboom-Joos; 

« Attendu que le 4 octobre 1880, les dites parcelles furent 
vendues pour la somme de 40,100 fr. ; 

« Attendu que le 18 du même mois, la Banque de Waes, pré
voyant l ' insolvabili té de sou déb i teur el voulant sauvegarder 
autant que possible ses in té rê t s , offrit au créancier Talboom-Joos 
le payement de sa c réance e't se trouva, par l'acceptation de 
celui-ci, subrogée à lous ses dro i t s ; 

« Attendu que le sieur Van Häver, tiers dé ten teur de la maison 
affectée a la garantie de la créance Talboom-Joos, s o m m é par la 
Banque de Waes, en vertu de la subrogation susdite, de remplo
ies formalités de l 'arlicle 116 de la loi hypothéca i re , fil, en réponse 
à cette sommation, offres réelles du montant de cette créance el 
que, la Banque ayant refusé ces offres, i l fil assigner celle-ci 
devant le tribunal de p remiè re instance d c T e r m o n d ê , aux fins de 
voir déclarer les offres par lui faites bonnes el valables el de se 
voir , en conséquence , subroger dans lous les droits de la Banque 
relatifs à la c réance dont s 'agil; 

« Vu le jugement de ce tribunal en date du 14 avril 1881 ; 
« Vu éga lement l'appel interjeté de celle décis ion par le sieur 

Van Häver p r é n o m m é ; 

« Attendu que, dans l'acte d'ouverture de crédit du 10 septem
bre 1872, d û m e n t en reg i s t r é , i l est s t ipulé ce qui suit : « En zijn 
« alliier lussehen gekomen den beer Petrus-Joannes Sinei en zijne 
« cchtgenole, dewelke verklären zieh te stellen als borg . . . . eu 
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« vvel namentlijk daarloe te veronderpanden als spéciale en sub-
« sidiaire hypotheek de volgende goederen.. . .( l) ; » 

« Attendu qu ' i l résul te à l 'évidence de ces termes que l 'hypo
thèque consentie sur les parcelles de terre par les parents Smet 
n'étail qu'une hypo thèque en sous-ordre (een onderpand), une 
garantie subsidiaire à la garantie principale résu l tan t de l 'hypo
thèque consentie sur la maison ; 

« Qu'il n'appartient pas au créancier d'intervertir l 'ordre fixé 
ainsi par le contrat ; 

« Que vainement l'appelant objecte que depuis lors les parents 
du débi teur principal sont décédés et que, ce dernier é tant leur 
unique hér i t ie r , i l s'est opéré une confusión entre les qual i tés de 
débi teur et de caution et par conséquen t entre les diverses hypo
thèques consenties ; 

« Attendu que ce décès n'a pu modifier en quoi que ce fût ni 
la nature des droits réels concédés , ni l 'ordre dans lequel ils doi
vent être exercés ; 

« Qu'il est donc certain que le c réanc ier de la créance TaI-
boom-Joos ne pourrait poursuivre le payement de cette c réance 
sur les parcelles de terre hypothéquées pour sûre té de cel le-ci , 
que subsidiairement a l 'hypothèque grevant la maison dont l'ap
pelant est actuellement tiers dé ten teur , et dans le cas seulement 
où la valeur de cet immeuble serait insuffisante à couvrir le mon
tant de la dette ; 

« Attendu que, dès lors, l'appelant est sans intérêt pour offrir 
le payement de la c réance Talboom-Joos à la Banque de Waes et 
pour demander la subrogation dans les droits de celle-ci, ce 
payement avec subrogation ne pouvant dans l 'espèce avoir d'autre 
but que celui de faire peser toute la créance sur les parcelles de 
terre et de faire échapper ainsi la maison à la charge qui la 
grève ; 

« Attendu que l ' intérêt est la mesure des actions en justice ; 
que là où i l n'y a pas d ' in térê t , i l n'y a pas d'action,et que l'ar
ticle 1251, 3°, du code c iv i l , n'accorde la subrogation qu'à celui 
qu i , « é tant tenu avec d'autres ou pour d'autres au payement de 
« la dette, avait intérêt de l'acquitter; » 

« Attendu que la demande n'est donc pas rccevable, faute d' in
térêt dans le chef du demandeur ; 

« Attendu d'ailleurs qu'admettant que la demande soit rcceva
ble, elle n'est en tout cas pas fondée ; 

« Attendu que la subrogation légale étant établie dans l ' intérêt 
exclusif du déb i teur et du subrogé et constituant une espèce de 
cession fictive à laquelle le créancier reste complè tement é t ran
ger, la loi n'a ni pu vouloir ni voulu qu ' c l l e s ' exe reà t au préjudice 
des intérêts de celui-ci ; 

« Attendu que ce principe, déjà reconnu dans l'ancien droi t , 
domine toute la mat iè re de la subrogation ; 

« Que s'il n'est pas énoncé en termes exprès dans le code 
c i v i l , i l se trouve néanmoins nettement ind iqué dans l'art. 1252 
de ce code; 

« Attendu qu'on ne saurait in te rpré te r cet article autrement 
que comme une application de la règle que la subrogation ne 
peut nuire au subrogeant; 

« Que cette application peut para î t re excessive et a été comme 
telle cr i t iquée par une partie de la doctrine, mais que cet excès 
même de protection accordée au subrogeant démon t r e clairement 
que l'esprit de la loi est de favoriser la l ibérat ion du déb i t eur , 
sans jamais nuire aux intérê ts du c réanc ie r ; 

« Attendu, d'autre part, que le c réanc ier hypothéca i re peut à 
son choix poursuivre le payement de sa c réance sur l 'un ou l'autre 
des immeubles grevés ; 

« Que l ' indivisibil i té de l 'hypothèque lui donne un droit absolu 
à cet égard , et que ce serait porter atteinte à ce droit acquis que 
de le forcer à subir une subrogation qui dé t ru ise les effets de 
cette indivisibil i té ; 

« Attendu que vainement la partie appelante tire argument des 
articles 1236 et 1237 du code c iv i l , ainsi quede l'article 1251 du 
m ê m e code; que s i , aux termes des articles 1236 et 1237, tout 
tiers in téressé peut contraindre le c réanc ier à recevoir le paye
ment de ce qui lu i est dû , c'est, comme le prouvei.t les travaux 
prépara to i res , parce que la loi suppose que le c réanc ie r n'a 
aucun intérêt de refuser ce payement; 

« Qu'il en résul te que ces dispositions visent le cas le [dus 
ordinaire, où le payement, que la loi voit avec faveur, l ibère le 
débi teur sans nuire au c réanc ie r ; mais que le motif de ces dispo-

(1) Traduction. — « Sont intervenus aux p résen te s , le sieur 
« Pierre-Jean Smet et son épouse , lesquels déc la ren t se porter 
« cautions... et bien et d û m e n t affecter à cette fin, en sous-
« ordre, à titre d 'hypothèque spéciale et subsidiaire, les biens 
« suivants... » 

sitions n'existe plus du moment que ce payement lèse les droits 
de celui-ci ; 

« Attendu que les m ê m e s cons idéra t ions s'appliquent à l'ar
ticle 1251 ; 

« Attendu que, s'il est vrai de dire que les deux c réances de 
la partie in t imée , l'une de 40,000 fr. dans laquelle elle est subro
gée, l'autre de 20.000 fr. qui lui est personnelle, bien que se rap
portant au m ê m e déb i t eu r , ne constituent pas une seule et même 
c réance , et que dès lors elle ne peut baser son refus de recevoir 
les offres faites par l'appelant sur l'article 1244 du code c iv i l , i l 
est certain néanmoins que ces offres, ne comprenant que la seule 
créance Talboom-Joos, ne sauraient ê t re satisfacloires, a raison 
du préjudice incontestable, et du reste incontes té , qu'un tel 
payement ferait subir au c r é a n c i e r ; 

« Attendu au surplus que celte solution esl conforme à 
l 'équité ; 

« Que la proposition des in t imés esl év idemment la plus favo
rable, ceux-ci é tant en possession de la créance et défendant leur 
droit acquis ; 

« Que si l'appelant subit un pré judice , il ne doit l 'attribuer 
qu'à son défaut de vigilance et à l ' incurie dont i l a l'ail preuve, 
en ne s'inforinant pas, lors de la vente, si la maison qu ' i l ache
tait était ou non grevée d ' h y p o t h è q u e s ; 

« Qu'il serait dans tous les cas inique de rejeter la perte sur 
les in t imés , qui n'ont commis aucune faute, se sont mon t r é s 
soucieux de leur droit c l ont l'ait lo in ce qui était en eux pour le 
p ro l ége r ; 

« Par ces motifs, la Cour mel l'appel à néant ; ordonne que le 
jugement à quo sortira ses pleins et entiers effets et condamne 
l'appelant aux dépens de l'instance d'appel... » (Un 3 j u i n 1882. 
Plaid. MM 1 '» VANDENHEUVEL et A. CLAEYS. ) 

OBSERVATIONS. — V o i r sur les quest ions t r a i t é e s dans 

l ' a r r ê t q u i p r é c è d e : Cass. f r . , 29 j anv ie r 1855, D A L L O Z , 

P é r . , 1855, 1, 172 et la no ie ; SiitEY, 1855, 1, 54(81) ; 

2 a o û t 1870, D A L L O Z , P é r . , 180a, 1, 346; S I I I E Y , 1871, 

1, 38. 

GAUTHIER. , De Ut subrogation personnelle, n" 258. 

M O U R L O N , De la subrogation personnelle, p . 117. 

L A U R E N T , Droit civil, t . X V I I I , n " s 11, 15. 80 et 131, et 

t. X V I I , n u 482. 

LARO.MBIÉKE, t. I I I , pp . 305 et suivantes . 

A U B R Y et R A U , t. I V , p. 181, note 50. 

D E M O L O M B E , t X X V I I , p . 421, n" 5 476-479. 
M A H C A H É , Droit civil, a r t . 1252, I I . 

C O U R D ' A P P E L DE G-AND. 

Première cbainlire. — présidence de M. Qrandjean, pr. présld. 

3 juin 1882. 

H Y P O T H È Q U E . R E N O N C I A T I O N . — M A I N L E V É E . - A L I É 

N A T I O N . — D É C H É A N C E DU T E R M E . — E X I G I B I L I T É . 

Lu renonciation à l'hypothèque, caractérisée par un acte de main
levée, ne prive par le créancier du droit de se prévaloir de la 
déchéance du bénéfice du terme encourue par son débiteur, qui, 
au mépris d'une disposition de l'acte constitutif, a aliéné tout 
ou partie des immeubles hypothéqués. 

En conséquence, le créancier hypothécaire d'un rang inférieur, 
qui a-consenti à recevoir une part proportionnelle de sa créance, 
contre mainlevée de son hypothèque, n'en esl pas moins fondé à 
réclamer sans délai, et nonobstant le terme fixé dans l'acte, le 
restant de ce qui lui esl dû. 

(BOUCKAERT C. CAVEREEL.) 

A R R Ê T . — « Attendu que par acte authentique en date du 
14 mars 1876, enreg i s t r é , l'appelante a d o n n é en prê t , à l ' i n t imé , 
un capital de 5,000 francs, pour un lerme de dix ans, avec affecta-
l ion hypothéca i re el avec stipulation d'exigibil i té imméd ia t e du 
capital, dans le cas où l'emprunteur a l iénerai t tou tou partie des 
immeubles h y p o t h é q u é s ; 

« Allendu qu ' i l est avéré au procès que la clause d 'exigibi l i té 
a é té encourue par la venle l'aile par l ' in t imé des immeubles dont 
s'agit; mais que pos té r i eu rement à celte vente, le 23 mai 1881, 
l'appelante, c réanc ière hypothéca i re en rang infér ieur , a reçu la 
somme de 1,775 francs, part proportionnelle qui lu i revenait sur 
sa c r é a n c e , ap rès payement des c réanc ie r s préférables et que le 
m ê m e jour elle a d o n n é mainlevée de son hypothèque ; 



« Allenilu qu'i l n'est pus contesté qu'i l rc.slc dû à l a ppclanle 
la somme de 3,475 francs sur le capital île sa c réance , plus les 
in térê ts échus et à échoir depuis le 14 mars 1881. h raison 
de S p. c. ; 

« Attendu que l'action intentée par l'appelanletend au rembour
sement immédiat des dites sommes devenues exigibles par la 
déchéance du terme st ipulée dans le contrai , niais que l ' in l imé 
soutient et que le premier juge a admis que la renonciation à 
l 'hypothèque implique aussi la renonciation à la déchéance dont 
s'agit ; 

« Attendu que l ' intention des parties, en passant l'acte de 
main levée do 23 mai 188 I , ne peut souffrir le moindre doute ; 
qu'elle résulte au surplus de la correspondance produite par 
l'appelante, correspondance tenue h la veille de l'acte en question, 
et qui prouve que la c réance de l'appelante était alors cons idérée 
par les parties comme exigible ; que c'est ;'i ce t i lre qu ' i l en a été 
payé au delà du tiers sur le prix de vente des immeubles et qu ' i l 
n'a point élé un seul instant contes té , mais au contraire formel
lement promis, que l'appelante aurait le droit de r écupére r 
le restant de sa c réance sur la vente mobi l ière annoncée pour le 
le 18 ju i l le t 1881 ; 

« Allendu que c'est donc à tort que l ' int imé prétend aujour
d'hui ne devoir le remboursement du capital e m p r u n t é que le 
14 mars 1886, que c'est a tort éga lement que le premier juge a 
repoussé l'action de l'appelante ; 

« Par ces motifs, la ('oui', faisant droit , reçoit l'appel, infirme 
le jugement dont appel : émci idant et faisant ce que le premier 
juge aurait dû faire, Uéi lare l ' int imé déchu du bénéfice du terme 
s t ipulé en sa faveur dans l'acte de prêt du 14 mars 1876; le con
damne en conséquence à payer à l'appelante la somme de 
3,475 francs restant due sur le capital, plus les in térê ts à 5 p. c. 
depuis le 14 mars 1 8 8 1 ; le condamne aux dépens des deux 
instances... » (Hu 3 j u i n 1882 ) 

T R I B U N A L CIVIL DE T E R M O N D E . 

( " r é s i d e n c e de M . S c l i e l l e k c u s . 

19 mai 1882 

V E N T E . V O I E P A R É E . DEMANDE EN A N N U L A T I O N . R É F É R É . 

D É C I S I O N A U P R O V I S O I R E . COMMANDEMENT. P É R E M P T I O N . 

C R É A N C I E R P O U R S U I V A N T . — M A N D A T A I R E . C A P A C I T É POUR 

A C H E T E R . 

L'ordonnance da juge des référés sur opposition du débiteur à la 
eente, en vertu de clause de voie parée, ne forme ]ias chose jugée 
sur les moyens que ce juge a ah jugés et que le débiteur reproduit 
ensuite, devant le tribunal, à l'appui d'une demande en nullité 
de la vente. 

Lecessionnuire d'une créance inscrite eu premier rang, avec clause 
de voie parée, profite du commandement fait au débiteur c! non 
suivi de. payement intégral, si aucune réserve n'est faite en l'acte 
île cession. 

Le débiteur qui, après avoir reçu la sommation exigée par l'arti
cle 91 de la loi du 15 août 1854. n'a pas contesté le cahier des 
charges avant la vente, n'est pas déchu du droit de poursuivre 
ultérieurement l'annulation de celle-ci pour inobseï vation des 
délais. 

L'adjudication, eu vertu de clause de voie parée, faite plus de six 
mois après le commandement, est cependant valable si le débi
teur, sommé avant l'expiration des six mois de prendre con
naissance du cahier des charges et / '«*»/./ .•;• à la vente, ne s'est 
point prévalu de la péremption de ce commandement. 

La défense faite par l'art. 1596 du rode civil, aux mandataires, 
de se rendre adjudicataires des biens qu'ils sont chargés de ven
dre, n'est point applicable au créancier qui fait vendre l'im
meuble de son débiteur en vertu de la clause de voie purée, dans 
les formes prévues aux articles 90 et 91 de. la loi du 15 août 
1854. 

(MATIIOT C. DE KINDER.) 

JUGEMENT. — « Attendu que l'aclion des demandeurs tend à 
l'aire déc la re r nulle et de nul effet l'adjudication ij laquelle i l a 
é té p rocédé le 18 avri l 1882, par le notaire De Weirdt, a Hamme, 
au profit du défendeur , de l 'immeuble et du matèrici industriel 
appartenant aux demandeurs et é tant une fabrique de végétaux 
si tuée à Hamme ; 

« Allendu que celte demande esl fondée sur quatre moyens de 
nul l i té : 

« 1° Sur ce que le défendeur n'a pas t'ait p récéder la vente 

dont s'agii d'un commandement, conformément à l 'article 90, 
§ 3, de la loi du 15 août 1834 ; 

« 2° Sur ce que la société la Caisse hypothécaire, à Bruxelles, 
avait r enoncé au bénéfice du commandement du 6 octobre 1881 ; 
sur ce que le demandeur Malhot avait purgé les causes du dit 
commandement ; sur ce que, dans tous les cas, le défendeur De 
Kinder n'a jamais élé subrogé par la Caisse, hypothécaire dans les 
effets, les droits ou le bénéfice résu l tan t pour elle du dit com
mandement du 6 octobre 1881 ; 

« 3° Sur ce qu'en supposant que ce commandement n 'eût pas 
été purgé et que le défendeur eû t élé sub rogé dans les effels de 
ce commandement, la vente devait avoir lieu dans les six mois a 
partir du 6 octobre 1881 (art. 90, § 3, loi du 15 août 1854); 

« 4" Sur ce que la vente étant volontaire, le défendeur De 
Kinder ayant reçu mandat de vendre, il ne pouvait se porter el 
être déclaré adjudicataire (art. 90, loi préci tée, el art. 1590, code 
civil) . 

« Quant aux deux premiers moyens : 
« Attendu que c'est à tort que le défendeur oppose a ces 

moyens l'exception de chose j u g é e , basée sur ce que ces moyens 
auraient été ubjugés par l'ordonnance de référé du prés ident de 
ce siège, rendue le 18 avril 1882 ; 

« Qu'en effet, les ordonnances sur référé sont rendues au pro
visoire, sans jamais porter préjudice an principal (art. 809, code 
de p r o c é d u r e ) ; que les parues peuvent toujours déba t t re leurs 
droits devant le juge compé ten t , qui ne peut être lié par l 'ordon
nance sur référé ; 

» Qu i l esl vrai , comme le défendeur le soutient, que l 'ordon
nance d i 18 avril dernier, rendue entre parties, n'est susceptible 
ni d'opposition ni d'appel (art. 9 1 , § 3, loi du 15 août 1854), 
niais que celte cons idéra t ion ce change pas le carac tère purement 
provisoire, laissant dans leur entier les droits des parties à dé
battre au principal ; 

« Allendu n é a n m o i n s que ces deux moyens ne sont pas fondés ; 
qu'en effet, la vcnle a été p récédée du commandement notifié le 
ü octobre 1881; la société la Caisse hypothécaire n'a jamais 
r nonce au bénéfice de ce commandement et les demandeurs n'en 
oui jamais purgé complè t emen t les causes; qu ' i l esl établi par 
les pièces versées au procès que sur la somme de 4,871 francs, 
qui avait l'ait l'objet du commandement du 6 octobre 1881, les 
époux Malhot sont restés déb i teurs de la somme de l'r. 399-38, y 
compris fr. 66-40 ; que le défendeur ayant é lé , par lacle du 
15 mars 1882, passé devant le notaire De Groóte à Bruxelles, 
subrogé dans tous les droits, actions et hypothèques de la Caisse, 
hgpolkécaire contre les époux Malhot, et notamment dans l'effet 
de l ' inscription hypothécai re et de la stipulation de la voie parée 
insérée dans l'acte de prê t , a élé par cela m ê m e subrogé dans 
les effels c l droiis du commandement du 6 octobre 1881, dont 
l 'original lui a été remis ; 

H Attendu que si la subrogation n'avait pas été généra le , la 
Caisse hypothécaire aurait dû s'en expliquer dans l'acte de subro
gation, en y faisant des réserves ou des restrictions ; 

« Que vainement, pour restreindre les effets généraux de la 
subrogation, les demandeurs se prévalent d'un document n'ayant 
aucun caractère officiel, é m a n a n t d'une personne 1res honorable 
sans doute, mais dont l 'autori té ne peut en rien affaiblir la force 
probante résul tan t d'un acte authentique; 

« Attendu au surplus que les demandeurs n'ont pu ignorer la 
subrogation opérée au profit du défend eiir et, par conséquen t , la 
qual i té en laquelle i l agissait, puisque, par exploit d'huissier du 
22 mars 1882, i l leur a l'ait signifier l'acte de subrogation, tout 
eu déc la ran t qu ' i l entendait ne porter aucun préjudice aux pour
suites en tamées par l'exploit du 6 octobre 1881 ; 

« Quant au t ro is ième moyen de null i té : 

« Attendu que le paragraphe final de l 'article 92 de la loi du 
15 aoûl 1854 porte que les incidents non prévus par les deux 
articles p ré réden i s (90 el 91) seront suivis el jugés con fo rmémen t 
aux dispositions du présen t chapitre (III) ; 

« Attendu que celte, disposition est empreinte d'un ca r ac t è r e 
exceptionnel, puisqu'elle soumet a la p rocédure l'aile pour le cas 
d'expropriation forcée les incidents non prévus par les art. 90 el 
9 1 , qui peuvent se présenter à l'occasion d'une vente poursuivie 
par la voie parée , c 'es t -à-di re d'une vente volontaire au tor i sée en 
vertu d'un mandat ; 

« Attendu que les dispositions exceptionnelles sonl toujours 
de stricte in te rpré ta t ion , en ce sens qu'elles ne peuvent é l re 
app l iquées à des cas autres que ceux pour lesquels elles ont élé 
faites ; 

« Allendu qu'en soumettant aux règles de la p rocédure i ra-
cécs par le chapitre 111, ayanl pour tilre : Des incidents sur la 
poursuite de saisie immobilière, les cas non prévus par les dis
positions des articles 90 et 9 1 , le légis lateur en a exclu les d i f l i -



cultes ou incidents auxquels peut donner lieu l'inobservation des 
prescriptions que contiennent ces articles ; 

« Attendu en effet que l'inobservation des prescriptions de 
ces articles, ou bien no pourra être consta tée qu'au moment de 
la vente ou après la vente, telles que celles qui concernent les 
enchè res , le notaire, etc., ou bien l'aplanissemenl des difficultés 
qui peuvent en naî t re y est soumise a la ju r id ic t ion du juge de 
référé ; 

« Attendu que l 'opinion, d 'après laquelle les incidents auxquels 
l'inobservation des prescriptions de ces articles peut donner lieu 
ne doivent pas être soulevés avant la venle, se confirme par le 
sommaire d'un ar rê t de la cour d'appel de Liège, du 14 jui l let 
1869 (PAS. , 1870, 101 et IJELG. JUD. , 1870, p. -153), d 'après 

lequel le déb i teur qui n'a pas contes té le cahier des charges 
avant la vente, n'est pas déchu du droit de cri t iquer après 
l'adjudication les conditions auxquelles elle a été faite; 

« Attendu que lorsque le législateur veut appliquer à la vente 
par voie parée des dispositions ou des règles faites pour l'expro
priation forcée, i l a soin de le dire d'une maniè re expresse, 
comme i l le fait dans les articles 90 et 91 pour les difficultés 
non prévues dans les articles 91 et 92, où i l renvoie aux forma
lités des articles 34 et suivants, aux articles 23 et 25 ; 

« Qu'il suit de ce qui précède que la fin do non-rerevoir du 
chef de tardivelé , opposée au troisième moyen de nul l i té , n'est 
pas fondée ; 

« Attendu toutefois qu 'à l'inobservation du délai de six mois 
entre le commandement et la vente, l 'article 90, § 2, n'attache 
pas comme sanction la peine de nul l i té , comme le fait l 'article 52 
quand i l s'agit de vente par expropriation forcée et que, ainsi que 
le fait observer MARTOU, t. I I I . p. 614, chaque fois que les au
teurs de la loi du 15 août 18oi ont voulu attacher la peine de la 
pérempt ion à l'inobservation d'un délai , ils l 'ont dit en termes 
exprès ; 

« Attendu que les nul l i tés sont de stricte application et ne 
peuvent jamais être suppléées , 

« Attendu que, par la signification du cahier des charges qui 
indique la date fixée pour la vente, les époux Mathol ont été mis 
à même de faire opposition à la vente, en se prévalant de la 
pérempt ion du commandement du 6 octobre 1881, et qu'eu ne le 
faisant pas, ils sont censés avoir consenti à ce qu ' i l fût passé 
outre à la vente ; 

« Que dès lors le t rois ième moyen de nu l l i t é , quoique recc-
vable, n'est pas fondé' ; 

« En ce qui touche le qua t r i ème moyen de nul l i té : 
« Attendu que la convention, par laquelle le d 'b i tenr don ne 

pouvoir à son créanc ier de faire vendre l ' immeuble d o n n é en 
gage suivant la forme de la voie parée , s 'écarte du mandat ord -
nairc, en ce que le déb i teur donne au c réanc ie r et à ses hér i t iers 
un droit qu ' i l n'appartient plus au débi teur de r évoquer , en sorte 
qu'en provoquant la vente du gage en vertu de ce droit , le 
créancier agit dans son propre intérêt beaucoup plus que dans 
celui du débi teur ; qu ' i l est donc, ainsi que l'a décidé un a r rê t de 
la cour de Bruxelles du 23 avril 1877, const i tué in rem suam 
( B E L G . Jui) . . 1877, p. 1169] ; 

« Attendu que ces cons idéra t ions rendent inapplicable l ' a r t i 
cle 1596 du code c iv i l , où le législateur édicté des prohibit ions 
en vue d ' empêche r que l ' intérêt personnel du mandataire ne soit 
aux prises avec son devoir; 

« Qu'il suit de là que le défendeur ayant pu se rendre adjudi 
cataire de l ' immeuble dont i l a poursuivi la vente, le q u a t r i è m e 
moyen de nul l i té est éga lement non fondé ; 

« Par ces motifs, faisant droit , écar tant toutes conclusions 
contraires, le Tribunal déclare les demandeurs non fondés dans 
leur demande en nul l i té de l'adjudication du 18 avril 1882, for
mée par exploit du 1 e r mai suivant; dit que l'adjudication sortira 
ses pleins et entiers effets; condamne les demandeurs aux dé
pens... » (Du 19 mai 1882. — Plaid. M 11 e ' JOORIS et MEYEU, du 

barreau de Bruxelles, c. EYERMAN.) 

OBSERVATIONS. — M . W A E L B R O E C K , De l'expropriation 
forcée, t. I I I , p. 614, n° 13, dit, au sujet de l 'obligation de 
procéder à la vente dans les six mois du commandement : 
« I l ne se rencontre, dans les diverses dispositions de 
la loi de 1854 qui concerne la voie parée, aucune qui porte 
que le délai prescrit par l'article 90, § 3, sera observé à 
peine de péremption. Or, chaque fois que ses auteurs ont 
voulu attacher la peine de la péremption à l'inobservation 
d'un délai , ils l'ont di t en termes exprès . Ains i , par exem
ple, l'article 17 ordonne au créancier, qui a laissé s 'écou
ler six mois entre le jour du commandement et celui de la 
saisie, de faire signifier un nouveau commandement; 

puis, l'article 52 ajoute que le délai prescrit par l'art. 17 
sera observé à peine de péremption. Par t icular i té remar
quable : l'article 92 relatif à la voie parée a soin de pro
noncer la déchéance, au cas d'inobservation du délai 
prescrit. L'écoulement d'un délai n 'empoiT: donc pas pé
remption de plein droit dans la loi de 1854 ; en l'absence 
d'une disposition analogue quant au délai prescrit par 
l'article 90, § 3, le commandement n'est pas pér imé de 
plein droit à l'expiration des six mois. » 

M . L E L I Ê V H E , dans son rapport à la Chambre des repré
sentants sur l'article 98 du projet, devenu plus tard l 'ar t i 
cle 90, dit : « Conformément aux motifs dédui ts , le créan
cier ne -pourra laisser écouler plus de six mois sans 
procéder à la venle, sinon i l devra renouveler le comman
dement. » 

L'article 20 dispose que si le créancier laisse écouler 
plus de six mois entre le jour du commandement et celui 
de la saisie, i l sera tenu de le réi térer dans les formes et 
avec les délais ci-dessus. 

Par la saisie, le créancier met l'immeuble sous la main 

de la justice : ce n'est pas encore l'adjudication. 

Le créancier qui agit en vertu de la clause de voie pa
rée, ne procède-t-i l pas à la vente, lorsqu'il obtient l 'or
donnance du président et qu' i l la fait suivre de la somma
tion au débi teur de prendre connaissance du cahier des 
charges et d'assister à la vente'.' 

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R D£ CASSATION DE BELGIQUE. 

ueutlenie chambre. — l'rcsldcnce de ¡11. Vanilen l'eerchooin. 

6 mars 1882. 

RÈGLEMENT l iE JUGES. ORDONNANCE D E LA CHAMBRE DU 

CONSEIL. — - A R R Ê T D E LA COUR D ' A P P E L . — CONFLIT NÉ

GATIF DE J U R I D I C T I O N . — V O I R I E . PÉNALITÉS D E L A L O I 

D U I e r FÉVRIER I H - U . N O N - A B R O G A T I O N PAU L E CODE 

PENAL. 

// 1/ a lieu à règlement de juges, qaaud la cliamb'-e du conseil ren
voie un prévenu devant /.. tribunal correctionnel comme coupable 
d'un délit, et que le tribunal correctionnel et la cour d'ap/iel se. 
déclarent incompétents, par le motif que le fuit imputé ne con
stituerait qu'une contravention de police. 

Les pénalités établies par la lui du 1 " février I 8 i i sur ta voirie 
n'ont pas clé abrogées par l'article 551 , n" 6, du code pénal. 

(LE PROCUREUR GÉNÉRAL PRES LA COUR DAPPEL DE BRUXELLES • 

C. VAN OAEL.) 

AliRÉT. — « Vu la demande en règlement de juges formée 
par le procureur général près la cour d'appel de Bruxelles, le 
7 février 1882 ; 

« Cons idérant que. par ordonnance de la chambre du conseil 
du tribunal de première instance d'Anvers, Van Dael, Augusle-
Antoine-Jean, notaire a Anvers, a été renvoyé devant le tribunal 
correctionnel, comme prévenu d'avoir à Borgerhout, dans le 
courant des années 1880 et 1881, établi et ouvert, avant d'en 
avoir obtenu l'autorisation de l 'administration communale, une 
rue, ruelle, passage ou impasse à travers sa propr ié té particu
lière et aboutissant à la voie publique ; 

« Cons idérant que la cour d'appel de Bruxelles, confirmant 
le jugement du tribunal correctionnel, s'est déc la rée i n c o m p é 
tente, par ar rê t du 2 novembre 1881, pour c o n n a î t r e de cette 
infraction ; 

« Que celte décis ion a, eu ce qui concerne l'action du minis-
lère public, acquis l 'autori ié de la chose jugée , faute de recours 
exercé en temps u t i le ; qu ' i l en esi de m ê m e de l'ordonnance 
susvisée de la chambre du conseil ; 

« Que de leur con t ra r i é té résul te un conflit de ju r id ic t ion qui 
entrave le cours de la justice ; 

« Considérant qu'aux termes de l 'art. 9 de la loi du 1 " février 
1844, le l'ait poursuivi est passible de peines correctionnelles , 



que ce l le disposition, quanl a la pénal i té qu'elle prononce, n'a 
nullement été abrogée par l 'art. S o l , n" 6, du code pénal et que, 
dès lors, la ju r id ic t ion correctionnelle a compétence pour en 
conna î t re ; 

« Par ces motifs, la Tour, ouï M . le conseiller I' .OIGARD en 
son rapport e l sur les conclusions de M. M É L O T , avocat généra l , 
statuant par règlement d é j u g e s , .-ans avoir égard a l 'arrêt de la 
cour d'appid île Bruxelles, lequel sera tenu pour non avenu en 
ce qui concerne l 'action du min is tè re public contre Van Dael, 
renvoie, pour y être fait droit , la cause el les parties devant la 
cour d'appel de ('.and, chambre correctionnelle... » (Du 6 mars 
1 8 8 2 . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . ci-dessus, p. 248,cass. belge, 1 9 dé
cembre 1 8 8 1 . 

- — - . ^ a ^ . . 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — présidence de M . Vanden Peereboom. 

15 mai 1832. 

R È G L E M E N T D E JUGES. — ORDONNANCE D E I.A C H A M B R E DU 

C O N S E I L . — A R R E T D E L A COUR D ' A P P E L . — C O N F L I T N É G A T I F 

DE J U R I D I C T I O N . — F A U X E N É C R I T U R E S D E COMMERCE. 

C R I M E . 

// y a lien à règlement de. juges, guand la chambre du conseil ren
voie un imulué devant le tribunal correctionnel comme coupa
ble d'un délit, et que lu cour d'appel se déclare incompétente, 
pur le motif que le fuit imputé constituerait un crime. 

Le faux en écritures de commerce est punissable de la rctlusiou, 
cl pur conséquent ressortit il la juridiction criminelle. 

( L E PROCUREUR GÉNÉRAL PRÉS LA COl.lt D'APPEL I IK BRUXELLES 

C. REAURAIN.) 

VRRÈT. — « Vu la demande en règlement de juges formée par 
le procureur général près la cour d'appel de Bruxelles; 

« Considéianl que la chambre du conseil du tribunal de 
Bruxelles, par ordonnance du 1 8 ju i l l e t 1 8 8 1 , a renvové devant 
le tribunal correctioiinel Auguste-Victor lleaurain. pré-venu de 
trois fjux en écr i tures de commerce el que, Mir l'appi I du ingé
nient qui avait c o n d a m n é le prévenu, la cour d'appel de Bruxelles, 
chambre des appels de police correctionnelle, a, p ir arréi du 
2 8 janvier 1 8 8 2 , annu lé ce jugement et déclaré que le trib.inal 
éluil incompéleii l ; 

« Considérant que l'ordonnance de la chambre du consul qui 
saisit la jur idic t ion correctionnelle, et l 'arrêt de la cour d'appel 
qui dessaisit cette jur id ic t ion de la connaissance des mêmes 
faits, oui acquis l 'autori té de la chose jugée , el que leur con
t rar ié té rend impossible la poursuite de l 'action publique , 
impossibi l i té qui ne peul être levée que par un règlement de 
juges; 

« Considérant que les l'ails, objets de la prévent ion , constituent 
des faux punissables de la réc lus ion , aux termes de l'article 196 
du code pénal e l , par conséquen t , ressortissent à la jur id ic t ion 
criminelle ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CORNU, en son 
rapport e l sur les conclusions de M . .MÉLOT, avocat gén é ra l , 
statuant par règlement d é j u g e s , casse l 'ordonnance de la cham
bre du conseil du tribunal de Bruxelles en date du IX ju i l le t 
1 8 8 1 , qui renvoie le prévenu devant le tribunal correct ionnel; 
renvoie la cause et le prévenu devant le juge d'instruction du 
tribunal de première instance séant à Malines, pour y être pro
cédé conformément à la l o i . . . » (Du 1 5 mai 1 8 8 2 . ) 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
Deuxième chambre. — Présidence de ni. vanden Peereboom. 

6 mars 1882. 

D É S E R T I O N . — ABSENCE DE H U I T JOURS MOINS Q U E L Q U E S 

M I N U T E S . I N E X I S T E N C E DU D É L I T . 

Pour qu'il y ait désertion, en temps de paix, il faul une absence 
non autorisée, iicnilani plus de hait jours. 

En conséquente, si le militaire rentre à son corps quelques minutes 
avant l'expiration du huitième jour, le délit 'te désertion 
n'existe pas. 

(WAUTERS.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen : Violation de l'article 4 5 du 
code pénal mil i ta ire , en ce que l 'arrêt a t taqué déclare le deman
deur coupable de déser t ion après une absence illégale de son 
corps, laquelle n'a pas d u r é huit jours entiers : 

« Vu l'article 4 5 du code pénal militaire qui porte ; « Ksi 
« répulé dése r teur tout soldai qui se sera absen té de son corps 
« ou.de son déu ichemen l , sans y être au tor i sé , pendimi plus de 
« huit jours, en temps de. paix ; » 

« Considérant que, sous l'ancien code pénal , le dél i t de déser 
tion se trouvait, aux termes de l'article 1 5 7 , c o n s o m m é par le 
fait du'un soldat, qui s'était é loigné de sa garnison à la distance 
de plus d'une lieue, était surpris el a r rê té par la gendarmerie et, 
dature part, que l'article 1 3 5 du même code disposait que le 
soldat qui , en temps de paix, dans l'espace de quatre semaines, 
revenait ou faisait sa soumission de plein gré et sans être a r r ê t é , 
serait puni disciplinairement ; 

« (lue c'est uniquement pour « supprimer cette espèce de 
« prime accordée aux dése r teurs assez adroits pour échapper 
« aux poursuites de la police, » comme le porte l 'exposé des 
motifs, que l'article 4 5 a été introduit el qu ' i l a fixé des délais 
autres que ceux de l'ancien code, afin d'exclure ' loin bénéfice 
at taché au retour volontaire, après l 'expiralion de ces d é l a i s : 

« Considérant qu'i l est établi par les documents de la cause el 
l 'arrêt a l laqué que le demandeur, qui avait, sans y èlre au tor i sé , 
quille son corps le 3 d é c e m b r e 1 8 8 1 , est ren t ré a la caserne le 
1 1 du même mois el qu ' i l s'est présenté an maréchal-des- logis de 
garde, qui a constat; à son rapport la rent rée de Waulers à 
I I heures 5 0 minutes du suir et ainsi après une absence de huit 
jours moins dix minutes ; 

« Considérant que de ces constatations souveraines, i l résu l te 
(pie l'absence illégale du demandeur ne s'est pas prolongée pen
dant les délais dé te rminés par la loi pour constituer le déli t de 
désert ion ; 

« Considérant (pie le l'ait de la rent rée au corps dans le délai 
requis est par l u i -même exclusif du délit de dése r t ion , sans qu ' i l 
v ail lieu de prendre égard à l ' intention qui l'a i n s p i r é ; 

(.lue la seconde absence ne constituerait un délit de d é s e r 
tion une si elle avait du ré plus de huit jours, ce qui n'est pas le 
cas de l 'espèce ; 

« (.lui! >iiit de ce qui précède que l 'arrêt a l l aqué , en déc idant 
que le demandeur s'était rendu coupable de dése r t ion , a fausse
ment appliqué' el violé l'article 4 5 du code pénal mili taire ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport el sur les conclusions de Yl. MÉLOT, avocat généra l , casse 
l 'arrêt rendu dans la cause par la cour mili taire le 2 8 janvier 
1 8 8 2 ; et, cons idé ran t que le fait, objet des poursuites, ne con
stitue ni crime ni dél i t , dit qu'i l n'y a pas lieu à renvoi . . . » (Du 
6 mars 1 8 8 2 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — présidence de M. vanden Peereboom. 

19 avril 1882. 

PROCÉDURE C R I M I N E L L E . J U G E M E N T C O R R E C T I O N N E L . A C 

Q U I T T E M E N T . — • P O U R V O I D U M I N I S T È R E P U B L I C . D É L A I 

D U N J O U R . 

Le ministère public n'a qu'un délai de vingt-quatre heures pour 
se pourvoir en cassation contre un jugement d'acquittement 
rendu par te tribunal correctionnel, sur l'appel d'un jugement 
de police. 

( L E PROCUREUR DU ROI A TOURNAI C. FONTAINE-PÊT1AU.) 

A R R Ê T . — « Vu les art. 1 7 7 . 3 7 4 et 4 0 9 du code d' instruction 
cr imine l le ; 

« Cons idérant que le jugement d'acquittement rendu par le 
tribunal correctionnel de Tournai , en degré d'appel, en faveur du 
défendeur , porte la date du 4 mars 1 8 8 2 ; que la déc lara t ion du 
pourvoi, contre le dit jugement, n'a élé faite que le 6 mars, el 
ainsi tardivement ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en sou 
rapport el sur les conclusions de I I . FAIDER, procureur g é n é r a l , 
déclare le demandeur déchu de son pourvoi. . . »(Du 1 9 avr i l 1 8 8 2 . ) 
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COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — présidence de M. Vanden Peereboom. 

23 mai 1882. 
E X T R A D I T I O N . A V I S D E L A C H A M B R E DES MISES E N 

A C C U S A T I O N . — RECOURS E N C A S S A T I O N . — N O N - R E C E V A 

B I L I T É . 

L'avis que la chambre des mises en accusation de la cour d'appel 
est appelée à donner sur les demandes d'extradition, n'est pas 
susceptible d'un recours en cassation. 

(WATSON ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi ; 

« Allendu que l'art. 1 de la loi du 15 mars 1874 accorde au 
gouvernement seul le droit de statuer sur les demandes d'extra
dition et que, d 'après l 'art. 3 de la m ê m e l o i , l ' intervention du 
pouvoir judiciaire est l imitée, dans celte mat iè re , à l ' émiss ion, 
par la cliambre des mises en accusation, d'un simple avis qui ne 
lie pas le pouvoir exécutif et qui , par suite, ne saurait pas plus 
enlever un droit à l 'é tranger dont l 'extradition est sol l ici tée, 
qu ' i l ne saurait lui en confé re r ; 

« Attendu que pareil avis, contre lequel la loi du 15 mais 1874 
n'institue du reste aucune voie de recours, ne peut donc, à dé
faut de présenter le caractère d'une décision judiciaire , être 
déféré à la cour de cassation en vertu de l 'ai t . 15 de la loi du 
4 août 1832; 

« Attendu que l'acte contre lequel le pourvoi est dir igé est. 
comme celui-ci le désigne lu i -même, un avis donné le 8 avril 1882 
par la cour d'appel, cliambre des mises eu accusation, au sujet 
de l 'extradition des demandeurs; 

« Attendu, i l est vra i , que, d 'après les énonc ia t ions du pourvoi, 
le dit avis a écarté certaines conclusions prUes au nom des 
demandeurs, mais que celte circonstance n'e.st pas de nature à 
transformer, mémo quant à ce, l'avis de la chambre des mises en 
accusation en décision judiciaire, puisque les demandeurs n'ont 
été admissibles à prendre des conclusions, et que la cour n'a été 
compéten te pour les appréc ie r , qu'en vue de l'avisa éme t t r e par 
elle en vertu de l'art. 3 de la loi du 15 mars 1874 ; 

« Qu'ainsi les résolut ions que la cour a prises à l 'égard des 
dites conclusions t'ont partie intégrante de l'avis dini.-. au sujet 
de l 'extradition ; 

« Que de ces cons idéra t ions i l résulte que le pourvoi est non 
recevable : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN RERCIIEM 
en son rapport et sur les conclusions de M. FAIDER, procureur 
généra l , rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs aux dé
pens... » (Du 23 mai 1882.) 

COUR D'APPEL DE GAND. 

Troisième chambre. — Présidence de M. Tuncq. 

20 juin 1882. 

RÉBELLION. EMPLOYÉS DES ACCISES. — • AGENTS DE LA 

POLICE JUDICIAIRE. REl'US D'EXERCICE. PRÉVENTION 

PRINCIPALE. • — PRÉVENTION S U B S I D I A I R E . — CONDAMNATION 

A DEUX PEINES. 

Les' employés de l'administration des accises, lorsqu'ils procèdent 
à la recherche et à la constatation des infractions qui relèvent 
de leur compétence, ont la qualité d'agents de la police judi
ciaire. 

Il n'y a donc pas simplement refus d'exercice, mais bien délit de 
rébellion, de la part d'un distillateur qui résiste avec violences 
et menaces à ces préposés, quand ils naissent pour l'exécution 
des lois, en vertu des devoirs de leur charge. 

Lorsque des prévenus son!, par une ordonnance de la chambre 
du conseil, renvoyés devant le tribunal correctionnel sous une 
double prévention, l'une principale, l'autre subsidiaire, il ne 
saurait appartenir au tribunal ainsi saisi de les condamner du 
chef des deux préventions à des peines distinctes. 

(LE MINISTÈRE PUBLIC C. W A T T É ET CONSORTS.) 

A R R Ê T . — « Allendu que Marin Watté el ses deux Mis, René 
et Pierre Wal té , onl été renvoyés devant le tribunal correctionnel 

JUDICIAIRE. 83-2 

d ' . u 'enarde, par ordonnance de la chambre du conseil du di t 
t r ibunal , en date du 18 ju i l l e t 1881, sous la prévention : 

« A. Ile rébel l ion , par suite d'un concert préa lab le el élant 
porteurs d'armes, envers Jules Hyde, con t rô leur des cont r ibu
tions directes, douanes el accises, Alphonse Van Ilcckc el Julien 
Siortnc, employés des accises, pour avoir a t taqué ces agents ou 
leur awiir résisté avec violences et menaces, alors qu'ils agis
saient pour l 'exécution des lois, des ordres ou ordonnances de 
l 'autori té publique ; 

« fi. Tout au moins, de refus concernant la visite, la vérifica
tion ou l 'exhibition de documents ou de tout autre e m p ê c h e m e n t 
appor té à l 'exécution des fonctions que ces agents exerçaient en 
vertu de la loi ; 

« Allendu qu' i l esl établi que les trois p révenus se sont rendus 
coupables du déli t do rébe l l ion , é lan t porteurs d'armes, mais 
qu' i l n'est pas suffisamment consta té que ce délil aurait élé 
commis à la suite d'un concert p r é a l a b l e ; 

« Attendu que les p révenus soutiennent, en termes de dé 
fense : 

« Que le délit de rébel l ion ne saurait exister à l 'égard des 
employés des accises, la résis tance à leurs injonctions se confon
dant avec le refus d'exercice prévu par les lois spéciales sur la 
mat ière ; que cela résul te des termes m ê m e s de l 'art. 2G9 du 
code pénal , qui ne mentionne pas les préposés des accises parmi 
les officiers minis tér ie ls protégés par cet a r t ic le ; 

« 2° Que, dans tous les cas, le prévenu Marin Wat té a agi de 
bonne foi ; 

« Attendu, sur le premier point, qu'aux termes de l 'art. 8 du 
code d'instruction criminel le , la police judiciaire « recherche les 
« crimes, les délits et les contraventions, en rassemble les 
« preuves et en livre les auteurs aux tribunaux chargés de les 
« punir ; » 

« Attendu que les infractions aux lois sur les accises consti
tuent une catégorie spéciale de déli ts et contraventions, dont la 
recherche esl confiée à des fonctionnaires spéciaux, chargés de 
les constater par procès-verbaux, d û m e n t affirmés et enreg i s t rés 
et faisant loi eu justice ; qu'i l est donc incontestable qu'en recher
chant et en constatant ces infractions, les préposés de l 'admi
nistration des accises agissent en qual i té d'agents de la police 
judiciaire el que toute attaque ou rés is tance envers ces p r éposés , 
se produisant de la manière dé te rminée par l 'art. 2G9 du code 
pénal , constitue le délil de r é b e l l i o n ; 

« Attendu qu ' après avoir reconnu les !:ois p révenus coupables 
de délit de rébel l ion misa leur charge en ordre principal , le juge 
il qno avait épuisé' l'ordonnance de renvoi rendue, le 18 j u i l l e t 
1881, par la chambr : du conseil du tribunal d'Audenarde ; que 
c'est ii tort qu'i l a déclaré le premier prévenu coupable, en outre, 
du déli t île relus d'exercice ar t iculé dans la dite ordonnance en 
ordre stib.iidiai;e et a app l iqué , de ces deux chefs, deux peines 
distinctes ; 

« Attendu, au surplus, que s'il esl vrai que les faits cons ta tés 
par le procès-verbal des agents de l 'administration, en date du 
13 ju in 1881, pouvaient donner s imu l t anémen t ouverture : 

« 1° A une action fiscale, de la part de l 'administration des 
accises, à charge du premier p révenu , pour avoir refusé aux 
employés du gouvernement, pendant qu'ils effectuaient l'exercice 
de son usine, l 'accès d'une dépendance de celle-ci, 

« F.l 2" ii une poursuite du minis tère public contre les trois 
prévenu-., par le motif que ces mêmes faits constituaient une 
infraction aux lois pénales , i l ne saurait toutefois y avoir l ieu , 
de la part du tribunal correctionnel, a l 'application de deux 
peines distinctes, sous prétexte (pie ces faits constituaient à la 
t'ois le délit de rébel l ion prévu par l 'art. 269 du code pénal el le 
délit du relus d'exercice prévu par l'art. 324 de la loi généra le 
du 20 août 1822 ; 

« Qu'il y a donc lieu, sur ce point, de réformer le jugement 
à quo; 

« Attendu que la bonne foi invoquée par le premier prévenu 
est complè temen t inadmissible, en présence de la déc la ra t ion 
de possession faite par ce prévenu à la date du 1 e r octobre 1873 
el île l'ensemble des l'a ils acquis au p r o c è s ; 

« Allendu enfin que les peines p rononcées à charge des p ré 
venus ne sonl pas en rapport avec la gravi té des fails cons ta tés 
à leur charge ; 

« Vu les art. 2d9, 272, § 2, 85 du code péna l , etc.; 
« Par ces motifs, la Cour, faisant droi t , met le jugement dont 

appel au néant ; én iendan t et faisant ce que le premier juge 
aurait dû faire, dit qu ' i l n'y a pas lieu de statuer sur la préven
tion subsidiaire de refus d'exercice mise à charge des trois p ré 
venus; condamne... » (Pu 20 j u i n 1882. — Plaid. M e DE D E Y N . ) 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première cbambre. — Présidence de M. ue Longe, pr. presld. 

30 juin 1882. 

POMPES F U N È B R E S . — F O U R N I T U R E S . — F A B R I Q U E D ' É G L I S E . 

A B R O G A T I O N T A C I T E . 

La liberté des cultes implique celle des consciences. 
Les services publics sont essentiellement neutres; ils ne peuvent 

être confiés ni nu.c ministres d'une religion quelconque, ni à 
des établissements publies qui personnifient les cultes. 

Sous l'empire du concordat, le clergé était tenu de prêter son con
cours religieux: aux obsèques des catholiques ; en vue de mieux 
assurer la décence de ces cérémonies, le décret du 23 prairial 
an XII leur concéla le monopole de toutes les fournitures à ce 
nécessaires. 

Par suite de l'émancipation de l'église de son ancienne subordina
tion vis-à-vis de l'E'at, ce monopole a pris fin et est devenu 
incompatible avec noire droit public moderne. (Art. 14 cl 138 
de la constitution.) 

(l.A V I L L E DE MALINES C. LES FABRIQUES DES ÉGLISES DE 

MALINES.) 

La ville de Malines s'est pourvue eu cassation contre 
l'arrêt de la cour de Bruxelles du 1 " avril 1 8 8 1 , rapporté 
dans ce Recueil, 1 8 8 1 , p. 1 0 5 7 . 

Elle proposait deux moyens de cassation, ainsi exposés : 

Premier moyen.— Violation de. l 'article 138 de la consl i t i i l ion; 
fausse application et parlant violation des articles G, 14, l o , 10 
et 108 de la constitution combinés ; violation de l'article 78 de 
la loi communale, fausse application de l'article 22 du décret du 
23 prairial an X I I , — en ce que l 'arrêt a t taqué a fait é ta l , pour 
attribuer aux futures défenderesses le monopole l i t igieux, d'une 
disposition de loi formellement abrogée par la constitution belge, 
et l'a appl iquée à une situation pour laquelle elle n'a pas été 
faite. 

I . M. GIRON, dans son Traité de droit administratif, tome 11, 
n° 1097, enseigne que le monopole des fabriques n'est pas com
patible avec l ' indépendance absolue dont jou i t le c lergé dans 
notre pays. 

« Tout monopole, dit M. GIRON, implique des obligations et 
« des charges corré la t ives . Le décret du 23 prairial an X I I avait 
« inst i tué un privilège en faveur des fabriques; mais i l avait, en 
« m ê m e temps, fixé le tarif des redevances qu'elles étaient aulo-
« risées à percevoir, et i l avait imposé aux prê t res le devoir 
« absolu de prê ter leur minis tère pour les inhumations. 

« C'était un sys tème complet, dans lequel tout se tenait et 
« s 'enchaînai t . Les ministres du culte é ta ient cons idérés par 
« Napoléon comme des fonctionnaires publics, qui devaient 
« prêter leur minis tère aux enterrements, sur la réquis i t ion des 
« familles, et dont les services é ta ient tarifés. Les églises étaient 
« des lieux publics dont l 'accès ne pouvait ê t re , en aucun cas, 
« refusé aux morts et à ceux qui les accompagnaient. Sous un 
« pareil r ég ime , le monopole concédé aux fabriques et au c l e rgé 

« ne lésait aucun intérêt , puisque tout le monde avait droit à la 
« sépul ture religieuse. 

« Celle situation est aujourd'hui totalement modifiée. Le clergé, 
« ne relevant plus que de lu i -même, refuse à son gré l 'accès des 
« églises et la sépul ture religieuse à ceux qu' i l en juge indignes. 
« I l n'observe même plus 1 s tarifs, qui , aux ternies de l 'art. 20 
« du décre t de prairial an X I I , ont été a r rê tés par le gouverne-
« ment, pour régler les frais et ré t r ibut ions à payer aux ministres 
« des cultes et autres individus at tachés aux églises, pour leur 
« assistance aux convois. 

« Les charges du monopolo inst i tué par le décret de prairial 
« n 'é tant plus respectées , i l est rationnel d'admettre que ce mo-
« nopole n'existe plus. » 

Celle citation r é s u m e la thèse du pourvoi que nous allons 
exposer : 

L'arrêt a t taqué constate que, par leur exploit inlroduclif , les 
fabriques avaient agi pour se faire reconnaî t re le droit au produit 
des transports funèbres vers le c imet iè re , — c l pour voir défendre 
à la ville de Malines de continuer a exercer le monopole p r é -
tcnducnicnl concédé aux fabriques. Comme conséquence , les 
futures défenderesses en cassation demandaient des dommages 
et in térê ts . 

Mais la cour de Bruxelles ajoute que, devant elle, les fabriques 
ont restreint leur demande à la réparat ion du préjudice qu'elles 
soutiennent leur avoir été causé par la vi l le , en s'approprianl le 
monopole. Celle altitude était c o m m a n d é e par l'exception d ' i n 
compétence (¡ni s'imposait : en elfel, les tribunaux ne peuvent 
faire d'injonction aux autor i tés administratives, et i l fallait néces
sairement, sous peine de demander à la justice un excès de pou
voir, que les fabriques se bornassent à p ré tendre à la réparat ion 
d'un préjudice c i v i l . 

Mais celle interversion de l'action originaire avait pour but de 
la réduire à une simple question d'argent. Aussi se borna-t-on à 
plaider, ¡ionr les administrations fabriciennes, que la loi avait 
pu attribuer aux cultes, — ré t r ibués d'ailleurs par les ressources 
généra les du t résor , — certains produits dé t e rminés , tels que 
ceux résul tant des transports funèbres ou de leur mise à ferme. 
Dès lors, disait-on, quoi de plus naturel que les fabriques des 
églises de Malines aient naguère a b a n d o n n é un service qui ne 
rapportait aucun bénéfice, et dont la ville n'avait qu'à supporter 
la perte, et qu'elles le revendiquent le jour où un bénéfice appa
ra î t ! 

Cela é tant , dans la pensée des fabriques et de l ' a r rê t dénoncé , 
il n'y a plus en jeu de question de culte, de to lérance , de l iber té 
de conscience; — i l ne s'agit plus que d'argent. 

iNous tenons à d é m o n t r e r que cette transformation de la thèse 
adverse n'est q l'un leurre, el qu'en réal i té , sous un régime qui 
met à la charge des communes le déficit des administrations 
fabriciennes, i l y a dans le monopole revendiqué bien plus 
qu'une question budgé ta i re . Comme toujours et partout, c'est 
l 'autor i té que l'on recherche par des voies dé tou rnées . 

11 sufiit de lire les articles 22 à 2fi du décre t du 23 prairial 
an X I I , pour être convaincu que de pareilles dispositions sont 
inconciliables avec, les lois qui nous régissent , el qu'elles onl été 
i r révocablement a b r o g é e s . 

Les fabriques et les consistoires on l le monopole (art. 22), 
non seulement du droit de fournir les voitures, mais les ten
tures, les ornements,et de faire toutes les fournitures quelconques 
nécessa i res aux enterrements Ainsi les imprimeurs ne peuvent 
traiter directement avec les familles pour les billets de faire part, 
les souvenirs pieux, les caries de visite; elles ne peuvent acheter 
ou louer, ailleurs que chez les dé légués des fabriques, les ten-



tures funèbres ; seules les fabriques ont qualité' pour fournir, 
non seulement le char mortuaire et les voilures, mais la b ière , 
les couronnes, les gens de service. Toul tapissier, menuisier, 
lithographe, qui tenterait de s'adresser directement aux familles, 
serait l'objet d'une aclion en dommages cl in térê ts de la part des 
fabriques, tout comme la vil le de Jlalincs actuellement. 

Les églises sont les entrepreneurs généraux et obl igés , non pas 
seulement quant aux cérémonies qui se passent dans les temples, 
mais pour ce qui se produit sur la voie publique, dans les mai
sons par t icul ières , au c i m e t i è r e ; non pas seulement pour les 
membres de leurs c o m m u n a u t é s religieuses, mais pour tous les 
citoyens, dissidents, libres penseurs, etc. Personne ne peut se 
passer des ég l i ses : i l faut leur payer tr ibut . On n'a pas même le 
droit d'orner so i -même la chambre d'un parent décédé , de le 
conduire a sa dern iè re demeure, l i t le monopole n'existe pas au 
profil de l 'autori té , dans un intérêt de police cl de sa lubr i té 
publique; non, i l faut, dans un unique in t é i é l d'argent, d 'après 
l 'arrêt dénoncé , l 'attribuer a ce fermier général qui a survécu à 
l'ancien rég ime , aux fabriques d ' éghscs , souveraines dispensa
trices, au gré de leurs intérêts ou de leurs passions, de l à décence 
et de la pompe des cé rémonies funèbres! 

Kl qu'on ne dise pas qu'i l y a là exagérat ion. L'article 22 est 
formel, i l esl ainsi in te rpré té en France. 

Voir GAEBERT, Traité sur le monopole des inhumations, pp. 237 
elsuivantes;Bouen,30 janvier 18G2 (DAI.I .OZ, Pé r . , 1862, I I , p. 83); 
Toulouse, 27 décembre 1867 (DAI. I .OZ, Pé r . , 1868,11, p. 54); 
cass. de France, 29 ju i l l e t 1873 (DAI.I .OZ, Pé r . , 1873, 1, p. 69); 
Aix, 43 ju in 1872 (DAI.I .OZ, Pé r . , 4 873, 11, p. 190). 

Nous demandons si en Piclgiqtie pareille loi a jamais été exé
cutée , lout au moins depuis -1830. Nous demandons si jamais les 
fabriques ont osé se prévaloir de cet a n i d e 22, qui existe en son 
entier, s'il n'a pas disparu. — Or, l 'arrêt a t taqué ne s 'apeiçoil 
pas qu'en proclamant I appl icabi l i té du monopole aux transports, 
i l doit admettre éga lement sa légalité pour lout le reste, cl ne 
pas s 'émouvoir de la jurisprudence citée ci-dessus. D'ailleurs les 
articles 24 et 25 sont formels. Et si, reculant devant l ' énormité 
de la conséquence , on soutient que ces articles 24 et 25 sont 
abrogés , i l est manifeste que l'article 22 a disparu avec: eux. 

Nous parlerons plus loin de l'article 23, qui consacre le produit 
du monopole a des charges que les fabriques n'assumeul plus, et 
qui incombent aujourd'hui, soit aux communes, so i l à l'Etat. .Mais 
il impone ici de constater qu'en dehors de toute question con
stitutionnelle, la raison d 'être et le but du monopole u'existent 
plus. 

Nous disions que jamais nos tribunaux n'appliqueraient les 
articles 24 et 25; mais en fait l 'arlicle 22 lu i -même n'est app l iqué 
nulle part. Même là où les transports funèbres n'ont pas été 
entrepris, dans une pensée à la fois de police et de décence 
publique, par l 'autorité communale, le monopole absolu des 
fabriques n'existe pas. Parfois même dans les localités dans les
quelles les églises ont un service de corbil lard, on irouve des 
cnlieprises privées concurrentes. 

Ilicn plus, un grand nombre de villes ont fait, sans opposition 
des fabriques, ce que la ville de Malinos avait fait dès 1831, à la 
demande même des défenderesses en cassation. 

Nous citerons les villes de Gand, Bruges, l.ouvain. Ai Ion, 
Namur, Liège, Verviers, et plus r écemment encore la capitale du 
pays. I l est vrai que l 'arrêt a l laqué a décidé les fabriques de 
Bruxelles à protester, et même à intenter un procès . 

Ce qui précède démonl re combien la thèse de l 'arrêt a l laqué 
répugne à nos m œ u r s et à nos habitudes. I l importe maintenant 
de démont re r l ' illégalité de l 'opinion qu' i l consacre. 

Le décret du 23 prairial an XI I est la suite naturelle de la légis
lation du concordat du 18 germinal an X. 

Une rapide analyse en rappellera l'esprit. 

D'après le concordat, les membres du clergé sont î l e s fonc
tionnaires de l'Etat. 

Les évêques sont n o m m é s p i r le gouvernement (art. 4 et 5 île 
la convention). Ils p rê ten t serment (ait. 6 de la convention, n" s 20 
à 34 des anieles organiques). L'appel comme d'abus est inst i tué 
(art. 6 des articles organiques). Les candidats aux fonctions epis
copales passent des examens devant des dé légués du gouverne
ment (art. 17, 18, 20). Ce sont ces évoques fonctionnaires, sous 
la main directe du gouvernement, qui nomment les curés sons 
l 'agréalion d u premier consul (art. 19). La déclarat ion du c lergé 
de* France sur les l iber tés de I Eglise gallicane est une loi de 
l'Elat. (Loi du 18 germinal an X, art. 2 4 ; — décrc l du 25 fé
vrier 1810.) 

En un mol , le c lergé n'est qu'un rouage aduiini t i a l i f gouver
nemental 

Cette subordination de l'église à l'Etat, Bonaparte l'entendait 

en t iè re . Quand un prê t re icfusc son min i s tè re , i l lui ordonne de 
prier. 

Le 25 vendémiai re an X I , PORTAUS informe le premier consul 
que le curé de Sainl-Bocb, à Paris, a refusé de recevoir à l 'église 
la dépouil le mortelle d'une actrice de l ' ( ) p ; r j . 

Le lendemain le premier consul répond : 

« Le curé de Sainl-Roch s'esl très mal conduit religieusement 
« et politiquement. Faites donner des ordres par l ' a rchevêque 
« de Paris pour que ce curé soit mis deux ou trois mois au sémi -
cc naire, et que des mesures soient prises pour que de pareilles 
ce scènes ne se renouvellent plus désormais . » (Correspondance 
de Napoléon, t. V I I I , p. 93.) 

Le 29 vendémiai re an X I , i l envoie des instructions analogues 
à BlüOT PIIÉAMENEU, prés ident de section au Conseil d'Eiat; et i l 
engage le Conseil à prendre des mesures pour l'avenir, et à 
dé t e rmine r la mar. lie a suivre en matière d'inhumations (Conf. 
M. GIRON, Droit administratif, t. 11, n° 1225). 

Cet ordre aboutit au décrc l du 23 prairial an X I I , donl l 'art. 19 
porte : 

ce Lorsque le minisire d'un cul le, sous quelque prétexte que 
u ce soit, se permettra de refuser son minis tère pour l ' inhuuia-
cc lion d'un corps, l 'autori té civile, soit d'office, soit sur la réqui -
cc silion de la famille, commettra un aulre ministre du même 
ce culte pour remplir ces fonctions; dans tous les cas, l 'autori té 
ee civile esl chargée de faire porter, p résen te r , déposer c l inhu-
ce mer le corps. » 

On comprend que sous un pareil r ég ime , alors que le c lergé 
formait une classer de fonctionnaires, on ait pu conférer à ce 
corps officiel, eu retour' des obliga! uns ipii lui étaient imposées , 
un privilège, alors surtout que la l ibel lé des cultes n'existait pas, 
et qu'en somme le catholicisme élail lel igion d'Etal. 

Mais alors que personne ne soutiendrai! aujourd'hui que l'ar
ticle 19 esl encore en vigueur, comment admcllre que son corol
laire (l'article 22) ail conservé force de loi? Le clergé d é p e n d a n t , 
soumis, avait le monopole, mais sous la main de 1er du pouvoir', 
qui le requérai t de dire des pr ières et d'inhumer même celui que 
la conscience du prêtre jugeait hé ré t ique , et ce, sous la sanction 
de peines temporelles. 

Le législateur de l'an X I I prévoyait donc l'abus , et l'on croyait 
que le remède élail à côté du mal. 

Néanmoins les abus se produisirent c l le décrcl du 18 mai 
1806 modifia déjà le régime absolu de l'article 22 du décret de 
prair ial . 

Le clergé n'avait organisé le servir» des pompes funèbres que 
là où un bénéfice élail possible. L'art. 9elu décret du 18 mai 1806 
ordonne aux municipal i tés d'en créer un là où i l n y en a pas. El 
on n'a jamais soutenu que le c lergé ait pu s'emparer plus lard 
des services érigés en vertu de ce décre t . 

El l 'article 10 parle îles mesures à prendre, dans les grandes 
communes dont le c imet ière est lointain, mesures à a r ré le r de 
concert avec les fabriques. 

L'art. 9 et l'art. 10 du décret île 1806 ont donc dt'jà por té 
atteinte au syslème de l'an X I I . 

Mais i l importe de remarquer aussi ce qu 'é ta ien t les fabriques 
au 23 prairial au X I I . Les niarguillicrs é taient alors nommes par 
le préfet sur une liste double', donl l'une était présentée par le 
maire. C'étaient donc encore des fonctionnaires, dans la nomi
nation desquels le gouvernement avait aclion, qui g ' raient le 
monopole (ar l . 3 du décrcl du 7 thermidor an X I ; . 

Le décret du 30 décembre 1809 a changé le mode de rei-rule-
inenl des administrai uns des fabriques. Nécessa i rement ra lbo-
liques, ils sont n o m m é s pour la première lois en n n j o i i l é par 
l 'évêqtie, puis les membres restants pourvoient eux-mêmes inelé-
l i i i i inenl aux vacaturas. Le maire ne peut s iéger au conseil s'il 
n'est catholique (art. 3 et 5). 

On peut donc affirmer que, même sous l 'empire, les fabriques 
avaient vu s'accentuer encore leur carac tère ecc lésiaslie|ue. 

Vainement a-l-on invoqué' ce qu'un a appelé les travaux pré
paratoires du décrc l de prairial . A part ce que nous avons c i lé , 
une Grande obscur i té règne sur son é labora t ion , Cl i l est inad
missible d'appliquer à son in terpré ta t ion ce que disait le ministre 
CHAPTAI., du projet qui n'a pas passé dans la l o i . 

CIIAPTAI, at lr ibuail le monopole des transports funèbres aux 
|iO'.pi-i'S ; et M . lavo al généra l VAN MAI.DEGHEM, sur les conclu
sions conformes e'uqucl l 'arrêt a l l aqué a été rendu (ÜEI .G. J U D . , 
1881, p. 1057), avoue qu'on ignore pourquoi cl comment, aux 
hospices ont été subst i tuées les fabriques. Comment peut-on dès 
lors dire que la nature de l 'attribution est restée la m ê m e : d'une 
paît une administration civile n o m m é e par la munic ipa l i té (toi 
du 16 vendémiai re au V) était investie; et d'aulre part, on voi l 
le monopole a t t r ibué à des col lèges , qui ne peuvent ê t re , au 



même l i l r e , cons idé rés connue des adininislralioiis civiles. Un 
service purement civil ne se comprend pas dans leurs mains. 

On olijeclc en fi ii que r i i icoi is i i lul iounali ié n'a apparu (pie fort 
lard, eu 187-2, par l'ouvrage de M. Eli ,\ EST Al.LARD (l'Elit cl 
l'Eglise, leur passé, leur existence et leur avenir en lielgique), et 
qui; j u s q u e d à , ni les légis lateurs , ni les juristes ne s'en étaient 
a p e i ç u s . Pareil argument n 'enlève rien à la llièsc du pourvoi qui 
est vraie ou non, quel que soil son âge (f.onf. IJEI.G. JuD., 1877, 
p. 7 13, et l 'opinion de Al. GlIiuN ciléc plus liaul). 

La conslit i i l ion belge a remplacé l'alliance de l 'Elat et des 
églises par un régime d iamét ra l emen t opposé' : la liberté; des 
cultes et la séparat ion de l'Elat cl dis égl ises . 

En vertu de celle l iber té , l 'église nomme désormais e l l e -même 
ses membres; n 'é tan t plus vis a v i s de I Etat dans des rapports 
de complè te sujét ion, elle accorde ou refuse à son gré la sépul-
lure religieuse. 

Cette même l iberté doit être un obstacle à ce que l'église 
puisse pré tendre encore au monopole. 

On ne peut plus aujourd'hui contraindre le prêtre à recevoir 
un corps dans ses lemples : dès lors l 'église ne saurait plus 
revendiquer le droit exclusif de conduire les corps au lieu d i n 
humation. 

I I . Le décre t de prairial ne concédait le monopole aux fabri
ques qu'a raison de certaines charges. L'art. 23 dit , en elle!, que 
les bénéfices que peut procurer ce monopole, seront consacres à 
l'entretien des égl ises , des lieux d'inhumation et au pavement 
des desservants. 

Ces charges incombent-elles encore aux fabriques? 

D'abord, i l est c o n n u que les fabriques n'ont plus à pourvoir 
au payement des desservants. 

Cela résulte de l 'art. I 17 de la constitution, qui proclame que 
leurs irailemetils sont à la charge de I Etat et que les sommes 
nécessa i res pour y faire face sont annuellement por tées au 
budget. La conséquence naturelle de ce principe, c'est que les 
desservants n'ont plus droit à aucune allocation pécunia i re , en 
dehors du traitement que leur alloue le budget. M. ERNEST ALI .ARD 
le démon t r e pé rempto i r emen t dans son ouvrage cité plus haut 
(p. 104). 

I l examine les discussions qui ont précédé le vote de l 'art. 1 17 
cl conclut comme suit : « L'assemblée a manifesté d'une maniè re 
« précise et formelle sa volonté de ne laisser subsister, au profit 
« des cultes pra t iqués dans le royaume, aucune autre immu-
« nilo ipie celle de faire salarier et pensionner s"s pré i res par 
« les deniers publics. » De plus, quelques années seulement 
après la promulgation de la constitution, lois de la discussion 
de la loi communale, i l fut encore d é c h u e a la Chambre que, en 
obligeant les communes à fournir un logement aux cu rés , on ne 
violait pas l 'art. 117 de la consl i t i i l ion, parce qu' i l s'agissait, 
non d'une allocation pécunia i re , mais d'une prestation en nature. 

Il est donc certain que les fabriques sont l ibérées de la charge 
de payer les dcsscrvanls. 

El qu'on ne confonde pas les desservants avec les vicaires, aux
quels seuls des supp l émen t s de irailemenl peuvent élre a l loués 
par les fabriques c l les communes (loi du 9 janvier I N37, an . 2). 
Voir le rapport de la section centrale, de M. DoiGNON (PASINOMIE, 
1837, p. 9). 

Mais nous allons plus loin. Les fabriques n'ont plus même la 
charge de l 'ent i i lien des c imet iè res . Ce sont les communes qui 
doivent y pourvoir, et cela pour deux raisons : les communes 
sonl cha igées de toutes les dépenses relatives à la police de 
sûre té et de sa lubr i té locales (art. 131, 11", loi communale); de 
plus, les c imet ières sont aux communes (Cass. belge, 3 mai 1879 
[UEI.G. Juo., 1879, p. 801]) ; et I obligation d'entretenir le cime-
u è r e est la conséquence naturelle de ce principe (Voir à ce sujet 
M. GIRON, 11, n" 1227a). 

Donc, à part l'entretien des égl ises , les charges ont disparu. 
Le monopole peut-il raisonnablement subsister? 

I I I . Même abstraction faite de ce qui précède, et alors qu'on 
devrait in lc rpré lc r l ' a i l . 22 du décret comme s'il était isolé, en
core faudrait-il déc ider qu i l est en opposition formelle avec le 
principe de la séparat ion de l'Elat et des églises, que le Congrès 
national a souverainement proc lamé. 

On pourrait soutenir que déjà, sous le royaume des Pays-Bas, 
les art. 190 cl suivants de la loi fondamentale étaient incompa
tibles avec l ' un . 22 du décret de prairial et le monopole des 
fabriques d 'égl ise . 

En effet, la loi du 21 mai 1819 établi t une patente (tableau 14, 
n° 93) sur les nansprekers en lijkbczorgers, c 'est-à-dire sur les 
prieurs c l conducteurs d'enterrements. Et un arrêt de celle cour, 
du 12 septembre 1834, rappelle que la paienle donne à la per

sonne palentée (art. 2 de la loi de 1819) le droit d'exercer la 
profession pour laquelle l ' impôt est perçu. Si celle opinion n'est 
pas élisive des droils supér ieu r s de l ' autor i té publique, i l faut 
reconna î t re qu'elle esl absolument inconciliable avec le mono
pole que l 'arrêt a l laqué reconnaî t aux futures défenderesses . 

Mais l 'anomalie, l ' impossibi l i té sonl bien plus flagrantes encore 
sous la constitution belge. 

L'arrêt a t taqué déclare « q u ' i l appert des travaux p répa ra -
« loires, ((ne le Gong:es a renoncé à l'idée de consacrer, par une 
« disposition constitutionnelle, le principe absolu de la sépa ra 
it l i o n ; et qu'i l a jugé plus conforme à l ' intérêt de la socié té , de 
« remplacer celle règle par d'aulres dispositions consacrant le 
« principe de la l iberlé religieuse. » 

Si on analyse les discussions mémorab les qui se sonl é l e v é e s 
au Congrès au sujet de la l iberté des cultes, on arrive à celte 
conclusion que le Congrès a admis la séparat ion de l 'Elat et des 
églises sauf deux restrictions : l'une concernant le mariage re l i 
gieux, qui ne peut avoir lieu avant le mariage c i v i l ; l 'autre con-
cernanl les traitements que l'Etat fournira aux ministres des 
cul tes . Ce sonl les deux seules exeeptious; le Congrès l'a déc laré 
c l l 'on peut dire de ces exceptions qu'elles confirment la règle 
(V. ERNEST A I . I . A I I D , pp. 84 etsuiv. ; Conf. JULES BARA, Essai sui
tes rapports de l'Etat et des religions, au point de vue constitu
tionnel, pp. 37 et 48.) 

Une discussion s'éleva au Congrès à propos de l 'article 12 du 
titre I I du projet de consl i t i i l ion, ainsi conçu : 

« Toute intervention de la loi ou du magistrat dans les affaires 
« d'un culte quelconque, est interdite. » 

L'honorable M. DEFACQZ, au nom de plusieurs de ses collè
gues, demanda la suppression de cet article, en vue de permettre 
à la loi de refréner les abus possibles de la l ibe r lé . 

Plusieurs membres lui r é p o n d i r e n t ; lous mon t rè ren t claire
ment qu'ils entendaient consacrer la l iber lé absolue c l l ' i ndé
pendance complè te l a n l de l 'Elat vis-à-vis des églises que des 
églises vis-à-vis de l 'Etal. 

' L'honorable M. NOTHONR notamment s'exprimait comme suil : 
« Messieurs, nous sommes arr ivés à une de ces éqoques qui 

« ne reviennent pas deux fois dans la vie des peuples; sachons en 
a profiler. I l dépend de vous d'exercer une glorieuse initiative 
u cl de consacrer sans réserve un des plus grands principes de 
« la civilisation moderne. 

« Depuis des s iècles , il y a deux pouvoirs aux prises entre 
« eux : le pouvoir civil et le pouvoir religieux; ils se disputent 
« la société comme si l'empire de l'un excluait celui de l'autre. 

« L'histoire ent ière est dans ce contlit que nous sommes 
« appelés à faire cesser, c l qui provient de ce qu'on a voulu 
« allier deux choses inconciliables. Il y a deux mondes en pré-
« sence : le monde civil et le monde rel igieux; ils existent sans 
« se confondre; ils ne se louchent par aucun point, et on s'est efforcé 
« de les faire coïncider. La loi civile et la loi religieuse sonl dis-
« l i n d e s ; l'une ne domine pas l 'autre; chacune a son domaine, 
« sa sphère d'action. 

« M - DEFACQZ a franchement déclaré qu' i l veut que la loi civile 
« exerce la s u p r é m a t i e ; i l pose licitement le principe qui lui 
a sert de point de dépa r t . Sous adoptons un principe tout opposé, 
« nous dén ions loule suprémat ie à la loi civile, nous voulons 
« qu 'elle se déclare incompéten te dans les affaires religieuses. 
« II n'y a pus plus de rapport entre l'Etat cl la religion, qu'entre 
« l'Etal et la géoméliie. Comme partisan de l'une ou de l'autre 
« opinion icligieusc, vous êtes hors des atteintes de la l o i ;  

« MM. DEFACQZ et I'OHGEUR ont cité des lois el arrêtés qui 
« appartiennent à un système que nous repoussons : c'esl le 
« régime de Louis XIV, le régime de Bonaparte. Se relevons pas 
« un système qui gît dans la poudre du passé. 

« Voici donc notre point de dépar t : Séparation absolue des 
u deux pouvoirs. Ce sys tème est une innovation. . . » 

R e s ú m a n l a son lotir les principales conséquences du principe : 
« celle qui se produit imméd ia t emen t , disait-il , esl la suivante : 
« ¡'las de coiiiordat. »... 

« Messieurs, i l nous est donné de prendre une honorable i n i -
« l iul ive. (îuel que soit le sort que l 'avenir nous r é s e r v e , si nous 
u ne sommes dest inés qu'à passer, marquons noire passage par 
« un grand principe ; proclamons li séparation des deux pouvoirs 
« el donnons un exemple qui ne sera pas sans influence sur la 
« civilisation eu ropéenne et sur la législation des autres peu-
« pies. » ( l l i i ïTTENS, t . I , p. 596.) 

Le Congrès national rejeta, par l i t voix contre 59, la motion 
de M. DEFACQZ de supprimer l ' a r l . 12. I l indiquait bien par là 
q u ' i l repoussait la thèse de la suprémat ie de l 'Etal, dont l 'hono
rable M. DEFACQZ s 'é tait l'ail le défenseur , c l adoptait la thèse 
contraire. 

[Voir les discours de MM. BARA et FRÉRE-ORBAN, lors de la d is -



cussion de la loi du 4 mars 1870 (séances du 21 janvier 1870. 
Chambre, Annales parlementaires, 1870, p. 317, et 22 lévrier 
1870, Sénat , Annales parlementaires, 1870, p. 101.) 

Lorsque plus lard le Congrès décréta que le mariage civi l 
devrait précéder le mariage religieux, i l l'ut encore répété que 
c'élail là une exception qu'on apportait au grand principe de la 
séparat ion de l 'église c l de l 'Etal 

De loul ce qui p récède , i l résulte que la fabrique d 'église 
cesse d 'ê t re une aulor i lé dans l'Etat et ne peut plus revendiquer 
un monopole qui ne se comprendrait que sous un régime con
cordataire. 

Le jugement du tribunal de Louvain, réformé par l 'a r rê t 
a t t aqué , .avait admis cette conséquence , et nous renvoyons à ses 
motifs. 

C'est par des cons idéra t ions analogues que M. l'éclievin V A U -
THIER, dans un rapport présenté au conseil communal de Bruxelles, 
justifiait l'abrogation du monopole des fabriques : 

« Le privi lège, disai t- i l , accordé aux fabriques et aux consis-
« toires, même renfermé dans ses véri tables limites, à savoir la 
« fourniture des objets nécessaires à l ' inhumation, est, en effet, 
« inconciliable avec les principes de notre constitution. Le ser
ti vice des inhumations est un service public; l 'autori té civile est 
« chargée de faire porter, présenter et inhumer les corps. Com-
« ment admettre que pour remplir ce .-ervice, elle doive deman-
« der le concours des fabriques? On le comprend sous un régime 
« d'alliance de l'Etat et des églises, et de la subordination des 
« églises à l 'Etal ; on ne le comprendrait pas sous le régime de 
« la séparat ion de l 'Etal et de l 'église. L ' au to r i t é communale, 
« qui a dans ses attributions constitutionnelles le service des 
« inhumations (ronst. belge, art. -o , 31 cl 1 0 8 ) , ne peut être 
« entravée dans son organisation par les privilèges accordés 
« sous un régime politique d iamét ra lement oppose au notre, à 
« des corporations qui , sous celui-ci, n'ont aucune aulor i lé . » 
(Conf. M. G I R O N , l . 11, p. 339.) 

IV. I l nous reste à rencontrer une dernière objection ; l'art. 22, 
d i l -on , ne blesse pas la l iberté de conscience (eonsl. belge, a i l . 6, 
14, lo et 10). I l n'y a eu cause qu'une question d argent, et la 
religion de l'entrepreneur des pompes funèbres importe peu. 

Ou ne méconnaî t pas les abus possibles, on semble appeler 
l 'intervention législative. 

L 'arrêt a t taqué porte : « l 'église a pour but, dans la conduite 
« du corps au lieu de sépu l tu re , de s'assurer une source de 
« revenus et de relever, par les cérémonies de son culte, la 
« solenni té d'un acte auquel elle attache un caractère religieux. » 

Les dispositions du décret sont essentiellement contraires à la 
l iber té de conscience et à la l ibel lé religieuse. 

Les fabriques et les consistoires sont des é tab l i s sements rel i
gieux, mais exclusifs. 

I l est dans la nalure de leur institution de ne pas admettre, 
de repousser même les idées religieuses contraires aux leurs. 

Une lubrique d'église ne peut pas faire enterrer un protestant 
avec les chars, les lenlurcs, les ornements qui rappellent le culte 
protestant, et r éc ip roquemen t le consistoire ne peut pas, par la 
nalure même des choses, se p iê te r à une inhumation marquée du 
caraclère catholique. 

El pourtant i l en csl ainsi, même aujourd'hui, dans les loca
lités où i l n'y a que des fabriques d'églises catholiques et où i l 
n'y a pas de consistoires. 

Plusieurs cultes sonl-ils organisés , le décret , reculant en 
quelque sorle devant le principe de la ferme unique, partage le 
monopole entre fabriques et consistoires. I l crée la division des 
funérai l les , comme i l a-divisé certains c imet iè res . 

El s'il ne s'occupe pas de ceux qui sont en dehors de tout 
culte, c'est que, sous l 'empire, les cultes étaient en réalité une 
institution de l 'Etal. 

La l iber té religieuse, entendue comme elle l'est aujourd'hui, 
n'exisiail pas : c était plutôt une tolérance qu'un droi t . Le décre t 
ne s'occupail pas de ceux qui élaienl en dehors des cultes re
connus. I l n'en tenait pas compte. C'était pour l'empire une 
infime minor i té . El le concordai avait proc lamé comme une vér i té 
légale (préambule) , que la religion catholique "élait celle de la 
grande majorilé des França is . 

La constitution a modilié cet état de choses. 
Aujourd'hui la l iberté religieuse, la l iberté de n'avoir aucune 

religion, do repousser m ê m e l 'intervenlion d'un culle quel
conque, n'csl plus le résul tai d'une lo lérancc , c'est un droit. 

Dès lors, comment esl-il possible de concilier avec une pareille 
législat ion, l 'obligation de passer par le monopole d'une inst i tu
tion religieuse, qui doit nécessa i rement empreindre du sceau du 
culte qu'elle reconnaî t seul et qu'elle r ep résen te , tous les actes 
qu'elle pose? 

Comment admettre que le non croyant, l 'homme en dehors 
de loul culle, qui peut vouloir que l ' inhumation des siens, ou la 
sienne propre, soit au contraire en tourée de signes ex té r ieurs ou 
d'orncincnis qui rappellent les convictions de sa vie, soil con
traint de s'adresser à une fabrique d 'égl ise , qui frappe ces con
victions de r ép roba t ion? à un é tab l i s sement qu i , par la nalure 
de son inst i tut ion, doit nécessa i rement repousser dans les voi
tures, tentures, ornements, fournitures, dont parle l 'art. 22 du 
décre t , tout ce qui pourrait rappeler les idées du défunt? 

L'arrêt a donc, violé, à ce point de vue encore, les dispositions 
des art. 14 et l o de la constitution. 

Deuxième moyen (subsidiaire) : Violation de l 'art. 9 du décre t 
du 18 mai 1806 et de l 'art. 1382 du code c iv i l ; fausse applica
tion et parlant violation de l 'art. 22 du décre t du 23 prairial 
an X I I , en ce que l 'arrêt a t taqué a condamné la vi l le de Malines 
à des dommages - in t é r ê t s , pour avoir repris le service des pompes 
funèbres , alors qu'en assumant ce service et en l'affermant, la 
ville avait, en présence du dés i s tement des fabriques en 1831, 
exécuté la l o i . 

L'arrêt a t taqué constate que les fabriques, futures d é f e n d e 
resses, avaient depuis 1831 a b a n d o n n é le service à la vi l le . 

La véri té est que, le 23 avril 1831, les fabriques, cons idé ran t 
que les transports funèbres ne leur laissaient aucun bénéfice, 
avaient déclaré ne vouloir plus assumer cette entreprise et avaient 
prié la ville de s'en charger. C'est en exécut ion de cet abandon 
que la ville avait a s su ré le service depuis 1831 jusqu 'à ce j ou r . 

La ville ayant invoqué cette renonciation et l 'art. 9 du décre t 
du 16 mai 1S06, la cour de Bruxelles répond que les fabriques 
ont un droit dont elles peuvent user ou ne pas user à leur gré; 
qu'elles peuvent abandonner le se. vice qu'elles tiennent de la 
l u i , ou le reprendre selon leur intérêt ou leur caprice; que la 
renonciation n'est pas conçue en termes absolus. L 'arrê t ajoute 
que les fabriques dénient avoir d o n n é mandat à leurs dé légués 
de 1831, qui pourtant, réunis sous la prés idence du bourgmestre 
de .Malines, avaient dél ibéré et volé; enfin, que la vil le n'apporte 
pas en 1881 la preuve du mandai de 1831, ralitié pourtant par 
une exécution semi-sécula i re . 

La dénégat ion tardive de co mandat est é t r ange ; i l y a eu ra t i 
fication tout au moins jusqu'au janvier 1867; les fabriques 
l'avouent et l 'arrêt le constate. A co point de vue, et sans qu' i l 
l'aille discuter des apprécia t ions de faits et de conventions, on 
peut dire que la cour, en admettant la dénégat ion du mandai, 
méconnaî t les effets juridiques de la ratification, raliliabilio 
mandai o œ.'ptiparulur. 

.Mais i l est un l'ait indéniable , c'est, — quelle qu'ait été la d é l i -
béia t ion de 1831, que les délégués des fabriques aient eu mandat 
ou non, — (pie les fabriques ont a b a n d o n n é leur monopole, et 
même tout service d'inhumation quelconque, de 1831 à 1867, ei 
que celte circonstance dictait son devoir à l 'autor i té civi le . 

L'anicle 9 du décret du 18 mai 1806 porle : 
« Dans les communes où i l n'existe pas d'entreprises et de 

« marchés pour les sépu l tu res , le mode du transport des corps 
« sera réîîlé par les préfets et les conseils municipaux. » 

Or, il est certain que depuis le 23 avril 1831, i l n'existait plus 
à .Malines d entre/irises de pompes funèbres , plus d'entente entre 
les fabriques. Dès lors le service était à assurer par I administra-
lion communale. C'est ce qu'elle a fait, — et même à litre très 
onéreux pendant longtemps. 

Pcul-on admettre que les fabriques puissent aujourd'hui, alors 
que la ville doit payer leur déficit (article 131, n" 9, de la loi 
communale), reprendre l'entreprise des transports, s té r i l i ser les 
contrats avenus avec les tiers et jeter le trouble dans une admi
nistration publique : et cela sous prétexte que depuis 1867, i l y 
a un boni pour la vi l le , dont rien ne vient compenser les sacri
fices an té r i eu r s? Peut-on admettre que la vi l le , uniquement pour 
avoir obéi à la prescription impéral ive du décre t de 1806, serait 
aujourd'hui non seulement comptable envers un collège placé 
sous sa surveillance, mais déclarée en faute el passible de dom
mages- in té rê t s? 

A cet égard , l 'arrêt a t taqué s'exprime comme sui t : 
« Attendu, au surplus, que les fabriques d 'égl ise sont des 

« é tab l i s sements d 'uti l i té publique, gérant des in té rê t s publics, 
« qui ne jouissent qu'à ce titre du produit des pompes funèbres ; 
« qu'à ce point de vue, les appelants se sont t rouvés dans l ' i m -
« possibil i té légale de renoncer pour l'avenir à des ressources 
« qui ne leur ont été accordées que dans un intérêt social ; » 

« Attendu que l'article 9 du décret du 18 mai 1806, invoqué 
« par le premier juge, n'a trait qu'aux marchés existants au 
« moment de la mise en vigueur du décre t , el que parlant i l est 
« sans application dans l ' e spèce . . . . » 

Nous nous demandons quel in ié rê t social i l peut y avoir, sous 



le régime acluel, à ee qu'une église catholique, sur laquelle le 
pouvoir est sans action, préside aux funérail les d'un dissident. 

Mais sur quoi repose celle in lerpré la l ion de l'art. 9 du décre t 
de -1806. que l 'arrêt a t taqué ér ige en simple disposition transi
toire? D'après la cour de Bruxelles, les munic ipa l i tés ne devaient 
assumer que les services a b a n d o n n é s eu 1806, et non ceux que 
les fabriques et les consistoires déla issera ient u l t é r i eu remen t . 
Ainsi , en 1831, la vil le de Malines eût été en droit de ne pas 
reprendre les services; l 'administration était sans moyen de 
coercition contre les fabriques, et la cité devait rester sans 
transports funèbres . 

Aucune disposition du décre t ne justifie une in terpré ta t ion qui 
prê tera i t une telle éno rmi t é au légis la teur . L'article 9 n'est pas 
accidentel, transitoire; i l s'applique an présent comme à l'avenir, 
et l 'arrêt a t taqué en a m é c o n n u la por tée . 

S'il en est ainsi, et si la ville de Malines a agi en 1831 dans 
la p lén i tude de ses devoirs et de ses attributions, on ne saurait 
admettre le ca rac tè re temporaire, amovible d'un service public, 
sous le bon vouloir des fabriques, déla issant un jour , reprenant 
le lendemain, pour abandonner peut-ê t re et pour reprendre 
encore. 

Nous disons qu'à supposer l'article 22 du décret du 23 prairial 
non abrogé , encore n'y avait-il pas lieu d'en faire application à 
l 'espèce, cl ce, en venu de l'article 9 du décret du 18 mai 1X06; 
et à plus forte raison d'assimiler les agissements légaux, obligés 
de la vi l le , à une faute. ( A n . 1382 du code c iv i l . ) 

A un autre point de vue encore, l 'arrêt a t taqué est critiquable. 

Si l 'article 22 du décre t de prairial est en vigueur, i l ne sau
rait être invoqué que lorsque les fabriques ont organisé un ser
vice régulier et légal, c'esi-a-dirc fonctionnant au taux d'un tarif 
approuvé par l'autorité civile. (Art . 20 du décret de prairial .) 

S'il n'y a pas de tarif, pas de service l éga l ; et la commune a 
le devoir d'agir. Or, à .Malines, depuis 1831 tout au moins, non 
seulement i l n'y avait pas de tarif, mais i l n'y avait pas même de 
service. Dès lors la ville avait le devoir d'y pourvoir ; et c'est 
pour l'avoir fait que l 'arrêt dénoncé la condamne à des dommages-
iu l é r è t s ! Coof. : cass., 6 j u i n 1833 (BEI.G Jui)., 1833, p. 11(11); 
eass. (chambres réun ies ) , 2 février 1854 (BEI .G. J C D . , 1854, 
p. 394). Conf. : loi interprétat ive du 31 d é c e m b r e LSS't et ses 
travaux p répa ra to i r e s , notamment le rapport de M. LEI . IÈVRE à 
la Chambre des représen tan t s (Annales parlementaires. 1M54-35, 
p. 234); et le rapport de M. D'ANETIIAN au Sénat (Annales parle
mentaires, 1854-53, p. 41). La loi fut adoptée à l ' unan imi té 
moins 2 voix a la Chambre, et à l ' unan imi té au Sénat . 

Le mémoire des fabriques défenderesses combattait le 
pourvoi eu ces termes : 

RÉPONSE AL PREMIER MOYEN. 

SECTION PREMIÈRE. 

Observations générales. 

Quelques lignes emprun t ée s à l 'arrêt rendu par la t rois ième 
chambre de la cour d'appel de Bruxelles, le 1 e r août 1881 ( B E I . G . 
J L ' D . , 1881, p. 1057) exposent exactement les fails : 

« Jusqu'en 1831, les fabriques appelantes ont, sous la sur-
« vcillance de l 'autor i té civile et avec son approbation, confié à 
« un entrepreneur le service des pompes funèbres . 

« Celle mise à ferme n'ayant pas produit de bénéfices pour 
« les fabriques, celles-ci, à partir de cette date, ont laissé la 
u ville de Malines assurer le service des funérail les et Ce n'est 
« que les 28 septembre et 4 novembre 18G7, qu'elles ont notilié 
« à l 'administration communale qu'elles entendaient proliler du 
« droi t , que leur accordait le décre t de prair ia l , d'encaisser à leur 
« profit les bénéfices de l'entreprise. » 

L'exposé que fait le pourvoi s'inspire plus du dés i r de justifier 
le second moyen de cassation que du respect de la véri té . Nous 
ne le reculions pas autrement. 

Le premier moyen de cassation d é n o n c e la violation des a r t i 
cles 108 de la constitution et 78 de la loi communale. Le pourvoi 
n'indique pas en quoi consisterait cette violation. (Cass., 27 j u i n 
1845 [ B E L U . J U D . , 1847, p. 290]). 

11 dénonce la fausse application de l 'article 22 du décre t du 
23 prairial au X I I , mais i l ne soutient pas que cet article a i l é té 
violé, à la différence des articles 6, 14, 15, 16 et 108 de la 
constitution, qu ' i l p ré tend avoir é té tout à la lois faussement 
appl iqués et violés. (Cass., 4 janvier 1851 [BEI .G. J U D . , 1851, 
p. 113]). 

Ces motifs suffiraient à faire éca r te r du débat et les articles 108 
de la constitution et 78 de la loi communale, et l 'article 22 du 
décre t du 23 prair ial an X l l . 

C'est sous le bénéfice de celte obsorvalion que nous abordons 
la discussion du premier moyen. 

II est vrai que l'exploit in l ro ' luc l i f demandait qu ' i l fut fait 
défense à tous antres qu'aux fabriques d'exercer le droit dont 
celles-ci revendiquent le monopole. Le tr ibunal de l.ouvain 
s 'é laut déclaré incompéten t à cet égard , les fabriques, dé fende
resses en cassation, ne reproduisirent point ce chef de demande 
devant la cour d'appel. Leurs conclusions pour le surplus demeu
rè ren t les mêmes que devant le premier juge. La défense que 
l'on ne demandait plus à la cour d 'éd ic ter , devait d'ailleurs 
résu l te r virtuellement et de la proclamation du droit lui-même et 
de l'admission des conclusions en d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

Le pourvoi voit, dans celle évolution de p rocédure , une inter
version de l'action originaire, une m a n œ u v r e habilement cal
cu lée , un leurre imaginé pour dissimuler sous les dehors d'une 
question d'urgent une tentative d'usurper, « par des voies 
« dé tournées , comme partout et toujours, l ' au tor i té que l'on 
« recherche. » I l est regrettable que les demandeurs n'aient 
point songé à d é m a s q u e r devant la cour d'appel ces artifices per
fides. Ils y eussent t rouvé une lin de non recevoir pére inp to i re à 
joindre a celles qu'ils ont vainement essayé d'opposer aux légi
times réc lamat ions des fabriques. 

« I l suflit, dit le pourvoi, de lire les articles 22 à 26 du décre t 
« du 23 prairial an X l l , pour être convaincu que de pareilles 
« dispositions sont inconciliables avec les lois qui nous régissent 
« et qu'elles ont été i r révocablement ab rogées . » 

La cour d'appel, ainsi que l'honorable avocat généra l dont 
elle a adopté l'avis, n'ont point m a n q u é de lire ces dispositions, 
de les médi ter m û r e m e n t . Loin d'y puiser la prompte et facile 
conviction qu'impose l 'évidence, ils ont cru devoir.se rallier a la 
thèse contraire. Les déve loppement s du pourvoi ne semblent 
point apporter à la solution de la question des é l éments nou
veaux. 

Son premier argument est un argument ex absurdo. Les fabr i 
ques d'église sont présen tées comme « un fermier généra l , qui 
« a survécu à l'ancien rég ime , » comme « les souveraines dis-
« pensatric.es, au gré de leurs in térê ts ou de leurs passions, de la 
.< décence et de la pompe des cé rémonies funèbres . » — « Per-
« sonne, s 'écr ie- t -on, ne peut se passer des é g l i s e s ; i l faut leur 
« payer t r i bu t ! » •—• « Ou n'a pas même le droit d'orner soi-
« m ê m e la chambre d'un parent docéde » 

H v a là en effet, i l serait difficile de le méconna î t r e , beaucoup 
d 'absurd i tés . Mais ce n'est pas résoudre une question que de la 
dép lacer ou de la défigurer. Or, l 'arrêt « dit pour droit que le 
« produit du transport des corps vers le heu d'inhumation appar-
« tient aux fabriques, » sous l 'obligation de « se conformer à 
u toutes les prescriptions de police sur la mat iè re . » 

Rien de plus II fait justice de ces épouvai i la i ls qu'imagine le 
pourvoi, eu ajoutant : « L'article 22 da décre t de prairial an X l l 
« peut sans doute recevoir une extension abusive-, nuis l'abus 
« qui peut être l'ait d'une disposition légale est sans influence 
« sur sa coi i s l i lu l ionnal i lé ; i l appanienl d'ailleurs aux com-
« munes, qui ont un droit d'approbation et de cont rô le sur 
« l'exercice du monopole concédé aux fabiiques et qui ont dans 
« leurs attributions la police c l la surveillance de la voirie, de 
« veiller à ce que les convois conservent le carac tère civi l que le 
« décre t de prairial a entendu leur maintenir ; sous ce rapport, 
« du reste, les appelants offrent de se conformer à loules les 
« prescriptions de police sur la mat iè re . » 

Et M. l'avocat général VAN MAI.UEGHE.M, visant les décis ions 
françaises rappelées par la demanderesse, dit de son côté : « I l 
« s'agit d'une question constitutionnelle belge, que des décis ions 
« f rançaises , nées sous un régime politique différent du nô t re , 
u ne sauraient écla i rer . » (BELG. J U D . , 1881, p. 1062.) 

Le pourvoi s'appuie sur les articles 24 et 23 pour d é m o n t r e r , 
par l'absurde, l'abrogation de l 'article 22. Mais i l nous est impos
sible de découvr i r dans l 'article 24, qui formule simplement la 
défense à tous autres d'usurper un monopole que l 'article 22 
réserve aux fabriques, les conséquences é n o r m e s qui émeuven t 
si fort la demanderesse. Ou peut m ê m e dire qu'à ce point de 
vue, l 'article 2 i est surabondant, les expressions : « joui ront 
« seules » dont se sert l'art. 22 impliquant nécessa i rement cette 
défense . 

El en ce qui concerne l'article 25, on peut s ' é tonner de voir un 
art icle, qui n.cl en réal i té l'exercice du droi t des fabriques à la 
discrét ion des administrations municipales et des préfets , dénoncé 
avec tant d 'ûprelé au nom de l 'autori té civi le . 

Ni l 'un ni l'autre de ces articles n'imposcul d'ailleurs les con
séquences qu' i l plaît au pourvoi d'en d é d u i r e . Personne en Bel
gique n'a songé a donner aux droits des fabriques cette extension, 
exagérée à plaisir. Le pourvoi le reconnaî t , mais i l a tort de 
chercher dans la sagesse d'une conduite d ic tée par le respect 
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«les droits des particuliers, un argiiuu m :-n f;.veiir des tentatives 
d'usurpation d'une administration publique sur les attributions 
légales d'une autre administration public le. 

Le pourvoi lait aussi erreur lorsqu'il allirme qu'en fait l'art. 22 
lui -même n'est app l iqué nulle pai t. C'est, i l y a quelques mois à 
peine, au mépr i s de l 'arrêt que la cour d'appel venait de rendre, 
q ic l 'adminisl 'al ion communale de Bruxelles s'est e m p a r é e , non 
sans opposition, d'un sei vice toujours eonlié jusque- là aux 
fabriques. 

I.e gouvernement n 'hés i ta i t pas, i l y a peu d ' années encore, à 
contraili Ire les administrations communales à respecter cette 
disposition. C'est ainsi qu'un a r rê té royal du G ju i l le t IN(K> a 
annulé un règlement adopté: pas le conseil communal de Ton-
gres, par ce motif, parmi d'autres : « Mue l'article l u parie 
« d'une convention conclue pour le transport des morts entre 
« l 'administration locale et un entrepreneur, sans exiger l ' inler-
o vcnlioti des fabriques d 'égl ise et des consistoires, au vœu de 
« l'article 22 du décre t du 23 prairial au M l . » (Signé : A . VAX 
D E N PEEREBOOM.) 

Sans discuter ici les nombreux règ lements que signale le 
pourvoi, nous pouvons allirmer que plus d'un, s'il porte quelque 
atteinte aux droits des fabriques, entoure ces atteintes de ména
gements, parfois imposés , qui perinelteiit a leurs auteurs de 
soulenir, avec, certaines apparences de raison, qu'ils n'ont pas 
violé l'aritele 22. 

I.e pourvoi lu i -même n'attribue pas à ces premiers arguments 
une gran le portée jur id ique . I l a voulu montrer seulement 
« combien la illése de l 'ariét a t taqué répugne à nos moeurs el il 
» nos habitudes. » I l s'agit d'en prouver l ' i l légalité, « Les lois 
'• en e l l r l ne sont pas abrogée , pu ' cela seul que leur exécution 
« est d.llicile et se concibe mal avec, cerlaiiis états de l 'opinion 
« publique. Il faut opposition formelle, incoiicil iabili lé absolue 
« entre leur prescrit i t la volonté consti;t i i iouiielle pour qu'elles 
« soient abrogées . » ( l léq. de M . VAN M A L U E U I I E M , B K I . C . J L ' D . , 

1881, p. 106-1.) 
La thèse du pourvoi se résume en quatre propositions : 

I . Le décret du 23 prairial an XI I est la suite naturelle de la 
législation du concordat du 18 germinal an \ . 

« D'après le concordat, les membres du clergé' sont des l'onc-
« lionnaires de l'Etat. 

.i Les margiii l l iers, au 23 prairial an X l l , é taient encore des 
u fonctionnaires dans la nomination desquels le gouvernement 
« avait action. 

il L i constitution belge a remplacé l'alliance de l'Etat et des 
u églises par un rég ime d i amé t ra l emen t opposé : la l iber té «les 
u cultes el la séparat ion de l'Etat el des égl ises . 

« En venu de celle l iberté , l 'église nomine désormais elle-
'i méine ses membres ; n 'é tant plus vis-à- \ is de l'Etat dans des 
« rapports de complè te sujét ion, elle accorde ou reltise à suu 
n gré la sépul ture religieuse. 

a Celle même l iberté doit être un obstacle a ce que l 'église 
« puisse pré tendre encore au monopole. » 

I I . « Même alors qu'on devrait in te rpré te r l'article 22 du d ' c r e i 
u de prairial comme s'il é l an i.sole, encore l'audraii-il décider 
« qu'i l est en Opposition luruielle avec, le principe ile la separa
li lion de l'Etal et des ég l i ses , que le Congrès national a souve-
« raiuemenl proclamé'. 

« La fabrique cesse d 'être une autor i té dans l'Etat et ne peut 
il plus revendiquer un monopole, qui ne se comprendrait que sous 
il un légime concordataire. » 

I I I . Les dispositions du décret sont essentiellement contraires 
à la l iberté île conscience et à la l iberté religieuse. 

IV. Le décret de prairial ne concédai t le monopole aux fabri
ques qu'a raison de certaines charges. 

A part l'entretien des égl ises , les charges ont disparu. 
Le monopole ne peut des lors raisonnablement subsister. 
Nous empruntons a l 'u r ic i du l " 1 ' août 1881 les quatre propo

sitions suivantes, dont la démons t ra t ion servira de réfutation au 
pourvoi : 

1. « Le décret du 23 prairial an X l l ayant sauvegardé' les droits 
« de l 'autor i té civile, en lui rése ivaul la direction el la police du 
« convoi ainsi que l'approbation et l j surveillance du service 
« des pompes funèbres , le monopole accordé aux lubriques 
« n 'apparaît plus que comme une mesure bi lancière des t inée à 
« leur luui inr les ressources cluni elles oui beso.u pour répon-
« dre à leur destination. 

« Cell.: mesure, par cela même qu'elle a été dépoui l lée de 
« lotit carac.lèi e religieux, oblige tous les Belges, sans disime
li, lion de croyance, de la même maniè re que les anieles 117 de 

« la constitution, 1 3 1 n o s 9 el -13 de la loi communale, 0 9 n° 9 

ii de la loi provinciale. » (BEI.G. J L D . , 1 8 8 1 , p. 1 0 6 9 ) . 

I I . « La séparat ion de l 'église et de l'Etal a été longuement 
« d é l . b ' r é e au Congrès national : i l appert des travaux prépara
it loires que le Congrès a renoncé à l ' i lée de consacrer, par une 
« disposition con-l i t i i l ionnel le , le principe absolu de la sépa ra -
u l ion. Il a jugé' plus conforme à l ' i n té rê t de la socié té de rem-
« placer celle règle par d'autres dispositions consacrant le pr iu-
« cipe de la l iberté religieuse. 

u II est impossible d'admettre qu'une thèse , qui n'a pas été 
« formellement admise par la constitution, pu.sse en l i a î ne r 
« l 'aleogalion d'une loi assurant l'exercice d'un culte, alors que 
« la constitution elle - m ê m e met a la charge de l 'E la l les IrailC-
« mciiis ci 'pensions des ministres qui eu dépenden t et cons idère 
n ainsi l'exercice de ce culte comme une nécess i té sociale. » 
( loin , 1881, p. 106s). 

I I I . Le monopole concédé aux fabriques peut paifailemenl se 
concilier avec l'article 6 de la i o i is l i l t i t ion, qui n 'é tabl i t qu'une 
égali té de lous les Belges devant la lo i . 

La ihèse d'une antinomie, entre la constitution el les disposi
tions du décret de prairial qui nous occupent, repose sur une 
contusion de Irois choses que fou confond souvent el qu ' i l fan L 
Cependant distinguer : le- obsèques religieuses, le convoi el 
l ' inhumation. (Iin'n., 1 8 M , p. 1068-1070).' 

IV. « Le monopole des pompes funèbres n'a pas été concédé 
u gratuitement aux fabriques. 

« La ville de Mulines ne peut élre tenue de rendre compte du 
« produit des pompes funèbres , que sous déduct ion des sommes 
i' qu'elle a lég i t imement employées il la deslinaiion que la loi 
« di n i a i t aux Ion Is perçus . » (Irai)., I S 8 I , p. 167 1). 

Il est impossible d'à ppi écier exactement l'ospi i l et la por tée 
du décret du 23 prairial an X l l , de le juger dans ses rapports 
avec la constitution, si l 'on ne remonte a son origine, si l'on 
n 'é tudie les travaux qui l'ont préparé el les premières inslruelions 
de ceux qui l 'ont élaboré' , si l 'on ne se rend eumple des divers 
projets de révision proposés , a diverses époques , eu Belgique. 

SECTION 11. 

A p e r ç u h i s tor ique . 

§ 1. — Origines du décret du 23 prairial an Xll. 

M. C I I I O N , sous l ' au tor i té duquel la demanderesse en cassation 
place son pouivoi , voulanl u pour d é t e r m i n e r le sens véri table 
ii du décret du 23 prairial un X l l , faire eouuailre dans quelles 
« circonstances le décre t du 23 prairial au M I a été por lé el 
« rappeler quelles étaient les p réoccupa t ions politiques ainsi 
« que les théor ies phi.osopIi.qi.CS el sociales qui ont inspi ré ses 
u rédac teurs , » raconte les inci lents divers qui se produisirenl a 
l'occasion des l u n é r a i l i e s de M.ulciiioiselle Clianieroy, actrice de 
| o | é i a . (Le divsl administratif île la Uelgigue, u" 1223 el sniv.) 

Le conseiller d Etat SÈGlR, faisant rapport le 9 prairial an XI 
sur ie projet de décre l p réparé par le ministre de l ' in tér ieur , 
ClIAI'TAi., scinole ignorée ces incidents. Il n'en lai l nulle mention, 
mais i a liai lie a des cou s nié ratio n.s plus bailles et qui mieux aussi 
en dé te rminen t le sens vér i table , l 'œuvre du législateur de 
l'an XII H n'est pas inutile de reproduire les termes mêmes de 
son i apport ; 

« Le ministre de l ' in tér ieur représen te au gouvernement que, 
u dans lous les temps et chez tous les peuples, la police des 
u inhumations et des lieux consacrés aux sépu l tu re , fixa l ' a l le i i -
« Itou des l ég i s la teurs ; il remarque avec raison qu'en France, on 
« fui longtemps [privé: d une législation Ici me el positive sur cet 
u objet. Les parlements s en étaient souvenl o c c u p é s , mais les 
u pi olculious du c le rgé , les pré jugés des classes pr iv i lég iées , 
« opposè ren t un oh.sta.rlo constant a l ' exécut ion de leurs a r i é l s ; 
« aiu.-i on sacrifia la sa lubr i té à la vanité et l ' in térê t des vivants à 
« l 'orgueil des morts. Il en résulta cependant de si grands incon-
« véiiienls et de si funestes ép idémies , qu'enfin, sur la réquis i -
« Liou du procureur généra l , le Parlement de Paris rendit le 
« fameux arrê t de 170Ô, éternel monument de la sagesse écla i rée 
« de celle cour, qui servit de base a la loi généra le rendue par 
« ie gouvernement le 10 mais 1776. 

« .Hais les dispositions de celte ioi ne furent jamais exécutées 
« qu ' i ncomplè t emen t : les c in ie l iè ies res tèrent dans l'enceinte do 
« la plupart des communes; ceux qu'un transféra ue furent poinl 
u disposes avec la décence el la p iévoyunee qu'exigeait leur 
« destination. Les secousses de la révolu t ion , qui bou leve r sè ren t 
« toutes les parties de I administration, n ' épa rgnè ren t point les 
« tombeaux; l ' impiété les viulu, la licence les ouvr i t , l 'avidité 
« les dépoui l la et j u squ ' à l ' époque du 18 brumaire, l 'oubl i de 
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« tout principe d'administration, les mépr i s de l ' humani té , l ' i n -
« soticiance pour tous les liens de la morale publique, liront 
i< regarder avec dédain toutes les anciennes lois. Û i ne songea 
« plus à préserver les vivants de la contagion des morts; dans 
« les grandes villes surtout, on entassa les cadavres de tous les 
« sexes, île tous les âges . Le crime et i'innocen e lurent je tés 
c< dans le même lieu, confondus dans le même oubl i , cl Ton v i l 
« souvent des hommes féroces jouer avec des osseinenls cl 
u s'exercer à tous les crimes, en endurcissant leurs cœurs 
« conlre ces sentiments de respect et de tristesse religieuse que 
« le ciel cl la nature font éprouver au sauvage même ii 1 1 vue 
« d'un tombeau.. 

« Après le 9 thermidor, quelques efforls impuissanls avaient 
« é té lentes pour mellre un terme à ce d é s o r d r e ; plusieurs 
« écr iva ins , tels que 11. l l n l o l , Cunihry, Duval avaient réveillé 
« l 'attention des autor i tés cl les sentiments des hommes qui 
« avaient pu en conserver, l 'aslorel, par ou discours é loquen t , 
« avait décidé les conseils a prendre quel pies mesures r é p r e , s i -
n vos ; mais trop d'obstacles ané la i e i i l l 'effet de ces louables 
« intentions et le génie du mal croyait voir sa ruine dans tonte 
« e s p è r e de reloue à l 'ordre, et une réaction politique dans cha-
« que pas vers la verlu. 

« Enfin, depuis le moment où un gouvernement répara teur a 
« dé t ru i t l'anarchie cl reposé: la soeiéié sur ses véri tables loiide-
« monts, en effrayant le crime, en relevant la justice, eu lanic-
« uanl la religion et les meeiis, la paix a reparu dans les tom-
u beaux, la décence s'est l emonl rée dans les enterrements ; on 
« n'a plus craint de se rendre suspect en lioiioranl la mémoire 
« des morts et en leur rendant un dernier et lugubre hommage. 
« L'Institut national a proposé des prix pour ceux qui présenle-
« raient les idées les plus sages sur les sépu l tu res , l iais rien 
« n'est encore ni régu la r i sé , ni solidement établi a cet égard , cl 
« I heureux changement qui s'est o p é i é dans cette partie essen-
« belle de l 'administration et de la morale publique, est dû a la 
« to lérance resstisciléc par le concordai et à la sagesse de plu-
« sieurs préfets qui ont compri - les intentions du gouvernement. 
« Ce changement n'est ni généra! , ni comple t ; beaucoup de 
« communes renferment dans leur enceinte du, lieux de sépul-
« litre malsains et dangereux ; dans plusieurs caillons, on voit 
ii encore les morls abandonnés par leurs familles el je tés pêlo-
" mêle dans d'impurs cloaques, avec autant d ' indécence (pie de 
u baiburie. 

u Enl in , dans les grandes villes, les pompe, funèbres se fout 
« avec une indifférence coupable, en formant l'objet d'une spé-
« culation beaucoup trop onéreuse aux familles. 

« 'foutes ces cons idéra t ions oui d c l c i m i n é le ministre de l ' in-
« lér ieur à p ré sen te r au gouvernement un projet de règlement 
u sur les sépu l tu res el les conseils ont renvoyé' ce projet a la 
« seciion de l ' in lér ieur . 

« Elle y a généra lemci i l reconnu des vues sages el utiles, l ' i u -
« Ion.ion ferme de dé l ivrer enlin les communes du voisinage 
ii dangereux îles morts, la réunion prudente des anciens éd i t , 
« aux luis (pie la révolution a rendues nécessa i res , le désir de 
« ressusciter la morale publique et la religion des tombeaux, sans 
« réveil ler la superstition, el enlin l 'ut 'le iiL-e de taire cesser des 
« spécu la t ions sordides, en chargea m 1rs a liuinislralions des 
" hôpitaux des dépendes relatives aux pompes lunèbrcs , idée 
« sage, qui l'ait tourner au profil des paiivies les de rn iè res pi'odi-
« gali lés des riches el qui rend plus légères , sou, une adminis-
« Iraliou vertueuse, les dépenses (pie les lamiiies peu a i , é ( S 
« jugent indispensable^, non par vanité mais par décence . » 

« L ' indécence des inhumations o lira i l depuis longtemps un 
« spectacle révol tant . » Ce sont ies termes mêmes d'une déclara-
lion soumise au Conseil des Cinq Cents par IlONTOl'x, le ¿4 mes
sidor an IV. 

El CHATEAUBRIAND en a l'ail, dans le Génie du christianisme 
('.ivre I I , drap, 0), un tableau dont la fidélité est at teslée par tous 
les écr ivains de l'époque- : 

u I I n'y a point d'animal domestique qui , chez une nation 
u é t r angè re un peu civilisée, ne fût i nhumé avec plus de décence 
« qu'un ciloyen français. On sait r o i n - i c n l les enierrcinonls 
u s ' exécula ienle l comment, poiirquolqucs deniers, on faisait jeter 
u un père , une mère ou une épouse à la voirie. Encore ces morls 
« sacrés n'y élaieul- i ls pas en sû re té , car i l y m a i l des hommes 
u qui faisaient tuéiier de dé rober le l inceul, le cercueil el les 
« cheveux du cadavre. 

« Celle insouciance pour les morls, ce mépr i s , celle impié té 
« qu'on témoigne à leurs restes, demandait le Moniteur du 
« 20 germinal an 111, ne seraient-ils pa, encore un des attentais 
« de cette tyrannie qui a tout corrompu '! » 

Mais en vain le citoyen Aiiaxagore Ciiaumelte, l ' apôtre de la 
liaison, le citoyen A v r i l , et après eux l 'aslorel, P e n n i è r e s , 

Bonloux avaienl-ils tenté d'obtenir do la légis la ture quelque 
mesure cllieaee qui mi l fin au scandale. 

Le mémoire de Iloi-aïKiiKR sur « les Institutions funéraires con-
« venaliles à une Républ ique , qui permet tous les cultes, mais qui 
« n'en adopte aucun. » le poème sur les sépu l tu res de L E G O C V É , 
l'accueil que lit ;i ces leuvres l ' I n - i i m i de f'rance. moll irent 
combien l 'opinion publique se préoccupai t « du spectacle révol-
u l i n i qu'offrait l ' indécence des inhumulions. » 

La crémat ion des corps (die-même trouva des partisans. Un 
projet de règlement fut présenté à l 'administration centrale du 
dépar tement de la Seine, par les citoyens Cambry, ox-adininistra-
leui', el Muliuos, architecte et inspecteur des bâ imeiits civils du 
d é p a i l e m e n i . El radminis l ra l io i i , « applaudissant aux idées 
« neuves el sentimentales » du rapport c l du proj I , invita tous 
les citoyens à faire part de leurs observai ions : « tous devant con
ti courir à la perfection d'un monument qui doit in téresser leur 
« sens ib i l i té . » (V. liELG. J L D . , d874, p. 990.) 

« 1! i , trop d'ohslacles a r rê ta ien t l'ell'et de e s louables inten
ti lions cl le génie du mal croyait voir sa ruine dans loule espèce 
» de retour à l'ordre et une réaction politique dans eha pie pas 
« vers la vertu. » Rapport de M. DE SKCUR au Conseil d'Elal sul
le décret du 23 prairial au XII (V. Ann. part.. Sénat , S août 1802 ) 

Plaintes et projels, mémoi re s el poèmes , tout demeura égale
ment s tér i le . Les funérailles de Pie VI mor ta Valence, la mort 
de Washington, la Iransldion des cendres de Turenne aux Inva
lides, fourni 'enl à Napoléon, premier consul, trois occasions de 
faire revivre I • souvenir des grande, so lenni tés funèbres . 

u Que manquait il ;i celte pompe, d i l 11. TlliEils en parlant de 
« la , éi-éinonie qui fut cé lébrée en l'honneur de Washington, pour 
« qu'elle eût la grandeur de ces scènes funèbres où Louis XIV 
« venait euiendre l 'éloge de ses guerriers de la bouche de Fiè
li cliier ou de lîossiiel . . . '.' 11 y manquait ce que le plus grand des 
« hommes n'y pouvait mei tre lu i -même , il y manquai! la rel igion, 
u non pas celie que l'on s'ellorce d'avoir, mais celle que l'on a, 
« c l sans laquelle les morts sont toujours froidement cé léb rés , 
u i l v m nquail le génie de IÎOSSUET et plus de sincerile'-. » 

l!.en:ót a ; >rè-, le gouvernement invita l ' Ins t imi à ouvrir un 
concours public sur la question des s é p u l t u r e s , d 'après un pro
gramme redige par le ministre de I in tér ieur . « Quelles sont les 
« c é r é m o n i e , a faire pour le , funérailles et le règ lement il adopter 
u poni-le lieu de la sepolture? » Telle lut la question posée. Le 
programme contenait celle remarque : « Les cé r émon ie s lu néra ires, 
« n 'éiunl cons idérées que relativement il un ai le c iv i l , i l ne doit 
« v éire introduit aucune l'orme qui appartienne à un culle quel
li conque. » Le gouvernement ne trouva guère dans les mémoi res 
en réponse la solution q u i i poursuivait. ( I ) 

Eiilreli-mps le concordat fut conclu, le culte ré tabl i . ("20 mes
sidor an IX. Loi du |S germinal an X.) 

La révolut ion avait d i s s i p é le riche patrimoine que la pié té des 
s ièc le , avait const i tué au culte catholique. I l fallait chercher a i l 
leurs les ressources nécessa i res à la reslauration des temples, à 
I entretien des ministres, :ï la dignité des c é r é m o n i e s du culle. 

Or, eu France, les revenus provenant : 
1° De, glas funè l rcs ( A I T . du l ' a i l , de Paris, 2 1 mars -186.')); 
2" De la cire (An-, du 20 niai 1680, 28 (évi ier 1776 el 8 août 

1778); 
3" Des concessions de sépul tu res par t icu l iè res et ouvertures de 

fosses (Ai r . Parl .de Paris, 27 jui l let -1640); 
4" Des autres fournitures de funérai l les , draps mortuaires, 

leutuies, parements, apparoaux el droils a coutume:., même de 
la fourniture des ca rosses (Ai r . du 7 mai I74(D, é la ient g é n é r a l e 
ment, sous l'ancien r ég ime , réservés aux lubriques d 'égl ises . 
(V. r.AURERT, Op. e U.) 

C'est ainsi rpie le règ lement du la fabrique de Saint-Louis à 
Versailles, approuvé par ar rê t du Parlement de Paris, le 20 ju i l l e t 
1747, portail : 

A i l . 37. La fabrique percevra seule les droits a c c o u t u m é s ê t r e 
perçus pour les parements, ornements, draps mortuaires, argen
tei ies, sonneries, lenlures, ouvertures de terres dans les ég l i ses 
et autres semblables; seront tenus les curés et marguilliers d'en 
ar rê te r un t a r i f f i le rapporter en la cour pour, sur les conclu
sions du procureur général du ro i , ê t re ledit tarif h o m o l o g u é , 
si faire se do i l . 

Le règ lement de la paroisse de Sainl-Jean en Grève de Paris, 
« qui est cité comme un modèle par loua les auteurs » (rapp. de 

( I ) Nous empruntons la plupart des détai ls que nous venons 
de donner à l'ouvrage de M. GAUUERT : Traile théorique el prati
que ile letizia lion, de doctrine el de jurisprudence sur le monopole 
des inhumations el des pompes funèbres. (.Marseille, 1875, 2. vol . ) . 
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la secl. de l ' intér . du Conseil d'Etat sur le projet du décre t du 30 
décembre 1809), portail éga lement : 

Art. 54. Le clerc de l 'œuvre tiendra un registre sur lequel i l 
se chargera jour par jour des droits de fossoiries et antres appar
tenant à la lubrique, et dus pour les ornements, argenterie et 
sonnerie, fournis t i n t lors dey convois, services, enterrements c l 
bouts de l'an, que lors des n/ari iges c l des fêles de c o n f r é r i e s 
comme aussi des droits d'assistance des enfants de c h œ u r aux-
dils convois, etiierremenls et services; el sera tenu de comptes 

tous les Irois mois de sa recolle au margiii l l ier comptable 
Seront tenus en outre ledit clerc de l 'œuvre el le fossoyeur de 
mettre tous les dimanches ès mains du marguil l ier tenant le 
compte, un mémoi re de tous les convois, services et enterre
ments qui auront été faits dans la semaine p récéden te . (V. For-
schungen aitf dan Gebiete des franzosischen uni des rtieinischen 
KirclienrrclUen von D' II. Hiiffe.r, prof, des Reclus in Bjnn. Mun
ster, 1863, p. 36 ) 

« Jamais cependant, au témoignage de PORTALIS , i l n'a existé 
« de règlement général el uniforme pour toutes les fabriques. » 
(V. Rapport sur les fabriques des églises, ju i l le t 1806. Discours, 
p. 3!)6.) Aussi le monopole des fabriques n'étail-il pas éga lement 
absolu partout. I l s 'était formé, dans diverses villes, des corpo
rations de jure's-crieurs, non-seulement pour « crier les vins el 
« les tavernes » mais aussi pour « crier les corps des morts, aller 
« quérir et rapporter les robes, m tnleaux et chaperons pour les 
« obsèques el funérailles, crier les denrées à vendre el les choses 
« perdues. » (Ordonn. de Charles V I , février 1415.) V. DENISART, 
V" Crieurs (jurés) u° 1. 

L'ordonnance défendait seulement à tous autres qu'a eux, « de 
« s'entremettre en la vil le de Paris de (pierre robes, manteaux 
« et chaperons pour obsèques et funérai l les . » Mais comme ils 
s 'élaieul apparemment ingérés d'en fournir, an lieu d'aller seule
ment les quér i r , el qu'ils avaient acquis a cet égard une posses
sion ancienne, ils ont en 1033 été maintenus dans « la posses-
« sion el jouissance de fournir les draps, serges, velours, len-
« turcs el autres choses, dont on a coutume d'user aux obsèques 
« et funéra i l les . . . » par des lettres patentes, en forme do 
déc la ra t ion , que leur accorda Louis XI I I au mois de ju in de la 
même a n n é e . 

Les ju rés -e r ieurs ont même pré tendu qu'ils pouvaient seuls, 
et exclusivement aux imprimeurs et libraires, faire imprimer et 
porter les biilets d ' invilal ion aux enterrements. Leur prétent ion 
fut repoussée. (Arr. du Conseil du 17 janvier 1732.) 

Ils ont eu des contestations très cons idé rab les , dit DENISART, 
v° cit., n° 11, avec les curés et fabriques de Paris, dont l'objet 
était de dé t e rmine r ce que chacun d'eux, c 'est-à-dire les fabriques 
et les crieurs, pouvaient fournir aux pompes funèbres . Ces d i f l i -
cul tés ont élé réglées par un ar rê t contradictoire du Conseil du 
9 aoùi 1701,qui lixe les droits de chacun. (V. Code des curés, t. 11, 
p . 473, édi t . de 1753.) 

Le roi avait cependant accordé aux particuliers la l iberté de 
les employer ou de ne pas s'en servir. (V. Ibiit. n° 19.) (V. aussi 
GAI 'BEKT, op. cit., p. 143-144, i . I e r , M E R L I N , l lép , !'•> Crieurs.) 

Dans certaines locali tés « les hôpitaux jouissaient du droit 
« exclusif de transporter les morts et de tendre aux funérai l les . » 
L'exercice n'en était pas même interrompu partout en l'an X I , el 
CHAPTAL, minisire de l ' in té r ieur , « avait cru devoir proposer de 
« le faire revivre en faveur des pauvres el des hospices, dans 
« toutes les parties du royaume. » (Voir instructions aux préfets 
sur la police des inhumations. BELG. J U D . , a n n é e 1862, p. 1252.) 

Malgré ces exceptions, que l'absence d'un règ lemen t généra l 
explique, i l n'en demeure pas moins vrai que le produit du ser
vice des pompes funèbres appartenait en généra l aux fabriques 
des églises. 

Bien (pie la législat ion des provinces belges alors conquises 
n'ailpasen général exercé une grande influence surla législat ion 
française, on ne doit pas oublier que l 'arrêté du 7 thermidor 
an X I , ordonnant la restitution des biens non a l iénés des fabri
ques, est daté de Bruxelles. Ce furent les réc lamat ions p résen tées 
à Napoléon par les paroisses, pendant son voyage, qui en ame
nèrent la promulgation. (V. PORTALIS, Discours,' p. 391.) Il n'est 
donc pas inuti le de rappeler qu'en Belgique comme en France, 
les taxes relatives aux frais funéraires étaient établies par l'auto
rité civile et qu'elles y formaient une part importante des res
sources des fabriques. VAN ESPEN {JUSeeclesiasticum universum, 
p. 2, t. X X V I I I , cap. 4) cite plusieurs ordonnances relatives à 
cet objet. Nous pourrions indiquer encore le règ lement général 
pour les paroisses de Molenbeek Saint-Jean el de Sainte-Cathe
rine, ar rê té par le Conseil souverain du Brabanl le 24 d é c e m b r e 
1692 et l'ordonnance impér ia le du 3 avril 1699 pour la paroisse 
de Sainle-Cudule. (Placards, l . V, p. 49 c l 60.) 

Mais, à la différence de la France, i l existait en Belgique un 

r èg l emen t généra l : l 'édit de Joseph I I du 26 j u i n 1784 . Nous ne 
rappellerons que deux de ses dispositions. 

Edit du 26 juin 1784. Art . 9. Les administrateurs des pa
roisses de chaque ville ou bourg se concerleronl, sous l 'approba-
lion des magistrats, sur la construction d'amant de chars couverts 
qu ' i l sera j u g é nécessa i re pour transporter les cadavres de la 
chapelle, oratoire ou chambre mortuaire au c imet iè re , et ils 
commettront pour conduire ces chars telles personnes qu'ils 
trouveront convenir, qui seules pourront ê l re employées a cet 
effet, et qui devront l'aire ces transports le soir ou de grand 
malin . La ré t r ibut ion qui se payera pour chaque transport et que 
nous nous réservons c i -après , se payera aux dits administrateurs, 
qui seront chargés de salarier les employés . 

Art . 19. Pour assurer les in térê ts du restant des capitaux qui 
auront été avancés par la dite caisse (la caisse de religion) c l pour 
pourvoir à leur remboursement, à l'entretien des c imet iè res et 
aux autres dépenses o r d o n n é e s par le présent é l i t , nous voulons 
que ce que l'on paye actuellement aux paroisses ou fabriques 
pour la ••épiilturc des morts, soit réservé à l'effet d 'ê t re emp loyé 
à ces différents objets, sans pouvoir ê l re diverli à aucun autre 
usage : les administriteurs des paroisses en tiendront un : caisse 
séparée , doni ils rendront un compte exact chaque année à une 
commission que le magistral d é n o m m e r a . 

Le gouvernement ne songeait pas alors à marchander les res
sources indispensables a l'exercice et à la digni lé du culte qu ' i l 
restaurait. On ne voulait pas seulement que les ministres du 
culte pussent vivre avec, décence et sans compromettre la d ign i l é 
de leur m i n i s t è r e : « Il faut même jusqu 'à un certain point, disait 
« PORTALIS dans son rapport sur les articles organiques de la 
« convention du 26 messidor an IX (Disc, e l c , p. 102), i l faut 
« m ê m e que les ministres du culte puissent devenir des min is -
« très de bienfaisance el qu'ils aient quelques moyens de sou-
« lager la pauvreté et de consoler' l ' infortune. » 

La longue liste des lo^s, des ar rê tés et des circulaires qui se 
succèdent sans interruption à celle é p o q u e , t émoigne du profond 
sentiment qu'avait le premier consul des besoins du culte c l de 
sa persévéran te v o l o n l é d ' y pourvoir. 

D'anciennes traditions, qui ne s 'é ta ienl pas perdues dans les 
provinces aussi complè temen t qu'à Paris, et dont la restauration 
serait sa luée comme une victoire de la moral i té publique, offraient 
à la fois le moyen de mettre un terme b de révol tants scandales, 
el de rendre au culte une ressource nécessa i re . Le gouvernement 
ne la laissa pas échapper . 

Celte double nécessi té sociale dé te rmine mieux que le brui t 
fait autour du cercueil de M l l e Chameroy le sens vér i tab le , pour 
emprunter les expressions de M. GlRON, du décret du 23 prairial 
an X I I . Nous en avons d'ailleurs un témoin i r r écusab le . C'est 
CHAPTAL l u i - m ê m e , le rédac teur du premier projet qu i , exposant 
dans son instruction aux préfets les motifs qui ont l'ail éca r te r sa 
proposition d'affecter aux hôpi taux le produit des pompes t u n è -
bres, écrit : « Mais le gouvernement a pensé qu'i l élait plus con-
« venable d'en faire une ressource pour les fabriques des 
« égl ises et des consistoires. » (Voir instruction du 8 messidor 
an X I I , déjà c i tée . ) 

Les travaux prépara to i res de cet acte législatif nous feront com
plè tement péné t re r l'esprit de celles de ses dispositions qui con
cernent le service des pompes funèbres . 

§ 11. — Travaux préparatoires. 

Rappelons d'abord le texte du décret du 23 prairial an X I I . 
Le titre V est int i tulé : Des pompes funèbres (art. 18 à 26.) 
2 1 . Le mode le plus convenable pour le transport des morts 

sera réglé , suivant les locali tés, par les maires, sauf l'approbation 
des préfets . 

22. Les fabriques des églises c l les consistoires joui ront seuls 
du droit de fournir les voilures, tentures, ornements et de faire 
géné ra l emen t toutes les fournitures quelconques nécessa i res pour 
les enterrements et pour la décence ou la pompe des funérai l les . 
Les fabriques ou consistoires pourront faire exercer ou affermer 
ce droi t , d 'après l'approbation des autor i tés civiles sous la sur
veillance desquelles ils sont p lacés . 

23. L'emploi des sommes provenant de l'exercice ou de l'affer
mage de ce droit sera consacré à l'entretien des églises, des lieux 
d'inhumation el an payement du desservant. Cet emploi sera réglé 
et répart i sur la proposiiion du conseiller d'Etat chargé des 
affaires du culte c l d après l'avis des évê pies cl des préfets . 

24. I l esl expressément défendu à toutes aulres personnes, 
quelles que soient leurs fondions, d'exercer le droi t susmen
t ionné sous telles peines qu' i l appartiendra, sans préjudice des 
droits résu l tan t des marchés existanls et qui ont é lé passés entre 
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quelques entrepreneurs et les préfets ou autres autori tés civiles, 
relativement aux convois et pompes funèbres . 

2 5 . Les frais a payer par les successions des personnes décé
dées , pour les billets d'enterrement, le prix des tentures, les 
biôr-es et le transport des corps, seront fixés par un tarif proposé 
par les administrations municipales et a r rê t é par les préfets. 

2 0 . Dans les villages et autres lieux où le droit précité ne 
pourra être exercé par les fabriques, les autor i tés locales y pour
voiront, sauf l'approbation des préfets. 

Un projet p réparé par CHAPTAL, ministre de l ' intér ieur , avait 
été c o m m u n i q u é au Conseil d'Etat le 2 9 prairial an XL 11 pré
sente avec le texte définitif du décret plusieurs différences. 11 en 
est une qui touche directement à notre sujet : l 'art. 3 0 du projet 
porte : 

« Le mode de transporter les corps sera réglé suivant les loca
lités par les autori tés administratives. Le droit de les transporter 
cl de tendre aux funérail les c l enterrements, soit dans les égl ises , 
soit dans les maisons et dans les c ime l i è res , comme aussi de 
fournir bières ou serp i l l iè res et autres objets nécessaires aux 
pompes funèbres , l'ornement de l'autel et les cierges exceptes, 
est concédé el appartiendra exclusivement, et à litre de donation, 
aux hûpitaux, quant aux villes et leurs faubourgs où ces é tabl is
se mon Is sont s i tués , à la charge de pourvoir au payement des 
indemnités qui seront allouées aux officiers dt santé charges de la 
visite des morts, et à relui des salaires des concierges el des fos
soyeurs,comme aussi de faire inhumer gratuitement les individus 
inscrits et admis au secours des bureaux de bienfaisance. Pour
ront les administrateurs do ces maisons faire exercer on affermer 
ce dro i l sous l'approbation des au tor i tés , sous la surveillance 
desquelles ils sont p lacés , ainsi qu'ils le jugeront plus utile et 
avantageux. En conséquence il est fait t rès expresses inhibit ions 
el défenses à toutes personnes, de quelque quali té et condition 
qu'elles soient, après la publication des p résen tes , d'exercer le 
cl roi l donl i l s'agit, sous telles peines qu ' i l apparliendra. » 

Art. 3 1 . « Les frais à payer par les hér i t iers des personnes décé
dées , lantpourlesbi l le ls d'enterrement et le prix des tentures, que 
pour les bières et transport des corps, seront fixés par un tarif 
qui en sera proposé par les administrateurs el soumis à la sanc
tion du gouvernement, sur l'avis des préfets . » (V. Ann. parlem., 
Doeum.; 1 8 7 3 - 4 8 7 4 , p. 5 8 . ) 

Nous ne possédons pas le rapport du ministre de l ' intér ieur 
accompagnant ce projet de décre t . Nous connaissons cependant, 
par la circulaire qu ' i l adressa aux préfets le 8 messidor an X I I , 
les motifs qui avaient inspi ré sa proposition et ceux qui por tè rent 
le nouvcrnemenl à ne point s'v rallier. (V. BELG. J U D . , 1 8 6 2 , 
p. 1 2 4 9 . ) 

« Instruit que plusieurs hôpitaux jouissaient autrefois du droit 
« exclusif de transporter les morts et de tendre aux funérailles 
« et que, dans quelques lieux m ê m e , l'exercice de ce droit n 'était 
« point interrompu, j ' a i cru devoir proposer de le faire revivre 
« en faveur des pauvres et des hospices dans toutes les parties 
« du lerri loire. Mais le gouvernement a pensé qu' i l était plus 
« convenable d'en faire une ressource pour les fabriques des 
« églises cl des consistoires el d'en consacrer le produit à l'cntre-
« lien des églises, des lieux d'inhumation el au payement des 
« desservants, d'après la répartition qu'il s'est, réservé d'en faire, 
« sur la proposition du conseiller d'Etal chargé des affaires des 
« cultes et l'avis des cvcqiies et des préfets. » 

L'examen du projet par la section de l ' intérieur du Conseil 
d'Etat fit l 'objel d'un premier rapport de M. DE SÉGUR. Les idées 
du ministre y reçoivent , sur le point qui nous occupe, une en t iè re 
approbation. Quelques extraits de ce rapport appellent particu
l i è rement l 'attention. 

« Dans les grandes villes, les pompes funèbres se font 
« avec une indifférence coupable, en formant l'objel d'une s p é -
« culalion beaucoup trop onéreuse aux familles. 

« Elle (la seclion de l ' in tér ieur du Conseil d'Etal) y a 
« géné ra l emen t reconnu (dans le projet du ministre) des vues 
« sages et utiles, l ' intention ferme, etc., el enfin l 'utile idée de 
« faire cesser des spécu la t ions sordides en chargeant les admi-
« nislrations des hôpi taux des dépenses relatives aux pompes 
« funèbres , idée sage qui fait tourner au profit des pauvres les 
« de rn iè res prodigal i tés des riches el qui rend plus légères , sous 
« une administration vertueuse, les dépenses que les familles 
« peu aisées jugent indispensables, non par vanité mais par 
« d é c e n c e . » 

Après avoir indiqué divers changements que la section croit 
utiles, le rapporteur di t au sujet de la de rn i è re partie du projet : 

« Les changements appor t é s aux articles qui suivent ce lu i -c i 
« (art. 2 6 ) sonl si légers qu ' i l me semble inuti le d'en expliquer 
« les motifs au Conseil; ils ont pour objet de rendre la rédac-
« tion plus claire. » 

E n u m é r a n t pour finir les bienfaits que le projet doit procurer, 
le rapporteur dit encore : 

« I l fera verser dans l 'épargne des pauvres et des orphelins 
« cet or que la sens ib i l i té , la reconnaissance ou m ê m e quelque-
« fois l 'orgueil déposen t aux portes de la vie » (V. ce rapp. 
aux Ann. parlem.. Séna t , 8 aoûl 1 8 6 2 , D o c , p. 3 4 0 et suiv.) 

Le projet fut d iscuté en séance du Conseil le 2 1 thermidor 
an X I el le 9 prairial an X I I . Le Conseil décida qu ' i l y avail lieu 
de procéder à une rédact ion c l à une discussion nouvelles. Mal
heureusement, sauf pour les codes, i l n'a été conservé aucun 
procès-verbal détai l lé des séances du Conseil d'Etat en mat iè re 
purement administrative. (V. Ann. pari.. Ch. des repr., 2 1 janv. 
1 8 7 4 , p. 3 0 1 el s.; 1 8 6 1 - 1 8 7 2 , loc. cit .) 

Le projet fut donc renvoyé à la seclion de l ' in tér ieur qui pro
posa une rédact ion nouvelle. C'est la rédact ion qui passa dans le 
lexte définitif du décre t , à part quelques changements dont deux 
mér i tent d 'êlre s ignalés . Enlre les articles 2 1 el 2 2 du déc re t , 
figurait une disposition qui a disparu. Elle élail ainsi conçue : 

« Les fabriques des égl ises et les consistoires seront cha rgés 
« de l 'exécution de l'article p récédent , feront gratuitement ics 
« funérail les des individus inscrits comme indigents et admis 
« aux secours de bienfaisance, et pourvoiront au payement des 
« indemni t é s a l louées aux officiers de santé chargés de la visile 
« des morts et à celui du salaire des fossoyeurs c l gardiens des 
« c imet iè res . » 

L'article 2 5 du projet ( 2 3 du décret) ne mentionnait point l 'cn-
trelien des lieux d'inhumation parmi les objels auxquels devail 
être consacré le produit du service des pompes funèbres . 

D'après les notes publ iées en 1 8 7 4 (Doc. de la Ch., 1 8 7 3 - 1 8 7 4 , 
p. 6 0 ) , ce second projet aurait été accompagné d'un second rap
port. Nous n'en possédons pas le texte. 

Par quelles causes le Conseil d'Etat a- l - i l été a m e n é à assigner 
aux fabriques el aux consistoires une ressource que le projet 
p r imi t i f attribuait aux hospices? Le changement de sys tème est 
d'aulaut plus remarquable que cette at tr ibution aux hospices 
avail obtenu l'approbation sans réserve de la seclion de l ' in lé-
rieur, comme le prouve le premier rapport. 

S'il faut en croire certains commentaires récen t s et absolument 
nouveaux, cette modification serait en rapport direct avec une 
autre modification qui touche aux bases mémos du sys tème. Le 
projel du ministre (art. 2 0 ) portait : « Les lieux consacrés aux 
« inhumations seront bénis par les minisires du culte » 

La section de l ' intér ieur proposa la suppression de celle dis
position el dit au contraire : « Ils (les lieux de sépul lure) n'ap-
« pariiendronl à aucun culte et seront seulement soumis b l'au-
« lori lé , police et surveillance de l 'administration. » (Art . 2 1 , 
§ 2 . ) Voir aussi articles 2 6 , 2 7 , 2 8 , 2 8 in fine : « Les ministres 
u du culte catholique pourront seulement bén i r la fosse dans 
« laquelle on déposera le mort. » 

Ni dans l 'un ni dans l'autre de ces projets, i l n'est question de 
la division des c imet ières dans les communes où l'on professe 
plusieurs cultes. 

Le principe de celle division est formulé dans la deux ième 
rédac t ion , proposée par la section de l ' in tér ieur . (Art . 1 6 . ) 

a Celte proposition, a-l-on dit , esl la conséquence d'une mo-
u dificaiion essentielle dans les articles relatifs aux pompes l'unè-
« bres. Vous le savez, d ' après le projel de DE SÉGUR pas plus que 
« d 'après celui du minisire de l ' in tér ieur , dans les villes ou 
« communes où i l y avait plusieurs cultes professés, les minis-
« très du culte ne pouvaient faire des cé rémon ies religieuses 
« lors de l'enterrement des ciloyens. 

« D'après le ministre, le c lergé ne pouvait dans ces communes 
« aller an c imet ière comme clergé , i l était cons igné dans l 'église 
« ou dans le temple; d'aprèsDESÉGUR,qui faisait une concession, 
« le c lergé catholique devail se bornera une simple bénédic t ion 
« de la fosse. 

« Or, cela déplaisai t , on voulait le ré tab l i s sement complet des 
« anciennes cérémonies sur les lombes. Alors que fail-on? On 
« propose dans ces communes, el rien que dans ces communes, 
« la division du c imet iè re selon les cultes professés , et on per-
« met en m ê m e temps au clergé de se rendre dans les lieux de 
« sépu l tu re pour y accomplir les cé rémonies autrefois us i lôes . 
« Vous le voyez, voilà la naissance, la cause de ce fameux a r l i -
« cle 15 . » (Discours de M. BARA, 2 1 janvier 1 8 7 4 , Annales par
lementaires, p. 3 0 3 . ) 

C'est prendre un petit effet pour la cause que d'attribuer aux 
dispositions relatives aux pompes funèbres l ' introduction du 
sys tème de la division des c imel iè res , venant se placer comme un 
moyen terme enlre le système de la bénédic t ion généra le et le 
sys tème de la bénédict ion par fosses. Cela est d'aulanl plus vrai 
que la pompe des funérail les élail aussi grande dans le sys tème 
du ministre que dans celui de la section et dans le texte définitif. 



I l n'y a de changement que dans le choix de l ' é tabl i ssement pu
blic qui pourvoit à ces pompes et en perçoi t les bénéfices : les 
hospices d'une part, les fabriques de l'autre. 

I l serait plus logique de dire que le principe de la division des 
cimetières a facilité, rendu plus admissible en pratique l 'at tr i
bution du service des pompes funèbres aux fabriques et aux 
consistoires. 

Mais à quoi bon des conjectures hasa rdées? CHAPTAL lu i -même 
a répondu à la question dans l 'instruction déjà citée du 8 messi
dor an X I I : « Le gouvernement a pensé qu ' i l était plus conve-
« nable d'en faire une ressource pour les fabriques des églises 
« et des consistoires... » Encore eut-on soin de ne point leur en 
laisser le libre emploi . Celui-ci est dé te rminé par le texte et i l 
doit être réglé et répart i sur la proposition du conseiller d'Etat 
chargé des affaires concernant les cultes et d 'après l'avis des 
évoques et des préfets . (Art. 2 5 , 2 E rédact . et 2 3 du décre t . ) 

L'article 3 6 du décret du 3 0 décembre 1 8 0 9 confirme la r é 
ponse. « Les reveuus de chaque fabrique, y est-il d i t , se for-
« ment : 

« 1 0 ° Des droits que, suivant les règ lements épiscopaux ap-
« prouvés par nous, les fabriques perçoivent et de celui qui leur 
« revient sur le produit des frais d'inhumation. » 

Ces derniers mots sont d'autant plus carac tér i s t iques qu'on a 
jugé utile de les introduire par voie d'amendement dans le projet 
pr imit i f , qui ne les renfermait point. (V. HÙFFER, op. cit., pp. 6 4 
et 3 7 0 . ) 

Les travaux prépara to i res n'ont pas t rouvé grâce devant l 'au
teur du pourvoi. « Vainement, d i t - i l , a-t-on invoqué ce qu'on a 
« appelé les travaux prépara to i res du décret de prair ial . A part 
« ce que nous avons cité, une grande obscur i té règne sur son 
« élaborat ion et i l est inadmissible d'appliquer à sou in lerpré ta-
« lion ce que disait le ministre CHAPTAL, du projet qui n'a pas 
« passé dans la lo i . » 

Nous n'apercevons pour notre part aucune obscur i té en ce qui 
concerne le point en li t ige, et les expressions que nous emprun
tons à l ' instruction de CHAPTAL se rapportent, non point au 
projet qui n'a pas passé dans la lo i , mais à la loi e l l e -même, 
dont le ministre met la disposition en regard de celle qu'i l avait 
lu i -même formulée. Ses paroles n'en ont que plus de por tée . 

M. l'avocat général VAN MALDEGEJI ne fait nullement l'aveu 
que lui prêle le pourvoi, à savoir que l'on ignore comment et 
pourquoi aux hospices ont été subst i tuées les fabriques. I l 
regrette que l'aule de posséder le second rapport de DE SÉGUR, on 
ne puisse dire exactement quelles raisons ont dé t e rminé le Con
seil d'Etat. Mais ce que nous ne trouvons pas dans le rapport 
perdu, i l le trouve, d i t - i l , en termes fort clairs dans l ' instruction 
du ministre. I l le dédui t dune manière irréfutable de la compa
raison des textes successivement proposés . (BEI .G. J U D . , 1 8 8 1 , 
p. 1 0 6 0 . ) 

Nous lui empruntons celle démons t ra t ion : 
« . . . Les hospices, en échange de leur monopole, avaient à 

« faire gratuitement les funérail les des indigents et à payer 
« l ' indemni té des officiers de santé chargés de la visite des 
« morts et le salaire des fossoyeurs et gardiens du cimet ière . 

« Le second projet du Conseil d'Etat impose les m ê m e s 
« charges aux fabriques. I l avail à régler l 'emploi des bénéfices 
« que le privilège des fabriques laisserait, déduct ion faite de 
« ces charges. Dans le premier projet, ces bénéfices restaient 
« toul nalurellemcnt aux hospices, pour subvenir aux besoins de 
« la char i té publique. Le projet nouveau, qui les attribue aux 
« fabriques, veut (art. 2 5 ) qu'ils soient consacrés à l'entretien 
« des églises et au payement des desservants. 

« Pour passer des mains des hospices à celles des fabriques, 
« le monopole ne change donc pas de carac tère . 11 s'agissait 
« tout d'abord d'avantager le budgel des pauvres; on avantage 
« en dern iè re analyse le budgel des cultes et l'on vient au secours 
« des communes qu i , d 'après la législation du temps, avaient à 
« subvenir aux frais d'entretien des églises ei au payement des 
« desservants. » 

§ I I I . — Application et interprétation. 

Nous n'analyserons pas ici les divers actes législatifs ou admi
nistratifs qui ont app l iqué ou in terpré té les dispositions du décre t 
de prairial relatives aux pompes funèbres . Nous nous bornerons 
à signaler quelques documenls : 

Instruction du ministre de l ' in tér ieur aux préfets du 8 messidor 
an XI I ( B E L G . J U D . , 1 8 6 2 , p. 1 2 4 9 ) ; 

Circulaire du 2 6 thermidor an X I I (PASINOMIE, p. 5 6 ) ; 
Rapport de PORTALIS à l'empereur, 1 0 fructidor an X I I (Dis

cours, rapports, etc., p. 5 4 1 ) ; 
Lettre de PORTALIS au préfet de la Vienne, 1 8 pluviôse an X I I I 

(V. Mém. de M. DUVIVIER sur la propriété'des anciens cimetières, 
p. 9 2 ) ; 

Décret du 4 thermidor an X I I I ; 
Décret du 1 0 février 1 8 0 6 , relatif aux i s raé l i les ; 
Décret du 1 8 mai 1 8 0 6 ; 
Déerel du 3 0 d é c e m b r e 1 8 0 9 , relatif aux fabriques d 'égl ise ; 
Décret du 1 8 aofti 1 8 1 1 , organisant les pompes funèbres à 

Paris. 

Les corrections et additions que le décre t du 1 8 mai 1 8 0 6 a 
appor tées au décre t du 2 3 prairial an XI I pourraient donner lieu 
à quelques réflexions. Mais le pourvoi n'y puise aucun moyen. 
I l se borne à faire une observation fort peu exacte au sujet de 
l'article 9 . 11 présente cet article comme un remède à la négli
gence des fabriques « qui n'avaient organisé les pompes funèbres 
« que là où un bénéfice élai l possible. » Or, l 'art. 2 6 du décre t 
du 2 3 prairial an XI I avait déjà prescrit aux au tor i t és locales 
d'organiser le service là où les fabriques n'y pourvoiraient point. 
L'abus ou la négl igence sont donc purcmeni imaginaires. Le 
légis la teur , donl le but avoué étai t d'assurer des ressources aux 
fabriques, n'avait pas perdu de vue que ce résul ta i ne pouvait 
être atleint partout, et i l avail pris les p récau t ions nécessaires 
pour empêche r que ce qui était introduit en faveur des fabriques 
ne tournâ t à leur dé t r imen t . 

SECTION m . 

F o r c e obl igato ire de l 'ar t i c l e 2 2 d u d é c r e t du 
2 3 p r a i r i a l a n X I I . 

§ 1 . — Les principes donl il procède sont, consacrés par la 
constitution. 

Telle est l 'histoire du décre t du 23 prairial an X I I . Telles sont 
ses origines et ses premières applications. « Le monopole accordé 
« aux fabriques n 'apparaî t plus, suivant les expressions de la 
« cour de Bruxelles, que comme une mesure financière dest inée 
« à leur fournir les ressources dont elles ont besoin pour répon-
« dre â leur destination. » 

C'est ce que le pourvoi refuse obs t i némen t de reconnaî t re . Il 
ne veut pas que, dans ce procès c i v i l , i l ne s'agisse que de la 
légit ime revendication d'une ressource matér ie l le indispensable 
à l'exercice du culte. Il faut que le débat prenne les proportions 
d'une question de culte, de to lérance , de l iber té des consciences ! 
C'est abuser du prestige.de certains principes é t r ange r s au pro
cès, pour tenter d'obtenir que la justice leur sacrifie un in térê t 
purement matériel en apparence. 

Nous ne dirons pas, comme nous l ' impute le pourvoi non sans 
quelque déda in , qu ' i l ne s'agit que d'argent. Le culte non plus 
qu'aucune chose en ce monde n ' é c h a p p e aux nécessi tés d'ordre 
matér ie l . C'est le culte lu i -même que défendent- les fabriques en 
défendant ses moyens d'existence. Mais nous ne laisserons pas 
plus déna tu re r le débat que nous ne le laisserons ravaler. 

En véri té , i l ne s'agit, comme le dit l 'arrêt , que d'une mesure 
financière. Ce fait, que les travaux prépara to i res démon t r en t â 
l 'évidence, répond à la thèse du pourvoi qui , pour mieux com
battre le droit des fabriques, présente le décre t de prairial tout 
entier comme n 'étant que la suite naturelle de la législation du 
concordat de l'an X. Or, celle légis la t ion, d 'après l u i , c'est la 
subordination ent ière de l'église â l 'Etal, c'est le clergé fonc
tionnaire, c'csl la pr ière par ordre. D'où i l conclut que sous le 
régime de la constitution belge, régime d i a m é t r a l e m e n t opposé , 
la l iber té de l 'église interdit à celle-ci de p r é t end re encore au 
monopole. 

La logique exigerait que le pourvoi ne reculât point devant la 
thèse de l'abrogation absolue du décre t du 2 3 prairial an X I I . 
On se garde bien d'aller jusque- là cependant. Or, i l n'esl pas 
difficile, pensons-nous, de d é m o n t r e r qu'au nombre des dispo
sitions du décre t que la constitution belge laisse debout, doivent 
ê l re rangés les articles relatifs au monopole des pompes funè
bres. 

Remarquons d'abord que les principes de la législation du 
concordat demeureraient absolument deboul et resteraient^ i n -
lacls, si le service des pompes funèbres , au lieu d 'être confié aux 
fabriques et aux consistoires, était confié soil à un aulre établ is
sement public, soit à la commune. 

Deux faits le démon t r en t : 
1° Le projet du ministre confiait ce service aux hospices, à 

titre de donation. S'il a été enlevé à ceux-ci, ce n'est nullement 
parce que les principes qui régla ient alors les rapports entre 
l'Etat et les divers cultes s'en seraient t rouvés atteints. C'était 
m ê m e , au témoignage de CHAPTAL, le dro i l historique des hôp i 
taux dans plusieurs local i lés , sous un rég ime qui établissai t 
entre l'Etat et les cultes des rapports bien autrement étroi ts que 
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ceux établ is par le concordat. « Mais le gouvernement a pensé 
« qu' i l était plus convenable d'en faire une ressource pour les 
« fabriques des églises et les consistoires. » ( C i r e , 8 messidor 
an M l , HEI.G. J l 'D. , 1862, p. 1249). 

Ce n'est donc pas une question de principes, mais une ques
tion de finances. Chargé d'assurer au clergé un trailement con
venable, le législateur a che rché à a l léger la charge du t résor 
public et parlant de l ' impôt, en affectant le produit 'd 'un service 
public a l'acquit partiel de la dette qu' i l avait c o n t r a r i é e . Chargé 
de veiller à l 'enirelien et à la décence des lieux d ' inhumation, 
charge purement civile, i l puise à la même source. 

Or, l'une et l'autre deecs obligations sont d e m e u r é e s à la charge 
de l'Etat sous le régime de la constitution de 1831, aussi bien 
que sous le régime an té r i eu r . Le trailement des ministres des 
cultes est une dette reconnue par la constitution e l l e -même , 
article 117. Le budget des communes doit suppléer à l'insuffi
sance des ressources des fabriques. (Art. 131 , n» 9, loi commu
nale.) L'enirelien des lieux d'inhumation est une obligation de 
l 'uuiori lé civi le . 

Si donc i l élait permis de dire que le décret de prairial a été 
rendu en verlu des principes qui rég la icn l , sous le régime du 
concordat, les rapports de l 'église et des divers cultes, il faut 
reconna î t re aussi que ce serait parmi ces principes, en verlu de 
ceux que la constitution belge a consacrés à son tour, que con
sacre la loi communale et qu'applique chaque année la loi du 
budget. 

« Si , disait-on dans la section centrale chargée de l'examen 
« du projet de loi sur le temporel des cultes, la suppression de 
« quelques ressources des fabriques devait faire augmenter les 
« allocations portées au prolit des cultes dans les budgets g é n é -
« raux ou locaux, mieux vaudrait leur conserver ces ressources, 
« en cherchant n é a n m o i n s à laisser au ministre des cultes, dans 
« l ' intér ieur des temples, la plus grande somme possible de 
« l iber tés . » (Rapport de la section centrale, pp. 612, 613 
et 618.) 

Les principes essentiels qui régissent les rapports de l 'église 
et de l 'Etal sont donc hors cause. Aussi longtemps que le légis
lateur maintiendra des rapports entre l 'Etal et les cultes, au point 
de vue du traitement de leurs ministres et de l'entretien de leurs 
temples, les dispositions qui affectent aux fabriques et aux con
sistoires une part du produit des pompes funèbres demeureront 
conformes aux principes. Elles seront légi t imes au m ê m e l i t re 
que celles qui leur affectent une part du produit de l ' impôt . 

2° Si les principes du concordat imposaient l'affectation du 
produit du service des pompes funèbres aux fabriques et aux 
consistoires, cette affectation devrait ê t re g é n é r a l e , uniforme, 
universelle comme ces principes m ê m e s . Or, i l n'en est nul le
ment ainsi. « En dehors du droit des fabriques et des consistoires, 
« di t le jugement réformé par l 'arrêt dont la cassation est 
« poursuivie, le décret de prairial a déjà reconnu à ce service le 
« carac tère d'un vér i table service de police, d'ordre et de séeu-
« rite publics, qui est aujourd'hui consacré par la constitution 
« d'une maniè re complè te et définitive. » 

Le jugement fait allusion à l'article 26 du déc rc l , aux termes 
duquel : « Dans les villages et autres lieux où le droit préc i té ne 
« pourra être exercé par les fabriques, les au tor i t és locales y 
« pourvoiront, sauf l'approbation des préfets . » 

Cela se conçoit lorsqu'il ne s'agit que d'une question de 
finances, ou plutôt d'un mode de payement. Ce serait plus qu'un 
défaut d'harmonie, ce serait une contradiction, s'il s'agissait de 
principes. 

Le jugement aurait pu, dans le même ordre d ' idées , viser 
l 'article 22 du décre t , qui autorise les fabriques ou consistoires à 
faire exercer ou affermer ce droi t , d ' après l'approbation des auto
rités civiles sous la surveillance desquelles ils sont p l acés . 
Dès l'instant où le droit s'exerce d 'après ce mode, son exercice 
se borne, pour les fabriques ou les consistoires, à la perception 
d'un prix de location. Tout ca rac tè re religieux d ispara î t dans la 
fourniture des objets quelconques nécessa i res pour les enterre
ments et pour la décence ou la pompe des funéra i l les . 

Mais i l eû t suffi de cette observation pour faire crouler toutes 
les théor ies relatives aux rapports de l'Etat et des cultes, à la 
l iber té de conscience et à l 'égalité des citoyens devant la loi et 
d é m o n t r e r leur inappl icabi l i té dans l ' espèce . La m ê m e conclusion 
découle du devoir imposé aux fabriques de respecter les m a r c h é s 
existant a n t é r i e u r e m e n t au décre t . (Art. 24.) 

Et s'il est permis aux fabriques de faire exercer par d'autres 
ou d'affermer leur droit , i l en résul te aussi que ce m ê m e droi t 
eût pu être directement conféré par le légis la teur à tout autre 
é t ab l i s semen t , ou à la commune, qu' i l aurait m ê m e pu ê t re 
a b a n d o n n é à l ' industrie pr ivée , sans que les principes du con
cordat en eussent été atteints. 11 eû t fallu pourvoir autrement 

aux charges que l'Etal avait a ssumées à l 'égard des cultes et que 
noire constitution et nos lois ont maintenues; mais les rapports 
de l'église et de l'Etal n'en eussent point é té modifiés. 

Nous venons de voir que les seuls points par lesquels les d i s 
positions du décre t de prairial qui nous occupent louchent au 
régime du concordai, ne tiennent nullement à l'essence de ce 
régime et que les principes donl elles décou len t , lo in d'avoir é lé 
ébranlés pur la constitution, en ont au contraire reçu une consé
cration nouvelle et plus inébran lab le . 

Nous pourrions donc nous dispenser d'examiner si la const i 
tution, en établ issant ce r ég ime , est d e m e u r é e fidèle aux p r in 
cipes de sépara t ion , de l iber té et d 'égalilé sur lesquels, à ce que 
disent nos adversaires, elle repose. Eût-el le m a n q u é de logique, 
que la justice ne serait pas moins obl igée de la suivre jusque 
dans ses aberrations. 

Mais pour suivre le pourvoi jusqu'au bout, nous examinerons 
les articles 2 2 et 2 3 du décre t , au regard des principes de la sépa
ration de l'Eiat et des égl ises , de la l iber té de conscience c l des 
cultes el de l éga l i t é devant la l o i . 

§ I L — Tontes les autorités sont unanimes à la reconnaître. 

La législat ion relative aux sépu l tu res a d o n n é lieu en Belgique 
aux plus ardentes discussions. La l iber té des cultes, les droits 
de l 'autori té civile, sous loulcs les formes el dans toutes les 
applications, en ont l'ail le fond. Jamais, avant ces d e r n i è r e s 
a n n é e s , on n'avait songé à voir la constitution violée dans les 
dispositions qui réservent aux fabriques et aux consistoires le ser
vice des pompes funèbres . Bien au contraire, ceux-là m ê m e s qui 
combattaient, comme contraires à la constitution, plusieurs dispo
sitions du décre t de prair ia l , n 'hés i ta ient pas à proposer le main
tien de celles qui nous occupent. Sans doute, comme l'observe 
judicieusement le pourvoi, « une thèse est vraie ou non, quel que 
« soit son âge . >J Mais on n'admettra pas a i sément que cinquante 
ans duran t , ' au milieu des luttes les plus vives, l ég i s la teurs , 
administrateurs c l jurisconsultes aient pu r e c o n n a î t r e , sans con
testation, la cons l i lu l ionna l i l é d'une disposition q u i , s'il faut en 
croire le pourvoi, viole cinq articles au moins de noire pacte 
fondamental, en même temps que les principes s u p é r i e u r s qu i le 
dominent ; bien plus, qu'ils aient pu la maintenir dans la pratique, 
la consacrer dans de nouveaux projets el l'entourer de sanctions 
ipie le décre t de prairial n'avait point p révues . Le pourvoi passe 
sous silence ce l'ail capital. I l lient cependant dans l 'arrêt a t t a q u é 
une assez large place pour mér i t e r l 'attention. Nous y revenons. 

M. de HAL'SSY, ministre de la justice, institua en 1 8 4 9 une 
commission qu' i l chargea de la revision de la législat ion relative 
aux sépul tures . Cette commission était composée de MM. Cit. D E 
BROUCKERE, prés ident , A U G . Oivrs, rapporteur, DECONINCK, doyen 
de Bruxelles, DEWANURE, premier avocat généra l à la cour de 
cassation, L O E U , grand rabbin, PAQUET, conseiller à la cour de 
cassation, TIEI .EMANS, conseiller à la cour d'Appel, V E N T , pasteur 
du culte protestant, W I L L A E R T , cu ré de la Chapelle, et W Y N S 
DE IUUCOUR, sénateur . (Arr. roy. du 1 e r mars 1 8 4 9 ) . 

La commission formula un projet complet. Nous en reprodui
sons le litre V. 

T I T R E V . — Des pompes funèbres. 

A R T . 2 2 . Les frais ou ré t r ibu t ions à payer aux fabriques ou 
consistoires, aux ministres des cultes et aux individus a t t achés 
aux églises et temples, tant pour l'assistance aux convois que poul
ies services reuuis par les familles, seront réglés par le gouver
nement. I l ne sera rien al loué pour l'assistance à l ' inhumation des 
individus inscrits au rôle des indigents. 

A R T . 2 3 . Le mode le plus convenable pour le transport des 
corps sera r ég lé , suivant les local i tés , par les conseils commu
naux. 

A R T . 2 4 . Les fabriques des églises et les consistoires jou i ron t 
du droit de fournir les voitures, tentures el ornements el de faire 
éga lemenl toutes les fournitures quelconques nécessa i res pour 
les enterrements el pour la décence ou la pompe des funéra i l les , 
à la condition de pourvoir gratuitement, suivant les usages 
locaux, au transport des morts indigents. 

Les fabriques et consistoires pourront faire exercer ou affermer 
ce droit , d 'après l'approbation des au tor i t és civiles sous la sur
veillance desquelles ils sont p lacés . 

A défaut, par les fabriques et consistoires, d'user de ce d ro i t , 
i l sera exercé par les communes. 

A R T . 2O. 11 est interdit à toutes autres personnes, quelles que 
soient leurs fonctions, d'exercer le droit s u s m e n t i o n n é , sous peine 
d'une amende de 2 0 à 1 0 0 francs pour chaque contravention, et de 
dommages - in té rê t s envers la fabrique, le consistoire ou la com
mune. 

A R T . 2 6 . Les frais à payer pour les pompes funèbres et les 



billets d'enterrement seront fixés par un tarif a r rê t é par les con
seils communaux, sous l'approbation de la députa t ion perma
nente du conseil provincial . 

A R T . 27. Les articles 36 § 4 et 37 § 4 du décre t du 30 décem
bre 1809 sont ab rogés en ce qui concerne les c imet iè res , ainsi 
que toutes les dispositions contraires a la présen te lo i . 

Le rapport, réd igé par M. ORTS, expose les motifs de ces dispo
sitions dans les termes suivants : 

« Le titre V, int i tu lé des pompes funèbres, conserve les dispo
sitions principales du décre t du 18 mai 1806. Une seule des 
dispositions a souffert quelque difficulté dans le sein de la com
mission ; elle forme l'article 22 du projet. 

« Plusieurs membres ont pensé que I Etat ne pouvait intervenir 
dans le règ lemen t des ré t r ibu t ions , à payer pour l'assistance aux 
convois ou aux funérai l les , des ministres des cultes ou individus 
attachés aux égl ises et temples. 

« Ils ont p roposé , en conséquence , de supprimer la tarification 
de ces frais actuellement contiée au gouvernement et de déc la re r 
que le r èg l emen t s'en ferait désormais de gré à g r é . Ces membres 
disaient, à l 'appui de leur sentiment, que de tels services ne 
pourraient subir de tarification officielle sans atteinte por tée à la 
liberté comme à la dignité de ceux qui les rendent; sans atteinte 
non plus à la règle constitutionnelle, qui proscrit l ' intervention de 
I Etal dans les affaires du culte. 

« L'opinion contraire se partageait dans l 'origine en deux 
nuances : les uns, voyant dans ces ré t r ibu t ions un véri table 
impôt des t iné « r é m u n é r e r un service que l 'article 117 de la con
stitution met à charge de 1 Etat, demandaient une tarification par 
la l o i . D'autres, plus nombreux, se bornaient à réc lamer la con
servation de la tarification par le pouvoir administratif, à la suite 
d'une dé légat ion législative. Ces deux man iè res de voir se sont, 
après discussion, fondues ou ral l iées et le principe commun a fini 
par prévaloir sur le règ lement de gré à g ré . Ce résul ta t n'a 
pourtant é té atteint qu ' ap rès une triple dé l ibéra t ion et deux votes 
successifs, le premier vote ayant abouti à un partage de voix. 

« Cette discussion n'a pas influé sur le vote de l'article 26 du 
projet. Là, tous ont reconnu sans difficulté la co. i .pélence de 
l 'administration et la convenance ainsi que l 'utili té d'un tarif. 

« On observe, en terminant, que l'article 2M ajoute à la règle 
tirée de la loi existante une pénal i té modé rée , des t inée à prévenir 
et répr imer les écar t s . 

« La commission croit avoir répondu à ce que l'on attendait 
de son zèle. Elle a la conviction que le projet p répa ré par ses 
soins permettra au gouvernement et aux communes de résoudre 
désormais , sans peine et sans hési ta t ion, les difficultés de détai l 
que la pratique fera toujours surgir, quelque attention qu'emploie 
le légis la teur à les préven i r . » 

Le maintien du sys tème organisé par les décre ts de l'an XI I et 
de 1806 y est expres sémen t p roposé , sans qu ' i l paraisse que le 
moindre dissentiment se soit produit sur le principe m ê m e . Le 
système est m ê m e renforcé par une sanction péna le , de 20 fr. a 
100 fr. d'amende, contre ceux qui porteraient atteinte au mono
pole des fabriques. (Art. 23 du projet). Ce n'est pus que la com
mission perdit de vue les questions constitutionnelles. Le rappor
teur nous montre l'article 22, relatif à la tarification, par le 
gouvernement, des frais ou des ré t r ibu t ions à payer aux fabriques 
et aux consistoires, donnant lieu à une sér ieuse contestation qui 
ne prend l in qu ' ap rès une triple dél ibérat ion et deux votes. Mais 
le monopole m ê m e des fabriques et consistoires, la tarification 
des frais à payer pour les pompes funèbres sont admis par tous 
sans aucune contesiation. 

Observons aussi que la commission qu i , dans l'article 27 de 
son projet, propose l'abrogation de l'article 36 n° 4 du décret du 
30 décret 1809, maintient en vigueur le n° 10 du même article. 
II s'agit au n° 4 du produit spon tané des c ime t i è res , au n° 10 du 
produit des frais d ' inhumation. 

A la suite du rapport de la commission de 1849, un avant-projet 
de loi fut formulé par les dépa r t emen t s de la justice et de l ' in té 
rieur (FAIDER-PIERCOT) en 1853-1854. 

Le titre V est relatif aux convois et pompes funèbres . Les pr in
cipes maintenus par la commission y sont à nouveau c o n s a c r é s . 

11 est m ê m e fait al lusion, dans la note sur l 'a i l ic le 23, à l'usage 
qui a dû ê t re fait r é c e m m e n t de la disposition de l'article 24 pour 
rejeter un projet d'entreprise, par voie d'association, pour 
l'exploitation des convois et pompes funèbres . (V. p. 48, docu
ment parlementaire annexé au dossier). 

Le 17 novembre 1864, M. TESC.H, ministre de la justice, déposa 
un projet de loi sur le temporel du culte, des t iné à prendre la 
place du déc re t du 30 d é c e m b r e 1809. Le projet supprimait du 
nombre, des revenus d e l à fabrique: le produit spon tané des cime

tières. C'était le sys tème préconisé par la commission de 1849. 
Mais il maintenait : les droits a l loués aux fabriques sur le prix 
des services religieux et des funérailles. (V. Exposé des motifs., 
Documents et discussion concernant le projet de loi sur l'adminis
tration du temporel des cultes, Bruxelles 1865, t. 1, p. 53). 

L'avant-projet avait é t é soumis aux députa l ions permanentes 
pour avis; aucune ne découvr i t l ' énormi té constitutionnelle que 
recelait cette disposition. (V. Op. cil. Flandre orientale p. 150. 
Liège p. 154-156. — Flandre occidentale p. 139. — Anvers 
p. 161. — Limbourg p. 163. — Namur p. 175. —• Luxembourg 
p. 187. — llainaut p*. 199. — Brabant p. 207). 

Les sections de la Chambre ne la découvr i ren t pas davantage. 
(V. Bapp. de la sect. cenlr. , op. cil., p. 606). 

Au sein de la section centrale, un membre proposa un sys tème 
radical qui devait enlever aux fabriques tout caractère religieux 
ou mixte, et bornait les attributions des fabriciens à l 'administra
tion du patrimoine des fabriques et à la fixation de leur budget. 

Un autre membre, en se ralliant aux observations du premier, 
voulait que le droit au prix de la location des chaises et le droit 
sur le prix des services religieux et des funérai l les , fussent rem
placés par un partage du produit de l'adjudication des chaises et 
par un tant ième sur le produit des funérai l les , dont les tarifs 
seraient réglés par les ministres du culte seuls. 

Mais ce sys tème rencontra entre antres cette objection q u ' i l 
diminuerait les ressources des lubriques au point de nécessi ter 
un appel aux contribuables. « Si, disait-on, la suppression de 
quelques ressources des fabriques devait faire augmenter les 
allocations portées au profit des cultes dans les budgets g é n é 
raux ou locaux, mieux vaudrait leur conserver ces ressources, en 
cherchant néanmoins à laisser au ministre des cultes, dans l ' inté
rieur des temples, la plus grande somme possible de l iber tés . » 
(Bapp. sect. cent., p. 612-613. Item, p. 618). 

Le sys tème du projet fut adop té . (V. I b i d . , p. 041 à 643). Nulle 
part ne se rencontre l 'objection constitutionnelle. 

Un a r rê té royal du 6 d é c e m b r e 1870 composa une nouvelle 
commission pour l'examen des questions relatives aux inhuma
tions. M. ANSPACII en faisait partie avec M. FAIDER, avec 
MM. L I E D T S , DE l'HEtJX, BONJEAN, SUIONS, D E L I . A K A I I . L E , DELCOUR, 

F . DOI.EZ, L E I . I É V R E . 

Le projet de cette commission eut surtout pour but de résoudre 
les difficultés auxquelles donne lieu l'application des articles 15 
et 16 du déc re t . 

11 propose cependant l'abrogation de l'article 19, dont l ' incon-
s l i tu t ionnal i lé est reconnue. Mais i l laisse intactes les dispositions 
relatives aux convois et aux pompes funèbres . (Voir texte et rap
port). 

Dans l'ordre administratif, nous rencontrons un arrê té royal du 
6 ju i l l e t 1865, qui annule le règlement de la ville de ï o n g r e s , en 
date du 15 avri l 1865, notamment pour n 'avoir pas respec té le 
droit que l 'article 22 du décre t réserve aux fabriques. (V. Mémo
rial belge, avril 1866, 2 e s é r . , t. 2, p. 298. Arrête royal contre
signé A. VANUEN PEEREROOM). 

La jurisprudence n'a guère eu à s'occuper en Belgique de 
l 'application des dispositions des décre ts du 23 prairial an XII et 
du 18 mai 1806. Les iccueils ne rapportent, à notre connaissance, 
que le p iocès auquel donna lieu un règ lement de la ville d'Anvers, 
en date du 13 mars 1852. Ce règ lemen t réservait aux préposés 
de l 'administration des hospices, sauf le cas d'autorisation 
exceptionnelle du collège des bourgmestre et é< hevins, le droit 
de transporter les cercueils. Ce procès donna lieu à deux a r rê t s : 

Cass., 6 j u i n 1853 (BEI .G. J U D . , 1833, p. 1101), et c a s s . , ch. 
réun ies , 2 lévr. 1834 (BEI .G. J U U . , 1834, p. 394), et nécessi ta la 
loi interprétative du 31 décembre 1854. 

La légali té du règ lement communal, qu'avaient enfreint des 
particuliers p r é t endan t exercer la profession d'entrepreneurs 
d'enterrements (aansprekers en lijkbezorgers) ( L . 21 mai 1819 sur 
les patentes, labl . n° 14, au n" 93), lut reconnue et con t inuée . Les 
d é t e n d e u r s soutenaient l ' i l légalité du règ lement , en disant p r é c i 
s émen t que le monopole ne pouvait ê t re réservé qu'aux fabriques 
et consistoires. (V. BEI .G. J U D . , 1854, p. 395). 

Mais le droi t des fabriques ne fut nullement mis en question 
dans ce conflit. L'arrêt des chambres réunies fait ressortir au 
contraire qu'il n 'existait à Anvers ni entreprise ni marché pour 
les s é p u l t u r e s , et que le r èg l emen t s'occupe exclusivement du 
mode do transport des c o r p s , comme le veulent les déc re t s , et 
nullement des fournitures que ces mêmes décre ts concèdent aux 
fabriques. 

Nulle part on n 'aperçoit dans ce long débat le moindre soupçon 
de l ' i ucons t i lu t ionnal i lé du droi l des fabriques, qui s'y trouve a u 
contraire implicitement reconnu, et les a r rê t s que nous venons 
de c i ter , a ins i que la loi du 31 d é c e m b r e 1854, ré tu ten l celte a l lé
gation du pourvoi que, « dé jà sous le royaume des Pays-Bas, les 



« articles 1 9 0 et suivants de la loi fondamentale étaient incom- j 
« palibles avec l'article 2 2 du décret de prairial et le monopole 
« des fabriques d 'égl ise . » 

La force obligatoire des décre ts du 2 3 prairial an XII et du 
1 8 mai 1 8 0 G ne fait en France l'objet d'aucune contestation. 

Une longue sér ie d'actes législatifs ou administratifs et de 
décis ions judiciaires, qu'i l serait superflu d ' énumére r i c i , l'attes
tent. Ils ont m ê m e été app l iqués , en ce qui concerne les choses 
aussi bien que les personnes, avec une rigueur que nous ne 
s o u p ç o n n o n s m ê m e pas en Belgique. 

Le monopole s'y applique, quant aux choses, non seulement 
aux tentures qui ornent la maison et l ' égl ise , aux voilures de 
deuil , mais au cercueil, aux lettres de faire pari et jusqu'aux 
couronnes. Voir jurisprudence citée par GAUBERT, op. cit., p. 2 3 7 
et suiv. 

Cass. f r . . 2 7 août 1 8 2 3 . 
Décis. du m i n . des cultes, 4 novembre 1 8 3 5 . ( D A L L O Z , 

Pé r . , 6 2 , 8 3 ) . 

T. du Havre, 3 ju i l l e t 1 8 6 1 et Rouen, 3 0 janv. 1 8 6 2 , malgré 
une consultation de ML' LEBERQUIER à laquelle avaient a d h é r é 
MM™ l lËBEHT, IJUVAL, I lUFAURE, I.EFRANC, A l .LOU, GAUDRY, etc. 

T. Cambrai, 1 9 d é c e m b r e 1 8 6 6 . 
Toulouse, 2 7 d é c e m b r e 1 8 6 7 . (DALLOZ, Pé r . , 6 8 , 2 , 5 4 ) . 
Nous ajouterons cass.. 2 9 ju i l le t 1 8 7 3 (DALLOZ, Pér . , 1 8 7 4 , 6 9 ) . 

Quant aux personnes, le monopole s'applique aux libres pen
seurs et aux enfants morts-nés aussi bien qu'aux défunts apparte
nant au culte catholique ou protestant : 

DAU.OZ, Pé r . , 1 8 7 3 , 2 , 1 9 0 . Ai.x, 1 3 j u i n 1 8 7 2 , Journal des 
conseils de falir., 1 8 7 3 , p. 3 0 1 . 

T. Marseille, 1 9 mars 1 8 7 3 et Ai.x, 1 8 août 1 8 7 3 , cités par 
GACBERT, op. cit., p. 2 6 4 et s., t. I , 7 4 , v° sqq. 

Si les israél i tes v sont soulraits, c'est grâce à un décret parti
culier. I). 1 0 février 1 8 0 6 . 

Aussi n'est-ce point par voie administrative que l'on a essayé 
de se soustraire a celte légis lat ion. On a compris qu'une loi est 
nécessa i re . 

V. Projet de loi déposé par M. B E L L E , à la Chambre des d é p u 
tés, le 1 7 mars 1 8 7 9 . (Moniteur, 3 avril 1 8 7 9 , p. 2 8 6 3 et sqq. 

L'auteur du projet se défend cependant de vouloir diminuer les 
ressources des fabriques. Aussi propose-l-il le maintien de la 
disposition suivante : « L'emploi des sommes provenant de 
« l'exercice ou de l'affermage de ce droit sera consacré à l 'cnlre-
« lien des égl ises , des lieux d'inhumation et au payement des 
« desservants. » 

Un nouveau projet, du a l 'initiative de JI. LEFEBVRE (Seine et 
Marne) a été pris en considérat ion par la Chambre des dépu té s 
dans la séance du 1 9 mars 1 8 8 2 (Voir déba ts parlementaires, 
p. 3 4 9 ) . 

Les auteurs qui se sont occupés de la question sonl peu nom
breux. Nous les citerons. 

M. J. BARA, dans son Essai sur les rapports de l'Etat et des reli
gions au point de vue constitutionnel ( 1 8 5 9 ) , traite des articles 1 5 
et 1 9 du décre t de prair ia l , au regard de la constitution. 

I l ne semble pas que l ' inconsl i tu t ionnal i té des articles 21 et 
suiv. ait frappé sou attention. 

Nous ajouterons cependant que lorsque, au mépr is de l 'arrêt 
de la cour de Bruxelles qui consacrait le droit des fabriques, la 
ville de Bruxelles mi t en vigueur un règ lement nouveau qui usur
pait ce droit , M. llARA, ministre de la justice, n'en provoqua pas 
l 'annulation. 

M. ERNEST A L L A R D publia en 1 8 7 2 un travail inti tulé : L'Etal 
et l'église, leur passé, leur existence et leur avenir en Belgique. 
On y l i t : « Inspiré par l'esprit qui avait dicté le concordai, le 
« décret du 2 3 prairial an XI I renferme des dispositions emiè re -
« ment incompatibles avec l ' indépendance réc iproque des pou-
» voirs c iv i l et religieux, et, à ce t i l re , leur abrogation résul te 
« des articles 1 4 , 1 5 el 1 6 de la constitution. Ce sont celles ren-
« fermées dans les articles 1 5 . 18 , 1 9 , 2 0 , 2 2 el 2 3 de ce décre t , 
« et i l suffit pour s'en convaincre de les rapprocher des principes 
u fondamentaux de notre droit public. 

« Les articles 2 2 et 2 3 du décre t ne mér i ten t que quel-
« ques mois d'explication ; ils é tabl issent le monopole des fabri-
« ques pour les pompes funèbres el règlent l'emploi des sommes 

( 2 ) V. Cass. 2 6 avril 1 8 4 1 . (PAS. 1 8 4 2 . I . 3 4 3 , en note) : 
K que ce Iraité (avec l'entrepreneur de la ferme des boues pour 
« l en l èvemen t des vidanges) constitue un véri table monopole 
« dans l ' intérêt exclusif de la commune, contrairement à l 'ar t i -
« cle 7 , L . 1 7 mars 1 7 9 1 . . , . et que l 'autori té c o m p é t e n t e , pour 

« qui en proviennent. Ce monopole n'existe plus aujourd 'hui . Les 
« pompes funèb ' e s sont devenues l'objet (l'une industrie par t i -
« c u b è r e èt cette' industrie ne peut être soumise à d'autres con-
« cillions qu 'à celles éd ic tées par les r èg lemen t s de police. » 

Ce dernier argument est en contradiction directe avec les 
ar rê t s de la cour de cassation des 6 j u i n 1 8 5 3 et 2 février 1 8 5 4 
et avec la loi in terpré ta t ive qui les a suivis. Si l ' au tor i té commu
nale peut r ég lemente r l'exercice d'une industrie p a r t i c u l i è r e , elle 
ne peut l ' interdire et la supprimer ( 2 ) . Or les a r r ê t s c i tés e l la lo i 
sanctionnent un règ lemen t de police qui supprime celle industrie 
et en réserve le monopole aux préposés de l 'administration des 
hospices. 

M. ERNEST A L L A R D a repris le même sujet dans un art icle que 
publia la BELGIQUE JUDICIAIRE du 2 1 janvier 1 8 7 7 (p. 8 1 ) , ayant 

pour' tilre : Du droit des communes sur les pompes funèbres. Nous 
aurons à discuter u l t é r i eu remen t les arguments qu ' i l fait valoir. 

La vil le de Bruxelles a r é c e m m e n t é l aboré un règ l emen t dans 
le sens des idées de M. E. A L L A R D . Le rapport l'ait a ce sujet par 
M. VAUTHIER ne présente aucun argument nouveau. (Bull, comm., 
1 8 8 0 , p. 1 7 9 . ) 

M. GIRON, conseiller à la cour de Bruxelles el professeur à 
l 'universi té l ibre, a, depuis que l 'arrêt a élé rendu, publ ié Le droit 
administratif de la Helgigue. I l adopte la thèse de M. E. A L L A R D , e t 
en généra l , sans les discuter, toutes les théories hostiles aux 
égl ises . 

M. LAURENT a publ ié deux séries de : Lettres sur la question 
des cimetières ( I S 6 4 ) . Nous n'avons point vu qu ' i l se soil occupé 
de la question spécia le que nous examinons. 

JI. LEEMANS, Les impositions communales et provinciales en 
Belgique. (Brux., 1 8 6 6 , p. 2 4 4 ) . I l n'y a rien de commun entre la 
l iber té des cultes et le transport des personnes d é c é d é e s , au 
c imet iè re . 

Mais l'auteur cons idère le droit des fabriques comme l imi té au 
transport des catholiques, sinon la l iberté des cultes serait i n t é 
ressée . 

B R I X H E , V° Inhumations et V" Tentures. 
HEFOOZ, Droit admin., t. 3 , l i t . 2 , p. 1 4 1 . 

Celle accord persistant et unanime, sauf les voix discordantes 
de MM. ERNEST A L L A R D et GIRON, est une preuve certaine que le 

monopole des fabriques n'a rien qui ne se concilie parfaitement 
avec nos principes constitutionnels. Nous voulons cependant, 
pour complé te r notre réponse , discuter ces principes e u x - m ê m e s 
el montrer que ni les membres de la commission de 1 8 4 9 , ni 
MM. FAIDER et PIERCOT, ni les membres de la commission de 1 8 7 I , 

ni M. A . VANPEN PEEREBOOM, ni tant d'autres, n'ont moins bien 
connu ni plus mal in te rpré té la constitution que M. ERNEST A L L A R D , 
et après l u i , depuis l 'arrêt de la cour de Bruxelles, M. le conseiller 
GIRON. 

SECTION I V . 

L e dro i t des fabr iques a u r e g a r d des p r i n c i p e s 
constitutionnels . 

Le pourvoi invoque d'abord la séparation de l'Etal et des églises, 
« principe que le Congrès national a, dit-il, .souverainement pro-
« c lamé . » 

Ce principe, dont certaine école l'ait le fondement m ê m e de la 
constitution belge, n'y est formulé nulle part. C'est là un l'ail 
matér iel : il suffit de l 'énoncer . 

Or i l serait a s s u r é m e n t fort extraordinaire qu'un principe de 
philosophie polit ique, que la coiisi i i i i t ion n'exprime point, eû t la 
puissance d'abroger des dispositions de lois positives. L'article 1 3 8 
abroge les lois contraires a la constitution, non celles qui seraient 
contraires à des principes qu'aucun des 1 3 9 articles de cette 
constitution ne formule. 

Mais i l n'est pas conforme à la vérité de dire que le principe 
lu i -même a élé admis par le Congrès : « La majori té et une grande 
« majori té a senti « l'impossibilité juridique d'un tel principe. » 

ii Elle sentit qu'aucun des é léments de la société humaine ne 
« peut é l re exclu de l 'Etal, gardien de tous les droits et de tous 
« les intérêts lég i t imes , comme de toutes les obligations qui en 
« sont i n s é p a r a b l e s ; que sous ce double rapport, l ' é l ément re l i -
« gieux, la socié té religieuse y a, quoi qu'on lasse, une place 
« importante el que l'Etal ne peut pas plus en faire abslraclion 
« que de loul autre é l émen t auquel se rattachent des droits el 

« régler la profession de vidangeur, est sans pouvoir pour autoriser 
« des mesures dans un intérê t pr ivé , aulorisalion qui enl ra î -
« nerait un privilège portant a l l e in t eà l 'égali té desdroilsgarantis 
« à tous, n 



« des obligations ; e l a p r è s Je longs débats qui i lnrèrenl plusieurs 
« jours, et dans lesquels la question lu i examinée sous lotîtes ses 
« lares, après un renvoi à la section centrale et un rapport de 
« celle-ci, a p r è s un intervalle de plus d'un mois laissé à la 
« réflexion, la disposition qui semblait consacrer une idée aussi 
« absolue fut r emplacée par une disposition réglant divers cas 
ci d'application du principe de la l iberté religieuse. » 

V. Disc, de M. LECLERCQ : « La vie et l'œuvre du Congrès 
« national de d830, » prononcé le 7 mai 1879. en séance p u b l i 
que de l 'Académie . Moniteur du 15 ju in 1879, p. 1919. 

V. aussi dise. BARBANSON, Sénat , 22 l'évr. 1870, p. 123. « 11 
« (M. ERÈRE-ORBAN) a p ré t endu tout à l'heure que notre édifice 
« constitutionnel repose sur la séparat ion absolue de l 'église et 
« de l 'Etal. J'ai d i t l'autre jour , je répète aujourd'hui que c'est une 
« profonde erreur. » 

Disc. MALOU ( m ê m e séance , p. 120). ci Je crois qu'en examinant 
« le lexte de la consti tution, en consultant l'esprit de la consti-
ci tution, on se convaincra que c'est la une utopie et une erreur. 

« La sépara t ion absolue ne pourrait se réal iser qu'à la condi-
ci lion que plus personne en Belgique ne p ra t iquâ t une religion 
« positive. » 

Disc. BARA (Cb. des rep., 21 janv. 1870, p. 00) : « L'honora
it bic M. VAN UVERI.OOP m é d i t que je lais le procès à la constitu
ée non ; je le sais partaitemeiit, je ne m'en suis pas caché ; i l ne 
ce m'est pas d é t e n d u d'exprimer des idées que je puis avoir sur 
ce telle ou telle m a t i è r e ; je puis paifaitement dire que l'avenir 
« des sociétés est dans ta séparation de l'église et de l'Etal, j ' a i 
ce soutenu cette opinion, mais je ne viens pas proposer des lois 
ce contraires à la constitution. » 

Le jugement de l 'un des hommes qui fut une des lumières du 
Congrès cl dont la haute impar t ia l i té est reconnue par tous les 
parus, nous dispense de renouveler l'analyse vingt lois laite des 
discussions du Congrè s . 

Nous renvoyons sur ce point au remarquable travail de M. A L B . 
NYSSENS, l'Eglise cl l'Etal dans la Constitution belge. (Bruxelles, 
issu.) 

Nous renvoyons aussi aux ouvrages de M. BARA, Essai sur les 
rapports de l'Etal eldes religions au point de vue constitutionnel. 
( l i rux. 1859.) 

Et de M . ERNEST A L L A R D , l'Etat cl l'Eglise. (Brux. , 1872, p. 86 
et suiv.) 

,M. BARA et M. E. A L L A R D soutiennent, le premier que « la véri-
ce table théor ie constitutionnelle est celle qui s épa re complè te -
ce ment les religions de l'Eiat. » (Op. cit., p. 47.) 

Le second que : ci Le choix du Congrès ne pouvait être dou
ce tciix, i l devait satisfaire au vœu général et se séparer des insl i -
« unions politiques de Napoléon et de Guillaume, en introduisant 
« dans notre droi t public le principe de l ' i ndépendance réci-
ee proque de l'Etat et de l 'église. » (Op. cil., p. 85.) 

Mais l 'un et l 'autre se plaignent de voir leur thèse repoussée 
ce par l 'opinion publique, par le plus grand nombre des hommes 
ce h Elal, par la lég is la ture , par les différents gouvernements <[ui 
ce se sont s u c c è d e et enlin, ce epu est une consécra t ion plus 
ce solennelle, par la-jurisprudence. » (M. BARA, op. cit., p. 47.) 

M. E. A I . L A R U veut é tabl i r sa thèse jusqu ' à l ' évidence, d i t - i l , 
ce utin que nous puissions, sans hésitat ion ni crainte, accuser nos 
ce législateurs et nos hommes d'Etat qui se sont éver tués , depuis 
ce 1830, à faire passer dans nos lois et dans la pratique de nos 
ce institutions le principe opposé , d'avoir méconnu la volonté élu 
ci Congrès national, et d'avoir violé audacieusement la consti tu
ée tien du pays. » (G1/), cit., p. 86.) 

Aujourd'hui, en effet : ci C'est la théorie opposée qui règne en 
H souveraine dans l'enceinte de la légis la ture , dans les conseils 
« du gouvernement et jusque dans le sanctuaire de la justice. » 
Il cite notamment : Cass., 11 juillet 1870, BELG. Juu., 1870, 
p. 1039. (Temple des Augustins, à Bruxelles.) 

Voir aussi Discussion du budget de la justice pour 1881, Ann. 
pari, p. 660. 

M. B A R A . . . « Le sys tème qui a pour base le maintien de l'ai -
ce liance relative est celui qui a t r iomphé dans la ju r i spru-
cc dence. » 

Cette u n a n i m i t é qu i , dans toutes les sphè re s , se pe rpé tue , sous 
tous les r é g i m e s depuis 1830, nous paraî t à elle seule une i r ré 
cusable condamnation de la thèse qu'à la suite de MM. BARA et 
E. A L L A R D , le t r ibunal de Louvain avait cru devoir accueillir et 
que le pourvoi lente de faire consacrer par la cour s u p r ê m e . 

Après la sépara t ion de l 'Elal c l des égl ises le pourvoi invoque : 
la liberté de conscience et des cultes. 

« I l serait contraire à la l iber té de conscience et des cultes, 
ci garantie par la constitution, do confier aux fabriques d 'ég l i se 
« et aux consistoires le droi t exclusif de transporter les corps 

« morts, même ceux des personnes qui n'appartiennent pas au 
« culie catholique ou protestant, d'obliger ainsi les dissidents à 
« recourir à un service relevant directement d'un culte qui n'est 
« pas le leur el à payer de ce chef une ré t r ibut ion affectée à ce 
a culte », dit le jugement du tribunal de Louvain. Telle est aussi 
en r é sumé la thèse du pourvoi. 

La consl i t i i i ion ne parle pas plus de la l iber té de conscience 
que de la l iber té des opinions. Elle parle de la l iber té de mani
fester ses opinions et de la liberté des culles. Le culte n'est en 
effet que la manifestation, l'expression de la conscience. 

« Les lois positives ne peuvent atteindre la pensée dans sa 
« conception et dans son essence. Elle ne devient saisissable 
« que par sa manifestation. » (TIIONISSEN., Constil. belge annotée, 
édit . 1876, n° 83, éd. 1844, n° 76.) 

« Les persécu t ions peuvent atteindre les actes ex té r i eu r s , elles 
« peuvent encha îne r les bras et imposer un silence tyrannique; 
c< mais l 'esprit, l ' intelligence, l'ame humaine, le siège du senti-
ce ment religieux est à l 'abri des coups des bourreaux et con-
ce serve la l iber té au mil ieu des tortures. » (TllOMSSEN, op. cit., 
1844, p. 68.) (3.) 

M. T I I O M S S E N qui , dans la première édition de son ouvrage, 
avait trai té de la l iberté de conscience et du culte ( n 0 3 65 e lsuiv . ) , 
ne traite plus que de la l iberté îles cultes, dans l 'édit ion de 1876 
( n 0 5 70 et suiv.). Telle est bien en effet la pensée de la consti tu
t ion. 

e. Certes l'erreur cons idérée en soi est un mal, i i i t M. LECLERCQ. 
CI Mais de la part de l'homme qui la commet, l 'erreur, l'usage 
« e r roné qu' i l fait de son libre arbitre, de son intelligence, de sa 
ce raison dans les opinions qu'i l se l'orme et professe, ne peut ê t re 
« un mal <pie devant bien, dans le l'or in té r ieur de la conscience, 
ce parce que Dieu seul est la v é r i t é ; seul i l peut lire dans le fond 
ce des c œ u r s c l seul en conséquence il peut demander compte 
ce de l'erreur à celui qui la professe et la propage comme la 
<e vér i té . 

« Celle erreur, cel usage e r roné du libre arbitre, de l ' i n t e l l i -
ee genec, île la raison ne peut être un mal île la pari d'un homme 
ce devant les hommes dans le lor extér ieur , où loul est de con-
« Ira in te. » 

ce Là i l n'y a que des hommes tous sujets à l'erreur, tous doués 
a du libre arbitre, de l'intelligence el de la raison, là par c o n s é -
ce quenl nul ne peut p ré tendre à êlre juge de la vér i té pour 
ce imposer l'une et interdire l'autre. » (LECLERCQ, Discours cité, 
p. 1921.) 

Le for in tér ieur échappe à l'action des lots humaines. Inut i le 
dès lors de proclamer une l ibe l lé qu'elles ne peuvent ni donner, 
ni entraver, ni ravir. 

La constitution proclame la l iberté des culles. Qu'esl-ce? 

La cour de cassation l'a définie (arr. du 27 nov. 1834) : « Le 
« droit pour chacun de croire el ele professer sa foi religieuse 
« sans pouvoir êlre interdit ni persécuté de ce chef ; d'exercer 
« son culte sans que l 'autori té civile puisse, par des c o n s i d é r a 
it lions t irées de sa nature, de son plus on moins de vér i t é , de 
« sa plus ou moins bonne organisation, le prohiber soit en lou l 
ci suit en partie, ou y intervenir pour le régler dans le sens qu'elle 
« jugerait le mieux en rapport avec son but, l'adoration de la 
« Divinité, la conservation, la propagation de ses doclrines el la 
ce pratique de sa morale. » 

Or, epiel est parmi ces é l émen t s divers de la l iber té des cultes 
celui qui éprouve le moindre froissement, la moindre atteinte de 
ce que le service des pompes funèbres soit confié aux é tabl i sse
ments publics chargés de l 'administration temporelle de tel ou 
loi culte? Le service est un service public, un service c i v i l , non 
un acte du culte ni une manifestation religieuse. I l importe peu 
de savoir si l 'autori té civile le rend directement ou par l ' in te rmé
diaire d'un é tab l i s sement public, si celui-ci à son tour le rend 
directement ou par l ' in te rmédia i re d'un fermier. 11 importe peu 
que la r émunéra t ion de ce service entre dans la caisse de la 
commune pour en sortir sous l'orme de subsides aux fabriques 
ou aux consistoires, ou qu'elle aille imméd ia t emen t grossir leurs 
ressources. 

C'est l 'autor i té civile qui règle seule le mode le plus convenable 
pour le transport des morts (art. 21). C'esl elle qui règle l 'emploi 
des sommes provenant de l'exercice ou de l'affermage du dro i t 
conféré par l'article 22 (art. 23). C'est elle qui a r r ê t e le ta r i f des 

(3) Leg, dvvingland, leg mij kluisters aan, 
Buk tut mijn long, sla af mi jn ' banden! 
Mijn ' ziel spot mei uw bi j l en banden, 
Zij heerseht!.... gij zijt haar onderdaan. 

(HELMERS, cito pa r THOMSSEN. ) 



frais (art. 2 5 ) . A quoi donc se réduit le rôle des fabriques et des 
consistoires? A rendre le service ou à le faire rendre et à en per
cevoir directement ou indirectement la r émuné ra t i on . On cherche 
en vain comment la l iberté des cultes s'en trouverait d i m i 
nuée . 

Mais, objecte le jugement, « on oblige ainsi les dissidents à 
« recourir à un service relevant directement d'un culte qui n'est 
« pas le leur et à payer de ce chef une ré t r ibut ion affectée à ce 
« culte ». 

On les oblige à recourir à un service relevant directement de 
l 'autori té civile qui en règle toutes les conditions. Ce service n'est 
pas un acte du culte, i l n'est pas rendu par les ministres d'un culte. 
I l est rendu par une administration publique, qu i , pour être 
chargée de la gestion du patrimoine d'un culte, ne perd pas son 
ca rac tè re . 

On les oblige a payer une ré t r ibut ion qui est la r é m u n é r a t i o n 
du service qu'ils reçoivent. Celte ré t r ibut ion vient en déduc t ion 
des charges de la commune. Le mode de payement ne change 
point la situation en droi t . 

Aussi PORTAUS avait-il raison de dire dans une lettre au préfet 
du Léman citée par M . GIRON (t. I l , n° 1 2 3 1 ) : « I l résu l te de la 
« nature m ê m e des choses qui; l ' inhumation dans le c imet iè re 
« commun cl le convoi qui la précède nécessa i rement sont des 
« institutions civiles, auxquelles tous les citoyens indislincic-
« ment doivent participer, sans égard a la différence de culte ni 
« à aucune autre différence. » 

Rien de plus aisé d'ailleurs que de prévenir tout ce qui pour
rait éveiller les suscept ib i l i tés les plus dél ica tes . Voir pour 
exemple le règ lement sur les inhumations de la commune de 
Sainl-Josse-len-Noode (art. 5 et G) du 2 2 ju i l le t 1 8 5 9 . 

La constitution consacre l'égalité devant la loi (art. 6 ) . 
Le pourvoi ne dit pas comment cette égalité' serait violée parce 

que tous les citoyens sont, en ce qui concerne la pompe des 
funérai l les , soumis a la même lo i . 

Serait-ce parce que pour les uns ce service est rendu par l'ad
ministration publique qui gère les in térê ts tempoiels du culte 
auquel ils appartiennent, tandis que pour les autres i l est rendu 
par l 'administration qui gère les in térê ts temporels d'un culte 
auquel ils n'appartiennent pus? 

L'égalité que consacre la constitution, c'est l 'égalité devant la 
loi. Or la loi dispose uni formément pour tous. Ce n'est pas l'éga
lité abstraite et absolue, pure utopie qu'aucune législat ion ne 
saurait réal iser . Est-ce d'ailleurs un droit de l ' individu qu ' i l soit 
pourvu à ses funérail les par telle institution plutôt que par loi le 
autre? C'est un droi t de la société de pourvoir à la décence des 
funérai l les . On ne peut blesser au dé l r imen l de l ' individu un 
droit qu'i l ne possède point et l ' individu ne saurait, sous prétexte 
d 'égal i té , avoir la prétent ion d'imposer à la société qu'elle exerce 
ses droits de telle manière plutôt que de telle autre. 

Si l 'on veut d'ailleurs ne pas s 'arrêter aux apparences, o:i devra 
reconnaî t re que ce n'est pas en tant que rep résen tan t s d'un culte, 
mais en tant que délégués de l 'autori té civile, que les fabriques 
et les consistoires pourvoient au service des pompes funèbres . 
Dès lors l 'égalité même absolue se trouve satisfaite. 

En réalité l'objection revendique moins l 'égalité entre les indi
vidus que l'égal traitement des administrations publiques géran t 
les in térê ts temporels des divers cultes. Or cette égali té nouvelle 
n'est pas inscrite dans la constitution. Le légis la teur l'a réal isée 
dans la mesure du possible, en traitant avec une égale faveur les 
divers cultes, qu ' i l a t rouvés o rgan isés , qu ' i l salarie et envers 
lesquels i l a contracté des obligations. Aussi, après avoir par lé 
des fabriques et des consistoires seulement, i l n'a pus lardé à 
é t endre la m ê m e faveur aux israélites (Décr. du 1 0 fév. 1 8 0 0 ) . I l 
pourrait demain l'accorder à d'autres cultes, de la même man iè re 
qu'i l a, par la loi du 4 mars 1 8 7 0 , accordé la personnification 
civile à des cultes qui n'en jouissaient pas auparavant. Mais com
ment l ' é tendre à ce qui ne constitue aucun culte et n'a aucune 
organisat ion?" Comment, suivant l'expression de M . l'avocat 
« général VAN MALDEGHEM, assimiler à un culte ce qui est la 
« négation du culte? » (BELG. J U D . , 1 8 8 1 , p. 1 0 0 6 . ) 

I l ne suffit pas de faire remarquer que le régime du concordat 
a é té remplacé par un régime d iamét ra lement opposé . La force 
obligatoire du concordat, devenu loi de l 'Etal et en tant que loi 
de l'Etat, n'a pas été anéan t ie par la seule inauguration d'un 
régime nouveau. Une foule de ses dispositions reçoivent chaque 
jour une nouvelle consécra t ion par la loi et de nouvelles appli
cations par la jurisprudence ( V . Cass., I l ju i l l e t 1 8 7 0 , B E L G . 
JUDIC. , 1 8 7 0 , p. 1 0 3 9 ) . L'article 1 3 8 de la constitution n'abroge 
que les lois et décre ts qui sont contraires à celle-ci. Toute la 
question consiste à savoir si les dispositions cr i t iquées peuvent 
se concilier avec la constitution. ( V . TIELEMANS, V ° Concordat, 
p. 2 8 4 . ) M. PLAISANT exige même « une opposition absolue, 

« en t iè re et év idente . » (Introduction à la PASINOMIE, 3 E s é r . , 
pp. 1 1 0 - 1 1 1 . ) 

Or nous croyons avoir d é m o n t r é que la conciliation est pos
sible, aisée m ê m e ; que personne jusqu ' ic i ,n i au sein de la légis
lature, ni dans le gouvernement, n'a aperçu la contradiction. 

« La thèse d'une antinomie entre la constitution et les dispo-
« siiiotis du décret de prair ial , conclurons-nous avec l 'ar rê t de la 
« Cour de Bruxelles, repose sur une confusion de trois choses 
« que l'on confond souvent et qu il faut cependant distinguer : 
« les obsèques religieuses, le convoi et l ' inhumation. 

« Cette distinction avait cependant été soigneusement s ignalée 
« par PORTAI.IS, qui faisait observer avec raison que le convoi 
« et l ' inhumation sont des actes purement civils et temporels, 
« pour lesquels le min i s tè re des prê t res n'est pas nécessa i re et 
« auxquels ils n'assistent que lorsqu'ils y sont appe lé s par la 
« famille. » (Rapport du 1 0 fructidor an X I I et lettre au préfet 
de la Vienne du 1 8 pluviôse an X I I I . ) 

Les thèses constitutionnelles du pourvoi éca r t ées , i l reste à 
rencontrer une objection d'ordre secondaire. 

« Le décre t de prair ial , dit le pourvoi, n'accordait le mono-
« pôle aux fabriques qu'ù raison de certaines charges. 

« A part l'entretien des égl i ses , les charges ont disparu. 
« Le monopole dès lors ne peut raisonnablement subsister. » 

L'argument ne tient pas même en fait. L'entretien des églises 
est demeuré incontestablement une charge des fabriques. Cela 
suffit, même dans le sys tème du pourvoi, pour justifier le main
tien du monopole en principe. Tout au plus le r èg lemen t et la 
répart i t ion du bénéfice pourraient-ils, dans ce ?ys tème, appeler 
une modification. 

En droit, i l dépend toujours du légis la teur de t ransférer d'une 
administration publique à une autre administration publique les 
d.'qieuses d'un service. Mais si , en même temps qu' i l déplace la 
dépense , i l n'apporte aucune modification au sys tème des res
sources qu' i l a o rgan i sé , ce sys tème ne se trouvera pas modifié , 
ipso facto, implicitement en quelque sorte'. Le lég i s la teur peut 
avoir pensé que les dépenses auxquelles ces ressources doivent 
pourvoir sont encore asse/. cons idérables pour qu ' i l o n v i e n n u de 
les laisser intactes. 

Le pourvoi lu i -même ne semble pas avoir grande confiance en 
cet aiguillent. I l n'affirme point, mais se borne a demander : si 
le monopole peut encore raisonnablement subsister? Dût-on 
répondre néga t ivement à cette question, qu ' i l resterait à d é m o n 
trer que juridiijucmcnl le monopole a été a n é a n t i . 

RÉPONSE AD SECOND MOYEN (subsidiaire). 

Le second moyen dénonce la violation de l 'article 9 du déc re t 
du 1 8 mai 1 8 0 6 et de l'article 1 3 8 2 du code c i v i l , et partant la 
violation de l'article 2 2 du décret du 2 3 prairial an X I I , en ce que 
l 'ar rê t a t taqué a c o n d a m n é la vil le de Malines a des dommages-
in térê ts pour avoir repris le service des pompes funèbres , alors 
qu'eu assumant ce service et en l'affermant, la ville aurait, en 
présence du dés i s t emen t des fabriques en 1 8 3 1 , exécuté la lo i . 

Les défenderesses au pourvoi n'ont, devant la cour d'appel, 
élevé aucune réclamat ion pour toute la pér iode , de 1 8 3 1 a 1 8 6 7 , 
pendant laquelle elles ont laissé la vil le de Malines, paisiblement 
et sans protestation, assurer à son profit le service des inhuma
tions. L'arrêt le constate. L'arrêt n'a donc point c o n d a m n é la 
ville à des dommages - in t é r ê t s pour avoir, comme le dit le pour
voi , repris le service des pompes funèbres en présence du d é s i s 
tement des fabriques en 1 8 3 1 . Si la ville a été c o n d a m n é e , c'est 
pour avoir retenu ce service malgré les fabriques, a p r è s que 
celles-ci eussent notifié leur volonté d'user du droit qu'elles tien
nent du décre t de prairial an X I I . A ce point de vue, le moyen 
subsidiaire du pourvoi tombe a faux. 

Que la cour d'appel ait eu tort ou qu'elle ait eu raison de 
déclarer que l 'article 9 du décre t du 1 8 mai 1 8 0 6 n'a trait qu'aux 
marchés existants au moment de la mise en vigueur du décre t , 
cela importe peu. Elle ne méconna î t pas le droit ([n'a eu la vil le 
d'assurer le service, a défaut des fabriques. Le déba t portait 
exclusivement sur le point de savoir si la vil le avait aussi le droit 
de le conserver malgré elles. 

Or ce n'est pas dans l'article 9 que la cour puise la solution de 
cette question. Elle ne tire de cet article qu'un argument, acces
soire d'ailleurs, pour repousser une lin de uon-recevoir que le 
tribunal de Louvain avait accueillie. 

Mais, bà tons-nous de le dire , la cour ne s'est nullement m é 
prise sur le sens de l'article 9 . 

L'article 9 d'abord ne s'occupe que du droit de régler le mode 
le plus convenable pour le transport des corps. I l reproduit a cet 
égard la disposition de l 'article 2 1 du décre t de prairial an X I I . 
Seulement le droit de l'aire ce règ lement étai t , par le déc re t de 



prair ia l , confié aux maires, sauf l'approbation des préfets, tandis 
que le décret du 18 niai 1806 le confère aux préfets et aux con
seils municipaux. 

Or autre chose est de régler le mode de transport, autre chose 
est de s'en emparer et de l 'opérer . Le transport l u i - m ê m e , — quel ; 

que soit le mode suivant lequel i l s 'opère , — est régi par les ! 
autres dispositions du décre t . Or celles-ci consacrent le mono- | 
pôle des fabriques. On ne saurait dire autrement sans admettre j 
qu ' i l y aurait antinomie entre l'article 21 du décre t de prairial 
d'une part c l les articles 22 cl 24 d'attiré part. j 

La ville a donc tort de chercher dans l'article 9 la hase d'un 
droi t qu'elle tirait tout à la fois de ses attributions généra les en j 
mat iè re de sa lubr i té et de la disposition expresse de l'article 26 
du décret de prair ial . Cet article, dont la violation n'est pas dé
n o n c é e , prescrit aux autor i tés locales de pourvoir, sauf l 'autori
sation des préfets , au service dans les lieux où le droit de trans
port ne pourra ê t re exercé par les fabriques. Mais non plus que 
l 'article 9 l u i -même d'ailleurs, — en supposant qu' i l dû t ici 
s'appliquer, — l'article 26 ne tolère la substitution des autor i tés 
locales aux fabriques que là et aussi longtemps que celles-ci se 
trouvent dans l ' impossibi l i té d'exercer leur droit Coin,oit-on que 
le législateur eût pu ne pas vouloir que, partout et toujours, on 
l i t retour à la règ le , dès l'instant où les circonstances spéciales 
n'imposaient point le maintien de l'exception ? 

L'article 9 d'autre part, en restreignant le droit des conseils 
municipaux et des préfets de régler ' le mode de transport aux 
seules communes où i l n'existe pas de m a r c h é c l d'entreprise 
pour les sépul tu res , n'a pas eu pour but év idemment de les en 
priver d'une m a n i è r e indéfinie partout où semblables marchés 
existeraient. I l ne fait autre chose, comme le faisait d'ailleurs 
l'article 24 du déc re t de prairial et comme le montre l'article 15 
du décret de 1806, qu'imposer le maintien et le respect des con
trats alors en cours d 'exécut ion . C'est en ce sens que l 'arrêt dit 
avec raison que cet article 9 est sans application dans l 'espèce. 

Le pourvoi d é n o n c e la violation de l'article 1382 du code c iv i l . 
Nous n'avons pas à nous en occuper'. I l est bien clair que si la 
v i l le avait le droit de refuser aux fabriques l'exercice de leur pri
v i lège, i l ne saurait y avoi' ' damnum injuria dulum, ma s i l est 
non moins évident que si la vil le s'est rendue coupable, au mépr is 
du décret , d'une usurpation des droits exclusifs îles fabriques, ce 
que l 'arrêt proclame, la condamnation de la ville en répara t ion 
du préjudice, par la restitution des sommes qu'elle a i ndûmen t 
pe rçues au dé t r imen t des fabriques, est inévitable et n'a pas 
besoin de justification. 

Le moyen dédui t par le pourvoi d'une p ré t endue violation de 
l 'article 22 du décre t de prairial , est nouveau. Il ne peut donc 
ê t re reçu en cassation. 

Mais est-il bien sérieux de répondre aux fabriques, dont on a 
usu rpé le droit et qui le revendiquent : Vous ne serez entendues 
que lorsque vous aurez « organisé' un service régul ier et légal, 
« ce s t - à -d i r e fonctionnant au Unix d'un tarif approuvé par l'uu-
« torité civile. » Si elles avaient tout cela, que revendiqueraient-
elles donc? Mlles seraient dans h; plein exercice de leur droi t . 
Sans doute i l faudra des tarifs, etc., pour qu'elles puissent exercer 
leur droit. Mais avant d'exercer un droit , il faut apparemment 
qu i l soit reconnu et Irouve dans l 'autori té de la justice une sanc
tion nécessaire . 

Nous n'apercevons pas quel appui les a r rê t s de la cour de cas
sation du 6 ju in 1853 et du 2 février 1854, non plus que la loi 
intei-préiative (lu 31 d é c e m b r e 1854, que le pourvoi cite à ce 
propos, peuvent prê ter a sa thèse. 

M . le premier avocat g é n é r a l M E S I I A C H I I E TEK K I E L E a 
conclu comme suit : 

« En abordant celte discussion, dont nous ne nous dissimulons 
ni la gravité ni l 'importance, i l nous parait logique et naturel, 
avant loui , de d é t e r m i n e r l ' é tendue de ces prestations a t t r ibuées 
par préférence aux fabriques el aux eonsisloiri s et, quand ce 
résul lai sera a l le in l , nous serons mieux à même de nous pro
noncer sur leur conformité avec notre droit public moderne. 

C'est un droit t rès ample cl beaucoup plus élendu qu'on ne le 
suppose c o m m u n é m e n t ; i l comprend, non seulement le corbil
lard el le drap mortuaire, dont beaucoup de nos fabriques sont 
en possession effective, mais nombre de fournitures qui , dans la 
pratique, sont g é n é r a l e m e n t abandonnées à la disposition de cha
cun et ciue, cependant, la lellre du décret (et c'esl elle qu ' i l faut 

prendre en cons idéra t ion) confère n o m m é m e n t à ces é t a b l i s s e 
ments. Nous voulons parler des tentures à la mortuaire ou cham
bres ardentes avec les cierges nécessa i res , du cercueil, des billets 
d'enterrement ou lettres de l'aire part et des voilures pour le trans
port de l ' a ssemblée . Sur Ion le celle mat ière i l existe un décre t 
por té par l'empereur, le 18 août 1811, spécia l , i l est vrai , à la 
vil le de Paris, mais dont les dispositions ont passé dans le cahier 
des charges de l'entreprise de plus d'une autre locali té , et qui 
p ré sen te ' ee l in térê t particulier de donner la mesure de l ' impor
tance de ce service et de l'avantage dont les fabriques se sont 
t rouvées tout à coup gratif iées. 

La disposition de loul cet appareil, dont les convois funèbres 
sont en tou rés , est re t i rée à la libre concurrence du commerce pour 
être t ranspor tée , avec les é m o l u m e n t s qui s'y ral la-henl, à deux 
é tab l i s sements privilégiés el la supér ior i té des prix du tarif sur 
les prix de revient y est calculée de manière à permettre à l'en
treprise de consentir, au profil des fabriques, un rabais qui n'est 
jamais inférieur à 20 p. c. (art. 7) et qui , parfois, s'élève à plus 
de 40 p. c. 

Ces résu l ta i s , i l est vrai , sont particuliers à la France ; jamais, 
que nous sachions, ils n'ont été atteints en Belgique et i l semble 
même que l'entreprise y est, le plus souvent, si peu fructueuse, 
que bien des fabriques, comme c'est le cas dans l 'espèce, ont p ré 
féré! y renoncer. Mais i l était de notre devoir de rendre la cour 
a tien l i va aux conséquences du décret en li t ige, pour le cas où 
son application serait réc lamée dans loule son é tendue , comme 
cela a lieu en France. 

Ce serail, en effet, verser dans une erreur manifeste que de 
juger du maintien du décret d 'après l'application restreinte qu' i l 
reçoit , au lieu de cons idére r le texte même de sa disposition avec 
tout le déve loppement dont il est susceptible. Ne cessons donc 
pas, dans le cours de celte discussion, de l'avoir sous les yeux 
tel qu ' i l a été porté: par ses auteurs, avec toutes les conséquences 
qu ' i l recèle dans ses Bancs. 

En cet état , nous demandons à la cour, non pas si ce déc re t 
est encore dans nos m œ u r s el s'il serait au pouvoir du gouverne
ment, soit même de la législature présente , de consacrer à nou
veau une mesure de ce genre : la discussion s 'égarerait en déta i ls 
superflus cl inu t i les ; mais, pour aller au cœur de la question, 
demandons-nous sans dé tour si celte disposition, bonne pour 
l 'époque où elle fut prise, est compatible avec le nouvel ordre de 
choses, avec' la l iber té d'allures assurée à tous les cultes et le 
régi .ne de leur sépara t ion d'avec I Etal? 

C'est ici ([ne nous rencontrons la p remiè re cl l.i plus forte 
objection dont l 'arrêt a t taqué a fait comme la base de loul son 
raisonnement. 

S'attachanl au carac tère de ces fournitures, la cour de 
Bruxelles n'y voit rien qui implique l 'adhésion à aucun culte 
dé t e rminé : « Celle mesure, «lit-elle, par cela même qu'elle a été 
« dépoui l lée de lout ca rac tè re religieux, oblige tous les Belges, 
« sans dicUncliau de croyance, de la même manière que les a r l i -
« des I 17 de la coris l i lul ion, 131, u M 9 el 13, de la loi comimi-
« nalc, 69, n° 9, de la loi prinvinciale. » Ces articles ont trait au 
traitement du c lergé el à l'entretien des temples. 

Mais en a-L-on bien pesé les c o n s é q u e n c e s ? 
Si c'est un acte c i v i l , i l ne peut être accompli que par des 

officiers civi ls , la lornie en doit être la même pour tous les 
cilovens; celle forme doit être telle qu'aucun d'eux ne puisse 
avoir de répugnance à l 'exécuter . ( B A I I . I . Y , à l 'Assemblée nationale, 
10 mai 179t.) 

Toutes ces condi lions se trouveraient réunies et ce raisonnement 
nous l'admettrions si , comme dans le premier projet du déc re t , 
les administrations des hospices avaient élé chargées de pourvoir 
à cet objet et, pour lors, il eût élé exact de dire que la mesure 
s'imposait à tous sans distinction de cul te ; mais l'argument 
manque de justesse, dès là que les fabriques, aussi bien que les 
consistoires, sont appe lés à cet avantage, non pas concurrem
ment, mais à l'exclusion l'un de l'autre, suivant le culte auquel le 
défunt appartenait, catholique ou protestant, et la distinction de 
croyance appara î t immédia iemen l dans toule sou énerg ie , entra î 
nant à sa suite des tffels juridiques indéniab les . 

Le décre t se dé t e rmine donc, dans son article 22, d 'après la 
différence des deux cultes géné ra l emen l observés en France ; sa 
prévoyance ne s 'étend pas (dus loin : c'esl ainsi qu ' i l ne règle rien 
en ce qui concerne les israél i tes . 

Quel a élé le motif de celle omission ? 
Nous savons tous que Napoléon n'aimait pas les juifs (4) ; mais 

(4) <i Le mal que font les juifs , disai t - i l , ne vient pas des i n d i - ; . . . . « Les juifs ne sont pas dans la même calégoric que les 
« vidus, uiyis de la constitution même de ce peuple ; ce sont des j « protestants et les catholiques. I l lauL les juger d 'après le d ro i l 
« chenilles, des sauterelles qui ravagent la France, on doit leur l « politique et non d 'après le droit c iv i l , puisqu'ils ne sont pas 
« interdire le commerce. » 1 « citoyens. » (Mémoires sur le consulat, p. 214.) 
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le sentiment int ime ne compte pour rien dans les choses de police 
et d'administration : quels que puissent ê t re leurs torts ou leurs 
mér i t es , encore font-ils partie de la grande c o m m u n a u t é sociale, 
et sont-ils soumis, comme tous les mortels, aux lois inexorables 
du destin. 

Quel sort leur était donc réservé et qu i , de la fabrique ou du 
consistoire protestant, devait l 'emporter pour tendre aux funé
railles de la nation juive? 

La difficulté était imminente et ne pouvait tarder de s'imposer 
aux résolut ions du gouvernement. Ce fut à Bordeaux qu'elle pr i t 
naissance, à l'occasion du décès d'une i s raé l i t e ; l'entrepreneur 
des pompes funèbres , ayant revendiqué l'exercice de son mono
pole, éprouva de la rés is tance aup rè s du mari de la défun te ; pour 
en avoir raison, i l alla jusqu 'à assigner ce dernier devant la 
justice de paix en payement du droit d û ; recours aup rè s du p ré 
fet et de ce magistrat au gouvernement ; rapport par D E SÉGUR au 
Conseil d'Etat, ainsi conçu : 

« S. M. l'Empereur a renvoyé au Conseil d'Etat, sur la 
demande du ministre des cultes, l'examen d'une réc lamat ion des 
juifs de Bordeaux contre un ar rê té du préfet de la Gironde, d 'après 
lequel l'entrepreneur des inhumations de cette vil le s'est pourvu 
devant le juge de paix pour faire condamner le sieur Carcassone, 
israél i te , à lui payer une ré t r ibut ion qu' i l pré tend lui être due 
pour l ' inhumation de sa femme. L'entrepreneur fonde sa demande 
sur les articles 22 et 24 du décre t du 23 prairial an X I I . Les 
juifs , a l a rmés de cette pré ten t ion , soutiennent que ces articles ne 
leur sont pas applicables ; ils exposent que les riies de leur r e l i 
gion leur prescrivent d'ensevelir et d'inhumer eux-mêmes leurs 
morts et qu'ils regarderaient comme une profanation d'y laisser 
concourir directement ou indirectement aucune personne é t ran
gère à leur culte. 

« La société de bienfaisance des juifs de Bordeaux a por té cette 
réclamat ion an préfet de la Gironde, en lui rappelant qu ' i l n 'était 
pas question de contraindre un redevable à payer, mais d'exami
ner si celui que l'on poursuivait était redevable ou non, d 'après 
les termes du décre t . Le préfet, no croyant pas pouvoir prendre 
sur lu i de prononcer sur cette question, s'est adressé au ministre 
des cultes, pour lui demander, à cet égard , quelle in terpré ta t ion 
on devait donner au décre t . L'article 22 charge les fabriques et 
consistoires de fournir ou de céder le droit de fournir tout ce qui 
est nécessa i re aux inhumations, et l 'article 24 défend à toute 
autre personne d'exercer ce droi t . 

« Le ministre pense que les articles préci tés contiennent des 
dispositions assez claires et assez positives pour n'avoir pas besoin 
d ' in terpré ta t ion et, selon l u i , i l est évident que ces articles, ne 
concernant que les fabriques et les consistoires, ne peuvent ê t re 
app l iqués aux juifs . 11 ajoute que les religions catholique et 
réformée sont autor isées et que le culte j u i f n'est que toléré 
(opinion que nous ne partageons pas, car nous croyons qu'en 
France i l existe, non pas to lérance , mais l iber té des cultes). 
Enfin, le ministre expose à S. M. que, malgré la clar té des dispo
sitions du déc re t , i l lui paraî t nécessa i re de prononcer positive
ment sur la difficulté qui s'est élevée, puisqu'elle est portée à 
la fois devant les tribunaux et devant la p remiè re au tor i té admi
nistrative du d é p a r t e m e n t . 

« La section de l ' in tér ieur , chargée de l'examen du rapport du 
ministre, a pris des informations sur les usages des juifs relative
ment aux inhumatious. Les rabbins de Paris ont di t qu'ils ne 

« Je ne veux pas, disait-il une autre fois en plein Conseil d'Etat, 
« de religion dominante, ni qu ' i l s'en établ isse de nouvelles ; 
« c'est assez des religions catholique, réformée et lu thé r i enne 
« reconnues par le concordat. » (Opinions de Napoléon sur divers 
sujets de politique et d'administration, p. 208.) 

Cette répu l s ion , qui étai t , du reste, dans les traditions fran
ça ises , survécut au décre t du 17 mars 1808, et ce n'est que 
récemment , par notre loi du 4 mars 1870 (art. 18) que la personna
lité a été accordée au culte is raél i te , en même temps qu'au culte 
anglican. 

Ainsi l 'égali té des cultes, promise de longiemps, ne finit par 
s 'é tabl i r que lentement et après de longues é t a p e s ; elle n'en est 
pas moins un p rogrès m a r q u é sur l 'époque où le chancelier 
D'AGUESSEAU écrivait ces lignes, qui suffisent à carac tér i ser tout un 
rég ime : a Vous défendrez pareillement aux juifs de prendre des 
« catholiques pour domestiques, de fermer leurs boutiques les 
« jours de sabbat et autres so lenni tés de leur religion et vous 
« ieur recommanderez de les fermer les jours de dimanche et de 
« fêtes o r d o n n é e s par l'Eglise, de se retirer dans leurs maisons 
« dans le temps des.processions du Saint-Sacrement, ou, s'ils se 

croyaient pas manquer à leurs rites en faisant concourir à l ' inhu
mation de leurs morts des personnes é t rangères à leur culte, 
pour tout ce qui ne touchait pas directement aux corps. Les 
israéliles de Bordeaux, consu l tés , ont soutenu que leur religion 
leur interdisait tout concours é t r ange r , direct ou indirect. 

« La section, ma lg r é celle d ivers i té de réponses , a pensé , 
comme le minisire, que la plus grande liberté devant être laissée 
aux consciences, c l les dispositions textuelles du décre t ne faisant 
mention que des fabriques et des consistoires, ces dispositions 
ne devaient pas ê t re app l iquées aux juifs qu i , partout, suivant 
un usage i m m é m o r i a l , enterrent eux-mêmes leurs morts et ont 
leurs c imet iè res particuliers. 

« Elle a pensé aussi que l'affaire du sieur Carcassone é tan t 
por tée devant les tribunaux c l devant l 'autori té administrative, i l 
était convenable, pour évi ter toute contestation u l t é r i eu re et tout 
conflit de j u r id i c t i on , de prononcer que les articles 22 et 24 du 
décre t ne sont pas applicables aux personnes qui professent la 
religion juive. Tel est l'objet du projet de décre t que la section m'a 
chargé de p résen te r au Conseil d'Etat. 

« Décret du 10 février 1806. 

« Ar t . 1 e r . Les articles 22 et 24, titre V, de notre décre t sur 
« les sépu l tu res , rendu le 23 prairial an X I I , articles qui 
« concernent les fabriques et les consistoires, ne sont pas 
« applicables aux personnes qui professent en France la religion 
« juive. » 

L'existence de celle disposition a été signalée à la cour de 
Bruxelles et, si elle s'y étail a r rê tée , elle y eût trouvé de p r é 
cieux enseignements. 

Vous avez ici la preuve que la distinction créée par le décre t de 
l'an X I I , d 'après la croyance du défunt, n'est que Irop réel le , 
qu'elle s'acecnluc el s 'élargit en 1806 d'une maniè re sensible et 
que, tandis que le monopole pèse sur les catholiques el les pro
testants, au contraire, les israéli les en sont exempts. Est-il 
encore vrai de dire , avec l 'arrêt a t t aqué , « que celte mesure, 
« par cela m ê m e qu'elle a été dépoui l lée de tout carac-
« 1ère religieux, oblige lous les Belges, sans distinction de 
« croyance? » 

Il y a des Belges qui en sont affranchis, le décre l de 1806 les 
dés igne , ce sonl les Israél i tes . On se demande, dès lors, ce que 
devient le grand principe de l 'égalité de tous devant la l o i , qui 
est le caractère dis t incl i f de lotit gouvernement représentatif . 

Mais, autre lemps autres m œ u r s , autre politique surtout et ce 
qui étai t possible, régul ie r el légal dans le rég ime du concordai, 
devient un anachronisme et un attentai, au contact de nos liber
tés modernes. 

Quelque effort que l'on fasse, nous ne saurions fermer le livre 
de la constitution, comme nous ne pouvons oublier la complè te 
subordination du c le rgé de celle époque vis-à-vis du pouvoir 
sécul ier . L'Église é ta i t dans l 'Etal, les évoques n o m m é s par le 
premier consul el les cu rés agréés par lu i ; a s se rmen té s aup rè s 
de l 'autori té civile el à la solde du i résor , s'ils n 'élaient pas les 
organes de la puissance publique, du moins é ta ien t - i l s contenus 
dans sa discipline. 

Quand Bonaparte adossa l'autel à son t rône , c'était bien dans 
une pensée politique c l en vue de faire de la religion un ins t ru
ment de r è g n e ; quand i l dictait ses ordres à Rome c l chargeait 

« trouvent dans les rues, de se mcllre à genoux comme les 
« catholiques el d'en user de la même manière lorsqu'ils reneon-
« Ircront le Sainl-Viatique qu'on porte aux malades. » 

« Vous aurez soin, s'il vous plaît, de leur faire conna î t re que 
« c'est par un excès de bonté que l'on n'a pas voulu se porter à 
« de plus grandes ex t rémi tés . » (Du 14 j u i n 1734, tome X, 
p. 267.) 

Ce n'est pas qu en Brabanl les juifs eussent une existence plus 
env iée ; ils avaient bien obtenu du duc, en 1312, une espèce de 
to lérance , sous forme de sauf-conduit; mais à la suite de la 
violation des hosties sainlcs à Bruxelles, ils se virent à toujours 
expulsés , par sentence du souverain. (ZYP^EUS, Nolitia juris 
Belgici, l ib . IX, p. 309.) 

Combien noire société moderne est en p rogrès sur le passé . 
Au moment m ê m e où ces lignes se traccnl, à la place de rigueurs 
doni l 'humani té rougit , nous avons le speciacle doux et conso
lant d'une unan imi t é touchante dans les secours portés à l 'envi, 
par des âmes géné reuse s el compatissantes, à la nation juive 
oppr imée à l ' é t r anger , sans dist inction aucune de race ou de 
confession religieuse. 



sa gendarmerie de leur exécut ion (S), ce n 'étai t pas, é v i d e m m e n t , 
pour laisser à son clergé de France la l iber té de se gouverner 
selon sa conscience ou les seules règles canoniques ; i f savait lu i 
imposer sa volonté dans l'exercice de son min i s t è r e , comme en 
toute chose, et l 'article 19 du décret en discussion demeurera 
comme un monument impér issable de cet arbitraire dictatorial 
dans le domaine des cultes. 

Ar t . 19. « Lorsque le ministre d'un culte, sous quelque 
« prétexte que ce soit, se permettra de refuser son min is tè re 
« pour l ' inhumation d'un corps, l 'autori té civi le , soit d'office, soit 
« sur la réquisi t ion de la famille, commettra un autre ministre 
« du m ê m e culte pour remplir ces fonctions ; dans tous les cas, 
« l 'autori té civile est chargée de faire porter, p r é sen t e r , déposer 
« et inhumer les corps. » 

La famille a un droit de réquis i t ion ; l 'autori té civile commet, 
au besoin, un ministre du culte, non pas pour les fournitures de 
l'appareil qui entoure les o b s è q u e s , œuvre s profanes, mais pour 
un acte direct du culte, les pr iè res et le chant, œuvre s de pur 
sentiment religieux. 

Voici les circonstances qui imposèrent celte mesure au gou
vernement : 

St-Cloud, 29 vendémia i re an X I . 

Au citoyen Bigot de P r é a m e n e u , p rés iden t de la section de 
législation au Conseil d'Etat. (Corresp. de Napoléon , V i l , p. 98.) 

« Vous trouverez ci-joint deux mémoi r e s qui me sont remis. 
« En plusieurs endroits, des prê t res : I o interdisent la s épu l tu re 
« en terre sainte arbitrairement ; 2° interdisent l'église arbitrai-
« rement; 3° se refusent à admettre pour parrains et marraines 
« ceux qui ne leur plaisent pas. I l est convenable qu'un a r rê té 
« du Conseil d'Etat dé te rmine la marche que les préfets , les 
« commissaires du gouvernement, les tribunaux et les in téressés 
« doivent suivre. I l faut éga lement s'occuper d'une mesure 
« par t icul ière pour le curé de St-Roch. » (6). 

« BONAPARTE. » 

Nous n'insisterons pas davantage sur cette partie de la discus
sion, l 'état des rapports du clergé v i s -à -v i s du gouvernement à 
celle époque vous étant trop bien connu. Bornons-nous à rappeler, 
sur ce point, que, d 'après une maxime constante, i l étai t interdit 
de faire aucun changement dans les ca téchismes r e ç u s , dans la 
l i turgie, dans les pr ières de l 'église, sans une autorisation 
expresse du souverain. (PORTALIS, rapports sur le Concordat, 
p. 256.) De là, l 'article 49dcs Organiques : « Lorsque le gouver-
« nement ordonnera des pr ières publiques, les évoques se con
te certeront avec le préfet et le commandant mil i ta i re du lieu 
« pour le jour , l'heure et le mode d 'exécut ion de ces ordon-
« nances. (7). » 

C'est sous le bénéfice et en retour de celle soumission absolue 
du clergé aux voloniés du gouvernement, que le décre t de l'an XI I 
a conféré aux fabriques et aux consistoires ce privilège excep-

(5) Au prince E u g è n e , 

Dresde, 22 ju i l l e t 1807. 

. . . « Peut -ê t re le temps n'est-il p a s é l o i g n é , si l 'on veut r o n l i -
.i nuer à troubler lesaffairesde mes Etals, où je ne reconna î t ra i 
« le pape que comme évéque de Rome, comme égal el au m ê m e 
« rang que les évêques de mes Elats. » 

(Correspondance de Napoléon, t. X I I , p. 552, n° 12,942. 
Vovez encore la dépêche de St-Cloud, du 31 aoû i 1807, t. X I V , 
p. 701.) 

. . . A M. de Champagny, ministre des relations ex té r ieures . 
(T. X V I , p. 310, n» 13,477.) 

Paris, 22 janvier 1808. 

« L'empereur n'ambitionne pas une extension de territoire 
« pour ses Elals d'Italie et ne veut, en réa l i té , rien ô t e r a n pape... 
« Si , cependant, la cour de Rome, par une suite de l'aveugle-
« ment qui la pousse, fait de nouvelles imprudences, elle perdra 
« pour jamais ses Etals temporels. La conduite que le pape 
« tiendra dictera ces mesures. » 

A Eugène-Napo léon , vice-roi d'Italie. (T. X V I , p. 504. 
n" 13646.) 

Paris, 20 mars 1808. 

« Puisque le pape ne garde aucune mesure et que les ordres 
« du général Miollis sont m é p r i s é s , le général Miol l is doit s'em-
« parer du gouvernement temporel. Désormais , les bataillons 
« doivent traverser le Vatican. » 

(6) Le curé de Saint-Roch, à Paris, avait refusé l ' en t rée de 
son église à la dépoui l le d'une actrice de l'Opéra ; ce refus dicla 
à P o r l a l i s une lettre au premier consul,du 25 vendémia i re an X I , 
rappor tée dans le recueil de ses discours et travaux inédi t s sur le 

t ionnel. Mais qu'on ne s'y trompe pas: celle attr ibution ne lais
sait pas à ces é lab l i ssemenls la faculté de s'y soustraire; elle 
constituait une charge, une obligaiion de service public, dont 
ils é ta ient tenus, autant de fois qu'ils en é ta ient requis, sans 
acception de personnes, Dolentes ant nolenles, el l 'autori té muni
cipale avait loul pouvoir pour les réquis i t ions nécessa i res el 
assurer le respccl dû à la dépoui l le de ses admin i s t r é s . 

Devant le grand principe de la l iber té des cultes, cette obliga
tion est venue à d ispara î t re et les fabriques savent s'en dégager , 
quand elles le jugent convenable à leurs in térê ts . A peine noire 
constitution était-el le p r o m u l g u é e , que la ville de Malines se 
trouvait d û m e n t notifiée d'un renon (avril 1 8 3 1 ) ; deux mois 
avaient suffi aux défenderesses , el elles sont nombreuses, pour 
appréc ie r toute l 'é tendue de ce nouvel affranchissement, se con
certer et prendre les mesures nécessa i res et, s'il est un reproche 
qu'elles n'ont pas encouru, c'est celui de la lenteur. 

Par l'effet et comme conséquence de ce m ê m e principe, celles 
des fabriques qui sont, restées en possession du d r o i l de tendre 
aux morluaires ont acquis imméd ia t emen t une l iber té d ' appré -
cialion j u sque - l à inconnue et en vertu de laquelle elles prê len l 
leur concours ou le refusent, suivant que le défunt a vécu, ou 
non, en communion avec l 'église. Tous, nous avons conservé le 
souvenir de ces refus affligeants, qui nous louchent de si p rès , 
car ils n'ont pas épargné noire propre compagnie, et leur f ré
quence même n'a pas peu con t r ibué à l ' é tabl issement , dans plu
sieurs de nos grandes c i tés , d'associations d'enlerremenls civils , 
aux fins de procurer à leurs affiliés, sans distinction, les hon
neurs funèbres qu'ailleurs on leur disputait. 

Le fait n'est malheureusement que trop notoire; i l fut a t tes té , 
i l y a deux ans à peine, sans contradiction, par M. l 'échevin V A U -
THTER, en séance du conseil communal de Bruxelles, le 3 mai 1 8 8 0 , 
où i l disail : « Je rappellerai aussi qu'à différentes reprises, au 
« dernier moment, quand déjà la famille et les amis étaient réun is 
« à la maison mortuaire, les fabriques d'église ont refusé d'en-
« voyer le char funèbre , de telle sorte que si la ville n'avait pas 
« possédé de matér ie l , l ' inhumation aurait été impossible. Voilà 
K les abus. » (Bull , comm., 3 mai 1 8 8 0 , p. 4 6 2 . ) 

Mais le bienfait de la l iber té de conscience n'exisle pas que 
pour les fabriques seulement, et si elles ont été les p remiè res à 
en recueillir les fruits, elles ne pourraient cependant, sans injus
tice, les retenir pour elles seules et en interdire la jouissance aux 
familles qui n'y ont pas un moindre in térê t . Si quelques marguil-
liers éprouvent une répugnance invincible à l'aspect d'un dissi
dent, n'arrivera-t-il donc jamais qu'un sentiment de m ê m e nature 
envers les suppôts de la fabrique se produise en retour, et n'est-ce 
pas dans ces contacts douloureux que la l iberté est infiniment 
préférable à la contrainte? El la Constituante de 1 7 9 1 eut-elle si 
grand tort de proclamer que nul ne doi l êlre inquié té pour ses 
opinions, même religieuses? 

Or, si vous vous souvenez du rapport de DE SÉGUR, sur la requê te 

Concordat, p. 5 3 9 , à laquelle le chef de l'Etat répondi l le lende
main. 

« St-Cloud, 2 6 vendémia i re an X L 

« An citoyen Porlalis, etc., 

« Faites donner des ordres par l ' a rchevêque de Paris, pour 
« que ce curé soit mis deux ou trois mois au s é m i n a i r e . » 
(Corresp., t. M i l , p. 9 3 . ) 

Déférant à celte invi tat ion, l ' a rchevêque infligea au curé de 
Saint-Roch trois mois de retraite. (Moniteur du 3 0 vend, an X I . 
LANFREV, Hisl. de Napoléon, t. I l , ch. V I I , p. 3 6 0 (édition CHAR

PENTIER). — GIRON, Droit adm., t . I l , n" 1 2 2 5 . ) 

( 7 ) Vainement Rome protesla-t-elle contre celte obl igai ion, i l 
ne lui en fallut pas moins prier pour appeler les bénédic t ions du 
ciel sur les drapeaux de la France, lors de chaque en t rée en 
campagne et entonner des Te Deum, a l'occasion de chaque 
conquê te , nonobstant les canons de l 'égl ise . 

Constitution de Benoît XIV, de tous les papes le plus docte : 

2 3 mars 1 7 4 3 . 

« A lotis les patriarches, primats, etc., du monde catholique. 
« Comme i l est très convenable d'offrir des pr ières à Dieu 

« pour les princes, aussi convient-il que ces pr ières soient faites 
« conformément à celles qui sont en usage dans l 'égl ise , lors 
« surtout qu'elles doivent ê t re réci tées pendant le saint sacrifice 
« de la messe. I l n'appartient qu'à l ' au tor i té ecclés ias t ique de les 
« dé t e r mine r et de les annoncer; car, il n'est pas donné à la 
« puissance temporelle d'ordonner des prières publiques, soit pour 
« remercier le Seigneur de quelque bienfait, soit pour implorer 
« son secours dans quelque ca lami té ou besoin part iculier . » 



du sieur Carcassonc, vous vous rappellerez aussi que le molil ' 
dé te rminan t du décre t du 1 0 février 1 8 0 6 fut p réc i sément de 
laisser aux consciences la plus grande l iber té . Les articles 2 2 et 
2 4 du décret de l'an XII donnaient donc, atteinte à cette garantie 
p:ér , ieuse, puisque, en 1 8 0 6 , ses auteurs revinrent sur leurs pas 
et que, à sa seule invocation, les israéli tes obtinrent immédia te 
ment satisfaction. Mais alors, encore une lois, que devient cette 
affirmation : «La m e s u r e , d é p o u i l l é e de tout caractère religieux, 
« oblige tous les Belges, sans distinction de croyance? » Et, si 
dispense est donnée à ceux de la religion mosa ïque , parce que, 
dans des obsèques ainsi o r d o n n é e s , leur conscience est mise à 
l 'épreuve, la cour voudra-t-elle refuser le même affranchissement 
a tous les au très dissidents, hé ré t iques , s c h é m a t i q u e s , déis tes etc., 
vivant sous l'empire de la m ê m e loi politique et sous l 'égide de 
toutes nos garanties publiques? 

S'il est vrai que la mesure est dépoui l lée de tout caractère re l i 
gieux, et nous ne sommes pas é loigné de l'admettre, si elle con
stitue un acte purement c i v i l , c'est l 'autor i té civile seule qui en 
aura la disposition et elle s ' é tendra , sans distinction d'opinions 
religieuses, à tous ceux, quels qu'ils soient, qui en requerront 
l 'application, de même que pour un acte de naissance, pour une 
inscription hypothéca i re , ou l'admission d'un élève dans une 
école publique. 

L'affranchissement du dogme religieux dans les choses de 
l 'administration n'oie cependant à personne la faculté d'accom
pl i r les cé rémon ies du culte propre à chacun, quand et comme 
i l le juge convenable; mais ces pratiques sont de libre choix, 
sans jamais pouvoir être imposées à titre d'obligation légale . Le 
culte fait partie du dogme, ce qui est de pratique et de cé rémonie 
lait partie in tégrante de chaque religion. Or, la loi humaine se 
dés in té resse de toutes les croyances religieuses; pour y intervenir 
et les régler , elle devrait les pouvoir comprendre, et elles se trou
vent hors de sa por tée; en conséquence , elle ne les approuve pas 
plus qu'elle ne les condamne, elle se meut en dehors d'elles et 
passe à cô té ; et, dans son impuissance à dés igner la meilleure, 
elle assure à toutes une protection éga le , dans les limites de 
l'ordre géné ra l . C'est ainsi que s'accomplissent les actes de l'au
tori té , dans l ' indépendance la plus ent ière des dogmes r e l i 
gieux. 

Mais, sitôt que la loi cherche ce qui est favorable à quelques-
uns, sitôt qu'elle confère a ceux-ci ce qu'elle enlève à c e u x - l à , 
elle rompt l 'égalité promise et se porte en dehors du régime de la 
sépara t ion , pour se jeter dans celui de la protection. Notre droit 
public, messieurs, s'y oppose et, dès à présen t , pour nous, la 
demanderesse a cause gagnée . 

Encore n'est-ce pas assez de lui laisser entrevoir le succès qui 
l'attend et que, sans doute, vous ne voudrez pas lui refuser, nous 
avons l 'ambition de nous élever plus haut et de ramener à elle 
les hommes de bonne volonté et de bonne foi qui l 'ont combattue 
jusqu 'à ce jour . 

A cet effet, i l nous est nécessa i re de rencontrer une objection 
capitale, qui ne laisse pas d'exercer son influence sur les meil
leurs esprits. Elle consiste à invoquer l'exemple de la France, où 
i l ne fallut pas moins qu'une loi expresse pour obtenir l'abroga
tion de l'article 1 S du décre t de l'an X I I , relatif à la division des 
c imet ières d 'après la différence des cultes reconnus. 

Effectivement, une loi récen te , des 1 4 - 1 5 novembre 1 8 8 1 , 
vient d'abroger en France le dit article 1 5 (UALLOZ, 1 8 8 2 , IV, 4 7 ) ; 
mais nous ne mettons pas en doute que, si les défenderesses 
avaient eu connaissance des motifs qu i , chez nos voisins, rendi
rent cette mesure nécessa i re , bien certainement elles se fussent 
abstenues d'en parler. Ces motifs peuvent se résumer en deux 
mots : l ' in tolérance du c le rgé , favorisée par les tendances mani
festes d'une administration qui a cessé de peser sur les des t inées 
de la France. 

En voici du reste les circonstances, que nous soumettons à 
votre haute apprécia t ion ; nous les empruntons au rapport fait au 
Sénat par Al. BLANC, en séance du 1 E R j u i l l e t 1 8 8 1 . 

Le 2 4 décembre 1 8 6 9 , décédai t à Ville-d'Avray, près Paris, 
M " e Tamelier, Anglaise, appartenant au culte protestant, qui 
s 'était rendue dans cette localité pour donner des soins à sa mère 
malade et d'un âge très avancé . M. Tamelier, frère de la défunte , 
demanda la concession d'un terrain dans le cimetière communal, 
le seul qui existe dans cette commune. Les dispositions é ta ient 
prises pour l ' inhumation, mais le curé protesta, exigeant que le 
corps lût en te r ré dans le coin du c imet ière où sont i nhumées les 
personnes déclarées indignes de la sépu l tu re ecclésiast ique et 
réputé infamant. 

11 en référa à l 'évêché de Versailles, qui approuva sa r é s o l u -
l ion. Le maire, de son cô té , demanda des instructions à la p r é 
fecture de Seine-et-Oise. De la préfec ture , i l fut r épondu que les 
personnes d'une religion « dissidente, comme le culte protestant, 

« et les enfants morts sans avoir reçu le bap tême ne peuvent 
« être en te r rés que dans la partie réservée ou dans la partie non 
« bénite du c imet ière et que, si la famille fait une protestation, 
« la préfecture saura bien y répondre, armée de la loi. » 

Dix-huit jours durant, le corps de M"" Tamelier l'ut privé de 
sépul ture ; i l resta déposé , tout ce lemps, dans la cabane servant 
d 'ent repôt aux outils du fossoyeur. Ce fut le 1 1 janvier ( 1 8 7 0 ) 
seulement qu' i l fut e n t e r r é , mais dans le c imet ière plus hospita
lier de la commune de Sèvres , au milieu d'une immense affluence 
de population, justement ind ignée . 

Le 1 3 février 1 8 7 0 , le conseil municipal de Ville-d'Avray pre
nait la dé l ibéra t ion suivante : 

« Le conseil, p réoccupé du triste incident qui s'est produit au 
« mois de d é c e m b r e dernier, à l'occasion de l ' inhumation de la 
« demoiselle Tamelier, décédée en cette commune, éme t , à 
« l 'unanimi té , le vœu qu'à l'avenir, toute famille soit admise, 
« sans distinction de culte, à revendiquer des concessions de 
« terrain dans la partie à ce affectée du c imet ière communal. I l 
« se confie à la fermeté des autor i tés municipales pour faire res-
« pecler, en toutes circonstances, la l iber té des sépul tu res dans 
« un lieu dont la police et la surveillance leur appartiennent 
« exclusivement. » 

Cette dé l ibéra t ion fut por tée par M. Barthélémy Saint-Hilaire 
au Corps législatif, à la séance du 1 0 ju in 1 8 7 0 , où elle obtint 
tout le succès que son auteur en devait attendre. M. Che-
vandier de Valdrôme, alors ministre de l ' in tér ieur , partageant le 
sentiment qui avait gagné l 'assemblée tout en t i è re , s'engagea à 
présen te r dans un bref délai un projet de loi rectificatif du décre t 
de l'an X I I , de maniè re à respecter tous les droits et toutes les 
croyances. 

Les graves complications politiques qui surgirent b ientô t firent 
ajourner ce projet bien lo in , et ce ne fut que-dans le cours de 
l ' année dern iè re qu ' i l put enfin être repris. Ses auteurs se sont 
proposé ; 

« 1 ° De restituer au c imet ière le caractère de propr ié té com-
« munale et neutre qui lui appartient; 

« 2 U De maintenir dans leur intégri té les attributions respec
te tives de l 'autori té municipale et de l 'autori té ecc lés ias t ique ; 

« De ramener, avec l 'uniformité dans le r ég ime des s é p u l -
« turcs, l'apaisement des esprits, l 'uni té , le respect et l'obscr-
« vance de la lo i . » 

Ils n'ont pas hésité à déc la re r : « Que les difficultés et les 
« conflits que l'application du décre t avait fait na î t re , ne se sont 
« élevés que par suite de l 'oubli de ces dispositions ou parce 
« qu'elles n'ont pas été bien comprises. Que, si chacun de ceux 
t< qu i , dans l'ordre civil ou dans l'ordre ecclés ias t ique , é ta ient 
« appelés à faire exécuter les dispositions du déc re t , s 'était ren-
« fermé dans l'exercice de ses prérogatives et de son mandat, 
« nulle contestation, nul débat n'auraient pu surgir. » 

Si le premier Napoléon eût été là, i l n ' eû t pas permis à son 
clergé d'interdire la sépu l tu re en terre sainte arbitrairement. 
(Voyez sa dépêche du 2 9 vendémiai re an X I ci-dessus et les 
documents pleins d ' intérêt publ iés si à propos par la B E L G . J U D . , 
clans son numéro du 4 j u i n , p. 7 2 1 . ) Mais la France s'était vis i 
blement laissée porter hors de sa voie ; le besoin de s'assurer le 
concours du clergé avait fait perdre à son gouvernement l'esprit 
du concordat qui l 'eût préservée et, de concession en concession, 
elle en élait venue à n 'ê t re plus maî t resse de ses propres desti
nées . L'envahissement est-il assez manifeste et est-ce là 
l'exemple qu'on nous provoque à suivre? Si les gouvernements 
de l'ordre moral nous sont inconnus i c i , conservons du moins 
l'avantage d'une magistrature indépendan te et ferme, qui éca r te 
prudemment les actes de l 'administration quand ils ne sont pas 
conformes à la l o i . 

Permettez-nous, avant de conclure, une de rn iè re observation; 
nous la puisons dans une difficulté que l 'arrêt a t t aqué fait na î t re 
et qui n'est que trop rée l le , car nous ne parvenons pas à la con
cilier avec notre présen t régime constitutionnel; elle dér ive de la 
distinction, créée par le déc re t , entre les catholiques d'une part 
et de l'autre les protestants. 

A cette p r e m i è r e division, le décret de 1 8 0 6 est venu bientôt 
en ajouter une nouvelle, en faveur des is raé l i tes , enfin et tout 
naturellement la raison, qui est pour quelque chose aussi dans 
l ' in terpréta t ion des l o i s , en suggère une t r o i s i è m e , indéfinie 
celle-là, pour tous les déclassés , pour tous ceux qui n'appartien
nent à aucun des cultes reconnus. 

Créées par la l o i , ces m ê m e s distinctions doivent se continuer 
et se poursuivre dans l 'exécution à donner à celle-ci et, immédia
tement, se pose celte question : Qui donc sera 1 arbitre de toutes 
ces divergences d'opinions et à quels signes, à quel c r i t é r ium, 
faudra-t-il s ' a r rê te r? 

Assu rémen t , cela va de soi, i l faut récuser la compétence de 
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tous les ministres de ces divers cultes, moins encore à cause de 
l ' intérêt personnel qu'ils y pourraient avoir, que parce qu'ils ne 
constituent pas un pouvoir dans l'Etat ; leur au tor i té est toute 
spirituelle, elle n ' é m a n e pas de la nation, par conséquen t ils 
n'ont aucune part dans l 'exécution des lois. 

Sera-ce l 'autori té communale, qui semble toute dés ignée par 
le déc re t? I l en était ainsi en l'an X I I , sous le régime concorda
taire; mais, que les temps sont c h a n g é s ! Aujourd'hui nous 
n'avons plus à l'aire choix entre plusieurs sys tèmes , i l n'y en a 
qu'un seul possible et i l se formule en ces termes : personne, 
pas même le bourgmestre,n'a qual i té à cet effet; sur ce point, la 
controverse est épu i sée , l ' unan imi té des suffrages est acquise et 
les partisans eux-mêmes des cimetières confessionnels ne sont 
pas les moins ardents à récuse r l ' intervention de l 'autori té . 

Dans son fameux mémoi re sur la validité des mariages des pro
testants, en 1770, le jeune PORTAMS ( i l n'avait alors que 24 ans) 
posait ce principe fondamental que : « L'Etal ne saurait ê t re 
« obligé d'inlerroger la foi de chaque particulier. 11 regarde les 
" hommes en corps, comme multitude, jamais comme individus. 
« Jura, non in singulas personas, sed generatiter consliluunlur. » 
(Discours sur le code c iv i l ; Paris, 1844, p. 462.) 

Aujourd'hui que les limites qui séparent les deux domaines 
temporel et spirituel sont mieux marquées , ce principe n'a rien 
perdu de sa force et de son au tor i t é . I l l'ut rappelé avec écla t à 
notre tribune nationale, en 1862, lors de la mémorab l e discus
sion relative à la péti t ion des marguillicrs d'L'ccle, contre l ' inhu
mation dans le c imet ière communal du colonel De Moor. 

« Quand nous, s 'écriait M . J U L L I O T , à la Chambre des r e p r é -
« sentants, le 22 j u i l l e t , quand nous, ou l 'administration, nous 
« voulons discuter la question de savoir si tel décédé est mort 
u en catholique, s'il a été né ou élevé catholique, nous sommes 
« absurdes au plus haut d e g r é ; cela ne nous regarde pas. » 
{Annales pari., 1861-62, p. Î 8 S 0 . ) 

Le langage de MM. A L P H . NOTHOMR et A D . DECHAMPS ne fut pas 

différent. 

« Vous vous immiscez, vous, autor i té la ïque , dit le premier de 
« ces orateurs, dans les choses du domaine spiri tuel . Or, toute 
« immixt ion de ce genre vous est interdite, et c'est pour I inier-
« dire que l 'article 14 de la constitution a été fait. Sinon i l ne 
« signitie r ien . » (23 ju i l l e t 1862, p. 1896.) 

Enfin M . DECHAMPS : « Vous chargez donc officiellement l'au-
« lorité civile de décré te r la religion des citoyens! Eh bien, 
« n'est-ce pas là manifestement violer la l iberté des cultes? » 
(24 ju i l l e t 1862, p. 1875.) 

Ces paroles obtinrent bientôt de l'honorable M. M A L O U , au 
Sénat , une retentissante approbation. « A quels signes certains 
« rcconnaîtra-l-on qu'un individu doit ê t re cons idéré comme 
i> appartenant à tel ou tel culte? » 

« . . . Le bourgmestre devra être fort, non-seulement en droi t 
« canon, niais i l devra aussi conna î t re toutes les re l igions; i l 
« sera juge du point de savoir s i , par exemple, lorsque deux 
« ministres d'un culte disent en même temps que le mort appar-
« tenait à leur communion, lequel des deux a raison, i l devra se 
u prononcer. » 

« . . . Si vous dites que c'est toujours le bourgmestre, je vous 
« répondra i que ce sys tème n'est pas seulement absurde, mais 
« qu ' i l est burlesque. » 

« J'aurais tort aussi, si je disais que ce doit toujours ê t re le 
« ministre du culte. » 

« . . . Le mieux serait de laisser la solution de cette question à 
« la famille (8). » 

« . . . Mais, je n'admets pas que le bourgmestre puisse dire, 
« dans ce cas, malgré le minisire d'un culte, que ces restes mor-
« tels appartenaient, par exemple, au culte protestant, au culte 
« israéli te, pas plus que je n'admets qu ' i l puisse déc la re r qu'ils 
« appartenaient au culte catholique. » (Ann. pari, du Sénat, 
<« 18 août 1862, p. 379.) 

Le vertueux Bailly n'avait pas dit mieux à l 'Assemblée natio
nale, le 16 mai 1791, quand i l déclarai t : « La loi civile est sans 
u pouvoir sur les consciences et sur les opinions religieuses, 
« qu'elle n'a pas même le droit d'interroger; elle ne cons idère les 
« hommes que comme membres de I Etat ; elle ne règle que leurs 
« droits civils et poli t iques; elle n'a et ne peut avoir en vue que 
« l'ordre social. » 

(8) Et si la famille est d iv isée , comme plus d'une fois nous en 
avons é té t émoins , est-il de bonne administration et de sage p ré 
voyance de permettre ces conflits désolants sur le bord d'une 
tombe et de laisser se renouveler la lutte h o m é r i q u e des Grecs et 
desTroyens se disputant le corps de Patrocle? 

« . . . La religion et la loi civile, ayant des objets si différents, 
« ne peuvent donc jamais se rencontrer, se contrarier ou se 
« confondre, c l un des bienfaits de la constitution est d'avoir 
« reconnu l'espace immense qui les sépa re . » 

« . . . Un acte c iv i l ne do i l ê t re fait que par des officiers c ivi ls , 
« la forme de ces actes doi l être la m ê m e pour lous les citoyens; 
« elle doit êlre telle qu'aucun d'eux ne puisse avoir des r é p u -
« gnanecs à l ' exécuter . » (Réimpress ion du Moniteur, V l l l , 

p.*407.) 

I l est incontestable que de semblables justifications ne peu
vent jamais être exigées devant I au tor i té c ivi le . Assu rémen t , en 
défendant si bri l lamment celle thèse , passé vingt ans, les hommes 
d'Eial qui prirent parla sa discussion n'avaient d'aulre but que 
de dén ie r à l ' au to r i t é civile lonlc c o m p é t e n c e à l'effet d ' in t ro
duire dans un c imet ière bén i t ceux que l 'Égl ise r ép rouve ; ce que 
l'on se proposait alors, c 'était de meure le bourgmestre dehors, 
quoiqu ' i l soit dans le décre t et, sa place devenue vacante, nous 
n'avons pas besoin de dire à qui elle étai t des t inée ; mais l'argu
mentation conserve touie sa force et son fondement en ce qui 
concerne les fournitures aux obsèques ; seulement la conséquence 
inévi table à en tirer el que, à celle occasion, l 'on a quelque peu 
perdue de vue, esl celle-ci : que le maintien des c imet ières con
fessionnels esl, à toul jamais, c o n d a m n é el que, dans le c imet ière 
communal, le corps de chaque citoyen esl reçu avec décence , 
sans autre séparat ion que celles qui dér ivent de concessions 
pr ivées . 

Tout, à cet égard , a donc disparu, l 'art. 15 comme l'art. 19 ; 
l 'article 22 avec tous ceux qui le suivent; l ' ins i i tul ion avec ses 
membres, la jur id ic t ion avec ses juges, pour faire place au rég ime 
de la séparal ion complè te , avec l ' incompétence pour corollaire. 
El s'il n'y a plus de juges, c'est qu ' i l n'y a plus rien à juger; el 
s'il n'y a plus rien à juger, c'est qu ' i l n'y a plus de d ro i t ; et s'il 
n'y a plus de droi t , c'esl qu ' i l n'y a plus de loi ; el alors, comment 
la cour de Bruxelles s'esl-elle au tor i sée à faire revivre un droit 
oubl ié , tombé dans le néant depuis un demi - s i èc l e , avec toul 
l'ancien édifice auquel i l avait élé inféodé? 

En cela, la loi a été violée; à vous, messieurs, de ré tab l i r son 
cours. 

Nous concluons à la cassation. » 

La Cour a statué en ces termes : 
A R R Ê T . — « Sur le premier moyen : Violation de l'article 138 

de la constitution, fausse application el parlant violation des 
articles 6, 14, 15, 16 el 108 de la constitution, combinés , viola
tion de l'article 78 de la loi communale; fausse application de 
l 'arlicle 22 du décre t du 23 prairial an X I I , en ce que l 'arrêl 
a t taqué a fait état , pour attribuer aux défenderesses le monopole 
des pompes funèbres , d'une disposition de loi formellement 
abrogée par la constitution belge et l'a app l iquée à une situation 
pour laquelle elle n'a pas été faite : 

« Considérant qu'aux termes de l'arlicle 14 de la consti tution, 
la l iber té des cultes, celle de leur exercice public, ainsi que la 
l iber té de manifester ses opinions en touie ma t i è r e , soni garanties, 
sauf la répress ion des dél i ts commis à l'occasion de l'usage de 
ces l iber tés ; 

« Considérant que ces l iber tés impliquent nécessa i rement la 
l iber té de conscience ; 

« Que celle l iberté é lant le principe d 'où décou le l'article 14 
de la constitution, est donc e l l e - m ê m e garantie par celte disposi
tion ; 

« Considérant que, pour ne froisser aucune conscience, loul 
service public , applicable à lous les citoyens, quelles que soient 
leurs opinions religieuses, doit ê l re essentiellement neulre; 

« Qu'il ne peut ê l re confié aux minisires des culles ; 

« Que c'esl comme c o n s é q u e n c e de la proclamation de la 
l iber té des cultes el des opinions que, par décre t du 20-25 sep
tembre 1792, l 'Assemblée législative a enlevé au clergé la tenue 
des registres de l 'état c ivi l ; 

« Considérant qu ' i l n'est pas moins contraire à ces l iberiés 
qu'un service public, qui s 'élend à lous les citoyens indistincte
ment, sans égard à leurs opinions religieuses, comme le service 
civi l des pompes funèbres , soit a t t r i bué à des é tab l i s sements 
publics qui sont la personnification des cultes ; 

« Que telles sout les fabriques des é g l i s e s ; qu'exclusivement 
composées de personnes appartenant à la rel igion catholique, 
elles ont pour seule mission de la r ep ré scn i e r dans l'ordre 
temporel ; 

« Considérant qu'en confiant, sous la surveillance de l 'autor i té 
municipale, aux fabriques des églises le service c iv i l des pompes 
funèbres et en prescrivant que le produit en sera consac ré à 
l 'entretien des égl ises , des lieux d ' inhumation et au payement 
des desservants, le décre t du 23 prair ial an X I I a lu i -même corn-



pris que la l iber té de conscience ne permettait pas de soumettre 
les protestants au droit des fabriques des égl i ses , de les con
traindre à contribuer directement aux d é p e n s e s d ' u n culte qui n'est 
pas le leur; 

« Que l'article 2 2 de ce décre t charge les consistoires, concur
remment avec les fabriques des ég l i ses , du service civi l des 
pompes funèbres ; 

« Considérant que, dans la m ê m e pensée de respecter la 
l ibe r t é de conscience, le décre t du 1 0 février 1 8 0 6 porte que les 
articles 2 2 et 2 4 du décre t du 2 3 prairial an X I I ne sont pas 
applicables aux personnes qui professent la religion juive ; 

« Considérant que ces exceptions m ê m e s , faites en faveur des 
protestants et des ju i f s , prouvent que le droi t des fabriques des 
égl i ses sur le service civi l des pompes funèbres lèse dans leur 
conscience les autres dissidents qui y restent soumis; 

« Que, bien que l imité parces exceptions, ce droi t n'est donc 
point compatible avec la constitution, qui garantit la l ibe r té de 
conscience m ê m e à ceux qui ne professent aucune rel igion, qui 
défend à la loi de vouloir péné t re r dans la conscience des citoyens 
en scrutant leur conduite, pour les classer suivant qu'ils parais
sent appartenir a tel ou tel culte, ou n'en admettre aucun; 

« Cons idérant au surplus que ce droi t des fabriques des égli
ses ne se comprend que dans le rég ime établ i par le concordai et 
les articles organiques; que, sous ce r ég ime , l 'Église catholique 
est une institution polit ique, placée sous la main de l'Etal et 
ses ministres sont des fonctionnaires publics, qui prê tent ser
ment d 'obéissance et de lidélité au gouvernement, sont soumis 
par la loi aux maximes de l 'église gallicane et justiciables, en 
cas d'abus, du Couseil d'Etat ; 

« Qu'aussi l 'article 1 9 du décre t du 2 3 prairial an X I I , sans 
souci de la l iber té de conscience des ministres des cultes, les 
oblige à remplir les cé rémonies usi tées pour les convois, dès que 
l ' au tor i té civile, soit d'office, soit sur la réquis i t ion de la famille, 
leur en donne l'ordre ; 

« Que c'est à cette église, obl igée par la loi de prê te r son 
concours religieux au service des pompes funèbres , que le mono
pole en a été accordé ; 

« Que ce monopole lu i a été c o n c é d é pour permettre aux 
fabriques des égl i ses , en se chargeant e l l e s -mêmes du transpon 
des corps, de mieux assurer la pompe ou la décence des cérémo
nies religieuses qui é la ient une dette imposée par la loi a l 'Église; 

« Que l'accomplissement de ce devoir religieux ne paraissait 
pas possible sans confondre avec les obsèques religieuses le ser
vice c iv i l du transport des corps, parce que, en l'an X I I , ce ser
vice était mal organisé dans la plupart des communes ; 

« Que cette confusion a donc été admise dans un intérê t re l i 
gieux ; qu'elle na pas été dictée par le dési r de procurer une 
source de revenus aux fabriques des égl i ses , dont l'existence éta i t 
a s s u r é e par d'autres dispositions; que le service du transport des 
corps au cimet ière , loin de donner toujours des profits, peut deve
n i r une charge; q u ' a u s s i , d ' a p r è s le décre t du 2 3 prair ial an X I I , 
les fabriques d 'égl ises peuvent s'y soustraire, la faire retomber 
sur la commune ; 

« Considérant que, quel que soit, du reste, le motif qui a fait 
emprunter a l'ancien régime celte confusion, contraire à tous 
les principes du régime nouveau, elle ne peut ê t re maintenue 
sous l 'empire de la constitution, au proti l d'une église toute 
différente de celle du concordat et des articles organiques ; 

« Qu'a la vér i té , comme le soutiennent les défenderesses , 
l 'Église n'est pas en t i è remen t séparée de l 'Etat; que la constitu
t ion assure à ses ministres des traitements et des pensions ; que 
la loi y ajoute beaucoup d'autres faveurs; que, notamment, 
l 'Église continue à ê t re dotée de la capaci té de posséder des biens 
par les organes que la loi lui donne; qu'elle obtient l'aide toute puis
sante de l'Etat, de la province et de la commune, à condition de 
rempl i r sa mission spirituelle, comme une des manifestations 
religieuses dont la loi reconnaî t l 'ut i l i té sociale ; mais que, dans 
l'accomplissement de celte mission, elle ne reste pas moins tout 
à fait ma î t r e s se , n 'obéissant qu'aux règles qu'elle se trace à elle-
m ê m e ; qu'ainsi, ma lg ré les liens temporels qui la rattachent 
encore au pouvoir c i v i l , elle n'est plus une inst i tut ion politique 
à laquelle la loi trace sa conduite et confère des droits qui corres
pondent à ses devoirs ; 

« Qu'il suit de cette émanc ipa t ion de l'Église que, de m ê m e 
que l 'arl icle 1 9 du décre t du 2 3 prairial an X I I ne peut plus ê l re 
invoqué contre ses ministres, pour les contraindre à prendre pari , 
contre leur g ré , aux pompes funèbres , de m ê m e l 'article 2 2 ne 
peut pas l 'être non plus par les fabriques des égl ises , pour exercer 
ou affermer, au nom de l'Église calholique, le service civi l des 
pompes funèbres ou pour en réc lamer le bénéfice à son profit ; 

« Cons idérant , enfin, que leur situation pécunia i re n'est pas 
compromise par la suppression de leur droi t sur ce service ; 

qu'elles ne doivent plus pourvoir à l'entretien des lieux d' inbu-
ination ni au payement des desservants, ainsi que le leur prescri
vait l 'article 2 3 du décre t du 2 3 prairial an X I I , et que, en cas 
d insuffisance de leurs revenus, elles reçoivent des subsides des 
communes, en soumettant leurs budgets et leurs comptes au con
trôle prescrit par la loi du 4 mars 1 8 7 0 ; 

« Considérant que île tout ce qui p récède , i l résul te que l 'arrêt 
a t t aqué , en appliquant l 'arlicle 2 2 du décre t du 2 3 prairial an X I I , 
a contrevenu aux articles 1 4 el 1 3 8 de la consti tut ion; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DE PAEPE en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocal géné ra l , casse l 'arrêt rendu entre les parties par 
la cour d'oppcfde Bruxelles le 1 E R août 1 8 8 1 . . ; renvoie la cause 
devant la cour d'appel de Gand... » (Du 3 0 j u i n 1 8 8 2 . — Plaid. 
M M " D E MOT c l L . LECI.ERCQ C. B I L A U T , DE LANTSHEERE et FRIS , 

du barreau de Matines.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Première cbamlire. — présidence de M. De Longé, pr. préêld. 

22 juin 1882. 

DIVORCE. — INJURE GRAVE. — APPRÉCIATION SOUVERAINE. 

HABITUDES D ' i V R O G N E R I E . — A U T O R I T É D E LA CHOSE J U G É E . 

• ARRÊT PRÉLIMINAIRE. 

Le juge du fond apprécie souverainement quels sont tes faits qui 
constituent l'injure grave. Notamment il peut considérer comme 
injure grave, des habitudes d'ivrognerie, accompagnées parfois 
de faits el de propos outrageants pour l'époux. 

Le juge du fond ne méconnaît pas ta force de la chose jugée, lors -
qu'il admet, comme cause suffisante de divorce, les faits habi
tuels d'ivrognerie, accompagnés d'autres circonstances que celles 
qui auraient été indiquées à litre d'exemple dans les motifs 
a'une décision préliminaire. 

(ÉPOUSE x... c x.. .) 

A R R Ê T . — « Sur la p remiè re branche du moyen proposé : 
Violation de l 'art . 2 3 1 du code c i v i l , en ce que l 'arrêt a t t aqué a 
admis comme cause de divorce des habitudes d'ivrognerie de 
l 'un des époux , alors que la lo i exige des excès , sévices ou injures 
graves de l 'un des époux envers l 'aulre, pour que le divorce 
puisse êlre admis : 

« Ailcndu que, pour admettre le divorce, l 'arrêt dénoncé se 
fonde sur ce que les habitudes d'ivrognerie de la femme X . . . ont 
été parfois accompagnées de faits el de propos tels, qu'elles 
doivent ê t re cons idérées comme une injure grave pour le mar i ; 

« Attendu que cette déc is ion , loin de violer l 'art. 231 du code 
c i v i l , en est au contraire une juste application, puisqu'elle ne 
prononce la dissolution du mariage entre parties qu ' après avoir 
consta té en l'ail l'existence de l'une des causes de divorce que 
cet article d é t e r m i n e ; 

« Sur la seconde branche du moyen : Violation des art. 2 4 6 , 
2 4 7 du code c iv i l el de l'art. 1 3 5 1 du m ê m e code, en ce que 
l 'arrêt a t l aqué , du 2 3 mai 1 8 8 1 , ne s'est pas conformé a ce qui 
avait élé j u g é par l 'arrêt du 2 8 j u i l l e t 1 8 8 0 entre les parties, a 
savoir que des faits d'habiiude d'ivrognerie d'un des époux ne 
sont pas une cause suffisante de divorce s'ils ne se produisent 
pas malgré les remontrances pressantes el ré i lérées de l'autre 
époux et dans des conditions telles qu'elles engendrent un véri
table scandale, et en ce que cet ar rê t du 2 3 mai 1 8 8 1 se borne, 
au contraire, pour autoriser le divorce, à constater en l'ait des 
habitudes notoires d'ivrognerie de l 'épouse, a ccompagnées par
fois de faits et de propos tels qu'elles doivent ê t re cons idérées 
comme une injure grave pour le mari , sans exiger les deux con
ditions reconnues indispensables par l 'arrêt du 2 8 ju i l l e t 1 8 8 0 
entre les m ê m e s parties: 

« Attendu que l 'arrêt p ré l imina i re rendu dans la cause le 
2 8 ju i l l e t 1 8 8 0 , statuant conformément aux art. 2 4 6 el 2 4 7 du 
code civi l sur les iins de non-recevoir p roposées contre l'action 
en divorce in ten tée par le sieur X . . . , avait établ i dans ses consi
d é r a n t s que les habitudes d'ivrognerie de l'un des époux ne sont 
pas par e l l e s -mêmes une cause de divorce, mais qu'elles peuvent 
l 'être dans certaines circonstances, notamment quand elles se 
produisent ma lg ré les remontrances pressantes et réi térées de 
l'autre époux el quand elles causent un scandale public ; 

« Alleudu qtle, par cet a r rê t , la cour de Liège ne décide point 
que ces deux circonstances sont les seules qui puissent donner 
à l ' ivrognerie habituelle le carac tère d'une injure grave; qu'elles, 
ne sont ind iquées qu 'à titre d'exemple ; 



« Qu'il suit de là qu'en autorisant le divorce le 2 3 mai 1 8 8 1 , 
en se fondant sur ce que les fai's et les propos qui accompagnaient 
parfois les accès d'ivresse de la femme X . . . , donnaient à ces 
accès le carac tère d'une injure grave pour le mar i , la cour de 
Liège ne s'est pas mise en contradiction avec ce qu'elle avait 
décidé par l 'arrêt du 2 8 ju i l l e t 1 8 8 0 et que, pur c o n s é q u e n t , 
elle'n'a point méconnu la force de la clio: e j u g é e , ni violé la pres
cription des art. 4 3 3 1 , 2 4 6 et 2 4 7 du code civil ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller DUMONT en son 
rapport et sur les conclusions de M . FAIDER, procureur généra l , 
rejette le pourvoi ; condamne la demanderesse aux d é p e n s et à 
l ' indemni té de ISO francs envers le défendeur . . . » (Du 2 2 j u i n 
4 8 8 2 . — Plaid M M M L E JEUNE et DUPONT, du barreau de Liège, 

c. D E BECKER et NEUJEAN, du barreau de Liège.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 
Première enambre. — présidence de .11. erandjean, pr. prés. 

25 mai 1882. 

M I L I C E . — POURVOYANCE. EXEMPTION. RENONCIATION. 

INTÉRÊT DES PARENTS. 

Les exemptions du chef de pout voyance sont établies en faveur 

des parents et non dans l'intérêt des miliciens. 

Il s'ensuit qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter aux propos d'un mili-
cienqui, après avoir demandé son exemption au commissaire 
d'arrondissement, a parlé dans un autre sens devant le conseil 
de milice. 

(DEVVAELE, D'IIOOP ET VANDENBOCAERT C. DEMEESTERE.) 

A R R Ê T . — « Vu la décision du conseil de milice de Courtrai, 
en date du 6 mars dernier, qui exempte pour un an, comme 
soutien indispensable de son père , le n o m m é Emile Demeestere, 
tisserand, domici l ié à Waercgiiem, mil icien de la levée de 1 8 8 2 , 
n° 5 5 du tirage du 1 6 E canton de mi l ice ; 

« Vu les appels interjetés de cette décision par Jules Dewaele, 
cultivateur, Charles D'Hoop, ouvrier, et Jean-Baptiste Vandenbo-
gaert, ouvrier, tous à Waereghem, miliciens de la même levée et 
du même canton, n o s 7 2 , 77 et 6 7 du tirage ; 

« Attendu que ces appels sont régul iers eu la l'orme et qu'ils 
ont été interjetés dans le délai prescrit par la l o i ; 

« Au fond : 
« Attendu qu ' i l est établi par les documents de la cause que 

Emile Demeestere est l'indispensable soutien de son p è r e ; que 
c'est, en conséquence , à bon droit que le conseil de milice l'a 
exempté pour une a n n é e ; 

« Attendu que vainement les appelants objectent que le d i t 
Demeestere a déc la ré , devant le conseil de milice, qu ' i l n'accep
tait pas cette exemption ; 

« Qu'en effet, Demeestere a d e m a n d é son exemption au com
missaire d'arrondissement lors du tirage au sor t ; que, s'il peut 
avoir parlé autrement devant le conseil de milice, ses propos 
doivent ê t re tenus comme incons idérés et qu' i i n'y a pas lieu de 
s'y a r r ê t e r ; qu'au surplus, i l n'appartient pas à un milicien de 
renoncer à une exemption qui n'est pas établ ie dans son in té rê t , 
mais dans l ' intérêt de son p è r e ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M . le 
conseiller VAN PRAET en son rapport et Jl. l'avocat général DE 
GAMOND en ses réquis i t ions , met les appels à n é a n t ; dit que la 
décision du conseil de milice sortira ses pleins et entiers effets ; 
condamne les appelants aux d é p e n s . . . » (Du 2 3 mai 1 8 8 2 . ) 

OBSERVATIONS. — V. cass., 1 e r juin 1874 ( P A S I C I U S I E , 

1874, 1, 304, affaire Van Wilden). 
Députation permanente du Hainattt, 3 juin 1881 (Jur. 

en matière de milice, p. 31). V. aussi cass., 16 juillet 1877 
( I B I D . , p. 121). 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

Première ebambre. — Présidence de M. osrandjean, pr. prés. 

1 e r juin 1882. 

MILICE. — APPEL. — DÉLAI . — N U L L I T É . — R E Q U Ê T E . 

SIGNATURE. — LÉGALISATION APRÈS L E D É L A I . 

Est nul, bien qu'il ait été interjeté en temps utile, l'appel formé 

par une requête, dont la signature ou la marque n'a été léga
lisée qu'après l'expiration du délai fixé par l'article 4 9 de la loi 
sur la milice. 

(HENRI DE JONCHE.) 

A R R Ê T . — « Vu la décision du conseil de milice de Roulers, 
qui dés igne pour le service le nommé' Henri-Joseph-Pierre De 
Jonghe, cultivateur, mil icien de la levée de 1 8 8 2 , de la commune 
de llooghledc, n° 6 4 du tirage du 3 5 E canton ; 

« Vu l'appel interjeté de celte décis ion par le dit mi l ic ien ; 
« Attendu qu'aux termes de l'article 4 9 de la loi sur la milice 

du 3 j u i n 1 8 7 0 , l'appel contre les déc is ions des conseils de 
milice doit être formé par écri t ad re s sé au gouverneur et remis 
au gouvernement provincia l ; que la signature de l'appelant, ou 
la marque qui en lient l ieu, doit ê t re légalisée par un des mem
bres du collège échevinal de la commune; que si l'appel est 
interjeté par un mil ic ien contre une décis ion qui le dés igne pour 
le service, i l doit l 'être dans la huitaine à partir de la décis ion ; 
que ces diverses prescriptions doivent ê l re suivies à peine de 
null i té ; 

« Attendu que la décis ion , dont i l s'agit dans la cause, a été 
rendue le 2 1 mars 1 8 8 2 ; 

« Que si le milicien Henri De Jonghe, désigné pour le service, 
a interjeté appel dans le délai de huitaine, il l'a fait par une 
requête dont la signature n'était pas léga l i sée ; que celle légali
sation n'est intervenue que le 30 du m ê m e mois et, par suite, 
après l'expiration du délai prescrit; que l'appel de De Jonghe esl 
donc sans valeur; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï en audience publique M . le 
conseiller VAN PRAET en son rapport et M . l'avocat généra l H Y N -
DERICK, déclare l'appel de De Jonghe nul et sans valeur; con
damne De Jonghe aux d é p e n s . . . » (Du 1 , T ju in 1 8 8 2 . ) 

OBSERVATIONS. — V. cass., 3 m a i 187o (PASICIUSIE, 1, 

p. 224 et Jurisprudence en matière de milice, a n n é e 1875, 

p. 14). 
Comparez : cass., 28 a v r i l 1873 (BELG. J un . , 1873, 

p . o93 et P A S I C I U S I E , 1873, 1, p . 173, où se t rouve r a p 

p o r t é le r é q u i s i t o i r e de M . le p r emie r avocat g é n é r a l 

M E S I I A C I I DE TER K I E L E et cass. 15 ma i 1871 ( B E L G . J U D . , 

1871, p . 641). 
V7. en outre : D é p u t a t i o n permanente de L i è g e , 1 e r j u i l 

let 1874; consei l de rev i s ion d u l l a i n a u t , 16 mars 1876 et 

d é p u t a t i o n permanente d 'Anver s , 24 mars 1880 (Jurispru

dence en matière de milice, 1874, p . 68, 1876, p . 78 et 

1880, p . 107). 

T R I B U N A L CIVIL DE B R U X E L L E S . 
Troisième cliambre. - Présidence de .TE. Klinopff, vlce-prés. 

24 juin 1882. 
M A R I A G E . M A R I . — I M P U I S S A N C E . — N U L L I T É . 

L'impuissance du mari, ignorée de. la femme au moment de la 
célébration du mariage, n't^l pas une cause de la nullité de 
celui-ci. 

(D ÉPOUSE S C. S ) 

JUGEMENT. — « Attendu que le législateur n'a pas admis 
l'impuissance naturelle ou accidentelle comme une cause de 
null i té du mariage; que de cela seul qu ' i l ne l'a pas ind iquée , i l 
faut induire qu ' i l l'a repoussée , surtout en présence du principe 
contraire p roc lamé par l'ancien d r o i t ; 

« Attendu que l'impuissance du mari ne permet pas à la femme 
qui l'a ignorée au moment de la cé lébra t ion du mariage, d ' invo
quer, pour demander la nul l i té de celui-ci , la nul l i té résu l tan t de 
l'erreur sur la personne visée par l 'article 180 du code civi l ; 

« Attendu en effet que l'impuissance du mari n'est pas él is ive 
de sa personnal i té m ê m e , mais seulement d'une qual i té physi
que ; 

« Qu'aux ternies de l'article 1 8 0 du code c i v i l , le mariage 
peut être a t taqué « lorsqu'i l y a erreur sur la personne; » que 
par cette expression, le légis la teur a voulu permettre à l 'époux 
t rompé de demander la nul l i té du mariage, lorsqu'il y a erreur 
sur l ' identi té physique ou sur la personne civile ou sociale de 
son conjoint, mais qu ' i l n'a nullement entendu lu i accorder ce 
droit pour une simple erreur sur les qual i tés physiques ou 
morales ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu en son avis conforme 
M. SERVAIS, substi lutdu procureurdu r o i , écar tant les conclusions 
tant principales que subsidiaires de la demanderesse, la déclare 



non fondée en son action, l'en d é b o u t e ; la condamne aux 
d é p e n s . . . » (Du 24 ju in 1882.) 

OBSERVATIONS. — Voyez en ce sens : A R N T Z , Droit civil, 
I . n" 308; L A U R E N T , Principes, I I , n° 298; Toulouse, 
10 mars 1858 ( I ) A L L O Z , Pé r . , 1859. 2, 40); Nîmes, 

29 novembre 1869 (DAI.I .OZ, Pé r . , 1872, 1, 52)- Riom 

7 j u i n et 2 août 1876 ( D A L L O Z , Pér . , 1877, 2, 32 . ' 

En sens contraire : DE.MOLOMIŒ, Cours de droit civil, 
I I I , p. 410, n° 254; Z A C H A H U Ï , I I I , p. 212, note 4, § 451 ; 
M E R L I N , V° Impuissance, n° 2. 

• • - • - — - " - m T i ~ -

JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION OE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — présidence de m. Vanden l'eereboom. 

27 mars 1882. 

PROCÉDURE C R I M I N E L L E . — C A S S A T I O N . — D É L A I D E 

V I N G T - Q U A T R E H E U R E S . P O I N T D E D É P A R T D U D É L A I . 

R É B E L L I O N . — • RÉSISTANCE A V E C V I O L E N C E . — P O R T É E D E 

CES T E R M E S . — É G L I S E . M A I N T I E N D U B O N O R D R E . 

P O U V O I R D E L A P O L I C E L O C A L E . 

Le délai de vingt-quatre heures qui est accorde au ministère 
public et à la partie civile pour se pourvoir en cassation contre 
un arrêt d'acquittement, doit être entendu en ce sent qu'il com
prend les vingt-quatre heures qui suivent le jour du prononcé 
de l'arrêt. 

Le délit de rébellion, qui suppose, l'attaque ou la résistance avec 
violences ou menaces, n'exige pas que l'opposition ap/iortée à 
l'action îles agents du pouvoir soit accompagnée de violences ou 
de menaces distinctes des ailes constituant l'opposition elle-
même : il suffit que celle-ci se soit manifestée pur des violences 
ou des menaces. 

Il n'y a pas à distinguer si les actes de violence sont exercés sur 
les personnes ou atteignent directement les choses. 

Les commissaires de police sont charges du maintien du bon 
ordre dans les églises : ils on! le devoir, non seulement de répri
mer le désordre, niais aussi et surtout de le prévenir, en empê
chant les actes de nature à le provoquer. 

(LE PROCUREUR GÉNÉRAL PRÈS LA COUR D'APPEL DE LIÈGE 

C. GOFFINET.) 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-rceevoir opposée au pourvoi, 
et prise de ce qu ' i l n'est pas prouvé que cet acte ait été fait avant 
l 'expiration de la v ingt -quat r ième heure après celle du p rononcé 
de l ' a r rê t dénoncé : 

« Attendu que le pourvoi en cassation du min i s tè re public ou 
de la partie civile contre un ar rê t d'acquittement en mat iè re cor
rectionnelle, est réglé par l 'article 374 du code d'instruction 
cr iminel le , qui accorde à ces parties un délai de vingt-quatre 
heures ; 

« Attendu que ce délai ne se compte pas d'heure a heure; 
que si telle avait é t é la volonté des auteurs de la l o i , ils auraient 
exigé , pour les décis ions susceptibles de ce recours, la mention 
de l'heure à laquelle elles sont rendues; 

« Qu'en l'absence de semblable mention, la fixation du délai 
par le calcul d'heure a heure est impossible, ce qui rendrait 
l'article 374, ainsi i n t e rp ré t é , sans appl icat ion; 

« Attendu que cet article ne dé t e rmine pas en réali té le point 
de dépar t du déiai dont i l traite ; 

« Attendu que pour établ i r ce point, i l convient de combiner 
l 'article avec celui qui le précède et qui l'ait courir le délai qu ' i l 
prévoit à dater du jour de la décision ; 

« Que, dès lors, le délai de l 'article 374 est l imité aux vingt-
quatre heures qui suivent le jour du p r o n o n c é de l 'arrêt ; 

« Attendu que le pourvoi du procureur généra l près la cour 
d'appel de Liège, contre l 'arrêt d'acquittement rendu par cette 
cour le 22 février 1882 en mat iè re correctionnelle, ayant été 
formé le 23 du même mois, a été fait en temps utile ; 

« Que, partant, la fin de non-recevoir du défendeur n'est pas 
fondée ; 

« Au fond : 
« Sur les deux moyens de cassation réunis : 
« Le premier accusant la violation des articles 269 et 271 du 

code pénal , en ce que la cour d'appel de Liège a acqui t té le 
défendeur , par le motif que sa rés is lance violente n 'était p" s 
accompagnée d'antres actes de violence envers la personne de 
l'agent de l 'autori té , et que celui-ci n'avait pas l'ail conna î t re à 
l'auteur de la rés is tance l 'ordre qu' i l était cha rgé d 'exécuter : 

« Le second moyen, dédui t de la violation de l 'article 3, 
titre X I , de la loi d'il 16-24 août 1790 et de l'article 127 de la 
loi communale, la même cour d'appel ayant méconnu que le 
commissaire de police agissait pour l 'exécution des lois, parce 
que le désordre qu' i l était chargé d ' empêcher ne s'était pas encore 
produit : 

« Attendu que l 'arrêt a t t aqué constate que le commissaire de 
police de Marche, se trouvant dans l 'église de celte vi l le , d 'après 
les instructions du bourgmestre, pour e m p ê c h e r le désord re qui 
pouvait se produire par suite do la pré len l ion de Désiré Goffinet, 
percepteur du droit de chaises, d'exiger la ré t r ibu t ion des ins t i 
tutrices communales, et celui-ci ayant re t i ré la chaise d'une 
institutrice qui refusait de payer le prix de la location, le com
missaire a saisi la chaise et a enjoint à Goffinel de la reslituer 
à la personne qui l 'occupait; mais que le percepteur a résisté à 
celte injonction, s'est maintenu de force en possession de la 
chaise et est parvenu à ne pas se la laisser enlever, ma lg ré les 
efforts du commissaiie ; 

« Attendu qu'a raison de ces faits, le dé fendeur était pour
suivi du chef de rébel l ion , dél i t dont l 'article 271 du code péna l 
dé te rmine la peine ; 

« Attendu que le légis lateur , en rangeant à l 'article 269 du 
code pénal l'attaque où la résis tance avec violences ou menaces 
parmi les conditions auxquelles est s u b o r d o n n é e l'existence de 
ce dél i t , a voulu non pas que l'opposition appor tée à l'aclion des 
agents du pouvoir fût accompagnée de violences ou de menaces 
distinctes des actes consliiuaui ' l 'opposition e l l e -même , mais que 
celle-ci se manifestai par des violences ou des menaces; 

« Que celle in te rpré ta t ion , déjà admise sous l 'empire du code 
de 1810, se justifie de plus près par le texte du rapport de la 
section centrale sur le projet du code de 1867 : ce rapport con
s idérant les violences et les menaces prévues par la loi comme 
de* moyens à l'aide desquels l'attaque ou la rés is tance est c o m 
mise ; 

« Attendu que l'article 269 no distingue pas les violences 
dont i l traite; que, dans la généra l i té de ses termes, i l embrasse 
les actes de violence atteignant directement les choses, aussi 
bien que ceux qui sont exercés sur les personnes; 

« Qu'il résul te , au surplus, du rapport préci té de la section 
centrale que les mots : violences et voies de fait sont synonymes 
et que ce dernier mol comprend les actes qui portent exclusive
ment sur les choses ; 

« Qu'eu r é sumé , les violences, é l é m e n t s de la rébe l l ion , se 
caractér isent par l 'emploi de la force maté r i e l l e opposée à l 'ac
tion de l 'autori té ; 

« Attendu qu'en donnant un autre sens à la définition de la 
rébe l l ion , on rendrait illusoire la protection que le lég is la teur a 
voulu assurer ù certaines personnes investies d'une fonction 
publique ; 

« Attendu qu'à la véri té , ces personnes sont dés ignées l i m i -
tativement à l'article p r é m e n l i o n n é et que leur action, objel de 
la rés is tance Ou de l'attaque, doit avoir pour but l 'exécution des 
lois, des ordres ou ordonnances de l 'autori té publique, des man-
d i l s de justice ou jugements ; mais qu'au nombre des personnes 
ainsi dés ignées , se trouvent les commissaires de police, ofliciers 
de la police administrative locale; et qu'en cette qua l i t é , au voeu 
de l'a nicle 3, titre X I , de la loi du 16-24 août 1790, ils sont 
spécia lement chargés de maintenir le bon ordre dans les endroits 
où se font de grands rassemblements, et notamment dans les 
é g l i s e s ; (pie celle charge leur impose le devoir non seulement 
de r ép r imer le d é s o r d r e , mais aussi el surtout de le p réven i r , eu 
empêchan t les actes de nature à le provoquer ; 

« Attendu que le commissaire de police de Marche agissait 
donc, dans l'occurrence, pour l 'exécution de la loi el qu ' i l n'avait 
dès lors à faire connaî t re à personne les ordres l u i transmis à 
cette fin par le bourgmestre; 

« Attendu qu ' i l suit de ces cons idéra t ions que l ' a r rê t d é n o n c é , 
en renvoyant le défendeur des poursuites d i r igées contre l u i pal
les motifs énoncés au pourvoi , contrevient aux articles 269 
el 271 du code pénal el à l 'article 3 , titre X I , de la loi du 
16-24 août 1790; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller HYNDERICK en 
son rapport el sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat géné ra l , 
casse l 'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Liège ; 
renvoie les parties devant la cour d'appel de Gand; condamne 
le défendeur aux frais. . . » (Du 27 mars 1882.) 



C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

Troisième chambre. — Présidence de i l . Tancq. 

20 juin 1882. 

ACCISES. — D I S T I L L E R I E . — DÉPENDANCES. — D R O I T DE V I S I T E . 

REFUS D'EXERCICE. 

Est assujetti à la visite des employés des accises, tout local com
pris dans la description que doit contenir ta déclaration exigée 
par l'article 6, § 2, de la loi du 27 juin 4842 sur les distille
ries. 

L'article 33 de l'arrêté royal du 16 juin 1870, qui indique certains 
locaux comme devant nécessairement être considérés comme 
des dépendances de l'usine, ne forme pas obstacle à ce que d au
tres locaux, dépourvus de ces conditions, y soient également 
rangés. 

Il n'y a d'exception à cette règle que pour l'habitation proprement 
dite qui, comme telle, est affranchie de la visite, quand bien 
même elle aurait été comprise dans la description des locaux 
déposée entre les mains du fisc. 

( L E MINISTRE DES FINANCES C. W A T T É . ) 

ARRÊT. — « Aliendu qu' i l est d e m e u r é établi devant lu cour 
que le sieur Hyde, cont rô leur des douanes et accises a Sottegem, 
accompagné des sieurs Van Hecke et Storme, employés des acci
ses, également de rés idence à Sottegem, s'est présenté le 9 avril 
1881, à 3 heures 30 minutes de relevée, ù la distillerie en acti
vité du prévenu Marin Wal lé , a Erwelegem, pour en faire la 
visite; qu ' après avoir visité le bâ t iment où sont insta l lés les 
appareils servant à la dist i l la t ion, le con t rô leur Hyde fit conna î t r e 
sou intention de parcourir les dépendances de l'usine, ce qu ' i l 
fil, toujours accompagné des employés Van Hecke et Storme, 
ainsi que du prévenu lu i -même ; qu 'a r r ivé à une grange si luée 
entre l 'écurie el le magasin au charbon el indiquée dans le plan 
des lieux sous la lettre F, l 'employé V.iu Hecke y découvri t une 
cuve, d iss imulée sous des boues de pai l le ; que cet employé , 
ayant appelé le cont rô leur Hyde, fut imméd ia t emen t saisi a la 
gorge par Wallé et renversé ; que le cont rô leur , parvenu au seuil 
de la grange, fui repoussé el eut les vê tements déch i r é s ; que les 
deux lils du prévenu é tau l accourus, a r m é s , l'un d'une fourche, 
l'autre d'une pelle, péné t rè ren t à leur tour dans la grange e l , de 
concert avec leur père , en défendirent violemment l ' ent rée , 
malgré les observations et les protestations du con t rô leur et des 
employés ; 

« Attendu que ces faits constituent le refus d exercice prévu 
par l'article 196 de la loi généra le du 26 août 1822, l 'article 3, 
§ 1 , de la loi budgéta i re du 30 d é c e m b r e 1868 et l'article 32, 
S» alinéa du § 16 do la loi du 27 j u i n 1842 ; 

« Attendu que le prévenu soutien! qu ' i l était en droit de s'op
poser à la visite de sa grange par les agents de l 'adminislral ion, 
a l léguant que celle grange constitue une d é p e n d a n c e , non de sa 
distillerie, mais de son habitation par t icu l iè re et, par suite, 
n'était pas assujettie à la visite au tor i sée par l'article 196 de la 
loi généra le du 26 août 1822 ; 

« Attendu qu ' i l échel donc de rechercher si la grange dont i l 
s'agit au procès constitue une dépendance de la disti l lerie exploi
tée par le p r é v e n u ; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 6, § 1 e r , de la loi du 
27 ju in 1842 sur les distil leries, « nul ne peut ouvrir une nou-
« velle distillerie ou en remettre une ancienne en act ivi té , sans 
« en avoir, au moins, trois jours avant le commencement des 
« travaux, fait la déclarat ion par écri t au receveur des accises du 
« ressort ; » 

« Qu'aux termes du § 2 du susdit article, la déclara t ion doit 
énonce r , entre autres ; C. la description exacte des locaux, ate
liers, magasins et autres d é p e n d a n c e s de la distillerie ; 

« Attendu qu'en exécut ion de ces prescriptions, le prévenu 
Watté a fait une p remiè re déc lara t ion , le 31 d é c e m b r e 1870, dans 
laquelle la grange litigieuse n'étaii pas r e n s e i g n é e ; 

« Qu'à la date du 1 " octobre 1873, i l a fait une nouvelle 
déclara t ion, énonçan t , sous le n° o, « que les ateliers, magasins 
« e l autres locaux enclavés dans l'enceinte de la fabrique se 
« composent comme suit, savoir : un enclos comprenant : F. un 
« bà l iment composé d'un magasin à charbon, d'une grange et 
« d'une é t a b l e ; » 

« Attendu que d 'après les ternies de celle déc la -a i ion , la 
grange désignée sous la litlera F. est incontestablement rensei
gnée comme une dépendance de la distil lerie du prévenu ; qu 'à 
raison m ê m e de celte déc la ra t ion , ce dernier avait la faculté 
d'utiliser cette grange pour les besoins de son usine, sans crainte 

d'entraves de la part des agents de l 'adminis t ra t ion; que, dès 
lors, ce local était assujetti à la visite, confo rmément aux a r t i 
cles 196 et suiv. de la loi généra le du 26 août 1822 ; 

« Attendu que le prévenu p ré t end à tort qu'aux termes de 
l'article 33 de l 'arrêté royal du 16 j u i n 1870, pris en exécution 
de l 'article 3, § 3, de la loi du 27 j u i n 1842, les locaux dans 
lesquels se trouve un vaisseau, une nochè re , un conduit ou un 
ustensile quelconque appartenant à la dist i l ler ie , peuvent seuls 
ê t re cons idé rés comme des d é p e n d a n c e s de celle dist i l lerie el 
que, en fait, la grange litigieuse, ne réunissan t pas ces conditions, 
ne peut former une d é p e n d a n c e de la disti l lerie du p r é v e n u ; 

a Attendu que l'article 33 de l 'ar rê té royal du 16 j u i n 1870, 
invoqué par le p révenu , n'a aucun carac tère limitatif, ce qui 
résul te à l 'évidence des mots entre autres dont i l se sert; que 
col article a simplement pour bu i do déc la re r que lous les locaux 
qui se trouveront dans les conditions qu ' i l indique, doivent par là 
même el nécessa i r emen t ê t re cons idé rés comme des d é p e n d a n c e s 
de la disti l lerie e l , comme tels, ê t re décr i t s dans la déc la ra t ion 
que tout distillateur est tenu de dépose r entre les mains du rece
veur du ressort, avant la mise en activité de son usine; mais que 
cet article ne forme nullement obstacle à ce que d'autres locaux, 
dépourvus de ces conditions, soient éga lemen t rangés parmi les 
dépendances de l 'usine; 

« Attendu, en ce qui concerne la distil lerie du p r é v e n u , que 
tous les locaux compris dans la déclara t ion de possession par lu i 
déposée le I e r octobre 1873 constituent, à raison m ê m e de celte 
déc la ra t ion , des dépendances de sa disti l lerie et peuvent, lorsque 
l'usine est en act ivi té , ê t re visités en tout temps par les e m p l o y é s 
seuls ; 

« Qu'il ne pourrait y avoir exception à cet égard qu'en ce qui 
concerne la maison d habitation du prévenu , par le molif que 
celle maison est affectée spéc i a l emen t à son habilalion privée e l 
non à sa d is t i l l e r ie ; qu 'à ce l i t r e , et bien que comprise dans le 
m ê m e enclos que les autres bâ t imen t s décr i t s dans la déc la ra t ion 
de possession, elle a droi t aux garanties édielées en faveur des 
maisons de particuliers par l 'article 200 de la loi géné ra l e du 
26 août 1822 ; 

« Qu'au surplus, les agents de l 'administration n'ayant fait, ni 
p ré t endu faire aucune investigation dans l 'habilalion du prévenu 
W a l l é , i l n ' éche l point , hic el nunc, de dé t e rmine r quelle est en 
celle ma t i è r e l ' é t endue du droit de l 'adminislralion ; 

« Attendu enfin que si l ' in terpré ta t ion donnée par le p révenu 
W a t t é , aux dispositions qui régissent le droit de visite des dis t i l 
leries, devait ê t re admise, i l en résul terai t que la plupart des 
locaux décr i ts dans la déc la ra t ion de possession du 1 e r octobre 
1873, ne pouvant ê t re cons idé rés comme dépendances de la dis
t i l ler ie , seraient soustraits à la visite des agents de l'administra
tion et que la constatation des nombreuses contraventions p ré 
vues par les lois en vigueur en mat iè re d'accises, serait souvent 
impossible ; 

« Qu'il importe de remarquer que, conlrairemenl à l ' in le r 
préla l ion par lui van tée , le dit prévenu a laissé les agcnls de 
l 'adminislral ion circuler librement el sans protestation de sa 
part dans lous les bâ t imen ts formant l'enclos auquel appai tient 
la grange l i t igieuse; que c'est seulement au moment où l 'em
ployé Van Hecke, parvenu à ce dernier local, y découvr i t la cuve 
p ré sumée établ ie en fraude des droits du t résor , que le prévenu 
a cru devoir s'opposer à la continuation de la visite, sans qu ' i l 
a i l pu toutefois assigner aucun mot i f à celle opposi t ion; 

« Par ces motifs, la Cour reçoit l'appel et, y statuant, confirme 
le jugement a t t a q u é ; condamne l'appelant aux frais d'appel 
tant envers M. le ministre des finances qu'envers la panie pu
bl ique. . . » (l)u 20 j u i n 1882. — Plaid. M» D E D E Y S . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur ce point : V . A D A N , Loi générale 
du 2 6 août 1 8 2 2 , article 1 9 6 ; Bruxelles, 2 5 février 1 8 4 1 
( P A S I C R I S I E , 1 8 4 1 , 2 , 3 3 7 ) ; Gand, 8 février 1 8 5 3 ( B E L G . 

J U D . , 1 8 3 3 , p. 8 4 7 ) ; Gand, 1 7 mars 1 8 8 0 ( P A S . , 1 8 8 0 , 2 , 

2 1 0 ) . 

Actes officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 18 j u i n 1882, M. Donnay, commis greffier à la justice de 
paix du canton de Ilollogne-aux-Pierres, esi n o m m é greffier de 
la m ê m e justice de paix, en remplacement de M. Dethier, d é 
missionnaire. 
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DROIT CIVIL. 

L ' E X C E P T I O N DE J E U 
ET 

LES OPÉRATIONS DE BOURSE 0 . 

En. terminant notro dernier article, nous invitions ln 
lecteur à passer en revue avec nous les différentes catégo
ries des opérat ions de bourse et à décider, après un 
examen impartial , si celles-ci peuvent être considérées 
comme étant, la plupart du temps, des actes illicites, des 
jeux de bourse. 

Nous commencerons cet exposé en analysant br ièvement 
une classe de transactions qui n'ont jamais été suspectées, 
mais qu'il importe pourtant de ne pas négliger. 

LES MARCHÉS A U COMPTANT. 

« L'opération de bourse au comptant est celle dans 
laquelle l'acheteur prend immédiatement livraison des 
titres et paye de môme et réc iproquement , le vendeur livre 
de suite les effets contre payement (1). » 

Cette définition est absolument exacte en théorie, mais, 
en fait, l'on accorde aux parties un certain délai pour 
l 'exécution, délai qui varie suivant l'usage des diferentes 
places de commerce. 

A Bruxelles les affaires au comptant se liquident le 
lendemain de leur conclusion, à moins que le jour ne soit 
férié ou que la liourse soit fermée. 

Toutefois la levée et la livraison des ti 1res ne peuvent 
être exigées que le second jour de bourse qui suit la con
clusion du marché . Passé ces délais et, à moins de con
vention contraire, les marchés sont exécutés conformément 
aux usages de la bourse (2). 

Personne n'a jamais mis en doute la parfaite légalité 
des opérat ions au comptant (3) . 

Celles-ci, pour beaucoup de jurisconsultes et d'écono
mistes, sont môme les seules licites et, chose bizarre, cette 
opinion semble avoir été accueillie par le règlement actuel 
de la Bourse de Bruxelles, lequel s'est inspi ré , manifeste
ment, des anciens préjugés français dont la loi belge de 
1867 s'est pourtant écartée d'une manière si explicite. 

(') V. BELG. J U D . , 1881, pp. 433, 619, 817, c l 1882, p. 353. 

(1) G U I L L A R D , p. 4 1 . 

(2) Règlement de la Bourse de Bruxelles, art. 19 ; voyez l 'énu-
m é r a t i o n d c ces usages dans le Code de la Bourse de BASTINÉ, 
p. 515. U y est d i t notamment que l'acheteur on le vendeur qui 
ne s 'exécute pas, doit ê t re d'abord cons t i tué en demeure par 
lettre chargée et en double, dont l 'un des doubles est ad ressé à 
la commission de la Bourse pour information. Après vingt-quatre 
heures, on peut racheter ou vendre, selon le cas, aux risques c l 

En effet, le règlement déclare (art. 14) : « que le par
quet est exclusivement consacré à la négociation des 
affaires au comptant et que les conlrevenanls sont pas
sibles de peines (4)... » 

Dans le même article, le règlement dit en outre : « que 
les agents de change et courtiers pourront faire constater 
les cours auxquelles des valeurs auront été négociées au 
comptant par leur entremise. » 

On accorde donc un véritable privilège aux marchés au 
comptant : ils ont seuls les honneurs de la cote et d'une 
négociation officielle. Quant aux marchés à terme, ils ne 
sont pas seulement oubl iés , ils sont proscrits. Tout agent 
de change qui se permet de les négocier commet un délit 
de bourse : i l encourt une pénalité. 

Hàtons-nous de dire que ces prescriptions bizarres ne 
sont nullement observées dans la pratique et que les mar
chés à terme sont trai tés, par les agents de change, tout 
comme les opérations au comptant. 

Mais pourquoi cetle distinction dans le règ lement? 
Pourquoi cette préférence si marquée pour une catégorie 
d 'opérations et cetle défaveur pour une autre. L 'expl i 
cation est facile. 

L'opération an comptant se liquide immédia tement ou 
à peu près : par cela môme, croit-on, la spéculation s'en 
trouve bannie. 

« La spéculation n'y a point de place, c'est une opéra
tion de père de famille. » Et, en effet, ce qui distingue la 
spéculation, ce qui en est l 'élément essentiel, c'est l'incer
titude de l'avenir, ce sont les chancesde cet avenir inconnu, 
que le spéculateur escompte et sur lesquelles i l base ses 
prévisions, achetant quand i l croit à la hausse, vendant 
si c'est la baisse qu' i l attend, mais toujours cherchant à 
réaliser un bénéfice sur la différence des cours. 

C'est cette intention « de bénéficier sur les différences », 
cette intention, marque de la spéculat ion, disons-nous, 
marque du jeu, dit-on plus souvent, c'est cette intention 
que l'on ne reconnaît pas dans les opérations au comptant 
qui servent généralement au placement des capitaux. Ici 
c'est la stabilité, là c'est l'alea qui domine. 

Cela est vrai d'ordinaire, mais le contraire se manifeste 
fréquemment aussi et les événements récents qui se sont 
passés à la Bourse nous ont montré que la spéculat ion 
s'attache aux marchés au comptant tout aussi bien qu'aux 
opérat ions à terme. 

Celles-ci ont été en effet paralysées complètement pen
dant un certain temps : Les nuages amoncelés par les krachs 

pér i ls de la partie en défaut. La différence en plus ou en moins 
est au profil ou au dé t r imen t de cetle de rn i è r e . 

(3) Les négociat ions d'effets publics au comptant excluent 
toute présomption de jeu , di t un ar rê t r écen t . (Lyon, 7 j an 
vier 1881. DALLOZ, P é r . , 1881, H , 153.) 

(4) Cet article 14 est d'ailleurs formellement contredit par 
l 'article 22 du m ê m e règ lement , lequel s'occupe de la l iquida-

I tion des marchés à terme. 



de Paris et de Lyon paraissaient si effrayants, la panique 
était telle que les capitalistes n'osaient plus prendre ni 
accepter des engagements pour l'avenir et qu'ils se bor
naient à traiter au comptant. 

On les vit alors acheter des titres qu'ils levaient immé
diatement, c 'est-à-dire dont ils prenaient livraison, décidés 
à attendre la fin de la crise et espérant réaliser un béné
fice sur la différence des cours. 

Ce n'est point là un fait exceptionnel. « I l y a à la 
« Bourse une catégorie de spéculateurs peu hasardeux 
« qui savent habilement profiter des circonstances pré-
« sentes pour faire, non pas à proprement parler, des 
« placements de pères de famille, mais un emploi provi-
« soire, quelquefois fort lucratif de leurs capitaux. Lors-
« qu'une valeur se trouve dépréciée sans que la défaveur 
« dont elle est l'objet soit justifiée, les capitalistes dont 
« nous parlons l 'achètent au comptant, avec l'intention de 
« la revendre dès qu'une hausse sensible se sera produite; 
« c'esl principalement dans les temps de crise politique 
« (ou financière) ou dans les grandes guerres qui ne man-
« quent jamais d'amener une baisse importante sur toutes 
« les valeurs, que les capitalistes doivent acheter, en 
« attendant des jours meilleurs. » 

Et G U I I . L A R D , que nous citons, ajoute que ce genre de 
spéculation, la moins aventureuse que l'on puisse essayer, 
est encore celui qui a élevé le plus de fortunes moyennes 
à la Bourse. 

Les achats et les reventes continuels à terme peuvent 
bien en effet produire par moments des résultats plus 
importants, mais, en fin de compte, si on défalque les 
pertes résultant des opérat ions malheureuses et les cour
tages qu'il faut payer aux intermédiai res , c'est à peine si, 
avec une bonne chance, les spéculateurs parviennent à se 
liquider avant la fin de l 'année; au contraire, le porteur 
de titres qui les a acquis à un prix inférieur à leur valeur 
et les a payés comptant; peut se reposer sans inquiétude 
sur sa fortune et attendre une reprise qui , tôt ou tard, ne 
saurait manquer de se manifester. 

Rien de plus licite sans doute que celte opération et 
certes ce n'est pas ce désir de faire un bénéfice, désir qui 
existe dans toutes celles des actions humaines qui ont l ' i n 
térêt pour mobile, ce n'est pas là ce qui constituera le jeu 
et qui fera appliquer l'article 1965 à l'innocente spécu
lation que nous venons d'indiquer. 

I l n'en est pas moins vrai que celte spéculation, tout 
comme celle qui prend le marché à terme pour instru
ment, repose sur l 'élément intellectuel qu'uni; partie de la 
doctrine réprouve et condamne : ['intention de réaliser un 
bénéfice sur la différence des cours ! 

LES MARCHÉS A T E R M E . 

Le marché à terme réunit les mêmes éléments que la 
vente au comptant : res, pretium, consensus, mais l'exécu
tion en est différée jusqu 'à l 'arrivée d'un terme accepté par 
les parties. 

Le choix de ce terme ne dépend pas de la seule volonté 
des spéculateurs . 

A Bruxelles, c'est la commission de la Bourse qui fixe, 
dans la première quinzaine de décembre de chaque année, 
les jours de liquidation des affaires à terme pour l 'année 
suivante (5). Ces jours sont le 15 et la fin de chaque mois. 

( 5 ) Article 2 2 du r èg lemen t . 

( 6 ) C'esl avec les agents de change que l'on traite et leur rôle 
d ' in termédia i re n ' appara î t pas dans le m a r c h é . « Us sont, en 
« effet, responsables de la livraison et du payement de ce qu'ils 
« vendent ou a c h è t e n t . » (Art . 6 7 de la lo i . ) 11 en est différem
ment et leur r e sponsab i l i t é cesse « s'ils l'ont conna î t re , en con-
« tractant, le nom de l'acheteur ou du vendeur à la personne 
« avec laquelle ils contractent et que celle-ci accepte le marché . » 
(Même article.) 

( 7 ) V. les travaux p répa ra to i r e s de la loi du 30 décembre 

Ainsi je suppose que A . . . désire acheter 100 méta l 
liques au cours de 60 florins. 

I l pourra évidemment faire acheter ces titres au comp
tant et les garder dans son portefeuille soit pour les con
server comme placement, soit dans l'espoir de les réal iser 
plus tard avec bénéfice. 

Mais s'il ne peut ou ne veut pas disposer immédia te 
ment du prix nécessaire à l'acquisition de ces valeurs, i l 
les achètera à terme, c 'est-à-dire qu ' i l ira trouver un agent 
de change (toute opération de bourse devant se traiter par 
ces intermédiaires) et qu' i l fera avec celui-ci le contrat 
suivant (6) : 

A. .. acheteur 
B. . . (l'agent de change) vendeur : 

De cent métall iques 
au cours de 60 florins 

Livrables et payables le 15 courant. 
Fait en double à Bruxelles, le 

(signatures). 

Voilà certes une convention licite réunissant toutes les 
conditions exigées par le code civil et par le code de 
commerce pour la validité du contrat. Voilà pourtant ce 
qui constitue le marché à terme lequel fut si longtemps 
proscrit et dont la validité, qui n'est pas encore tout à fait 
reconnue en France, n'a réellement été admise en Bel
gique qu'à dater de 1867 (7). 

Ah certes nous pouvons nous féliciter de n'avoir pas à 
entreprendre, dans notre pays, une défense des marchés 
à terme et de n'avoir pas à nous débat t re , comme c'est 
encore le cas ailleurs, contre les arrêts su rannés de 
l'ancienne monarchie, ni contre les prescriptions inappli
cables du vieux code pénal de 1810 (8). Les marchés à 
terme sérieux sont reconnus en Belgique et comme on a 
pu le voir dans nos précédentes é tudes , ils ont trouvé, 
dans deux occasions remarquables, lors de la discussion 
du code pénal et lors de la confection de la loi sur les 
Bourses de commerce, ils ont trouvé d 'énergiques et élo
quents défenseurs dans les deux rapporteurs de ces lois. 

Nous disons que les marchés à terme sérieux sont 
valables : i l en est différemment des jeux de bourse. 

Mais, encore une fois, qu'appelle-t-on jeux de bourse? 
S'il faut en croire M . B A S T I N É , on do i t eon s idé r e r comme 

jeux de bourse ou paris prohibés par les articles 1965 
et 1967 du code c iv i l , « les conventions par lesquelles les 
« parties stipulent que le prétendu vendeur ne sera pas 
« obligé de livrer et le prétendu acheteur ne sera pas tenu 
« de prendre livraison ; qu'en cas de hausse à l 'échéance 
« du terme, le premier ne devra payer que la différence 
« entre le prix convenu et le cours du jour, et qu'en cas 
« de baisse, i l ne pourra réclamer également que cette 
« différence (9) ». 

Si cette définition de l'honorable professeur était exacte, 
notre tâche serait grandement s impl i f iée; nous pourrions 
même arrêter notre plume et terminer ici notre travail. 

L'exception de jeu n'existerait plus en fait, car jamais 
les tribunaux n'ont à apprécier les stipulations dont parle 
M . B A S T I N É , jamais i l n'arrive que les parties conviennent 
que la livraison des titres et le payement du prix n'auront 
pas lieu. Toujours, au contraire, le contrat se présente 
dans la forme que nous venons d'indiquer ou dans une 
forme analogue. 

1 8 6 7 et du nouveau code pénal dans l 'un de nos p récéden t s 
articles. ( B E L G . J U D . , 1 8 8 1 , pp. 6 1 6 et suiv.) 

( 8 ) La plupart des partisans de la nul l i té des m a r c h é s a terme 
en France basent leurs arguments sur les a r rê t s de 1 7 2 4 , de 
1 7 8 8 et de 1 7 8 6 (lesquels n'ont jamais eu force de loi en Bel
gique) ou bien sur les articles 4 2 1 et 4 2 2 du code pénal de 1 8 1 0 
(abrogés par notre code de 1 8 6 7 ) . I l est pourtant un auteur, 
M. COFFINTÈRE, qui soutient que celte nul l i té doit s'induire de la 
combinaison des articles 1 1 0 8 , 1 1 3 8 et 1 S 8 3 du code c iv i l . 
M. G U I L L A R D (pp. 1 6 8 et suiv.) réfute victorieusement ce sys tème. 

( 9 ) Code de la Bourse, p . 2 8 . 



Adopterla définition de M. B A S T I N E , ce serait pourtant ren-
trer dans la légal i té ; car, en droit, le contrat dont nous avons 
énoncé les termes est i r réprochable : i l est expressément 
autor isé par les articles 1130, 1582 et 1583 du code c iv i l , 
qui disent que l'on peut acheter des choses futures et que 
la vente est parfaite dès qu'on est convenu de l'objet et 
du prix. 

Mais le juge ne s'arrête pas aux termes de cette con
vention. 

L'article 1965 est là qui lui défend de sanctionner une 
dette de jeu. L'ordre public exige, c ro i t - i l , qu' i l scrute 
avec soin l'intention des parties, pour voir si derr ière le 
contrat écrit i l n'existe pas un contrat secret entaché de 
jeu. 

Enquête difficile, presqu'impossible. Devant les ju r id ic 
tions criminelles, elle se comprend, elle est nécessaire. 

Mais i c i , dans cette enceinte de la justice civile, où l'on 
est habitué à respecter la convention écrite des parties à 
l'égal de la lo i , on déchire cette convention, on repousse 
même les livres qui sont produits et qui constatent, eux 
aussi, des achats et des ventes, et l'on dit quii ces livres 
ne sont pas cette fois les dépositaires fidèles des actes des 
parties; et l'on déclare que ces livres et ces contrats ne 
sont que mensonges, parce que l'intention des parties leur 
a été contraire. 

Cet examen, on essaie de le justifier au moyen d'un 
article du code c iv i l , qu i dit que « l'on doit dans les con
ci ventions rechercher quelle a été la commune intention 
« des parties contractantes, plutôt que de s 'arrêter au sens 
« littéral des termes. » 

Mais l'article 1156 qui s'exprime ainsi s'entend évidem
ment des conventions dans lesquelles l'intention des par
ties n'est pas formellement exprimée, dans lesquelles un 
doute peut régner , tandis qu'ici , pour les marchés à terme, 
le doute n'est pas possible, car ils sont tous faits dans la 
formç que nous avons indiquée et ils portent tous sur un 
engagement réciproque d'acheter et de livrer des effets. 

La jurisprudence allemande, placée devant une législa
tion semblable à celle que nos tribunaux oui à appliquer, 
n'a pas voulu procéder à cette enquête sur l'intention des 
parties. Manifestement hostile à ^exception de jeu, elle a 
adopté la formule que M. B A S T I N E a cru pouvoir appliquer 
à la jurisprudence belge, et elle déclare « que l'on doit 
(i admettre l'action de celui qui réclame le payement de 
« différences de bourse, dans tous les cas où le droit à la 
« levée ou à la livraison des titres n'a pas été interdit par 
« contrat ou convention expresse. L'intention seule des 
« parties n'affecte pas la validité de rengagement et les 
« achats et ventes faits à la Bourse tombent sous l 'appli-
« cation de l'article du code de commerce allemand, rela
te t i f à l'achat (10). » 

Si notre cour suprême consacrait un principe identique, 
i l deviendrait certes inutile de demander une réforme dans 
notre législation. 

I l n'en est pas ainsi et les tribunaux, nous venons de le 
dire, loin de s 'arrêter à l'apparence du contrat, recherchent 
la commune intention des parties et disent ; « Ce contrat 
« que vous nous exhibez n'est pas rée l ; les t i tres,qui doi-
« vent être achetés par vous client et livrés par vous agent 
« de change, ne seront l'objet d'aucune tradition réelle. I l 
« s'agit ici d'un jeu, d'un pari sur la différence des cours 
« et quoique vous disiez par écrit avoir fait une vente et 
« un achat de cent Métalliques livrables le 15 courant, i l 
« s'agit tout simplement de liquider l 'opération par le 
« payement de la différence qui existera entre le cours du 
« jour où vous avez formé le pari et le cours qui existera 
« au terme assigné par vous. Si les Métalliques ont 
« haussé de valeur à ce moment, cest l'acheteur (le 
« client) qui profitera de cette différence; si c'est la 

(10) V. ar rê t de la cour sup rême de commerce de Leipzig, du 
4 j u i n 1 8 7 2 , et jugement du 10 février 1 8 7 6 du tr ibunal de 
Francfort-sur-Mein, cités dans BADON-PASCAL, pp. 2 2 9 et 2 3 2 . 

« baisse qui survient, c'est l'agent de change prenant la 
« quali té de vendeur qui gagnera. » 

Tel est le langage que tient la jurisprudence actuelle. 
Eh bien, cette jurisprudence fait erreur et l'on doit dire 

au contraire que, quelle que soit l'intention secrète du 
client ou de l'agent de change, toutes opérat ions faites à la 
Bourse, qu'elles se terminent ou non par le payement de 
différences, sont sé r ieuses ; aucune n'est fictive. 

Cela est bien évident pour celles qui aboutissent à une 
livraison et à une levée de titres, puisque c'est cette tradi
tion qui est, pour les tribunaux, la marque distinctive du 
marché réel . 

Mais cela est vrai aussi en ce qui concerne les opérat ions 
qui aboutissent à un payement de différences. Nous allons 
essayer de le prouver, en examinant de plus près le 
mécanisme des marchés à terme. 

Ces marchés se liquident à jours fixes, avons-nous dit , 
de quinzaine en quinzaine. On comprend que si cette 
liquidation s'effectuait tout entière d'une façon matér ie l le , 
c 'est-à-dire si les agents de change se livraient les uns 
aux autres tous les titres vendus et se remettaient toutes 
les espèces qui en forment le prix, cette l iquidation pré 
senterait des difficultés d'exécution considérables . 

Les marchés à terme bien plus nombreux que les opéra
tions au comptant portent maintenant sur un chiffre 
immense de titres. Que d'employés ne faudrait-il pas pour 
transporter toutes ces valeurs ? Que d 'écri tures à passer, 
que de formalités à rempl i r ! . . . 

I l y aurait là des lenteurs et des frais dont ne peut s'ac
commoder le monde expédilif des affaires. 

Et, en effet, ces inconvénients sont écartés en grande 
partie, grâce à une institution ingénieuse qui porte en 
Belgique le nom de « Comité de liquidation » et qui « a 
« pour but de faciliter et d'effectuer régul ièrement les 
« liquidations de quinzaine ». 

Parmi les transactions innombrables qui se font à la 
Bourse, i l en est évidemment une grande quant i té qui por
tent sur des titres de même espèce et qui se font en sens 
opposés. Tout achat a pour corrélatif une vente, mais ces 
ventes et ces achats se croisent et s 'enchevêtrent au milieu 
des opérations multiples que font les différents agents : 
telle valeur est peut-ê t re achetée et revendue cent fois 
dans l'espace de la quinzaine avant d'arriver à son ache
teur définitif. Mais tous les marchés ont le môme terme 
d'exécution : va-t-on à ce moment procéder à une l ivra i 
son effective des titres que se transmettront de l 'un à 
l'autre les cent acheteurs? Non. Le comité intervient pour 
établir une sorte de compensation entre toutes ces opéra
tions et, annulant celles qui se sont faites en sens con
traires, i l les l'amène à un solde qu' i l réclame à l'agent. 

Voici, en quelques mots, d 'après le règlement du 
12 février 1872, le mécanisme de cette institution. Pour 
être admis à liquider par les soins du comité, i l suffit 
d'être agréé par celui-ci, sur la présentation de deux per
sonnes déjà admises : les banquiers aussi bien que les 
agents de change peuvent être agréés. Mais i l est interdit 
de faire figurer sur les notes d'autres noms que ceux des 
adhérents . 

Ces notes ou feuilles dont la formule est donnée par le 
comité, doivent énumérer toutes les transactions effectuées 
pendant la quinzaine écoulée. Un côté est réservé aux 
titres à livrer et aux sommes à recevoir, c 'es t-à-dire aux 
ventes, l'autre côté aux titres à accepter et aux sommes à 
payer, aux achats. t 

Ces notes doivent être exactement pointées la veille du ' 
jour fixé pour la l iquidation, c 'est-à-dire qu 'à ce moment 
l'agent de change ou le banquier doit avoir vérifié avec ses 
contre-parties l'exactitude et le chiffre de toutes ses opéra
tions. 11 compense toutes celles qui se sont faites sur des 
titres identiques en sens opposés et met au bas de sa note 
les soldes à déposer ou à retirer en titres et en argent. 
Cette note doit ôtre remise la veille de la l iquidation et le 
dépôt des titres et espèces, ou leur retrait, doit se faire au 
jour fixé pour la l iquidation. 



I l est facile de concevoir que la plupart des opérat ions 
se liquideront par le payement d'une différence en titres ou 
en espèces. Le comité compense en effet jusqu 'à due con
currence, mais l 'excédant doit toujours l u i être remis par 
l'agent ou par le banquier débi teur . Une erreur, un défaut 
de l'un des adhérents de fournir le solde qu'i l doit a pour 
effet de vicier tous les calculs sur lesquels se base la l iqu i 
dation. Celle-ci ressemble, à vrai dire, à ces jeux d'enfants 
formés d'un grand nombre de pièces qui toutes s'emboi-
tent exactement les unes dans les autres et qui doivent se 
rencontrer exactement pour que l'éditice soit parfait. 

Aussi les conséquences sont-elles graves pour l 'adhérent 
qui manque à ses obligations : « Lorsque le dépôt d'une 
« note n'aura pas été effectué à dix heures du soir, de 
« même que le dépôt des titres et argent avant cinq heures 
« les jours respectivement fixés, ce retard, sans avis 
« préalable motivé ou en cas de force majeure, pourra 
« être considéré comme déconfiture du retardataire; dans 
« ce cas tous les adhérents intéressés seront convoqués 
« d'urgence et à bref délai pour régler la situation au 
« mieux des intérêts communs. 

« Les intéressés devront immédiatement redresser leur 
« note, en fournissant un supplément annulant l'article 
« inscrit au nom du défaillant dans la note primitive. 

« Toute personne dont la déconfiture serait notoire, 
« sera considérée comme démissionnaire et n'aura plus 
« droit à participer aux avantages qu'offre le comité, à 
« moins d'avoir été réhabil i tée. 

« Cette réhabil i tat ion se fera par une assemblée ad hoc 
« réunissant au moins la moitié des adhérents , et statuant 
« à la majorité des trois quarts des présents . 

« En cas de rejet, la demande de réhabili tation ne 
« pourra se reproduire qu 'après une année révolue ; le 
« deuxième rejet est définitif. » 

Ainsi , et c'est la conclusion que je veux tirer de cet 
exposé, tous les agents de change, tous les banquiers dont 
le comité liquide les opérat ions font des opérations dites 
sérieuses, c 'est-à-dire des opérations qui portent sur un 
achat ou une tradition effective de litres. Aucun ne peut 
savoir à l'avance si ces marchés aboutiront au payement 
d'une différence et ils doivent être toujours prêts à les 
léaliser en titres et cela sous les peines les plus rigoureuses 
qui puissent atteindre un homme d'affaires, sous les peines 
de la déconfiture et de l'exclusion. Ce n'est point devant le 
comité que l'on peut invoquer le jeu ou toute autre excep
tion. 

Que devient dès lors le cri térium admis par la ju r i s 
prudence et quand dira-t-on, en présence de tous ces 
marchés qui s 'exécutent par le même mécanisme, que les 
uns doivent, dans l'intention des parties, se liquider par 
le payement d'une différence et les autres par une livraison 
de titres? Evidemment tous sont réels et doivent être 
réputés tels (11). 

En est-il de même en ce qui concerne les relations de 
client à agent? Oui, certes, et même ici c'est la compen
sation véritable que l'on retrouve, celle que le code a éta
blie entre deux personnes qui se trouvent débitrices l'une 
envers l'autre et qui s'opère de plein droit, par la seule 

(11) M . G U I L L A R D , auteur d'un travail très es t imé sur les opé
rations de bourse, consacre de nombreuses pages à d é m o n t r e r 
la légalité de la liquidation centrale établie à la Bourse de Paris, 
insti tution toute semblable à celle dont nous venons de par
ler. I l déclare que les règles du code c iv i l relatives à la com
pensation sont parfaitement applicables ic i et que le comi ié 
n'annule pas, à vrai d i r e , les opéra t ions contraires, niais 
constate tout simplement celte annulation, ou plutôl cette com
pensation, laquelle s'opère de plein droit, par la seule force de la 
loi et même à iinsu des débiteurs (art. 1290). Ce raisonnement, 
s'il devait s'appliquer à toutes les opéra t ions l iquidées par les 
soins du comité , ne serait pas inattaquable, car l'on ne retrouve 
pas toujours l'une des conditions essentielles de la compensa
t ion , l ' identiié du c réanc ie r et du débi teur . Sans doute, i l arrive 
que deux agents de change soient d é b i t e u r s l'un envers l'autre 

force de la loi et même à l'insu des débiteurs (art. 1289 et 
1290). 

I l arrive très fréquemment, en effet, qu'un client donne 
un ordre de vente après avoir donné un ordre d'achat, 
mais avant l 'arrivée du terme de liquidation. 

C'est ce qui se passe lorsque les titres haussent de valeur 
et que le client veut réaliser un bénéfice immédiat . 

I l arrive aussi que le client donne, dans les mêmes 
conditions, un ordre d'achat après avoir donné un ordre 
de vente. 

Dans ces cas les opérations contraires se compensent 
jusqu 'à due concurrence et le client sera créancier ou débi
teur de la différence. I l n'est pas moins vrai que l'achat 
et la vente ont porté sur une tradition réelle de titres. 

C'est ce que constatait déjà le remarquable ar rê t du 
13 août 1839 que nous avons eu l'occasion de citer (12) : 
« De ce qu'i l y ait dans des comptes de liquidations des 
« articles provenant de différences, i l ne résulte de ces 
« mentions rien de contraire à la sincérité des opéra t ions ; 
« en effet les opérat ions sincères n'excluent pas la com-
« pensation et celle-ci, lorsqu'elle s'effectue sur des valeurs 
!( inégales, en t ra îne nécessairement des différences. » 

Au surplus, pourquoi considérer isolément les relations 
de l'agent avec le client? La somme que réclame l'agent 
ne représente- t -el le pas le solde, le résultat d 'opérat ions 
réelles, dont le système de compensation appl iqué par le 
comité de liquidation fait seul j a i l l i r les différences. Le 
jeu étant écarté dans cette hypothèse, que reste-t-il? I l 
reste le seul cas où l'exception de jeu devrait être accueillie, 
i l reste le cas où l'agent de change, dépouil lant sa quali té 
d ' in termédiaire , sortant du parquet de la Bourse, fait 
avec un particulier non plus des opérations de courtage, 
mais un pari à propos de la différence des cours. « Je 
« parie que le cours de telle valeur montera ou baissera 
« d'autant. » Nous ne croyons pas que celte hypothèse se 
soit jamais réal isée. 

Nous pouvons donc nous résumer en disant que le c r i 
té r ium choisi par la jurisprudence actuelle « l'intention 
« de liquider l 'opération par le payement d'une diffé-
« rence » ne peut jamais se vérifier en ce qui concerne 
l'agent de change et que s'il est vrai que l'exception de 
jeu n'est admissible qu'autant que cette intention existe 
chez les deux parties, l'on doit dire que cette exception ne 
peut être opposée à l'agent qui réclame le payement d'une 
différence de bourse. 

I l est bien d'autres hypothèses où l'on voit une opéra
tion ayant originairement pour objet une tradition de titres, 
se résoudre en payement de différences. Mentionnons 
seulement celle qui se présente le plus fréquemment 
devant les tribunaux : Lorsqu'un client reste en défaut 
de lever les titres qu ' i l a fait acheter, l'agent de change a 
le droit d'abord de revendre les titres pour le compte de 
l'acheteur et ensuite de réclamer à celui-ci le payement de 
la différence ou de l'écart entre le prix d'achat et la 
somme qu' i l a obtenue par la réal isat ion. 

C'est cette différence qui représente exactement le dom
mage subi par l'agent de change, lequel a dû débourse r 
vis-à-vis de son propre vendeur le prix convenu et n'a 
reçu pour se couvrir que le montant de la revente. 

d'une quant i té de litres semblables, mais le comité de liquida-
l ion ne réalise pas seulement ces m a r c h é s . I l l iquide les opé ra -
lions de tous, c 'es t -à-dire que si l'agent de change A a vendu 
100 lots turcs à son col lègue C, et ache té la m ê m e quan t i t é de 
titres de son col lègue D, le comi té liquidera l 'opéra t ion de A 
par zéro , bien que A ait traité avec deux personnes différentes. 
Mais nous n'avons pas à démon t re r la légalité de la l iquidat ion 
centrale, par la bonne raison que celle légali té n'est point mise 
en doute. Si nous nous trouvions dans un de ces cas nombreux, 
dont parle M. BASTINÉ, « où la lo i civile est muette, » l ' im
portance de celle ins t i lu l ion , les services qu'elle rend aux part i 
culiers aussi bien qu'à la Bourse, la mettraient encore à l 'abri 
de louie atteinte. 

(12) V. BELG. JCD. , 1881, p . 612. 



Ce droit d'exécution est reconnu à l'agent de change 
par la jurisprudence; ici encore le droit accordé au 
créancier de réclamer la différence semble donner au 
marché le caractère de jeu de bourse ; « mais, comme le 
« fait très bien observer T R O P L O N G , le payement de la 
« différence n'a pas été le but poursuivi par les parties; 
« i l n'est qu'un moyen accidentel de contrainte; i l n'est 
« que la conséquence de l 'inexécution du marché , et i l 
« serait illogique de caractériser ce marché par un fait 
« qui se produit à propos de son exécution. » 

DES MARCHÉS A P R I M E . 

Nous avons parlé jusqu 'à présent des marchés à terme 
ordinaires,que l'on appelle, dans le langage de la bourse, 
marchés fermes par opposition aux marchés à prime. 
Ceux-ci se distinguent des premiers en ce que l'acheteur 
s'y réserve le droit de résilier le marché moyennant 
l 'abandon, à une époque déterminée d'avance, d'une 
somme convenue (la prime). 

Cette époque c'est, à Bruxelles, l'avant-veille du jour de 
liquidation. La déclaration que font, à ce moment, les 
acheteurs, s'appelle la réponse des primes. 

S'ils disent qu'ils maintiennent le marché, celui-ci rede
vient un marché à terme ordinaire et devra s'exécuter, 
comme tous les autres à la l iquidation; s'ils déclarent , au 
contraire, vouloir abandonner la prime, le marché est 
annulé . 

On a souvent contesté la validité des marchés à prime 
et un auteur, M . B O Z É R I A N , les a vivement a t taqués , en 
se basant principalement sur ce qu'ils consacrent au 
profit de l'acheteur l'existence d'une véritable condition 
potestative. « En effet, d i t - i l , l'acheteur peut donner suite 
« au marché ou y renoncer, suivant son caprice (13). » 

Mais M. B O Z I Ï H I A N oublie, en parlant ainsi, que l'ache
teur ne peut suivre son caprice qu'en subissant un certain 
dommage matériel par l'abandon de la prime et qu'ainsi 
le marché ne dépend pas d'une condition purement potes
tative, suivant le sens que les auteurs reconnaissent à ces 
termes (14). I l y a plutôt dans le marché à prime une véri
table clause pénale, au payement de laquelle l'acheteur 
s'oblige pour le cas où i l n'exécuterait pas son obligation 
principale. 

Nous n'insisterons point sur celte catégorie des opéra
tions de bourse, parce que, devant nos tribunaux, leur sort 
a toujours été lié à celui des marchés à terme ordinaires 
et qu'on les a annulés ou validés comme ceux-ci, suivant 
qu'ils présentaient ou non les caractères du jeu de 
bourse (15). 

DU REPORT. 

I . 

« Cette opérat ion, à laquelle ne se prête pas le mode de 
« calculer de nos fonds, peut un jour s'introduire chez 
« nous; elle n'a rien d 'a léatoire; elle est un mode de 
« prêter dont on vante les avantages (16). » 

C'est en 1838 que M . P IRMEZ s'exprimait ainsi. 
Depuis, les faits ont bien dépassé les prévisions de l 'émi-

nent orateur. 
Non seulement les reports sont prat iqués sur une vaste 

échelle dans toutes les bourses du pays, non seulement 
ils ont pris une importance telle que l'on a pu dire avec 
raison du report qu ' i l était « la clef de la Bourse », mais 
nous avons vu même se former dans ces dern ières années 
des sociétés importantes ayant uniquement pour objet de 

( 1 3 ) Bourses de commerce, t . I, n° 3 0 4 . 
( 1 4 ) Voyez surcelle controverse les dissertations de G U I L L A R D , 

pp. 2 5 8 et suiv. , et d'AMDRoiSE RENDU (Le jeu et les opérations 
de bourse), pp. 4 3 2 et suiv. 

( 1 5 ) V. notamment un a r r ê t de Gand du 1 7 novembre 1 8 5 4 
( B E L G . J U D . , 1 8 5 5 , p. 3 2 6 ) ; voyez aussi les travaux de la com
mission parlementaire sur la loi de 1 8 6 7 , dans les Documents 
parlementaires, session 1 8 6 4 - 1 8 6 5 , p . 5 5 8 . 

faire des reports et de faciliter aux particuliers l'accès do 
ces opéra t ions . 

La légalité du report n'est donc plus mise en doute 
aujourd'hui, mais i l eu a été différemment dans le passé. 
Comme toutes les autres opérations de bourse, le report a 
eu une peine extrême à se faire reconnaître par la ju r i s 
prudence. Chassé d'abord du cercle des contrats honnêtes , 
parce qu'on le considérait comme un jeu d é b o u r s e (17), i l 
lit sentir avec tant d'insistance son importance et son util i té, 
qu'on dût l'examiner de plus près et que l'on rechercha 
dans quelle catégorie de conventions licites on pourrait 
bien le ranger. 

Cet examen révéla en lui des éléments fort é t ranges et 
l'embarras de ceux qui voulaient déterminer ses caractères 
juridiques ne fit qu'augmenter. Cependant i l ne s'agissait 
plus de le faire d ispara î t re . Déjà un parère célèbre, s igné 
des plus grands noms de la finance et de l 'économie p o l i 
tique, avait protesté contre les arrêts hostiles aux reports et 
avait affirmé le rôle considérable et bienfaisaulqu'ils jouent 
dans la vie commerciale. 

« Les reports, disait ce parère en terminant, les reports 
« donnent aux porteurs de valeurs mobilières un moyen 
« certain, expéditif et peu onéreux de se procurer aussi tôt 
« qu'ils le veulent les fonds dont ils ont besoin, en don-
« nant pourgarantie ces mêmes valeurs; d'un autre côté, les 
« capitalistes y trouvent le moyen de placer leurs fonds 
« pour aussi peu de temps qu'ils le veulent, avec la certi-
« tude d'y rentrer à volonté. Ainsi , d'un côté les valeurs 
« mobil ières deviennent un véritable signe représentant ' 
« et augmentent la masse des capitaux et, de l'autre côté, 
« tous les capitaux inactifs trouvent un emploi d'autant et 
« d'aussi peu de durée qu ' i l convient à leurs posses-
« seurs. » 

Plus puissante encore que les parères et les disserta
tions, la pratique des alfa ires montrait chaque jour les 
reports se multipliant, rendant les transactions plus faciles 
et donnant aux effets publics cette mobilité qui en fait la 
valeur. 

I l intervint, i l est vrai, quelques décisions déclarant 
encore la nullité des reports ; i l y eut un avocat généra!, 
M. B A R B I E R , qui prononça en 1831 contre eux un réquis i 
toire violent, dans lequel 4L A H B R O I S E R E N D U déclare trouver 
plus de passion que d'idées juridiques. Mais la cause des 
reports sérieux, c 'est-à-dire des reports effectués sur titres, 
ne larda pas néanmoins à triompher et les auteurs se 
mirent définitivement à chercher à lu i adapter la forme de 
l 'un des contrats reconnus par le code. 

Mais alors la controverse continua changeant de carac
tère et si l'on ne discuta plus la validité de l 'opération, on 
se disputa fort sur sa nature. L'opération était-elle une ou 
double? Etait-ce une vente ou un prêt avec nantissement? 
Un pacte de réméré ou peut-être un mohatra? 

M . B A S T I N É fait remarquer très justement que l'on aurait 
pu s 'épargner toutes ces discussions. « Le jurisconsulte, 
« d i t - i l , se trouve, pour ce contrat tout moderne et non 
« encore baptisé par la lo i , dans la position où les hommes 
« de lot et les magistrats se sont trouvés pour les diffé-
« rentes combinaisons imaginées par les commerçants et 
« prat iquées en l'absence du toute loi positive et spéciale. » 
Le savant auteur conclut de là que le report est un contrat 
sui generis, mais renfermant toujours un marché au comp
tant combiné avec un marché à terme. Celte définition est 
celle que la jurisprudence belge paraît avoir consa
crée ( 1 8 ) . 

( 1 6 ) Rapport de M . PIRMEZ, cité par NYPELS, Comm. legist, du 
code pénal, t. II, p. 5 6 7 . 

( 1 7 ) Jurisprudence française , an té r i eu re à 1 8 5 0 . 

( 1 8 ) V. notamment, Gand, 2 8 jui l le t 1 8 7 1 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 1 , 
p. 1 4 4 8 ) et l 'arrêt de la cour de cassation du 2 6 ju i l le t 1 8 7 2 
( B E L G . J U D . , 1 8 7 2 , p. 1 2 0 1 et PASICR., 1 8 7 2 , 1 , 4 5 2 ) avec le. 

réquis i to i re de M . l'avocat général MESDACH DE TER K I E L E , 



Qu'est-ce donc que le report et comment se manifeste-t-il 
dans la vie pratique? 

Ce mot a différentes significations et représente des 
opérations multiples. Nous ne parlerons que des deux 
combinaisons qui sont le plus usitées : Une personne 
désire utiliser pour un temps assez court des fonds impro
ductifs et les faire fructifier au moyen d'un placement qui 
lui donne toutes garanties. Le report réalise toutes les 
conditions qu'elle recherche : sécurité, caractère momen
tané du placement, loyer rémunéra teur du capital. Ce 
capitaliste qui va devenir le reporteur va en effet chercher 
une personne qui se trouve dans une situation opposée : 
celle-ci a besoin d'argent et est disposée à céder momen
tanément des valeurs mobilières comme garantie, pourvu 
qu'elle soit certaine d'en recouvrer la possession dans un 
temps donné . Elle livrera ses titres en report au capi
taliste, c 'est-à-dire qu'elle vendra ses titres au comptant à 
ce capitaliste, lequel les lu i rétrocédera immédiatement à 
terme. 

La vente au comptant réalise le premier but des parties, 
puisque l'une d'elles reçoit les litres en toute propriété et 
que l'autre touche le prix dont elle a besoin. 

La rétrocession à terme réalise l'autre fin qu'elles 
avaient pour but, puisque le reporté, celui qui a dû aban
donner ses titres, redevient possesseur de ceux-ci au terme 
convenu et qu'à ce moment le reporteur reçoit de nouveau 
la somme qu ' i l a consenti à avancer. 

Mais, dira-t-on, quel est l'avantage du reporteur, quel 
loyer reçoit-il pour la somme dont i l se dessaisit pendant 
le temps qui s'écoule entre les deux marchés . Cet avan
tage, ce loyer, que l'on appelle aussi report, consiste dans 
le prix plus élevé qui est convenu pour la rétrocession 
à terme ou bien dans un intérêt convenu entre les 
parties. 

Ainsi je suppose que A désire emprunter 10,000 francs 
sur certains titres. I l vendra ces titres au comptant à U 
moyennant le prix de 10,000 fr . , et B lui revendra immé
diatement ces titres livrables et payables à la tin du mois 
pour le prix de 10,050 francs. Dans cet exemple les 50 fr. 
formeront le bénéfice de B, le reporteur, l'intérêt qu' i l 
recevra pour le prêt de son capital. 

I l arrive aussi que A et B conviennent que la rétroces
sion se fera au prix de 10,000 fr. mais que A. paiera en 
outre 5 p. c. d'intérêt (19). 

Cette opération, comme on le voit, ressemble fort à un 
prêt avec nantissement, mais elle en diffère aussi par plu
sieurs points et présente sur lu i , au point de vue commer
cial, des avantages incontestables. 

D'abord, et c'est ce qui a dû donner naissance au report, 
celui-ci est affranchi de toutes les formalités longues et 
coûteuses du nantissement c i v i l ; i l est même plus simple 
et plus rapide que le gage commercial tel qu' i l a été orga
nisé par la loi belge du 5 mai 1872, puisque l'article 4 de 
cette loi prescrit une procédure à employer dans le cas oit 
l'etnprunteur reste eu défaut d'exécuter ses obligations. 

( 1 9 ) 11 est aisé de comprendre que cet intérêt ou que le prix 
de rachat à terme sera d'autant plus élevé que les capitaux seront 
moins abondants ; mais du moment que le reporteur reçoit un 
loyer pour le prêt de son argent, i l y a toujours report. I l y a 
déport, au contraire, lorsque ce sont les titres qui sont rares et 
que l'on cherche à en emprunter. Dans ce cas, le prix s t ipulé pour 
l'achat au comptant sera plus élevé que celui dont on convient 
pour la revente à terme. La dern ière crise l inancière nous a offert 
maints exemples de dépor t . Certains spécula teurs ont vendu en 
grande quant i té des titres qu'ils ne possédaient pas, croyant à 
la baisse qui leur aurait permis de les racheter plus bas. C'est 
le contraire qui se produisit et les spécu la t eu r s , dés i reux de 
continuer leur opéra t ion , durent se procurer les titres, pour les 
l ivrer aux acheteurs en les payant t rès cher. 

( 2 0 ) BASTINÉ, p. 4 3 3 . 

( 2 1 ) Dans une é lude , qu ' i l a publ ié en 4 8 7 7 sur la législation 
belge (Journal de droit international privé, pp. 3 0 7 ei 4 0 0 ) , 

Or, dans le report, rien de pareil. Le reporteur (le p rê 
teur sur titres) devient propriétaire des titres par l'effet 
de l'achat an comptant, mais i l est aussi vendeur à ternie, 
par la seconde opérat ion. 

Si l'autre partie (le reporté) ne prend pas livraison à 
l 'échéance du terme, le reporteur se trouve dans la posilion 
d'un vendeur à terme d'effets mobiliers, c 'est-à-dire qu ' i l 
peut à son gré considérer le contrat comme résolu et qu ' i l 
est affranchi de l 'obligation de livrer (art. 1657 du code 
civil) ou bien exécuter l'acheteur (le reporté), c 'es t-à-dire 
disposer des titres au cours du jour et lu i réclamer la diffé
rence. 

La réalisation des titres donnés en report est donc beau
coup plus rapide que ne le serait celle d'un gage com
mercial ou d'un nantissement. 

Ce n'est pas seulement dans l'exécution différente des 
contrats que les dissemblances sont sensibles : En pre
mier lieu dans le report, la chose qui est l'objet du 
contrat à terme est une chose fongible; celle qui est l'objet 
de l'achat au comptant est une chose certaine et détermi
née. La propriété de celte dern iè re est transférée par le 
consentement et la tradition; l'acheteur peut librement en 
disposer ; comme vendeur, i l peut livrer toute autre chose, 
pourvu qu'elle soit de môme nature et qual i té . 

Dans le prêt avec nantissement, le créancier reçoit seu
lement la possession précaire du gage; la propriété est 
conservée par l'emprunteur. I l ne s'agit pas de choses 
fongibles; le créancier est obligé de rendre les titres 
mêmes qui lui ont été remis. Comme conséquences , le 
créancier n'a pas le droit d 'a l iéner ; la perle des titres, leur 
dépréciat ion sont pour le compte de l'emprunteur, à moins 
qu'elles ne proviennent d'une faute imputable au posses
seur. Si, pendant la constitution du gage, i l y a des d i v i 
dendes, intérêts , primes, etc., acquis aux ti 1res par suite 
de tirages au sort ou d'autres circonstances, le possesseur 
endoi t compte à l 'emprunteur; le créancier gagisle n'a 
d'autres droits que ceux qui lu i sont conférés par l'art. 3 
de la loi du 5 mai 1872 et par les articles 2080 et 2081 du 
code c iv i l . 

Dans le report proprement dit, dès la livraison et même 
dès le consentement des parties, celui qui a acheté les 
litres au comptant a tous les avantages et supporte tous les 
risques de la propriété do ces titres; le droit aux primes, 
dividendes, etc., lui est acquis (20). 

Si par exemple i l se fait, pendant le report, une émis
sion d'actions ou d'obligations pour laquelle un droit de 
préférence est réservé aux propriétaires des titres donnés 
en report, ce sera le reporteur qui sera appelé à profiter 
de ce droit (21). 

I l est une autre question assez délicate qui a été tran
chée par un arrêt célèbre de la cour de Paris, c'est celle 
de savoir si le reporteur peut être admis dans une assem
blée d'actionnaires en vertu des litres qui sont entre ses 
mains. 

M. CUII . I .ARD critique l 'opinion de M. BASTINÉ,lequel déc la re que 
« sauf accord spécial entre parties, le p ré teu r , simple dé ten teur 
« des litres, ne peut, en aucun cas, faire usage de ces litres pour 
« profiler des souscriptions; i l doit avoir ie consentement de 
« l 'emprunteur ou du propr ié ta i re qui a engagé les litres. » 
M. GUILLAKD oppose à celle opinion le texte de l 'art . 3 de la 
loi du 5 mai 1 8 7 2 . « Si le gage consiste en effets de commerce, 
« le c réanc ier gagiste exerce les droits et est soumis aux devoirs 
« du porteur. » I l nous semble que le savant professeur suisse 
se trompe sur l ' in terpréta t ion de cet article, lequel signifie tout 
simplement que le c réanc ier , nanti de lettres de change ou billets 
à ordre ,doi t prendre loulesles mesures qui peuvent conserver 
le gage (recours conlre les endosseurs dans le délai voulu, etc.). 
Le l ex i e que nous venons de rappeler emploie les m ê m e s ternies 
que ceux qui forment l ' inli tulé du § 1 1 de la loi du 2 0 mai 1 8 7 2 . 
Nous croyons donc que le consentement de l'emprunteur est 
nécessa i re . 



La cour, invoquant les règles strictes du droit, se décide 
pour l'affirmative. I l est vrai , ajoule-t-elle, que suivant 
l'usage le plus ordinaire de la Bourse, les titres livrés par 
le reporteur sont les mômes que ceux qui lui avaient été 
primitivement vendus; que le reporteur n'a eu alors de ces 
titres qu'une propriété momentanée et qu'il peut paraître 
excessif que des reporteurs possédant des titres d'actions 
qui ne font que passer entre leurs mains, y trouvent le 
moyen d'influencer les délibérations d'une assemblée 
d'actionnaires dans une société à laquelle aucun intérêt 
sérieux ne les rattache; mais telle est la conséquence abso
lue du droit de propriété (22). 

La cour dit dans cet arrêt que le reporteur rend habi
tuellement les titres mêmes qui lui ont été vendus. I l 
importe toutefois de remarquer que c'est là une simple 
faculté et non une obligation pour le reporteur. 

Ce qui distingue en effet le report et le différencie du 
nantissement, c'est que le reporteur a la propriété des 
titres et peut aliéner ceux-ci pendant la durée du report. 

Cette intention de transférer et d 'acquérir la propriété 
est manifestée d'ordinaire par ce fait que l 'opération porte 
sur des titres in génère, sur une quantité, de telle manière 
que l'acheteur au comptant n'est pas obligé de rendre les 
mêmes titres, individualisés, numérotés , qu'il a lu i -même 
achetés. Mais i l arrive aussi que l'obligation (et c'est 
l 'hypothèse que la cour de Paris avait en vue) de rétro
céder portant sur les mêmes titres, les parties ont voulu 
néanmoins que l 'acquéreur au comptant, revendeur à 
terme, pût disposer de ces titres entre la date de la l ivrai 
son et celle de leur restitution. Ici l 'opération ne sera 
pourtant pas un nantissement; i l suffit en effet que le prê
teur ait le droit de disposer des titres pour que l 'opération 
perde les caractères du gage (23). 

On comprend, à raison des conséquences si diverses 
qu'elles entraînent , combien i l importe de vérifier ce que 
les parties ont voulu faire : s'il s'agit d'un report ou d'un 
nantissement ou même de tout autre contrat I2'P). 

La jurisprudence belge distingue trois hypothèses et, 
fort juridiquement, elle donne des solutions différentes 
selon chacune : 

1° Le report (et c'est le cas le pins usité à la Bourse) a 
transféré une pleine propriété au reporteur, sous obliga
tion de livrer, à l 'arrivée du ternie et contre payement du 
prix, des quanti tés égales de titres semblables (mais non 
de titres identiques, non de titres numérotés). C'est une 
double vente dont nous avons vu les conséquences (23). 

2° Le report a bien transféré au reporteur la propriété 
des titres, mais sous obligation de rétrocéder identique
ment les mêmes valeurs, à l'expiration du terme : c'est alors 
une vente à réméré (20) ; 

3° Le report est f ict if ; aucune propriété , même tempo
raire, n'a passé sur la tête du prétendu reporteur; les titres 
ont été individualisés par la constatation des numéros et 
doivent être restitués identiquement : ce n'est plus qu'un 
prêt d'argent avec nantissement (27). 

(22) Arrêt du 19 avril 1875. 
(23) Arrêt de Gand, du 13 mars 1873 ( B E L G . JUD. , 1873, 

p. 660). 
(24) Certaines sociétés de reports font avec leurs clients le 

contrat suivant : 
A . . . (le client) reconnaî t avoir reçu de la société B . . . , à litre 

de prê t , la somme de. . . remboursable le. . . avec i n l é r ê l à . . . 
Le remboursement du capital e m p r u n t é doi l avoir l ieu, sauf 

prorogation, le jour même de l 'échéance. A défaut de rembour
sement, les sommes dues seront passibles d'un in lérê t moratoire 
de centimes par mil le francs pour chaque jour de relard. Ce 
prêt s'est effectué sur dépôt à titre de gage des valeurs sui
vantes : . . . valeurs qui ont été remises a la sociélé et dont 
les n u m é r o s sont inscrits sur ses livres. C'est là é v i d e m m e n t la 
formule du prêt avec nantissement et, à défaut de remboursement, 
la société ne peut réal iser les litres qu'en se conformant aux 
règles tracées par la loi du 5 mai 1872. 

Nous venonsd'examiner l'une des combinaisons qui por
tent le nom de report; aucun doute ne peut exister sur sa 
légalité cl personne ne peut la taxer dejen ; elle s'applique 
à une tradition réelle de titres et la différence entre les 
prix d'achat et de vente représente le juste loyer qui est 
dû pour l'intérêt du capital. Sans doute, cette opérat ion 
paraît s ingulière et rentre difficilement dans le cadre des 
contrats prévus par le code civi l ; mais ce n'est point là un 
motif pour ne pas la reconnaître en justice. 

Comme le disait justement M . l'avocat général M E S D A C H 

DE TER K I E L E : « elle est exceptionnelle et insolite, cette 
« clause d'un transfert de propriété pour un terme dé te r -
« m i n é ; mais pour être extraordinaire, elle n'en est pas 
« moins possible et licite. » 

I l est une autre opérat ion qui porte également le nom de 
report et qui consiste simplement à continuer, à reporter 
un marché au-delà du terme primitivement fixé. Cette 
opérat ion ne présente aucune difficulté lorsque les deux 
parties sont d'accord. Le contrat originaire subsiste, son 
exécution seule est différée. Le contrat sera donc appréc ié 
d 'après les éléments que nous avons relevés pour le mar
ché à ternie ordinaire. 

D'autres hypothèses toutefois peuvent se p résen te r ; 
ainsi je suppose que A . . . ait acheté cent Métal l iques, au 
prix de 60 à fin courant. A . . . a fait cet achat, suppo
sant que la hausse va se produire et c'est au contraire la 
baisse qui survient. 

Si A . . . possède les fonds suffisants, i l prendra livraison 
des titres et attendra des jours meilleurs ; son opérat ion 
sera l iquidée. 

Mais si A . , , ne dispose pas de la somme nécessaire à la 
prise de la livraison, deux cas pourront encore se pré
senter : Le vendeur consent à reculer le marché d'une 
liquidation. Dans cetle hypothèse, le contrat restera ce 
qu'il était, l 'exécution seule étant reculée. 

I l pourra arriver aussi que le vendeur refuse de conti
nuer l 'opération. Dans ce cas, A . . . devra prendre livraison 
des titres, à peine de se voir exécuter. Mais nous avons 
supposé qu ' i l ne, possède pas les ressources nécessaires 
pour payer le prix. I l trouvera ces ressources en reven
dant les titres achetés et en suppléant de sa bourse la dif
férence entre le prix qu' i l obtient par cette vente et la 
somme qu'i l doit débourser . Son opération sera ainsi ter
minée. S'il veut pourtant continuer cette opérat ion, dans 
l'espoir que la hausse finisse par se produire et qu ' i l réal i
sera ces titres avec bénéfice, i l devra recourir au report, 
c 'es t-à-dire qu ' i l ira trouver un capitaliste et qu ' i l fera 
avec lui l 'opération que nous avons énoncée plus haut : 
vente au comptant et s imul tanément rachat à terme ; la 
vente lui permet de payer son propre vendeur (avec la dif
férence qu' i l doit suppléer , puisque nous supposons que 
la valeur des titres a baissé) et le rachat lui procurera de 
nouveau la possession des titres au terme fixé. Ce nouveau 
terme arr ivé, toutes les hypothèses que nous avons énu-
mérées se présenteront de nouveau, avec celte double 

La plupart des reports, au contraire, sont cons la lés par les 
formules suivantes ; 

A (le cl ieni emprunteur ou reporlé) vendeur. 
1! (le reporteur) acheteur. 

de t i t res. . . . livrables et payables le 15 courant. 
(25) Deux a r rê t s de Gand, 13 mars 1873 (BELG. JUD. , 1873, 

pp. 660 et 537). 
(26) Gand, 28 jui l let 1871 (BELG. JUD. , 1871, p. 1448); cass., 

26 ju i l l e t 1872 (BELG. JUD. , 1872, p. 1201) ; Gand, 13 mars 1873, 
c i té . 

(27) Gand, 4 mai 1871 ( B E L G . JUD. , 1871, p. 1010) et G U I L -

L A R D , loc. cil., p. 335. La jurisprudence belge a examiné avec un 
grand soin les carac tè res juridiques el économiques du report. 
On lira aussi avec in lérê t l 'exposé de ces carac tè res dans deux 
a r rê t s de la cour de cas;alion de Rome (toutes chambres réun ies ) . 
L'analyse de ces a r r ê t s , rendus lous deux le 21 février 1877, se 
trouve" dans le Journ. de droit inlern. privé, t. IV, p. 452. 



chance en plus pour A . . . que la hausse se produise et qu ' i l | 

puisse ainsi réal iser les titres avec bénéfice, ou bien qu ' i l 

soit à même, à ce moment, de prendre livraison des titres 

(de les lever, en langage de bourse), au moyen de res

sources dont i l ne disposait pas auparavant qu ' i l a acquises 

dans l'intervalle. 

Sous ces différentes manifestations, le report a été 

reconnu licite par la jurisprudence, après bien des efforts. 

I l n'est proscrit que lorsque le juge y saisit l 'élément qui 

est pour lu i la marque du jeu : l'intention de réaliser l 'opé

ration par le paiement d'une différence ( 2 8 ) . 

Le report est donc soumis aux mêmes régies , gouverné 

par les mêmes lois que le marché à terme dont i l n'est 

qu'une variété, et les arguments que nous avons présentés 

en faveur de celui-ci peuvent s'appliquer avec la même 

force a celui - là . S. W I E N E R . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Première chambre. — Présidence de M. ne Longé, pr. présld. 

13 avril 1882. 

TESTAMENT O L O G R A P H E . — C L A U S E M A R G I N A L E NON D A T É E 

E T A J O U T É E P O S T É R I E U R E M E N T . — DISPOSITION N O U V E L L E . 

N U L L I T É . 

Si les clauses inscrites en marge d'un testament olographe et rat
tachées au corps de l'acte par un renvoi, ne doivent lias être spé
cialement datées quand elles n'ont pour objet que d'en compléter 
ou d'en expliquer le sens, il en est autrement quand elles ont 
été ajoutées postérieurement au jour où le testament a été clos, 
dxtléel signé, pour en modifier les dispositions, et qu'elles con
stituent ainsi un testament nouveau. 

Le juge du fond apprécie souverainement si la clause marginale 
a été écrite à une date postérieure à celle du testament, et si elle 
constitue une disposition testamentaire nouvelle. 

( W A R L U S ET CONSORTS C. VEUVE SNOECK.) 

Le pourvoi formé contre l 'arrêt de la cour d'appel de 

Bruxelles, du 7 février 1 8 8 1 , que nous avons rappor té en 

1 8 8 1 , p. 2 9 8 , a été rejeté par l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen unique du pourvoi, dédui t de la 
fausse application et de la violation des articles 970 et 4001 du 
rode c iv i l , en ce que l 'arrêt a t taqué a décidé que la disposition 
inscrite en marge du testament olographe du sieur Abel Lagasse 
ne pouvait participer it la date de ce testament: 

« Attendu que l 'arrêt dénoncé constate : 1° que la clause mar
ginale non da tée , dont i l s'agit au procès , bien que ra t tachée par 
un signe de renvoi a l'une des dispositions du testament olo
graphe du sieur Abel Lagasse, est en contradiction formelle avec 
ia partie finale de ce testament, tel qu'i l a é té daté et s igné par 
son auteur le 18 septembre 1876 ; qu'elle en modifie en t i è r e 
ment l ' é conomie ; qu'elle a pour objet de rédui re dans de fortes 
proportions le legs universel l'ait à la défenderesse , en é tab l i s 
sant des legs particuliers et qu'elle constitue une disposition 
testamentaire nouvelle; 2° qu ' i l résulte de l'état matériel de 
l 'écrit où le testament et la clause modilicative sont formulés , 
aussi bien que du contexte m ê m e de celle clause, que celle-ci a 
été écri te à une date pos tér ieure à celle du leslament: 

« Attendu que si les clauses inscrites en marge d'un testament 
olographe et ra t tachées au corps de l'acte par un renvoi, ne doi
vent pas ê t re spéc ia lement datées quand elles n'ont pour objet 
que d'en c o m p l é t e r ou d'en expliquer le sens, i l en est a'-lrc-
ment quand elles ont été ajoutées pos té r ieurement au jour où le 
testament a é té clos, daté et s igné , pour en modifier les dispo
sitions, quand elles expriment un changement de Volonté chez 
le testateur et qu'elles constituent ainsi un testament nouveau 

distinct de celui auquel elles sont ra t tachées par un signe de 
renvoi et par l ' inscription marginale ; 

« Qu'en effet, aux termes des articles 970 et 1001 du code 
c i v i l , tout testament olographe doit , à peine de nu l l i t é , ê t r e 
écrit en entier, daté et s igné de la main du testateur; 

« Qu'il résul te de là que l 'arrêt dénoncé , en p rononçan t la 
nul l i té de la clause marginale litigieuse, loin de violer les dispo
sitions légales citées par la requête en cassation, en a l'ait une 
juste application ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller DUMONT en son 
rapport et sur les conclusions de M . MESDACH DE TER K I E L E , 

premier avocat géné ra l , rejette le pourvoi; condamne les deman
deurs aux dépens et à l ' indemni té de 150 francs envers la 
défenderesse . . . » (Du 13 avril 1882. — Plaid. M M " DE BECKER 
c. EDMOND PICARD et DEMEUR.) 

OBSERVATIONS. — Comp. D E M O L O M B E , Donations et testa
ments, I I , p. 2 9 3 ; C O I N - D E L I S L E , art. 9 7 0 , p. 3 4 4 ; 

L A U R E N T , X I I I , p. 1 9 4 , n° 1 8 4 et p. 2 3 6 , n 0 ' 2 1 4 et 2 1 5 ; 

M A R C A D É , art. 9 7 0 , n° V . 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de ni. Vanden Peereboom. 

18 avril 1882. 

T I T R E D E N O B L E S S E . — S O U V E R A I N É T R A N G E R . — N A T I O 

N A L I T É . 

L'avis du Conseil d'Etal approuvé par décret du 21 janvier 1812 
est abrogé en Belgique, par suite de l'abolition du décret du 
26 août 1811, auquel il se rattachait. 

En conséquence l'accep'alion par un Belge, d'un litre héréditaire 
de noblesse conféré par un souverain étranger, dans l'espèce 
par le pape, n'emporte point perte de sa nationalité. 

(VANDERHAEGHE C. LE COMTE JOSEPH DE HEMPTINNE.) 

Demande en radiation du comte Joseph de Hemptinne 
des listes électorales, pour le motif qu'en acceptant sans 
autorisation du gouvernement belge, le titre hérédi ta i re 
de comte, conféré par un souverain étranger, i l a perdu la 
qualité de belge aux termes de l'avis du Conseil d'Etat du 
2 1 janvier 1 8 1 2 . 

Le 8 janvier 1 8 8 2 , arrêt de la cour d'appel de Gand qui 

décide que l'avis du Conseil d'Etat de 1 8 1 2 a cessé d'avoir 

force obligatoire en Belgique, les décrets des 6 avri l 1 8 0 9 

et 2 6 août 1 8 1 1 , auxquels cet avis se rattachait, ayant été 

abrogés par arrêté du prince-souverain du 3 0 septem

bre 1 8 1 4 . En conséquence la demande en radiation est 

repoussée ( B E L G . J U D . , 1 8 8 2 , p. 3 9 8 ) . Pourvoi en cassation. 

ARRÊT. — « Sur le moyen de pourvoi : Violation de l'article 1 e r , 
n° 1, des lois é lec tora les , de l'avis du Conseil d'Etat du 14 jan
vier 1812 (réponse aux troisième et qua t r ième questions,) du 
décre t du 21 janvier 1812 qui approuve cet avis, de l'article 1352 
du code c iv i l , par suite de la fausse application de l 'arrêté du 
prince-souverain du 30 septembre 1814 et de la loi du 21 j u i n 1865, 
en ce que le dit ar rê t écar te l'application aux faits de la cause 
dudi l avis, par le motif qu ' i l tient e r ronémen t leurs dispositions 
pour ab rogées , soit par l 'arrélé-loi de 1814, soit par la loi de 
1865 préci tés : 

« Considérant que la réclamation électorale est fondée sur ce 
que le défendeur aurait perdu, en vertu de l'avis du Conseil 
d'Etat de 1812,1a qual i té de Belge, par l'acceptation d'un l i t re de 
noblesse conféré par un souverain é t r a n g e r ; 

« Que cet avis est abrogé en Belgique par suilc de l 'abolition 
du décret du 26 août 1811, auquel i l se rattache par son esprit 
comme par son texle ; 

« Que l'un et l ' au t r e , i n sp i r é s par des motifs essentiellement 
politiques, sont toujours d e m e u r é s é t r anger s aux dispositions du 
droit c ivi l et rpi'on ne peut soutenir que l'avis préci té soit fondé 
sur l 'article 17, n° 1, du code civil ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BOUGARD en son 
rapport et sur les conclusions de M . M Ë L O T , avocat géné ra l , 
rejette... » (Du 18 avril 1882.) 

(28) V. l 'arrêt coté de la cour de cassation, du 2 6 j u i l l l e t 1872. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième cbambre. — présidence de m. Vanden peerebooui. 

8 mai 1882. 

É L E C T I O N S . — CENS. — M A R I . — D O N A T A I R E U N I V E R S E L . 

ENFANTS S U R V E N U S . — R É D U C T I O N . — Q U O T I T É DISPO-

N I D L E . — D É F A U T D E P A R T A G E . — I M P Ô T F O N C I E R . 

R Ô L E S . — PÈRE E T E N F A N T S . — A T T R I B U T I O N I N T É 

G R A L E . 

Le mari donataire de loua les biens de sa femme, sauf ré due lion à 
la quotité disponible dans le cas réalisé de surrcnanee d'enfant, 
peut, en l'absence de partage de la succession île la femme, 
s'attribuer tout l'impôt foncier de ces biens, inscrit sous son nom 
et celui de ses enfants. 

(LOUIS C. ROREUX ET DUBI.ET.) 

Le 31 mars 1882, la cour de Liège a rendu l 'arrêt 
suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l ' inscription de Boreux, Thomas-
Joseph, sur la liste des é lec teurs généraux de l ie r l r ix , est deman
dée à raison de ce que le dit Boreux pouvait s'attribuer, pour 1879, 
fr. 43-90 et.pour 1880 et 1881, fr. 68-05 d'impositions ; 

« Attendu que les impositions invoquées comprennent une 
foncière de fr.28-95, inscrite au rôle au nom de l ïoreux, Thomas-
Joseph, et ses enfants, conjointement avec une personnelle de 
fr. 14-95 pour 1879 et de fr. 39-10 pour 1880 et 1881 ; 

« Attendu que, pour attribuer à Boreux la totalité de la fon
cière de Ir . 28-95, les r éc lamants se prévalent de ce que l 'épouse 
Boreux a fait donation à son mari des biens qui lui appartien
draient à son décès ; 

« Attendu que l'acte de celte donation, en date du 1 e r j u i l 
let 1849, dont une expédit ion a été produite en la cause, stipule, 
pour le cas où la donatrice laisserait des enfants ou un enfant de 
son mariage avec le donataire, que la l ibérali té laite sera rédui te 
à la pleine propr ié té d'un quart et à l'usufruit d'un autre quart 
des biens donnés ; 

« Attendu qu' i l résul te de là qu'en admettent que la contr ibu
tion foncière invoquée frappe des biens de c o m m u n a u t é , Boreux 
ne serait fondé à s'en attribuer que les trois quai Is, soit fr. 21-71 
qu i , ajoutés à la contribution personnelle ent ière de tr. 14-95, ne 
suffisent pas pour constituer le cens électoral général ; 

« Par ces motifs, la Cour, sur le rapport de M. DUBOIS, rejette 
les recours et met les I ras à charge des r é c l a m a n t s . . . » (Du 
31 mars 1882. — Plaid. M i l " IlÉNOUL et FRANCOTTE.) 

Sur le pourvoi formé par Louis, cet arrêt a été cassé. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen du pourvoi : Fausse application 
des articles I , 6, 12, 09, 92t et -1332 du code c i v i l : 

« Considérant qu ' i l résul te de l 'arrêt a l laqué et des énonc ia -
lions contenues dans les conclusions du demandeur, éuoi ic ia i ions 
non contredites devant la cour d'appel: 

« 1° Que le défendeur Boreux à été ins t i tué , par acte entre 
vifs, donataire de l 'universal i té des biens ayant appartenu à sa 
femme ; 

« 2° Que, depuis le décès de celle-ci, i l est en jouissance de 
ces biens sans qu'aucun partage soit intervenu: 

« Considérant que l 'arrêt a t taqué refuse de lui compter la tota
lité des impositions foncières portées au rôle des contributions 
au nom de Boreux, Thomas-Joseph, par le motif que la donation 
dont on se prévaut était , en cas de survenanec d'enfants, 
rédui te , aux termes de l'acte, à un quart en propr ié té et un quart 
eu usufruit ; 

u Considérant que la clause de l'acte, pas plus que les disposi
tions de l'article 1094 du code c iv i l , n 'opérai t la réduct ion de 
plein droit ; 

« Que tant qu ' i l n'était pas justifié qu'elle avait élé d e m a n d é e 
et effectuée, le fait de la jouissance de tous les biens permettait 
de se prévaloir en faveur de Boreux du payement des contr ibu
tions foncières , qui sont une charge de cette jouissance ; d'où i l 
suit qu'en refusant de les lui attribuer pour la formation du cens 
généra l , la cour d'appel a contrevenu à l 'article 1 e r des lois 
é lectora les ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BOUGARD en 
son rappori et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
casse l 'arrêt rendu dans la cause par la cour d'appel de L iège ; 
renvoie la cause et les parties devant la cour d'appel de Bruxel
les... » (Du 8 mai 1882.) 

O B S E R V A T I O N S . — Conf. D E L E B E C Q U E , Lois électorales, 
n° 139 et 233; cass., 6 août et 18 octobre 1869 ( B E L G . J U D . , 

1869, pp. 1196 et 1405). 

C O U R D ' A P P E L D ' A M I E N S . 

24 août 1880. 

S É P A R A T I O N D E CORPS. — É T R A N G E R . — C O M P É T E N C E . 

Les tribunaux français sont incompétents pour statuer sur la 
demande en séparation de corps dirigée contre un belge demeu
rant eu France, mais qui n'a pas reçu autorisation d'y établir 
son domicile, quoique la demanderesse fût française avant son 
union et que le mariage ait été célébré et le contrat passé en 
France. 

(DUQUESNE C. DUQUESNE.) 

A R R Ê T . — « Sur la compétence : 

« Cons idérant qu ' i l est constant que, le 2 novembre 1851, 
Duquesne est né de père et mère belges, à Chapel le-à-Watl ines , 
arrondissement de Tournai (Belgique), où ceux-ci avaient leur 
domic i le ; qu ' i l a satisfait en Belgique à la loi sur le recrutement 
de l 'a rmée ; que sa nat ional i té belge ne saurait c o n s é q u e m m e n t 
ê t re contes tée ; 

« Considérant que, depuis son arrivée en France, Duquesne 
n'a pas, conformément à l 'article 13 du code c i v i l , obtenu du 
gouvernement l'autorisation d'établir son domicile en France, 
autorisation qu i , en le faisant participer à la jouissance de tous 
les droits civi ls , aurait eu pour résul tat de le soumettre à la j u r i 
diction des tribunaux f rança is ; 

« Considérant qu'à défaut de celte autorisation, Duquesne a, 
quelle qu'ait été la durée de sa rés idence en France, conse rvé , 
au regard des tribunaux français, les droits a t tachés à sa qua l i té 
d 'é t ranger ; 

« Considérant qu'en épousan t Duquesne, le 12 mai 1877, la 



demoiselle Piat a perdu sa qual i té de française, et que, par l'effet 
de cette ext ranéi té , elle ne peut invoquer à l 'égard de son mari 
les dispositions de l 'article 1 4 du code civil ; 

« Considérant que, sur la demande portée par la dame 
Duquesne devant le tribunal de Saint-Quentin, à l'effet de voir pro
noncer sa sépara t ion de corps, Duquesne a, in limine lilis, 
opposé l'exception d ' i n c o m p é t e n c e ; 

« Considérant que vainement, pour repousser celle exception, 
la dame Duquesne invoque le contrat de mariage passé le 
1 2 mai 1 8 7 7 , devant M e Damoisy, notaire à Sainl-Quenlin, aux 
termes duquel les fulurs époux ont déclaré adopter le régime de 
la c o m m u n a n t é rédui te aux acquêts ; 

« Considérant que celte clause, des t inée sans aucun doule à 
régir leurs in térê ts matrimoniaux, n'implique nullement, de la 
part de Duquesne, at tr ibution de jur id ic t ion aux tribunaux fran
çais ; 

« Considérant que vainement encore la dame Duquesne cher
che à se prévaloir de ce que Duquesne n'a pas opposé le déc l ina-
loire devant le p rés iden t du tribunal de Sainl-Quenlin, lorsqu'il 
y a élé appe lé en vertu des articles 8 7 5 et 8 7 8 du code de procé
dure, et de ce qu ' i l a souffert sans se plaindre l'apposition des 
scel lés faiteà sa r é s idence , en vertu de l'article 2 7 0 du code c iv i l ; 

« Considérant , en effet, qu'en raison du caractère provisoire 
et conservatoire des mesures que la loi autorise le prés ident à 
prendre p réa lab lement à la séparation de corps, mesures rentrant 
dans le domaine des lois de police et de sû re té , auxquelles l 'ar t i 
cle 3 du code civi l soumet les é t rangers eux -mêmes , Duquesne 
n'aurait pas renoncé à se prévaloir de sa qual i té d ' é t r a n g e r ; que 
ce droit demeurait donc intact sur la demande du fond ; 

« Par ces mot i fs . . . . » (Du 2 4 août 1 8 8 0 . ) 

OBSERVATIONS. — Corap. arrêt de la cour de cass. de 
Belg. et concl. de M . le proc. général LECI .ERCQ, du 
3 août 1 8 4 8 ( B E L G . Jun., 1 8 4 9 p. 1 4 5 ) et procès P L E Y E L , 

( B E L G . J U D . , I , p. 1 8 8 et 2 3 4 ) ; vo i r aussi Metz, de 1 6 j u i l 
let 1 8 6 5 ( S I R E Y - D E V I L L E N E U V E , 1866 , 2 , p. 2 3 7 ) . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 

Quatrième cbauibre. — Présidence de M. Terlinden. 

4 mai 1882 

APPEL. — NON-RECEVABILITÉ DEFECTU SUMMvE. VENTE 

DÉPASSANT LA VALEUR DU PREMIER RESSORT. — RÉSILIA

TION DEMANDÉE. ACQUIESCEMENT. R É S E R V E . 

Est en dernier ressort la demande en résiliation d'une eente 
dépassant fr. 2 , 5 0 0 . aree fr. 9 3 7 de dommages-intérêts, lorsque 
le défendeur acquiesce à la résiliation, sous la simple réserve que 
la résiliation sera prononcée à la charge du défendeur. 

(LA SOCIÉTÉ POUR LA FABRICATION DES FARINES C. D E L L I -

COURT ET C' B . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que, par exploit d'huissier en date du 
3 0 novembre 1 8 8 1 , les demandeurs, ici in t imés , ont ass igné la 
société appelante devant le tribunal de commerce de Bruxelles, 
pour entendre dire pour droit que certain marché de froment 
Redwinler 11, conclu verbalement enlre parties au mois de 
septembre 1 8 8 0 , esl résil ié au profit des demandeurs, à défaut 
d 'exécul ion, de la part de la société ass ignée , en ce qui concerne 
le dernier tiers du m a r c h é , ce tiers consistant en 5 0 0 sacs de fro
ment au prix fr. 2 5 - 3 7 et demi les 1 0 0 kilogrammes, lequel tiers 
était livrable en d é c e m b r e de la même a n n é e ; el vu que la mar
chandise similaire avait a u g m e n t é de valeur et élail cotée à la lin 
du même mois de d é c e m b r e à fr. 2 7 - 2 7 , les demandeurs récla
ment en outre, de la dite société venderesse, la somme de 
fr. 9 3 7 - 5 0 à titre d é d o m m a g e s - i n t é r ê t s pour défaut de l ivraison, 
i n d é p e n d a m m e n t d'une somme de fr. 4 8 0 3 pour solde de compte 
des Irais de la p remiè re fourniture faite à la fin d'octobre 1 8 8 0 , 
le tout avec condamnation aux in térê ts judiciaires et aux d é p e n s ; 

« Attendu que, de son coté , la société ass ignée a conclu en 
première instance à ce que le dernier tiers du m a r c h é en ques
tion soit résilié à la charge des demandeurs el que ceux-ci soient 
débou tés de leur action ; 

« Attendu que, par cet acquiescement à la résil iation deman
dée , toute la contestation enlre parties s'esl trouvée rédui te aux 
deux sommes pré rappe lées de fr. 1)37-50 et fr. 4 8 - 0 3 , soit en 
lotti à fr. 9 8 5 - 5 3 ; que c'est en celle dern ière somme que consiste 
tout f interei que les demandeurs ont dans leur action, et qu'ils 
n'ont pas d é t e r m i n é autrement la valeur de celle action dans 

leur exploit introducl if d'instance ou dans leurs conclusions de 
p remiè re instance; qu'ainsi le montant de la demande litigieuse 
rentre dans le taux du dernier ressort, donl le maximum est fixé 
à fr. 2 , 5 0 0 ; 

« Attendu que le taux du ressort n'a pas éié modifié par les 
conclusions de la société défenderesse , ici i n t imée ; que si cette 
société à formulé son acquiescement à la rési l iat ion d e m a n d é e , 
en ajoutant que le marché serait résilié à la charge des deman
deurs, celle réserve n'a été accompagnée ni suivie d'aucune 
demande recouvenlionnelle de dommages - in t é rê t s , à charge des 
demandeurs, ce qui s'explique naturellement dans l 'espèce, où les 
demandeurs a l lèguent sans contradiction qu'à la date de la l ivrai
son, la marchandise vendue élail d'un prix supé r i eu r à celui du 
marché à rés i l i e r ; qu ' i l va de soi que la société venderesse, en 
réc lamant la résiliation à la charge des demandeurs, n'a entendu 
requér i r autre chose qu'une résiliation purent simple à son prof i l , 
sans avoir rien à payer de l ' indemni té qui lui élail réc lamée par 
les acheteurs à raison de celle même différence de prix du fro
ment vendu ; 

« Attendu en conséquence que l'exception soulevée par les 
in t imés est fondée ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme 
M. l'avocat général LAURENT, déclare l'appel non recevable 
defectu suinmœ; condamne la société appelante aux d é p e n s . . . » 
(Du 4 mai 1 8 8 2 . — Plaid. YLYles VANDER ELST et T H I E B A U L D . ) 

COUR D'APPEL DE L IÈGE. 

neuvième chambre. — présidence de VI itauw, 

15 juin 1882. 

S A I S I E - A R R È T EXCESSIVE. — T E R M E . — D É L A I DE GRÂCE, 

D O M M A G E S - I N T É R Ê T S . — CONCLUSIONS S U B S I D I A I R E S . - - A P 

P E L . — E F F E T D É V O L U T 1 F . — E V O C A T I O N . 

Une saisie pratiquée pour une somme supérieure à celle donl le 
débiteur est redevable, doit être déclarée valable à con
currence de la somme duc 

Le délai accordé au débiteur pour faire procéder à la vente volon
taire de son mobilier, n'est pas obstalif à la saisie pratiquée 
avant l'expiration de ce délai, mais après la vente du mobilier, 
si le créancier ne s'est pas interdit le droit <lc pratiquer une 
saisie entre les mains du notaire chargé de la vente. 

Si le créancier, en surfaisant les causes de.la saisie, a occasionné 
un préjudice au débiteur, il est tenu de le réparer. 

Lorsqu'une siisie a été formée en même ttmps pour obtenir 
payement de sommes liquides et exigibles et de dommages-inté
rêts qui ne peuvent être déterminés qu'après des enquêtes postu
lées, si le juge de première instance déclare la saisie nulle pour 
le tout, pour défunt d'exigibilité et de liquidité, il ne peut ordon
ner les preuves tendant à justifier de l'importance des dommages-
intérêts réclamés el des sommes que le débiteur saisi prétend 
opposer en compensation. 

Si postérieurement, à l'appel d'un jugement de celte nature, le 
créancier fuit au débiteur un commandement de payer les 
sommes qui lui sont réellement dues, celui-ci est recevable à 
reproduire devant le tribunal, dans l'instance sur l'opposition 
un commandement, son office de preuve tendant à établir les 
réclamations qu'il avait précédemment formulées contre le 
créancier, el ce à l'effet d'obtenir la compensation. 

On objecterait en vainque le tribunal se trouve dessaisi par suite 
du jugement rendu sur celle contestation dans la procédure rela
tive à la saisie-arrêt, et de l'appel interjeté de cette décision. 

(DE CARLOWITZ C. EVRARD.) 

M . F A I D E R , avocat général , a conclu dans les termes 

suivants devant la Cour : 

« La Cour a à contrôler deux procédures t e rminées par deux 
jugements du tribunal de Dinant, eu cause des époux De Carlowitz 
p rop r i é t a i r e s , contre les époux Evrard, leurs anciens fermiers. 

La jonct ion de ces deux causes a été o r d o n n é e du consente
ment des parties. 

L'une e l l'autre ont des bases semblables, mais ont suivi une 
filière différente. 

Le premier jugement donl appel, du 10 février 1881 a déc la ré 
nulle une sa is ie-arrê t pra t iquée à charge des époux Evrard, entre 
les mains du notaire Mélol, de Flavion, pour sû re l é de fermages 
a r r i é rés et pour obtenir des dommages - in t é rê t s r éc lamés de 
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différents chefs, le tout es l imé à quarante mil le francs par les 
saisissants et taxé à ce chiffre provisoirement dans l'ordonnance 
autorisant la saisie. 

I.c second jugement est interlocutoire (14 mai 1881): i l a 
o r d o n n é aux époux De Carlowilz de plaider au fond sur une oppo
sition foimée a un commandement préa lab le à une saisic-
gagerie, p ra t iquée pour les mêmes causes contre les Evrard, le 
28 septembre 1880. 

Quelques explications sur les faits sont nécessaires pour com
prendre les évolut ions de la p rocédu re . 

Evrard avait été le fermier de De Carlowilz pendant quelques 
a n n é e s , de 1874 à 1879 ; son exploitation n'avait pas été heureuse 
et en 1879, i l devait plus de 24,000 francs. 

A la suite de pourparlers avec l'avocat Stévenar t , mandataire 
des époux De Carlowilz, Evrard renonça an bénéfice de son bail 
le 29 octobre 1879 ; le renon lui fut accordé . 

Au commencement de 1880 (mars et avri l) , Evrard obtint 
moyennant le payement d'un à compte de 0,000 francs, d 'ê t re 
au tor i sé à faire une vente volontaire de son mobil ier , à condition 
que ses p ropr ié ta i res seraient payés par le notaire Mélot sur le 
produit de la vente, six mois après"celle-ci . 

La vente eut lieu le 22 avril 1880 ; Evrard avait donc jusqu'au 
22 octobre pour se l ibérer du restant de ses fermages é c h u s , 
le bail é tant rési l ié depuis le mois d'octobre 1879. 

Dès le 26 av r i l , iulervint la sais ie-arrêt dont i l s'agit; on récla
mait 18,122 francs de fermages, les in térê ts , 2,038 francs, plus 
20,000 francs pour détér iora t ion à la terre, pour dessolement ou 
autres causes. 

Lorsqu'on plaida sur la validité de celte sa is ie -ar rê t , Evrard 
éleva des con t re -pré ten t ions pour une somme de 6,410 francs 
(luzernes, charriages, frais d'expertises), ce qui réduisa i t à 
11,712 francs la somme par lu i due et payable seulement en 
octobre 1880, c 'est-à-dire après la sais ie-arrêt , mais avant la date 
des conclusions signifiées. 

I l conclut à la nulli té de la saisie comme é tan t p r é m a t u r é e 
quant aux fermages, lesquels ne constituaient qu'une c réance à 
terme, non exigible à ce moment. 

Subsidiaircmenl, i l demanda, si la demande en payement de 
fermages élail déc la rée recevablc, à prouver, par témoins et experts 
au besoin, la réal i té des p ré t en t ions qu ' i l opposait en compensa-
l ion partielle de sa delte. 

Nous passons sous silence la parlie de la demande concernant 
les dommages et in térê ts réc lamés par De Carlowilz ; le tribunal 
la repoussée comme base d'une sais ie-arrêt , et on a reconnu en 
appel que c'est avec raison. 

Le tr ibunal a déc la ré nulle la saisie à raison des fermages, 
parce que la c réance n 'était plus au moment de la saisie qu'une 
vér i t ab lement c réance a lerme. 

C'est de ce jugement que les époux De Carlowilz ont appe lé le 
l o r avril 1881. Ils lui imputent trois griefs : 1° d'avoir app l iqué à 
un terme de grâce des principes applicables à une c réance à 
lerme proprement d i te ; 2° d'avoir accordé à Evrard des dom
mages c l in térê ts à l ibel ler ; 3" d'avoir omis de statuer sur la 
demande de dommages et in térê ts formée par eux pour dé tér iora
tions cl dessolement. 

Hais au cours de celle première p r o c é d u r e , nous l'avons déjà 
ind iqué , les appelants tirent un commendement préa lab le à une 
saisie du mobil ier d'Evrard, le 28 septembre 1880. 

A ce commandement, Evrard f i l opposition en se basant sur 
les m ê m e s moyens de fond, c'esl-a-dire en p ré t endan t ne devoir 
que 11,712 lianes, el en offrant la preuve des causes de compen
sation, preuve déjà offerte dans ses conclusions du 12 novem
bre 1879 ; ces deux ièmes conclusions sont du 17 février 1881. 

Celle seconde alfaire fut jugée le 14 mai ; les époux De Carlowilz 
p ré tend i ren t que le tribunal ayant déjà é té saisi de la contesta
tion dans la p rocédure sur la sa i s ie -a r rê t , et ayant s la tué par un 
jugement dont appel avail été inter je té , i l ne pouvait plus ê t re 
saisi une seconde fois, la cour d'appel é lant actuellement seule 
compé ten te pour juger tous les différends entre parties, soi l par 
l'elfel dévolulif de I appel, soil [iar évocat ion. 

Le tribunal rejeta ces conclusions incidentelles basée sur une 
exceptiou de lilispendance, el ordonna de plaider au fond. 

Appel a encore é té loi mé de ce deuxième jugement el on vous 
demande de déc la re r que le tribunal do Diiiaut étai t dessaisi du 
l i t ige , qui forme la seconde parlie de cette p rocédure à outrance. 

Sur le premier appel, nous disons : 1° La saisie devait être va l idée 
ju squ ' à concurrence de la somme non contes tée par le saisi ; 

2" I l ne l u i étai t donc pas dû de dommages et in té rê t s de ce 
premier chef; 

3" Le tribunal n'a pas omis à tort de statuer sur les dommages 

et in térê ts p ré t endus par les appelants. 11 ne devait et ne pou
vait pas le faire; 

4 U En annulant la saisie pour le tout, i l n'avait pas non plus 
à statuer sur les demandes compcnsjloircs d'Evrard, celui-ci ne 
les produisant qu'en ordre subshiaire et pour le cas seulement 
où la demande originaire serait déclarée recevablc; 

Dès lors le tribunal n 'é la i l pas saisi de ces demandes et Evrard 
pouvait encore les faire valoir comme moyens d'opposition au 
commandement dans la deuxième instance; e l cela n o u s r amène 
forcément à conclure, dans le second appel, à la confirmation d u 
jugement, car i l sera prouvé a i sément que la cour n'est pas saisie 
par l'effet dévolutif de l'appel et qu'en aucun cas e l l e ne pourrait 
évoquer , la solution du fond exigeant des devoirs de preuve 
obsiatifs à un seul et m ê m e a r rê t . 

I . La question de savoir si l'on peut sa is i r -ar rê ler p o u r une 
c réance à terme avant l 'échéance du lerme, e s l géné ra l emen t 
résolue négat ivement ; la maxime : qui a terme ne doit rien a 
prévalu et nous ne nous élèverons pas contre celte doctrine et 
cette jurisprudence, ma lg ré l 'article 1180 d u code c i v i l , que l ' on 
a invoqué pour l'affirmative. 

L'article 1180, on le sait, permet au c réanc ie r conditionnel 
d'exercer, avant que la condition soit accomplie, tous les acies 
conservatoires de son droi t . 

11 pouvait donc sembler que, par analogie, le c réanc ie r à t e r m e 
pouvait exercer les m ê m e s actes. 

CARRÉ-CHAU VEAU, Question 1926, a parfaitement réfuté l 'argu
ment, en disant : « La sa i s i e -a r rê l est une mesure conservatoire, 
« mais dont l'exercice est soumis par la loi à une condition, 
« celle d 'être c r é a n c i e r ; aussi refuse-t-on au créancier condi-
« lionnel la voie de la sa is ie-ar rê t , comme on la refuse au créan-
« cier à terme. » 

C'est ici que devrait se placer la question si vieille se savoir s i 
la sa i s i e -a r rê t esl une mesure purement conservatoire, ou une 
mesure d 'exécut ion, ou bien si elle participe de ce double 
c a r a c t è r e . 

Nous n'en fatiguerons pas la cour; la doctrine et la jur i spru
dence sont fixées depuis longtemps: la sais ie-arrêt est i r révocable
ment p roc lamée en m ê m e temps, par la suite de ses évo lu t ions , 
mesure conservatoire et d 'exécut ion . 

Mais où la discussion est plus sér ieuse , c'est quand on agite la 
question de savoir si le bénéfice du terme accordé au déb i teur 
contre la sa is ie-arrê t , s'applique au délai de g râce , qu ' i l soil 
accordé par le juge en venu de l'article 122 du code de p r o c é 
dure civile, ou qu ' i l soit conventionnel. 

L'article 12S du code de procédure dit dans ce cas : « Les 
« actes conservatoires seront valables, nonobstant le délai 
« accordé . » 

On le voi t , les m ê m e s mots sont employés dans l'article 123 du 
code de p rocédure civile c l dans l'article 1180 du code c i v i l , et 
cependant CARUÉ-CHAUVEAU n 'hési te pas à dire, après CARRÉ seul, 
(note sous l 'art. 125, quest. 529 et 1926) que le délai de grâce 
accordé soit par le juge, soil par le c réanc ier , ne prive pas ce der
nier du droit d'agir par voie de sais ie-arrêt . 

Et c'est avec raison, car la condition essentielle qui fait défaut 
dans la c réance conditionnelle el dans la c réance à lerme, existe 
dans la c réance échue pour le payement de laquelle un délai est 
accordé : l'existence de la c réance esl certaine, la qual i té du 
créanc ier est reconnue. 

Un second motif donnée par CARRÉ-CHAUVEAU ne repose plus sur 
un texte, mais sur un raisonnement : c'est que le lerme de grâce 
é tan t accordé au déb i teur à cause de l ' impossibi l i té p résumée où 
il est de se l ibérer à l ' instanl m ê m e , la p résompt ion et ses suites 
doivent cesser dès que le créancier découvre un moyen de l i b é 
ration. 

Si l'on prenait ces mots à la lettre, i l faudrait déc ider que la 
sais ie-arrê l pourrait être exécutée , c 'est-à-dire le versement des 
fonds saisis exigé avant l ' é chéance du délai de g râce . 

Bien que CARRÉ-CHAUVEAU ne s'en explique pas, nous ne 
croyons pas que telle soit sa pensée : le payement ne pourrait 
ê t re exigé qu ' ap rès l 'expiration du délai fixé, et nous évi tons 
d'employer les m o i s terme el é chéance , parce q u e le jour o ù le 
déiai de grâce expire n'est pas l 'échéance d'un terme : la c réance 
était é c h u e , le terme a r r ivé , le droit acquis. 11 faut d o n c éviter 
d'employer pour des idées différentes des expressions identiques : 
c'est ce qui donne lieu à des confusions. 

Nous estimons donc avec CARRÉ e l les auteurs ci tés par 
DALLOZ, (V" Saisie-arrèl, n° 72-76) q u e le délai de grâce n 'est pas 
u n obstacle à la sa is ie-ar rê t , pas plus qu ' i l n 'est un obstacle à la 
compensation. Voir aussi ToULLlER, t o m e V I , p. 673. 

Mais si l 'on doit cons idére r comme exigible une c réance é c h u e , 
mais avec délai de grâce , peut-on cons idérer c o m m e remplissant 
les conditions de la loi une c réance d o n t l'existence es l contestée 'l 



Non, si la contestation sér ieuse porte sur l'existence ent ière de 
la c réance : c'est ainsi qu ' i l est décidé universellement que la 
créance dont l'existence dépend d'un compte à faire, d'une procé
dure longue et difficile, ne peut donner lieu b sa is ie-arrê t . 

Mais si la réali té de la c réance peut ê t re facilement et rapide
ment vérifiée par le juge do la validité de la saisie, i l pourra 
déc la re r celte saisie valable. 

La plus péti t ion m ê m e ne nuit pas (DALLOZ, V° Saisie-
arrêt, n° 70). 

Si dans une sa i s ie -a r rê l on é n o n c e , comme cause, des sommes 
liquides et d'autres c réances qui soient i ndé t e rminées , i l n'y 
aurait pas de raison pour annuler en ce cas la saisie pour la tota
l i t é : seulement elle ne pourra être valable qu'en ce qui concerne 
les sommes dé te rminées . 

De m ê m e si la c réance donnant lieu à la saisie n'est contes tée 
qu'en partie, pour la partie incontes tée la saisie devra toujours 
être va l idée ; mais pour la partie contes tée i l faudra distinguer : 
si le juge de la saisie peut facilement, sans relarder le jugement 
de val idi té , juger le fond de la contestation, i l en esl impl ic i t e 
ment saisi et peut déc ider ; si au contraire i l faut recourir à des 
enquê tes ou à des expertises, ou bien si l'examen du fond dis
trayait le litige de ses juges naturels, la saisie ne devrait ê t re 
validée que pour la partie non contes tée . 

Or, dans notre espèce , i l y avait des fermages échus pour plus 
de 18,000 francs, le déb i t eu r avoue 11,000 francs environ, 
opposant pour la différence une compensation non liquide et 
dont la preuve est offerte par voie d'expertise et d ' enquê te . 
Evidemment le juge de la saisie est hors d'état de juger rapide
ment de la valeur de ces contestations ; mais celles-ci é tant 
sér ieuses , se p résen tan t avec des caractères de vraisemblance, i l 
serait trop rigoureux de n'en tenir aucun compte, et c'est pour
quoi nous concluons à ce que la saisie-arrêt soit val idée jusqu ' à 
concurrence du chiffre non contes tée ; c l en nous bornant la, nous 
nous sommes arrê té devant des cons idéra t ions t irées du fond 
même du procès : car en loule rigueur de droit , devrail-on peut-
être aller jusque dire : Les fermages échus étaient une dél ie 
l iquide, les indemni tés ne le sont pas; la compensation n'aurait 
pas été possible, donc la dél ie des fermages n'est pas d iminuée ; 
mais summum jus, summa injuria el à nos jeux, i l suffit qu'une 
réclamation paraisse fondée au juge, pour lui permettre de restrein
dre à la partie non contes tée des voies d 'exécution rigoureuses. 

I I . Si la sa is ie -ar rê t pour les fermages est validée même dans les 
limites que nous indiquons, les dommages et in térê ls ne sont pas 
dus; car la réclamation de 6,410 francs n'a été opposée que sur 
la saisie et le bien fondé n'en esl pas encore prouvé . 

Mais les appelants avouent avoir, à tort , ajouté à cette pre
mière cause de la saisie, une seconde tirée de p ré t endus domma
ges et in té rê t s , à prouver par experts et t émoins , une c réance 
indé te rminée mais évaluée à plus de 20,000 francs. 

Ils ont donc frappé d ' indisponibi l i té une somme qui ne pou
vait l 'être lég i t imement . Aussi pensons-nous que sur ce point, le 
jugement, é tant conl i rmé en tant qu'invalidant la saisie, doit 
l 'être en tant qu'autorisant l ' in t imé à l ibeller des dommages-
intérêts pour la seconde partie de la saisie. 

I I I . Le juge a-t-il à tort omis de statuer sur les dommages-in
térêts postulés par les appelants ? 

Non, du moment qu ' i l déclara i t la saisie non valable comme 
indé te rminée . I l n 'était saisi de la question du fond que pour 
autant que celle-ci eût pu ê t re décidée rapidement. I l ne pouvait 
ordonner les preuves pos tu lées . Le n'est qu' implici tement et par 
connexilé avec la saisie, que le juge est saisi de la question de 
l'existence el du chiffre de la c r éance . 

En déc la ran t la saisie nulle pour défaut de l iquid i té , le t r i 
bunal de Dinant réservait complè tement les droits des parties, et 
i l se trouvait dans l ' impossibi l i té légale de greffer sur une pro
cédure rapide de sa nature, une seconde p rocédure longue et 
dispendieuse, qui ne pouvait ê t re o rdonnée qu'en vue d'arriver à 
un jugement de validation, demande principale, et qui aurait 
pro longé indéfiniment l ' indisponibi l i té de sommes que l'on avoue 
aujourd'hui n'avoir pas eu le droi t de saisir. 

Sous ce rapport, pas de grief. 

IV. Le m ê m e raisonnement doit être fait pour les dommages-
intérêts opposés par Evrard. 

Us n 'é taient opposés que subsidiairement, pour le cas où l'ac
tion en validité aurait été déc la rée rcccvable. Or le jugement 
déclare la saisie nulle. Donc les conclusions subsidiaires é ta ien t 
inutiles à examiner. Libre à Evrard de les reproduire par la voie 
ordinaire, soit en termes de demande, soit en termes de défense . 
Donc le tribunal n'en était pas saisi el Evrard pouvait les repro
duire en termes d'opposition au commandement. 

Mais si la Cour adopte nos conclusions, quid? La position reste 
en t i è re , la demande d'Evrard n'a pas subi le premier degré de 
ju r id ic t ion , pas (dus que la deuxième demande des appelants. 
Dès lors, ni l'une ni l'autre ne sont soumises à la cour par l'effet 
dévolutif de l'appel. 

Pas d 'évocation possible ; En ce qui concerne les appelants, 
parce que le jugement, d 'après nous, ne doit être ni infirmé ni 
a n n u l é pour les dommages - in t é r ê t s ; 

En ce qui concerne Evrard, parce que la Cour ne pourrait 
décider le fond par un seul et m ê m e a r rê t définitif ; l 'art. 473 
du code de p r o c é d u r e n'est pas applicable dans 1 espèce . 

Nous concluons à la val idi té de la saisie a r r ê t j u squ ' à concur
rence de 11,712 francs, par conséquen t à la réformation par
tielle du premier jugement, et à la confirmation du jugement du 
14 ma i . . . » 

La Cour a rendu l 'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que les causes inscrites sous les 
n o s 2132 et 2258 sont connexes ; qu ' i l y a donc lieu d'en ordon
ner la jonction ; 

« En ce qui concerne le jugement du 10 février 1881 : 

« Attendu qu' i l est a v é r é , et reconnu du reste par les in t imés , 
qu'à la date du 26 avril 1880, lorsque la sais ie-arrêt a é té p ra t i 
q u é e , ils é ta ient redevables aux appelants, déduct ion faite de 
diverses sommes qu'ils p ré tenden t leur ê t re dues par ceux-ci, 
d'une somme de IV. 11,712-49 pour fermages é c h u s ; 

« Attendu, dès lors, que la saisie étai t fondée et doit ê t re 
déc la rée valable ju squ ' à concurrence de cette de rn i è re somme; 

« Attendu que c'est à tort que les premiers juges se sont 
basés , pour décider que la saisie n'était point praticable, sur ce 
que les appelants avaient accordé à leurs déb i teurs un délai 
pour payer le restant de leurs fermages, et que ce délai n 'étai t 
point expiré ; 

« Attendu, en effet, qu ' i l r.onste des documents produits, qu'en 
accordant le délai dont i l s'agit, le sieur S tévenar t , mandataire 
des appelants, n'avait eu d'autre but que de permettre aux 
int imés de l'aire procéder à la vente volontaire de leur mobil ier 
de ferme, et qu ' i l n'avait point entendu s'interdire le droit de 
pratiquer une saisie entre les mains du notaire chargé de la 
vente, pour as.surer le payement des fermages dus à l 'expiration 
du délai a c c o r d é ; 

« Attendu, toutefois, que c'est i ndûmen t que les appelants 
ont fixé à tr. 40,160-90 les sommes pour lesquelles la saisie étai t 
faite ; 

« Qu'en effet, aux termes de leurs conclusions devant le pre-
mierjuge, ils ne se p ré t enden t plus c réanc ie rs que de fr. 18,122-58 
pour fermages échus el de 10,000 francs pour dommages - in l é -
rêls ; que, de plus, la p remiè ic c réance esl contestée pour partie 
par les in t imés qui p r é t e n d e n t , en se basant sur des cons idéra -
lions donl on ne peut méconna î t r e le caractère sér ieux , qu ' i l 
leur esl dû diverses sommes par les appelants; qu'enfin ceux-ci 
ont reconnu devant la cour que leur demande de dommages-
intérê ts est incertaine et ne justifiait point, en c o n s é q u e n c e , la 
saisie; 

« Attendu qu'on surfaisant les causes de la saisie, les appe
lants ont occas ionné aux in t imés un préjudice qu'ils sont tenus 
de répa re r ; 

« Attendu que les appelants a l lèguent sans raison que le pre
mier juge a omis de slaluer sur les demandes de dommages-
in té rê t s , formulées dans leurs conclusions; 

« Attendu, eu effet, qu ' i l consle du dispositif du jugement, 
combiné avec les motifs, que le tribunal a déc la ré la saisie-
ar rê l nulle el de nul effet, en se basant, d'une pari , sur ce que 
la demande en payement de fermages élail non rcccvable comme 
p r é m a t u r é e , et, d'aulre par i , sur ce que la demande de dom-
mages - in lé rê l s était à la fois incertaine el p r éma tu rée ; 

« Attendu, au surplus, qu'en déc la ran t non rcccvablcs les 
demandes donl i l s'agit, le premier juge a fait une juste applica
tion des principes ; 

« En ce qui concerne le jugement du 14 mai 1881 : 
« Attendu que, devant le premier juge, les in t imés avaient 

pris les conclusions suivantes : « En donnant acte aux dén ian
te deurs ( inl imés) de ce qu' i ls renoncent à la fin de non-recevoir 
« par eux invoquée , el résu l tan t de ce que le commandement 
« serait nul comme ayant été fait avant le terme leur a c c o r d é 
« pour se l ibérer » (les appelants leur avaient fait l'aire, par 
exploit du 28 septembre 1880, donc avant l 'expiration du dé la i 
fixé, commandement de payer dans les vingt-quatre heures une 
somme de fr. 18,122-58 restant due pour fermages, et fr . 2,038-32 
pour i n t é r ê t s ) , « recevoir les dits in t imés en leur opposition au 
« commandement ; ce fait, dire et déc la re r que les dé f endeu r s 



« (les appelants) n'ont droit qu'à une somme de fr. H,712-49 , 
« laquelle somme les in t imés offrent de verser i m m é d i a t e m e n t ; 
« subsidiairement admettre, avant faire droit au fond, les in -
« l imés à prouver par toules voies de droi t légales , t émoins et 
« experls compris, les laits suivants » (suil l 'articulation tendante 
à justifier les réc lamat ions des i n t i m é s ) ; 

« Attendu que les in t imés ont r i connu expres sémen t , dans les 
molifs qu'ils faisaient valoir à l'appui de ces conclusions, que 
les fermages restant dus aux appelants s 'élevaient à la somme 
de 18,103 francs ; 

« Altendu, dès lors, que le litige ne portai l , en réa l i té , que 
sur les indemni t é s que les in t imés p ré tenda ien t leur ê t re dues 
par les appelants, et à raison desquelles ils opposaient la com
pensation ; 

« Attendu, à la véri té , que dans la p remiè re instance, rela
tive à la validité de la sa is ie-arrê t , ils avaient pris des conclu
sions relativement à ces i ndemni t é s , mais qu'ils ne les avaient 
formulées que subsidiairement, et pour le cas où la demande des 
appelants aurait été déc la rée reccvable; 

« Altendu que le premier juge ayant fait droit à leurs conclu
sions principales, et ayant en conséquence déc la ré la demande 
des appelants non reccvable, i l n'a pas s ta tué el n'a pas d û 
statuer sur les conclusions subsidiaires; 

« Attendu, par suite, que l'appel du jugement du 10 février 
n'a point saisi la Cour de la connaissance dos contestations dont 
il s'agit ; 

« Allendu, de plus, que les causes n 'é tant point en é ta l , i l 
n'y a pas lieu à évocation ; 

« Par ces molifs, la Cour, de l'avis conforme de M. l'avocal 
général FAIDER, j o in t les causes pour être s ta tué par un seul 
el même ar rê t ; et, sans avoir égard à toules conclusions con
traires des parties, réformant le jugement du 10 février 1881, 
déc la re bonne et valable, ü concurrence de fr. 11,712-40, la 
saisic-airct du 26 avril 1880 ; la déc la re nulle et de nul effet 
pour le surplus ; et allendu que la dile somme de I r . 11,712-40 
a été versée en mains des appelants, donne mainlevée île la 
saisie pour le l o u l ; ordonne aux int imés de libeller le dommage 
(pic la saisie leur a causé , en lanl qu'elle a é té faite pour une 
somme supé r i eu re à fr. 11,712-40; renvoie à cet effet les parties 
devant le premier j uge ; confirme le jugement du 14 mai 1881; 
condamne les appelants aux quatre c inqu ièmes des d é p e n s des 
deux instances el les in t imés au c inqu ième restant... » (Du 
13 ju in 1882. — Plaid. MM™ CLOCHEREUX c. COLLETTE. ) 

— - " i « « » r r r - 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

Première ebambre. — Présidence de ni. Grandjean, pr. présld. 

17 juin 1882. 

C O M M I S S I O N N A I R E . — O P É R A T I O N F A I T E E N N O M P E R S O N N E L . 

C O M M E T T A N T . — O B L I G A T I O N E N V E R S L E S T I E R S . — V E N T E 

D E M A R C H A N D I S E S . P R I X F I X É Caf A N V E R S . — L I E U D E 

L I V R A I S O N E T D ' A G R É A T I O N . É C H A N T I L L O N . — V É R I F I 

C A T I O N . N O N - C O N F O R M I T É . F I N D E N O N - R E C E V O I R . 

Le commissionnaire qui traite en, son nom personnel, est personnel
lement obligé envers ceux avec qui il contracte. 

Il en est. ainsi alors même que les tiers auraient connu le com
mettant pour qui il traitait. L'obligation du commissionnaire 
ne cesse que lorsqu'il agit au nom du commettant. 

De ce que des marchandises ont été vendues caf Anvers, on ne doit 
pas conclure que les parties ont nécessairement voulu que les 
marchandisscs fussent vérifiées el agréées à Anvers. 

La formule caf Anvers, prise à elle seule, signifie uniquement 
que le prix indiqué comprend le coût proprement dit de la mar
chandise ainsi que le fret et l'assurance jusqu'à Anvers, et 
qu'à partir d'Anvers le transport est à charge de l'avhtteur. 

La réception d'une marchandise vendue sur éeiiunlillon n'entraîne 
pas nécessairement son agréation par l'acheteur. Il en est sur
tout ainsi, lorsqu'il s'agit d'une marchandise d'un poids et d'un 
volume considérables, dont la vérification est extrêmement 
difficile, sinon impossible, au lieu où elle passe entre les mains 
de l'acheteur ou de l'expéditeur qui doit ta lui faire parvenir. 

( B O U T R Y , V A N I S S E L S T E I N E T C 1 8 C . E M I L E S C R I V E 

E T A L E X I S T I K U O N O F F . ) 

JUGEMENT. — « Allendu que la demande tend à la condam
nation solidaire des demandeurs ; 

« 1" A l i v r e r a la panie demanderesse 49,000 kilogrammes 
l in Longa et 50,000 kilogrammes l in Pava, conformes aux 
échan t i l lons fournis, suivant conventions verbales enlre parties ; 

« 2" A payer à la m ê m e partie des dommages - in t é rê t s à 
l ibeller par état ; 

« Et 3" A lui restituer la somme de fr. 71 ,974-31 , import des 
traites acceptées el payées par elle, ainsi que les in térê ts de celle 
somme ; 

« Allendu que Scrive oppose à celte demande qu' i l n'aurait 
vendu les lins dont il s'agit que pour compte du défendeur 
Tikhonoff, dont i l étai t le mandataire pour la vente seulement; 

« Allendu que Tikhonoff confirme en termes formels le sou
tènement de Scrive et dén ie que celui-ci ait reçu de lui aucun 
mandat pour la livraison et l'acceptation de la marchandise; 

« Allendu qu ' i l r ésu l te , en effet, lant de la correspondance 
entre parties que de lous les autres é léments de la cause, que 
Scrive a agi non comme covendeur, ainsi que le demandeur le 
soutient, mais comme mandataire et pour compie de Tikhonoff 
el uniquement pour la vente, el qu ' i l a d o n n é à la partie deman
deresse, avec laquelle i l a contrade en celle qua l i t é , une suffi
sante connaissance de ses pouvoirs; 

« Altendu (pie dans ces limites, i l n'est tenu d'aucune garantie 
envers celle partie pour loul ce qui concerne la livraison el 
l'acceptation de la marchandise; 

« En ce qui concerne l'action contre Tikhonoff : 

« Attendu qu ' i l est établ i que les lins litigieux é ta ient , suivant 
les conventions verbales conclues entre parties, livrables à 
Anvers ; 

« Qu'il est éga lement établi que la partie demanderesse, après 
l 'arr ivée des marchandises le 19 août dernier, par le steamer 
Absalon à Anvers, s'est i ranspor tée dans ce port el y a, sans 
réc lamat ion , ni protestation, ni réserve, procédé à la récept ion 
et prise de livraison des lins c l les a fait réexpédier à Courlrai , 
où ils onl é té , pour la plus grande partie, déposés dans les ma
gasins du demandeur; 

« Allendu que la partie demanderesse, en prenant ainsi pos
session el en en disposant sans réserve ni protestation, s'est 
rendue non reccvable dans ses r éc l amat ions ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , faisant droit , débou le le deman
deur de son action ; le déc la re ni recevable ni fondé dans ses 
conclusions; le condamne aux d é p e n s . . . » (Du 11 février 1882.) 

Appel par Boutry. 
La Cour d'appel de Gand a statué en ces termes : 

A R R Ê T . — « Sur l'exception opposée par l ' ini imé Scrive e l 
dédui te de ce que le di t in t imé aurait traité avec Boutry pour le 
compte el comme agenl de l ' int imé Tikhonoff ; 

« Attendu qu ' i l est constant au procès que l ' in t imé Scrive a 
trai té avec Boutry eu nom personnel; 

« Attendu, en effet, que le 27 ju i l le t 1881, i l écrivait h Bou
try ; « Je vous offre 49,000 kilogrammes Longa à 70 francs, caf 
« Anvers, » sans faire mention d'aucun commcttanl , et que cette 
offre fut acceptée le même jour par Boutry ; 

« Que, le 28 ju i l l e t , l ' int imé Scrive té légraphia à Boutry : 
« Offre ferme cinquante tonnes Pava 78, mêmes conditions 
« affaire trai tée Longa ; » que celle offre fut encore acceptée 
par Boutry ; 

« Que, plus tard, le dit Scrive fit en son propre nom la facture 
des marchandises vendues el qu'i l disposa lui -même sur Boulry 
pour le prix de vente ; 

« Que tels ne sont pas les agissements de celui qui agii au 
nom d un commettant ; 

« Attendu que, ap rès la vente conclue, l ' in t imé Scrive a di t , 
i l est vrai , à Boulry, que la vente avait été faite pour compte de 
Tikhonoff, et qu ' i l a écrit les mots pour compte de Tikhonoff en 
marge de la facture qu ' i l lui a a d r e s s é e ; 

« Mais attendu que le commissionnaire qui traile en nom 
personnel pour le compie d'un autre, n'en est pas moins person
nellement o b l i g é ; que son obligation ne cesse que lorsqu'il agit 
au nom d'un commettant; 

« Que tel était l'enseignement des anciens auteurs ; que cet 
enseignement a é té suivi par le code de 1807 et q u ' i l a é té 
maintenu, lors de la revision du litre VI de ce code, par la loi 
du 5 mai 1872 (1). 

Le tribunal de commerce de Courtrai avait rendu, le 
11 février 1882, le jugement suivant : 



« Sur l'exception opposée par les deux in t imés et dédui te de 
ce que les lins devaient ê t re agréés à Anvers et qu'ils ont, en 
effet, été agréés en cette vi l le par l'appelant Boutry : 

« Attendu que les s o u t è n e m e n t s des in t imés sont d é m e n t i s par 
les documents de la cause; 

« Attendu qu ' i l importe de remarquer tout d'abord que les 
lins avaient été vendus sur échant i l lon ; qu'un échant i l lon de 
chaque espèce avait été remis à Boutry; qu'un autre était resté à 
Lil le entre les mains de Scrive; que d 'après la facture de Scrive, 
les lins avaient un poids de plus de 100,000 kilogrammes; qu'ils 
formaient le nombre cons idérab le de 1,711 balles; que leur 
vérification en détail demandait ainsi un travail long et diff ic i le ; 

u Attendu que les lins sont arr ivés à Anvers vers le 20 du 
mois d ' aoû t ; que le décha rgemen t en a été opéré du 22 au 23 ; 

« Que le jeudi 23, Boutry écrivait à Scrive : « Nous recevons 
« de M. Best et C* l'avis qu'ils expédieront plusieurs wagons des lins 
« de M. Tikhonoff. Nous informerons M. Farinaux de leur ar r ivée 
« ici et nous l'attendrons pour les visiter ensemble et traiter une 
« nouvelle affaire, s'il y a lieu ; » 

« Que Scrive lui répondi t le lendemain 26 : « Veuillez m 'éc r i r e 
« demain ou après -demain si les Pava et les Longa sont a r r ivés . 
« Aurez-vous le temps de les examiner lundi? Sinon, I écr ivain 
« aura le plaisir d'aller vous voir mardi avec une offre ferme; » 

« Que dans la ma t inée du lundi 29, Farinaux, employé de 
Scrive, se rendit à Courtrai; qu ' i l y procéda avec Boutry à la 
vérification des premiers wagons qui étaient a r r ivés à la gare de 
cette v i l l e ; que cette vérification eut pour résul ta t que Farinaux 
et Boutry s'entendirent pour placer sous séques t r e quatre wagons 
des lins expédiés et que Farinaux télégraphia et écrivit le même 
jour à Tikhonot ï et lu i proposa, notamment, de reprendre les 
Longa et de les remplacer; 

« Attendu qu ' i l résul te clairement de ces divers faits qu ' i l 
n 'était pas en t r é dans l ' intention des parties que les lins fussent 
vérifiés et agréés à Anvers ; 

« Qu'il est év ident , en effet, que si telle avait é té leur in ten
t ion, Boutry n'aurait pas songé à inviter Scrive à venir faire la 
vérification â Courtrai; qu ' i l est évident aussi que Scrive n'aurait 
pas accepté l ' invitation de Boutry; que, tout au moins, i l aurait 
t'ait des réserves ; qu ' i l est constant qu ' i l n'en a fait aucune; qu' i l 
s'est borné à envoyer à Boutry, le lendemain de la vérif ication, 
copie de la dépêche qu' i l avait reçue de Tikhonoff et dans laquelle 
celui-ci disait : « Demande expertise à Anvers, ayant vendu 
« caf Anvers. Si l ins déjà Courtrai, accepterai aucune réc lama
it l ion ; » 

« Que m ê m e , en transmettant celte d é p ê c h e , Scrive gardait 
le silence le plus absolu sur le méri te de la fin de non-recevoir 
opposée par Tikhonoff ; que ce silence achève de d é m o n t r e r 
que, dans son opinion, celte fin do non-recevoir n'avail aucun 
fondement ; 

« Allendu du reste qu'à l'effet d 'établ ir que les lins donl s'agit 
devaienl ê l re agréés à Anvers, les in t imés se bornent à invoquer 
la circonstance que les lins étaient vendus caf Anvers; 

« Attendu que celte formule signifie uniquemenl que le prix 
de 70 francs pour les Longa el de 78 francs pour les Pava, com
prenait le coùl des l ins, le fret et l'assurance jusqu ' à Anvers, et 
qu'à partir d'Anvers, le transport c l l'assurance étaient à charge 
de Boutry; 

« Que la dite formule, prise à elle seule, esl donc insuffisante 
pour renverser l'argument péremplo i rc que l'on doit l irer des 
ag issçmenis de Scrive, qui avail personnellement traité avec 
Boulry et qui , mieux que Tikhonoff, devail savoir quelle avait été 
la volonté commune ; 

« Attendu que vainement les in l imés a l lèguent que Boutry a 
vérifié les Uns a Anvers; 

« Attendu que Boutry peut avoir vérifié si les l ins , dont l ' a r r i 
vée lui avail été a n n o n c é e , porlaient les marques ind iquées dans 
sa facture et s'ils présenta ient les apparences extér ieures des lins 
qu' i l avait a c h e t é s ; mais qu' i l esl constant qu ' i l n'a pas fait autre 
chose ; qu'une vérification aussi superficielle n'est pas une agréa-
liOn ; qu'au surplus, le négoc ian t , t rompé par les apparences 
extér ieures d'un envoi, n'est pas d é s a r m é ; 

« Attendu que vainement aussi les in t imés a l l èguen t que 
Boutry a d isposé des lins en les faisant transporter d'Anvers à 
Courtrai et en les déposant en partie dans ses magasins; 

et 339; AI .AUZET, Commentaire du code de commerce, n o t 817 et 
8 2 1 ; LOCRÉ, Esprit du code de commerce, t. 1, p. 236; Commen
taire législatif du code de commerce, par ISYSSENS el DEBAETS, 
a1» 540 et 639. 

« Attendu que l'on ne saurait voir un acte de disposition dans 
le transport d'une marchandise au lieu où elle doit ê t re vérifiée; 
que l'on ne saurait voir non plus un acte de disposition dans le 
dépôt provisoire fait, comme dans l 'espèce, de commun accord, 
dans le magasin de l'une des parties jusqu ' à ce que les parties 
se soient entendues à l'amiable ou aient obtenu une décision de 
justice ; 

« Attendu enfin que c'est encore sans raison que l'on a objecté 
que Boulry a fait acte de disposition et, par suite, d 'agréal ion 
définitive, en expédiant le 25 août 9 balles Longa et 8 balles Pava 
au comptoir de i 'Industrie l inière à F r é v e n t ; 

« Allendu que celle expédi t ion , qui ne porlail que sur la cen
t ième partie des lins ache lés , a été faite par Boulry, à la demande 
de Scrive, pour lu i rendre ce que celui-ci appelait un service et 
pour permettre à l 'Industrie l inière de faire un essai; 

« Allendu que, dans ces circonstances, i l est év ident que l 'en
voi fait par Boulry ne constituait qu'un acte de bienveillance qui 
n'aurait pas dû lui ê t re opposé ; que dans la rigueur du droi t , on 
ne peut y voir qu'une renonciation à une partie insignifiante du 
chargement qu ' i l devail recevoir; qu ' i l n'esl pas sérieux d y 
trouver l 'agréation ant ic ipée c l sans examen de 1,711 balles qui 
composaient ce chargement; que Tikhonoff peut dire lou lau plus 
qu ' i l n'est pas tenu de remplacer les 17 balles donl i l argu
mente ; 

« Attendu qu ' i l suit de ce qui p récède que c'est à tor l que le 
premier juge a accueilli les exceptions opposées par les in t imés ; 

« Au fond : 
« Allendu qu'avant de slatuer déf ini t ivement , i l convient que 

les lins litigieux soient vus et visités par des experts; 
« Par ces motifs, la Cour met le jugement donl appel à néan t ; 

é m e n d a n t , rejette les exceptions opposées par les in l imés ; et 
toutes fins contraires écar tées , ordonne que par un ou Ircis ex
perts à convenir entre les parties dans les trois jours de la signi
fication du présen t a r r ê t , sinon par M M . . . , i l sera procédé à 
l'examen des lins expédiés par Alexis Tikhonoff el actuellement 
déposés à Courtrai, à l'effet de vérifier si ces lins sonl conformes 
en qua l i té , nuance el travail aux échan t i l lons qui avaient fait la 
base de la convention des parties; dit que, le cas échéan t , les 
experts feront conna î t re quelle est la différence entre la valeur 
des lins expédiés et la valeur des lins qui seraient conformes aux 
échan t i l lons ; 

« Commet M. le conseiller VAN PRAET pour recevoir le ser
ment des experts; réserve les d é p e n s . . . » (Du 17 j u i n 1882. 
Plaid. MM C S DELECOURT, A. Du Bois et LÉGER. ) 

OBSERVATIONS. — L'arrêt que nous rapportons distingue 

très nettement entre le commissionnaire qui agit au nom 

d'un commettant et celui qui agit pour le compte d'un com

mettant, mais en son nom personnel. Cette distinction est 

é lémentaire . Elle résulte des termes des articles 91 et 92 

du code de commerce. Nous croyons qu'elle n'est pas suf

fisamment comprise dans la pratique. Aussi pensons-nous 

qu' i l n'est pas sans intérêt de reproduire les passages de 

quelques auteurs qui ont eu soin de la l'aire ressortir. 

TROPI .OXG, Traité du mandat, n 0" 544 et suivants : 

N° 544. — Les tribunaux ont un pouvoir souverain 

pour apprécier les faits et décider , d 'après les circon

stances, si le commissionnaire a agi en sou nom, ou au 

nom de son commettant qu ' i l a ainsi obl igé envers les 

tiers. Ils consultent les correspondances, les factures, les 

livres et se prononcent pour la vérité avec une autori té 

que la cour de cassation ne peut contrôler . 

Mais, pour aplanir les difficultés qui pourront se p ré 

senter à ce sujet, i l faut entrer dans quelques explications 

propres à faire connaî t re dans quels cas le mandataire est 

censé traiter au nom de son mandant, ou bien en son nom 

propre et privé. Les formules usitées dans le commerce 

nécessitent quelques observations. 

Un commissionnaire, connu comme tel, fait un achat 

de marchandises sans décl iner le nom de son commet

tant; la facture porte : Vendu à tel, commissionnaire, 

d'ordre de ses commettants. Evidemment, ce commission

naire n'oblige que lu i -même au payement. Comment le 

mandant serait-il obligé directement, puisqu'il n'est pas 

nommé dans la facture? 

N° 545. — Mais supposons que le contrat porte : 

Vendu, pour compte de Pierre, à Jacques, par François. 
I c i la clause est moins claire, et l 'on pourrait croire, au 



premier coup d 'œil , que Jacques, ayant non seulement 
déclaré sa quali té de commissionnaire, mais même ayant 
nommé son commettant, n'oblige que ce dernier et' ne 
s'oblige pas personnellement. I l n'en est rien toutefois. 
C'est à Jacques que la chose a été vendue; i l est acheteur 
aux yeux des tiers; c'est sur sa tèle que repose l'obligation 
de prendre livraison et de payer. 

Peu importe qu' i l ait déclaré agir pour compte de Pierre. 
Qu'est-ce à dire? Ne sait-on pas qu' i l est commissionnaire, 
puisqu'il en exerce publiquement la profession? Ne sait-on 
pas qu'en définitive ce n'est pas pour lu i -même qu ' i l se 
livre aux actes de son minis tère? Qu'est-ce donc qu'ajou
tent au contrat les expressions : pour compte de Pierre? 
Rien absolument qui ait de l'importance. Elles ne font 
que confirmer un fait déjà notoire, savoir, que Jacques est 
commissionnaire. Seulement, elles apprennent qu'au cas 
particulier, i l est commissionnaire de Pierre : mais i l faut 
bien qu' i l soit le commissionnaire de quelqu'un. 

Voilà pourquoi i l est admis, dans le style commercial, 
que l'expression du pour compte, à côté du commission
naire agissant en son propre et privé nom, ne fait pas du 
commissionnaire un mandataire ordinaire, un nudus ma-
gisler, un midum organum. Bien loin de l à ! Le commis
sionnaire appelé pour compte est, au contraire, dans la 
langue commerciale, le vrai commissionnaire agissant en 
son nom propre et privé et distinct du commissionnaire 
agissant sous le nom du commettant. L'usage commercial 
est constant; i l est appuyé sur les autori tés les plus ponc
tuelles et sur le texte des articles 91 et 92 du code de 
commerce combinés . 

N° 546. — Que faut-il donc pour que, dans les matières 
commerciales, le commissionnaire soit censé se réduire au 
rôle d ' intermédiaire passif? I l faut qu ' i l déclare positive
ment agir sous le nom de son commettant; i l faut qu'il le 
déclare d'une manière expresse ou par des moyens équi -
pollents. Mais la règle générale est que l'expression de 
pour compte de... ne lui enlève rien du caractère à lui 
atti 'ibué par l'article ',)[ du code de commerce et par le 
droit commun en cette matière. 

N° 547. — La jurisprudence a même élé jusqu 'à juger 
que le commissionnaire qui achète de la marchandise en 
son nom, mais en présence de son commettant dont i l esi 
accompagné et dont i l fait connaître le nom, ne laisse pas 
que d'être seul obl igé, alors que c'est la foi du commis
sionnaire seul qui a élé suivie. Qu'importe au tiers qui 
vend sa marchandise le nom de ce commettant qu' i l ne 
connaît peut-être pas et dont le crédit est ignoré sur la 
place? Ce nVst pas avec lui qu'on a traité, quoique ce soit 
pour l u i . Ainsi l'exige la sûreté du commerce. 

D E L A M A R R E et L E P O I T V I N , Traité du contrat de commis
sion, t. I I , n° 267. — Lorsque le commettant reste innomé, 
nul rapport direct ne saurait s'établir entre lui et le tiers 
avec lequel le commissionnaire a t ra i té ; celui-ci agissant 
en son propre nom, c'est avec lui que le tiers a voulu con
tracter et a réel lement contracté. Sa foi seule est suivie; i l 
devient donc obligé direct et personnel : Quolies quisquam 
in rébus agit, vendit, permutât, contrahit sine adjeclione 
externee qualitatis, semper nomine suo contrahere videlur. 
C'est à ce moment que se fixent i r révocablement les droits 
et les qual i tés des parties contractantes; la maxime est cer
taine. 

« Ou le commerçant qui agit pour autrui, dit C A S A R E G I S , 

« fait connaî t re son mandat à l'autre contractant, et alors 
« i l ne s'oblige pas; celui-là seul est obligé au nom du-
« quel i l contracte ; ou i l traite en son propre nom, sans 
« exprimer son mandat, ni agir nomine alterius, et, dans 
« ce cas, lui seul est obligé, et nullement celui pour le-
« quel i l a entendu réellement contracter, et dont i l a reçu 
« mandat. » Prœmittenda communiter per D. D. recepta 
distinctio : aul mercator qui pro aliis contrahit, mandatum 
contrahendi pro aliis ad notitiam alterius contralientis 
exhibuit, tune ipse non obligatur, sed solùm principalis 
cujus nomine contraxit; aul mercator suo nomine contraxit, 
non exprimendo vel exhibendo mandatum, neque A L T E R I U S 

N O M I N E , et tune ipse obligatur, et non ille pro quo verè 
contrahere intellexit, et à quo contrahendi mandatum rece-
perat. (CASAREGIS, Disc. 40, n° 26 et passim; A N S A L D U S , 

Disc. 30, n o s 31 et 32.) 
Sût-on que le commissionnaire n'agit pas pour l u i -

même, i l n'en demeure pas moins exclusivement obligé, 
parce que c'est la foi de lu i seul qui a élé suivie : Quià 
apparet mercatorem permiam tantùm [contralientis) in suo 
contracta contemplasse, nullumque ad personam [mandan-
tis) respectum habuisse. (CASAREGIS, ubi sup.) 

Un commissionnaire accompagne son commettant chez 
un marchand de soieries ; des pièces de levantine sont 
achetées à terme et i l est entendu que le prix en sera payé 
par le commissionnaire. Celui-ci reste seul obligé, nonob
stant la présence du commettant dont la quali té est décla
rée, parce que le vendeur n'a suivi que la foi du commis
sionnaire qui seul a contracté. 

N° 339. — Lorsqu'en vertu de ses instructions, le com
missionnaire agit au nom du commettant, procuratorio 
nomine, i l n'est qu'un instrument, un simple exécuteur de 
la volonté d'autrui; nudum remansit organum, suivant 
l'expression d A N S A L D U S . 

Tout se passe réellement entre le tiers et celui dont l'or
dre s'exécute. Ce sont eux seuls qui traitent; eux seuls 
acquièrent des droits ou se soumettent à des obligations : 
Quandb contrahens, etc. En un mot, nulle obligation per
sonnelle de la part d'un commissionnaire qui contracte, à 
bon droit , au nom et pour compte d'autrui. 

Nous disons au nom, et non pas seulement pour compte; 
car si l 'exécuteur d'un mandat veut que l'obligation ne lu i 
soit pas propre, i l faut qu ' i l exprime, au moins équiva-
lemmeut, sa quali té de mandataire. L'énonciation d'un 
pour compte serait insuffisante. 

En effet, qu' i l soit dit que Jacques vend ou achète pour 
compte de. . . . , ce que les factures expliquent v. g. en 
ces termes : Vendu pour compte de Pierre b Salomon..., 
s igné Jacques; ou, vendu pour compte à Jacques pour 
compte de Salomon..., s igné Pierre...; ces expressions 
montrent bien que Jacques n'a ni acheté ni vendu pour 
s'appliquer à lui-même l'objet de l'achat, ou le prix de la 
vente; mais elles n'emportent point que Jacques a traité 
nomine procuratorio, ni par conséquent que sa foi n'a pas 
été suivie. C'est un cas parfaitement analogue à celui 
ment ionné n° 267, où l'on voit un commissionnaire per
sonnellement et seul obl igé, bien qu'i l eût déclaré acheter 
les soieries pour son commettant, qu ' i l nommait et qui 
l'accompagnait dans le magasin du vendeur. Ces expres
sions se réfèrent à l'intention et au but que se propose 
celui qui agit; mais elles n'impliquent pas qu' i l agit au 
nom d 'au t ru i . 

A L A U Z E T , Commentaire. du code de commerce, t. I I , 
n° 821 . — I l ne faudrait pas, en pareille matière, confon
dre deux manières de procéder qui présentent , au premier 
abord, une certaine analogie; ainsi le commissionnaire, 
déclarant agir au nom de Pierre, n'est qu'un simple man
dataire; l'affaire ne le regarde pas, et Pierre est seul 
e n g a g é ; mais cette conséquence ne résul terai t nullement 
de ce que le commissionnaire fera connaître qu ' i l vend ou 
achète d'ordre et pour compte de Pierre ; cette désignat ion 
ne forme pas obstacle à ce que l'affaire ait été traitée au 
nom du commissionnaire, qui est seul engagé : en effet, 
du moment qu'on traite avec un commissionnaire, i l faut 
bien, ainsi que le dit M . T H O P L O N G , qu' i l soit le commis
sionnaire de quelqu'un; i l doit être st ipulé clairement, ou 
i l doit résulter expressément des circonstances, que le 
commissionnaire a agi, non en son propre nom, comme 
le porte l'article 94 (art. 91 du code de commerce), mais 
bien pour le commettant et au nom de celui-ci, et cette 
dernière forme, i l ne faut pas l'oublier, est l'exception en 
droit commercial et ne représente pas l'idée qu'on doit se 
faire du commissionnaire proprement dit . La simple indi 
cation du pour compte n'a donc aucune valeur et laisse le 
commissionnaire seul obligé à l 'égard des tiers. 

C'est par application de ces principes que le commis-



sionnaire qui accompagne son commettant et l'aide dans 

ses achats, et quoiqu'il fasse connaître le nom de celui-ci, 

peut être néanmoins déclaré obligé comme acheteur, si 

c'est sa foi qui a élé suivie en effet. Lorsque pareille cir

constance se présente, les tribunaux auront à décider , en 

fait, contre qui la condamnation doit ê tre p rononcée ; et 

cette appréciation échapperai t à la censure de la cour de 

cassation. 

Sur le deuxième point du sommaire, V. Liège, 26 fé

vrier 1873 ( P A S . , 1873, 2, p. 143); Hasselt, 12 jui l le t 

1876 ( P A S . , 1877, 3, 98); Anvers, 12 octobre 1878 et 

19 novembre 1880 ( JURISPRUDENCE DU PORT D ' A N V E R S , 1879, 

p. 92 et 1881, p. 35). 

Sur le troisième point du sommaire, comparez : cass. 

fr. , 10 février 1870 ( P A S . , 1870, 519); cass. f r . , 1 " avri l 

1873 (PAS. , 1874, 500); cass. fr . , 9 mars 1876 ( P A S . , 

1876, 498); cass. fr . , 13 mars 1878 ( P A S . , 1878, 646); 

Douai, 22 août 1872 ( P A S . , 1873, 309); Douai, 23 janvier 

1847 ( P A S . , 1847, I I . 268 [390]); cass., 4 novembre 1845 

( P A S . , 1846, I , 83 [125]). 

D'après ces arrê ts , la réception, et même l'usage de la 

marchandise par l'acheteur, ne peut élever une fin de non-

recevoir contre l'action en résolution de la vente, fondée sur 

ce que la marchandise ne serait pas de la narire st ipulée 

au contrat. En ce cas, est inapplicable l'article 106 du 

code de commerce, lequel règle, non les rapports du ven

deur avec l'acheteur, mais seulement ceux du voiturier 

avec le destinataire. 

Mais la cour de cassation de France décide aussi que 

« l'acheteur des marchandises qui les a reçues sans pro-

« testation, peut être déclaré non reccvab'e à demander la 

« nullité de la vente, pour défaut de qual i té , s'il a con-

« serve ces marchandises durant plusieurs mois et s'il n'a 

« élevé de réclamation qu'au moment où le vendeur a 

« exigé le payement. » 

La jurisprudence belge se prononce dans le même sens. 

Voir Gand, 2d jui l le t 1875 (PAS. , 1876, 2, 20); Gand, 

4 novembre 1 8 7 3 ( B E L G . J U D . , 1784, p. 201); Gand,9 mars 

1876 (BELG J U D . , 1876, p. 901); Bruxelles, 10 février 

1873 (BELG. J U D . , 1874, p. 901). 

Le premier de ces ar rê t s constate notamment qu' i l est 

admis en droit commercial que certains vices apparents de 

leur nature sont réputés cachés dans le sens de la lo i , 

lorsqu'il s'agit de marchandises expédiées en fortes quan

tités par balles ou en caisses. 

Le second décide de même que le défaut reproché à des 

lins de Russie de n'être pas de bonne quali té moyenne de 

la saison, constitue un vice non apparent, qui ne peut être 

constaté qu 'après ouverture des nattes et des balles. 

Actes officiels. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal 

du 18 j u i n 1882, M. Waver, avocat à Arlon et juge supp léan t 
au tribunal de première instance séant en celle v i l l e , est n o m m é 
juge de paix du canton de Messancy, en remplacement de 
M. Verbrugghe. 

N O T A R I A T . — N O M I N A T I O N S . P a r a r r ê i é s royaux du 19 j u i n 1882: 

M. Caers, candidat notaire à Lichtacrl , est n o m m é notaire à 

celle rés idence , en remplacement de son père , d é m i s s i o n n a i r e ; 

M. Vander Auwera, notaire à Aerschot, est n o m m é notaire à 

la rés idence de Corlenberg, en remplacement de M. Delvaux, 

démiss ionna i re . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE. — NOMINATIONS. Par a r rê tés royaux 

du 21 j u i n 18S2 : 

M. Baudine, juge de paix du canton de Sibret, esl n o m m é 
juge de paix do canton de Gcnappe, en remplacement de Si. T ie-
mouroux, démiss ionna i re ; 

M. Tbiry , avocat à lxclles, esl n o m m é juge de paix du canton 
de Sibret, en remplacement de M. Baudine. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — A V O U É . — NOMINATION. Par 

ar rê té royal du 22 j u i n 1882, .M. Coppin, avocat, juge sup

p l éan t à la justice de paix du canton de Fonta ine- l 'Evêque , est 
n o m m é avoué près le tr ibunal de premiè re inslance séant à 
Charleroi, en remplacement de M. Martha. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 

DÉSIGNATION. Par a r rê té royal du 23 j u i n 1882, MM. Louvat 
et Demarteau, juges au tribunal de premiè re inslance séant à 
Liège, sont dés ignés pour remplir , pendant un nouveau terme 
de trois ans, les fondions de juge d'instruction près ce tr ibunal . 

JUSTICE DE P A I X . — JUGE. — DÉMISSION. Par a r r ê t é royal du 

23 j u i n 1882, la démiss ion de M. Govaerl, de ses fondions de 
juge de paix du canton de Bruxelles, est acceptée . 

M. Govaerl esl admis à l 'éméri la l et autor i sé à conserver le 
litre honorifique de ses fondions. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal du 26 j u i n 1882, 
M. Rosseaur, avocat, docteur en sciences politiques c l adminis
tratives et candidat notaire à T i r l emon i , esl n o m m é notaire à 
celle rés idence , en remplacemenlde M. Crampon, démis s ionna i r e . 

N O T A R I A T . — NOMINATION. Par a r rê té royal du 1 e r ju i l le t 1882, 
M. Moreau, candidat notaire à Louvain, est n o m m é notaire à 
Aerschot, en remplacement de M. Vander Auwera, appelé à une 
autre rés idence . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE D'INSTRUCTION. 

DÉSIGNATION. Par ar ré lé royal du 2 jui l le t 1882, M. Angelot, 
juge an tribunal de premiè re instance séant à Termonde, esl 
dés igné pour remplir , pendant un nouveau terme de trois ans, 
les fondions de juge d'instruction près le di t t r ibunal . 

JUSTICE M I L I T A I R E . — AUDITEUR SUPPLÉANT. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du S ju i l l e t 1882, M. Moulaerl, avocat à Bruges, 
es n o m m é auditeur supp léan t de la Flandre occidentale, en rem
placement de M. De liusschere, appelé à d'autres fondions. 

T R I B U N A U X DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIERS-ADJOINTS. 

NOMINATIONS. Par a r rê tés royaux du 5 ju i l le t 1882 : M. Sorel, 
grellier-adjoint s u r n u m é r a i r e au tribunal de première instance 
séant à Bruges, e s t nommé' gn Mer-adjoint au même tribunal ; 

M. L o r d , grellier-adjoint . surnuméraire au tribunal de p remiè re 
inslance séaul à Termonde, esl n o m m é grellier-adjoint au m ê m e 
t r ibunal , en remplacement de M. Van Bleyenbergh, démiss ion
naire. 

Il lui est accordé dispense de l ' interdiction é tabl ie par l 'ar t i
cle 180 de la loi du 18 ju in 1869. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JCCK SUPPLÉANT. — A V O U É . 

DÉMISSION. Par a r rê té royal du 9 ju i l l e t lî>82, la uémiss ion de 
M. Pierlol , de ses louerons de juge suppléaii i au tribunal de 
premiè re inslance séant à Dinanl el d 'avoué près le même t r i 
bunal, esl accep tée . 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. Par a r rê té 

royal du 9 ju i l le t 1882, la démiss ion de M. Vander Auwera, de 
ses fondions de juge suppléan t a la justice de paix du canton 
d'Aerschol, esl acceptée . 

COUR D'APPEL. — AVOCAT GÉNÉRAL. — NOMINATION. Par 

a r rê té royal du 10 ju i l l e t 1882, M. Collinel, substitut du procu
reur généra l près la cour d'appel séant à Liège, esl n o m m é 
avocat général près la même cour, en remplacement de M. De-
soer, démiss ionna i re . 

COUR D'APPEL. — SUBSTITUT DU PROCUREUR GÉNÉRAL. — N O M I 

NATION. Par a r rê té royal du 10 jui l le t 1882, M. Belljens, substitut 
du procureur du roi à Liège, est n o m m é substitut du procureur 
généra l près la cour d'appel séant en celle v i l l e , en rempla
cement de M. Collinel 

Dispense de l ' interdiction é tabl ie par l'article 180 de la loi du 
18 j u i n 1869 esl accordée à M. Belljens. 

JUSTICE DE PAIX. — JUGE SUPPLÉANT. — NOMINATION. Par a r r ê t é 

royal du 12 jui l le t 1882, M. Triesl , notai:e a Goyck, esl n o m m é 
juge suppléan t à la justice de paix du canton de Lennick-
Sainl-Quentin, en remplacement de . i l . Weverbergli, décédé . 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — JUGE SUPPLÉANT. — DÉMISSION. 

Pur a r rê té royal du 12 ju i l l e t 1882, la démiss ion de M. Caillez, 
de ses fonctions de juge supp léan t au tribunal de commerce de 
Mous, est acceptée' . 

T R I B U N A L DE PREMIÈRE INSTANCE. — GREFFIER-ADJOINT. — NO

MINATION. Par a r rê té royal du 16 j u i l l e t 1882, M. Verschueren, 
grcti ier-adjoini s u r n u m é r a i r e au tribunal Ue premiè re inslance 
Séant a Anvers, esl n o m m é greffier-adjoint au même t r ibunal , en 
remplacement de .M. Dedioog, appe lé a d'autres fondions 
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JURIDICTION CIVILE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — prcisldeuce de M. vanden Peereboom. 

4 avril 1882. 
É L E C T I O N S . — C O N T R I B U T I O N P E R S O N N E L L E . — P R I N C I P A L 

OCCUPANT. — B A I L E X C É D A N T 150 FRANCS. — PREUVE T E S 

T I M O N I A L E . I N A D M I S S I B I L I T É . 

Celui qui hnbile avec d'autres une maison dont la contribution 
personnelle est cotisée au nom du propriétaire, et qui prétend 
être le principal occupant, ne peut, s'il s'aqil d'un bail d'une 
valeur supérieure à 150 francs, êi réadmis à prouver par lémoi'is 
qu'il traite seul avec le propriétaire, et que les autres locataires 
traitent directement de leur droit de bail avec lui et non avec le 
propriétaire. 

(LEMMENS C. VOETS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moven pris de la violation des articles 1, 
2, 3, 9 des lois é lec tora les , 13-11, 1347, 1348 et 1736 du code 
c iv i l , en ce que l 'arrêt a t laqué a refusé d'admettre le demandeur 
à prouver par lémoins sa qual i té de principal occupant do la 
maison qu ' i l habile, par le motif que celle preuve ne pouvait 
êlre légalement faite qu'au moyen d'un bail écrit : 

« Attendu qu ' i l résulte des constatations de l 'arrêt a l laqué 
que la maison habitée par le demandeur est occupée en même 
temps par d'autres locataires; que la contribution personnelle 
est cotisée au nom du p rop r i é t a i r e ; 

« Attendu que le demandeur a offert de prouver par témoins 
qu' i l en est le principal occupant et que les autres locataires 
traitent directement de leur droit de bail avec lui et non avec le 
propr ié ta i re ; 

« Attendu qu' i l ressort de cetle articulation de faits que le 
demandeur t'aidait dér iver sa p ré tendue qual i té d'occupant pr in
cipal des clauses et conditions du bail consenti en sa faveur; 

« Allendu que la preuve leslimoniale n 'était pas recevable, 
aux termes de l'article 1341 du code c iv i l , pour justifier des dites 
clauses el conditions, puisque, d'une part, le demandeur n'avait 
pas été dans l ' impossibi l i té de s'en procurer une preuve li t térale 
et que, d'autre pari , i l s'agissait, comme l'a déc la ré la cour de 
Bruxelles, d'un objet excédant la v\denr de 150 francs; 

« Attendu qu ' i l suit de là que l 'arrêt d é n o n c é , en refusant 
d'admettre le demandeur à la preuve par lui sol l ici tée, loin de 
violer les dispositions ci tées , en a fait une juste application; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 
rapport el sur les conclusions de M. M É L O T , avocat généra l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais... » (Du 
4 avril 1882.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

4 avril 1882. 

ÉLECTIONS. — PIÈCES PRODUITES APRÈS LE DÉLAI DE 

R É P L I Q U E . — TARDIVETÉ. 

Doit être cassé l'arrêt qui accueille une production de pièces après 
• le délai accordé pour répliquer. 

(VOETS C. VERMEULEN.) 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen, dédui t de la violation des 
articles 2, 3 et 67 des lois é lec tora les , en ce que l 'arrêt a l l a q u é a 
fait état de pièces p'oduites par Vermeulen p o s t é r i e u r e m e n t au 
31 octobre : 

« Attendu que la pièce versée au procès par Vermeulen, dont 
la cour a déclaré accueillir la production, n'a été déposée par lui 
que le 31 janvier ; 

« Qu'en fondant sa décision sur une pièce produite après l 'expi
ration du délai accordé par la loi au réc lamant pour r ép l i que r 
par production de pièces, l 'arrêt a l laqué a contrevenu à l 'article 
67 des lois électorales : 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CASIER en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat g é n é r a l , 
casse l 'arrêt de la cour d'appid de Bruxelles du 22 février 1882 ; 
renvoie la cause devant la cour d'appel de Liège; dit que les frais 
resteront à la charge de l 'Elat. . . » (Du 4 avri l ' 1882.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — présidence de M. Vanden Peereboom. 

4 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — POURVOI E N C A S S A T I O N . — D É N O N C I A T I O N A U X 

PARTIES INTÉRESSÉES. — F O R M A L I T É S U B S T A N T I E L L E . 

Celui qui a sollicité i inscription d'un tiers sur les listes électo
rales, et qui se pourvoit en cassation contre l'arrêt qui a rejeté 
sa demande, doit notifier sa requête à celui dont il demande 
l'inscription. 

Cetle signification constitue une formalité substantielle: el si elle 
n'a pis eu lieu, la nullité qui en résulte doit êlre. prononcée 
d'office. 

(MEUREAU C. LEGROS.) 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi ; 

« Sur le moyen relevé d'office et dédui t de la violal ion de 
l'article 83 des lois é lec tora les , en ce qu' i l n'est pas justifié que 
la rcquêle à la cour de cassalion ait été signifiée à Deliasquo, dont 
le demandeur réclamait l ' inscription devaul la cour d'appel : 

« Considérant que l 'art. 83 des lois é lectora les exige qu'avant 
d 'être remise au greffe de la cour d'appel, la rcquê le en cassalion 
ait élé signifiée aux i n t é r e s s é s ; 

« Que la signilicaiion prescrite par l 'article 83 constitue une 
formalité substantielle ; 

« Que la nul l i té qui résul te de ce que cetle formali té n'a pas 
élé remplie, doit dès lors être p rononcée d'office ; 

« Considérant qu'i l ne consto point que la requête en cassa
l ion , dir igée contre l 'arrêt du 21 février 1882 relatif ii l ' inscr ip
tion de Dehasque sur la liste des é leeleurs de Villers-le-Peuplier, 
a i l été signifiée à celui-ci ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BOUGARD en son 
rapport el sur les conclusions de M . M É L O T , avoeai g é n é r a l , 
rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux frais.. . » (Du 
4 avril 1882.) 



C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — présidence de .H. vanden Pcereboom. 

4 avril 1882. 
É L E C T I O N S . D É P Ô T DES P I È C E S . — T I E R S SANS P R O C U R A T I O N . 

V A L I D I T É . 

Celui qui dépose des pièces pour une des parties en cause ne doit 
pas justifier d'un mandat à cette fin. 

Aucune nullité n'est attachée au fait qu'un tiers sans mandat 
aurait pris connaissance du dossier. 

(VANDERHAEGIIE C. GABRIEL.) 

Le pourvoi dirige" contre l 'arrêt de la cour d'appel de 
Gand, du 25 février 1882, que nous avons reproduit suprà, 
p. 439, a été rejeté par l 'arrêt suivant : 

ARRÊT. — « Sur le moyen déduit de la violation cl de la fausse 
application des articles 6 7 et 6 8 des lois é lec tora les , en ce que la 
cour a eu égard à des pièces remises au commissariat d'arron
dissement par un individu qui n'est ni partie en cause, ni man
dataire de l'une des parties et en ce qu' i l lui a reconnu le droit 
de prendre connaissance du dossier après l 'expiration des dé la is 
d'intervention : 

« Attendu que la loi n'exige pas que les pièces remises au 
commissariat d'arrondissement soient déposées par la partie qui 
s'en prévaut ou par son mandataire ; 

« Qu'en tant qu ' i l est fondé sur la violation de l'article 6 S , 
§ 3 , des lois é lec tora les , le moyen proposé manque de hase, 
l 'arrêt n'ayant nullement constate'qu'un tiers sans mandat av . l i I , 
dans l 'espèce, pris connaissance des pièces remises au commis
sariat d'arrondissement; 

« Que la loi n'attache d'ailleurs aucune null i té au fait qu'un 
tiers sans mandat aurait pris connaissance de ces pièces ; 

« D'où i l suit qu ' i l n'a élé contrevenu à aucune des disposi
tions invoquée^ à l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller CASIER en son 
rapport et sur les conclusions de M . M Ë L O T , avocat généra l , 
rejette le pourvoi, el condamne le demandeur aux frais... » (bu 
4 avril 1 8 8 2 . ) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième chambre. — Présidence de M. VanUcn Pecreboom. 

17 avril 1882. 

ÉLECTIONS. C O N T R I R U T I O N P E R S O N N E L L E . PORTES E T 

F E N E T R E S . — B A T I M E N T S N E S E R V A N T PAS A L ' H A B I T A T I O N . 

E X E M P T I O N . — A P P R É C I A T I O N S O U V E R A I N E D U JUGE DU 

FOND. 

Le point de savoir si les portes et fenêtres sont exemptées de la 
contribution personnelle,parce qu'elles donnent actes a des lieux 
qui ne servent pas il l'habitation des hommes ou qu'elles éclai
rent ces lieux, rentre dans le domaine exclusif du juge du fait. 

(VANDERHAEGIIE C. VANDERSTRAETEN.) 

ARRÊT. — « Sur l 'unique moyen de cassation, accusant la 
violation de l 'article 15 , 2 ° , de la loi du 2 8 ju in 1 8 2 2 , eu ce .pie 
l 'arrêl dononcé décide qu'une pone et une fenêtre s i tuées dans 
une place servant de laiterie et de laverie, sont imposables : 

K Atiendo que le point de savoir si des portes el fenêtres sont 
exemptées de la contribution |>orsonncllc, parccqu'elles donnent 
accès à des lieux qui ne servent pas à l 'habilaiion des hommes, ou 
qu'elles éc la i ren t ces lieux, rentre dans le domaine exclusif du 
juge du fait; 

« Altcndu que la cour d'appel de Gand, ayant dé légué le juge 
de paix du canion de Nazareth a l'effet de faire le d é n o m b r e m e n t 
des portes et fenêtres « imposables » de la maison habitée par 
Julien Vanderslraelen, a en té r iné le procès-verba l de ce magis
trat, en constatant l'existence de treize pones el fenêt res ; 

« Attendu que dans l 'arrêt a t taqué les mots : « treize portes 
« c l fenêlies » signifient nécessa i rement treize porli s el fenêtres 
imposables, puisque la cour, appelée à cont rô le r la possession 
de la base des contributions personnelles du défendeur , ne pou
vait en admettre d'autres, c l qu'on ne peut supposer qu'elle ait 
méconnu les prescriptions l éga l e s ; 

« Qu'au surplus, le rapprochement du dit arrêt de celui qui 
avait é t é rendu eu cause le 15 février, ne laisse aucun doute sur 

la portée de la p remiè re de ces déc i s ions , in te rpré tée comme i l 
esl énoncé ri-dessus ; 

« Attendu que l'existence de ces treize portes et fenêlres justi
fiait la base de l ' impôt par lequel Vanderslraelen complé la i l son 
cens électoral général ; que, des lors, la cour d'appel de Gand, 
en maintenant le nom du défendeur sur la liste des é lec teurs 
pour les Chambres, n'a contrevenu à aucune loi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller HYSDERICK, en 
son rapport el sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux fiais . . . » (Du 
1 7 avril 1 8 8 2 . ) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième ebambre. — Présidence de M. Vanden peereboom. 

17 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — CENS. — MOMENT A U Q U E L C E T T E C O N D I T I O N 

DOIT E X I S T E R . 

La condition de cens doit exister au plus tard le 3 septembre, date 
de la Clôture définitive des listes. 

En conséquence si un individu a éié, par erreur, porté sur la liste 
électorale, il ne peut, pour s'y maintenir, invoquer à titre suc
cessif des impôts ayant appa rtenu à une personne, décédée après 
le 3 septembre. 

(VOETS C. GALLET, HENRI , ET GALLET, AUGUSTE.) 

ARRÊT. —• « Sur le moyen unique : Violation de l 'article 6 des 
lois é lectorales , en ce que l 'arrêt a l laqué attribue aux dé fendeurs 
une part des impôts payés par leur père , alors que celui-ci ne 
serait décédé' que le 2 6 novembre 1 8 8 1 : 

u Considérant que, d 'après renonciation formelle de l ' a r rê t , 
le père des défendeurs n'es! mon que le 2 6 novembre 1 8 8 1 el 
que, dés lois, i.s n'auraient pas réuni la cou l i l ion de cens à 
l 'époque de la c lôture des listes ; 

«. Qu'en rejetant dans ces termes les réc lamat ions formulées 
parle demandeur, l 'arrêt contrevient donc à la disposition légale 
qu'invoque le pourvoi ; 

« Par ces moiil's, la Cour, ouï M. le conseiller CORNIL en son 
rapport et sur les conclusions de M. MÉLOT, avocat généra l , casse 
l 'arrêt rendu entre parties le 6 mars 1 8 8 2 par la cour d'appel de 
Bruxelles ; renvoie la cause devant la cour d'appel de Gand ; d i t 
que les frais resteront à charge de l 'E ta l . . . » (Du 1 7 avril 1 8 8 2 . ) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième ebambre. — présidence de .11. Vanden Peereboom. 

17 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — D E M A N D E E N R A D I A T I O N . — MOYEN S O U L E V É 

D ' O F F I C E . — I L L É G A L I T É . 

La cour d'appel doit se borner à examiner les moyens formulés 
par les réclamants : elle ne peut d'office soulever de nouveaux 
moyens de radiation. 

(PEETERS C. KERSTENS ET WOUTERS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen dédui t de la violation des a r t i 
cles 1 ,6 el 6 7 des lois é lec to ra les , en ce que l 'arrêt a l laqué décide 
d'odiee que le demandeur n'a pas justifié du cens électoral géné
ral pour 1 8 7 0 , alors qu'aucune contest i l ion n'avait été soulevée 
par les réc lamants quant à l ' imposition ou quant au payement du 
cens électoral général : 

« Altcndu que le demandeur Peelers figure sur la liste électo
rale à raison d ' impôts consistant, pour les années 1 8 7 9 , 1 8 8 0 el 
1 8 8 1 , en un impôt foncier, une contribution personnelle, une 
palenle do cabareiier c l une palenle de n é g o c i a n t ; 

« Attendu que les réc lamants se sont bornés à soutenir q u ' i l 
n'a pas la base de sa palenle de n é g o c i a n t ; qu ' i l n'existait entre 
parties aucune coiilcslaiion au sujet des autres impositions ; 

« Attendu que l 'arrêt déclare que, d 'après les extraits des rôles 
produits, qui ne font pas mention pour 1 8 7 9 de l ' impôt foncier, 
Peelers n a versé au trésor de l'Etat, en 1 8 7 9 , que tr. 2 5 - 2 6 et 
que, p i r suite, i l devient inuti le de rechercher s'il a possédé la 
base de la palenle ( Outeslée ; 

« Qu'en slatuanl ainsi, la cour a soulevé d'office un moyen 
que les r éc l aman t s n'avaient pas produit et sur lequel Peelers 



n'avait pas on à s'expliquer; que, par suite, elle a méconnu le 
caractère obligatoire du contrat judiciaire intervenu entre parties 
et contrevenu aux articles (i et 07 des lois électorales ; 

« Par ces motifs, la Cour, o u ï VI. le conseiller CASIER en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É I . o T , avocat généra l , casse 
l 'arrêt de la cour d'appel de liruxcllcs du 'J mars IS82; renvoie 
la cause devant la cour d'appel de Caud; dit que les Irais reste
r o n t à la charge de l 'Etal . . . » (Du 17 avril 1882.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième ebambre. — Présidence de ni. Vamlen Pecrcboom. 

18 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — I N S C R I P T I O N SUR L E S L I S T E S . — I M P O S I T I O N 

A U NOM D E L ' I N S C R I T E T D A U T R E S PERSONNES. P R É 

SOMPTION. 

La présomption résultant de l'inscription sur les listes n'est 
pas di traite par la circonstance que les impositions, mentionnées 
sur les listes comme justifiant t'inicriptioii, sont ponées sur les 
rôles à la fois au nom de l'inscrit et d'autres personnes, par 
exemple, au nom de l'inscrit et de ses enfants (["espèce), ou 
au nom de l'inscrit cl copropriétaire (2""-' espèce.) 

Il appartient au réclamant d'établir que la part de l'inscrit dans 
l'impôt, diminuée de la quotité qui doit être attribuée à d'autres, 
est insuffisante pour légitimer le cens contesté. 

Première espèce. 

(KERSTENS ET WOUTERS C. T I I I É R Y . ) 

A R R Ê T . — a Sur le moyen du pourvoi : Fausse interpréta t ion 
c l violation des articles 1 et 9 des lois é lec tora les , 384 et 1402 
du code civil : 

« En ce (pie l 'arrêt a t taqué décide que celui qui requiert la 
radiation d'un é lec teur , doit prouver que l ' impôt foncier, figu
rant sur les rôles des contributions au nom de cel é lec teur c l 
d'un tiers, dans la cause au nom du défendeur et de ses 
enfants, ne doit pas lui être compté , ou ne doit pas l 'être pour la 
totali té : 

« Considérant que la présomption résultant de l ' inscription ne 
peut être détrui te que par une preuve contraire ; 

« Que celte preuve est faite, d'une manière complè te quant 
au cens, lorsque des avertissements-extraits i l résul te que les 
impositions, ment ionnées sur les listes électorales comme ju s t i 
fiant l ' inscription, sont portées sur les rôles au nom d'un tiers ; 

« Qu'elle no l'est pas lorsqu'elles sont portées à la fois au nom 
de l ' inscrit et d'autres personnes ; 

« Qu'il n'y a pas alors conflit nécessaire entre ces indications, 
et que, pour d é m o n t r e r que l ' inscription est dépourvue de cause 
légale, il reste à établ i r que la part de l'iuse: i l dans l ' impôt, d imi 
nuée de la quoti té qui doit être a t t r ibuée a d'autres, est insulli-
sanle pour légi t imer le cens con te s t é ; 

« Que l 'arrêt dénoncé repousse ajuste titre la réclamation des 
demandeurs, qui n'avaient pus l'ait et n'offraient pas de faite celle 
justification ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller POUCARD en son 
rapport et sur les conclusions de 11. JIÉi.OT, avocat généra l , 
rejette le pourvoi ; condamne les demandeurs aux frais. . . » (Du 
18 avri l 188-2.) 

25 avril 1882. 

Deuxième espèce. 

(VANDENIIAESEVEI.DE C. MAEBE.) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen do cassation, dédui t de la 
violation des articles (i, 8, 9, 18, 211. 30 et 31 des lois é lec to ra les , 
en ce que l 'arrêt a t taqué a o rdonné la radiation du nom du 
demandeur des listes des é lec teurs communaux, sous prétexte 
qu' i l n'a pas établi qu'i l paye des contributions suffisantes pour 
atteindre le cens communal, alors qu' i l était protégé par la pré
somption de l ' inscription sur les listes électorales et qu ' i l n'avait, 
par suite, aucune preuve a fournir pour justifier de son droit à 
l 'électoral : 

« Attendu que le défendeur a requis la radiation du nom du 
demandeur des listes des é lec leu i s communaux, en se fondant 
exclusivement sur ce que celui-ci ne possède la base ni d'une 
patente de fr. 4 08, ni d'un impôt foncier de l'r. 5-30, ligurant 
sous l'article 507 du rôle des coniribulions au nom du demandeur 
et copropr ié ta i re ; 

« Attendu, par suite, que la contestation déférée au juge élec
toral était limitée aux points indiqués ci-dessus ; et que le deman
deur ayant en s i faveur la présomption résul tant de son inscr ip
tion sur les listes électorales , c'était au défendeur à fournir la 
preuve du fondement de sa réclamation ; 

« Attendu, cependant, que l 'arrêt a t t aqué , pour ordonner la 
radial'on du demandeur des listes électorales , se fonde exclusi
vement sur ce (pie celui-ci n'est pas nominativement inscrit pour 
le total des coniribulions foncières, do lit la base lui est con tes t ée 
par le défendeur , et sur ce qu'i l n'a pas justifié de l 'at tr ibution 
des autres impôts qu ' i l avait indiqués dans ses conclusions 
comme pouvant être éga lement invoqués par lui ; 

« Attendu, en ce qui concerne le premier do ces motifs, que 
la présomption résul tant de l 'inscription du demandeur sur les 
listes électorales n'est pas détrui te par la circonstance que, sur 
les rôles des contributions, l ' impôt foncier contes té figure au 
nom du demandeur et copropr i é t a i r e ; que c'est au dé fendeur à 
é tabl i r que ces derniers ont droit de s'attribuer, dans cet impô t , 
une quoti té telle que, dédui te de l'ensemble des coniribulions du 
demandeur, elle lui enlève le cens exigé pour être é lec teur com
munal ; 

« Attendu, en ce qui concerne le second des motifs de l 'a r rê t 
a t t aqué , que le demandeur n'ayant à fournir aucune justification 
de son droit électoral , i l importe peu qu' i l échoue dans la preuve 
surabondante qu'i l veut l'aire de l 'attribution de certains impôt s 
qui , du reste, ne forment pas 1 objet de la réc lamat ion du défen
deur ; 

« Que, de ces cons idéra t ions , i l suit qu'en se fondant exclusi
vement sur le motifs ci-dessus indiqués pour ordonner la 
radiation du demandeur des listes des é lec teurs communaux, 
l 'arrêt at taqué a contrevenu aux articles 0, 8 c l 9 des lois é l ec to 
rales ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN BERCHEM en 
son rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avocat g é n é r a l , 
casse I arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Gaud ; renvoie 
la cause et les parties devant la cour d'appel de Bruxelles; dit 
que les frais de l 'arrêt annu lé el ceux de l'instance en cassation 
resteront a charge de l 'Etal . . . » (Du 2a avril 1882.) 

OBSERVATIONS. — La question tranchée par ces a r rê t s est 
délicate : Voy. Code électoral annoté par les rédac teurs de 
ta Uevuede l'administration, supplément , p. 181 . 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — présidence de i l . vauden peereboom. 

18 avril 1882. 

ÉLECTIONS. — IMPÔT FONCIER. — VENTE A UNE COMMUNE. 

APPROBATION ROYALE. DROITS DU VENDEUR. 

Celui qui vend un immeuble à une commune n'est pas fondé à se 
compter l'impôt foncier de l'immeuble jusqu'au jour où la vente 
est devenue iLfuiilice par l'approbation de l'autorité adminis
trative supérieure. 

(CARLIER C. D E L A L I E U X . ) 

ARRÊT. — « Sur le moyen du pourvoi : Violation de l 'article 8, 
§ 4, des lois é lectorales , en ce que l 'arrêt dénoncé a refusé de 
tenir compte au demandeur des impôts fonciers grevant sa pro
priété jusqu'au jour où la vente est devenue définitive par l 'ap
probation royale ou loul au moins jusqu'au jour de la transcrip
tion de l'acte : 

« Considérant que l 'al iénation de droits immobil iers con
sentie à une administration communale, est soumise a 1 approba
tion lie I autori té administrative s u p é r i e u r e ; 

« Que celle ratification obtenue réalise l ' événement futur et 
incertain qui rend définitifs les droits jusqu'alors tenus en sus
pens, el qu'elle retroagii jusqu'au jour où la convention formée 
leur a donné naissance ; 

« Considérant que l'article 8, § 4, des lois é lec to ra les , en sta
tuant que 1 ini|iôl foncier est compté à l ' acquéreur à part ir du 
jour où la ululation peut être opposée aux tiers, a élé in t rodui t 
pour prévenir toute Iraude, eu dé te rminan t le moment p réc i s OÙ 
l 'acquéreur d'un immeuble peut s'en attribuer l ' impôt foncier, et 
nullement pour conserver au vendeur la possession des bases 
d'une contribution grevant une propr ié té qui est passée on d'au
tres mains ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOUGARD en son 

http://vandeniiaesevei.de


rapport et sur les conclusions de M . MELOT , avocat g é n é r a l , 
rejelte le pourvo i ; condamne le demandeur aux frais.. . » (Du 
1 8 avril 1 8 8 2 . ) 

C O U R D ' A P P E L DE BRUXELLES. 

Quatrième chambre. — Présidence de M. uaus, conseiller. 

15 juillet 1882. 

EMPHYTÉOSE. D R O I T D U PRENEUR D E L O U E R L E FONDS 

E M P H Y T É O T I Q U E . 

La clause d'un bail emphytéotique portant que « le preneur ne 
« pourra céder ou transporter ses droits au bail, les aliéner ou 
« les hypothéquer » n'emporte pas défense de donner à bail le 
fonds emphytéotique, pour un temps n'excédant pas les limites 
ordinaires. 

Pour entraîner la résiliation du contrat, la défense de louer doit 
être exprimée d'une manière nette et prélise. 

La location ne pourrait être considérée comme un abus grave de 
jouissance que s'il en résultait un préjudice pour le bailleur. 

(MARIE B L A I V I E , ÉPOUSE MAJOIE ET CLÉMENT B L A I V I E C. LALOYAUX 

DE BL01S.) 

Par acte passé le 23 mai 1833, devant M e Fontaine, 

notaire à Binche, François -Joseph Deseanips, auteur de 

l 'intimé, a donné à bail a ferme et emphytéotique pour le 

terme de 99 ans à Joseph Blaivie, père des appelants, 

41 ares 37 centiares de terre situés à Buvrinnes. 

Le contrat contient la clause suivant : 

Art . 2. — « I l (le preneur) ne pourra céder ni transpor-

« ter ses droits au présent bail, les aliéner, les hypolhé-

« quer ni même grever le fonds emphytéotique de servi-

(( tudes pour la durée de sa jouissante. » 

Le 8 avri l 1880, les appelants, on tout au moins l'un 

d'eux, ont donné à bail aux sieurs Bnry, pour un ternie de 

six ou neuf années , l'immeuble emphytéotique- sur lequel, 

aux termes de l'acte de 1833, une maison avait été con

struite. 

La loyaux prétendi t que celte location constituait une i n 

fraction aux stipulations du dit acte et assigna les appe

lants en résil iation de celui-ci, avec dommages-intérêts , 

devant le t r ibunal de Charleroi. 

Le 16 décembre 1880, ce tribunal, écartant comme non 

justifiée la demande de dommages- intérêts , prononça la 

résiliation du contrat par un jugement de formule qui , 

sans examiner la question soulevée, se borna a constater 

le défaut des appelants de compara î t re . 

Sur appel, la Cour a s tatué connue suit : 

ARRÊT. — « Sur la fin de non-recevoir : (sans in té rê t ) ; 
« Au fond : 

« Attendu que les parties sonl d'accord pour reconnaî t re que 
le contrai passé devant M e Fontaine, notaire à Binclie, le 
2 3 mai 1 8 3 3 , e n r e g i s t r é , constitue une cmpl iy t éose ; 

« Attendu qu'aux termes de la loi du 11) janvier 1 8 2 4 , l 'em-
phyléosc exerce, saut' dérogat ion par la convention, tous les 
droits a t t achés a la propr ié té du fonds, sous la condition de ne 
rien taire qui en diminue la valeur ; 

« Qu'en c o n s é q u e n c e la dation à bail est, en principe, un 
mode de jouissance qui lu i esi permis; 

« Attendu que pour restreindre ce droit ou en enlever l'exer
cice au preneur, le bailleur doit s'exprimer d'une manière netle 
et précise ; 

« Attendu qu'en interdisant au preneur, par l'article 2 du dit 
contrai, de céde r ou de transporter ses droits au bai l , de les 
aliéner ou de les h y p o t h é q u e r , le bailleur est censé n'avoir eu en 
vue que le d r o i l léel constitutif de l 'emphyléose et n'avoir en
tendu proscrire que la transmission de ce d ro i l , et non la simple 
dation a bai l pour un temps n 'excédant pas les limites ordi
naires; 

« Ailendu que la location du 8 avril 1 8 8 0 . consentie pour un 
terme de ti ou de 9 années ayant pris cours le 1 E R mars précè
dent n'affecte en rien le d ro i l réel créé par l'aele de 1 8 3 5 , n'a 
pas eu pour effet de substituer un preneur nouveau au preneur 
originaire el n a produit aucune modification dans les obligations 
de l 'einphytéote vis-à-vis de son bailleur ; 

« Attendu que, d'autre part, on ne peut la considérer comme 

un abus grave de jouissance, susceptible d ' en t ra îner la d é c h é a n c e 
du dro i l de l ' cmphyléote , aux termes de l 'article 1 8 de la loi p r é 
citée ; 

« Qu'en effet, l ' int imé ne justifie d'aucun préjudice qu'elle l u i 
aurait causé et n'a fait, avant l'exploit introducl if d'instance, 
aucune prolcstaiion dont i l puisse ui i lemeni se prévaloir ; 

« Par ces molifs, la Cour, sans qu ' i l soil nécessai re d 'exami
ner les autres moyens plaides, met à néant le jugement dont 
appel ; é m e n d a n t , déc la re l ' in t imé mal fondé en son action, l'en 
déboute et le condamne aux dépens des deux instances... « (Du 
1 5 ju i l l e t 1 8 8 2 . — Plaid. MM"* CAPON C. Louis LECLERCQ et 

S IMON. ) 

OBSERVATIONS. — A consulter : Tribunal de Tournai 

17 mai 1832 (CLOES et B O N J E A N , p. 236,) et 2 6 juin 1 8 5 8 , 

( B E L C . J U D . , 1859 p. 1560); Gand, 28 avril 1846 ( P A S I C 

1850, I I , 96); Bruxelles, 13 août 1866 ( B E L C . J U D . . 1 8 7 0 , 

p. 1404) ; 6 janvier 1873 ( B E L C . J U D . , 1873, p. 1 2 9 ) . 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Quatrième chambre. — Présidence, de M. TerllDden. 

26 mai 1882. 

C O M M U N A U T É . — É P O U X S U R V I V A N T . — I N V E N T A I R E — D É L A I . 

TARD1VETÉ. — C H A N G E M E N T . P R E U V E . COMMUNE 

R E N O M M É E . — D O N A T I O N . — C H A R G E . — I N V E N T A I R E . 

R É V O C A T I O N . — R E N O N C I A T I O N . 

Le survivant des époux doit faire inventaire endéans les trois 
mois. 

L'art. 1 4 4 2 du code civil est applicable, et la consistance de ta 
communauté peut être établie par commune renommée, nonob
stant un inventaire fait tardivement, alors que les choses ne 
sont plus entières. 

L'obligation de faire inventaire dans un certain délai, imposée à 
l'usufruitier dans une donation contractuelle, constilue-t-elle 
une condition dont l'inexécution entraîne la révocation de 
l'usufruit? (Késulu négat ivement par le premier juge.) 

Les héritiers du donateur peuvent être considérés comme ayant 
renoncé à se prévaloir d'une telle révocation, en assistant, sans 
réserve aucune, a un inventaire tardif oii le donataire se qua
lifie d'usufruitier et. eux-mêmes de nus propriétaires. 

(MERTENS ET CONSORTS C. LES ÉPOUX WYNANTS.) 

Le 8 j u i n 1881, le t r i b u n a l de p r e m i è r e instance de 

Bruxel les a r e n d u le j u g e m e n t su ivant : 

JUGEMENT. — « Attendu que parties sont d'accord pour de
mander la l iquidation et le parlage de la c o m m u n a u t é ayant 
existé entre les é p o u x Charles Merlcus ; 

« Mais attendu que les demandeurs, hér i t iers de Charles Mer
lcus, concluent à ce q u i l s soient admis à établir la consistance 
de la c o m m u n a u t é Mcrlens-Cainmaerl par toutes voies de droi t , y 
compris la commune r e n o m m é e , la veuve défenderesse n'a vaut 
pas l'ail dans le d é l a i légal de Irois mois l'inventaire prescrit par 
l 'art. 1 4 4 2 du code c iv i l ; qu'i ls soutiennent q u ' i l y a lieu en 
outre de prononcer contre e l le , pour cause d ' inexécut ion des 
conditions, la révocation de la donation d'usufruit laite au sur
vivant des époux par l'art. 4 du contrat de mariage, avenu le 
3 janvier 1 8 7 3 , devant M e M i l l e r , notaire à Bruxelles, celte 
donation é tant faite à charge par l 'époux survivant de faire inven
taire e n d é a n s les 3 mois ; 

« Attendu, quant la preuve par commune r e n o m m é e , que le 
juge ne peut autoriser cette preuve que dans les cas où la loi 
l e d i t exp re s sémen t ; que les demandeurs n'invoquent à cet égard 
d'autre loi que l 'art. 1 4 4 2 , § 1 E R , du code c i v i l ; 

« Ailendu que la preuve par commune r enommée dans cet 
article a pourobje i d'obvier au défaut d'inveniaire ; que, d 'après 
l'esprit du dit article, ce mode de preuve n'est cependant 
admissible que selon les circonstances ou la nécess i té , el non 
d une manière absolue, comme le portent des dispositions ana
logues, notamment les art . 1 4 1 5 et 1 5 0 4 au l i tre m ê m e du 
contrat de mariage ; que cela résul te en quelque sorle de la 
nalure, du caraciôre m ê m e el des dangers fréquents de ce mode 
de preuve tout exceptionnel ; 

« Attendu que l 'art . 1 4 4 2 du code c iv i l ne prescrit aucun 
délai spécial dans lequel doit êlre accomplie la formali té de 
l ' inventaire; qu'en admettant, par analogie des dispositions des 
art. 7 9 5 et 1 4 5 6 du code c iv i l , que l e délai de 3 mois fût le délai 



de droit commun, rien n'oblige à regarder ce délai comme fatal 
et de rigueur ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, un inventaire des biens com
muns a é té d ressé , à la requête rie la défenderesse et en p résence 
des demandeurs, le 19 ju i l le t 1880, par M" Dupont, notaire à l i a i ; 
que ceux-ci se sont bornés à faire des réserves sur la s incér i té 
des déc la ra t ions de l 'épouse survivante; 

« Attendu que les demandeurs n 'é tab l i ssen t pas que l ' inven
taire est i r régul ier ou incomplet, et ne prouvent pas la fraude, 
la mauvaise foi , ou l'omission frauduleuse, dans le chef de la 
défenderesse ; que loin que les conclusions de la demande soient 
accompagnées de quelques renseignements qui puissent faire 
prévoir quelque résul ta t rée l , ces conclusions se carac tér i sen t 
par une généra l i té vague, qui porterait cette preuve insoli te ,non, 
d 'après l'art. 1442 du code c i v i l , sur la consistance des biens 
communs, mais sur une sorte d 'universal i té confuse,sur tout ce 
qui constitue la succession de Charles Mertens; 

« Attendu que, dans de telles circonstances, l 'inventaire dont 
i l s'agit doit donc ê t re tenu pour exact et s incère , et qu ' i l n'y a 
pas lieu d'admettre le mode de preuve par commune r e n o m m é e ; 

« Attendu, quant à la révocation de la donation d'usufruit 
faite au survivant par l'art. 4 du contrat de mariage des époux 
Merlens-Cammaert, qu ' i l est constant en fait que la veuve sur
vivante a l'ait p rocéder à un inventaire; 

« Attendu que l'obligation de faire inventaire dans un délai 
d é t e r m i n é , imposée à l 'usufruitier, ne constitue pas en e l l e -même 
une de ces conditions dont, d 'après l'art. 9S3 du code c i v i l , 
Pinaccomplissement peut en t r a îne r la révocation de la donation ; 

« Que l'art. 9S3, de même que l'art. 1184 du code c i v i l , 
suppose que la condition résoluto i re a été convenue tacitement 
lors du contrat, ce qui implique que la donation impose une 
charge au donataire et que celui-ci consent à ce que la l ibéra l i té 
soit révoquée s'il ne remplit par la condition ; que telle n'est 
pas et n'a pas été l ' intention des parties contractantes, lorsqu'il 
n'y a d'autre obligation à charge du donataire que de l'aire 
inventaire; 

« Attendu qu ' i l doit surtout en ê t re ainsi lorsque, comme 
dans l 'espèce, un inventaire a é té d ressé et qu ' i l n'est point 
établ i que des omissions d'objets à 1 inventaire ont eu lieu de 
mauvaise foi et dans l ' intention de frustrer la succession ; 

« Attendu en conséquence que le moyen tiré de l 'article 954 
du code civi l ne peut ê t re admis ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , entendu M. JANSSENS, substitut 
du procureur du r o i , en son avis conforme, dit pour droit qu ' i l 
sera procédé à la l iquidation et au partage des biens provenant 
tant de la c o m m u n a u t é ayant exisié entre l 'épouse Wynants et 
Charles Mertens, que de la succession de ce dernier et, en tant 
que de besoin, à la vente de la moi t ié indivise d'une parcelle de 
terre, sise à Buysinghen-Eysinghen, sect. C, 3, n° 12A; commet 
M" Claes, notaire à l i a i , pour p rocéder aux dites opéra t ions , en 
présence du juge de paix c o m p é t e n t . . . ; dit qu ' i l n'y a pas lieu 
d'admettre les demandeurs à é tab l i r la consistance de la com
m u n a u t é Merlens-Cammaert par la commune r e n o m m é e ; dit n'y 
avoir lieu de prononcer la révocation pour inexécut ion des con
ditions de la donation d'usufruit s t ipulée au p ro l i l du survivant 
des époux ; débou le les parties du surplus de leurs conclusions; 
di t que les d é p e n s seront suppor t é s par la masse... » (Du 
8 j u i n 1881.) 

Les héri t iers Mertens ayant interjeté appel, la Cour 
a statué de la manière suivante : 

A R I Î È T . — « Allendu que Charles Mertens, qui exerçai t la 
profession de cabareticr, est décédé , sans pos té r i t é , le 10 août 
1879 ; qu'aux termes de l 'article 1442 du code c i v i l , c o m b i n é 
avec les articles 795 et 1456 du même code, l 'inventaire aurait 
dû ê t re fait dans les trois mois de ce décès ; mais que Barbe 
Cammacrt, sa veuve, n'a satisfait à celle obligation qu 'à la date 
du 19 ju i l le t 1880, alors qu'elle étai t r emar iée ; 

« Allendu que la dile veuve, ayant con t inué l'exercice de la pro
fession de Charles Mertens, a d û inév i t ab lement modifier les 
é l émen t s de la c o m m u n a u t é de Merlens-Cammaert, de sorie 
qu'une confusion des marchandises dépendan t de celle commu
n a u t é avec les marchandises acquises depuis par la veuve, s 'était 
nécessa i rement produite du 10 août 1879 au 19 ju i l l e t 1880, et 
que l'inventaire lait à celle d e r n i è r e date ne peut ê t re cons idéré 
comme l'inventaire que la loi a entendu prescrire au moment où 
les choses sont cultures et où les biens meubles peuvent é l re 
cons ta tés avec exactitude; 

« Allendu en conséquence que, dans l 'espèce, l'omission de 
1'invenlaire à faire dans le délai de trois mois n'a pas é lé réparée 
par l 'inventaire tardif du 19 j u i l l e t 1880; que dès lors les appe
lants sont fondés à réc lamer l 'application de l 'article 1442 et 

que la preuve que, par leurs conclusions prises devant la cour, 
i ls demandent à administrer, tant par litres que par commune 
r e n o m m é e , est pertinente et admissible; 

« Quanl à l 'usufruit : 
« Allendu que. par son contrat de mariage, Charles Mertens 

a d o n n é à sa femme l'usufruit de toule sa succession, avec dis
pense de fournir caution, mais à charge de faire inventaire dans 
les trois mois ; 

« Attendu que les appelants demandent la révocation de cet 
usufruit du chef de l'inaecomplissement de l 'inventaire dans le 
délai fixé par le donateur, et que, de son coté , l ' in t imée soulient 
que les appelants, d 'après leurs agissements, ne sont plus en 
droit de r éc l amer celle révocation ; 

« Attendu que lors m ê m e qu'en fait l ' intention du donateur 
a i l élé de faire dépend re d'une telle formali té l'existence m ê m e 
de sa l ibéra l i t é , la révocation se faisant ainsi en venu d'une 
condition tacite, n'aurait pas lieu de plein d r o i t ; qu ' i l n'est n i 
justifié ni a l légué que la donataire ai l été mise en demeure de 
satisfaire à la charge en question ; que, le 19 j u i l l e t 1880, i l a 
é té procédé à l 'inventaire de la succession de Charles Menons; 
que cet inventaire énonce qu ' i l est fait à la r equê te et en p ré 
sence de l ' int imée c l des appelants; que les parties é ta ient 
accompagnées de leurs conseils el o n l choisi les experts; que 
le d i l acle relaie en son cnlier le texte de la donation p ré rap 
p e l é e ; que la veuve Mertens, ayant pris dans l ' inveniaire la 
qua l i té de donataire c l aflirmé son droit à l 'usufruit, les appe
lants n 'uni fait aucune observation ou réserve sur ce point, ni 
sur la tardiveté de l ' inventaire; qu'ils onl au contraire pleine
ment a d h é r é à la dile athrmation, en déc la ran t qu'ils ne se por
taient hér i t ie rs de Charles Mertens que pour la n u e - p r o p r i é t é 
des biens de ce défunl ; 

« Allendu que, dans ces circonslanccs, les appelants, à la date 
du 19 ju i l l e t 1880, onl positivement c l d'une maniè re absolue 
reconnu l'existence de l'usufruit p réc i té , et qu'une telle recon
naissance, inconciliable avec la révocation du même usufruit, 
implique virtuellement la renonciation à celle révoca t ion ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis M. l'avocat 
général LAURENT, met le jugemenl à quo à n é a n t , en tanl seule
ment qu ' i l n'a pas admis la preuve o Ile rie par les appelants; 
é m e n d a u t quanl à ce, admet les appelants à faire la preuve, 
tant par litres que par commune r e n o m m é e , de la consistance 
des biens el elfels communs ayant composé la c o m m u n a u t é 
Mertens-Camniaerl et spéc ia lement à prouver : 

« 1° Que le chiffre de 175 tonnes de lambic, déclaré par la 
veuve, élail inférieur à la réali té et doit cire por lé à trois cents; 
que toul au moins i l y avait, el i l devait y avoirencore au moins 
une centaine de tonnes de mars, lesquelles n'ont pas é lé por tées 
à 1 inventaire ; 

« 2° Que le nombre de tonneaux n 'é la i t pas de 460, mais de 
six cent cinquante ; 

« 3" Que le poste « deniers comptants, 575 francs » doit ê t re 
majoré de 4,400 francs ; 

« 4° Que la dette de 6,000 fr. duc à Van Malderen pour l iv ra i 
son de marchandises el c o m p e n s é e , dans l ' inventaire, avec la 
valeur des marchandises en magasin, que cette dette n'existait 
pas ; 

« 5° Que les dél ies Van der Elst n'existaient pas, ou tout au 
moins que l'une n était que le renouvellement de l 'autre; 

« 6° Que les dél ies de Dupont el d'Eylenbosch n'existaient 
pas davantage; 

« Réserve la preuve contraire à la partie i n t i m é e ; confirme 
pour toul le surplus le jugemc.it a t taqué ; renvoie la cause au 
tribunal de p remiè re instance de Bruxelles; d i l que les d é p e n s 
d'appel seront suppor t é s , moit ié par les appelants el l'autre 
moit ié par la partie i n t imée . . . » (Du 26 mai 1882.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

Deuxième chambre. — présidence de M. De Meren. 

12 juillet 1882. 

VENTE. — VOIE P A R É E . — N U L L I T É . — COMMANDEMENT. 

PÉREMPTION. 

Est nulle l'adjudication en venu de clause de voie parée qui a lieu 
plus de six mois après le commandement. 

Il ne suffit pas qu'endéans tes six mois du commandement, il ait 
été procédé à la confection d'un cahier des charges, et que som
mation ait élé faite au débiteur d'en prendre communication. 
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La nullité de ta vente en vertu de clause de voie parée, peut être 
poursuivie par le débiteur et prononcée pour causes antérieures 
à l'adjudidulion. 

¡1 en est ainsi, même np-ès une ordonnance du, président aytnl, 
sur opposition du débiteur, ordonné qu'il fût passé outre à lu 
vente. 

(MATIIOT C. DE KINDER.) 

Sur l'appel du jugement du tribunal de Termonde, du 
19 mai 1882, rappor té plus haut, p. 82o, la Cour a statué 
en ces termes : 

A R R Ê T . — « Attendu que les appelants, époux Mathol, con
cluent;! l 'annulation de la vente d'immeubles, faite à leur charge 
sur les poursuites de l ' int imé De Kinder, par le min is tè re du 
notaire De Weert, à Hammc, le 18 avril dernier; 

« Attendu qu ' i l appert de la requête adressée par l ' inlimé à 
M. le prés ident du tribunal de première indance à Termonde, et 
de l'ordonnance de ce magistrat en date du 21 mars 1882, que 
le notaire p r é n o m m é fut commis et qu'i l procéda a la vente pu
blique par voie parée , en suite d'un commandement préa lable , 
signifié aux appelants le G octobre 1881, par exploit enregis t ré 
de Vander Ilcyden, a Bruxelles; 

« Attendu que les appelants ont soutenu que la vente est 
nulle : 

« 1° Pour avoir eu l ieu, en vertu de certain commandement 
du 22 mars 1882, avant l 'expiration des trente jours que la loi 
accordait aux déb i teurs pour se l i bé re r ; 

« 2° Parce que, en tout cas, le créancier avait r enoncé aux 
fruits du commandement du G octobre, et que, d'ailleurs, ils en 
avaient purgé les causes; deux moyens de null i té abjugés par le 
premier juge ; 

« 3° Parce qu'i l s'est écoulé plus de six mois entre le com
mandement du G octobre et la vente (Art . 91), § 3, de la loi du 
13 avril 1854); 

« Attendu que l ' int imé soutient que ce dernier moyen est tardif 
et non recevable « pour n'avoir pas élé opposé avant le 18 avr i l , 
« jour de l'adjudication, alors qu'en mat ière de saisie iuimohi-
« l ière c l aussi en matière de vente par voie parée , le législateur 
« veut que tous incidents de p r o c é d u r e , — qu ils rentrent dans 
« la compétence du tribunal ou dans celle du prés ident seul, — 
« soienl jugés définit ivement avant l'adjudication »; ajoutant que, 
dans l 'espèce, « les appelants eussent dû soulever le moyen de 
« pérempt ion et y faire statuer déli i i i l ivement avant le 18 avr i l , 
« d'autant plus que, dès le 30 mars, sommation leur avait élé 
« faile de prendre communication du cahier des charges et d'as-
« sisler à la vente, et que, le G avr i l , ils avaient été ass ignés en 
« référé, aux lins de s'eulendre condamner à délivrer les clefs des 
« immeubles dont i l s'agit; » 

« Attendu qu'en réponse à ces deux actes de p r o c é d u r e , et par 
exploits enreg is t rés du 10 avri l 1882, respectivement de l,au-
rcys, à Termonde, et de Ljinbrecbts, à Anvers, les appelants 
ci tèrent en ré léré , devant M. le prés ident p r é n o m m é , l ' int imé 
De Kinder c l le imtaire De Weert, commis pour la vente par 
Ordonnance du 24 mars p récéden t , aux tins de nul l i té et de rap
port de la dite ordonnance; qu'ils fondèrent lecr opposition : 
A) sur ce que le commandement du 22 mars 1882 leur accorde 
délai de treille jours, tandis que, par une erreur de dale, le juge 
a commis le d i l notaire pour procéder à la vente, dès le 18 avr i l ; 
fi) sur tous autres moyens expressément réservés ; 

« Qu'à l'audience de référé du 12 avr i l , ils ne se sont pré
valus d'aucun autre moyen, notaniuieiil de la pérempt ion du 
commandement du 6 octobre, le seul sur lequel élait basée l'or
donnance a l laquée du 24 mars; 

« Allendu que l'article 90 de la loi de 1834 décide que les 
incidents, non prévus par les deux articles p récéden t s , seront 
suivis c l jugés conformément aux dispositions du chapitre I I I et 
que, d'autre pari , les articles GG et G7 portent expressément 
« que les moyens de nul l i té ou de pérempt ion contre la procé-
« dure deviout être p roposés , à peine de déchéance , avant la clô-
« lure des déba ls sur la demande en validité de la saisie, tout 
« au moins huit jours avanl l'adjudication; » 

« Allendu que, s'il est vrai de dire que, par ces articles c l par 
d'aulres, le législateur a voulu prévenir , après la vente forcée 
d'immeubles, certains recours fondés sur des causes d é t e r m i 
nées , an té r i eu res à l'adjudication, i l est lotit aussi certain qu'i l 
n'a, paraucuue disposition géné ra l e ,dé fendu lonl recours contre 
l'Adjudication par voie pa rée , quel que puisse être d'ailleurs le 
motif, an té r i eu r à l 'adjudication, sur lequel ce recours serait 
fondé ; 

« Allendu que les causes de déchéance soni de stricte inter
prétat ion ; 

« Allendu que la disposition de 1 article 92, combiné avec les 
articles GG et 67, ne serait applicable que si le commandement 
de 6 octobre consumait « un incident de la procédure » dans le 
sens des dits articles ; mais qu'i l n'est qu'un acte prépara to i re à 
la p rocédure aux lins de vente forcée, notamment à la p rocédure 
d'adjudication par voie parée , celle-ci n ' é lan l rée l lement com
m e n c é e que par requête aux fins de nomination d'un notaire 
(art. 90); 

« Allendu que l ' inl imé soutient « qu'en loul cas, le délai de 
« six mois n'est point prescrit par l'article 90 à peine de p é r e m p -
« l ion el de nul l i té de la vente par voie parée , cl que, dans 
« l 'espèce, les appelants, ne l'ayant pas opposé nonobslanl les 
« sommations el l'assignation s u s m e n t i o n n é e s , doivent ê l re pré-
« sûmes y avoir renoncé el avoir consenti à la vente; » 

« Allendu qu'i l est vrai que l'article 90 ne prononce pas la 
pérempt ion de plein droi t , mais que les termes impérat i fs , dans 
lesquels cet article csl conçu , n'en c réen t pas moins pour le 
débi teur un droit donl i l peut se prévaloir contre la vente ; 

« Attendu que la veille forcée étant exorbitante du droit com
mun, elle ne peut êlre poursuivie qu'avec les formali tés pres
crites par la loi ; 

« Que l 'obligation, imposée au c réanc ie r , de renouveler le 
commandement aptes six mois, implique la défense expresse de 
vendre en vertu de ce commandement; 

« D'où suit que la violation de cette défense doit avoir pour 
efl'el de r rmel l rc les deux parties dans le droit commun, ce qui 
ne pci i l se produire que par la nulli lé de la venlc; 

« Qu'en admettant donc que celle nul l i lé ne soil point d'ordre 
public et qu'elle puisse ê t re couverte par le silence du déb i teur 
et par son consentement, même tacite, à la venle, i l en est 
autrement lorsque, comme dans l 'espèce, celui-ci s'est formelle
ment opposé à la vente, peu importe d'ailleurs le moyen sur 
lequel i l a fondé celle opposition ; 

« Qu'en pareil cas, l'opposition à la venlc suffit pour réserver 
au déb i t eu r , ainsi qu'il l'a d'ailleurs expressément déc la ré lu i -
même dans son exploit du 10 avr i l , tous ses moyens d'opposi
tion, et par conséquent aussi le moyen légal de la pé rempt ion , 
qui lui esl, sinon exp re s sémen t , tout au moins implicitement 
accordé par la loi ; 

« Que celle solution s'impose d'autant plus, dans l 'espèce, 
que les appelants ont pu rée l lement croire que le commande
ment du G octobre étai l a b a n d o n n é , et remplacé par celui du 
22 mars 1882; 

« Allendu que vainement l ' in l imé soutient encore que l'ac
tion en nul l i lé d'une vente, par voie pa rée , n'csl recevable qu'en 
l , i i l l qu'elle est basée sur un moyen de nul l i lé résu l lan t de l'ad
judicat ion e l le-même (art. 92) ; 

« Allendu que celle restriction ne résul te ni des termes, ni de 
l'esprit de la loi ; 

« Et allendu que le délai de six mois à panir du commande- , 
ment du G octobre, expirait au plus lard le 8 avril 18X2; 

« Qu'il résulte clairement des termes des articles 90 et 9 1 , 
que la loi entend par venlc, sinon l'adjudication définitive, tont 
au moins un commencement de vente par la mise à prix de 
l ' immeuble, cl non point la requête aux lins de nomination d'un 
notaire, ni la conlcclion du cahier des charges, ni m ê m e la 
sommation faite au déb i t eu r de prendre communication du d i l 
cahier ; 

« Allendu qu ' i l en résul te que, dans l 'espèce, pour être dans 
le délai légal , l ' int imé eût dû faire sommation aux appelants, 
quinzaine avant le 8 av r i l , soil au plus tard le 24 mars, tandis 
que l'exploit sommation de Guiol ne dale que du 30 mars; que 
d'autre part, la vente aurait dû avoir lieu au plus tard le 8 avr i l , 
tandis qu'elle n'a eu lieu que le 18 ; 

« Attendu qu ' i l n'est davantage fondé à p ré tendre que la venle 
dans le délai légal a é lé en t ravée par le lait des appelants, 
puisque ceux-ci n'y ont appor té aucune entrave ni l'ail aucune 
opposition avant leur exploit du 10 a v r i l ; 

« Que celle opposiiion constiluail une réponse à l 'exploit déjà 
tardif du 30 mars 1882, — le premier, d'ailleurs, qui porta à 
leur connaissance la p rocédure suivie aux lins d'adjudication,-
el à l'exploit du dit Guiol en dale du 6 avr i l , par lequel somma-
lion leur avail élé faite, pour la p r e m i è r e fois, de reinellre les 
clefs de l 'immeuble ; 

« Attendu qu'en procédan t à la venle forcée en dehors des 
conditions auloi i sées pa r l a l o i . De Kinder a causé aux époux 
Malhol un dommage qu ' i l esl tenu de r é p a r e r ; 

« Par ces monts, la Cour, ouï l'avis de M. l'avocat généra l 
DE GA.MOND, sans s 'arrêter aux autres moyens'de null i té p roposés 
pur les appelants c l rejetant tomes lins el conclusions contraires, 
met à néan l le jugement donl appel ; é m c n d a n l , d i l que la venle 
donl i l s'agit, tenue par le notaire De Weert, à Hamme, le 



18 avri l 1882, est nulle et de nul effet, pour avoir été faite a p r è s 
l 'expiration des six mois qui ont suivi le commandement pres
crit par l'article 90 de la loi du 13 août -1834, et ce au mépr is de 
l'opposition l'aile par le débi teur à la dite vente; ordonne à De 
Kinder de laisser l 'immeuble litigieux, avec tout son ma té r i e l , a 
la l ibre disposition des appelants, dans les vingt-qualre heures 
de la signification du présent arrê t , sous peine île leur payer, à 
l i tre de dommages - in t é rê t s , une somme de 200 francs par cha pie 
jour de relard; dit que l ' ini imé Sera tenu do réparer le préjudice 
causé jusqu 'à ce jour par la dite vente, et autorise les appelants 
à libeller ce préjudice par é t a l ; c l attendu que la Cour ne pos
sède point les é léments nécessaires pour statuer sur les dits 
dommages, renvoie à ces lins la cause au Tribunal de p r e m i è r e 
instance de Gand; condamne l ' int imé aux dépens des deux 
inslances... » (Du 12 ju i l l e t 1882. — Plaid. M M " MAYER c l 
JOORIS c. Du Bois.) 

T R I B U N A L CIVIL DE C O U R T R A I . 

•résidence de M. ne nolltor, président. 

A P P E L D E J U S T I C E D E P A I X . 

15 juillet 1882. 

COMMUNE. •— E X P U L S I O N D E L O C A T A I R E . — JUGE D E P A I X , 

A U T O R I S A T I O N D E P L A I D E R . 

La demande en expulsion du locataire occupant, après expiration 
du bail, un immeuble de la commune, n'est pas recevuble à 
défaut d'autorisation d'ester en justice, si à raison du prix du 
bail elle a dit être portée devant le juge de paix. 

Elle ne peut être exercée sans cette autorisation que lorsque le 
prix minitel de la location déliassant 300 francs, la demande 
peut cire portée devant le président du tribunal. 

(VANDE PUTTE C. LA V I L L E DE 5IENIN.) 

JUGEMENT. — « Attendu que la ville in t imée a assigné rappe
lant devant le premier juge pour y voir et entendre dire pour 
droi t que le congé: qu'elle lui a fait signifier esl bon et valable; 
en conséquence se voir et entendre condamner a quitter et vider 
la maison qu'i l lient en location de la ville in l imée , par bail verbal 
au loyer annuel de 273 francs ; 

« Attendu que devant le premier juge, l'appelant a conclu ii ce 
que la vil le in l imée lut décl j rée non recevable, parce qu'elle 
n'avait pas été autor isée à ester en justice conformément à l ' a r t i 
cle 148 de la loi communale ; 

« Attendu qu'il tort le premier juge à rejeté celte fin de non-
reeevojr, en se fondant principalement sur ce que les demandes 
en expulsion, aux ternies de l'article 1 1 de la loi du 23 mars IS7(j, 
sont de la compétence du juge des référés et connue telles dis
pensées de 1 autorisation p r é a l a b l e ; qu'elles sont déférées par 
exception au juge de paix lorsque le prix annuel ne dépasse par 
300 francs, et que le juge de paix doit avoir les niè.nes attributions 
que le juge des référés pour des biens plus importants; 

« Attendu que ce n'est pas comme juge des référés que le 
juge de paix connaî t des demandes en expulsion lorsque le prix 
annuel de la location ne dépasse pas 300 francs, mais comme 
juge du principal en vertu de l'article 3 de la loi du 23 mars 1870 ; 

« Attendu qu' i l en résul te que la ville in t imée ne se trouve 
dans aucun des cas exceptionnels prévus par l'article 148 de la 
loi communale, puisqu'il ne s'agit ni d'action possessoire, ni de 
mesure conservatoire, et qu'elle avail l 'obligation de demander 
l'autorisation d'ester en jus i ice ; 

« El attendu que les frais onl été causés inutilement par le fait 
des bourgmestre et échevins qui n'ont pas d e m a n d é l'autorisation 
nécessa i re (arrêt de la cour d'appel de Liège, du S août 1840) 
PAS., 1810, p. 35 et circulaire du minisire de la justice en date 
du 23 mai 1 8 - i i ) ; 

« Par ces motifs, le Tribunal , ouï l'avis conforme de M . DELANGE 
substitut du procureur du ro i , i eçoiL l'appel et y faisant droi t , mel 
le jugement donl appel à n é a n t ; déclare la ville int imée non rece
vable en sa demande portée devant M . le juge de paix du canton 
de Mcnin, cl condamne les bourgmestre et échevins de la vil le 
de Mcnin personnellement aux dépens des deux instances... » (Du 
15 ju i l l e t 1882. — Plaid. M M « C L A E Y S C. COUCKE.) 

i • » •mw S 

O i n L . I O G R A . P I H E : . 

R e v u e c r i t i q u e de d r o i t c r i m i n e l par LÉONCE L I M E L E T T E , 
substitut du procureur i lu roi près le tribunal de p r e m i è r e 
instance de l i inani , chevalier de l'ordre de la Couronne de 
Chêne de Luxembourg membre de la Socié lé de lé<:islalion 
c o m p a r é e de Paris, membre correspondant de l 'Académie de 
Toulouse, eic. — Année 18X1. Liège, L . Grundmont-Oondcrs, 
éd i t eur , 1882, 150 pp., gr. in 8" à 2 col. 

M . L I M E L E T T E est l'auleur du Code pénal belge appliqué, 
publié en 1 8 7 7 - 7 8 ( B E L G . J U D . , 1 8 7 7 , p. 1 1 0 1 ; 1 8 7 8 , 

p. 1 0 5 5 ) , et qui est dans les mains de tous les officiers du 
ministère public. Nous lui devons également le Supplément 
à ce code et le Code de procédure pénale appliqué et annoté, 
publiés en 1 8 8 1 , et qui coiiliennent la jurisprudence de 
1 8 7 8 jusqu 'à cette dern ière date. « Les codes annotés , 
« d i t - i l , ont un défaut capital, celui de vie i l l i r Irop rapi-
« dément et de forcer à de laborieuses et patientes recher-
« ches, pour les décisions postér ieures . » I l a donc fondé 
la revue dont nous annonçons la première partie, celle 
consacrée à l 'année 1 8 8 1 . I l y classe les décisi'ons dans 
l'ordre des articles du code. « Ce sera, d i t - i l , une véritable 
« revue critique, dans laquelle toutes les décisions inipor-
« tantes ou présentant quelque intérêt seront annotées , 
« commentées ; et, de plus, j'examinerai rapidement les 
« modifications aux codes, les lois nouvelles qui se ratta-
« chenl intimement au code pénal et au code de procédure . 
« Elle comprendra toutes les études et décisions de droit 
« criminel contenues dans tous les recueils belges... I l y 
« a plus, on y trouvera consignées et annotées toutes les 
u décisions françaises pou vu ut présenter quelque intérêt 
« au point de vue des codes criminels belges... La jur i s -
« prudence du Luxembourg sera également analysée, ce 
» pays ayant récemment adopté le code pénal belge, en y 
« ajoutant de notables améliorat ions. » 

Tel est le cadre que M . L I M E L E T T E s'est tracé et qu ' i l a 
trouvé le moyen de remplir parfaitement, recueillant en 
une seuli! aimée la matière de cent cinquante colonnes de 
petit texte, sans donner plus que le résumé des décisions 
et quelques notes substantielles de concordance, de renvoi 
aux autorités, d'indication de précédents , et d'arquiesce-
nient ou de dissidence, très succinctement motivées. 

On s'étonne, à première vue, d'une récolte aussi abon
dante. Notre code de 1867 a été longuement p réparé , et 
voté après de solennels et publics débats qui devaient 
avoir mis eu pleine lumière , à ce qu' i l semblait, la portée 
et la signification de chaque disposition nouvelle; i l avait 
précisément pour but d'extirper de notre droit pénal les 
contradictions, les incertitudes, les obscuri tés qui pou
vaient résulter de la modification successive d'un texte de 
1 8 1 0 , par bon nombre du lois postérieures, portées dans 
le cours d'un demi-siècle. On eût pu encore modifier le 
code de 1810 par des lois spéciales comme on l'avait fait 
déjà pour les délits de presse, les banqueroutes, les atten
tais aux mœurs , les circonstances a t ténuantes , si l'on 
n'avait craint de faire une œuvre trop mal ajustée, présen
tant trop de disparates, et si l'on n'avait espéré parvenir à 
un degré plus rapproché de la perfection, par une codifi
cation nouvelle. Le but a-t i l été atteint? 

Nous en doutons. Le nombre des questions obscures, 
des vices qu'on signale chaque jour dans la rédaction de 
la lo i , des solutions que l'esprit condamne tout en les 
admettant connue imposées par les textes, ce nombre est 
vraiment si considérable, qu'on se demande parfois si la 
voie plus modeste, autrefois suivie, des corrodions par
tielles, ne conduisait pas à des résultats plus sû r s , moins 
grevés d' inconvénients, et en somme préférables. 

Le droit pénal nous semble présenter, dans ces derniers 
temps, un caractère bien particulier et des plus regretta
bles : c'est de divorcer avec les principes du droit c iv i l , 
c'est de former de plus eu plus un domaine à part, d 'où 
des notions de droit et de jurisprudence, qu'on devait 
croire communes à toutes les juridictions et à tous les t r i 
bunaux, qu'on regardait comme raison écri te, legs des 
siècles, sont exclues et tenues pour é t rangères ; de telle 
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sorte que le plus jurisconsulte est aussi le plus dépaysé 
dans notre droit pénal , aulnnt que l'eussent été dans le 
domaine du droi t civi l plusieurs des auteurs du code nou
veau. 

Nous [ne devons pas aller loin pour chercher les 
preuves, qui abondent, de la discordance, de la contrariété 
de notre jurisprudence pénale avec notre droit c iv i l . Aux 
premières lignes de sa Revue critique, l'auteur nous en 
fournit un exemple curieux (art. 1 " du code pénal, n° 1). 
D'après un a r rê t de la cour de cassation du 27 ju in 1881. 
« n'est pas susceptible d'appel (du prévenu) le jugement 
« du tribunal correctionnel qui , en vertu de circonstances 
« at ténuantes , n'a prononcé qu'une peine de police. » 
C'était cependant devant le tribunal correctionnel, du chef 
de délit, que le ministère public avait assigné le prévenu ; 
et qu'il y ait demandé l'application d'une peine correction
nelle, ou qu ' i l se soit référé à justice, quelque conclu
sion qu' i l ait présentée, i l a conservé, l u i , le droit d'ap
peler, si le tribunal n'a prononcé qu'une peine de police : 
le prévenu est seul, dans ce dernier cas, privé de ce droit. 
Or, le jugement ne présentera pas celte seule singulari té 
d'être appelable pour une partie et de ne l'être point pour 
l'autre; bien plus : c'est du jnge, et non des demandes ou 
des conclusions des parties, qu' i l fait dépendre que la voie 
de l'appel soit ouverte ou fermée. Jusqu'ici, le juge avant sa 
décision rendue, était juge de dernier ou de premier res
sort d 'après les demandes faites, les conclusions prises; et 
ce qu'il avait été à ce moment, i l le restait après la décision 
rendue; le ressort, en d'autres termes, ne dépendait nulle
ment du juge lui -môme, ni de l'importance du grief infligé, 
mais des demandes faites. Les criminalistes nous ont 
changé cela. C'est au juge qui rend la décision qu'ils 
remettent d'en fixer le carac tère .—« Quelle amende appli-
« querons-nous au prévenu? Avec trente ou quarante 
« francs d'amende, i l pourrait appeler et tout remettre en 
« question : ne lui en donnons que vingt-cinq, la peine 
« n'étant que de police, notre jugement ne pourra pas être 
« frappé d'appel par l u i . »—Voilà les calculs qui se feront. 
Qu'on n'objecte point que cette jurisprudence nouvelle est 
déjà en germe dans l'article 192 du code d'instruction cr i 
minelle. Cet article ne prive point les parties du double 
degré de jur idict ion contre leur gré , puisque i l permet de 
demander le renvoi devant le tribunal de simple police, 
lorsque par l'instruction le fait s'est dépouil lé de tout 
caractère de déli t , pour n'être qu'une contravention; mais 
aucune loi ne permet au prévenu d'un délit de demander 
que le tribunal correctionnel le renvoie devant le tribunal 
de police en raison des circonstances at ténuantes . 

On dira que le mal à résulter des principes nouveaux 
n'est pas grand, puisque la peine qui atteindra définitive
ment le prévenu ne pourra pas dépasser sept jours de 
prison ni vingt-cinq francs d'amende. On ne songe pas que 
ces dix ou vingt-cinq francs d'amende, que le juge vous 
aura infligés d'autant plus facilement qu' i l jugeait sans 
appel et que la peine était minime, seront peut-être suivis 
demain d'une demande en vingt mille francs de dommages-
intérêts, et que la chose jugée sans appel, au tribunal cor
rectionnel, sur l'action du ministère public, restera debout 
devanWla jur idict ion civile, comme preuve légale de voire 
faute et de l'obligation de réparer tout le dommage subi. 
C'est rester à la surface des choses, que de mesurer uni 
quement l'importance d'une condamnation sur le chiffre 
de l'amende appl iquée , pour ensuite permettre an jnge, en 
matière qui paraissait appelable avant le jugement, de 
puiser dans le chiffre de l'amende le moyen de se mettre à 
l'abri de l'appel. 

Lorsque le juge correctionnel a prononcé une peine, 
l'appel a minima du ministère public, d 'après la jur i spru
dence belge au temps de la promulgation de notre code 
pénal, remettait tout en question et permettait, comme 
l'eût fait l'appel du prévenu, de le renvoyer de la pour
suite. Aujourd'hui, qu'adviendra-t-il de l'appel lorsque la 
peine prononcée étant de police, et le minis tère p ib l i c 
succombant devant la cour dans sa demande d'une peine 
correctionnelle, la cour croit que le prévenu est inno

cent? Cet appel du minis tère public profitera-t-il au p ré 
venu, comme ne lu i eût point pu profiter son propre appel 
qui eût été déclaré non recevable, et le jugement spra t - i l 
mis à néant? Ou bien la cour, après l'examen obligé de 
l'affaire pour le jugement de l'appel du ministère public, 
après toutes les dépenses de leinps, d'attention et de frais 
qu'exige un examen complet et incitant le juge supér ieur 
à môme d 'apprécier complètement le fait, dcvra-t-elle, 
tout en rejetant les conclusions et l'appel du ministère 
public, maintenir la peine prononcée à charge d'un pré
venu qu'elle reconnaît innocent, parce que cette peine 
n'est pas correctionnelle? 

Qui apporle aux procès criminels les idées et l 'expé
rience acquises dans l'étude des jurisconsultes et le juge
ment des affaires civiles, devient en quelque sorte impropre 
au jugement des affaires répressives. Faut-il mult iplier 
les exemples? Le plus retentissant de tous, a été ce célèbre 
arrê t apprenant au pays que la prescription courait contre 
le ministère public pendant qu' i l instruisait le procès, el que 
les diligences mêmes qu' i l faisait pour ne laisser échapper 
aucun chef de prévention ni aucun élément de preuve, 
devaient les lui faire échapper tous. La stupéfaction a é té 
grande lorsqu'on a su que la multiplication des chefs de 
délit, le soin à relever toutes les preuves, la gravité môme 
de la poursuite devenaient, sous notre droit pénal nou
veau, causes d'extinction de l'action publique; on cher
cherait vainement des précédents en ce sens dans toute la 
législation civile, ou dans les auteurs qui ont droit au nom 
de jurisconsultes. 

Suivons un instant, devant les juges civils, l'action en 
réparat ion du dommage causé par un délit. Jusqu'ici l 'on 
croyait qu'une instance étant liée, ne périssait que par ce 
genre particulier de prescription, qui s'appelle la péremp
tion et qu ' i l est à tout moment au pouvoir de chacune des 
parties de p réven i r ; jamais i l n'était venu à l'esprit d'ap
pliquer à cette instance le mode d'extinction qui atteint 
l'action non intentée, qui éteint le droit cons idéré en lu i 
m ô m e : la prescription. Les criminalistes ont changé cela 
et ont amené le désordre jusque devant les tribunaux 
civils. L'action civile une fois intentée, i l n'y a pas seule
ment la péremption à éviter, i l y a aussi, pour ce genre 
spécial d'actions, la prescription à prévenir ; et quelle 
prescription? Une prescription qui court quoi qu'on fasse, 
qui court pendant qu'on instruit le procès, pendant qu'on 
plaide, qu'on est jugé , que la sentence se notifie, qu'on en 
appelle, qu'on replaide l'affaire, et pendant même que la 
cour dél ibère ! Rien ne saurait a r rê ter celte prescription, 
pas plus qu'on n'arrête le cours du soleil, et rien non 
plus ne saurait garantir au plaideur une décision avant 
la prescription accomplie. Supposez-le atientif autant 
qu'homme peut l'être aux pièges de la loi ; encore y a- t - i l 
des délais à observer pour les assignations, les enquêtes , 
les notifications, l'appel de la partie adverse, le respect 
des vacances; puis des remises par suite de l'encombre
ment des causes, de la communication au ministère pu
blic, de l 'empêchement de magistrats. Au milieu de mille 
inquié tudes le plaideur croit toucher au but : la cour 
a dél ibéré , elle va prononcer sou arrêt avant la prescrip
tion atteinte : oh malheur! un accès de goutte tient un 
magistrat éloign • de l'audience, tout est perdu, i l ne reste 
à la cour qu 'à déclarer l'action prescrite et à condamner 
à tous les frais le malheureux plaideur qui maudira la 
loi et ceux qui l'ont faite. 

Les observations que nous venons de présenter ne 
retranchent rien au mérite de la Revue critique de M. L i -
M E L E T T E ; au contraire, elles en montrent l 'extrême u t i l i l é ; 
car les mômes raisons qui produisent la mult ipl ici té des 
questions débat tues et les longues controverses, font aussi 
la nécessité, pour tous ceux qui sont appelés à l'exercice 
de l'action publique, à la défense des prévenus ou à l'ap
plication de la loi pénale, de se dépouil ler des notions 
acquises dans d'autres domaines du droit, et de se fami
liariser avec tout ce que notre code a de spécial , de nou
veau, d ' imprévu . Z . 

Braxollea. — All iant» Typographique, r w «HT Choux. 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 

C O U R DE CASSATION DE F R A N C E . 
Chambre des requêtes. 

4 août 1880. 

I N H U M A T I O N . — F O N C T I O N N A I R E P U B L I C . — F A U T E . — D O M 

M A G E S - I N T É R Ê T S . 

Peut être condamné à des dommages-intérêts le maire qui, à l'oc
casion d'un enterrement civil, prend au sujet de l'inhumation 
des mesures exceptionnelles, non commandées pur le besoin de 
la sécurité publique et qui ont causé préjudice aux parents du 
défunt. 

(DELCASSÉ C. MÉRIE-NÈGRE. ) 

Pourvoi contre un arrêt de la cour d'appel de Toulouse, 
du 2 1 jui l let 1 8 7 9 . 

A R R Ê T . — « Sur le premier moyen de cassation, l ire de la 
fausse application des articles 1 3 8 2 et 4 3 8 3 du code c i v i l , et de 
la violation des lois du 1 6 - 2 4 août 1 7 9 0 , du 1 0 fructidor an 111 
et du principe de la séparat ion des pouvoirs : 

« Attendu que l 'autori té judiciaire est compé ten te pour statuer 
sur les réc lamat ions portées contre les fonctionnaires de l'ordre 
administratif, lorsque, aux actes que ceux-ci ont mission d'ac
complir , se mê len t des faits personnels ayant le caractère de 
faute et pouvant ainsi donner lieu à des répara t ions civiles; 

« Attendu qu ' i l est é tab l i , en fait, par l 'arrêt a t t aqué , qu'au 
mois de d é c e m b r e 1 8 7 5 , le sieur Mérie-Nègre, pè re , é tant décédé 
à Albefeuille-Lagarde, Nègre fils v int déc larer à Delcassé, alors 
maire de la commune, qu'un enterrement civil serait fait au 
d é f u n t ; qu'à cette occasion, et sans qu' i l apparaisse d'aucune 
autre circonstance se rattachant à l'ordre public ou ¡1 la sécur i té 
des habitants^ Delcassé pr i t des mesures en suite desquelles 
Nègre fils fut obl igé de faire passer le cercueil contenant le 
corps de son père par une b rèche p ra t iquée , à cet effet, au mur 
d'enceinte du c imet iè re , et que, de plus, l 'entrée du c imet ière 
fut interdite à la famille du défunt et au cortège qui le suivait; 

« Attendu qu'en déclarant que ces actes, expressément b lâmés 
par l 'autori té supé r i eu re , constituaient de la part de Delcassé des 
abus de pouvoir et auraient causé au défendeur éventuel un p r é 
judice moral et matér ie l dont i l lui était dû répara t ion , et en 
condamnant, par voie de conséquence , le dit Delcassé à des 
dommages - in t é rê t s , les juges du fond ont fait une juste applica
tion des règles du droit civil et n'ont nullement violé le principe 
de la séparat ion des pouvoirs administratif et judiciaire ; 

« Par ces motifs, la Cour rejette... » (Du-i août 1 8 8 0 . — Concl. 
conformes de M. CHEVRIER. — Plaid. M e SABATIEH.) 

OBSERVATIONS. — Une loi spéciale a abrogé , en France, 
l'article 13 du décret de prairial an X I I divisant les 
cimetières par cultes. Les cimetières nouveaux ne sont 
donc pas d iv i sés ; mais i l existe néanmoins un coin des 
réprouvés dans grand nombre de cimetières anciens, 
c 'est-à-dire une partie non bénite où, d 'après les idées de 
l'église catholique, devraient être enterrées certaines caté
gories de personnes. Que devient ce coin des réprouvés 
depuis la loi d'abrogation? I l est difficile de le retrancher 

du cimetière à défaut de bénédiction : ce serait regarder 
la bénédiction comme une condition pour qu'un terrain 
serve aux sépul tures . Et i l est aussi difficile de permettre 
aux maires d'y enterrer certaines personnes, exception
nellement, par exemple celles qui ont refusé le secours 
de l'église ou qui en ont été privé, car on retombe en ce 
cas précisément dans le système de division par cultes et 
de subdivision de cimetière, que la loi a c o n d a m n é ; ce 
serait d'ailleurs reporter en dernier résultat , de l 'autorité 
civile à l 'autorité religieuse, une partie de la police des 
inhumations. Quelle sera donc la règle à suivre pour u t i 
liser encore le cimetière entier, sans retranchement d'au
cune partie? Ce sera de faire creuser chaque fosse à côté 
de la fosse la plus récente, sans discont inui té , par une 
succession non interrompue et qui embrasse le terrain 
non bénit comme le terrain bénit, de telle sorte qu'on ne 
revienne à recreuser des fosses nouvelles dans le terrain 
qui a précédemment servi, qu 'après que le terrain non 
bénit aura été rempli. Les concessions de sépul tu re fe
raient naturellement exception. De cette façon, l ' inhuma
tion dans un terrain non bénit , dépendant uniquement de 
l'ordre des décès, sans qu'on sache si elle n'atteindra pas 
le maire ou le curé lu i -même, ne pourra être regardée 
comme un acte de vengeance ou de juridict ion à l 'égard 
de personne. Et i l appartiendra toujours au clergé de 
remédier à ce qu'elle peut avoir de défavorable aux yeux 
des fidèles, en donnant sa bénédiction à toute fosse qui 
serait en dehors du périmètre où les fosses profitent de la 
bénédiction primitive. Si là où la division des cimetières 
par cultes n'est plus admise, le maire ou le bourgmestre 
agit autrement et utilise, par mesure purement exception
nelle, l'ancien coin des réprouvés, sous l 'inspiration du 
curé , ou bien de sa propre initiative, i l essaie d' imprimer 
une tache à la mémoire du défunt et, par application des 
principes consacrés dans la décision recueillie ci-dessus, 
i l pourra encourir une condamnation à des dommages-
intérêts . Nous ne doutons point que cette solution n'ait 
son efficacité. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
neuvième chambre. — présidence de ni. Vaaden Peereboom. 

18 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — I M P Ô T F O N C I E R . — ACQUISITIOIV PAR P L U S I E U R S 

A V E C A T T R I B U T I O N A U S U R V I V A N T . — PART D E C H A Q U E 

A C Q U É R E U R DANS L I M P Ô T . 

Lorsqu'une acquisition d'immeubles faite par plusieurs personnes 
contient une clause d'attribution au dernier vivant, l'impôt 
foncier se partage néanmoins entre les acquéreurs et ceux-ci 
peuvent s'en prévaloir pour le cens électoral. 

Si quelques-uns d'entre eux viennent à décéder, les survivants 
continuent à se partager l'impôt. 

Première espèce. 
(VOETS C. KUPPENS.) 

A R R Ê T . — « Sur les moyens réunis du pourvoi : Violation 



des articles 1, 2 , 3 et 8 des lois é lec tora les , 1181 , 1 1 8 2 , 1183 
et 1134 du code c i v i l , 711 et 7 1 2 du même code : 

« En ce que : 

ce I o L 'arrêt dénoncé a jugé que le défendeur a le droit de 
s'attribuer pour une quote-part l ' impôt foncier grevant des biens 
indivis, alors qu ' i l ne pouvait en devenir propr ié ta i re que par 
l'effet d'une condition de survie non réalisée : 

« El 2 ° en ce que tout au moins la part des coeontractants 
décédés devait, jusqu 'à l'accomplissement de celle condi t ion, 
ê t r e dévolue à leurs hér i t i e r s légaux ; 

« Cons idéran t que si les actes authentiques cités dans l 'arrêt 
dénoncé laissent incertains le point de savoir à qui les biens qui 
en font l'objet appartiendront en définitive, ils n'en t ransfèrent 
pas moins i m m é d i a t e m e n t la propr ié lé aux personnes qui s'y 
trouvent dés ignées comme acheteurs et parmi lesquelles le 
défendeur figure ; 

« Qu'elles recueillent, en commun, les avantages de la pro
pr ié té , comme elles en supportent les charges ; 

ce Considérant qu 'à leur mort i l s 'opère, au profi l dus acqué
reurs survivants, une mutation en vertu des stipulations du 
contrat; que celle dévolut ion contractuelle exclut l 'application 
des droits hé réd i t a i r e s qu i , au surplus, no pourraient pas ê t re 
invoqués dans une instance électorale , alors que les in téressés 
au point de vue civil et privé ne s'en sont pas prévalu ; 

« D'où i l suit qu'en attribuant au défendeur la quotité: de 
l ' impôt foncier correspondante à sa part de propr ié lé , l 'arrêt 
a t laqué n'a contrevenu à aucune des dispositions invoquées à 
l'appui du pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOUGARD en son 
rapport et sur les conclusions de M . MÉLOT, avoral géné ra l , 
rejette le p o u r v o i ; condamne le demandeur aux frais.. . » (Du 
18 avril 1 8 8 2 . ) 

25 avril 1882. 

Deuxième espèce. 

(VOETS C. MANCHE.) 

A R R Ê T . — « Sur les deux moyens de cassation r éun i s , dédu i t s : 
le premier, de la violation des articles 1, 2 , 3 et 8 des lois élec
torales, 1 1 8 1 , 1182 et 1134 du code c i v i l , en ce que l 'arrêt 
a t taqué décide que le défendeur est acqué reu r immédia t de 
certains immeubles et qu ' i l a le droit de s'attribuer une qnote-
part des impôt s fonciers grevant ces immeubles, alors cependant 
que l 'arrêt constate que les dits biens ont élé acquis au pro fi t du 
dernier ou des deux derniers survivants des comparants à l'acte, 
c l qu'ainsi chaque comparant ne peut devenir acqué reu r qu'au 
moment de l ' événement de la condition suspensive de survie; 
le second, subsidiaire au premier, dédui t de la violation des 
mêmes dispositions des lois électorales cl des art. 1134 , 1 1 8 3 , 
711 et 712 du code c i v i l , en ce que l 'arrêt a t t aqué a a t t r ibué au 
défendeur , dans les immeubles et les impôts qui les g rèven t , une 
pari en rapport, non avec le nombre des acqué reu r s pr imit i fs , 
mais avec le nombre des acqué reu r s actuellement survivants, 
alors que, d ' ap rès les actes de vente, le dro i l de propr ié lé des 
p r é m o u r a n t s ne peul ê t re cons idéré comme résolu qu'an profit 
du dernier ou des deux derniers survivants et repose, jusqu ' à 
l 'événement de la condilion résolutoire de survie, sur la léle des 
héri t iers des p r é m o u r a n t s : 

« Attendu que l 'arrêt a t t aqué conslate : 
« I o Que par les actes de vente l i t igieux, le défendeur a 

acquis, avec d'autres, divers biens moyennant stipulation que 
ces acquisitions sont faites au profit des acquéreur s et au profit 
du dernier ou des deux derniers vivants d'entre eux ; 

c< 2° Que plusieurs des coacquéreurs sont décédés ; 
« Attendu que, de ces faits, l 'arrêt a t taqué conclut justement 

en droit que le défendeur peut s'attribuer une part dans la pro
priété et dans les impôts fonciers des dits biens, en rapport avec 
le nombre des acqué reu r s encore survivants ; 

« Attendu, en effet, qu'eu vertu de l 'art. 1583 du code c i v i l , 
la p ropr ié lé passe i m m é d i a t e m e n t et défini t ivement du vendeur 
à l'acheteur et que le défendeur et ses consorts ont tous cette 
qual i té , d ' après les actes l i t igieux; 

« Attendu que la stipulation introduite en faveur du survivant 
ne saurait ê t re cons idérée comme une condition suspensive qu i , 
aux termes des art. 1 5 8 4 , 1181 et 1182 du code c i v i l , retarde
rait les effets du contrat et notamment la transmission de la 
propr ié té jusqu'au prédécôs de tous les comparants, sauf le der
nier ou les deux derniers, cons idérés comme seuls acqué reu r s ; 

« Que, comme i l est dit ci-dessus, les vendeurs ont consenti 
la vente au profit du défendeur et de tous ses consorts, et non pas 
seulement au profit des derniers survivants; 
- « Que, d'ailleurs et abstraction de cet é lément de fait, la s t i 

pulation n ' in téresse pas le vendeur et a uniquement pour but 
comme pour effet de dé t e rmine r l 'at tr ibution des biens entre les 
a c q u é r e u r s , une fois la vente conclue et le transfert do la pro
priété opéré indiv isément en leur faveur; 

« Attendu, d'autre part, que, d ' après les conventions des par-
tics, les hér i t iers de chacun des comparants sont nécessa i rement 
exclus de tout droit éventuel dans les biens achetés et possédés 
ind iv i sément , puisque ces conventions attribuent formellement 
les dits biens au dernier ou aux deux derniers survivants des 
a c q u é r e u r s primit ifs ; 

ce Qu'ainsi, au décès de chacun de ceux-ci, la propr ié lé de sa 
part dans les biens indivis ne saurait reposer, même provisoire
ment, sur la léle de ses hér i t ie rs , mais qu'elle est transmise 
directement et immédia t emen t aux autres coacqué reu r s , par 
l'effet de la convention et conformément à l'article 711 du code 
civi l ; 

<c Que de ces cons idéra t ions , i l résu l te que l 'arrêt a t t aqué n'a 
contrevenu à aucune des dispositions légales invoquées par le 
demandeur ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller VAN BERCIIEM 
en son rapport c l sur les conclusions de M. M É L O T , avocat 
généra l , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux d é 
pens... » (Du 25 avril 1882 . ) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième cbauibre. — Présidence de .H. vanden Peereboom. 

18 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — N A T I O N A L I T É . — NAISSANCE EN B E L G I Q U E 

D ' U N É T R A N G E R . — OPTION POUR L A N A T I O N A L I T É R E L G E . 

L I E U OÙ E L L E D O I T SE F A I R E . 

La déclaration pur laquelle un individu né en Belgique, d'un 
père étranger, réclame, à sa majorité, la qualité de Belge, 
peul être reçue par l'autorité communale, soit du lieu où la 
naissance a élé déclarée, soit du lieu oii le réclamant déclare 
avoir l'intention de /i.rer son domicile. 

( D E C A H P S C . D E U R A N D ' R Y . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique moyen, accus un la violation des 
articles 9 et 10 , 40 et 5 2 , 34 à 44*el 49 a 54 du code civi l et des 
articles 1, 2 et 3 des lois é lec tora les , en ce que l ' anè t a t taqué a 
admis comme Belge un fils d 'é t ranger qui avait fait une déc la ra -
lion de nalura l i lé nulle el ii régul ière : 

« Considérant que les articles 9 et 10 du eode c i v i l , concernant 
les déclara t ions à faire par les individus nés en Belgique d'un 
é t r ange r , pour réc lamer la qual i té de Belge, ne dé t e rminen t pas 
les autor i tés auxquelles ces déc lara t ions doivent ê t re faites, ni 
les formes dans lesquelles elles doivent être cons ta tées ; 

« Qu i l est naturel d'admettre, avec la circulaire du ministre 
de la justice du 8 j u in 1830 , qu'elles peuvent être reçues par 
l 'aulori lé administrative communale, soil du lieu où la naissance 
a élé déc la rée , soil du lieu où le réc lamant déclare avoir 1 inicu-
l ion de fixer son domici le ; 

« Considérant que l 'arrêt a l laqué constate que le défendeur , 
né en Belgique le 25 avril 1800, à Heusy, comme l'atteste la 
copie de la déclara t ion faite le 7 août 1 8 8 1 , d'un é t r ange r a , con
formément à l 'article 9 du code c i v i l , déc la ré , devant le bourg
mestre de la commune de Heusy, province de Liège, réc lamer la 
qual i té de Belge et vouloir fixer son domicile dans la dite com
mune; 

« Que le défendeur a ainsi satisfait à toutes les prescriptions 
de la l o i , et que l 'arrêt a t t aqué , en rejetant les conclusions du 
demandeur, n a violé aucune des dispositions ci tées à l 'appui du 
pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller PARDON eu son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux frais... » (Du 
18 avri l 1882 . ) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième ebambre. — Présidence de m. Vanden Peereboom. 

18 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — DÉLAI DE R É P L I Q U E . — PIÈCES PRODUITES. 

TARDIVETÉ. — APPRÉCIATION SOUVERAINE. 



t,c juge du fond apprécie .souverainement si une pièce, qui a: été 
déposée dans le délai de réplique, constitue véritablement une 
réplique aux conclusions de lu partie adverse, et par conséquent 
si cite n'a pas été versée tardivement. 

(VANDERHAEGUE C. VANDENBOSCH.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique de cassation, déduit de la 
violation et de la fausse application de l'article 67 des lois élec
torales, en ce que l 'arrêt a t taqué a déclaré régul ière la production 
l'aile par le défendeur le SI janvier, d'une pièce que celui-ci 
aurait dû produire, au plus lard, le 15 d é c e m b r e : 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué dédui t des faits c l circonstances 
de la cause, et notamment des conclusions respectives des parties, 
que la pièce produite par le défendeur le 31 janvier 1882 est la 
rép l ique aux conclusions prises par le demandeur le 7 janvier; 

« Que, dès lors, en faisant état de la dite pièce, l 'arrêt a t t aqué 
n'a fait que se conformer à la disposition de l 'arlicle G7 des lois 
é lec tora les , qui accorde aux défendeurs , en vue de r ép l ique r aux 
conclusions de l'adversaire, un second délai du 9 au 31 j a n 
vier ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller VAN IÎERCHEM 
en son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné
ral , rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » 
(Du 18 avril 1882.) 

OBSERVATIONS. - Corn p . cass., 4 a v r i l 1 8 8 2 , supra, p . 9 1 3 . 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Deuxième chambre. — Présidence de M. Yanden peereboom. 

18 avril 1882. 

É L E C T I O N S . R É C L A M A T I O N F I S C A L E . — P I È C E S PRODUITES 

DANS I. ' lNSTANCE É L E C T O R A L E . — V A L I D I T É . 

Lorsqu'une réclamation fiscale est suivie d'une réclamation élec
torale à laquelle elle doit être jointe, le réclamant peut ne pro
duire ses pièces justificatives et ne formuler ses offres de preuve 
que dans l'instance électorale. 

(ADRIAENSEN C. L E DIRECTEUR DES CONTRIBUTIONS A ANVERS 

ET VOETS.) 

ARRÊT. — « Sur le moyen de cassation dédui l de la fausse 
interpréta t ion et de la violation des articles 10, 3 1 , 32, 35 et 67 
des lois é lec tora les : 

u En ce que l 'arrêt dénoncé a rejelé comme non recevable 
une olire de preuve laite dans une affaire é lec tora le , dans les 
délais de l 'article 67, par le motif qu'elle n'avait pas été pro
duite dans l'instance fiscale, jointe ù la p r e m i è r e , dans les 
délais de l'article 31 des lois é lectora les : 

« Considérant que les causes liscalcs, jointes aux causes é lec
torales en vertu de l'article 35, deviennent de vér i tables p r o c è s 
électoraux ; 

« Que, portant sur un objet identique, l ' imposi t ion, elles 
doivent recevoir par un seul ar rê t , des mêmes juges, la même 
solution ; 

« Que, dès lors, la solution que comporlo le débal électoral 
s'impose nécessa i rement , puisque l ' intérêt électoral est le p r in 
cipal ou même l ' intérêt unique des deux conlcslalious réunies ; 

u Que les règles t racées el les délais fixés par les articles 67 
et 71 doivent donc être observés , quand bien même la panie 
aurait négl igé de se conformer, dans la p remiè re instance, aux 
exigences des articles 31 et 32 de la loi ; 

« Qu'en déc idant le contraire, l 'arrêt d é n o n c é a contrevenu 
aux dispositions de loi invoquées par le pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller IÎOUGARO en 
son rapport el sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
casse l 'arrêt rendu entre les parties par la cour d'appel de 
Bruxelles; renvoie la cause et les parties devant la cour d'appel 
de Gand ; met les frais a charge de l 'Etat. . . « (Du 18 avril 1882.) 

«—i~>Q»a TT  

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 
•tcuxlcuie chambre. — présidence de M. Tandeo Peereboom. 

18 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — D O M I C I L E . — MODE D E P R E U V E . 

La preuve testimoniale doit être admise aux fins d'établir qu'un 
électeur n'a pas son principal établissement dans la commune 
oit il est inscrit. 

(VOETS C. BEECKMANS.) 

A R R Ê T . — « Sur l 'unique moyen : Violation des articles 102, 
103, 105 du code c i v i l , 9 et 43 des lois é lec tora les , en ce que 
l 'arrêt a t taqué écarle l'offre de preuve testimoniale pour établir 
le domicile du défendeur et exige que cette preuve se fasse par 
documents : 

« Considérant qu'aux termes de. l 'article 102 du code c iv i l , le 
domicile de tout Belge est au lieu où i l a son principal é tabl isse
ment ; 

« Que, d 'après l'article 105 du même code, l ' intention de fixer 
dans un lieu son principal é tab l i ssement peut résu l te r soit d'une 
déclarat ion, soit des circonstances; 

« Qu'il suit de là que l'offre de preuve par témoins aux fins 
d 'établ ir ces circonstances de fait est un moyen de droi t que la 
loi autorise ; 

« Considérant que l 'arrêt a t t aqué , en déc la ran t inadmissible la 
preuve offerte dans l 'espèce, et ce, par le motif qu ' i l n 'é tai t pro
duit aucun document écri t , a contrevenu aux articles 102 et 105 
préci tés ; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï M . le conseiller PARDON en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat généra l , 
casse l 'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Bruxelles, le 
6 mars 1882; renvoie la cause à la cour d'appel de Gand ; con
damne le défendeur aux frais de l'instance en cassation et de 
l 'arrêt a n n u l é . . . » (Du 18 avri l 1882.) 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 

Deuxième chambre. — Présidence de III. Vanden Peereboom. 

18 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — BASES D U CENS. — MODE D E P R E U V E . 

C E R T I F I C A T D U BOURGMESTRE. 

La jiossession des bases du cens se justifie par tous moyens de 
droit. 

Un certificat délivré par le bourgmestre, et non contesté, peut être 
suffisant. 

(DESCAMPS C. HAEKENS.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation : Violation de l'ar
ticle 97 de la constitution, des articles 1 e r et 9 des lois électo
rales ; 

« En ce que l 'arrêt a t t aqué , pour justifier des bases de l ' im
pôt foncier, a admis un certificat du bourgmestre de Fall-et-
Mliecr : 

« Considérant que la possession des bases du cens se justifie 
par tous moyens do d r o i l ; 

« Que la cour d'appel de Liège déclare : « Qu'il r ésu l te d'un 
« certificat dél ivré par le bourgmestre de Fall-el-Mheer et qui 
« n'a pas été con tes té , que le défendeur a droit à la moi t ié des 
« impôts fonciers dont les bulletins sont versés au dossier; » 

« Qu'elle repousse par suile la réclamation formée contre son 
inscription ; 

« Que par celle déc ison , qui est motivée, elle a, en observant 
l 'arlicle 97 de la constitution, l'ait une juste application des 
articles I e r et 9 des lois é lectora les ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOUGARD en 
son rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat géné ra l , 
rejette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais. . . » (Du 
18 avril 1882.) 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

neuvième chambre. — Présidence de M. Vaudeu Peereboom. 

19 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — I N S C R I P T I O N A U X R Ô L E S . — P R É S O M P T I O N . 

P A T E N T E . — E X E R C I C E D E L A PROFESSION P E N D A N T L ' A N N É E 

P R É C É D E N T E . — R E P R I S E . — D R O I T DÛ POUR L ' A N N É E 

E N T I È R E . 

L'inscription au rôle des contributions établit une présomption 
qui ne peut cire renversée que par la preuve contraire. 

Le droil de patente est dû pour l'année entière par ceux qui 



reprennent, pendant le cours d'une année, la profession qu'ils 
avaient exercée l'année précédente, quelle que soit l'époque de 
l'année à laquelle ils recommencent l'exercice de leur profes
sion. 

(FERAILLE C. DANCOISSE ET GUISSET.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen de cassation, pris de la violation 
des articles 2, 3, 6, 8 et 9 des lois électorales et 12 de la loi du 
21 mai 1819, en ce que l 'arrêt a t taqué refuse de faire inscrire le 
nom de Guisset sur les listes électorales provinciale et commu
nales, bien qu ' i l soit inscrit au rôle des contributions de 1881 
pour une patente de 24 francs; et ce, par le motif que l ' inscrip
tion au rôle ne fait pas p ré sumer la possession des bases du 
cens, lorsque, comme dans l 'espèce, l ' inscrit n'a pas exercé la 
profession à raison de laquelle i l est pa ten té , avant le mois 
d 'août de l 'année à laquelle la patente se rapporte: 

« Attendu, d'une part, que l ' inscription au rôle des contr ibu
tions établit en faveur de l ' inscrit une présomption de la posses
sion des bases de l ' impôt , p résompt ion qui ne peut être ren
versée que par la preuve contraire ; 

« Attendu, d'autre part, qu'aux termes de l'article 12, § 2, de 
la loi du 21 mai 1819, le droit de patente est dû pour l 'année 
ent ière par ceux qui reprennent pendant le cours d'une année la 
profession qu'ils avaient exercée l 'année p récéden te , quelle que 
soit l 'époque do l 'année à laquelle ils recommencent l'exercice 
do leur prolession ; 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué ne méconnaî t pas et qu'au sur
plus, i l n'était pas contes té que Guisset, inscrit aux rôles des con
tributions de 1879, 1880 et 1881 pour un impôt de! 24 francs, à 
raison d'une patente de batteur en grains à l'aide d'une machine 
mue par la vapeur, avait exercé celte prolession en 1880 ; 

« Mais que, d ' ap rès les constatalions de l 'arrêt , i l était avéré 
qu'à partir du 1 e r janvier 1881 jusqu'au mois d'août suivant, i l 
n'avait pas exercé celte profession ; 

« Attendu qu ' i l ne résul te pas de cette dern iè re circonstance 
que Guisset n'a pas possédé en 1881 la base de sa patente, puis
qu ' i l peut avoir, comme i l le prétend du reste, repris à dater du 
mois d'août l'exercice de sa profession, ce qui l'aurait rendu 
passible du droit de patente pour l 'année e n t i è r e ; 

« Que c'était, dès lors, au défendeur llungois.se, qui contestait 
la base de la patente de Guisset, à prouver ou à offrir de prouver 
que ce dernier n'avait pas recommencé au cours de 1881 l'exer
cice de la profession pour laquelle i l avait été cotisé en 1880; 

« Attendu qu ' i l ne conste pas que Dangois.se ait fait cette 
preuve ou offert de la fournir ; 

« Attendu que la cour d'appel de Liège a néanmoins d isposé , 
dans cet état de la cause, que Guisset ne pouvait pas bénéficier 
de la p résompt ion a t tachée à son inscription au rôle, et par 
suite que, faute d'avoir établi ou d e m a n d é à établ i r qu'i l avait 
recommencé l'exercice de sa profession dans le second semestre 
de 1881, i l ne serait pas inscrit sur les listes é lectora les de 
Champion pour la commune et la province; 

« Attendu qu'en statuant ainsi, cette cour a contrevenu aux 
articles dont le pourvoi invoque la violation ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller HYNDERICK en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat généra l , 
casse I arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Liège; renvoie 
les parties devant la cour d'appel de Bruxelles; condamne le 
défendeur Dangoisse aux frais de l'instance en cassation et à 
ceux de l 'arrêt a n n u l é . . . » (Du 19 avril 1882.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
Deuxième ebambre. — Présidence de M. Vanden Peereboom. 

19 avril 1882. 

ÉLECTIONS. — BASE DE LA PATENTE. — PRINCIPAL OCCUPANT. 

APPRÉCIATION SOUVERAINE. — DEMANDE EN INSCRIPTION. 

JUSTIFICATION A PRODUIRE. 

Le juge du fond apprécie souverainement si un contribuable a la 
hase de sa patente, comme aussi s'il est le principal occupant 
de la maison qu'il occupe. 

Celui qui demande son inscription doit, même en l'absence de 
toute contestation, justifier de toutes les conditions de l'électorat ; 
par conséquent, la cour d'appel n'est pas tenue d'inscrire le 
demandeur, si le tiers intervenant n'avait conclu que dans le 
délai de réplique. 

(MEULENBERGH c. VOETS.) 

ARRÊT. — « Sur le premier moyen de cassation, pris de la 

violation des articles 1, 8 et 9 des lois é lec tora les , 97 de la con
stitution, 1 , 2 et 3 de la loi du 21 mai 1819, en ce que l ' a r r ê t 
d é n o n c é rejette la patente de commis, que s'attribue le deman
deur, et son offre de prouver la part lu i revenant dans les contr i 
butions de sa m è r e ; et en ce que le di t a r rê t prononce ces rejets 
sans donner de motifs : 

« Attendu que l 'arrêt a t taqué refuse au demandeur le droit de 
s'attribuer la patente de commis de la firme Meulenbergh, parce 
qu' i l résul te des documents de la cause qu' i l est l 'associé de cette 
firme, et qu'on ne peut ê t re son propre commis, et parce qu ' i l 
résul te des mêmes documents qu ' i l n'a jamais louché les appoin
tements de commis ; 

« Attendu que l ' a r rê t rejette la preuve offerte par Meulenbergh 
qu'une part lu" revient dans les contributions personnelles de sa 
mère , aux fins d'en induire qu ' i l est, concurremment avec 
celle-ci, principal occupant de la maison qu'ils habitent; que ce 
rejet est fondé sur ce que la mère seule est inscrite aux rôles 
pour les contributions personnelles afférentes à ces immeubles, 
tandis que l ' impôt grevant les autres immeubles de la famille 
est inscrit au nom de la veuve et des enfants; que de ces inscrip
tions différentes, i l ressort que la dite maison est la p ropr i é t é 
exclusive de la veuve Meulenbergh, et que celle-ci doit en ê t r e 
cons idérée comme le principal occupant; 

« Attendu que ces décis ions sont^ionc motivées au vœu de 
l'article 97 de la constitution; 

« Attendu que l 'appréciat ion des points desavoir si un réc la 
mant exerce la profession de commis et s'il est le principal occu
pant d'une demeure, rentre dans le domaine souverain du juge 
du fait ; 

« Attendu que les solutions données à ces deux points par la 
cour d'appel de Bruxelles se justifient : la p r emiè re , par la con
sidération que le demandeur n'a jamais touché les appointements 
de commis; la seconde, par la constatation en fait que la veuve 
Meulenbergh seule est principal occupant; 

« Que, dès lors, la cour d'appel, en disposant comme elle l'a 
l'ait, n'a violé aucune loi ; 

« Sur le second moyen, dédui t de !a violation des articles 67 
et 71 des lois é lec tora les , en ce que l 'arrêt dénoncé admet la 
contestation nouvelle du défendeur relative à la contribution 
personnelle de la maison de l'avenue Charlotte, contestation 
produite dans la période du 8 au 31 janvier, des t inée à la 
r ép l ique : 

« Attendu que l'article 71 précité; concerne uniquement les 
productions faites après le 31 janvier ; qu ' i l est dès lors sans 
application au fait servant de base au moyen ; 

« Attendu que le demandeur, réc lamant son inscription sur 
la liste des électeurs généraux , était tenu de justifier de toutes 
les conditions de l ' é lec tora l ; 

« Attendu (pie la cour d'appel, appelée à conna î t re de cette 
réc lamat ion, devait la rejeter si l'une de ces conditions faisait 
défaut, et que l'action de cette cour ne pouvait être para lysée 
par la circonstance que l'une des parties en cause lu i aurait 
s ignalé ce défaut, en dehors des délais que fixe l 'article 67 des 
lois é lectora les : 

« Attendu que l 'arrêt dénoncé constate que Meulenbergh ne 
paye pas le cens électoral généra l , parce qu ' i l s'attribue a tort 
une part de la contribution personnelle de la maison qu ' i l habile 
avec sa mère ; 

« Que, dans ces circonstances, i l importe peu que l 'objection 
puisée dans celle attribution indue a i l été ou non faite tardive
ment par 1'inicrvcnanl ; 

« D où la conséquence que l 'arrêt a t t aqué , en refusant l ' i n 
scription du demandeur, ne contrevient pas au prédi t article 67; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller HYNDERICK en 
sou rapport et sur les conclusions de M. M É L O T , avocat g é n é r a l , 
rejette le pourvoi; condamne le demandeur aux frais. . . » (Du 
19 avr i l 1882.) 

C O U R DE CASSATION DE B E L G I Q U E . 
Deuxième ebambre. — présidence de SI. Vanden peereboom. 

19 avril 1882. 

ÉLECTIONS. — CENS. — POSSESSION DES BASES. — MODE 

DE PREUVE. — PRÉSOMPTIONS GRAVES, PRÉCISES ET CON

CORDANTES. — ARRÊT A N T É R I E U R . — AUTORITÉ DE LA 

CHOSE J U G É E . 

Le fait de la possession des bases du cens peut être établi par la 
preuve testimoniale ou par un ensemble de présomptions graves, 
précises et concordantes. 
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En recherchant si des présomptions de celle nature ressorlent des 
constatations d'un arrêt antérieur et en les invoquant le cas 
échéant, le juge électoral n'attribue nullement à cet arrêt l'au
torité de la chose jugée. 

(KERSTENS ET WOUTERS C. VAN DE WEYGAERT.) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen pris de la violation des articles 1351 
du code c iv i l , 97 de la constilulion et 1, 2, 3 et 9 des lois élec
torales, en ce que l 'arrêt a t taqué s'est fondé sur les constatations 
d'un a r rê t du 3 février 1881, pour déclarer que le défendeur pos
sédait en 1879 les bases de sa patente et écar ter la preuve offerte 
par les demandeurs en vue d 'établ ir le contraire: 

« Attendu que le fait de la possession des bases d'une patente 
peut être établi par la preuve testimoniale ou par un ensemble 
de p ré sompt ions graves, précises et concordantes ; 

« Que l 'arrêt a t t aqué a donc pu rechercher si des p r é s o m p -
tionsde cette nature ressortaient des constatationsd'un a r r ê l a n l é -
rieur et les invoquer pour repousser la preuve qui étai t offerte par 
les demandeurs ; 

« Qu'en statuant ainsi, i l n'a nullement a t t r ibué au dit a r r ê t 
l 'autori té de la chose jugée relativement à la cause actuelle ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller BECKERS en son 
rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat géné ra l , 
reiette le pourvoi ; condamne le demandeur aux frais.. . » (Du 
19 avril 1882.) 

C O U R D ' A P P E L DE G A N D . 

i r e chambre. — l r e section. — Prés, de ni. erandjean, pr. pré». 

9 mars 1882. 

É L E C T I O N S . — R E C O U R S . — R E Q U Ê T E . — D É P Ô T . — E X P L O I T 

D E N O T I F I C A T I O N . E N R E G I S T R E M E N T . — R E N V O I S . M E N 

T I O N . — D O M I C I L E . — L I S T E É L E C T O R A L E . 

Le recours électoral est valablement notifié à l'intéressé avant le 
dépôt de la requête au commissariat d'arrondissement. 

L'exploit de notification n'est pas nul, si la relation de l'enregistre
ment ne fait pas mention des renvois, d'ailleurs approuvés par 
l'huissier. 

Si le. demandeur allègue que l'intéressé est sans domicile connu, il 
peut néanmoins se contenter de notifier son recours en radiation 
au domicile déterminé que l'électeur s'attribue et dont fait men
tion la liste électorale. 

(DANEELS C. TOEFFAERT.) 

A R R Ê T . — « Sur la l in de non-recevoir opposée a la réc lama
tion et dédu i t e de ce que le recours serait nul pour avoir été 
d é n o n c é par exploit à l ' intéressé avant et non après le dépôt de 
la requê te au commissariat d'arrondissement : 

« Attendu qu'aucun texte de loi ne subordonne la validité du 
recours à la condition que le dépôt de la requête précède sa 
notification ; 

« Attendu que l'article 63 des lois é lectorales coordonnées par 
a r rê té royal du 5 août 1881, se borne à l imiter au 30 septembre 
le délai pour la dénoncia t ion du recours, comme pour le recours 
l u i - m ê m e , et que, s'agissant d'une formalité dont l'accomplisse
ment préa lable n'est ni substantiel ni prescrita peine de nul l i té , 
i l ne peut être suppléé au silence de la loi à cet égard ; 

« Sur la seconde lin de non-recevoir, dédui te de ce qu' i l ne 
conste pas que le renvoi en marge de l 'exploit de notification du 
recours ait l'ail partie de cet acte dans l'état où i l a été enreg i s t ré 
et que, parlant, l 'exploit csl nul : 

« Allendu qu ' i l résu l te de la relation de l'enregistrement qui 
se trouve au pied du di t exploit qu ' i l a, élé enreg is t ré gratis à 
Cand, le 30 septembre 1881, vol . H , folio 45, recto, case 17 ; 

« Allendu que celte relation est en lous points conforme à 
l 'article 57 de la loi du 22 frimaire an X I I ; qu'à la vér i té , le rece
veur atteste purement et simplement l'enregistrement, sans men
tionner l'existence ou la non-exislcnce d'un renvoi, mais que 
ces indicalions ne sont prescrites à peine de nul l i té ni par l ' a r l i -
cle 57 susdit, ni par aucune autre l o i ; 

« Allendu, d'ailleurs, que l'huissier instrumentant en la cause 
a régu l i è rement app rouvé le renvoi el certifié avoir envoyé au 
défendeur des doubles de son exploi l , c 'est-à-dire des copies 
conformes à l 'original et que cette affirmation de l'officier minis
tériel n'est conlrediie par aucune preuve ou offre de preuve 
contraire; 

« Sur la t ro is ième fin de non-recevoir opposée au recours et 
dédui te de ce que le demandeur affirme dans sa r equê te que le 

sieur Toeffaerl est sans domicile connu et que ce nonobstant, i l 
l'a ass igné à un domile d é t e r m i n é ; que, parlant, l 'exploit est 
nul : 

« Allendu que l'exploit de notification a é té , confo rmément à 
la l o i , adressé par la poste sous enveloppe r e c o m m a n d é e au 
domicile que la liste é lectorale attribue au sieur Toeffaerl sus
dit et que celui-ci s'est, du reste, a t t r ibué lu i -même ; 

« Allendu, i l csl vrai , que le demandeur conteste ce domici le 
apparent, mais que rien au procès n 'établi t le fondement de celte 
con lesta lion ; 

« Allendu que tout au contraire, le défendeur dén ie formelle
ment les al légations du demandeur et soutient ainsi la réal i té du 
domicile susdit; 

« Attendu qu'en l'absence de toute preuve ou d'offre de preuve 
sér ieuse de la part du demandeur à l'appui de sa contestation, i l 
y a l ieu, d 'après les faits et documents de la cause, de lenir pour 
constant que, lors de la notification de l'exploit dont s'agit, le 
défendeur avait bien son domicile réel à l'adresse ind iquée sul
la lisle électorale ; 

« Allendu, dès lors, que la notification du dit exploit esl r égu 
lière et conforme à la loi ; 

« Au fond : (sans in té rê t ) ; 
« Par ces motifs, la Cour rcjclle les trois fins de non-recevoir 

opposées au recours... » (Du 9 mars 1882.— Rapporteur, M . le 
conseiller VAN M A E L E . ) 

OBSERVATIONS. — Sur la première question, V. Conf., 
divers arrêts de Gand, rappor tés suprà, p. 339 et su i 

vantes, 343, 439 et 661 . 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Première chambre. — Présidence de M. F. jauiar, pr. prés. 

17 juillet 1882. 

DEGRÉS D E J U R I D I C T I O N . — A P P E L . — R E C E V A B I L I T É . 

CHOSE J U G É E . 

Lorsque plusieurs personnes ont, dans un même exploil, requis des 
dommages-intérêts pour le préjudice que leur cause un article 
de journal, elles ne doivent pas être considérées comme agissant 
en vertu d'un même titre. 

Pour fixer la compétence et la recevabilité de l'appel, il faut cal
culer comme s'il y avait autant de citations qu'il y a de deman
deurs. 

Une décision du premier juge, n'admettant point ce système lors
qu'il s'est agi de fixer la compétence, ne lie point la cour, lorsqu'il 
s'agit d'apprécier ta recevabilité de l'appel. 

(BABUSIAUX ET CONSORTS C. VAN REMORTEL.) 

Le journal la Constitution, de Binche, ayant publ ié un 

article satirique à l'adresse de la société les Pélissiers, les 

soixante-dix-neuf personnes composant cette société assi

gnent l 'éditeur Van Remortel devant le tribunal de pre

mière instance de Charlcroi, pour s'entendre condamner à 

payer à chacune d'elles cent francs de d o m m a g e s - i n t é 

rêts , s'entendre en outre condamnor a diverses insertions. 

L'action était évaluée à dix mille francs. 

Devant le premier juge, Van Remortel oppose l ' incom

pétence du tribunal : i l s'agit, d i t - i l , de soixunte-dix-neuf 

actions, ayant chacune l'importance de cent francs, et qui 

sont de la compétence du juge de paix. 

Le tribunal rejette le déclinatoire et, statuant au fond, 

déclare que les Pélissiers ne sont point désignés dans l 'ar

ticle i nc r iminé ; en conséquence les déboute de leur 

action. 

Appel par Babusiaux et consorts. Devant la cour, Van 

Remortel soutient de nouveau qu ' i l s'agit de soixante-

dix-neuf demandes réunies en un seul exploit; que chacune 

d'elle est inférieure au taux d'appel ; que l'appel est non 

recevable. 

A R R Ê T . — « Allendu que l ' i n l iméa été a journé devant le t r i 
bunal c ivi l de Charleroi, aux fins d'enlendre dire que certains 
articles publ iés dans le journal la Constitution sont in jur ieux, 
diffamatoires et dommageables pour les appelants ; de se voi r 
condamner à payer à chacun de ceux-ci la somme de cent francs, 
à insérer le jugement à intervenir dans le journal la Constitution; 



de voir enfin autoriser les appelants à publier le môme jugement 
dans deux autres journaux à leur choix, aux Irais de l ' in t imé, 
l'objet du li t ige é t an t évalué à dix mille francs ; 

« Attendu que l'instance ainsi introduite constituait év idem
ment une action distincte de la part de chacun des appelants, la 
demande se rédu isan t pour chacun d'eux à 126 fr . , si l'on envi
sage exclusivement la somme totale à laquelle ils ont es t imé 
I objet de leur poursuite collective, et 2,200 fr. si l'on cons idè re 
comme commune à tous et indivisible entre eux la partie du 
procès relative aux insertions et autres demandes contenues en 
I exploit in l roduc l i f d'instance, et qualifiées de réc lamat ions 
accessoires dans les conclusions des appelants devant le premier 
juge; 

« Attendu que dans l 'un et l'autre cas, la contestation ne 
dépasse point le taux du dernier ressort, d'où suit que l'appel 
n'est pas recevable ; 

« Attendu que vainement les appelants invoquent et le juge
ment du tr ibunal de Charleroi du 11 d é c e m b r e 1880, produit en 
expédition en reg i s t r ée , et la disposition de l'article 25 de la loi 
du 25 mars 1876 ; 

u Attendu que le tribunal de première instance, en examinant 
la demande au point de vue de sa propre compé tence , n'a évi
demment pu s'occuper de la recevabil i té de l'appel à interjeter 
éventuel lement d'un jugement qu' i l allait rendre; que sa d é c i 
sion, quels que soient les motifs qui l'aient amenée et l 'autor i té 
qu'elle a acquise par suite de l'acquiescement des parties , ne 
peut donc porter préjudice à l ' int imé ; 

« Attendu que les règles du ressort, comme celles de la com
pétence, sont d'ailleurs d'ordre public; 

« Attendu que les appelants se prévalent du tort que leur a 
p ré t endument inlligé la publication des articles i n c r i m i n é s ; 

« Attendu que la position de chacun d'eux, a ce point de vue, 
est absolument indépendan te de celle des autres; que leurs 
droits, s'ils peuvent en avoir, ne dér ivent donc pas d'un m ê m e 
titre, puisque la reconnaissance par justice du dommage pour 
certains d'entre eux, n ' impliquerait pas l'existence du même pré
judice en ce qu i concerne les autres appelants ; 

« Par ces motifs, la Cour, de l'avis de M. BOSCH, premier 
avocat géné r a l , déclare l'appel non recevable defectu summœ; le 
met en conséquence à néan t et condamne les appelants aux 
dépens . . . » (Du 17 ju i l l e t 1882. — Plaid. M M " A. DE BURLET C. 
BOULANGER C I F R I C K . ) 

C O U R D ' A P P E L DE B R U X E L L E S . 

Quatrième chambre. — Présidence de M . De Haut, conseiller. 

24 mars 1882. 

APPEL. — INSTANCES JOINTES. — RESSORT. — T A U X . 

BANQUE. ACTIONNAIRES. — ENGAGEMENT. ES

COMPTE. 

La jonction de plusieurs instances relatives à des demandes diffé
rentes, fondées sur des litres distincts, ne modifie pas le taux 
du ressort propre à chaque instance. 

La banque qui s'engage à accorder des conditions de faveur à 
ceux de ses actionnaires avec lesquels elle consent à se mettre eu 
rapport, ne s'oblige point par là à escompter le papier de tout 
actionnaire, ni à continuer ses opérations d'escompte avec les 
actionnaires dont la situation ou la manière d'agir laisserait à 
désirer. 

(MIGNOT C. PARENT-PÉCHER ET C ' U . ) 

ARRÊT. — « Attendu que Mignol demande la jonct ion des 
causes sub n u 1822 et 4853; que les in t imés ne s'y opposent 
point et qu ' i l convientde prononcer celte jonct ion ; 

v Quant au jugement à quo du tribunal consulaire de Char
leroi : 

« Sur la fin de non-recevoir opposée à l'appel : 
« Attendu que, par quatre exploits en date des 24 d é c e m b r e 

1867,15janvier , 29 janvier et 13 février 1868, lesdemandeurs, ici 
int imés, ont ass igné l'appelant devant le tribunal de commerce 
de Charleroi en payement de divers effets commerciaux, de frais 
de protêts, de retour et de ports de lettres, et en payement en 
outre d'un reliquat de compte courant ; 

« Attendu que la valeur de chacune de ces demandes, telles 
qu'elles se trouvent formulées en définitive devant le premier 
juge, ne dépas se pas 2,000 f r . , taux du premier ressort sous la 
la loi du 25 mars 1841 qui régit l 'espèce ; 

« Attendu que ces demandes, fondées sur des litres distincts 

et introduites par des ajournements s épa ré s , conslituenl autant 
d'instances différentes soumises chacune au dernier ressort; que 
si, pour diminuer les frais de justice, ces quatre instances ont 
été jointes, cette simplification de p rocédure ne modifie ni la 
nature de ces instances, ni les conséquences qui leur é t a i en t 
propres quant au ressort ; 

« Attendu que l'appel n'est pas davantage recevable du chef 
des deux demandes reconventionnelles de Mignot-Dubois; qu'en 
effet, l'une de ces demandes, la plus importante, a é té en pre
mière instance re t i rée par ce défendeur ainsi qu ' i l sera di t plus 
l o i n , et que l'autre demande, telle qu'elle se trouvait formulée 
lors du jugement à quo, ne dépassai t pas la valeur de 2,000 fr. ; 

« Attendu dès lors que, tant sous le rapport des demandes 
principales que sous le rapport des demandes reconventionnelles 
dont le tribunal de Charleroi est resté saisi, le jugement à quo 
est en dernier ressort c l que l'appel qui en a été in ter je té est non 
recevable defeclu summœ; 

« Quant au jugement à quo de Tournai qui a accueilli l'excep
tion de lilispendancc : 

« Attendu que, dans ses p remières conclusions prises devant 
le t r ibunal de Charleroi avant le jugement interlocutoire du 
I l novembre 1868, le défendeur Mignot se prévalai t de sa sous
cription à quarante actions, de 500 fr. chacune, de la Société 
Pa ren t -Pêche r et C i c , sous la dénomina t ion de Banque de Tournai, 
en pré tendan t que, d 'après conventions verbales intervenues 
entre parties au mois de mars 1864, celle souscription lui don
nait droit à un c réd i t ouvert chez ces in t imés pour l'escompte de 
ses valeurs commerciales, jusqu 'à concurrence d'une somme au 
moins égale au montant des actions souscrites; que les dits 
in t imés , après avoir accepté l'escompte des valeurs de Mignot, 
avaient brusquement ret i ré sans titre ni droit à celui-ci le crédi t 
ouvert convenu ; qu'en conséquence , dans ses conclusions p r é 
m e n t i o n n é e s , Mignol avait d e m a n d é rcconvenlionnellemenl au 
tr ibunal de Charleroi de déc la re r que les conventions de mars 
1864 seraient o b s e r v é e s ; que les escomptes seraient con t inués 
en laveur de Mignot, ou sinon, ces conventions seraient rés i l iées; 
que les 20,000 fr. versés sur les actions souscrites seraient rem
boursés à Mignol et que les demandeurs seraient en outre con
d a m n é s envers le défendeur à des dommages - in t é rê t s à l i be l l e r ; 

« Attendu qu'à l'audience de cette cour du 29 d é c e m b r e 1881, 
Mignot, assis té de son avoué , M" KÉRON, a déclaré avoir « re
ce nonce devant le tribunal de Charleroi à la dite demande 
« reconventionnelle, son conseil, M e TAHON, lui ayant fait 
« observer que le tr ibunal de Charleroi était i n c o m p é t e n t pour 
« statuer sur cette demande »; que les in t imés reconnaissent 
éga lement ce fait et qu ' i l y a d'autant plus lieu de le tenir pour 
vrai qu ' i l est en rapport avec, les agissements des parties; qu'en 
effet, dans ses conclusions prises u l t é r i eu remen t devant le t r i 
bunal de Charleroi, Mignot n'a plus reproduit la dite demande 
reconventionnelle et le jugement à quo de ce t r ibunal n'a pas 
davantage statué sur celle demande : que ses expressions finales : 
« déboule les parties de toutes atures conclusions » ne peuvent 
s'appliquer à cette demande reconventionnelle s p é c i a l e , d'un 
chiffre cons idé rab le , à laquelle les motifs du jugement ne fout 
pas la moindre allusion ; 

« Attendu que tandis que le jugement à quo du tribunal con
sulaire de Charleroi, du 5 janvier 1876, se trouvait déféré à la cour 
d'appel, Mignol a ass igné Pa ren t -Pêche r et C'° devant le tribunal 
de commerce de Tourna i , par un exploit d'ajournement du 
29 mai 1876, qui reproduit, comme demande principale, la 
même demande reconventionnelle dont i l vient d 'ê t re pa r lé , avec 
celte seule différence que les dommages - in t é rê t s sont fixés dans 
cet exploit à 15,310 fr. au lieu d 'ê t re laissés à l ibe l le r ; 

« Attendu que, d 'après ce qui vient d 'èlre dit plus haut, rien 
ne s'opposait à ce que le tribunal de commerce de Tournai pr i t 
connaissance de l'action portée devant lu i et que c'est donc à tort 
que ce tribunal a déc la ré Mignot non recevable, à raison d'une 
lilispendancc qu i , d 'après la volonté et les agissemenls des par-
lies, n'existail pas en réal i té ; 

« Attendu que la cause est d isposée à recevoir une décision 
décis ion définitive au fond ; 

« Au fond : 
« Attendu que, d ' après les engagements de mars 1864 q u ' i n 

voque Mignot et que reconnaî t la société in t imée , « les action-
v naires de la Banque de Tournai, avec lesquels celle banque 
« consent à se mettre en rapport obtiennent pour leurs opéra-
« lions de banque avec elle des conditions de faveur; » 

« Attendu qu ' i l ressort de ces termes que la Banque de Tour
nai , sous la firme P a r e n t - P ê c h e r et C", est tenue d'accorder ces 
condilions de faveur aux actionnaires dont elle a consenti à 
accepter le papier à l'escompte (ce dont i l ne s'agit point dans 
l 'action intentée devant le tribunal de Tournai); mais qu ' i l ne 
résul te nullement de là, pour la dite Banque, ni l 'obligation de 



se mellre en rapports d'affaires avec tout actionnaire indistincte
ment, ni l 'obligation de continuer indéfiniment ses relations 
avec tous les actionnaires dont elle aurait commencé à accepter 
le papier a l'escompte ; 

« Attendu que les engagements dont i l s'agit laissent 5 la 
Banque de Tournai une ent ière l iberté pour cesser ses opé ra 
tions de banque avec les actionnaires dont la situation ou la ma
nière d'agir lui para î t ra i t laisser à désirer ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, de nombreux effets que Mignot 
avait endossés à la Banque de Tournai étant revenus impayés , 
cette Banque n'a plus consenti à continuer ses rapports avec lui 
et a refusé d'escompter le papier de cet appelant: qu'en cela, la 
Banque de Tournai a usé d'un droit qu'elle n'avait jamais a l iéné 
c l que dès lors l'action de Mignot, uniquement basée sur ce refus 
et les conventions p ré rappe lées , est dépourvue de fondement ; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu M. l'avocat général LAURENT 
en ses conclusions conformes, joignant les causes sub n i s -1825! 
et 4853, reçoit l 'opposition a l 'arrêt par dél 'auldu 27 octobre 1881 
et y faisant droit : 

« Quant au jugement à quo de Cbarleroi : 
« Déclare l'appel non recevable; 
« Quant au jugement à quo de Tournai : 
« Statuant sur les appels principal et incident, met ce juge

ment à néant ; é m e n d a n t , dit quo Mignot était recevable en son 
action; évoquant et disposant au fond, déclare celte action non 
fondée; condamne Mignot aux dépens de première instance affé
rents à la dite action et le condamne en outre aux dépens d'appel 
des deux causes jointes . . . » (Du 24 mars 1882. — Plaid. M M M 
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JURIDICTION CRIMINELLE. 

C O U R DE CASSATION DE BELGIQUE. 

neuvième chambre. — Présidence de si. vaoden Peercboom. 

29 mai 1882. 
PROCÉDURE P É N A L E . — O B L I G A T I O N C I V I L E . — SERMENT 

L I T I S D É C I S O I R E . — PREUVE T E S T I M O N I A L E . — A D M I S S I 

B I L I T É . 

Sous l'empire de l'article 1 6 du code de procédure pénale, le mi
nistère public peut toujours prouver par témoins, au criminel, 
l'obligation civile niée sous serment litisdécisoire. 

( l )E WINTER, ÉPOUSE DE P1UNS.) 

Le pourvoi était dir igé contre l 'arrêt de la cour de 
Bruxelles, du 24 mars 1882, que nous avons rappor té , 
suprà, p. 542. 

A R R Ê T . — « Sur le moyen du pourvoi : Violation des art. 1341 
et suivants du code civi l et 16 de la loi du 17 avril 1878, en ce 
que l 'arrêt a t t aqué a cons idéré comme établ ie , en vertu des 
témoignages entendus, l 'infraction de faux serment en mat iè re 
civi le , alors que l'existence du contrat, au sujet duquel le serment 
avait été déféré , était déniée et ne pouvait être justifiée par 
témoins : 

« Considérant que l'article 226 du code pénal belge est conçu 
dans les m ê m e s termes (pie l'article 366 du code pénal de 1810; 

« Que, sous l'empire de l'une et de l'autre législat ion, i l était 
de jurisprudence constante en Belgique que, dans les poursuites 
in ientées pour faux serment en matière civile, le minis tère public 
pouvait faire la preuve par tous moyens de droit, preuve testi
moniale comprise, alors mémo que l'obligation civile mise en 
question n 'était pas susceptible d 'ê t re prouvée par t é m o i n s ; 

« Cons idérant que lors de la discussion de la loi du 1 7 avril 
1 8 7 8 , le légis lateur n'a nullement manifesté l 'intention de modi
fier et de condamner cette in terpré ta t ion ju r id ique ; 

« Que l'article 16 de celle loi contient, i l est vrai , une excep
tion à la règle généra le de l'article 1 8 0 du code d'instruction 
cr iminel le , mais que le but de celte disposition en fixe et en 
l imite la po r t ée : qu'on a voulu consacrer législal ivemenl le prin
cipe de droit qui interdisait d'employer la voie criminelle pour 
faire admettre indirectement une preuve testimoniale prohibée 
et pour s'emparer, par suite, dans un intérêt privé, de la preuve 
d'un fait qu i , devant le juge c iv i l , n'aurait pu être justifié par ce 
mode de p rocéder ; 

« Cons idérant que celte raisou d 'être de la loi cesse dans le 
cas d'une poursuite pour faux serment en matière c iv i l e ; que ce 

serment a tranché irrévocablement la contestation entre les par
ties, sans qu'on puisse direclement ou indirectement revenir sur 
la décision qu i l a entraînée et qui a réglé définitivement leurs 
intérêts : 

« Que la réparation pour la lésion faite à ceux-ci par le délit 
est désormais impossible, et qu'il ne subsiste plus que l'intérêt 
social qui, en présence du parjure commis, exige une répression 
pénale ; 

« D'où il suit que l'action du ministère public ne doit pas être 
subordonnée à un ordre particulier de preuves ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller BOUGARD en son 
rapport et sur les conclusions de M. FAIDER, procureur général, 
rejette le pourvoi; condamne la demanderesse aux frais... » (Du 
2 9 mai 1 8 8 2 . ) 

OBSERVATIONS. — V. sur la controverse avant le code 
de procédure pénale du 17 avri l 1878, B E L G . J U D . , 1874, 
pp. 30 et 113. Depuis, la jurisprudence belge a pers i s té 
dans la solution de la cour de cassation. On peut consulter 
en ce sens : cass., 6 septembre 1878 ( B E L G . J U I L , 1878, 
p . l l 68 ) ;Verv ie r s ,18 juinl879(CLOEsetBoxjEAN,t. X X V I I , 
p. 1223); Gand, 9 novembre 1880 (BELG. J U D . , 1880, 
p. 143); Bruxelles, 23 mai 1881 (PAS. , 1881, I I , 184); 
24 mars 1882 ( B E L G . J U D . , 1882, p. 542). Comparez en 

sens contraire : Ordonn., ch. du cons. de Louvain, 
26 ju in 1878 ( B E L G . J U D . , 1878, p. 1002'; Dissert, de 
M . A L B É R I C R O L I N ( B E L G . J U D . , suprà, p. 689). 

Le texte de l'article 16, interprété par la cour, porte : 
« Lorsque l'infraction se rattache à l 'exécution d'un con-
« trat, dont l'existence est déniée ou dont l ' interprétat ion 
« est contestée, le juge de répression eu statuant sur 
« l'existence de ce contrat ou sur son exécution, se con-
« forme aux règles du droit civil. » 

Ces termes si absolus ne nous semblent guère conci
liables avec la décision rapportée, car i l est incontestable 
que le serment incriminé de faux se rattache a. l 'exécution 
du contrat, puisque c'est ce serment qui a empêché l 'exé
cution, — que l'existence de ce contrat est dénié , — et 
que, pour affirmer que le serment prèle est faux, le juge 
doit affirmer au préalable , implicitement au moins, que 
ce contrat existe. 

Aussi l 'arrêt cherche-t-il à limiter la général i té du texte 
par la spécialité du but en affirmant « qu'on a voulu 
« consacrer législativetneut le principe de droit qui inter-
« disait d'employer la voie criminelle pour faire admettre 
« indirectement une preuve testimoniale prohibée et pour 
« s'emparer, par suite, dans un intérêt privé, de la preuve 
« d'un fait qui , devant le juge c iv i l , n'aurait pu être jus-
ci tilié par ce mode de procéder. » 

Cela nous semble directement contraire à ce passage du 
rapport dé M . THONÏSSEN : « Il n'existe pas deux régies de 
« preuves, les unes obligatoires pour les juges civils, les 
« autres obligatoires pour les juges criminels. Tous les 
'i magistrats, quelle que soit la place qu'ils occupent dans 
« la hiérarchie judiciaire, doivent obéir à la loi et se t rou-
« vent, dans les mômes cas, obligés de suivre les mêmes 
« règles . Si la preuve testimoniale est la preuve ordinaire 
« dans les matières pénales, on ne saurait voir dans ce fait 
« une dérogat ion aux règles tracées par le code c i v i l , dont 
« l'article 1348 admet toujours cette preuve en matière de 
« dé l i t s . » ( N Y P E L S , Législ. crim., p. 36, n° 27.) 

Le but de l'article est donc beaucoup plus général que 
ne l'admet la cour. Le législateur a voulu uniformiser les 
modes de preuves dans tous les cas où il s'agit de statuer 
sur l'existence ou l 'exécution d'un contrat, quelle que soit 
la jur idict ion civile ou répressive qui prononce, sans dis
tinguer si la décision à intervenir pourra ou non influer 
sur l ' intérêt pr ivé . 

Cette; thèse se confirme quand on remonte à l'origine de 
l'article. Le projet du gouvernement ne contenait rien sur 
les questions préjudiciel les. Ce fut le rapporteur de la 
commission de la Chambre, M . T H O N I S S E N , qui introduisit 
les articles 15 à 19. Tout ce chapitre fut volé sans aucune 
discussion. 

La conséquence qu'on en doit tirer c'est que la pensée 
du législateur est la pensée même de l'auteur exclusif de 



l'article. Or, M . T H O N I S S E N n'a fait que résumer en texte 
de loi la doctrine de la cour de cassation de France, qu ' i l 
avait toujours défendue dans son cours de droit cr iminel , 
à savoir : qu'en matière de faux témoignage, comme en 
toute autre matière pénale, le juge répressif est soumis 
aux règles du droit civi l sur la preuve des contrats. 
(V. B E L G . J U D . , 1874, p. 30, et cass. fr . , 22 mars 1878, 
D. P., 1878,1,442; 12décembre 1878, D . P., 1879,1,439). 

Voici ce qu ' i l enseignait avant la loi de 1878 à propos 
des questions préjudicielles : « I l n'y pas en droit moderne 
« deux règles différentes de preuve, l'une applicable 
« devant les tribunaux civils, l'autre destinée aux t r ibu-
« naux criminels. Les règles de preuve sont absolument 
« les mêmes devant tous les tribunaux du royaume, quels 
« qu'ils soient. Les juges criminels doivent, comme les 
« juges civils, obéissance à la l o i ; ' ils doivent au même 
« degré que le juge civi l respecter les articles 1341 et 
« suivants du code c iv i l . I l est vrai que devant les t r ibu-
t naux criminels, la preuve par témoins est la preuve 
« ordinaire; mais devant les tribunaux civils aussi quand 
« on se prévaut d'un crime, d'un délit ou d'une contra-
« vention, la preuve par témoins est la preuve ordinaire 
« (art. 1348, c. a ) . La vérité est que quand les juges en
te minels se trouvent devant un fait ou un contrat à l'égard 
:< duquel le code civil interdit la -preuve par témoins, ils 
« doivent, eux aussi, écarter la preuve testimoniale. » 
C'est le développement de la pensée que nous avons relevée 
dans l 'exposé des motifs. 

Et plus lo in , appliquant ces principes aux infractions 
qui supposent l'existence d'un contrat c iv i l , i l disait : 
« Lorsqu'un dépôt a été violé et que le dépositaire infidèle 
« nie le dépôt , devra-t-on l'envoyer le demandeur devant 
« les tribunaux civils pour y faire la preuve préalable de 
« l'existence môme du dépôt? Beaucoup d'auteurs r épon-
« dent affirmativement, eu se prévalant encore une fois de 
« la fausse idéequedevant les tribunaux criminels la preuve 
« par témoins est toujours admise et que par conséquent 
« les juges criminels, en permettant l'administration de la 
« preuve testimoniale, pourraient violer les articles 1341 et 
« suivants du code c iv i l . C'est une profonde erreur; rien 
« ne s'oppose à l'application de la maxime : « Le juge de 
« l'action est le juge de l'exception. » Seulement i l fau-
« dra que les juges criminels, de même que les juges civils, 
« respectent les articles 1341 et suivants du code c iv i l . 
« Par conséquent , s'il s'agit d'un dépôt volontaire, et si la 
« somme dépusse 150 francs et qu' i l n'y ait ni preuve par 
« écrit ni commencement de preuve par écrit, les juges 
« criminels ne pourront pas laisser faire la preuve du 
« contrat par témoins et le prévenu sera forcément acquit té. 
« La même règle doit être suivie dans le cas de parjure en 
« matière civile (art. 226, c. pr.). Cependant pour ce der-
« nier cas, les tribunaux belges ont souvent jugé en sens 
« contraire, en se basant sur ce qu'il s'agit d'un fait qualifié 
« délit et que, suivant l'article 1348 du code, la preuve par 
« témoins est toujours admissible pour les dél i ts . Leur 
« erreur provient de ce qu'ils oublient que dans l'espèce 
« l'existence même du délit dépend de l'existence préalable 
« d'un contrat civil nié en justice. Or pour arriver à la 
« preuve de l'existence de ce contrat, il faut suivre le mode 
« légal de preuve indiqué aux articles 1341 et suivants du 
j code civil. » (Extraits du cours d'instruction criminelle 
professé à l 'université de Louvain, 1874-1875.) 

D'après M . THONTSSEN, assimilation complète entre la 
violation de dépôt et le faux témoignage c i v i l ; pas de 
différence à faire entre le cas où la preuve testimoniale du 
contrat peut avoir des conséquences civiles et le cas où 
elle ne peut produire que des conséquences pénales . Dès 
que le juge cr iminel doit statuer sur l'existence d'un con
trat, les règles du droit civi l s'imposent, non parce que 
l'admission de la preuve par témoins permettrait « de 
« s'emparer dans un intérêt privé de la preuve d'un fait 
« qui , devant le juge c iv i l , n'aurait pu être justifié par ce 
« mode de procéder », mais parce que les articles 1341 
et suivants du code civi l lient toujours-le juge répressif en 
matière de preuve de contrat. 

La limitation imposée par la cour au texte de l'article 16 
est donc condamnée par l'esprit comme par les termes de 
la disposition. 

Aussi, depuis la loi de 1878, M. THONISSEJJ cont inue- t i l 
à professer que : « Pour qu' i l puisse y avoir violation de 
« dépôt, un dépôt doit avoir été effectué; pour qu ' i l puisse 
« y avoir parjure en matière de convention, i l faut qu'une 
« convention existante ait été niée sous la foi du ser-
« ment 

« Comme i l n'existe qu'une seule règle de preuve pour 
« tous les tribunaux indistinctement, les juges criminels 
« ne peuvent admettre la preuve testimoniale que pour 
« autant qu'elle soit autorisée par les articles 1341 et sui-
« vants du code c iv i l . C'est en ce sens qu'il faut entendre 
« les articles 15 et 16 de la loi du 17 avril 1878. » (Cadre 
du cours d'instruction criminelle, 1879-1880, p. 26.) 

M . T H O X I S S E N doit bien savoir apparemment quel sens 
i l a attaché a l'article 16. A. B. 

Actes officiels. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — NOMINATIONS. 

Par a r rê té royal du 16 ju i l le t 1882, sont n o m m é s huissiers 
p rès le tribunal de première instance séant à binant : 

MM. fiourdon, candidat huissier en celte v i l l e ; 
Benzol, clerc de notaire et candidat huissier à Gembloux. 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — JUGE. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du 17 juil let 1882, M. Wattiez, avocata Tour
nai, est n o m m é juge au tribunal de p remiè re instance séant en 
celle vi l le . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — HUISSIER. — N O M I N A 

TION. Par ar rê té royal du 21 ju i l le t 1882, M. Mauguil, candidat 
huissier, commis greffier à la justice de paix du canton de Dinant, 
est n o m m é huissier près le tribunal de p remiè re instance séant 
en cette vi l le . 

NOTARIAT. — DÉMISSION. Par a r rê té royal du 23 ju i l l e t 1882, 
la démiss ion de M. Scny, de ses fonctions de notaire à la rési
dence de Soumagne, est accep tée . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — VICE-PRÉSIDENT. — N O M I 

NATION. Par ar rê té royal du 23 ju i l le t 1882, M. Polain, juge au 
tribunal de p remiè re instance séant à Liège, est n o m m é vice-
prés ident au même tribunal, en remplacement de M. Nihon, 
appe lé à d'autres fonctions. 

NOTARIAT. — NOMINATION. Par a r rê té royal du 24 ju i l l e t 1882, 
M. Jacob, candidat notaire à Liège, est n o m m é notaire en 
remplacement de M. Merry, décédé . 

Sa rés idence est fixée à Pepinsler. 

JUSTICE DE PAIX. — GREFFIER. — NOMINATION. Par a r r ê t é royal 

du 26 ju i l l e t 1882, M. Dolbrouck, domici l ié à Guygoven, est 
n o m m é greffier de la justice de paix du canton de Looz, en 
remplacement de M. Wagemans, démis s ionna i r e . 

TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE. — AVOUÉ. — NOMINATION. 

Par a r rê té royal du 27 jui l le t 1882, M. Pi rotte, clerc d 'avoué à 
Liège, est n o m m é avoué près le tribunal de p remiè re inslanee 
séant à Liège, en remplacement de M. Galand, démis s ionna i r e . 

Jurisprudence générale PAR M M . D A L L O Z . 

R É P E R T O I R E ALPHABÉTIQUE. — Le pr ix du Répertoire alphabétique, corn 
posé de 44 tomes in-4<>, divisés en 50 volumes, est de 528 francs. — Cette 
somme peut ê t re payée par fractions annuelles ou semestrielles, dans un 
déla i qui ne peut excéder quatre ans. — A u comptant, le pr ix est de 440 fr . 

R E C U E I L PÉRIODIQUE. — Le pr ix de l'abonnement annuel est de 27 francs, 
payables, chaque année, après la récept ion du premier cahier. — Le pr ix 
des trente-six années , 1845-1SS0 inclusivement, du Recueil périodique, est 
de 440 francs, payables par fractions annuelles ou semestrielles dans un 
délai de trois ans. — A u comptant, le pr ix est 390 francs. — Les a n n é e s du 
Recueil se vendent séparément . 

R É P E R T O I R E ALPHABÉTIQUE et R E C U E I L PÉRIODIQUE. — Le pr ix de la col
lection complète , composée du Répertoire alphabétique et des trente-six 
a n n é e s 1845 à 1880 du Recueil périodique, est de 910 francs. — Le paiement 
peut s 'opérer par fractions annuelles ou semestrielles. — Le délai ne peut 
excéder six ans. — A u comptant, le p r ix de cette collection est de 7 6 0 f r . 

Table des 22 années (1845 à 1867). — P r i x : 40 francs. 
Table des 10 années (1867 à 1877). — P r i x : 25 francs. 
S 'adresser à M . L . L E M O I N E , chef de l 'administration, rue de L i l l e , 19 , Paris 


